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Une inondation, un tremblement de terre, des conflits armés entre des états, une 
guerre civile, la persécution – il existe de nombreuses raisons pour lesquelles des 
personnes peuvent être forcées à fuir leur foyer et à laisser leurs proches et leurs 
biens derrière elles. Elles se retrouvent sans abri, souvent effrayées et traumati-
sées, et dans une situation de rejet où la vie change radicalement et le futur est 
incertain. Les réfugiés ou déplacés internes peuvent n’avoir aucune autre option 
que de rechercher protection et assistance dans des camps. Si les camps sont né-
cessairement un choix de dernier recours, ils représentent souvent la seule option 
pour les personnes déplacées ayant besoin d’assistance, de sûreté et de sécurité.
 Dans des situations de conflit et de catastrophe naturelle, les camps peu-
vent s’avérer nécessaires pour quelques mois seulement. Souvent, la réalité veut 
que les camps se prolongent sur des années et parfois des dizaines d’années. 
Quelle que soit leur durée de vie, ils ne peuvent offrir qu’une assistance et une 
protection temporaires et ne représentent pas une solution durable pour les per-
sonnes déplacées.
 Malgré leur nature temporaire, les camps existent pour garantir que le 
droit de l’homme fondamental de vivre dans la dignité est respecté pour la com-
munauté du camp. Une fois que les camps sont établis, une gestion efficace et 
éclairée est nécessaire pour garantir un fonctionnement efficace dans des cir-
constances souvent complexes et éprouvantes.
 Dans un camp, lorsque l’assistance et la protection ne font pas l’objet 
d’une organisation, d’une coordination et d’un contrôle, la vulnérabilité et la dé-
pendance de la population du camp augmentent. Des lacunes dans l’assistance ou 
la duplication de l’aide humanitaire peuvent mener à une distribution de services 
partielle et inéquitable et à une protection inadéquate. Œuvrant pour l’élévation 
du niveau de vie dans les camps et les installations du même type, et pour faire 
respecter les droits des résidents du camp, le projet de gestion de camp mobilise 
l’utilisation et la mise en œuvre de directives clés, d’instruments juridiques in-
ternationaux, de standards et de meilleures pratiques qui sont exposées dans ce 
toolkit de gestion de camp 2008 récemment révisé.
 Depuis la première publication du toolkit de gestion de camp en 2004, 
le domaine de la gestion de camp a fait l’objet d’un processus de développement 
rapide et important. Aujourd’hui, la gestion de camp est reconnue à l’échelon 
international comme un secteur humanitaire vital pour l’assistance et la protec-
tion des personnes déplacées dans des camps et installations du même type. Cela 
se reflète clairement dans l’inclusion en 2005 du groupe sectoriel (cluster) sur 
la coordination de camp et la gestion de camp (CCCM) au sein du système de 
responsabilité sectorielle (cluster system) et dans la fréquence ultérieure de sé-
minaires de formation en gestion de camp dans le monde entier. L’utilisation du 
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toolkit dans plus d’une douzaine de contextes de déplacés internes et réfugiés a 
contribué de manière significative à ce développement.
Nous espérons que le toolkit de gestion de camp 2008 servira de référence perti-
nente et constructive et de soutien pratique aux équipes humanitaires nationales 
et internationales, aux leaders communautaires et aux autorités, aux déplacés 
internes et aux réfugiés impliqués dans la gestion et les opérations de camp. Nous 
espérons qu’il leur permettra de gérer leurs tâches plus efficacement.

Le projet de gestion de camp 2008 !

Danish Refugee Council (DRC) (Conseil danois pour les réfugiés)
International Organization for Migration (OIM) (Organisation internationale 
pour les migrations)
International Rescue Committee (IRC) (Comité international de secours)
Norwegian Refugee Council (NRC) (Conseil norvégien pour les réfugiés)  
United Nations High Commissioner for the Refugees (UNHCR) (Haut commis-
sariat des Nations Unies pour les réfugiés) 
United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs (UNOCHA) 
(Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies)

 Une des plus importantes valeurs du toolkit de gestion de camp 
2008 réside dans le fait qu’il est conçu par ceux qui sont sur le terrain 
et qu’il est destiné à ceux qui travaillent sur le terrain, raison pour 
laquelle, il est important de recevoir vos rétroactions en retour - lect-
eurs et utilisateurs. Cela nous aidera à mesurer et évaluer l’impact du 
toolkit sur le travail au quotidien de ceux impliqués dans la gestion 
de camp. Nous vous encourageons à participer et faire parvenir vos 
réflexions à : camp@nrc.no

 Pour en savoir plus sur le projet de gestion de camp et le groupe sectoriel 
CCCM, consultez les annexes 1 et 2 du toolkit.

Veuillez remarquer que ce toolkit est disponible sans frais à l’adresse : www.nrc.no/camp.
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Qu’eST-Ce Que le TOOlKIT De GeSTION De CamP ?
Fort de sa vision étendue et holistique de la gestion de camp qu’il considère 
comme un secteur humanitaire vital, le toolkit de gestion de camp incorpore 
une vaste gamme d’informations pertinentes sur divers aspects des opérations de 
camp, particulièrement sur les rôles et les responsabilités de l’agence responsa-
ble de la gestion de camp.

Le toolkit de gestion de camp met l’accent sur les questions essentielles de 
protection et de prestation de services dans les camps et les installations du même 
type et fournit des conseils pratiques à l’équipe de gestion de camp notamment sur 
la meilleure manière d’assurer la coordination et la gestion globales d’un camp 
et de veiller au respect des droits des personnes déplacées. Il s’agit d’un manuel 
consultatif qui n’a pas vocation à développer les politiques ou les directives des 
agences.

 Prière de noter que le toolkit de gestion de camp ne plaide pas en 
faveur de l’installation de camps, pas plus qu’il ne fait la promotion de 
la vie en camp ! Il adopte plutôt une approche pragmatique reconnais-
sant que les camps sont parfois la seule option et le dernier recours pour 
héberger des personnes déplacées. Une fois que la décision d’installer 
un camp est prise, les agences humanitaires s’engagent dans un éventail 
d’activités destinées à faire respecter les droits des personnes déplacées 
et à couvrir leurs besoins du mieux possible. Ces tâches impliquent la 
conceptualisation du camp, la mise en œuvre et la maintenance de son 
développement, et la planification de solutions durables et de stratégies 
de retrait progressif.

Le toolkit de gestion de camp peut s’appliquer aux camps de réfugiés et de 
déplacés internes et aux situations de conflit et de catastrophes naturelles. Il a 
été écrit pour compléter les directives existantes et les ouvrages standard tels 
que le projet Sphere, Charte humanitaire et standards minimaux à respecter lors 
des interventions en cas de catastrophe et le manuel des situations d’urgence de 
l’UNHCR, entre autres. 

Le terme «camp» est utilisé dans le texte pour désigner une variété de camps 
ou d’installations du même type – des installations temporaires comprenant des 
camps planifiés ou spontanés, des centres collectifs et des centres de transit et de 
retour établis pour héberger des personnes déplacées. Il s’applique aux situations 
nouvelles et à celles en cours, où, dans lesquelles, les personnes déplacées sont 
forcées de trouver un abri dans un lieu temporaire par suite de conflits ou de 
catastrophes naturelles.

  À PROPOS Du TOOlKIT De GeSTION De CamP
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Depuis 2004, le toolkit de gestion de camp a été utilisé de manière active sur 
le terrain. Suite à la prise de conscience et au plaidoyer, plusieurs centaines de 
personnes et d’organisations ont téléchargé le toolkit sur le site web du projet 
(www.nrc.no/camp) ; et beaucoup d’autres l’ont reçu alors qu’elles suivaient des 
séminaires de formation en gestion de camp. Parmi elles figuraient des membres 
du personnel appartenant à diverses agences des Nations Unies (NU), des orga-
nisations internationales, des ONG locales et internationales, des universités, des 
instituts de recherche et des gouvernements. Parmi les pays où le toolkit est ou a 
été activement utilisé on trouve le Libéria, le Soudan, le Pakistan, le Sri Lanka, 
le Burundi, l’Ouganda, L’Indonésie, Le Timor oriental, la Géorgie, le Liban, la 
République Démocratique du Congo, le Kenya, le Tchad et l’Éthiopie.

La version 2008 corrigée du toolkit de gestion de camp est publiée par le 
projet de gestion de camp – une initiative commune du Conseil danois pour les 
réfugiés (DRC), de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), du 
Comité international de secours (IRC), du Conseil norvégien pour les réfugiés 
(NRC), du Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations 
Unies (UNOCHA) et du Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(UNHCR). Il contient un grand nombre de nouveaux exemples de cas de bonne 
pratique et de leçons retenues, reflétant les commentaires et les suggestions 
des collègues sur le terrain dans le monde entier. Il contient des informations 
spécifiques actualisées et spécifiques aux secteurs, ainsi que les dernières 
informations essentielles imprimées et en ligne.

Nous espérons que le toolkit de gestion de camp deviendra une des 
premières sources de référence du lecteur au moment de gérer ou de travailler 
dans des opérations liées aux camps. Nous espérons également qu’il sera lu et 
activement utilisé par les équipes humanitaires internationales, autant que par les 
gestionnaires de camp locaux, les responsables communautaires, les autorités, les 
prestataires de service et, avant tout, par les personnes déplacées elles-mêmes. 

 Le toolkit est un «document vivant» qui s’efforce à la fois de reflé-
ter et de s’informer de l’évolution constante que constitue la gestion de 
camp.

LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | a PROPOS Du TOOlKIT De GeSTION De CamP
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L’organisation et la structure de cette version 2008 actualisée du toolkit de ges-
tion de camp sont différentes de celles des versions précédentes. Alors que la 
version 2004 était organisée de façon chronologique, en suivant le cycle de vie 
d’un camp, de la planification et de l’installation à la fermeture, la version 2008 
est divisée en quatre sections thématiques : 
• I : Introduction 
• II : Les principales tâches de gestion 
• III : Un environnement sûr 
• IV : Les services du camp (voir la table des matières)

Cette réorganisation a été adoptée pour :
• Ajouter de la clarté et de la forme à un secteur humanitaire diverse et com-

plexe
• Refléter les différents niveaux de responsabilité – directe et indirecte – in-

combant à une agence responsable de la gestion de camp dans chaque sec-
teur particulier ou chaque aspect de l’opération

• Permettre aux lecteurs de feuilleter le toolkit et de trouver rapidement des in-
formations indépendamment du stade auquel ils sont directement concernés 
dans la vie du camp

• Permettre également de fournir une catégorisation plus logique des sujets et 
des activités reflétant l’essence même de la gestion de camp

INTRODuCTION auX SeCTIONS Du TOOlKIT

Section I : Introduction
La section I fournit une introduction au toolkit de gestion de camp 2008 et au 
secteur de la gestion de camp dans sa globalité. En tant que secteur humanitaire 
relativement récent et en développement rapide, il est important de s’assurer 
d’une compréhension mutuelle sur la notion de gestion de camp (chapitre 1) et 
sur son objectif. 

Les camps et la gestion de camp peuvent être profondément liés au contexte 
et dépendre de la nature et des circonstances particulières du fonctionnement du 
camp. L’expérience montre qu’un des plus importants défis, tant au début d’une 
nouvelle situation d’urgence que dans des situations de déplacement prolongé, peut 
consister à trouver un accord mutuel sur les rôles et les responsabilités (chapitre 
2) des personnes impliquées. Cette vision commune représente la condition 
préalable essentielle à toute intervention efficace. Elle sous-tend la définition de 
la responsabilité des acteurs humanitaires vis-à-vis de la communauté déplacée.

COmmeNT uTIlISeR le TOOlKIT
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Section II : Tâches essentielles de la gestion
La section II souligne de manière plus détaillée les tâches essentielles de gestion 
prises en charge par une agence responsable de la gestion de camp. Il s’agit de 
sujets basiques, interdisciplinaires et vitaux pour assurer la fourniture standardi-
sée de l’assistance et la protection à la population d’un camp. 

Veiller à la participation et à l’engagement de la communauté (chapitre 3) 
pour une agence responsable de la gestion de camp, à la fois pour assurer une 
gestion efficace de camp et pour développer les capacités, l’estime de soi et la 
dignité des résidents du camp qui, malheureusement, sont si souvent minés par 
le déplacement. 

La coordination (chapitre 4) et la gestion de l’information (chapitre 5) 
sont les activités grâce auxquelles des informations pertinentes, précises et 
actualisées sont utilisées entre les partenaires. Collecter et partager des données 
et des informations est essentiel pour identifier les lacunes et les besoins dans les 
opérations de camp et pour planifier et prendre les mesures correspondantes. 

La manière dont les ressources naturelles et l’environnement (chapitre 6) 
sont utilisés et protégés est également centrale dans le cadre du fonctionnement 
d’un camp. Les problèmes environnementaux doivent être pris en compte par 
tous les secteurs du camp et au-delà des limites du camp, dans la mesure où ils 
affectent non seulement les vies des résidents du camp, mais également bien 
souvent la communauté hôte. 

Une stratégie de retrait progressif pour la fermeture du camp doit être 
envisagée lors de la planification de son installation. L’installation et la fermeture 
du camp (chapitre 7) ne peuvent être envisagées de manière isolée, mais plutôt 
comme les points de départ et d’arrivée des processus interconnectés dans le cycle 
de vie d’un camp. Une planification solide liée à l’installation et à la fermeture du 
camp, conformément aux standards, a un impact direct sur la vie quotidienne des 
résidents du camp et également sur la façon dont le camp sera géré.  

Section III : un environnement sûr
Soutenir les droits des personnes déplacées fait partie intégrante du travail d’une 
agence responsable de la gestion de camp. Par conséquent, la section III du tool-
kit s’attarde sur une gamme de problèmes liés à la protection, à l’information et 
aux directives dont il faut avoir connaissance lorsqu’on prend part à des opéra-
tions de camp. Ceux-ci impliquent des considérations générales et spécifiques 
sur la protection au sein de camps (chapitre 8) y compris la configuration des 
rôles, responsabilités et mandats des agences de protection spécialisées.  

L’enregistrement (chapitre 9) est un outil de protection clé et sert de base 
à une assistance et une protection équitables. De plus, l’information liée à 
l’enregistrement est d’une importance particulière dans la protection des groupes 
les plus vulnérables à la violence sexiste et sexiste (chapitre 10) et des personnes 
avec des besoins spécifiques (chapitre 11).  Ces derniers courent tous de plus 
grands risques dans un camp et exigent par conséquent une assistance et des 
soins particuliers.

La sûreté et la sécurité sur le camp (chapitre 12) sont essentielles à toute 
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personne impliquée dans une opération de camp – résidents du camp, autorités 
et aussi le personnel des organisations humanitaires. Une gestion efficace de 
la sûreté et de la sécurité est une pré condition essentielle afin de permettre à 
l’agence responsable de la gestion de camp d’agir dans un environnement 
souvent peu sûr. 

Section IV : les services du camp
La dernière section du toolkit est focalisée sur les secteurs humanitaires spéci-
fiques et les services généralement proposés dans un camp ainsi que sur l’assis-
tance relative fournie en vue de couvrir les besoins de base et respecter les droits 
de l’homme fondamentaux de la population du camp.

L’objectif du toolkit de gestion de camp n’est pas de couvrir tous les services 
possibles qui pourraient être fournis dans un camp. Le toolkit se focalise plutôt sur 
ceux qui viennent d’habitude en premier dans une opération de camp, comme:
• La distribution de nourriture et des articles domestiques (chapitre 13) – assu-

rer que les personnes déplacées reçoivent assez de nourriture et de produits 
destinés à leur hygiène personnelle, le bien-être et les activités de ménage.

• L’eau, le système sanitaire et l’hygiène/WASH (Water, Sanitation and Hy-
giene) (chapitre 14) – fournir de l’eau potable et un système sanitaire et des 
infrastructures liées à l’hygiène appropriés pour éviter des épidémies et des 
maladies et assurer la bonne santé des personnes.

• L’abri (chapitre 15) – assurer non seulement la protection physique contre le 
climat, mais aussi fournir un espace privé et conforme à la dignité.

• Les soins de santé et l’éducation à la santé (chapitre 16) – assurer la prise de 
conscience concernant les risques les plus importants relatifs à la santé phy-
sique et mentale des résidents du camp, et prendre les mesures appropriées 
pour éviter ou traiter les maladies les plus communes.

• L’éducation (chapitre 17) – souligner l’importance de l’éducation et de la 
formation, particulièrement des enfants et des jeunes, afin de faciliter leur 
développement personnel et leur (ré-) intégration à leur retour ou leur réins-
tallation.

• Les modes de subsistance (chapitre 18) – mettre en évidence les possibilités 
de mise en œuvre et promouvoir les moyens d’existence et les activités gé-
nératrices de revenus qui renforcent l’estime personnelle de la population du 
camp, la sécurité alimentaire et l’indépendance économique.

QueSTIONS INTeRDISCIPlINaIReS
La plupart des sujets dans le toolkit de gestion de camp sont interconnectés et sont ex-
plicitement liés à d’autres secteurs et chapitres. Des sujets tels que la violence sexuel-
le et sexiste, la protection, la participation et l’engagement de la communauté, la 
gestion des informations et l’environnement sont interdisciplinaires de nature et leurs 
messages font partie intégrante du toolkit dans son intégralité. De plus, l’information 
sur des sujets interdisciplinaires comme la sexospécificité, l’âge, le VIH/SIDA et les 
questions environnementales ont été intégrées tout au long des chapitres.
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la STRuCTuRe DeS CHaPITReS
Tous les chapitres ont la même présentation ou structure et sont divisés en :
• Messages clés
• Introduction
• Questions clés
• Liste de vérification pour une agence responsable de la gestion de camp
• Outils
• Lectures et références

Bien entendu, chaque chapitre a ses propres spécificités, en fonction de la nature 
de chaque sujet et du fait qu’ils ont été rédigés par un éventail d’experts – ap-
partenant au projet de gestion de camp ou en tant que consultants externes. Les 
chapitres ont été édités et rationalisés avec soin et minutie, tout en conservant le 
style personnel et l’approche des auteurs.

messages clé
Ils reflètent le contenu du chapitre et soulignent certaines des informations et 
des questions les plus essentielles à prendre en compte lorsqu’il est question de 
traiter un certain aspect ou un secteur particulier.

Introduction
En fonction de la nature et du sujet du chapitre, l’introduction adopte un point 
de vue général sur le contenu du chapitre, ou résume et conclut, ou fournit des 
informations d’arrière-plan importantes.

Questions clés
La plupart des informations de chaque chapitre sont données ici. Les questions 
clés sont structurées de manière souple. Les lecteurs remarqueront que les rôles 
et responsabilités d’une agence responsable de la gestion de camp ne sont pas 
toujours structurés de la même manière dans une autre section, mais ils apparais-
sent là où ils s’intègrent le mieux dans le texte.

Liste de vérification pour une agence responsable de la gestion de 
camp
La liste de vérification reflète et récapitule le contenu du chapitre et contient des 
informations supplémentaires à contrôler lors d’opérations dans le secteur cor-
respondant ou lors de tâches spécifiques. Elle est conçue comme un outil pratique 
et un «récapitulatif rapide» pour les équipes sur le terrain, pouvant être utilisée 
lors de la planification, du contrôle et de l’évaluation. Il n’est cependant pas 
prévu qu’elle serve de liste chronologique ou qu’elle soit approfondie d’actions 
«à entreprendre» pouvant être cochées, dans ce domaine un outil détaillé est 
toujours lié à un contexte donné.
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Outils
Les outils ont été recueillis auprès de collègues sur le terrain et de sources dans 
le monde entier. Un grand nombre a été développé par les équipes cherchant une 
réponse contextuelle à des besoins particuliers. En tant que modèles et calques, 
ils peuvent fournir un soutien pratique aux projets de gestion de camp et aux 
équipes sur le terrain de part le monde. Alors que certains outils ont été dévelop-
pés pour un contexte unique ou un camp donné, d’autres sont plus génériques et/
ou reconnus dans le monde entier.

lectures et références essentielles
Tous les membres du personnel responsables doivent chercher en permanence 
de nouvelles  informations et des apports d’autres sources. Ils doivent toujours 
œuvrer pour le développement professionnel et apprendre sur la base d’exemples 
de meilleures pratiques. Pour cette raison, une liste actualisée et éclectique de pu-
blications, de directives  et de manuels importants est jointe à chaque chapitre. 

 La plupart des outils, publications et autres documents auxquels il 
est fait référence sont disponibles sur le CD toolkit joint à chaque copie 
imprimée. Les liens Internet sont fournis pour télécharger les ressources 
en ligne. 

CelluleS eT SYmbOleS
Des cellules colorées rouges et noires sont insérées dans chaque chapitre. Elles 
ont été utilisées lorsque des informations importantes ou des exemples de 
meilleures pratiques n’ont pu être abordés dans le flux logique du texte tout en 
s’avérant néanmoins pertinents. Deux symboles et couleurs différents font la 
distinction entre :

 Exemples de cas, conseils pratiques, leçons retenues et bonne prati-
que émanant de personnes agissant sur le terrain et de situations de camp 
dans le monde entier.

 Faits et informations techniques, éléments à prendre particulière-
ment en compte dans le cadre de la gestion d’un camp.

Les autres symboles utilisés sont :
 Liens avec d’autres chapitres, outils ou lectures et références essentielles. 
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	Les États, conformément aux obligations et aux responsabilités des orga-
nismes souverains, sont chargés de fournir protection et assistance humani-
taire aux déplacés internes ressortissants et aux réfugiés sur leurs territoires 
– y compris ceux vivant dans des camps ou des installations du même type. 
Dans les situations où les autorités refusent ou sont incapables de fournir 
protection et/ou assistance à la population déplacée, les acteurs humanitaires 
ont le devoir d’aider l’État à s’acquitter de sa tâche.

	Si les camps sont une option de dernier recours, ils sont parfois la seule 
alternative pour offrir une protection et une assistance provisoires aux po-
pulations déplacées forcées de fuir leurs foyers en raison de catastrophes 
naturelles ou de conflits. 

	L’objectif principal de la gestion de camp consiste à s’assurer que les stan-
dards sont respectés dans le camp, de manière à permettre à la population 
déplacée de jouir de ses droits de base tout en cherchant des solutions dura-
bles. 

	La gestion de camp (ou coordination de camp et gestion de camp dans une 
intervention par groupe sectoriel (cluster response)) est une forme vitale 
d’assistance humanitaire, car elle coordonne la programmation de protec-
tion et d’assistance et adopte une approche holistique pour faire respecter 
les droits de l’homme de base et satisfaire les besoins de la population du 
camp. 

	Combler les lacunes liées à l’approvisionnement et éviter les duplications 
dépend de la coordination efficace au niveau du camp avec les prestataires de 
service, la population du camp et la gestion de l’information entre l’agence 
responsable de la gestion de camp et l’agence chef de file sectoriel (cluster 
lead agency) et les autres intervenants – y compris les représentants du gou-
vernement.

	Une compréhension solide de l’importance de la mobilisation et de la par-
ticipation de la population du camp est centrale à la gestion de camp – y 
compris les individus et les groupes à risque – dans les processus de prise de 
décision et la vie quotidienne du camp. 

MESSAGES CLÉS
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      Les instruments juridiques
La gestion de camp est modelée par les instruments clés du droit interna-
tional. Pour plus d’informations sur les droits et devoirs liés aux réfugiés 
et aux déplacés internes, voir en particulier : 
• La convention de 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole 

de 1967
• La déclaration universelle des droits de l’homme, 1948
• Les conventions de Genève de 1949 et les deux protocoles de 1977
• Les principes directeurs sur le déplacement interne, 1998

Un tremblement de terre, une inondation, un tsunami, une guerre civile, un conflit 
régional, un accord de paix non conclu – ces événements et d’autres peuvent ra-
pidement laisser des personnes sans abri et dans le besoin de protection et d’as-
sistance. Qu’il s’agisse d’une catastrophe naturelle inattendue amenant les per-
sonnes à devenir des déplacés internes, qu’il s’agisse d’un conflit donnant lieu à 
un flot soudain de réfugiés ou d’autres événements catastrophiques, les situations 
d’urgence peuvent frapper à tout moment et partout. Pour ceux qui ont perdu leur 
foyer, vécu des événements traumatisants et qui sont privés de la protection de 
leur foyer et de leur communauté, les camps offrent un endroit sûr où se réfugier, 
un endroit où ils peuvent recevoir un traitement médical, de la nourriture, un abri 
et une protection. Si les camps ne peuvent constituer des solutions permanentes 
et durables, s’ils sont bien gérés, ils peuvent fournir un refuge temporaire où une 
assistance vitale et souvent salutaire peut être offerte. 

Les objectifs globaux de la gestion de camp visent à élever le niveau de 
vie dans le camp, assurer que les programmes d’assistance et de protection sont 
conformes aux lois et aux standards internationaux et par conséquent permettre à 
la population du camp de jouir de ses droits de base. La gestion de camp doit as-
surer une coordination efficace au niveau du camp entre les programmes d’assis-
tance humanitaire et de protection fournis et la population déplacée et les béné-
ficiaires. Une agence responsable de la gestion de camp travaille avec une vaste 
palette d’intervenants afin d’assurer ce que la population du camp bénéficie d’un 
accès équitable à l’assistance et aux services dont elle a besoin et auxquels elle 
a droit. Elle réalise ceci en gérant les informations sur le camp et la population ; 
en développant des forums de coordination et en plaidant pour un approvisionne-
ment adéquat ; en développant des partenariats avec toutes les parties impliquées 
et en mobilisant de manière efficace les résidents du camp pour participer aux 
structures de leadership, à la prise de décision et à la vie quotidienne du camp.

INTRODUCTION
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 Pour en savoir plus sur la participation communautaire, voir le chapitre 3. 
 Pour en savoir plus sur la coordination, voir le chapitre 4.
 Pour en savoir plus sur la gestion des informations, voir le chapitre 5.
 Pour en savoir plus sur les services et l’assistance technique dans le camps, 

voir les chapitres 13–18. 

Les camps existent afin d’assurer que le droit de base de l’homme de vivre 
dans la dignité est respecté pour les communautés déplacées. La meilleure 
pratique de gestion de camp est basée sur l’idée que toutes les activités d’un 
camp doivent être menées avec pour objectif principal d’assurer la protection 
de la population du camp contre tout traitement abusif ou dégradant et de faire 
respecter ses droits, y compris à l’alimentation, à l’abri, aux soins de santé et à 
l’unité familiale.

Pour une agence responsable de la gestion de camp, toute intervention 
dans la vie quotidienne d’un camp, ou d’une installation du même type – qu’il 
s’agisse, par exemple, de la réparation des toits des abris, de l’installation d’un 
jardin d’enfants ou de la  distribution de marchandises – doit être effectuée de 
telle manière que la vulnérabilité des résidents du camp face à la violation, la 
privation et la dépendance soit réduite et que les opportunités de jouir de leurs 
droits et de participer de manière significative et équitable soient maximisées. De 
même, il est du devoir de l’agence responsable de la gestion de camp d’assurer 
que lorsque des personnes déplacées – réfugiés et déplacés internes – séjournent 
dans un camp, ces dernières bénéficient d’une reconnaissance juridique et d’une 
protection, par l’enregistrement, la délivrance de certificats de naissances et de 
décès et l’assurance qu’elles ne seront pas forcées de retourner chez elles contre 
leur volonté avant que ce retour ne puisse s’effectuer en toute sécurité.

 Pour en savoir plus sur la protection, voir le chapitre 8.
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QUI EST RESPONSABLE DE LA GESTION DE CAMP ?
La réponse directe à cette question est que l’État est responsable de la gestion 
des camps et des installations temporaires à l’intérieur de ses frontières. Cette 
responsabilité est conforme à l’obligation et aux responsabilités d’un État de 
fournir protection et assistance humanitaire aux déplacés internes et aux réfugiés 
à l’intérieur de ses frontières souveraines.

Dans les situations où les autorités de l’État sont incapables ou refusent de 
fournir assistance et protection aux réfugiés, l’UNHCR (Haut commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés) dispose d’un mandat international et est res-
ponsable de leur protection. Travaillant de manière rapprochée avec l’UNHCR 
et d’autres organisations des NU et/ou internationales, qui endossent la respon-
sabilité en tant que chefs de file sectoriel (sector lead), le rôle de la gestion de 
camp est généralement pris en charge par une organisation non gouvernementale 
internationale ou nationale – ONG(I).

Dans les situations où les déplacés internes ont été forcés ou obligés de fuir 
leurs foyers suite à un conflit ou une catastrophe naturelle, aucune agence ne 
dispose d’un mandat pour leur protection. En réponse au nombre croissant de 
déplacés internes, le besoin d’assurer la prévisibilité et la responsabilité dans les 
interventions humanitaires internationales face aux situations d’urgence humani-
taire et de clarifier la division du travail entre les organisations, le Coordonnateur 
des secours d’urgence (ERC) des NU – le Sous-secrétaire général des NU qui 
dirige le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies  
(UNOCHA) – a lancé une révision de l’intervention humanitaire en 2005. Cela 
a contribué à une définition des rôles et des responsabilités plus précise au sein 
des différents secteurs d’intervention humanitaire. Le Comité permanent inter 
organisations (IASC) – le principal forum pour la  coordination de l’assistance 
humanitaire qui réunit des partenaires humanitaires clés et n’appartenant pas aux 
NU – a désigné des chefs de file sectoriels globaux (global cluster leads) dans 11 
zones d’activités humanitaires, y compris les interventions dans les camps. La 
principale source d’informations concernant l’approche de responsabilité secto-
rielle se trouve sur www.humanitarianreform.org.

Les chefs de file sectoriels globaux pour la coordination de camp et la ges-
tion de camp (CCCM) sont l’UNHCR pour les déplacés internes touchés par un 
conflit et l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) pour les dépla-
cés internes victimes d’une catastrophe naturelle.

Le groupe sectoriel CCCM peut être «activé», ou installé au niveau national 
pour des situations d’urgence nouvelles ou en cours, sur la base des recomman-
dations faites par le Coordonnateur de l’action humanitaire des NU (ou Coordon-
nateur résident). Cela se fait en consultation avec les autorités nationales/homo-
logues, les partenaires de l’IASC au niveau du pays, l’ERC et l’IASC global. Le 
groupe sectoriel CCCM agit alors comme forum pour les acteurs humanitaires: 
les autorités nationales, les agences des NU, les organisations internationales (le 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et l’Organisation interna-

QUESTIONS CLÉS
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tionale pour les migrations) et les ONG nationales et internationales. Il veille à 
ces acteurs travaillent ensemble en partenariat pour coordonner de manière effi-
cace et élever les standards dans les camps ou les installations du même type. 

Dans les situations où les réfugiés ou les déplacés internes cherchent un abri 
temporaire dans un camp, ou une installation du même type, toutes les organi-
sations tenant un rôle dans la coordination d’un camp et dans sa gestion et tout 
autre humanitaire, par leur présence sur le terrain, jouent un rôle essentiel dans 
la satisfaction des besoins des personnes déplacées, par la prestation de services, 
l’assistance et la protection. Satisfaire ces exigences s’inscrit dans le besoin de 
faire respecter le droit fondamental de toute personne, réfugiée ou déplacée inter-
ne, à une vie digne et libre contre tout traitement cruel, inhumain et dégradant. 

 Pour en savoir plus sur les rôles et les responsabilités du groupe sectoriel 
CCCM, et les agences responsables, prière de voir la section «Les partena-
riats et les intervenants dans la gestion de camp» un peu plus loin dans ce 
chapitre ; Appendice 2, et la section lectures et références.

LA GESTION DE CAMP ET LE RÔLE DE L’AGENCE RE-
SPONSABLE DE LA GESTION DE CAMP
La gestion de camp opère au niveau d’un seul camp. En général, mais pas 
toujours, une ONG(I) endossera le rôle d’agence responsable de la gestion de 
camp et installera souvent un/des bureau(x) dans le(s) camp(s) qu’elle gère. La 
gestion de camp répond aux besoins changeants d’un environnement de camp 
dynamique, et est par conséquent par nature, non normative et contextuelle. La 
nature de la situation d’urgence, l’étendue et les motifs de déplacement, le type 
de camps établis, les ressources disponibles et les capacités des intervenants clés 
contribueront tous, de manière significative, aux activités spécifiques qu’une 
agence responsable de la gestion de camp entreprend dans le cadre du cycle de 
vie d’un camp. 

De manière idéale, une agence responsable de la gestion de camp sera 
présente dès le début d’une situation d’urgence, pouvant ainsi jouer un rôle 
important dans le choix du site du/des camp(s), et lors de la première phase de la 
conception et l’installation de ce(s) dernier(s). Toutefois, et en réalité, une agence 
responsable de la gestion de camp devient souvent opérationnelle à une étape 
plus tardive, une fois que le camp est déjà installé. Les activités d’une agence 
responsable de la gestion de camp sont par conséquent dépendantes d’un certain 
nombre de variabilités locales, comme son mandat d’agence, ses ressources de 
programme et les capacités et les besoins des autres intervenants. 
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            Un exemple de gestion de camp sur le terrain 
Au Sri Lanka, en 2005 après le tsunami, il y avait une population de 
camp dispersée, fragmentée et très mobile, vivant sur des sites relati-
vement petits sur la côte de l’île. Certaines familles s’étaient installées 
spontanément, préférant rester proches de leur terre d’origine, alors que 
d’autres avaient rejoint des camps ou des sites. Ces derniers avaient été 
construits par des agences diverses ne disposant ni du mandat, ni des 
ressources pour gérer ou maintenir les sites et les abris qu’elles avaient 
construits dans la phase d’urgence. Avec plus de 50 petits sites dans un 
seul district, il était impossible pour une agence responsable de la ges-
tion de camp d’établir une présence permanente sur le site. Une ONG in-
ternationale a réagi en mettant en place un projet de gestion de site d’ins-
tallation transitoire (camp), avec pour objectifs de départ, de renforcer la 
connaissance de la gestion de camp parmi les humanitaires et les acteurs 
gouvernementaux et de donner la capacité aux populations du camp ou 
du site de s’autogérer. Pour ce faire, elle a développé un programme de 
formation et d’encadrement à la gestion de camp. Le processus visant à 
construire des foyers permanents pour les populations du site a pris plus 
de temps que prévu, changeant les réalités de terrain et les besoins des 
populations du camp et de la communauté humanitaire. Coordonné par 
le gouvernement du Sri Lanka et l’UNOCHA, le projet de gestion de site 
a répondu à la nouvelle situation en mettant en œuvre des activités visant 
à atteindre trois objectifs : 
•  Former et encadrer les résidents du camp, en cherchant avant tout à 

établir des comités de camp opérationnels et représentatifs capables 
d’endosser la responsabilité de la gestion continue des sites

•  Mettre en place un programme de réparation et de mise à niveau de 
l’infrastructure et des abris du site en employant les compétences et 
le travail des résidents du camp et de la communauté d’accueil

•  Reprendre la mise à niveau d’une base de données intersectorielles 
et inter sites et diffuser des informations pour aider le gouvernement 
et les autres agences humanitaires à planifier des interventions ap-
propriées

 
Les tâches entreprises par la gestion de camp évolueront et changeront à 

mesure que le camp passe de la conceptualisation à l’installation, puis à la phase 
de soins et d’entretien, et enfin du retrait progressif à la fermeture. Il est essentiel 
d’identifier des solutions durables pour la population déplacée – qu’il s’agisse du 
retour, de l’intégration locale ou de la réinstallation. 
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  Il ne faut pas oublier qu’à toutes les étapes, une agence responsable 
de la gestion de camp a besoin, avant tout, d’espace humanitaire 
pour agir. Cela implique l’accès aux camps, les assurances de sécu-
rité pour le personnel de l’agence et l’invitation, ou au moins le con-
sentement, des autorités nationales du pays dans lequel elle opère. 

 Pour en savoir plus sur l’installation et la fermeture des camps, voir le  cha-
pitre 7. 

Le travail d’une agence responsable de la gestion de camp comprend des activi-
tés dans un seul camp qui se focalise sur :
• La coordination des services (fournis par les ONG et d’autres prestataires de 

service)
• L’établissement de la gouvernance et des mécanismes de participation/mobi-

lisation de la communauté les mécanismes
• Le bon fonctionnement de la maintenance de l’infrastructure de camp
• La gestion de l’information (y compris la collecte et la dissémination des 

données de manière appropriée) 
• Le plaidoyer pour, ou la prestation des services dans les secteurs où des la-

cunes subsistes 
• Le suivi de l’acheminement des autres prestataires selon les standards conve-

nus.
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 Les équipes mobiles au Pakistan
Dans les situations où il est impossible pour une agence responsable de 
la gestion de camp d’être présente en permanence dans un camp, des 
équipes de gestion de camp mobiles peuvent être utilisées. Cela a été fait 
par une agence responsable de la gestion de camp au Pakistan après le 
tremblement de terre de 2005. Avec des camps éparpillés sur une vaste 
zone géographique, les équipes mobiles travaillaient pour donner des 
conseils et apporter leur soutien à des acteurs moins expérimentés tra-
vaillant dans les camps. Les équipes mobiles ont d’abord mis en place 
un programme de formation sur la gestion de camp pour les agences tra-
vaillant au niveau du camp, y compris les autorités gouvernementales ou 
les organisations civiles. Se concentrant sur des problèmes comprenant 
la coordination, la préparation pour l’hiver des camps et les standards 
techniques, l’équipe de gestion de camp mobile s’est ensuite déplacée 
de camp en camp pour assurer un suivi. 

Les objectifs étaient de :
• Visiter les camps où travaillent les participants à la formation en 

gestion de camp 
• Conseiller et encadrer les participants dans leur travail quotidien
• Intervenir directement dans la gestion de camp si nécessaire
• Rédiger des rapports et documenter les améliorations (ou détériora-

tions) de la situation dans les camps

Les informations recueillies par les équipes mobiles comprenaient : 
• Des données de camp : nom, lieu, population
• La date de visite
• Les lacunes et les défis sectoriels
• L’état du camp avant et après la formation sur la gestion de camp

LES RÔLES ET LES RESPONSABILITÉS DANS LES SITUA-
TIONS DE DÉPLACÉS INTERNES OÙ   LE GROUPE SECTORI-
EL CCCM EST ACTIVÉ
Le groupe sectoriel CCCM global a mis en évidence les rôles et les responsabi-
lités dans la gestion et la coordination des camps dans les interventions relatives 
aux déplacés internes. Ces directives, qui doivent être lues en entier  - voir les 
références à la fin du chapitre – sont résumées ci-dessous.

L’administration de camp (supervision)/le rôle des gouvernements et 
des autorités nationales :
Le terme administration de camp concerne les fonctions exécutées par les gou-
vernements et les autorités nationales (civiles) et relatives à la surveillance et la 
supervision des activités en camps et en situations du même type. Cela comprend 
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des fonctions d’État souverain telles que :
• Désigner, ouvrir et fermer des camps
• Trouver un lieu et obtenir le droit de l’occuper pour une installation tempo-

raire, résoudre les conflits liés à l’appropriation du sol et éviter les réclama-
tions envers les individus/agences vivant/travaillant dans un camp

• Assurer la sécurité, faire respecter la loi et l’ordre et garantir le caractère 
civil du camp de personnes déplacées

• Distribuer de la documentation, des permis et des licences (comme des cer-
tificats de naissance, des cartes d’identité et des titres de circulation) aux 
habitants du camp 

• Protéger les citoyens et prévenir les évictions, les relocalisations ou tout 
autre déplacement des personnes vivant dans le camp jusqu’à ce qu’elles 
puissent rejoindre leurs foyers d’origine dans la sécurité et dans la dignité 
ou qu’elles se voient proposer un autre logement conforme aux standards 
internationaux

• Faciliter l’accès des agences humanitaires aux camps

La coordination de camp : le rôle des chefs de file sectoriels (cluster 
leads) désignés par l’IASC :
Le but premier de la fonction de coordination de camp est de créer l’espace 
humanitaire nécessaire pour pouvoir assurer une protection et une assistance ef-
ficaces. La coordination de camp consiste également à :
• Coordonner les rôles et les responsabilités directement liées au développe-

ment et au soutien des plans nationaux/régionaux pour l’établissement et la 
gestion de camps 

• Assurer que ces plans incorporent des stratégies de retrait et des solutions
• Coordonner les rôles et les responsabilités dans l’intervention humanitaire 

globale, y compris assurer l’adhésion aux standards IASC adoptés et aux 
directives opérationnelles concernant le groupe sectoriel CCCM 

• Assurer une évaluation situationnelle, une planification opérationnelle, une 
conception stratégique, une mise en œuvre contrôlée, une assistance tech-
nique et une coordination sectorielles globale 

• Assurer une consultation complète et appropriée pendant l’intervention hu-
manitaire avec : 
1. Les populations bénéficiaires, en s’assurant qu’elles soient impliquées 

dans l’évaluation des besoins, la protection/l’assistance et le développe-
ment / la mise en œuvre de solutions durables

2. Les autorités gouvernementales nationales – ou, si elles sont absentes, 
les acteurs non étatiques dans le contrôle de la zone où se trouve le(s) 
camp(s)

3. Les partenaires humanitaires et de développement au sein du groupe 
sectoriel CCCM – y compris les gestionnaires de camp et les prestataires 
de service partenaires, ainsi que les partenaires d’autres groupes secto-
riels et l’équipe IASC du pays

4. Les autres acteurs comme la société civile, les donateurs, la commu-
nauté  diplomatique, les communautés locales/d’accueil et les médias
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• Fournir un soutien approprié aux autorités nationales, y compris le renforce-
ment des capacités

• Établir un dialogue ouvert avec les autorités afin d’être en position de discu-
ter tout problème éventuel comme le résultat d’efforts destinés à respecter 
les obligations entreprises par un gouvernement, des agences des NU et des 
organisations humanitaires

• Promouvoir et encourager la propriété gouvernementale de la stratégie de 
protection et d’assistance pour les camps et les installations temporaires du 
même type

• Assurer que les standards internationaux sont appliqués et maintenus au sein 
du camp et entre les camps

• Identifier et désigner des agences responsables de la gestion de camp et des 
prestataires de service

• Contrôler et évaluer la prestation de service
• Chercher à résoudre de manière efficace les problèmes de performance de la 

gestion de camp et/ou des prestataires de service partenaires
• Fournir une formation et des conseils à tous les partenaires humanitaires
• Définir et maintenir des systèmes d’évaluation, de contrôle et de gestion des 

informations
• Assurer que tous les partenaires et prestataires de service partagent et ont 

accès aux données opérationnelles au niveau du camp et entre les camps 
afin d’aider à identifier et combler les manques et d’éviter la répétition des 
prestataires de service.

La gestion de camp/le rôle de l’agence responsable de la gestion de 
camp, normalement des ONG nationales ou internationales :
Sous la coordination globale et le soutien apporté par l’agence de coordination 
de camp, les agences responsables de la gestion de camp respectives collabore-
ront de façon rapprochée avec les autorités sur site (l’administration de camp) 
et seront en liaison avec elle pour le compte de tous les acteurs humanitaires et 
prestataires de services.

La gestion de camp comprend ces activités dans un camp unique qui 
se concentre sur : 
• La coordination des services (fournis par les ONG et autres)
• L’établissement de la gouvernance et des mécanismes de participation/mobi-

lisation de la communauté 
• Le bon fonctionnement de la maintenance de l’infrastructure de camp 
• Le recueil de données et le partage de ces données
• La prestation de services définis 
• Le contrôle de la prestation de service assurée par les autres prestataires en 

fonction des  standards adoptés
• L’identification des manques dans la protection et l’assistance en évitant la 

répétition des activités 
• La notification des problèmes ne pouvant être résolus au niveau du camp à 

l’agence responsable du groupe sectoriel CCCM/l’agence de coordination 
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de camp
• L’aide apportée à la coordination de camp/l’agence chef de file sectoriel dans 

la définition des standards et indicateurs devant être appliqués dans le ca-
dre d’interventions spécifiques exigeant des situations de camp ou du même 
type. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit également fournir des informa-
tions et des données à l’agence de coordination de camp et à tous les systèmes 
d’informations ayant pu être installés au sein du groupe sectoriel. 

LES PARTENAIRES ET LES INTERVENANTS DANS LA 
GESTION DE CAMP
L’agence responsable de la gestion de camp travaille en coordination rapprochée 
avec une variété d’autres acteurs et intervenants, dont tous partagent un intérêt 
commun dans la vie du camp. Les partenaires clés pour une agence responsable 
de la gestion de camp comprennent :
• L’agence chef de file sectoriel pour l’intervention dans le camp (par ex. : 

UNHCR, OIM)
• Le gouvernement national et/ou les autorités sur site où le camp est établi
• Les prestataires de services et autres humanitaires dans le camp – souvent 

des ONG, ONGI ou des organisations communautaires
• Les acteurs de la protection dans le camp – souvent des agences de protec-

tion mandatées comme l’UNICEF, l’UNHCR ou le Comité international de 
la Croix-Rouge (ICRC)

• La population du camp – y compris les responsables, les représentants, les 
femmes, les hommes, les filles et les garçons

• La population d’accueil – les personnes vivant près du camp ou dans des 
villes/villages voisins

Le chef de file sectoriel (l’agence de coordination de camp dans une 
intervention du groupe sectoriel)
L’agence responsable de la gestion de camp travaille en relation avec l’agence 
chef de file sectoriel, dont la responsabilité est d’assurer la coordination avec les 
autorités nationales afin de fournir une intervention de camp globale. C’est sous 
sa direction et avec son soutien que la coordination entre camps est assurée, et 
que les niveaux d’assistance entre les camps sont contrôlés pour garantir que les 
standards sont comparables. Si tel n’était pas le cas, les inégalités pourraient en-
gendrer un «facteur d’attraction», car les personnes d’autres camps et des com-
munautés d’accueil environnantes se dirigeraient vers des camps disposant de 
meilleurs services ou infrastructures, parfois appelés camps «Hilton». Tous les 
problèmes au niveau du camp qui ne peuvent être résolus, peuvent être signalés 
par l’agence responsable de la gestion de camp à l’agence chef de file sectoriel 
ou CCCM. 
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Les autorités
Une agence responsable de la gestion de camp travaille également de manière 
rapprochée avec les autorités sur site (connues comme administration de camp 
dans une intervention du groupe sectoriel CCCM) et est en liaison avec elles. Sur 
des problèmes spécifiques l’agence responsable de la gestion de camp peut le 
faire au nom de tous les acteurs humanitaires et des prestataires de services dans 
un camp. Il est fréquent que des ONG spécifiques à un secteur travaillent direc-
tement avec les départements concernés ou les ministères comme l’éducation ou 
la santé sur des interventions spécifiques à un secteur. L’agence responsable de 
la gestion de camp peut demander le soutien du chef de file sectoriel en plaidant 
pour le soutien du gouvernement pour des initiatives spécifiques, ou face à un 
défi particulier. 

Il est de la plus grande importance qu’une agence responsable de 
la gestion de camp travaille afin de développer des partenariats positifs, 
coopératifs et d’un intérêt mutuel avec les autorités afin de solliciter 
leur soutien et développer leur capacité à faire respecter les droits de 
l’homme de la population déplacée. Les autorités de l’État sont respons-
ables de la protection et de l’assistance aux déplacés internes et aux pop-
ulations réfugiées sur leur territoire. Si une agence ne peut être présente 
que pendant la durée d’une situation d’urgence, les autorités sont sou-
vent en place longtemps avant l’arrivée d’une situation d’urgence et 
peuvent rester longtemps après le départ des programmes de secours 
humanitaires. Toutefois, développer et maintenir un partenariat efficace 
peut s’avérer complexe, et peut par moments, être affecté par une com-
préhension mutuelle limitée, des motifs politiques, des conflits de priori-
tés et/ou un manque de capacité et de ressources. 

Les prestataires de services 
Une gestion de camp efficace, doit également travailler dans le but de déléguer 
du pouvoir aux prestataires de services. C’est une fonction clé d’une agence res-
ponsable de la gestion de camp que de permettre aux autres de fournir une assis-
tance appropriée et efficace. En plus d’un soutien efficace de gestion de camp, la 
prestation de services équitables, impartiaux et accessibles aux groupes ayant des 
besoins spécifiques doit être assurée. Les agences attendront des informations 
précises et à jour sur la population du camp et la vie sur le camp ; une aide au 
développement de partenariats d’intérêt mutuel avec le chef de file sectoriel et 
les autorités nationales/locales et des forums pour une coordination efficace. De 
même, les prestataires de services doivent profiter des opportunités et de conseils 
dans le développement efficace de la mobilisation de la communauté et de la 
participation dans le cadre de leurs projets. Ceci, à son tour, peut promouvoir 
leurs initiatives et donne aux bénéficiaires la chance de participer et de donner 
leur feed-back, ce qui peut avoir un impact positif sur la qualité.
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Une dimension plus ambiguë du partenariat avec les prestataires de services peut 
être que le rôle de la gestion de camp est également de contrôler et faire des 
rapports sur le niveau d’aide et de prestation. Le rôle d’une agence responsable 
de la gestion de camp en relation au contrôle des agences de prestation de services 
doit être clairement défini dans le MoUs (Memorandums of Understanding/
Mémorandum d’accord) et renforcé par les agences chef de file sectoriel afin 
d’assurer sa légitimité et afin qu’elle soit respectée. La pratique d’excellence dans 
la gestion de camp implique de développer des relations de confiance, de respect 
et d’entraide. La compétition entre agences, des programmes incompatibles, 
des désaccords, des politiques – ou simplement un manque de responsabilité 
– peuvent rendre les négociations compliquées, une agence responsable de la 
gestion de camp a la responsabilité de promouvoir la coordination et d’identifier 
des voies sur lesquelles tous les intervenants travaillent de façon coopérative et 
transparente pour le bien de la population du camp. Le niveau des services au 
sein d’un camp peut fluctuer ou changer pour de nombreuses raisons. C’est le 
rôle de la gestion de camp de connaître l’état de la situation à tout moment, en 
connaître les raisons et prendre des mesures appropriées avec toutes les personnes 
impliquées. 

Les agences responsables de la gestion de camp travaillent également avec 
les autorités, avec l’agence chef de file sectoriel et avec les prestataires de services 
pour définir les standards et les indicateurs à appliquer dans un camp. Identifier 
et trouver un accord sur des standards communs pour la prestation des services 
et l’assistance joue un rôle important dans la capacité d’une agence responsable 
de la gestion de camp à tenir les prestataires de services pour responsables et à 
promouvoir une amélioration si le niveau des prestations tombe sous un niveau 
minimum convenu.

La population du camp
Travailler pour mobiliser la population du camp et assurer une gouvernance, 
une représentation, un engagement et une participation efficaces – incluant les 
groupes et les individus ayant des besoins spécifiques – est central au rôle d’une 
agence responsable de la gestion de camp. La manière dont cela est réalisé, le 
processus employé et les résultats sont, une fois de plus, hautement contextuels. 
Toutefois, c’est probablement le plus mauvais service que puissent rendre les 
organisations humanitaires à une communauté déplacée, si elles travaillent pour 
elle plutôt qu’avec elle. Le déplacement rend les personnes vulnérables et dépen-
dantes, et si en plus elles deviennent des bénéficiaires passifs de soutien et d’as-
sistance, leur dépendance et par conséquent leur vulnérabilité ne font qu’aug-
menter. Développer activement des partenariats positifs avec la population du 
camp est un moyen d’utiliser et développer les capacités – et ainsi restaurer l’in-
dépendance et la dignité – de la population du camp. 

La population d’accueil
Pour un village, une ville ou une autre communauté locale proche, accueillir une 
population de camp peut ajouter un poids important sur des ressources précieuses 
et limitées. Dans bien des cas, la communauté d’accueil peut être pauvre, man-
quer de moyens économiques et de ressources naturelles, disposer de peu modes 
de subsistance et d’infrastructures inadéquates ou inexistantes. Elle peut avoir 
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des besoins aussi pressants, voire plus pressants que la population déplacée, et peut 
avoir l’impression que sa terre, ses modes de subsistance, sa culture, sa sécurité et 
ses ressources naturelles – l’eau en particulier – sont menacées par la population 
du camp. Elle peut en vouloir à la population du camp et mal percevoir l’assistance 
reçue par celle-ci, surtout si elle ne partage pas la même ethnicité, langue, histoire 
ou les mêmes traditions. Elle peut craindre l’impact que le camp aura ou le tort qu’il 
pourrait lui causer.

Le rôle de l’agence responsable de la gestion de camp consiste à établir et pro-
mouvoir des liens efficaces avec la communauté d’accueil de sorte que ses craintes 
et ses besoins puissent être entendus et qu’une mesure participative puisse être prise 
pour assurer que l’impact du camp sur la communauté d’accueil est géré de façon 
efficace – dans la mesure du possible. Il est important d’établir des forums et des li-
gnes de communication et d’assurer la présence de représentants de la communauté 
d’accueil aux réunions de camp, tout comme l’exploration du champ des interven-
tions – en particulier dans la santé et l’éducation – qui pourraient bénéficier au camp 
et aux communautés d’accueil. Par ailleurs, l’action doit être menée par l’agence 
responsable de la gestion de camp afin d’assurer que les ressources naturelles rares, 
comme le bois de chauffage et l’eau, sont protégés et que d’autres solutions sont ex-
plorées si possible. Avec les autres agences humanitaires apportant une assistance, 
l’agence responsable de la gestion de camp devrait entreprendre un plaidoyer sur 
les besoins de la population hôte lorsqu’elle identifie ses bénéficiaires.

POURQUOI LE RÔLE DE GESTIONNAIRE DE CAMPS 
EST-IL SI ESSENTIEL?
Les rôles et les responsabilités d’une agence responsable de la gestion de camp 
sont divers, vastes et stimulants, même là où les programmes d’assistance huma-
nitaire fonctionnent bien. Construire des relations réelles avec la population du 
camp et établir la confiance et la légitimité aux yeux de la communauté déplacée, 
ne s’arrête pas à assurer sa participation. Cela suppose également d’augmenter 
son expérience d’accès équitable aux services, à la sécurité, la protection et la 
responsabilisation. 

Une agence responsable de la gestion de camp doit, à tout moment, promouvoir 
une approche holistique visant à assister la population d’un camp qui prend en 
compte son bien-être physique, psychologique, culturel, social et émotionnel. Cela 
est réalisé en établissant et maintenant une vue d’ensemble globale des nombreux 
aspects et des intervenants impliquées dans la vie d’un camp. L’a-gence doit 
travailler à promouvoir une assistance et une protection adéquates et appropriées, 
qui permettent aux femmes, hommes, garçons et filles déplacés de jouir des droits 
de l’homme fondamentaux dans une installation de camp.

Avant tout, il incombe à toutes les personnes impliquées dans la gestion de 
camp de tenir compte du conseil donné par l’ALNAP (Active Learning Network 
for Accountability in Humanitarian Action) : 

« Toute agence humanitaire (doit) passer au-delà des besoins matériels immé-
diats des individus pour se poser des questions plus vastes liées à la sécurité 
personnelle et à la dignité et l’intégrité de la personne ». 

Protection – An ALNAP Guide for Humanitarian Agencies, p.14
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 L’agence responsable de la gestion de camp a signé un MoU avec les 
autorités nationales mettant en évidence les rôles et responsabilités dans 
l’assistance et la protection de la communauté déplacée.

 Le(s) camp(s) ont été établi(s) en dernier recours pour fournir une assistance 
et une protection temporaires aux personnes forcées de quitter leurs foyers 
en raison d’un conflit ou d’une catastrophe naturelle. 

 La recherche de solutions durables est une priorité depuis le début.

 La planification de projet de l’agence responsable de la gestion de camp doit 
tenir compte et se conformer au droit, aux standards, aux directives et aux 
codes internationaux.

 L’établissement et le développement de systèmes de gestion d’informations 
et de coordination efficaces avec d’autres intervenants importants dans l’in-
tervention de camp sont planifiés de manière à assurer une assistance et une 
protection équitables et impartiales.

 La participation de la communauté du camp est planifiée pour toutes les 
interventions. Les activités de gestion de camp sont planifiées, mises en œu-
vre, contrôlées et évaluées de façon à promouvoir une gouvernance efficace, 
une représentation et un engagement de la communauté du camp dans tous 
les domaines de la vie du camp.

 Des systèmes sont en place pour la collecte, l’analyse, le stockage et la dis-
sémination des données et des informations concernant la vie dans le camp 
au profit d’une palette d’intervenants – mais en respectant la sécurité et la 
confidentialité des données.

 Le mandat, les objectifs et les capacités de l’agence responsable de la gestion 
de camp sont clairs et bien connus – y compris l’apport de toute assistance 
spécifique à un secteur supplémentaire que la même agence peut également 
fournir.

 La protection des personnes ayant des besoins spécifiques, des groupes et 
des individus à hauts risques est intégrée au sein de toutes les activités de 
gestion de camp.

 L’agence responsable de la gestion de camp travaille à développer des parte-
nariats globaux, transparents, de soutien et d’intérêt mutuel avec les autorités 

LISTE DE VÉRIFICATION POUR UNE AGENCE 
RESPONSABLE DE LA GESTION DE CAMP
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nationales, l’agence chef de file sectoriel, les prestataires de services et d’as-
sistance, la population du camp et la communauté d’accueil.

 L’objectif global de la programmation de l’agence responsable de la gestion 
de camp consiste à élever le niveau de vie dans le camp et à permettre à la 
population du camp d’avoir accès à des droits civiques de base.

 L’agence responsable de la gestion de camp signale tout problème qu’elle 
n’est pas en mesure de résoudre au niveau du camp au chef de file sectoriel.
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Presque tous les outils, publications et autres documents auxquels il 
est fait référence sont disponibles sur le CD toolkit joint à chaque copie 
papier. Les liens Internet sont fournis pour télécharger les ressources en 
ligne

• Linda Richardson et Gill Price, 2007. All In Diary. A Practical Tool for 
Field Based Humanitarian Workers.
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RÔLES ET
RESPONSABILITÉS
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 L’agence responsable de la gestion de camp est responsable de la coordina-
tion de l’assistance, de la protection et des services au niveau du camp. Cela 
suppose de construire des partenariats efficaces avec divers intervenants.

 L’agence responsable de la gestion de camp travaille pour établir une gou-
vernance de camp efficace et représentative et oeuvre à la promotion de la 
participation des résidents du camp dans la prise de décision et la vie quoti-
dienne du camp. Les environnements de camp fonctionnant convenablement 
dépendent de la participation directe et indirecte des résidents du camp. Cela 
peut prendre différentes formes.

 Les ressources humaines requises, la composition et l’organisation de l’é-
quipe de gestion de camp différeront selon les contextes. L’inclusion de fem-
mes dans l’équipe, des rôles et des responsabilités clairs, ainsi qu’une for-
mation et un développement de l’équipe sont centraux en ce qui concerne la 
qualité et la responsabilité du travail d’une agence responsable de la gestion 
de camp.

 Un partage efficace des informations est capital pour éviter la répétition 
des activités, combler les manques et assurer des procédures de rapports et 
un contrôle cohérents. Au sein des structures par groupe sectoriel (cluster 
structures) de coordination de camp et gestion de camp (CCCM), l’agence 
responsable de la gestion de camp doit contribuer à la formulation d’un man-
dat CCCM adéquat. Un tel mandat constitue une stratégie clé reflétant les 
besoins sur le terrain et établit et maintient des liens avec d’autres groupes 
sectoriels. 

 Les agences de gestion de camp doivent établir des partenariats transparents 
et globaux avec tous les intervenants impliqués dans le camp. Développer 
les systèmes de contrôle et de feedback avec les agences de prestation de 
services – y compris des systèmes efficaces et accessibles pour gérer les 
plaintes et incorporer l’expérience – renforce la confiance et la légitimité.

MESSAGES CLÉS
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  La réunion de coordination de camp a lieu dans 25 minutes. Une 
file de résidents furieux s’étend à l’extérieur du bureau souhaitant parler 
des inondations survenues dans leur zone d’habitation. Les rations de 
nourriture de l’agence d’acheminement alimentaire viennent à manquer. 
Une réunion doit être prévue avec le Comité alimentaire du camp pour 
l’alerter dès que possible. Il doit sensibiliser la vaste communauté du 
camp au fait que la ration complète de nourriture ne sera pas disponible 
ce mois-ci. Le rapport mensuel devait être rendu hier. Un appel arrive sur 
la radio précisant que le représentant d’un bailleur de fonds de grande 
envergure est en route vers le camp pour un tour d’inspection imprévu. 
Votre chef veut que vous vous assuriez du bon déroulement de la visite. 

 Que faites-vous en premier ? 

Pour ceux qui se sont trouvés dans le rôle d’un gestionnaire de camp, ou qui ont 
travaillé pour une agence responsable de la gestion de camp, ce scénario hypo-
thétique ne s’éloigne pas tant de la réalité. Les opérations quotidiennes dans un 
camp de déplacés internes ou de réfugiés obligent souvent l’équipe à aller dans 
plusieurs directions, ce qui vient compliquer le classement des priorités. 

Le travail de l’agence responsable de la gestion de camp est en mouvement 
permanent. Elle est responsable de la coordination des autres agences de pres-
tation de services, du contrôle des standards et des indicateurs humanitaires, de 
l’écoute et de la gestion des situations de conflit potentiel, de la promotion des re-
lations et d’une participation harmonieuse, de la gestion des tâches administrati-
ves et autres problèmes plus généraux liés à l’équipe et l’agence. Un gestionnaire 
de camp peut prendre le rôle d’un maire, d’un ambassadeur, d’un diplomate, 
d’un fonctionnaire des finances, d’un garant de la protection, d’un technicien, 
d’un formateur et d’un médiateur polyvalent. La gestion de camp nécessite de 
réfléchir rapidement, d’innover et de planifier avec soin.

Les interventions de gestion de camp peuvent prendre plusieurs formes – 
d’une équipe mobile visitant plusieurs camps peu souvent, à une présence sur 
site permanente. Dans de nombreux cas, une ONG nationale ou internationale, 
constituée d’une équipe de membres du personnel, est responsable des opéra-
tions de gestion de camp au quotidien. Chaque situation déterminera la struc-
ture de gestion la plus appropriée et la plus réalisable. Si la responsabilité doit 
être assurée, il est essentiel que les rôles et les responsabilités soient clairs. Une 
agence responsable de la gestion de camp a besoin d’un mandat correspondant 
aux besoins sur le terrain. L’agence doit disposer d’une capacité suffisante (de 
financement et de ressources humaines) pour mener les tâches requises.

INTRODUCTION
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Les tâches ou principales responsabilités d’une agence responsable de la gestion 
de camp peuvent être groupées en six catégories : 
• Gérer et former le personnel 
• Coordonner et contrôler l’assistance et les services
• Installer les mécanismes de gouvernance et de participation communautaire 
• Assurer l’entretien et la maintenance de l’infrastructure du camp
• Gérer les informations
• Communiquer avec la population du camp

GÉRER ET FORMER LE PERSONNEL

Le personnel permanent de l’agence responsable de la gestion de camp
Lorsqu’il est question de réunir l’équipe de l’agence responsable de la gestion de 
camp, le financement de l’agence, les ressources humaines et le contexte déter-
mineront un grand nombre des décisions relatives aux effectifs et aux ressources 
humaines. Chaque installation nécessitera une composition ou une structure or-
ganisationnelle différente. Le personnel permanent de l’agence et ses capacités 
détermineront une bonne partie de l’efficacité des opérations quotidiennes. Dans 
la plupart des installations, il y aura une diversité de tâches et une variété de 
parcours professionnels exigés. Une expérience relative à la gestion des informa-
tions, la construction, l’eau et le système sanitaire, la mobilisation communau-
taire ou la formation, peut s’avérer nécessaire. Il est important de s’assurer que 
le ratio homme/femme au sein de l’équipe reflète celui de la population du camp. 
Il est également vital d’employer une équipe suffisamment mûre et expérimentée 
pour gérer des situations complexes et des informations confidentielles en faisant 
preuve de bon sens et de discernement.

Les compétences clés du personnel comprennent :
• La volonté et la capacité à assumer une responsabilité
• Une approche ouverte et globale
• La capacité d’établir des priorités et un plan 
• Des compétences en communication et en coordination 
• La capacité de gérer un conflit et d’obtenir un consensus
• Une approche innovante, souple, qui cherche à trouver des solutions
• Une approche positive et proactive de la mobilisation et de la participation 

communautaire

QUESTIONS CLÉS
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En embauchant le personnel de gestion de camp, il est important 

d’assurer une bonne représentation des femmes – et de refléter au mieux 
le ratio homme/femme au sein du camp. En fonction du profil de la 
population déplacée – composé habituellement avant tout de femmes 
et d’enfants – un personnel disposant de compétences dans des sect-
eurs techniques spécifiques, ou d’une expérience dans la protection, la 
prévention de la violence sexospécifique et les droits de l’homme est 
toujours recommandée. 

Le recrutement
Les différentes étapes des opérations et les besoins changeant sur le terrain néces-
sitent du personnel, des compétences et des capacités différentes, de sorte qu’une 
approche souple permettant de développer la capacité des membres de l’équipe 
soit mise en place dès le début. Dans de nombreuses installations, les résidents 
du camp peuvent agir comme membres qualifiés et professionnels d’une équipe 
de gestion de camp. Quand les qualifications personnelles et le droit du travail 
du pays hôte le permettent, les agences de gestion de camp doivent envisager la 
possibilité de recruter du personnel rémunéré et du personnel bénévole. 

Une méthode de recrutement consiste à rechercher du personnel for-
mé dans la population déplacée pendant les exercices d’enregistrement. 
Si la documentation professionnelle n’est pas disponible, des examens 
de compétences peuvent être proposés comme moyens d’évaluation.

La formation
Il est important de garder à l’esprit que l’on se forme constamment et qu’une for-
mation peut être suivie officiellement ou à titre officieux. L’agence responsable 
de la gestion de camp a le devoir de chercher à augmenter la capacité de l’équipe 
de gestion de camp pour assurer ses fonctions spécifiques. Tout le personnel tra-
vaillant dans un camp doit également recevoir une formation en : 
• Techniques d’entretien et d’observation 
• Contrôle, rédaction de rapport et documentation (basé sur les standards 

Sphere ou conformément aux directives sur les meilleures pratiques comme 
le toolkit de gestion de camp)

• Catégories de vulnérabilité et personnes ayant des besoins spécifiques (en 
notant toute assistance particulière à laquelle ces bénéficiaires peuvent pré-
tendre) 

• Protection, droits de l’homme et prise en charge de la sexospécificité
• Méthodes de mobilisation communautaire et de participation
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L’équipe de gestion de camp doit être formée et surveillée pour établir des rap-
ports sur les manques en assistance et protection humanitaires, sur tout incident 
violent ou criminel pouvant affecter la population et la stabilité du camp, et doit 
être en mesure d’identifier ces groupes et individus à risque et ayant des besoins 
spécifiques :
• Les individus ayant des besoins spécifiques, comme les malades, les per-

sonnes âgées et handicapées
• Les personnes exposées à la violence sexospécifique (VS) 
• Les nouveaux arrivés au camp
• Les foyers ayant des besoins spécifiques comme les foyers dirigés par une 

femme
• Les enfants non accompagnés et séparés

Les codes de conduite
Les codes de conduite peuvent être spécifiques à une agence, être développés 
spécialement pour un camp ou s’appliquer de manière universelle – notamment, 
«the Code of Conduct of the Red Cross and Red Crescent Movement and NGOs 
in Disaster Response Programmes»(consulter la section Lectures et références 
de ce chapitre). Ils cherchent à établir des standards de comportement éthique 
au sein de l’équipe du camp et à promouvoir une plus grande responsabilité et 
une plus importante transparence pour toutes les agences travaillant dans une 
installation de camp. Il faut expliquer le code de conduite en vigueur à chaque 
membre de l’équipe et chaque bénévole et lui demander de signer une copie de ce 
code au début de sa prise de fonction. Il est essentiel que la formation et les codes 
de conduite soient traduits de façon appropriée, et soient disponibles dans une/
des langue(s) qui soi(en)t comprises par l’équipe de gestion du camp. Lorsqu’un 
traducteur intervient, il est important de vérifier la précision des messages com-
muniqués.

Afin d’encourager un traitement adapté des réfugiés et des déplacés internes, la 
formation ou la sensibilisation du camp au code de conduite de l’agence respon-
sable de la gestion de camp doit comprendre : 
• Les principes humanitaires 
• Les procédures de rapports confidentiels
• Les mécanismes de plaintes et d’investigation  
• Les mesures à prendre si un membre de l’équipe enfreint le code

De nombreux organismes donateurs exigent à présent de signer une 
déclaration de code de conduite en tant que composante standard dans le 
cadre des contrats de sous-traitance.
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Chaque installation nécessitera une structure et des procédures de rapport appro-
priées. Les mesures visant à assurer la confidentialité des rapports doivent être 
équilibrées en encourageant les résidents du camp à venir faire un rapport sur les 
comportements abusifs des responsables de la communauté ou de l’équipe de 
l’agence responsable de la gestion de camp. 

 Pour plus d’informations sur la protection et les procédures de rapport et 
d’investigation relatives aux plaintes, consultez le chapitre 8 et la section 
Outils. 

COORDONNER ET CONTRÔLER LES SERVICES
Assurer que les écarts dans le domaine de l’assistance sont comblés, éviter la 
répétition des activités et assurer une prestation de services équitable, tous ces 
points exigent un contrôle des services fournis régulier et systématique au sein du 
camp. De nombreuses agences spécialisées dans un secteur prennent en charge 
le contrôle de leurs propres projets et l’agence responsable de la gestion de camp 
doit établir une proche coordination avec elles afin d’assurer que les activités de 
contrôle sont complémentaires. Tout le monde doit reconnaître qu’un contrôle 
efficace génère des informations qui contribuent à une coordination adaptée et 
efficace. 

Cela oblige à :  
• Utiliser des outils de contrôle bien planifiés et ayant fait leurs preuves sur le 

terrain
• Obtenir des informations précises, pertinentes et à jour 
• Avoir la capacité d’analyser les données pour extraire des informations uti-

les
• Partager les informations à temps et dans la transparence
• Faciliter les forums de coordination pour partager les informations et plani-

fier de façon commune des programmes spécifiques

Une variété de forums de coordination peut aider une agence responsable de la 
gestion de camp à coordonner la prestation de services. Des réunions régulières 
spécifiques à un secteur avec l’agence ou les responsables de programmes – sont 
essentielles – et assez distinctes des réunions visant à discuter des développe-
ments politiques, des conditions générales de sécurité et des préoccupations de 
l’équipe. 

Un climat souvent stressant et incertain sur le terrain, combiné à des différences 
d’opinions entre les agences assurant les services peut mener à un conflit entre 
agences. Une communication interrompue peut s’avérer problématique pour une 
agence responsable de la gestion de camp et avoir des conséquences négatives sur 
l’assistance fournie à la communauté du camp. Il est par conséquent important que 
les agences de gestion de camp se concertent régulièrement et qu’elle établissent 
et maintiennent des relations harmonieuses entre elles.

Parallèlement, tenir les agences pour responsables des programmes –  ce qui 
sous-entend de ne pas être présent aux réunions de coordination ou refuser de 
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partager des informations essentielles pouvant avoir un impact sur la planification 
d’autres personnes travaillant dans le camp – est un moyen important pour imposer 
la légitimité auprès de la population du camp et faire respecter ses droits.

  L’agence responsable de la gestion de camp peut aussi être impli-
quée dans d’autres aspects des opérations de camp en tant que prestataire 
de services. Par exemple, elle peut également fournir une formation pour 
les enseignants, des services de santé, des projets de réparation d’abri ou 
de création de sources de revenus. Si les responsabilités peuvent être 
endossées par différents membres de l’équipe de la même agence, ces 
activités peuvent être considérées comme faisant partie des opérations 
de gestion de camp, ou pas. 

 Pour plus d’informations sur la coordination et la gestion d’informations, 
consultez les chapitres 4 et 5. 

Le contrôle et la coordination aident à faire respecter les standards et respon-
sabilisent les agences dans la prestation des services et l’assistance. Quand les 
niveaux de performance sont mauvais, et que la qualité ou la quantité est inadé-
quate, l’agence responsable de la gestion de camp, avec le soutien du chef de file 
sectoriel selon les cas, a le devoir de défendre des standards faisant l’objet d’un 
accord et des niveaux d’assistance minimum. 

Le contrôle de tous les secteurs opérant au sein du camp doit avoir lieu, en in-
sistant sur : 
• Les denrées, comme la nourriture et les articles non alimentaires 
• Les services techniques liés à l’eau, au système sanitaire, à la santé et l’état 

nutritionnel
• Les programmes culturels et psychosociaux, y compris l’éducation et les 

activités pour les jeunes
• La maintenance et le développement d’infrastructures comme les routes, le 

drainage et les locaux scolaires et communaux

Le contrôle de l’agence responsable de la gestion de camp des services fournis 
par les autres agences ne se substitut pas à la responsabilité de ces agences 
de contrôler la façon dont les personnes peuvent accéder à leurs projets. Ces 
agences doivent également surveiller l’évolution et l’efficacité de leurs services. 
Toutefois, en effectuant un contrôle entre les secteurs, l’agence responsable de 
la gestion de camp est capable d’avoir une vue d’ensemble des standards dans 
le camp et une compréhension holistique de la vie quotidienne et de l’assistance 
apportée. Ceci est particulièrement important dans la mesure où les services et 
les programmes d’assistance n’opèrent pas de façon isolée. 
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Bien souvent, les projets ont un impact direct et indirect les uns sur les 
autres, avec des conséquences souvent positives, mais il arrive que les résultats 
soient inattendus ou négatifs. Travailler pour élever le niveau de vie dans le camp 
nécessite un contrôle plus général – connaître la qualité globale de la vie de la 
population du camp. L’agence de gestion a pour responsabilité de comprendre 
l’impact des projets, non seulement pour eux-mêmes, mais aussi pour la totalité 
du camp.

  Le contrôle de l’agence responsable de la gestion de camp est en-
core plus important lors de l’évaluation des personnes ayant des besoins 
spécifiques. Les membres de la population du camp comme les enfants 
non accompagnés et séparés, les enfants vivant en famille d’accueil ou 
en foyer collectif, les foyers dirigés par un enfant, les personnes âgées 
seules, les foyers dirigés par une personne âgée, ou les personnes handi-
capées, ont des besoins et des problèmes liés à leur protection qui doivent 
être analysés tout au long de leur vie dans le camp. 

  Des observateurs peuvent être recrutés et formés au sein de la com-
munauté déplacée.

Officialiser les rôles et les responsabilités avec les agences de prestation 
de services
Identifier et officialiser les rôles et les responsabilités entre les agences assurant 
des services au sein du camp est crucial afin de combler les manques et peut aider 
à éviter les malentendus. Dans certains cas, cela peut également renforcer la 
légitimité d’une agence responsable de la gestion de camp. Des accords écrits of-
ficialisés pour savoir qui fait quoi, quand, où et comment, même énoncés simple-
ment, peuvent améliorer la coordination et pourraient servir d’outil de plaidoyer 
lorsque les services sont en dessous des standards. Les agences de gestion de 
camp doivent disposer de copies des accords d’agence et établir des plans pour 
tous les partenaires opérant dans le camp. Établir un accord inter agence indicatif 
et simple ou un protocole d’entente contribue également à officialiser le partage 
des ressources et à stipuler l’éligibilité aux services fournis par les programmes 
au sein du camp.
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Assurer la coordination avec le chef de file sectoriel et travailler sous 
sa responsabilité
Une agence responsable de la gestion de camp est responsable, dans le cadre de 
la stratégie d’intervention de camp globale, devant le chef de file sectoriel. La 
gestion dans un camp fait invariablement partie d’une stratégie plus vaste, impli-
quant une diversité d’intervenants et d’organisations. 

Dans les situations où le groupe sectoriel est actif, un mandat et une stratégie 
distincts doivent être établis pour les besoins du module CCCM en fonction de 
chaque contexte spécifique, et les rôles et les responsabilités seront, dans une 
certaine mesure, dépendants de ce contexte. Toutefois, en général, comme il en 
a été question dans le chapitre 1, le coordinateur du groupe sectoriel (Cluster 
Coordinator) CCCM devra:
• Appliquer les standards dans la gestion de camp
• Contrôler et fera un rapport sur l’impact du déplacement dans toutes les ins-

tallations de camp de la région
• Défendre la mobilisation des ressources auprès du CH (Coordinateur huma-

nitaire)
• Former et renforcer globalement la capacité des acteurs nationaux et régio-

naux dont l’agence responsable de la gestion de camp

Garantir que le mandat CCCM et la stratégie reflètent les besoins sur le terrain 
est une condition préalable pour une gestion de camp efficace. Il est également 
important, dans un contexte où l’approche de responsabilité sectorielle est mise 
en place, d’établir le lien entre le groupe sectoriel CCCM et d’autres groupes 
sectoriels afin d’éviter la répétition des activités et assurer des procédures de 
rapport et de contrôle cohérentes. 

Les problèmes qui ne peuvent être pris en charge au niveau du camp doi-
vent être signalés au responsable de module/agence de coordination de camp. 
A son tour, l’agence responsable de la gestion de camp interviendra auprès des 
autorités, des bailleurs de fonds et des autres intervenants en cas de problème. 
Les questions telles que l’engagement des représentants des organismes publics 
dans les incidents liés à la protection, ou un comportement déplacé de la part 
d’un représentant d’une agence travaillant dans le camp, sont des problèmes qui 
nécessitent l’attention de l’agence responsable de la gestion de camp. 
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Quand les populations de camps s’opposent aux autorités, particu-
lièrement dans des situations de déplacés internes liées à un conflit en 
cours, le fait de travailler avec une agence responsable de la gestion de 
camp est un avantage. Les agences de gestion de camp opérant dans ces 
environnements peuvent avoir du mal à obtenir l’espace humanitaire 
nécessaire pour opérer. L’agence responsable de la gestion de camp, qui 
dispose d’un lien diplomatique plus étroit avec les autorités gouverne-
mentales, peut être en mesure de garantir la mise en place des structures 
régionales afin de clarifier le rôle de la gestion du camp. Faire passer les 
désaccords au niveau national peut réduire la pression sur les activités 
quotidiennes des agences de gestion de camp. 

Travailler avec des missions intégrées
De plus en plus, les missions de maintien de la paix et de rétablissement de la 
paix des NU sont déployées dans des zones de conflit et dans des installations 
après les conflits. Dans une mission intégrée, un Représentant spécial du Se-
crétaire général est responsable de tous les éléments de la mission – politiques, 
militaires et humanitaires. Les mandats pour les missions intégrées peuvent aller 
de la stabilisation immédiate, la protection des civils et le soutien de l’assistance 
humanitaire, à l’assistance au développement de nouvelles structures politiques 
et au désarmement, à la démobilisation et à la réintégration des anciens combat-
tants. L’approche de mission intégrée subordonne les composants individuels 
du système des NU à un tout cohésif pour obtenir une stabilisation politique et 
promouvoir le redressement.

Si l’approche de mission intégrée est une tentative constructive visant à com-
penser les faiblesses des interventions des NU, elle représente un défi éthique et/
ou opérationnel pour une agence responsable de la gestion de camp ou une autre 
agence humanitaire. Quand la mission inclut des forces militaires des NU ou de 
différents organismes internationaux (comme l’OTAN ou l’Union africaine) le 
spectre des objectifs poursuivis par les missions intégrées peut mener à la confu-
sion et à des contradictions entre les diverses actions des agences. 

Par exemple, l’accord entre les éléments militaires et humanitaires d’une 
mission intégrée signifie que l’impartialité de l’assistance humanitaire est parfois 
perçue comme altérée, en raison du soutien apporté à un groupe ethnique ou à 
une fraction politique donnée. Le problème est alors d’assurer l’espace humani-
taire qui permet aux acteurs non militaires et apolitiques d’atteindre et d’aider les 
populations déplacées.
D’autres complications, comme l’impact des violations des droits de l’homme 
dont sont à l’origine des agents du maintien de la paix, se sont fait sentir pour 
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toutes les agences internationales travaillant dans une région ou un pays.
Les abus sexuels continuent d’être une des violations des droits de l’homme les 
plus communes à l’encontre des populations déplacées et restent souvent non 
dénoncés et impunis par les structures de commande de maintien de la paix. 

Les missions intégrées peuvent offrir des avantages aux agences de gestion 
de camp. Les missions des NU disposent en général de ressources financières et 
logistiques considérables pouvant être mobilisées pour répondre à des besoins 
spécifiques au sein des camps. L’accès à ces ressources suppose cependant bien 
souvent de nombreuses formalités administratives. 

 Le soutien de la mission intégrée au Libéria après le conflit
Suite au départ de Charles Taylor du Liberia en juillet 2003, les NU se 
sont largement engagées. Deux agences ont mis en place un programme 
visant à supprimer peu à peu les camps dans la capitale, Monrovia, dans 
lesquels on estimait que vivaient 310 000 déplacés internes. La straté-
gie Camp Phase Down 2004-2005 était liée à un processus de retour 
organisé et spontané. La politique et les opérations de retour ont été 
organisées par une équipe de planification commune pour le retour des 
déplacés internes qui étaient à l’origine dirigées par une agence tierce 
qui gérait le processus de retour. La mission intégrée des Nations Unies 
fournissait un soutien politique à la suppression progressive des camps 
et au processus de retour, mais offrait peu en termes de soutien matériel 
et opérationnel. 
 Étant donné l’échelle du déplacement et le nombre de déplacés 
internes nécessitant une assistance de retour, le processus de retour a 
cruellement manqué de fonds. Bien qu’ayant la capacité logistique pour 
fournir des camions – et malgré les demandes répétées – la mission in-
tégrée n’a pas fourni de véhicule, forçant les agences impliquées dans 
le retour, à effectuer d’autres arrangements insuffisants. Malgré la dis-
ponibilité d’importantes ressources, la volonté politique de déployer ces 
éléments, dans le cadre des opérations humanitaires, manquait. 
 Toutefois, la mission intégrée a grandement aidé la gestion de camp 
et les efforts de suppression progressive des camps. La mission a utilisé 
son réseau de stations radio et de points de vente de presse écrite pour 
apporter son aide par le biais d’une campagne d’informations sur la fer-
meture des camps et les plans de retour. Cette aide s’est avérée inestima-
ble, les agences qui travaillaient aux modalités de retour et d’enregistre-
ment, ainsi que leurs partenaires n’auraient pas été capables d’accéder à 
un tel soutien et n’auraient pas pu informer les déplacés internes sans un 
modèle de mission intégrée. 
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Les ONG(I) utilisant la gestion de camp sur le terrain peuvent se 
sentir dépossédées par une mission intégrée en apparence monolithique. 
Elles peuvent disposer d’un espace humanitaire et d’une autonomie ina-
déquats pour opérer et avoir l’impression que leurs mandats sont subsu-
més dans la stratégie politique commune de la mission des NU.

Le leadership et la participation des résidents du camp 
L’expérience a montré que la création d’un environnement de camp fonction-
nant correctement dépend de la participation directe et indirecte des résidents 
du camp. Un engagement dans la participation, une croyance en sa valeur et une 
approche pleine de ressources et positive sont importants pour le personnel de 
l’agence responsable de la gestion de camp. La participation et la mobilisation 
peuvent prendre de nombreuses formes. Pour susciter l’engagement des rési-
dents d’un camp, on peut :
• Organiser des élections pour élire des responsables et des représentants de 

camp.
• Tenir des réunions et entretenir un dialogue officiel avec les leaders tradi-

tionnels et élus
• Établir des contacts informels au sein du camp.
• Développer des comités de camp dont les membres sont représentatifs de 

la population de camp, en se concentrant sur un secteur technique ou trans-
verse : cela peut inclure un comité eau, système sanitaire et hygiène (WASH) 
ou cela peut inclure des individus qui représenteraient les personnes âgées et 
les femmes.

• Engager des membres de la population du camp comme bénévoles dans des 
tâches/projets spécifiques qui utilisent et/ou développent leurs compétences 
par ex. : charpentiers, enseignants

• Assurer que les procédures de feedback de gestion de camp et les méca-
 nismes de plaintes sont en place, et que les forums sont développés pour que 

la population du camp apporte sa contribution et qu’elle soit entendue.
• Offrir un emploi aux résidents du camp, comme des initiatives rémunérées.
• Encourager la participation communautaire par le biais de groupes comme 

des plans de surveillance de voisinage, des groupes de soins pour les per-
sonnes ayant des besoins spécifiques et des groupes de détente.

• Assurer la représentation et l’engagement des groupes ayant des besoins spé-
cifiques et ceux à haut risque.

 Pour plus d’idées sur la participation des résidents de camp, consultez le 
chapitre 3.

 Pour plus d’informations sur le travail avec des personnes ayant des besoins 
spécifiques, 

 consultez le chapitre 11.
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Les responsables et les représentants communautaires
Dans certains cas, cela peut demander un effort particulier de la part de l’agence 
responsable de la gestion de camp de trouver un équilibre entre le respect des 
structures de leadership traditionnelles ou spontanées et la garantie d’une repré-
sentation équitable de tous les groupes au sein du camp.

Tout d’abord, il est important de reconnaître de quelle façon les «leaders» ont 
été identifiés :
• Est-ce que la population a été déplacée en tant qu’unité et a gardé ses struc-

tures de leadership traditionnelles ?
• Si le déplacement a été plus perturbateur, est-ce que la population s’organise 

à présent par elle-même et de quelle façon choisit-elle ses leaders ?
• L’organisation effective est-elle mince ?
• Est-ce que les personnes disposant d’un pouvoir apparent se présentent sim-

plement à la communauté et aux agences de camp comme leaders ? 

Ensuite, l’agence responsable de la gestion de camp doit déterminer dans quelle 
mesure la structure de leadership est représentative et fonctionne dans l’intérêt 
des résidents du camp. Cela exige de parler avec différents membres de la com-
munauté dans la mesure du possible et d’essayer d’obtenir une image holistique 
des intentions, des capacités et des manques.

A moins qu’il n’y ait pas de structure du tout ou que la communauté ne soit 
profondément insatisfaite du leadership, il est généralement conseillé d’aider la 
communauté à s’organiser et travailler avec les structures en place. Les manques 
concernant la représentation et l’équité du système doivent être pris en charge par 
le biais de mécanismes complémentaires, et non pas en ignorant ou contournant 
ceux déjà existants. Par exemple, si l’agence responsable de la gestion de camp 
trouve que la représentation des femmes est insuffisante, elle peut être en mesure 
d’encourager un leader homme ou femme pour chaque circonscription ou zone. 
Toutefois, il faut faire attention à ce que cela ne se résume pas simplement à un 
exercice creux, au terme duquel les femmes ne disposent toujours pas d’une pa-
role de poids. Une méthode plus efficace peut consister à soutenir un réseau de 
groupes de femmes représentées par une seule voix aux plus hauts niveaux. En 
plus de la représentation sexospécifique, il faut assurer une représentation égale 
aux groupes minoritaires.

En travaillant avec la communauté pour concevoir et installer des structures 
de gouvernance, l’agence responsable de la gestion de camp doit savoir com-
ment les leaders sont sélectionnés ; et ne doit pas promouvoir des procédures 
artificielles ou culturellement déplacées. De même, les leaders communautaires 
et les représentants doivent recevoir des fonctions claires et écrites, adoptées 
conformément au mandat. Les humanitaires doivent respecter et agir en fonction 
des craintes que peut avoir la communauté concernant la corruption et les oppor-
tunités permettant de créer des systèmes patron/client. Assurez la transparence 
et l’ouverture dans tous les processus afin d’éviter les suspicions et les tentations 
d’abuser des fonctions. 
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Adoptez des codes de conduite pour les leaders et les membres de groupe. Des 
mandats transparents, des mécanismes de plainte confidentiels, des procédures 
de repli et des mécanismes visant à assurer les rotations des membres sont des 
questions à prendre en compte pour établir une gouvernance et une participation 
efficaces. 

Règlements 
Sous des conditions de camp stables, établir des directives gouvernant l’utilisa-
tion des infrastructures publiques peut être une méthode permettant de découra-
ger le mauvais usage des infrastructures de camp communes et de prévenir des 
tensions possibles. De telles directives (ou règlements) doivent résulter d’une 
véritable coopération entre tous les intervenants, notamment les résidents du 
camp. 

 Le comité de doléance des réfugiés – Sierra Leone
En Sierra Leone, un comité de doléance de réfugiés a été établi pour trai-
ter les infractions mineures et les disputes au sein du camp, engageant 
ainsi les réfugiés dans leur propre résolution de problème et médiation de 
conflit. Ce comité a utilisé des alternatives à la détention en camp pour 
les délinquants par le biais de sanctions imposées par la communauté, 
telles que des amendes et des travaux d’intérêt pour la communauté.

 On peut trouver d’autres exemples de structures de gouvernance dans «Ope-
rational Protection in Camps and Settlements” de l’UNHCR. 

ASSURER L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE
DE L’INFRASTRUCTURE DU CAMP

La maintenance de l’infrastructure du camp
Assurer la maintenance des infrastructures du camp comme les routes, les sites 
de distribution et le drainage relève typiquement de la responsabilité de l’agence 
responsable de la gestion de camp. Elle peut entreprendre les travaux elle-même, 
ou les coordonner avec d’autres prestataires de services, en fonction de facteurs 
comprenant les budgets et la capacité. Lorsqu’il y a des infrastructures d’urgence 
temporaire sur le site, par exemple pendant que des familles construisent leurs 
foyers, l’entretien des latrines et des salles de bains peut également incomber à 
une agence responsable de la gestion de camp. Les systèmes communautaires 
pour les ordures et le traitement et le ramassage des déchets peuvent être partagés 
avec l’agence chef de file sectoriel du WASH, alors que dans les installations 
urbaines, les autorités locales peuvent s’en charger.
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Des idées créatives pour l’entretien et la maintenance des infrastructures pu-
bliques, comme les latrines situées dans des cliniques, des écoles et des marchés, 
peuvent être proposées par des comités de camp spéciaux. 

 Au Sri Lanka, après le tsunami, une partie du projet de gestion de 
site (camp) impliquait de travailler avec les autorités locales pour met-
tre à niveau la mise en service des latrines sur des sites (camps) tradi-
tionnels. Un défi significatif consistait à assurer que les latrines étaient 
régulièrement vidées, une tâche pour laquelle le conseil municipal dis-
posait d’une capacité limitée. La solution fut une entreprise commune 
où l’agence responsable de la gestion de camp a financé une «pompe» 
privée – un véhicule équipé d’une pompe – pour assurer ce travail qui 
avait pris du retard en une courte période de temps, tout en plaidant pour 
un soutien du gouvernement. Les besoins les plus urgents étant pris en 
charge par un entrepreneur privé, le conseil municipal était en mesure de 
reprendre petit à petit les choses en main et de prendre des dispositions 
à plus long terme et de façon plus durable.

 

La protection de l’environnement
Les questions environnementales sont inhérentes à tous les camps et doivent être 
prises en compte dès la sélection d’un site, jusqu’à ce qu’il soit fermé et après. 
Une préparation à l’avance, une planification solide et une bonne coordination 
entre les intervenants – des communautés touchées aux autorités locales – doivent 
avoir lieu dès le début des opérations de camp. L’érosion du sol et la perte de 
couverture végétale naturelle figurent parmi les impacts environnementaux les 
plus communs et les plus visibles. D’autres facteurs, comme la pollution des 
nappes phréatiques et la contamination du sol, sont peut-être moins visibles, mais 
d’importance égale. La nature et la portée de ces questions varieront selon le lieu 
physique et la nature des opérations.

L’entretien et la gestion de l’environnement au sein et autour du camp
doivent être coordonnés par l’agence responsable de la gestion de camp, les auto-
rités nationales et la communauté hôte.
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Un plan de gestion de l’environnement réalisé avec les résidents/
comités du camp (ou, selon les cas, les groupes environnementaux ba-
sés dans le village), peut identifier les zones prioritaires à prendre en 
charge. 

 Pour en savoir plus sur l’environnement, consultez le chapitre 6.

GÉRER LES INFORMATIONS

L’enregistrement
Dans la plupart des contextes, la gestion des informations est liée à l’enregis-
trement des résidents du camp. L’enregistrement est le point de départ pour une 
agence responsable de la gestion de camp afin de fournir des informations de 
base sur les caractéristiques de la population. Cela peut modeler les programmes 
d’assistance supplémentaires et la coordination efficace des distributions. Par 
ailleurs, l’enregistrement vise à:
• Assurer à tous les résidents du camp un accès aux droits et aux services de 

base pendant le déplacement
• Identifier les groupes et les individus au sein de la population du camp ayant 

des besoins spécifiques et exigeant une assistance ou une protection spé-
ciale

• Permettre aux agences humanitaires de contrôler le mouvement de la popu-
lation déplacée – départs et arrivées

L’enregistrement des personnes – comprenant les femmes, les enfants non ac-
compagnés et séparés – peut réduire la vulnérabilité, augmenter l’accès à l’assis-
tance et diminuer les incidents liés à l’exploitation. Si l’enregistrement dans les 
camps de déplacés internes est souvent effectué par l’agence responsable de la 
gestion de camp, dans les camps de réfugiés, il tombe clairement sous le mandat 
de l’UNHCR. 

 Consultez le chapitre 9 pour des conseils spécifiques sur l’installation des 
systèmes d’enregistrement.

L’identification des personnes ayant des besoins spécifiques
Les populations déplacées forment rarement des groupes homogènes. Des varia-
tions de sexe, d’origine ethnique, de capacité physique et d’âge peuvent affec-
ter la vulnérabilité et les stratégies de survie pendant le déplacement. L’identi-
fication adéquate des besoins et de l’impact des désavantages rencontrés par les 
groupes ayant des besoins spécifiques ou à haut risque est un défi important pour 
l’agence responsable de la gestion de camp afin d’empêcher que leur situation ne 
se détériore davantage. 
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Les femmes et les enfants sont souvent plus exposés aux violences 
et à l’exploitation sexuelles et rencontrent souvent plus de difficultés que 
les hommes lorsque les modes de vie traditionnels et les systèmes d’aide 
sont perturbés. Les personnes porteuses du VIH/SIDA peuvent souffrir 
de handicaps physiques et peuvent être stigmatisées, donnant lieu à des 
désavantages encore plus importants dans une installation de camp. 

La liste des individus ou groupes ayant des besoins spécifiques et à risque n’est 
pas prédéterminée. Variant selon les contextes, les catégories communes sont :
• Les foyers dirigés par une femme
• Les femmes enceintes ou allaitant
• Les enfants (de moins de cinq ans, séparés, non accompagnés et les anciens 

enfants soldats) 
• Les personnes âgées
• Les handicapés mentaux
• Les handicapés physiques
• Les porteurs du VIH/SIDA ou d’autres maladies chroniques

  Pour en savoir plus sur les personnes ayant des besoins spécifiques, consul-
tez le chapitre 11.

  Pour plus de conseils sur les groupes à haut risque, consultez le chapitre 
10.

La population du camp 
Dans la plupart des situations de camp planifiées, une population d’un camp sera 
établie par un enregistrement organisé et un système de référence en coopéra-
tion avec les autorités nationales et locales, la coordination de camp et l’agence 
responsable de secteur. Afin d’éviter des enregistrements multiples, un système 
d’enregistrement unique doit être établi et adopté par tous les acteurs. Ces infor-
mations forment la base de données démographique de première source pour les 
chiffres concernant la population globale du camp tout au long de la vie du camp 
et doivent être mises à jour régulièrement afin de refléter les naissances, décès, 
arrivées, départs et autres fluctuations de population. 

Les listes harmonisées par les prestataires de services et la popula-
tion du camp entrent dans une base de données centrale pouvant être 
utilisée par toutes les agences prestataires de services.
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  Pour en savoir plus sur l’enregistrement, consultez le chapitre 9. 

La confidentialité des informations privées des résidents du camp doit être res-
pectée. Les routines visant à sauvegarder et protéger les données sensibles obte-
nues lors du processus d’enregistrement doivent être en place avant de rassem-
bler les informations. La sécurité des données est d’une importance particulière 
dans les situations de conflit lorsque des groupes ethniques rivaux ou des auto-
rités peuvent avoir un intérêt commun dans l’obtention des listes des personnes 
reçues dans un camp. La nature sensible des données sur les résidents de camp 
est d’autant plus manifeste lorsque les informations révèlent des violations des 
droits de l’homme, qui peuvent être détectées lors de l’enregistrement des infor-
mations. Les informations sur les survivants de violences sexospécifiques (VS), 
ou sur les enfants ayant été séparés de leurs parents ou tuteurs, doivent être éga-
lement traitées avec intelligence et soin. 

  Pour en savoir plus sur l’enregistrement et la gestion des informations, 
 consultez les chapitres 9 et 5.

Contrôler la protection et rapporter les incidents critiques
La tâche consistant à gérer les informations peut être également associée au suivi 
des incidents liés à la protection dans une installation de camp. C’est une tâche 
extrêmement sensible qui doit toujours être accompagnée d’une formation ap-
profondie de l’équipe par une agence de protection spécialisée. Les informations 
de protection peuvent être utilisées pour améliorer la situation humanitaire ou la 
sécurité. L’impact et l’efficacité du contrôle de la protection dans les camps dé-
pendent en grande partie de la disponibilité des capacités d’intervention au sein 
de la société et de l’administration locale ou de la communauté humanitaire. Il 
incombe aux agences de protection mandatées de répondre aux incidents liés à la 
protection. Dans les installations de réfugiés, cette responsabilité repose toujours 
sur l’UNHCR.

Quand une agence responsable de la gestion de camp prend en charge le travail 
de contrôle de protection, la clarté et la capacité doivent cohabiter pour garantir 
que la tâche est menée de manière responsable. Cela implique de comprendre 
clairement :
• Le mandat de l’agence
• Le la situation spécifique, des acteurs impliqués et de leurs programmes/

capacités dans le domaine de la protection
• La sensibilité des informations et du mal qui peut potentiellement en décou-

ler 
• Les données/informations nécessaires et de leurs raisons  
• Le besoin de former l’équipe 
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• La responsabilité vis-à-vis de la population du camp en termes de capacité 
d’intervention : Quel feedback peut-elle attendre ?

• Les conséquences possibles du recueil de données sur la violation des droits 
de l’homme et d’autres questions de protection

• Les conséquences possibles pouvant découler du fait de ne pas recueillir de 
données sur ces questions

Cela permettra à une agence responsable de la gestion de camp de prendre en 
charge le travail de contrôle de protection en en connaissant les raisons ; quelle 
capacité d’intervention est en place, ce que la population du camp est en droit 
d’attendre et ce qu’elle devrait savoir, et quelles procédures de sécurité et de 
confidentialité doivent être suivies pour assurer la conformité au principe sui-
vant : Do No Harm (ne pas faire de mal). 

Do No Harm (Ne pas faire de mal)
L’agence responsable de la gestion de camp et les autres acteurs travaillant dans 
le camp doivent sérieusement se demander si un programme d’assistance ou une 
activité de plaidoyer peuvent exposer le camp et les populations hôtes à des me-
naces sécuritaires, à une privation des droits de base et/ou peut compromettre la 
dignité et l’intégrité de la population déplacée. La sûreté et la sécurité, la dignité 
et l’intégrité des personnes déplacées doivent être au centre de tous les pro-
grammes d’assistance. 

Le projet «Do No Harm» (ne pas faire de mal) est un effort de col-
laboration, résultant des expériences des humanitaires dans différents 
contextes au début des années 1990, qui ont reconnu le défi incarné par 
l’apport d’assistance humanitaire dans le cadre de conflits de façon à 
ne pas exacerber ou intensifier le conflit, mais à contribuer à la paix. Le 
principe «Do No Harm» demande aux agences humanitaires de réfléchir 
aux conséquences, désirées et non désirées, de leurs interventions. Il 
cherche à identifier les façons dont l’assistance internationale humani-
taire et/ou le développement apporté lors de conflits peuvent être assurés 
de sorte que plutôt que de renforcer le conflit et les divisions, ils aident 
les personnes impliquées à se retirer du combat et à développer des sys-
tèmes pour régler les questions sous-jacentes au conflit. Le projet pousse 
les humanitaires à prendre en compte la complexité de l’assistance dans 
le cadre de conflits – pour obtenir de la clarté et minimiser le risque de 
dommages aux sociétés où l’assistance est apportée. Le principe «Do No 
Harm» peut aider l’agence responsable de la gestion de camp et les au-
tres intervenants travaillant dans le camp à comprendre la relation com-
plexe entre le contexte du conflit, l’installation du camp et l’assistance 
humanitaire offerte à la population du camp. 
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Obtenir des informations précises sur des questions de protection 
souvent personnelles, très sensibles et culturellement taboues peut 
s’avérer compliqué. Et une autre difficulté consiste à établir la confi-
ance entre l’équipe de l’agence responsable de la gestion de camp et la 
population. Par exemple, lorsqu’on interroge des femmes, si l’on fait 
appel à un personnel féminin bien formé et à de petits groupes de dis-
cussion confidentiels et cohérents, grâce auxquels la confiance peut être 
installée avec le temps, on peut plus facilement obtenir des informations 
précises.

  Pour en savoir plus sur les groupes de discussion, consultez le chapitre 3.

Le contrôle de camp : exemple d’un camp de déplacés 
internes soudanais
L’équipe de gestion de camp qui recueillait les informations avait été 
formée, était bien connue des résidents et était vue régulièrement dans 
le camp. Les sujets sur lesquels elle recueillait des informations chan-
geaient, souvent en fonction des saisons. Pendant la saison des pluies, 
elle collectait des informations sur le choléra et les inondations des 
abris, quand il était important de communiquer rapidement avec agences 
concernées pour réparer une pompe à eau cassée, enregistrer de nou-
velles arrivées et distribuer du sable dans une zone inondée. Dans son 
travail, elle aidait à désamorcer de petits problèmes locaux qui auraient 
pu rapidement monter en force et qui avaient des implications liées à la 
sécurité et au bien-être du camp.

Le formulaire qu’ils utilisaient était le suivant :

Formulaire de contrôle de camp

Recueilli par :
Secteur où les informations ont été recueillies :

Date:

Nourriture et Eau 
Manque/mauvaise qualité de nourriture
Manque/mauvaise qualité de l’eau
Santé 
Augmentation de la présence de moustiques ou autres insectes
Matériaux dangereux affectant la santé
Autre preuve de problème de santé
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Système sanitaire
Inondation dans le camp ou autres problèmes de drainage
Latrines inondées ou absence de latrines 
Latrines effondrées ou dangereuses 
Accidents (bien-être physique) 
Accident impliquant les latrines 
Autre accident 
Abri 
Absence de gaine de plastique 
Abri endommagé ou absence d’abri (autre que gaine de plastique) 
Abris abandonnés 
Éducation 
Incident lié à l’infrastructure de l’école ou aux outils pédagogiques
Échec de procédure, y compris problèmes de distribution
Absence d’enregistrement
Plainte liée à la distribution (articles alimentaires et non alimentaires)
Nouvelles arrivées au camp 
Nouvelles arrivées de déplacés internes (nombre de personnes et secteur)
Événements inhabituels dans le camp
Commerce inhabituel
Activité d’une ONG inhabituelle ou perturbante ou absence d’activité
Réunion inhabituelle
Allégations, plaintes et rumeurs
Allégations ou plaintes contre des personnes ou un groupe de personnes donné
Rumeur circulant dans le camp 
Sécurité 
Présence de personnes armées ou de personnes non armées non autorisées 
dans le camp 
Tir à l’intérieur du camp 
Tir en dehors/au périmètre du camp 
Disparition 
Incidents et problèmes sociaux entre déplacés internes 
Violence entre déplacés internes  
Vol ou tentative de vol par un déplacé interne ou un inconnu à l’intérieur du camp 
Problèmes rencontrés par des femmes déplacées internes autre que la 
violence (par exemple, les
Autre 
Informations sur ou description de l’incident

 Pour en savoir plus sur la protection, consultez le chapitre 8.
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COMMUNIQUER AVEC LA POPULATION DU CAMP

La communication de masse et la dissémination d’informations
L’accès à l’information est un droit de l’Homme de base. Tout le monde a besoin 
et veut sentir qu’il est informé des situations entourant sa vie – qu’il s’agisse 
de questions de sécurité, de la situation de la famille ou des amis, des débats et 
opinions en cours, des perspectives d’avenir ou des opportunités de choix ou de 
prises de décisions. Dans les situations où une crise a interrompu les vies de la 
population déplacée, un vide d’informations se développe fréquemment. Mal-
heureusement, en l’absence d’informations, il est commun d’avoir affaire à la 
rumeur ou à la désinformation intentionnelle.

“En termes pratiques, l’information est un pouvoir – et plus les in-
formations sont partagées avec les réfugiés sur les questions qui les con-
cernent, plus ils sont impliqués, engagés et valorisés. Des informations 
précises et à jour les aideront à faire des choix et à prendre des décisions 
informées. Le partage d’informations avec la communauté réfugiée est 
une preuve de confiance, d’ouverture et de respect vis-à-vis d’elle et de 
sa capacité à prendre des décisions fondées sur la base des informations 
fournies.” UNHCR, Operational Protection in Camps and Settlements, 
Specific Protection Issues.

Afin d’assurer que l’information est reçue et comprise par les femmes, les
hommes, les filles et les garçons, une variété de stratégies doit être utilisée. Il est 
important de : 
• Tester sur le terrain les informations avant de les faire circuler à grande 

échelle afin de comprendre comment présenter les messages clés.
• Réaliser que l’utilisation de certains mots peut avoir des impacts différents 

sur différents groupes cibles.
• Recourir à une variété de techniques pour partager les informations clés : en 

tenant des réunions – qui peuvent comprendre des visites porte-à-porte pour 
les populations non mobiles ; des annonces à la radio ou dans les journaux ; 
des tableaux d’informations ; des interventions officielles de la part des per-
sonnes importantes dans la communauté ; employer des membres instruits 
et respectés en tant que leaders de communautés religieuses ou enseignants 
pour diriger des groupes de discussion.

• Faire un suivi pour vérifier que les messages ont été compris et ont entraîné 
une réaction. Ces étapes souvent négligées fournissent une option impor-
tante non seulement pour vérifier que les messages ont été compris, mais 
aussi pour recevoir des informations importantes en retour sur les sujets en 
question.
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  Pour en savoir plus sur la gestion des informations, consultez le chapitre 5. 

Le tableau suivant donne un bon aperçu des stratégies de communication utili-
sées pour disséminer des informations :

ACTIVITÉS FORCE DÉFIS

Tableaux 
d’affichage

• Il est possible de répertorier et 
faire référence à des informa-
tions

• I’information est standard et 
uniforme pour tous les résidents 
du camp

•  Toutes les personnes devant avoir 
connaissance de l’information ne 
sont peut-être pas en mesure de 
passer près du tableau d’affichage 
ou de lire

Story Boards

• Parfait pour les populations 
illettrées

• Un moyen suggestif de rappeler 
l’information

Réunions 
communau-

taires (mairie)

• Un moyen simple de faire une 
annonce et d’offrir à tous la 
possibilité de poser et répondre 
aux questions

• Tous les membres du camp ne sont 
peut-être pas capables de venir, ne 
sont peut-être pas invités, ou ne se 
sentent pas à l’aise de venir

Visites à 
domicile

• Possibilité de toucher les 
personnes immobilisées

• Demande beaucoup de temps 
pour l’équipe

• Peut soulever des questions 
auxquelles l’équipe n’est pas en 
mesure de répondre

Théâtre • Créatif, très apprécié
• On s’en souvient facilement

• Les présentations dramatiques 
peuvent mener à la désinforma-
tion sans opportunité de corriger 
ou clarifier

Leaders clés • Seront probablement respectés • Peuvent défendre leurs propres 
ambitions politiques en partageant 
les informations

Adapter des 
histoires tradi-

tionnelles
• Peut être familier et apprécié

• Une conclusion originale de l’his-
toire peut marquer davantage les 
esprits que le nouveau message

Chansons • Faciles à retenir et amusantes

• Ne sont peut-être pas adaptées à 
tous les sujets (contenu)

•  Peut-être trop courtes pour un 
long message

Défilé/ras-
semblement 

de camp

• Parfait pour la prise de conscience 
des personnes qui ne seraient peut-
être pas immédiatement intéressées 
par les réunions de camp ou les évé-
nements religieux.

• Festif par nature

• Pas d’opportunité de poser des 
questions et d’y répondre
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GÉRER ET FORMER LE PERSONNEL

 Les compétences et capacités de l’équipe au niveau du camp sont équilibrées 
– en protection, assistance, dans les secteurs techniques, l’administration, 
l’informatique, la gestion de l’information et/ou la mobilisation de la com-
munauté.  

  Les femmes sont représentées de façon adéquate au sein de l’équipe – reflé-
tant de manière idéale le rapport hommes/femmes dans le camp.

 Les fonctions, les descriptions de poste, les rôles et les responsabilités de 
l’équipe de gestion de camp sont clairs.

 Les procédures de contrôle et d’évaluation de la performance de l’équipe 
sont clairement 

 définies.

 Un plan est en place pour la formation continue et le développement de 
l’équipe.

 Une séance de sensibilisation et de formation spécialisée sur la protection 
sont proposées à l’équipe.

 L’équipe comprend clairement le mandat de l’agence responsable de la ges-
tion de camp.  

 L’équipe a été formée à et a signé le code de conduite, dans une langue ap-
propriée.

 L’équipe a été formée à intégrer dans la programmation les besoins des per-
sonnes ayant des besoins spécifiques.

STANDARDS, POLITIQUES ET DIRECTIVES OPÉRA-
TIONNELLES

 Des standards, indicateurs, politiques et directives adéquats ont été établis et 
disséminés pour modeler les interventions au niveau du camp.

 Les objectifs et capacités du projet de gestion de camp sont clairs et transpa-
rents et conformes à la stratégie d’intervention globale du camp.

LISTE DE VÉRIFICATION POUR UNE AGENCE 
RESPONSABLE DE LA GESTION DE CAMP
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 L’agence responsable de la gestion de camp collabore de manière effi- 
cace avec l’agence responsable de module ou de secteur pour s’assurer que 
les standards sont respectés.

 Le mandat et la planification de projet de l’agence responsable de la gestion 
de camp ont été mis à la disposition des résidents du camp.

 Les informations sur le(s) code(s) en vigueur ont été mises à disposition de 
la population du camp.

 Des mécanismes de plainte et de feedback sont en place dans le camp.

 La population du camp (y compris les femmes et les enfants) sait où rappor-
ter un cas de mauvaise conduite ou de mauvais traitement humanitaire.

 Un officier de rapport a été désigné pour l’agence responsable de la gestion 
de camp et le camp en général.

 Les standards, politiques et directives figurent dans la formation reçue par 
les membres de l’équipe. 

 Les standards sont contrôlés et font l’objet d’un rapport régulier.

COORDONNER ET CONTRÔLER LES SERVICES

 Une évaluation complète des besoins de la population du camp en matière de 
protection et d’assistance a été menée.

 Les procédures de coordination et de contrôle font l’objet d’un accord et ont 
été

 communiquées à tous les intervenants.

 Le contrôle en cours au niveau du camp est conforme et s’intègre dans une 
stratégie d’intervention de camp totale.

 L’agence responsable de la gestion de camp a la confiance et la légitimité 
requises pour coordonner efficacement au niveau du camp.

 Une gamme de forums de coordination efficaces est utilisée au niveau du 
camp.
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 L’agence responsable de la gestion de camp plaide pour de la coordination, 
du contrôle et de la rétroaction.

 Les systèmes d’évaluation et de contrôle en cours basés sur la communauté 
sont en place.

 Les stratégies participatives impliquant des résidents du camp – y compris 
des femmes, des enfants et des groupes ayant des besoins spécifiques – sont 
contrôlées.

 Les services nationaux disponibles sont mobilisés et coordonnés au bénéfice 
de la population du camp.

 Les prestataires de services coordonnent et collaborent autour d’objectifs 
communs et ce, au bénéfice de la population du camp.

 Une attention particulière est portée au contrôle des interventions spécifques 
à un secteur lié à la protection.

 La protection et les soins des groupes et individus ayant des besoins spécifiques 
ou à haut risque sont contrôlés.

 Le travail de contrôle de la protection est assuré en prenant sérieusement en 
compte la formation de l’équipe, la confidentialité et la capacité d’interven-
tion.

 La justesse culturelle, religieuse et sociale des programmes spécifiques à un 
secteur est contrôlée.

 Un système de rapport existe pour toutes les interventions contrôlées.

 Les opinions et les inquiétudes des intervenants, y compris les résidents du 
camp, sont exposées dans les rapports.

 Il existe des mécanismes pour s’assurer que les leçons apprises dans le do-
maine de la coordination et du contrôle contribuent à la planification future.

 L’agence responsable de la gestion de camp fournit une coordination et un 
contrôle qui renforcent efficacement les programmes d’assistance et de pro-
tection dans le camp.
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INSTALLER DES MÉCANISMES DE PARTICIPATION 
POUR LA GOUVERNANCE ET LA COMMUNAUTÉ

 Les leaders locaux sont régulièrement impliqués et consultés.

 Le leadership est représentatif et légitime dans le contexte de la population 
du camp.

 Il existe des codes de conduite en place ayant fait l’objet d’un accord pour 
les leaders.

 Les stratégies participatives et les forums sont utilisés pour mettre en œuvre 
les activités du camp et fournir des services.

 Les enfants et les femmes ont des opportunités appropriées pour parler de 
leurs problèmes, idées et questions.

 Les groupes ayant des besoins spécifiques sont impliqués dans la vie du 
camp.

 Les informations relatives aux services et programmes au sein du camp sont 
répertoriées et disséminées.

 Les forums de coordination communautaires, les mécanismes et les chaînes 
d’informations sont efficaces.

 Des comités de camp à secteurs spécifiques et interdisciplinaires sont éta-
blis.

 Les comités de camp ont des mandats clairs qui ont fait l’objet d’un accord.

 La communauté du camp est représentée dans les processus de prise de dé-
cision.

 Des mécanismes efficaces de plaintes et de rétroaction sont en place.

 Il existe des procédures pour s’assurer que le feedback de la population du 
camp influence les changements et la planification du programme.
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ASSURER L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DES 
INFRASTUSTURES DU CAMP

 Les infrastructures du camp doivent faire l’objet de standards et d’indica-
teurs reconnus.

 Les standards existants permettent à la population déplacée de jouir de ses 
droits de base à une vie dans la dignité.

 Les prestataires de services spécifiques à un secteur ont la capacité de réparer 
et maintenir les infrastructures du camp.

 Les autorités nationales ont la capacité de prendre la responsabilité de l’en-
tretien des infrastructures du camp de manière appropriée.

 L’agence responsable de la gestion de camp a la capacité de combler les 
manques dans les domaines de l’entretien et de la maintenance des infras-
tructures du camp

 Les conditions générales de vie et l’organisation sociale de la population 
déplacée permettent la protection et le soin des personnes ayant des besoins 
spécifiques.

 L’état des infrastructures du camp est signalé à l’agence responsable de 
groupe sectoriel et fait l’objet de discussions lors des réunions de coordina-
tion.

GÉRER LES INFORMATIONS

 L’agence responsable de la gestion de camp travaille de manière rapprochée 
avec le responsable de groupe sectoriel (l’agence de coordination de camp 
dans une intervention CCCM) sur la gestion des informations.

 Les autorités nationales sont impliquées dans une gestion efficace des infor-
mations. 

 Il existe des accords avec les prestataires de services afin de savoir qui re-
cueille telles ou telles informations et pour quelles raisons, à l’échelle du 
camp (pour éviter la répétition et l’obsolescence des données sur la commu-
nauté du camp).

 La population du camp est enregistrée.

 Des informations démographiques détaillées sont régulièrement mises à jour.
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 Les données sont stockées dans un endroit sûr et sont traitées de manière 
confidentielle.

 Une base de données de base a été établie sur les questions de richesse du 
camp pour des comparaisons futures.

 L’équipe de gestion de camp est formée pour recueillir des données.

 Les données sont recueillies pour une bonne raison.

 Les données sont analysées et disséminées au bénéfice de tous les prestataires 
de services.

 Les informations sont recoupées pour plus de précisions et sont régulière-
ment mises à jour.

 La capacité d’intervention est en place pour les données collectées.

COMMUNIQUER AVEC LA POPULATION DU CAMP

 La population du camp connaît les rôles et les responsabilités de l’agence de 
gestion de camp.

 L’agence responsable de la gestion de camp et la population du camp entre-
tiennent une relation basée sur la confiance et le respect mutuel.

 La langue locale est utilisée dans les relations avec les résidents du camp.

 Quand des traducteurs/interprètes interviennent, le message à communiquer 
est contre vérifié pour garantir la précision.

 De nombreux mécanismes de dissémination et de partage d’informations 
sont utilisés.

 Les besoins des analphabètes sont pris en charge.

 Les messages compliqués sont présentés de manière intelligente et avec 
clarté.

 La population du camp connaît les chaînes d’informations à sa disposition, à 
la fois pour recevoir et communiquer des informations.
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 Les comités de camp et les autres groupes représentatifs sont utilisés pour 
véhiculer les informations.

 Les leaders du camp agissent pour faciliter une communication efficace en-
tre la population du camp et l’agence responsable de la gestion de camp.

 Les besoins des groupes ayant des besoins spécifiques sont pris en compte 
dans les mécanismes de communication.

 Des façons efficaces ayant fait l’objet d’un accord peuvent être utilisées pour 
gérer les désaccords et les conflits entre la population du camp et l’agence 
responsable de la gestion de camp.

 L’équipe de gestion comprend un responsable de la communication.

 La communication entre la population du camp et l’agence responsable de la 
gestion de camp est un processus sûr, accessible et réciproque.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 2 - RÔLES ET RESPONSABILITÉS72

Presque tous les outils, les publications et les autres documents 
auxquels il est fait référence sont disponibles sur le CD toolkit joint à 
chaque copie papier. Les liens Internet sont fournis pour télécharger les 
ressources en ligne. 

• Le groupe sectoriel coordination de camp gestion de camp (CCCM) rédige 
actuellement des mandats génériques pour une agence de coordination de 
camp et pour une agence responsable de la gestion de camp. Ces docu-
ments devraient être disponibles en 2008. Pour en savoir plus, allez sur

 www.humanitarianreform.org

• Liste de vérification pour le coordinateur de camp/groupe sectoriel

• Réseau interinstitutionnel pour l’éducation dans les situations d’urgence 
– Code of Conduct for Teachers (sample)

• People In Aid, 2007. Information Note. Basic Elements in a Human 
Resource System. 

• People In Aid, 2004. Information Note. Developing Managerial Com-
petencies. 

• Performance monitoring form for CM Teams 
 WASH and CCCM Clusters, 2007. Roles and Responsibilities Matrix.
 

OUTILS

www.humanitarianreform.org
www.peopleinaid.org/pool/files/publications/basic-ele-ments-in-an-hr system-final.pdf
www.managing.peopleinaid.org/files/Developing%20manage-rial%20competencies%20%20People%20In%20Aid%20information%20note.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Default.aspx?tabid=311


LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 2 - RÔLES ET RESPONSABILITÉS 73

LECTURES ET RÉFÉRENCES

CCCM Framework, 2006. IDP Camp Coordination and Camp Mana-
gement, A Framework for UNHCR Offices. 

Global CCCM Cluster, 2006. Roles and Responsibilities in Carrying out 
Camp Responses. 

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2007. Cross-cluster Coordina-
tion. Key Things To Know. 

International Federation of Red Cross and Red Crescent Societies, 1992. 
Code of Conduct for the International Red Cross and Red Crescent Movement 
and NGOs in Disaster Relief. 

IOM’s mission statement. 

Rebecca Macnair, 1995. Room for Improvement. The Management and Sup-
port of Relief and Development Workers. 

Barney Mayhew, 2004. Basic Training for NGO Workers, Information Note, 
People In Aid. 

Erin Mooney. National Responsibility and Internal Displacement. A Fra-
mework for Action. 

OCHA, 2006.Policy Instruction. OCHA’s Role in Supporting Protection.

OHCHR’s mission statement. 

Oxfam Publishing, 2007. Impact Measurement and Accountability in Emer-
gencies: The Good Enough Guide. 

www.internal-displacement.org/8025708F004CFA06/(httpKeyDocumentsByCategory)/39961C34119C0349C125723500457F21/$file/Draft%20CCCM%20Framework%2012Dec%20compl.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/clusters%20pages/CCm/CCCM%20Roles%20and%20Responsibilities_26%20September%202006,doc
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/Homepage/Anexe7Key things to know about GCLs.pdf
www.ifrc.org/publicat/conduct/code.asp
http://iom.fi/About/MissionStatement
www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/RoomForImprovement_TheManagementandSupportOfRelief.pdf
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LA PARTICIPATION ET 
L’ENGAGEMENT DE
LA COMMUNAUTé
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	La participation de la population du camp dans la prise de décision et la vie 
quotidienne du camp contribue à assurer que les programmes sont équitables 
et efficaces.

	La participation peut avoir un impact positif sur la santé, le bien-être et la 
sûreté des résidents du camp et de l’équipe.

	 Il faut s’assurer tout particulièrement que tous les groupes peuvent partici-
per, y compris les personnes ayant des besoins spécifiques et/ou les person-
nes marginalisées ou ne participant pas à la prise de décision.

	Si le développement des structures et des procédures de participation peut 
exiger un effort ciblé et des ressources supplémentaires, c’est une façon es-
sentielle de renforcer la dignité, en réduisant la vulnérabilité et en aidant à 
développer une capacité locale, sans miner les stratégies de survie des indi-
vidus en temps de crise.

	La participation doit se baser sur les évaluations des structures existantes qui 
peuvent être utilisées pour soutenir les méthodes participatives.

	Si les approches participatives doivent respecter la culture locale, il faut 
prendre sérieusement en compte les relations de pouvoir ancrées dans la 
culture pouvant être fondées sur l’exploitation d’autrui ou être oppressives.

	La participation et l’engagement de la communauté peuvent prendre de 
nombreuses formes et doivent être planifiés et intégrés à toutes les étapes 
du cycle du projet – conception, planification, mise en œuvre, contrôle et 
évaluation – et lors de toutes les phases du cycle de vie d’un camp – de la 
conception et l’installation, à la fermeture.

MESSAGES CLéS
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 Il est vital de ne pas oublier que la participation est un droit de l’Homme 
de base et qu’elle sous-tend beaucoup d’autres droits. Il est inscrit dans l’article 
27(1) de la Déclaration universelle des droits de l’homme que «toute personne a 
le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir 
des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résul-
tent.». 
 Le but de ce chapitre est de fournir aux agences de gestion de camp les 
aperçus nécessaires pour s’assurer que les résidents de camp sont responsabilisés 
pour jouer un rôle actif dans la prise de décision et dans la vie quotidienne de la 
communauté du camp. La participation et l’engagement de la communauté sont 
un vaste sujet et ce chapitre vise à sensibiliser le lecteur, il ne s’agit pas d’une 
liste exhaustive de méthodologies. Veuillez vous reporter aux conseils supplé-
mentaires fournis dans les sections outils et lectures et références à la fin de ce 
chapitre.
 La participation et l’engagement s’inscrivent dans tous les groupes so-
ciaux et sont fondamentaux pour développer et renforcer le bon fonctionnement 
de la communauté. La dynamique d’une structure participative donnée est déter-
minée par la/les culture(s) du groupe et ses/leurs croyances, standards, valeurs et 
ses rapports de force. La meilleure pratique pour une agence responsable de la 
gestion de camp consiste à observer et comprendre les structures existantes ou 
participatives et leur dynamique dans le camp, et à les utiliser, les soutenir et les 
renforcer, afin d’assurer un environnement de travail fonctionnel et vivant qui 
respecte la culture locale et maximise les compétences et les capacités locales.
 Le but de la participation dans les installations de camp n’est pas juste 
de garantir que différents groupes ont une voix, mais qu’ils sont entendus et 
capables de prendre part à la prise de décisions cruciales qui affectent leurs vies. 
Il existe une différence fondamentale entre la consultation et la participation. Si 
une agence responsable de la gestion de camp ne consulte pas la communauté, 
cela peut engendrer des frustrations considérables, mais ne pas agir en consé-
quence après consultation ou ignorer les recommandations peut s’avérer bien 
pire.
 Les humanitaires font parfois l’erreur de supposer que la participation 
est automatiquement perçue comme une «bonne chose» par tous. Si la commu-
nauté humanitaire a tendance à privilégier une approche équitable et complète, 
ce n’est pas la norme pour de nombreuses cultures. Les agences de gestion de 
camp peuvent donc se trouver en décalage avec la population dans ce domaine. 
C’est pourquoi il est essentiel qu’elles comprennent le contexte et trouvent un 
équilibre entre les sensibilités culturelles et le fait de donner une voix à ceux qui 
ne seraient pas entendus autrement.
 Cela peut demander beaucoup de temps et nécessiter des efforts ciblés 
pour assurer une participation efficace, ainsi que l’engagement de la commu-
nauté. La prise de décision ou la réalisation des tâches peuvent être ralenties pour 
ces raisons.

INTRODUCTION
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Il arrive que les agences de gestion de camp aient à prendre des décisions  sans 
bénéficier de la pleine participation des résidents auxquels elles feraient norma-
lement appel – surtout quand des vies sont en jeu. Il y a un équilibre à trouver. 
Les agences de gestion de camp, tout en recherchant la participation la plus large 
possible, peuvent avoir à prendre des décisions rapides, urgentes et judicieuses 
avec un groupe de personnes plus restreint.

Les attentes concernant la participation doivent être claires et avoir fait l’ob-
jet d’un accord entre la population déplacée et l’agence responsable de la gestion 
de camp. Il est important que les attentes soient transparentes et bien gérées. 
Les attentes des résidents du camp ou de l’agence responsable de la gestion de 
camp concernant les initiatives participatives peuvent être trop importantes par 
rapport à ce qui est réellement réalisable. Pour certains, une participation réussie 
se mesure au gain personnel plutôt qu’au gain collectif. Quand cela est le cas, 
promouvoir la participation de la communauté peut devenir un exercice compli-
qué et décevant. L’agence responsable de la gestion de camp doit être réaliste, 
transparente et spécifique sur ce qui peut être réalisé vis-à-vis de chaque per-
sonne impliquée. 

Qu’entendons-nous par participation et engagement de la 
communauté ?
Pour tous les humanitaires, le but de la participation est d’inclure les principaux 
intervenants. Dans le contexte de la gestion de camp, la participation implique 
que les résidents, et dans certains cas, la communauté hôte, prennent part aux 
discussions et à la prise de décision concernant la vie quotidienne du camp. Cela 
comprend la façon dont il est installé, dirigé, entretenu, maintenu et la façon dont 
sont faits les ajustements pour assurer une protection maximum et équitable et 
une prestation de services pour tous les résidents. 

La participation peut prendre plusieurs formes et elle doit être planifiée et mise 
en œuvre dans le cadre du cycle de programme complet :
• Pendant les évaluations
• Dans le cadre de la planification stratégique et de la conception
• Par le biais de la mise en œuvre
• Pendant le contrôle
• Lors des processus d’évaluation

Le but ultime de la participation est d’engendrer un sentiment de responsabilité 
–  les résidents s’investissent et sont responsables du camp et des activités qui 
s’y déroulent. 
 La participation doit être comprise comme un processus en cours, un 
moyen d’établir une coordination entre les agences et les personnes déplacées 
pour faire respecter les droits, atteindre des objectifs, améliorer l’assistance et 
réduire la vulnérabilité. 
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La participation de la communauté est un processus planifié par 
lequel les individus et les groupes appartenant à la communauté dé-
placée identifient et expriment leurs propres opinions et besoins, et où 
l’action collective est utilisée pour refléter ces opinions et satisfaire ces 
besoins.

Pourquoi la participation est-elle si importante ?
Les populations vivant dans des camps ou des installations du même type en 
temps de conflit ou suite à une catastrophe naturelle sont plus vulnérables à la 
privation, aux violations de leurs droits de base, à la violence et aux mauvais 
traitements. Les populations déplacées peuvent se sentir privées de leur autono-
mie, vivant à un endroit qui n’est pas chez eux et qui ne leur donne pas accès à 
de nombreuses ressources – comme un foyer, une terre ou un travail – qui leur 
apportent sécurité et indépendance en temps normal. Dans une installation de 
camp, les communautés sont dans une large mesure dépendantes des biens des 
autres et de services qu’elles sont normalement capables de fournir à elles-mêmes 
et à leurs familles. La participation, en particulier dans la gouvernance, atténue 
ces effets en rendant du pouvoir aux individus – en renforçant l’autonomie et en 
donnant une impression d’accomplissement, d’influence et de contrôle – restau-
rant ainsi une partie de la dignité dont ils ont été privés. Cela donne aux gens 
une opportunité de faire des choix qui restaurent un semblant de normalité, leur 
permettant d’être le sujet et non l’objet de leurs propres vies. La participation et 
l’engagement créent des opportunités permettant aux individus de résoudre leurs 
problèmes et peuvent mener à une plus grande estime de soi et aider à dépasser 
un traumatisme.

La participation est importante car :
• Elle renforce la dignité et l’estime de soi
• Elle aide à garantir que les interventions sont appropriées et efficaces
• Elle élève les standards au sein du camp
• Elle développe des compétences qui serviront après la vie dans le camp
• Elle rend aux individus le contrôle de leur propres vies – diminue la dépen-

dance et renforce l’autonomie

La participation peut avoir un impact positif non seulement sur les résidents du 
camp, mais aussi sur le personnel du camp. Une participation bien gérée crée un 
environnement de confiance plus ouvert, dans lequel les résidents et le personnel 
se sentent respectés et sont en mesure de communiquer leur points de vue et 
d’apporter leur contribution. Cet environnement donne lieu à une plus grande 
transparence et une plus importante responsabilité et peut combattre les conflits 
et la corruption. La participation contribue à développer un sentiment de respon-
sabilité et ce qui en résulte est susceptible d’avoir un impact positif sur la réali-
sation des objectifs généraux. Par exemple, quand la communauté déplacée est 
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activement et directement impliquée dans des activités comme la construction 
des infrastructures de nettoyage, elle prend généralement plus de responsabilités 
pour leur maintenance et leur entretien.

 L’approche participative du nettoyage des camps au Sri Lanka
Les camps du Sri Lanka, après le tsunami, étaient confrontés au problè-
me de la gestion des ordures. Les camps étaient petits et généralement 
jonchés de détritus, dont seule une partie était ramassée par les conseils 
municipaux. Utilisant le concept bouddhiste de shramadana (‘don du 
travail’), tout le monde dans un camp – les résidents et le personnel de 
gestion de camp (site) – s’est rassemblé pour un jour de «nettoyage» 
avec des outils fournis par l’agence responsable de la gestion de camp. 
Par la suite, des communautés de camp ont été établies pour contrôler 
et travailler avec des prestataires de services privés et du gouvernement 
local qui sont à présent employés pour exercer un meilleur contrôle des 
ordures.

Quels sont les différents niveaux de participation ?
Comme indiqué ci-dessus, le but ultime de la participation est un sentiment de 
responsabilité. Selon la phase de la catastrophe et le contexte particulier, l’agence 
responsable de la gestion de camp peut planifier tous les niveaux ou un ensemble 
de «niveaux» de participation et une variété de stratégies et de méthodologies 
d’engagement. Cette «échelle de participation» est un moyen utile de compren-
dre dans quelle mesure la communauté est engagée :
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OBTENIR LA PARTICIPATION
Pour l’agence de gestion, il existe de nombreuses façons d’encourager et déve-
lopper la participation, mais la plus commune se fait par le biais des groupes 
représentatifs. Après avoir évalué le contexte et les structures participatives exis-
tantes, la gestion de camp travaille à des moyens de les soutenir et les développer 
et/ou les ajuster pour garantir une participation aussi représentative que possible. 
D’autres moyens impliquant les populations de camp comprennent les mécanis-
mes de rétroaction et de plaintes, la formation, les campagnes d’informations et 
l’emploi des résidents du camp. Les membres de la communauté hôte peuvent 
aussi en tirer avantage s’ils prennent part à ces mécanismes.

évaluer les structures sociales existantes
Dans une installation de camp, la population est rarement homogène. Elle peut 
être originaire de différentes zones géographiques et se différencier par l’ethni-
cité, la langue, la religion et/ou le travail/les modes de subsistance. Prendre en 
compte cette diversité, assurer que tout le monde est représenté et que les diffé-
rences sont gérées peut se révéler être un aspect compliqué de la participation 

DEGRé DE PARTICIPATION DéFINITION

Responsabilité La communauté contrôle la prise de décision.

Interaction La communauté est pleinement impliquée dans la 
prise de décision avec les autres acteurs.

Fonctionnel

La communauté remplit uniquement un rôle donné 
avec un pouvoir de décision limité (par exemple, 
former un comité de l’eau supervisé par un membre 
de l’équipe d’une ONG).

Motivation Matérielle La communauté reçoit des biens ou de l’argent liquide 
en retour d’un service ou pour avoir joué un rôle.

Consultation
On demande son opinion à la communauté sur ce 
qu’elle aimerait voir, mais son opinion a un pouvoir 
limité sur la prise de décision.

Transfert d’informations
Les informations sont recueillies auprès de la commu-
nauté, mais elle n’est pas impliquée dans les discus-
sions consécutives influençant les décisions.

Passif
La communauté est informée des décisions et des 
actions, mais n’a pas son mot à dire concernant le 
processus ou le résultat.

QUESTIONS CLéS
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efficace.  Toutefois, les groupes issus de populations déplacées partageront sans 
aucun doute des points communs. Ils peuvent venir du même groupe de villages 
ou de la même région, ou peut-être qu’ils appartiennent au même groupe ethnique 
ou parlent la même langue. 

Dans un contexte donné, des structures sociales établies et cohésives peuvent 
déjà être présentes au sein du camp, ailleurs il peut y avoir des structures sociales 
multiples, disparates et/ou mal fragmentées – cohésion limitée dans le meilleur des 
cas et tensions et conflits au pire. Par ailleurs, les populations de camp changent et 
sont souvent très transitoires, avec des éléments essentiels de la population vivant 
et/ou arrivant à différents moments. Tout cela est contextuel. Tout un village peut 
être rapidement délocalisé et transformé en un camp homogène, alors qu’un autre 
camp peut contenir des personnes d’origines très diverses et se stabiliser avec le 
temps. La situation la plus commune se trouve quelque part entre ses extrêmes. 
En général, les personnes originaires de plusieurs communautés arrivent au camp 
à différents moments, leurs structures de leadership respectives étant plus ou 
moins intactes.

L’agence responsable de la gestion de camp a pour rôle de déterminer quelles 
différentes structures sociales et de leadership existent dans le camp, quel est leur 
statut et de quelle manière elles peuvent être mises à profit dans le développement 
de la participation. 

Exemples de structures participatives
La représentation, la participation et l’engagement peuvent prendre plusieurs 
formes et employer une variété d’outils et de méthodologies. Cela comprend :
• Les groupes communautaires
• Les groupes de discussion
• Les comités de camp pour les secteurs techniques (et les sous-comités)
• Les comités de camp pour les problèmes interdisciplinaires
• Les groupes de plaidoyer
• Les groupes d’intérêt
• Les comités de doléance
• Les groupes de travail ou de projet
• Employer les résidents du camp comme bénévoles ou employés payés.

Tous ces groupes ne sont pas censés être obligatoirement présents dans une ins-
tallation de camp. 
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La gestion de conflit 
Aussi petites, cohésives et bien organisées que puissent être les structures de lea-
dership et de représentation d’un camp, la participation à tout forum social, dans 
presque toutes les cultures, mène inévitablement et fréquemment à des situations 
de divergences d’opinions et de désaccords. Bien souvent, cela donne lieu à des 
tensions et parfois à des conflits. C’est simplement la nature humaine. Elle est 
souvent exacerbée dans un camp où la vie est plus stressante que d’habitude. 
La population peut être excessive, les ressources peuvent manquer, des comités 
inhabituels peuvent cohabiter et les sentiments d’insécurité, d’ennui, de peur et 
de ressentiment peuvent être exacerbés. Les agences de gestion de camp doivent 
être préparées à gérer ces situations et donner à leurs équipes les pleins pouvoirs 
pour les gérer efficacement, dans le cadre de leur stratégie participative.

Cela peut impliquer de fournir une formation en communication efficace à 
l’équipe et aux résidents – par exemple : compétences en communication non-
violente, médiation de conflit et formation en gestion ; utiliser et appliquer des 
codes de conduite ; offrir un suivi aux plaintes, et utiliser des procédures pour 
supprimer ou remplacer des appartenances de groupe. Cela impliquera égale-
ment des procédures de sécurité pouvant être mises en œuvre pour protéger les 
individus si une situation devient incontrôlable.

 Le bâton d’orateur
Un exemple simple, mais efficace d’outil de communication à util-
iser avec les groupes représentationnels est le «bâton d’orateur», pour 
garantir que chacun parle à son tour dans les débats et que les autres 
écoutent. C’est simplement un bâton qui doit être tenu par la personne 
qui parle. A tout moment, les personnes ne portant par le bâton sont 
obligées d’écouter jusqu’à ce que viennent leur tour de parler. Cela peut 
constituer un moyen efficace d’éviter que certaines voix dominent et 
qu’un débat animé dégénère en algarade.

Les responsables communautaires
Lorsque le degré de cohésion est suffisant pour permettre aux leaders d’être 
identifiés, l’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer de mettre 
à disposition un espace abrité pour qu’ils puissent se rencontrer dans un endroit 
confortable. Dans certains cas, des fournitures comme des carnets de notes et des 
crayons, du matériel de sport et de divertissement peuvent être fournis. De nom-
breuses réunions entre l’agence responsable de la gestion de camp et les groupes 
de leaders doivent avoir lieu et les groupes et les représentants doivent prendre 
part à la planification, au contrôle et à l’évaluation de la prestation de services et 
de la protection.
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Les mandats et les objectifs de chaque groupe, en particulier ceux prenant des 
décisions au nom de la population du camp, doivent être développés. Un code de 
conduite établissant des directives éthiques et des procédures de destitution ou de 
réélection peut s’avérer nécessaire. 

Les leaders communautaires forment une vaste catégorie entièrement dépendante 
du contexte. Ils peuvent être :
• Élus 
• Autoproclamés
• Traditionnels
• Religieux 
• Des personnes fortes ou charismatiques s’étant fait connaître pendant que la 

communauté était en crise

En général, les leaders communautaires sont un actif important pour une agence 
responsable de la gestion de camp et sont facilement identifiés en interrogeant les 
résidents du camp. Il est important de comprendre qui les leaders représentent et 
de savoir s’ils disposent tous du même niveau de représentativité et d’autorité. 
Par exemple, s’ils sont leaders de différents villages ou prétendent représenter 
des groupes de villages. 

Il est également essentiel que chaque individu dans le camp soit représenté 
d’une manière ou d’une autre, les lacunes doivent donc être identifiées, surtout 
pour les groupes ayant des besoins spécifiques. Demander aux leaders de des-
siner une carte montrant leurs différents partisans ou zones géographiques peut 
aider à mettre en évidence des recoupements ou des lacunes.

S’ils ne sont pas déjà organisés selon les structures traditionnelles, il est utile 
de le faire en désignant des groupes géographiques ou des leaders de secteur. 
Dans les très grands camps, il peut s’avérer nécessaire d’encourager plusieurs 
niveaux hiérarchiques (par exemple désigner des leaders communautaires, de 
groupe et de secteur) de sorte que l’agence responsable de la gestion de camp 
puisse s’adresser directement à un nombre gérable d’individus agissant comme 
porte-parole de leur circonscription. 

Dans certains cas, de nombreuses personnes peuvent revendiquer un rôle 
dans la communauté, à tel point qu’une agence extérieure est presque incapable 
de savoir avec qui communiquer. Dans ces cas-là, il est possible que la seule 
approche consiste à prendre tout à la base et demander à la communauté de dési-
gner des représentants et/ou sélectionner son/ses leader(s). Les leaders commu-
nautaires traditionnels peuvent se sentir menacés ou négligés dans des situations 
de nouveau leadership. Élire et/ou sélectionner les personnes de pouvoir et repré-
sentatives doit être fait de manière intelligente, avec précaution et respect. Cela 
doit être fait d’une façon qui n’interdit à personne de se proposer et de participer 
volontairement. L’agence responsable de la gestion de camp doit être au courant 
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des activités d’exploitation ou de manipulation entreprises par les personnes dont 
le but est de conquérir le pouvoir ou en faire un mauvais usage.

Dans toute initiative de leadership et de participation, l’équilibre 
entre les différents groupes (sexe, ethnicité, religion), doit être pris en 
compte et le choix des participants doit refléter idéalement les propor-
tions de leur groupe par rapport à la population du camp. 

Les défis de capacité de gestion de camp de personnes 
déplacées – Témoignage sur le terrain
«Une stratégie clé utilisée pour développer la capacité de gestion de camp 
a été la formation des résidents de camp de personnes déplacées à occuper 
un rôle important dans la gestion de leurs propres sites. Les camps ici 
sont de plus en plus dirigés par des résidents, à mesure que les agences 
et les autorités deviennent moins actives après la phase d’urgence. Les 
personnes déplacées rencontrent souvent plus de difficulté à coordonner 
les prestataires de services pour obtenir l’assistance requise. Le manque 
d’accès téléphonique et de mécanismes fiables et le manque de légitimité 
dans la communication directe de leurs besoins aux prestataires de 
services, sans le soutien des autorités ou des agences, peuvent rendre 
compte de cette situation.”

Les groupes communautaires sont généralement constitués de personnes ayant 
une caractéristique commune – par exemple des femmes, des adolescents ou des 
personnes âgées. Dans les grands camps, il peut y avoir plusieurs groupes au sein 
de chaque catégorie. Il est important de les impliquer dans les questions de gou-
vernance. Si une culture peut déconseiller aux femmes et aux jeunes d’occuper 
des rôles de leadership direct, l’agence responsable de la gestion de camp peut 
encourager à accepter des représentants de ces groupes. Les groupes communau-
taires peuvent également défendre, au sein de la grande structure de coordination 
ou directement auprès de l’agence responsable de la gestion de camp, les ques-
tions qui les concernent. Par exemple, les groupes de jeunes peuvent rechercher 
des opportunités pédagogiques ou professionnelles.

Selon les cas, la formation des groupes communautaires peut être un élément 
largement utilisé ou accepté de la culture d’une communauté, ou pas. En général, 
les réunions en petits groupes sont indiquées et perçues comme une force posi-
tive dans un environnement de camp. Cela peut être particulièrement vrai quand 
d’autres opportunités sociales peuvent manquer ou sont perturbées, et doit par 
conséquent être encouragé.
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Les groupes de discussion sont une des méthodes d’estimation participative 
exposée en avant dans The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Opera-
tions. Les groupes de discussion permettent de comprendre et d’analyser certains 
sujets. Le groupe est sélectionné sur la base d’une caractéristique commune – 
comme le sexe, l’âge ou le statut socio-économique. La discussion du groupe est 
animée par un membre de l’équipe du camp, dont le rôle consiste à se faire une 
opinion grâce aux membres sur leurs expériences à l’égard d’un service ou d’un 
problème donné. La discussion est structurée autour de quelques questions clés, 
pour lesquelles il n’y a pas de «bonnes» réponses. Les groupes de discussion 
sont particulièrement efficaces, parce que des femmes, des hommes, des garçons 
et des filles d’âges et d’origines différents sont affectés différemment par le dé-
placement et ont des besoins et des perceptions différentes. Comparer les infor-
mations qualitatives fournies par différents groupes de discussions peut aider à 
fournir une évaluation équilibrée et représentative d’un problème spécifique.

Les comités de camp sont des groupes de représentants communautaires, ayant 
un centre d’intérêt sectoriel ou interdisciplinaire spécifique. Les exemples com-
prennent les comités pour l’eau, le système sanitaire et l’hygiène (WASH), la 
santé, les femmes et l’environnement. Il peut y avoir de nombreux comités dans 
un camp et ils se rencontrent régulièrement. Ils peuvent avoir une connaissance 
technique, mais pas nécessairement et peuvent être formés pour accomplir des 
tâches de contrôle pour l’agence responsable de la gestion de camp, dans leur 
secteur particulier, et représenter la population du camp aux réunions de coor-
dination de camp. Ils se réunissent alors avec d’autres intervenants, comme les 
autorités sur le site, les prestataires de services, le gérant de camp et un représen-
tant de la population hôte. Ils peuvent également contribuer à communiquer des 
informations à la population du camp suite à ces réunions, en offrant un feedback 
et un suivi des actions adoptées. Les sous-comités peuvent être des divisions des 
groupes d’intérêt ou de comités. En général, leurs tâches, et par conséquent leur 
espérance de vie sont limitées et leur responsabilité vis-à-vis du groupe est plus 
restreinte ou plus spécifique. 

Les groupes de plaidoyer apportent une voix à ceux qui ne seraient pas en-
tendus autrement comme les enfants, les handicapés mentaux ou physiques, les 
personnes malades, les personnes âgées ou celles porteuses du VIH/SIDA. Cela 
peut être le type de groupe le plus difficile à aider, le tact et l’intelligence sont 
nécessaires. Les membres de ces groupes peuvent ne pas souhaiter se mettre en 
avant, ou les membres de la famille ou de la communauté peuvent percevoir 
leur participation comme inutile ou négative. Certains seront en mesure de se 
défendre et d’autres auront besoin de personnes pour le faire. Pour d’autres, la 
visibilité inhérente à la participation peut mettre en danger leur sécurité ou aug-
menter leur vulnérabilité ou leur marginalisation. Il relève de la responsabilité de 
l’agence responsable de la gestion de camp, appuyée par les acteurs de protection 



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 3 - LA PARTICIPATION ET L’ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTé 87

et les autres agences, de garantir que ces groupes et individus sont représentés et 
soutenus de manière appropriée.

Les groupes d’intérêt se réunissent autour d’un intérêt ou d’un problème 
commun et peuvent correspondre à des comités. Selon la situation, les groupes 
d’intérêt peuvent être moins officiels que les comités, en termes de devoirs de 
contrôle et de représentation. Le centre d’intérêt peut être la sécurité du camp, 
les relations enseignants/parents ou la maintenance du point d’eau. Ces groupes 
peuvent être en liaison directe avec des membres concernés de la population, ou 
avec l’ONG gérant le secteur technique en question, mais peuvent aussi porter 
des problèmes particuliers à l’attention de l’agence responsable de la gestion de 
camp.

Les comités de doléance peuvent être établis afin de gérer les conflits et les 
violations mineurs des règles dans le camp grâce à  un ensemble de règlements. 
Les membres des comités de doléance doivent être généralement respectés par 
la population du camp et être élus. Les sanctions comprennent principalement 
des amendes et du travail d’intérêt général. Les zones dans lesquelles les comités 
de doléance peuvent être impliqués doivent être clairement définies et l’agence 
responsable de la gestion de camp doit contrôler scrupuleusement leur travail. Au 
moment de définir les problèmes pris en charge par un comité de doléance, il est 
important d’observer dans quelle mesure les valeurs de divers groupes dans la 
population du camp, ainsi que la législation locale, correspondent aux droits de 
l’homme, et au droit et codes internationaux.  

 Pour en savoir plus sur la responsabilité et sa relation à la participation, 
visitez le site Humanitarian Accountability Partnership (HAP) : www.hapin-
ternational.org

Les groupes de travail ou de projet 
Ce sont également des groupes mis en place pour une période de temps donnée 
et ayant une tâche ou un objectif donné, parfois inattendu ou urgent. Souvent, ces 
groupes seront sélectionnés en fonction de leur expérience ou de leurs connais-
sances, pour recueillir des informations ou effectuer une tâche technique. Par 
exemple, si en raison d’une maladie inexpliquée l’eau de plusieurs puits doit être 
testée ou si le nombre d’enfants scolarisés diminue subitement, un groupe de 
projet ou un groupe de travail peut être mis en place.

www.hapin-ternational.org
www.hapin-ternational.org
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La participation au nord de l’Ouganda - Témoignage sur 
le terrain
«Dans le district nord de Lira, l’Armée de résistance du seigneur insur-
gée a déplacé des milliers de personnes en 2003. Les camps de personnes 
déplacées étaient installés à mesure que la population affluait des villages 
menacés. Il n’existait aucun plan d’urgence sur la manière de gérer la 
guerre continue et le déplacement. Avec une connaissance limitée de la 
conception et de l’installation de camp, un camp a été spontanément 
occupé par plus de 24 000 personnes déplacées provenant d’environ 4 
200 foyers. Au cours des années, le camp a dû affronter des incendies 
récurrents qui brûlaient deux à trois pâtés de logements à chaque fois. Le 
système sanitaire était de mauvaise qualité et aucun soin n’était apporté 
à l’espace nécessaire à l’installation des toilettes ou au drainage, malgré 
la surpopulation.
Quand l’agence responsable de la gestion de camp est arrivée en 2006, 
elle a identifié et formé une équipe qui a travaillé avec le conseil muni-
cipal sur les problèmes relatifs à la gestion et la maintenance du camp. 
Des ateliers de sensibilisation ont été animés avec la communauté, et 
un comité de gestion des incendies a été mis en place. Les membres 
on reçu des sifflets et avaient pour responsabilité d’alerter la population 
en cas de départ d’incendie. Grâce au travail des résidents, le système 
sanitaire a été mis à niveau. Les leaders de zones et de camp dirigeaient 
les six groupes – de 50 hommes chacun – qui identifiaient les priorités 
de la communauté, dressaient des plans de travail et mettaient le travail 
en œuvre. Ils ont déplacé certains des abris et ont créé des pare-feu et 
installé un drainage pour perfectionner le système sanitaire. Une partie 
du plan de travail impliquait des individus particulièrement vulnérables 
qui étaient aidés pour construire des fourneaux plus sûrs et plus écono-
miques en termes d’énergie. Ces initiatives ont donné lieu à une réduc-
tion des risques d’incendie dans le camp et ont grandement amélioré le 
système sanitaire.»

éVALUER LES CAPACITéS
En plus d’évaluer les différentes structures sociales et de leadership au sein du 
camp, l’agence responsable de la gestion de camp doit également activement 
rechercher et identifier des individus disposant de compétences professionnelles 
et personnelles recherchées. Les informations sur les niveaux d’études et la pro-
fession sont souvent recueillies pendant l’enregistrement. 

Même si ces informations ne sont pas immédiatement disponibles, elles peuvent 
être recueillies :
• Par le biais de campagnes d’informations 
• Par le biais de réponses à des annonces de postes vacants 
• En demandant à plusieurs personnes déjà identifiées de trouver d’autres per-

sonnes disposant de leurs compétences. 
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Les agences mettant en œuvre des programmes techniques rechercheront des 
personnes comme des enseignants, des ingénieurs ou du personnel de santé par-
mi la population, et toutes les agences auront besoin de personnel comme des 
administrateurs, des traducteurs ou des comptables. Les références, comme les 
diplômes, peuvent être perdues, mais cela ne devrait pas poser de problème ma-
jeur dans la mesure où des tests peuvent suffire à identifier des compétences et 
des qualifications.

L’agence responsable de la gestion de camp doit également penser de fa-
çon imaginative aux compétences au sein de la population pouvant être utilisées 
pour améliorer ses relations avec la communauté. Par exemple, les artistes ou 
les conteurs peuvent contribuer aux campagnes d’informations et les personnes 
âgées peuvent fournir un contexte historique ou des analyses contextuelles très 
utiles.

Expérience locale – Témoignage sur le terrain
«Dans la République démocratique du Congo, une agence responsable 
de la gestion de camp internationale a embauché localement, ce qui si-
gnifie que des gestionaires de camp locaux dirigent des camps rassem-
blant jusqu’à 20 000 personnes qui sont plus souvent dirigés par des 
expatriés. Une des conséquences positives a été de parvenir à acquérir 
une connaissance schématique des situations locales et des tensions eth-
niques. L’équipe locale est bien consciente de l’importance des leaders 
religieux et de la nécessité de les impliquer dans la prise de décision. 
Un comité pour les leaders religieux a été créé dont le président est un 
membre du comité de direction du camp.»

EMPLOYER LES RéSIDENTS DU CAMP
L’emploi, payé ou non, est un exemple de participation directe. Pour des raisons 
d’égalité des opportunités et afin d’éviter la corruption ou le népotisme, les lea-
ders communautaires ne doivent pas prendre part au processus de recrutement. 

Par ailleurs :
• Le processus de candidature et de recrutement doit être officialisé
• L’agence recherchant du personnel doit déclarer ouvertement tout poste va-

cant
• L’agence doit suivre des critères d’embauche transparents et objectifs

Une partie des opportunités d’emploi doit être ouverte aux membres de la com-
munauté hôte si possible. Cela assure non seulement un soutien économique à la 
communauté hôte, mais contribue aussi à établir des contacts et peut détendre les 
frictions entre les locaux et les résidents du camp. 
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Si un travail technique exigeant des qualifications est exécuté dans 
le camp et que l’expérience n’est pas disponible au sein de ce dernier, 
une des options consiste à recruter des «formateurs maîtres» dans la 
communauté hôte pouvant être employés pour diriger le projet dans le 
camp. Les résidents du camp peuvent alors postuler à des postes dans 
l’équipe comme stagiaires. L’accord permet à la population du camp 
de travailler avec le «maître formateur» en tant qu’apprenti, en étant 
directement impliquée dans le projet et la vie du camp, en mettant les 
infrastructures à niveau et en faisant l’acquisition d’une nouvelle com-
pétence, pouvant mener à des opportunités d’embauche qualifiées et 
rémunérées dans la communauté. 

PARTICIPATION BéNéVOLE CONTRE RéMUNéRéE/
DéDOMMAGéE
Cela peut créer des tensions que de décider quels emplois devraient être payés 
et rémunérés et ceux qui ne devraient pas l’être. En matière de participation aux 
comités et aux groupes communautaires, comme des associations enseignants/
parents et de protection de l’enfance, travailler sur une base de volontariat peut 
sembler acceptable. Toutefois, les opinions sur le travail payé et non payé re-
posent pour beaucoup sur le contexte et une agence responsable de la gestion de 
camp doit sérieusement prendre en compte sa stratégie et ses arguments. Il y a, 
quoi qu’il en soit, une vaste gamme de postes devant être occupés, pour lesquels 
le personnel peut être employé et toucher un salaire ou recevoir une compensa-
tion, ou être mobilisé pour travailler gracieusement. 

Dans les situations où le travail est payé, l’agence responsable de 
la gestion de camp doit faire en sorte que tous les prestataires de ser-
vices harmonisent les salaires des employés payés et attendent la même 
productivité pour le travail bénévole. Il faudrait passer des accords sur 
les types de postes payés/compensés et ceux qui ne le seront pas, dès le 
début de la vie du camp. 

Lorsqu’il s’agit de décider s’il faut offrir une compensation ou pas, plusieurs 
facteurs doivent être pris en compte. Il peut être justifié de payer quelqu’un qui 
travaille à plein temps, car cela signifiera qu’il/elle n’est pas en mesure de prendre 
un autre emploi payé pour soutenir les membres de sa famille. Le travail qui sert 
l’intérêt du plus grand nombre – comme le nettoyage des latrines sur le marché 
– peut être rémunéré, alors que quelqu’un qui nettoie les latrines dans les zones 
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habitables ne devrait pas l’être. Il est important de prendre en compte les risques 
pris par l’employé et le fait qu’un paiement réduira la tentation à l’égard des 
pots-de-vin.

Une agence responsable de la gestion de camp doit être transparente 
dans sa communication sur les décisions relatives au travail payé ou 
pas, pour éviter les malentendus ou les messages contradictoires et pour 
diminuer le risque de tensions générées par des rumeurs.

ASSURER UNE REPRéSENTATION ADéQUATE 
PARMI DIFFéRENTS GROUPES
Certains groupes ou individus ne peuvent s’engager pour des raisons culturelles, 
physiques et/ou psychologiques. Pour une agence responsable de la gestion de 
camp, développer une participation représentative peut demander beaucoup de 
temps et nécessiter un soutien important. Bien souvent, la tâche la plus complexe 
consiste à garantir que les personnes exclues ou marginalisées sont en mesure de 
participer de façon appropriée. En travaillant avec ces groupes, le but est le plus 
souvent de réduire la vulnérabilité au préjudice et/ou à l’exploitation physique. 
Pour une agence responsable de la gestion de camp, une planification efficace de 
la participation appropriée suppose des informations précises, mais elles peuvent 
être difficiles à obtenir. Souvent, les groupes les plus vulnérables sont égale-
ment les moins visibles et les moins connus. Par exemple, dans un camp où les 
informations les plus disponibles et les mieux communiquées proviennent des 
hommes d’âge moyen, il peut arriver qu’ils soient mal informés sur – ou ne sont 
pas disposés à partager beaucoup d’informations sur – les personnes malades, les 
vieilles veuves vivant seules, les enfants handicapés ou les femmes vulnérables 
à la violence sexospécifique (VS). 

L’accès aux informations relatives aux groupes ayant des besoins 
spécifiques et les groupes à haut risque doit être abordé de façon intel-
ligente et de manière stratégique en vue de réduire la vulnérabilité.
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Les personnes ayant des besoins spécifiques
En général, les groupes suivants sont considérés «à risque» lorsque le niveau de 
participation est insuffisant dans un camp :
• Les femmes
• Les enfants et les jeunes
• Les foyers dirigés par un enfant
• Les foyers dirigés par une femme
• Les personnes âgées
• Les personnes ayant des handicaps physiques ou mentaux 
• Les personnes malades
• Les personnes porteuses du VIH/SIDA

Comme chaque contexte est différent, il est important pour l’agence responsable 
de la gestion de camp d’identifier d’autres groupes ayant des besoins spécifiques 
et à haut risque ou marginalisés dans le camp. Cela peut inclure les membres de 
minorités ethniques ou religieuses, les pères célibataires ou les personnes origi-
naires d’une autre région que le reste du camp.

 Le pouvoir et la participation
Engager des groupes à haut risque est bien plus compliqué que d’engager 
les puissants. Si seuls les puissant sont impliqués, la participation ren-
force les structures de pouvoir existantes potentiellement fondées sur 
l’exploitation d’autrui ou oppressives. L’agence responsable de la ges-
tion de camp doit estimer les limites potentielles à l’engagement de cer-
tains groupes. Les limites peuvent être visibles, mais bon nombre, pour 
ne pas dire la plupart ne le sont pas.
L’agence responsable de la gestion de camp doit évaluer les opinions 
culturelles sur les types de participation. Certaines sociétés ne sont pas 
du tout habituées à la participation par l’expression des opinions ou la 
prise de décision. De fortes structures hiérarchiques peuvent entraver la 
participation.
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Comprendre les besoins de protection des femmes et les impliquer dans la pla-
nification, la conception et la prise de décision peut permettre d’éviter de nom-
breux problèmes liés à la protection. Si c’est parfois difficile, contrairement à ce 
que l’on pense, il n’est pas toujours aussi compliqué d’impliquer des femmes. 
Même dans les sociétés dominées par des hommes, dans lesquelles les femmes 
n’appartiennent pas à la sphère publique, ces dernières prennent souvent des dé-
cisions au sein du foyer. Les agences humanitaires peuvent soutenir la participa-
tion des femmes en se concentrant sur des problèmes liés au foyer et l’influence 
de la sphère domestique. Même si un problème concerne tout le camp, l’agence 
responsable de la gestion de camp doit le placer au niveau du foyer, en accédant 
ainsi aux opinions et recommandations des femmes sans provoquer l’indignation 
et sans causer de tensions. Cette méthode est également utilisée pour prendre 
en charge plus efficacement les besoins de la communauté car elle dépend des 
relations, des comportements et des influences ayant fait leurs preuves. Les stra-
tégies visant à impliquer efficacement les femmes peuvent exploiter leur position 
sociale spécifique et les rôles culturels existants, plutôt que d’essayer de les im-
pliquer en allant contre la tradition. 

Les agences de gestion de camp doivent toutefois faire attention et 
veiller à ce que la stratégie choisie n’ait pas pour effet de fermer les yeux 
sur, soutenir ou renforcer la répression des femmes. Les gestionnaires 
doivent savoir que le déplacement, la violence et le conflit peuvent ag-
graver les différences et/ou les tensions et les inégalités entre les sexes.

Les contraintes liées à la participation des femmes peuvent en partie résulter 
des nombreuses tâches ménagères chronophages culturellement perçues comme 
incombant aux femmes. Les femmes déplacées ont souvent des responsabili-
tés harassantes relatives aux membres de la famille et manquent de temps pour 
d’autres activités. Tout type d’initiative participative doit, par conséquent, être 
grossièrement planifiée pour prendre en compte les réalités quotidiennes de la 
vie des gens, leurs aspirations et autres attentes. Les buts, objectifs, contraintes 
potentielles, le soutien complémentaire et le suivi doivent tous faire l’objet d’une 
attention particulière.  Parmi les exemples de soutien complémentaire figurent 
les plans de puériculture et, selon les cas et dans la mesure du possible, la promo-
tion du partage des tâches domestiques.
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Atteindre les femmes ! Témoignage sur le terrain
«Dans un camp de réfugiés au Burundi, j’ai vite réalisé que seuls les 
hommes, jeunes et vieux, venaient au bureau avec leurs problèmes, 
souhaits et préoccupations. Pensant que les femmes n’auraient aucun 
problème à m’approcher (un gestionnaire de camp féminin), je m’inter-
rogeais sur l’origine du malaise. Alors que je faisais chaque jour deux 
marches autour du camp, j’ai compris qu’un des facteurs expliquant la 
situation était que les femmes étaient occupées – trop occupées pour 
venir nous voir, passant leur temps à cuisiner, laver et surveiller les en-
fants dans leur hutte. Mes voyages quotidiens sont devenus un outil pour 
approcher les femmes occupées. La promenade permet à l’équipe de 
gestion de camp de ‘sentir’ l’atmosphère, d’écouter et d’apprendre, de se 
rendre disponible et se mettre à portée de ceux qui n’osent pas et n’ont 
pas le temps de se rendre à votre bureau. Il y a également ce facteur de 
visibilité ; les réfugiés sentent que nous sommes intéressés, nous allons 
à la rencontre des gens, là où ils vivent, là où les enfants grandissent… 
C’est très important.»

Certains pensent que les communautés devraient prendre soin de ceux qui ne 
peuvent s’occuper d’eux-mêmes. Mais la réalité est que les gens sont souvent 
trop occupés à prendre soin de leurs propres familles, ils ne peuvent pas s’occu-
per des autres dans le camp. Les agences de gestion de camp doivent connaître 
les systèmes de soutien traditionnels et s’en servir comme base de coopération 
avec les leaders communautaires. En cas d’absence, le soutien communautaire 
pour les personnes incapables de construire leur propre abri, puiser leur eau ou 
se déplacer jusqu’à la salle communautaire doit être organisé. Les agences de 
gestion de camp peuvent avoir à fournir une forme de paiement, traitements, 
nourriture ou matériel de construction, pour assurer ce niveau de soins des mem-
bres vulnérables de la communauté et de ceux ayant des besoins spécifiques. Les 
humanitaires doivent se rappeler que les situations de crise et de privation ne 
font pas forcément ressortir ce qu’il y a de meilleur chez les gens. La plupart des 
gens passerait plus volontiers leur temps à chercher des moyens de subvenir aux 
besoins de leur propre foyer, et pour de nombreux résidents de camp, cela est un 
défi bien suffisant.
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 La participation et la représentation communautaire sont des pro-
cessus dans le cadre desquels les relations et la confiance doivent être 
développées, et sont très relatives au contexte. Nous ne devons pas ren-
forcer les rôles traditionnels qui limitent les opportunités de certains 
ou qui vont contre les standards de protection internationaux, mais en 
même temps, nous ne pouvons ouvertement pas défier les standards, 
les valeurs et les structures communautaires traditionnelles. Nous de-
vons faire attention à ne pas imposer des idées simplifiées de processus 
démocratique et de prise de décision ou essayer de changer les commu-
nautés déplacées. Sans compromettre les standards de protection, nous 
devons identifier des stratégies plus neutres qui peuvent être culturelle-
ment acceptables et efficaces.

FORMER ET ACCOMPAGNER
La participation peut être mise en avant par le biais de la formation et de l’édu-
cation, qui peuvent être des moyens d’identifier et maintenir des compétences 
existantes ou d’en développer de nouvelles. Développer les connaissances ou 
assurer l’éducation sur :
• Les droits de l’homme
• Les droits des réfugiés 
• Les principes directeurs sur le déplacement interne 
• Les détenteurs de droits et de devoirs 
• Les rôles et responsabilités dans le camp 
• L’importance de la participation (parmi d’autres sujets)
• Comment inspirer, motiver et soutenir les activités basées sur la commu-

nauté
• Comment contribuer au développement des stratégies de survie

L’accompagnement peut être un moyen efficace de suivre un programme de for-
mation initial et de fournir un soutien continu et des conseils aux groupes au sein 
du camp développant de nouvelles compétences ou effectuant des activités spé-
cifiques. Par exemple, les comités de camp formés à la gestion de camp peuvent 
suivre un accompagnement hebdomadaire ou bimensuel avec l’équipe du camp 
pour les aider à contrôler un secteur technique donné. 

La formation est une façon importante de créer un vivier de personnel quali-
fié. L’agence responsable de la gestion de camp doit établir des relations avec les 
autres prestataires de services pour assurer une formation complémentaire si be-
soin et pour mettre en commun les ressources de formation avec les autres agences. 
Il ne faut pas oublier que le recrutement change avec le temps, le personnel peut 
évoluer de poste en poste et de nouveaux membres de comités sont élus.
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La formation doit être une initiative continue et suivie et relève de la 
responsabilité de l’agence responsable de la gestion de camp. 

Une fois de plus, en matière de formation, les besoins et les compétences exis-
tantes des communautés et autorités locales doivent être pris en compte. Les 
responsables du gouvernement local peuvent être intéressés par la formation à la 
gestion de camp et les communautés locales peuvent être à la recherche d’oppor-
tunités d’embauche. 
 La formation du personnel peut être planifiée pour des activités spéci-
fiques et techniques, par exemple l’enregistrement, les projets de distribution ou 
de drainage, ou peut être plus générale et applicable à diverses tâches de gestion 
de camp, comme l’administration, la prise de notes ou la mise à jour des tableaux 
d’informations. 

La formation des contrôleurs de protection et des travailleurs sociaux doit porter 
sur les besoins contextuels et les problèmes culturels et doit comprendre des  
sessions sur :
• La protection et les droits de l’homme 
• Les méthodes de contrôle
• Les techniques d’entretien 
• La confidentialité et la sécurité des données
• La documentation
• Les groupes à risque
• Les méthodes d’évaluation participative
• Le feedback et le suivi du contrôle

Les comités de camp doivent recevoir une formation portant sur l’engagement, 
la participation et la représentation ainsi que sur des sujets techniques liés à leurs 
objectifs. 
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 La participation en situations de déplacement prolongé –
 Témoignage sur le terrain, Kenya
«En situation de déplacement prolongé, plusieurs années d’assistance 
peuvent totalement amoindrir les mécanismes communautaires de sur-
vie. Accepter des subventions et ne prendre aucune initiative d’auto-
nomie augmente la dépendance, qui, à son tour, ne fait que renforcer 
la vulnérabilité et engendre une perte de dignité et de confiance en soi. 
Au cours des années, des centaines d’agences, contrôleurs, experts et 
équipes d’évaluation sont venus assister à des centaines de groupes de 
discussion, entretiens et réunions. Avec peu d’amélioration de ses condi-
tions de vie, la population ne fournit plus que des réponses stéréoty-
pées, et cela devient plus difficile d’établir la confiance et de connaître 
la vérité. La majorité des représentants de la communauté a pris part à 
de nombreuses formations au cours de sa vie dans le camp. La plupart 
d’entre elles visait à améliorer la connaissance des sujets clés au sein 
des camps, comme l’allaitement, la consommation de drogue et la vie 
des personnes porteuses du VIH/SIDA – qui sont tous très importants. 
Ce qui compte, c’est que l’agence responsable de la gestion de camp 
défende une approche plus participative – pour rendre la formation plus 
efficace. La formation doit aussi être plus globale. Certains leaders de 
camp ont été formés de façon répétée, alors que d’autres n’en ont jamais 
eu l’occasion. Dans les situations prolongées, l’agence responsable de la 
gestion de camp doit aussi envisager d’autres sortes de formations pou-
vant développer des compétences de vie et des compétences profession-
nelles, et la formation technique pour les professions très demandées au 
sein de la communauté du camp.»

LES CAMPAGNES D’INFORMATIONS
Les campagnes d’informations sont un outil puissant pour éveiller la conscience 
de la communauté et faciliter la participation à des sujets et des activités spé-
cifiques. A moins que les problèmes de sécurité ne soient trop importants, les 
agences de gestion de camp peuvent envisager de diffuser des informations pu-
bliques sur les conditions dans les zones dont sont originaires les résidents du 
camp. Cela contribue non seulement à soulager la frustration pouvant poindre 
quand les personnes déplacées ne reçoivent pas de nouvelles de chez elles, mais 
peut aussi renforcer une prise de décision informée, encourageant la population 
à adopter un calendrier réaliste et à participer aux discussions sur les solutions à 
long terme. 

Les agences de gestion de camp doivent organiser des campagnes d’in-
formations dans leurs zones de responsabilité, par exemple, le bon usage et la 
maintenance des infrastructures. D’autres ONG peuvent également organiser des 
campagnes sur des problèmes donnés comme les vaccinations contre la rougeole 
ou l’hygiène personnelle.
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 Les campagnes d’informations sont plus efficaces quand elles sont 
créatives et utilisent des techniques connues des résidents, par exemple 
en utilisant des images ou en composant des chansons. Les besoins des 
analphabètes et d’autres groupes ayant des besoins spécifiques doivent 
être pris en compte.

DU MAUVAIS USAGE DE LA PARTICIPATION
Le mauvais usage des fonds et des actifs et la manipulation ou le détournement 
de l’aide est un risque réel dans toute entreprise humanitaire. Le personnel recru-
té dans la communauté déplacée peu subir la pression quotidienne de ses pairs. 
En particulier, le personnel impliqué dans l’enregistrement et la distribution peut 
avoir à affronter de nombreux défis et trouver difficile de résister aux pots-de-vin 
et aux contraintes des proches, amis et leaders communautaires. Il n’existe pas 
de solution toute faite pour effacer ou alléger ces risques. Mais cela peut s’avérer 
utile de :
• Recruter avec soin et transparence
• Assurer une formation 
• Introduire un code de conduite
• Faire tourner fréquemment le personnel
• Assurer que toutes les équipes comprennent à la fois du personnel embauché 

localement et dans la communauté déplacée
• Développer des descriptions de poste claires, où les rôles, responsabilités et 

conditions d’embauche sont clairement spécifiés
• Utiliser des procédures de contrôle et d’évaluation
• Encourager et organiser la transparence, l’honnêteté et l’ouverture
• Instituer des procédures de plainte confidentielles 
• Être cohérent sur le suivi des problèmes de mauvaise conduite
• Reconnaître et récompenser les exemples d’intégrité

 
 L’agence responsable de la gestion de camp doit avoir conscience 
de la façon dont sont perçues les opportunités de participation. Ceux qui 
pensent qu’ils ne peuvent pas participer peuvent être frustrés ou furieux. 
Les tensions peuvent se durcir si les approches participatives sont per-
çues comme privilégiant certains groupes ou individus. 
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LA RéSOLUTION DE CONFLIT ET LA PARTICIPATION
Les personnes déplacées, en particulier dans des environnements de conflit et 
lorsqu’elles vivent dans des camps, peuvent se sentir stressées, anxieuses et sus-
picieuses, ce qui peut alimenter des tensions internes. L’agence responsable de la 
gestion de camp doit être au courant de toutes les stratégies et tous les mécanis-
mes de régulation de conflit traditionnels intacts au sein de la population. Il faut 
les utiliser pour gérer les conflits dans le camp et cela peut impliquer :

• Les comités de doléance pour résoudre calmement les conflits internes
• Les personnes âgées dans les initiatives visant à établir la paix – mais seule-

ment si elles respectent les jeunes
• Des représentants communautaires et de groupe, à condition qu’ils soient 

respectés 
• Da mise au clair de codes de conduite, de règles et de sanctions de camp pour 

les infractions 

 Le leadership communautaire peut aussi être une source de conflit. 
Quand les leaders ne sont pas reconnus ou si l’on estime qu’ils sont 
corrompus ou non représentatifs, les prestataires de services et l’agence 
responsable de la gestion de camp peuvent être jugés partiaux en travail-
lant avec eux.

Les stratégies pré déplacement ont peut-être disparues ou ont été altérées et il 
incombe à l’agence responsable de la gestion de camp d’identifier des moyens 
alternatifs d’atténuer les conflits entre les résidents du camp. Dans certaines si-
tuations non urgentes, la mise en place d’un règlement de camp peut être envisa-
gée. L’UNHCR jouit d’une certaine expérience dans la mise en place de règles et 
de réglementation de camp et peut être consulté sur ce sujet.

L’atténuation des tensions et des conflits implique également :
• D’assurer un accès égal à l’assistance et aux services
• Une information transparente, opportune et accessible 
• La clarté des informations sur les programmes, procédures et autorisations 
• Des procédures de plainte et des mécanismes d’intervention 
• Un suivi efficace et un feedback dans les processus de communication et de 

prise de décision 
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LA COMMUNAUTé HÔTE ET LA PARTICIPATION
Comme mentionné ci-dessus, la compétition relative aux ressources et le fait 
de négliger les besoins locaux peut amplifier les tensions entre les résidents du 
camp et les populations locales. L’agence responsable de la gestion de camp joue 
un rôle intermédiaire entre la population déplacée et les communautés locales et 
doit être proactive dans l’identification des facteurs pouvant donner lieu à de plus 
fortes tensions et elle doit travailler avec les deux communautés pour trouver des 
solutions.

L’évaluation des besoins locaux est particulièrement importante dans les si-
tuations où les communautés locales sont elles-mêmes appauvries par le conflit 
ou la catastrophe. Dans certains cas, il peut arriver que la communauté hôte ait 
un niveau de vie inférieur à celui de la population du camp. Elle peut se sentir 
menacée par la présence du camp et craindre qu’il compromette son accès au 
bois de chauffage, à la terre, à l’eau et à l’embauche. La population hôte peut 
être préoccupée par le comportement des résidents du camp qui quittent le camp, 
surtout s’ils sont associés à – ou sont perçus comme étant liés à – des groupes 
armés. Les hommes locaux peuvent s’inquiéter que les femmes et les enfants se 
mélangent aux résidents du camp, craignant que leur culture, leur religion, leur 
style de vie ou leur langue ne soient menacés.

Gérer de telles tensions entre les communautés locales et déplacées implique plu-
sieurs aspects différents et nécessite une approche inter organisations. L’agence 
responsable de la gestion de camp doit établir des contacts entre les résidents du 
camp et la population locale et assurer que les représentants de la communauté 
hôte sont consultés et présents aux réunions de coordination de camp. Pour éta-
blir des relations, on peut :

• Employer du personnel local dans le camp
• Plaider auprès des prestataires de services pour qu’ils assistent la population 

hôte 
• Diriger des événements sociaux et encourager les deux communautés à par-

ticiper
• Planifier et s’engager dans des activités de reboisement
• Soutenir des activités générant des revenus

L’agence responsable de la gestion de camp doit contrôler les interactions entre 
les communautés et établir des contacts fréquents avec les leaders et les autorités 
locales pour identifier des frictions potentielles et, avec un peu de chance, les 
faire avorter.
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«Plus que de simples personnes dans le besoin» – 
Témoignage sur le terrain
«Quand l’équipe de football du camp a pris part à la coupe régionale – 
et est parvenue à gagner contre les équipes locales qui comprenaient la 
police et l’armée – j’ai porté un autre regard sur les joueurs, les entraî-
neurs et tous les spectateurs, il ne s’agissait plus de «simples» réfugiés 
ou «résidents de camp» – ils étaient plus que jamais exigeants, toujours 
dans le besoin, toujours en difficulté. J’ai assisté à cet intérêt et cet en-
gagement fanatique dans le tournoi de football ; cette joie délirante qui 
me rappelait tant les matchs de football auxquels on assiste par chez 
moi. Tout à coup, nous étions plus proches, nous avions une relation et 
d’autres sujets à aborder que les besoins et les problèmes.»
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 Le temps et les ressources nécessaires pour développer une participation ef-
ficace dans le cadre de la gestion de camp sont planifiés et budgétisés.

 L’équipe du camp est formée et soutenue dans les mécanismes de participa-
tion et d’engagement.

 Les structures participatives en vigueur dans le camp ont été estimées.

 Tous les groupes différents dans la population du camp sont identifiés.

 Leurs différences et similarités sont utilisées pour concevoir des structures 
de participation globales et appropriées.

 Les groupes ayant des besoins spécifiques, les personnes vulnérables ou 
marginales sont 

 représentées, impliquées et participent.

 La valeur de la participation et de l’engagement est défendue par l’agence 
responsable de la gestion de camp. Les prestataires de services dans le camp 
emploient des méthodologies participatives.

 Les leaders existants identifiés ont été rencontrés et la participation est 
construite à partir de là avec des réunions supplémentaires et des exercices 
de cartographie.

 Les structures de pouvoir existantes au sein de la population sont utilisées 
quand cela est possible et la participation représentative et directe est assu-
rée.

 Les inégalités de pouvoir traditionnelles ont été identifiées et le travail est 
fait pour contrôler et corriger l’équilibre sans aliéner certains segments de la 
population.

 Les leaders ont été élus, désignés et choisis.

 Les mandats, descriptions de poste et codes de conduite ont été développés.

 La capacité du camp a été évaluée au sein de la population déplacée et de la 
population hôte. 

LISTE DE VéRIFICATION POUR UNE AGENCE 
RESPONSABLE DE LA GESTION DE CAMP
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 Tous les prestataires de services sont encouragés à identifier, embaucher et 
former des hommes et des femmes originaires des communautés locales et 
déplacées.

 La formation et l’éducation sont utilisées pour encourager la participation 
directe.

 Les campagnes d’informations sont employées selon les besoins.

 Différents groupes se rencontrent régulièrement, disposent d’un espace adé-
quat et d’un 

 programme cohérent.

 L’équipe de camp et les résidents sont formés à la communication efficace et 
à la gestion de conflit.

 La participation et l’engagement de la population du camp sont planifiés à 
chaque étape du cycle du projet – conception, planification, mise en œuvre, 
contrôle et évaluation.

 Il existe des accords entre l’agence responsable de la gestion de camp et 
les prestataires de services concernant le travail payé/indemnisé et bénévole 
dans le camp.

 Des mécanismes de plainte et d’intervention sont en place.

 La communauté hôte est impliquée et participe à la vie du camp.

 Un système de contrôle est en place pour vérifier que le niveau de participa-
tion et d’engagement de la communauté est acceptable.

 Le mauvais usage ou l’abus de pouvoir dans la participation est vérifié et 
contrôlé (par exemple, en créant des indicateurs sur le nombre de groupes, 
le pourcentage de la population représenté et en s’assurant qu’il y a une dé-
composition par sexe, âge et vulnérabilité).

 L’abus de participation au travers de la corruption, du népotisme, de la pres-
sion des pairs et de la poursuite de l’intérêt personnel est contrôlé et géré de 
manière adéquate par l’agence responsable de la gestion de camp.

 La participation et l’engagement sont évalués dans le cadre du 
 cycle de projet de l’agence responsable de la gestion de camp.
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 Presque tous les outils, les publications et les autres documents 
auxquels il est fait référence sont disponibles sur le CD toolkit joint à 
chaque copie papier. Les liens Internet sont fournis pour télécharger les 
ressources en ligne. 

• M.B. Anderson, 1994. People-Oriented Planning At Work: A Practical 
Planning Tool for Refugee Workers. www.sheltercentre.org/shelterlibrary/
items/pdf/UHCR_POPatwork.pdf

 
 Cet outil de programmation, conçu pour le personnel et les partenaires du 

UNHCR, contribue à identifier les faits relatifs aux groupes de réfugiés/per-
sonnes déplacées. Ces faits (sur la démographie, les valeurs culturelles et 
les coutumes) sont nécessaires afin d’assurer une planification efficace. Ils 
fournissent aussi des instruments pour organiser les informations de manière 
à pouvoir les utiliser pour prendre de bonnes décisions concernant les pro-
grammes et pour mettre en œuvre des programmes efficaces.

• Liste de vérification pour installer et diriger un comité

• Liste de vérification pour diriger un groupe de discussion

• Liste de vérification pour installer un mécanisme de plainte et d’intervention 
(adapté du Good Enough Guide)

• Liste de vérification pour impliquer les bénéficiaires

• Minu Hemmati, 2002. Principles of Stakeholder Participation and 
Partnership: Stakeholder Checklist. www.aiaccproject.org/meetings/
Trieste_02/trieste_cd/Stakeholders/StakeholderChecklists.doc

• Idealist On Campus. Power Mapping: A Tool for Utilizing Networks and 
Relationships. www.idealist.org/ioc/learn/curriculum/pdf/Power-Mapping.
pdf

• Les Termes de Référence du Comité Directeur du Camp des Réfugiés Congo-
lais de Gihinga (NRC Burundi). Développé en coopération entre l’Admi-
nistration de Camp, l’agence responsable de la gestion de camp, d’autres 
agences présentes dans le camp et les représentants des réfugiés – et rendu 
officiel par l’Administration de camp.

• Mac Odell, The “Do It Now!” Appreciative Toolkit. http://appreciativein-

TOOLS

www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/UHCR_POPatwork.pdf
www.aiaccproject.org/meetings/Trieste_02/trieste_cd/Stakeholders/StakeholderChecklists.doc
www.idealist.org/ioc/learn/curriculum/pdf/Power-Mapping.pdf
http://appreciativein-quiry.case.edu/uploads/Do%20It%20Now-%20ExercisesPhoto-031.doc
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quiry.case.edu/uploads/Do%20It%20Now-%20ExercisesPhoto-031.doc. 
 Un ensemble de 30 exercices pouvant être utilisés pour rompre la glace ou 

dans des ateliers spécifiques pour illustrer des concepts de méthode de l’ana-
lyse positive.

• Linda Richardson et Gill Price, 2007. All In Diary. A Practical Tool for 
Field Based Humanitarian Workers. www.allindiary.org/uploads/final_
All_in_Diary_cd.pdf

• William M Weis, Paul Bolton and Anita Shankar, 2000. Rapid Assess-
ment Procedures (RAP): Addressing the Perceived Needs of Refugees and 
Internally Displaced Persons through Participatory Learning and Action.  
www.jhsph.edu/refugee/publications_tools/publications/rap.html

 
Fournit des outils et des informations utiles au personnel sur le terrain souhaitant 
utiliser des techniques d’évaluation participatives en milieu rural. Outre la pré-
sentation de l’évaluation participative en milieu rural, le manuel guide le person-
nel à penser en termes de capacité organisationnelle requise pour conduire l’éva-
luation participative en milieu rural et propose des suggestions sur le démarrage 
et les problèmes à prendre en compte. 

ALNAP, 2003/04. ALNAP Global Study on Consultation and Participation of 
Disaster-affected Populations. www.odi.org.uk/alnap/publications/participa-
tion_study.htm#

British Overseas NGOs for Development (BOND), 2006. A 
BOND Approach to Quality in NGOs. Putting Beneficiaries First.  
www.civicus.org/new/media/putting_beneficiaries_first.pdf

Centre for African Family Studies, 1998. Empowering Communities: Partici-
patory Techniques for Community-Based Programme Development. http://pcs.
aed.org/docments.htm

Manuel utilisé dans le cadre d’un cours pratique visant à familiariser l’équipe 
avec l’histoire et les concepts d’apprentissage participatif et d’approches d’ac-
tion, et à fournir des outils concrets pour concevoir, développer et mettre en 
oeuvre des programmes participatifs. Le manuel fournit aussi des conseils sur la 
mise en place et la planification efficace des processus participatifs. 

Charlotte Dufour, François Grünewald and Karla Levy. 2003. Participation by 
Crisis-affected Populations in Humanitarian Action. Practitioners’ Handbook 
(Draft). www.odi.org.uk/alnap/publications/gs_handbook/gs_handbook.pdf

LECTURES ET RéFéRENCES

www.jhsph.edu/refugee/publications_tools/publications/rap.html
www.odi.org.uk/alnap/publications/participa-tion_study.htm#
www.civicus.org/new/media/putting_beneficiaries_first.pdf
 http://pcs.aed.org/docments.htm
www.odi.org.uk/alnap/publications/gs_handbook/gs_handbook.pdf
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ECB Building Trust Working Group, 2007. Building Trust in Diverse 
Teams: The Toolkit for Emergency Response.
http://publications.oxfam.org.uk/oxfam/display.asp?isbn=9780855986155

Karen Freudenberger, 1999. Catholic Relief Services PRA Manual. 
www.crs.org/publications/pdf/Gen1199_e.pdf

OXFAM/Emergency Capacity Building Project, 2007. The Good Enough 
Guide: Impact Measurement and Accountability in Emergencies. 
http://ecbproject.org/publications_2.htm

Sarah Thomas, What is Participatory Learning and Action (PLA): An Intro-
duction. 
Definition of key techniques/tools used in PLA (complete with illustrations) as 
well as a select bibliography of text and Internet resources. 

The Guiding Principles on Internal Displacement, 1998.
www.brookings.edu/projects/idp/gp_page.aspx

The Universal Declaration of Human Rights, 1948. 
www.un.org/Overview/rights.html

UNHCR 2006, The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Operations. 
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-
proach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20
Assessment/7.2.2%20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20Participatory%20As-
sessment%20Tool.pdf 

USAID/Center for Development Information and Evaluation, 1996. Conduc-
ting Participatory Evaluation. www.adpc.net/pdr-sea/eval/file30.pdf

WFP, 2001. Participatory Techniques and Tools – A WFP Guide.
www.livelihoods.org/info/pcdl/docs/self/Participation%20tools%20WFP/Parti-
cipatory%20Tools.pdf

David Wilcox, 1994. Community Participation and Empowerment: Putting 
Theory into Practice. www.jrf.org.uk/knowledge/findings/housing/h4.asp 

http://publications.oxfam.org.uk/oxfam/display.asp?isbn=9780855986155
www.crs.org/publications/pdf/Gen1199_e.pdf
http://ecbproject.org/publications_2.htm
www.brookings.edu/projects/idp/gp_page.aspx
www.un.org/Overview/rights.html
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-proach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20Assessment/7.2.2%20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20Participatory%20As-sessment%20Tool.pdf 
www.adpc.net/pdr-sea/eval/file30.pdf
www.livelihoods.org/info/pcdl/docs/self/Participation%20tools%20WFP/Parti-cipatory%20Tools.pdf
www.jrf.org.uk/knowledge/findings/housing/h4.asp
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coordination
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 La coordination est une tâche centrale pour les agences responsables de la 
gestion de camp. Grâce à elle, les lacunes sont identifiées, la répétition est 
évitée, la participation est assurée, les standards sont améliorées et les droits 
sont respectés.

 Cela peut faciliter la coordination qui présidera à la protection et à l’assis-
tance pour tous les résidents du camp que de développer et maintenir un 
réseau de partenariats efficaces avec les différents acteurs impliqués dans 
l’installation du camp.

 La coordination efficace est sous-tendue par des informations interdiscipli-
naires fiables et à jour qui permettent à tous les acteurs impliqués d’évaluer 
les besoins de tous les groupes au sein du camp et de planifier des interven-
tions pour les satisfaire.

 La coordination peut impliquer un partage d’informations, une collaboration 
ou une programmation commune avec des partenaires. Cela supposera de 
chercher des moyens pour que la diversité des mandats, les capacités et les 
objectifs de programmation entre les partenaires puissent donner lieu à des 
interventions complémentaires.

 Les partenariats réussis, et par conséquent la coordination réussie, dépen-
dent en partie des attitudes, des compétences et des capacités comprenant 
l’écoute active, un bon leadership, une communication claire et transparente 
et la capacité d’établir un consensus.

MESSAGES CLÉS
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QU’EST-CE QUE LA COORDINATION ?

Le but de la coordination pour une agence responsable de la gestion de camp est 
de garantir que les services et l’assistance humanitaires sont fournis de manière 
cohérente et efficace à la population du camp, de sorte que le niveau de vie dans 
le camp est maintenu et qu’un accès complet et égal aux droits de l’homme de 
base est assuré aux résidents du camp. Afin de réaliser cet objectif, les activi-
tés suivantes sont entreprises par une agence responsable de la gestion de camp 
coordonnant au niveau du camp : 
• La planification stratégique
• Le recueil des données et la gestion des informations 
• La mobilisation des ressources et le respect des engagements 
• Une division des tâches claire et faisant l’objet d’un accord 
• Le développement et le maintien d’un réseau de partenariats avec les inter-

venants clés à l’intérieur et à l’extérieur du camp
• Le leadership

Si de nombreuses personnes reconnaissent l’importance de la coordination dans 
une intervention de camp, une coordination efficace peut être difficile à réaliser 
sur le terrain. Cela est particulièrement vrai dans des situations de conflit ou de 
catastrophe, où règnent, par définition, le chaos et la confusion et où des objectifs 
concurrents entre les intervenants peuvent miner la coopération. Un coordinateur 
efficace croit au principe qui veut que le travail en commun permette de réaliser 
de plus grandes choses et que le tout vaut plus que la somme des parties. Un 
coordinateur travaille de manière à promouvoir et développer des relations posi-
tives et efficaces entre les intervenants.

Les niveaux de coordination
Dans la gestion d’une intervention de camp pour les réfugiés ou les per-
sonnes déplacées, la coordination peut survenir à plusieurs niveaux entre 
les différentes intervenants. Du point de vue de la gestion de camp, et 
dans le cadre de ce chapitre, nous nous concentrerons sur le rôle d’une 
agence responsable de la gestion de camp et ses responsabilités pour as-
surer une coordination efficace entre les intervenants au sein d’un camp, 
et en travaillant au niveau du camp – ou intra camp.

INTRODUCTION
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La coordination a également lieu entre les camps, ou inter camps. Dans 
les situations de personnes déplacées où le groupe sectoriel CCCM 
a été activé, ce rôle est assuré par l’agence de coordination de camp. 
Dans d’autres situations, une agence chef de file sectoriel, (UNHCR ou 
une autre organisation des NU ou internationales) coordonne entre les 
camps, et garantit l’assistance et la protection en établissant des relations 
avec un réseau d’acteurs locaux, nationaux et internationaux, ayant tous 
un intérêt commun dans l’intervention de camp globale. 

 Pour plus d’informations concernant le rôle de l’agence de coordination de 
camp ou le chef de file sectoriel, consultez le chapitre 1.

COORDINATION – LE RÔLE DE L’AGENCE RESPONSA-
BLE DE LA GESTION DE CAMP
Comme abordé dans les chapitres 1 et 2, une des principales tâches de l’agence 
responsable de la gestion de camp consiste à assurer la distribution d’assistance 
et de services auprès de la population du camp conformément aux lois et aux 
standards internationales. Cela demande de coordonner et aider toutes les per-
sonnes impliquées, (y compris les prestataires de service, les acteurs gouverne-
mentaux sur site et la communauté du camp) dans leurs activités et interventions. 
L’agence responsable de la gestion de camp, en tant que coordinateur au niveau 
du camp, est responsable de faciliter les accords initiaux et de contrôler la pres-
tation de service, en assurant le maintien des standards et en plaidant pour toute 
adaptation nécessaire de l’assistance en changeant les besoins sur le terrain. La 
coordination est un processus continu. Elle doit être dynamique et réactive, elle 
doit refléter les changements souvent imprévisibles de situation et y répondre 
tout au long du cycle de vie du camp. 

C’est toujours un défi d’atteindre un certain niveau d’accord et de compro-
mis au sein d’un groupe hétéroclite d’intervenants sur la façon de définir des 
objectifs communs acceptables pour tous qui permettent de faire respecter les 
droits de la population déplacée et qui sont conformes aux standards adoptées et 
aux instruments légaux internationaux. Quand la gestion de camp est confrontée 
à des défis, elle doit chercher des solutions innovantes, établir une communi-
cation claire et diplomatique quelle que soit l’étendue des intérêts en conflit et 
engager toutes les personnes impliquées dans un dialogue visant à identifier les 
priorités et les actions appropriées. Elle doit s’assurer que toutes les interventions 
sont effectuées dans le meilleur intérêt de la population du camp en respectant les 
principes de participation et la protection des personnes ayant des besoins spéci-
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fiques. Afin de garantir que les standards et les activités du camp sont conformes 
à la stratégie d’intervention du camp dans sa globalité, une agence responsable 
de la gestion de camp établira également des liens étroits avec le chef de file sec-
toriel ou de secteur qui contrôle et coordonne différents camps.

La coordination dans une situation de déplacement   
 prolongé– Une voix s’élève du terrain, Kenya
«Dans des situations de déplacement prolongé, comme les camps de 
réfugiés au Kenya, une vision commune peut manquer aux intervenants. 
Les réunions de coordination deviennent un exercice de routine pour 
simplement tenir chacun au courant, et il manque une planification com-
mune et un partage d’expérience. Les disputes profondément enracinées 
ou de longue date, les questions politiques, les conflits entre les person-
nalités bien assises et les conflits d’intérêt peuvent être un des principaux 
défis. Par ailleurs, dans certains cas, la rotation du personnel est impor-
tante, particulièrement celle du personnel expatrié. Cela peut miner le 
développement ou le renforcement des mécanismes de coordination. Il 
est essentiel pour une agence responsable de la gestion de camp d’iden-
tifier les points faibles et d’utiliser les points forts de manière inclusive 
et transparente. Se montrer innovant et prêt à modifier les mécanismes 
de coordination ayant besoin d’être changés peut faire la différence.»

Comment réussir la coordination ?
L’agence responsable de la gestion de camp agit comme une entité organisatrice 
globale, réunissant les individus et encourageant le travail d’équipe et contri-
buant à la planification, la mise en œuvre et le contrôle des services humanitaires 
et des activités de camp. Les forums de coordination – les mécanismes et réu-
nions visant à assurer la coordination dans un contexte spécifique – engagent des 
acteurs à différents niveaux, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur du camp. Or-
ganiser les forums et les mécanismes de coordination, et garder chacun informé 
et engagé dans le processus représente une partie importante du rôle de l’agence 
responsable de la gestion de camp. Si les acteurs clés n’arrivent pas à respecter 
les systèmes adoptés pour la coordination – par exemple, en n’assistant pas aux 
réunions – et choisissent plutôt de travailler indépendamment et de façon isolée, 
cela devient de plus en plus dur pour une agence responsable de la gestion de 
camp d’assurer une assistance et une protection cohérentes. Pour que la coordi-
nation fonctionne, l’agence responsable de la gestion de camp doit garantir l’adhé-
sion de toutes les personnes impliquées et faire en sorte que les intervenants à 
l’intérieur et à l’extérieur du camp communiquent.
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Clarté et ouverture – Une voix s’élève du terrain
– République Démocratique du Congo

« En RDC, l’agence responsable de la gestion de camp a collaboré étroi-
tement avec l’UNHCR pour établir le groupe sectoriel CCCM, rédiger 
la stratégie du groupe sectoriel (cluster strategy) CCCM, trouver un ac-
cord sur les mandats pour l’agence responsable de la gestion de camp et 
fournir une formation. Cela a eu pour conséquence que le groupe secto-
riel CCCM a été mis en place conformément aux définitions CCCM glo-
bales des rôles et des responsabilités et en reflétant le MoUs (Memoran-
dums of Understanding/Mémorandum d’accord) entre les partenaires. 
Cette approche générale et inclusive a eu une conséquence positive sur 
la coordination. Comme la partie relative à la coordination de la gestion 
de camp affecte l’‘indépendance’ d’autres organisations, il est crucial 
que toutes les parties impliquées comprennent clairement les rôles et 
responsabilités d’une agence responsable de la gestion de camp. »

Quels sont les ingrédients d’une coordination réussie ?
La coordination se définit comme un processus de recueil et de partage d’infor-
mations et une planification commune dans le cadre d’objectifs partagés  ayant 
fait l’objet d’un accord. La réussite de ce processus est sous-tendue par et impli-
que le développement et la maintenance de partenariats transparents et efficaces 
avec divers intervenants, comprenant le chef de file sectoriel, les autorités sur le 
site, les prestataires de service, la population du camp et la communauté d’ac-
cueil. 

Les attitudes dans le cadre du partenariat
Certaines des conditions préalables à des partenariats et, par conséquent, à une 
coordination réussie comprennent : 
• Un engagement à coordonner
• Une attitude inclusive et proactive
• Des compétences d’écoute active
• Une appréciation de la diversité et des compétences et styles interpersonnels
• Un engagement vis-à-vis du processus, ainsi que du produit
• La capacité de faire confiance
• Une volonté et une capacité à établir un consensus 
• Une capacité de leadership et l’acceptation du leadership
• Une sensibilité culturelle
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Si ces attributs peuvent être souvent assumés ou rejetés, sans eux, la coordination 
ne peut être pleinement efficace.

 
 La coordination implique un processus de collecte des données et 
de diffusion des informations sur la vie dans le camp, et la planification 
d’une action efficace et ayant fait l’objet d’un accord pour satisfaire les 
besoins et faire respecter les droits de la population. Si cela est cor-
rectement pris en charge, la population déplacée peut être protégée et 
l’assistance peut être à la fois appropriée et fournie au moment voulu. 

La collecte de données et la gestion d’informations
La coordination dépend de l’accès aux informations les plus fiables et les plus à 
jour que possible. Cela inclut des données interdisciplinaires récentes sur la si-
tuation dans le camp et des données démographiques sur la population du camp. 
Ces données sont traitées et analysées pour fournir des indications claires sur les 
lacunes et les répétitions dans l’assistance et la protection, et sur les changements 
relatifs aux circonstances et aux besoins de la population du camp. Les données 
doivent être précises, correctement recueillies et archivées de façons claires et 
accessibles pour pouvoir prétendre en extraire des informations pertinentes.

La collecte de données – Une voix s’élève du terrain
« Aussi simple que puisse paraître une question sur une feuille de col-
lecte de données, il est très facile de l’interpréter différemment. Un bon 
exemple est fourni par un projet de contrôle pour lequel l’agence res-
ponsable de la gestion de camp collectait des données sur le nombre 
de latrines fonctionnant dans un camp. On pouvait lire sur la feuille de 
questions : 

1. Combien y-t-il de latrines dans le camp ? 
2. Combien de latrines fonctionnent ?
3. Combien de latrines ne fonctionnent pas ?

On a répondu précisément à la question 1 – en comptant le nombre de 
cabines. Mais ce chiffre était relativement peu informatif pour l’agence 
responsable de la gestion de camp. Les réponses aux questions 2 et 3 qui 
devaient influencer un projet de réparation, étaient toutefois, invariable-
ment imprécises. Cela ne faisait aucun doute, car la somme des réponses 
aux questions 2 et 3 auraient dû être égales à la réponse de la question 1, 
mais ce n’était pas le cas. 
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Des discussions avec l’équipe révélèrent que le problème s’enracinait 
dans différentes interprétations du sens du verbe ‘fonctionner’. Signi-
fiait-il ‘utilisé’ ou ‘aux standards’ ? Quand une latrine n’était pas utilisée, 
la réponse s’imposait – elle ne fonctionnait pas. Mais que dire lorsque la 
latrine était encore utilisée, bien que hors service ? Quand, par exemple, 
la porte était cassée ? Ou quand elle n’avait pas de toit, mais était malgré 
tout utilisée ? Dans quelles catégories entrait-elle ? Comme le personnel 
de contrôle travaillait par paires, ses discussions et désaccords sur cette 
question se reflétaient dans les données collectées.
 Les leçons tirées donnèrent lieu à des définitions plus précises, une 
meilleure formation sur la terminologie dans les formulaires de collecte 
de données et une conscience accrue du personnel sur la façon de véri-
fier la possibilité numérique des réponses enregistrées.»

Le partage d’information et la planification commune
Le rôle et la responsabilité de l’agence responsable de la gestion de camp est 
d’installer une diversité de forums de coordination et de mécanismes efficaces 
dans le camp, où l’information peut être partagée entre les intervenants ; ces 
mécanismes sont abordés de manière plus détaillée, plus loin dans ce chapitre. 
Le but de la coordination peut dans certains cas comprendre la diffusion et le 
partage d’informations avec une diversité d’intervenants. Dans ces forums, des 
lacunes ou des doubles emplois peuvent être identifiés en ce qui concerne l’as-
sistance ou la protection, et les rôles et responsabilités peuvent être clarifiés. La 
coordination peut également s’étendre à un processus de collaboration ou de 
planification commune, où les besoins sectoriels sont conjointement évalués par 
les prestataires de service dans le camp et où les plans sont réalisés ensemble 
pour les activités techniques. Si possible, une formation commune de l’équipe de 
l’agence peut également être entreprise. Les agences peuvent également décider 
de partager des ressources personnelles et opérationnelles dans le cadre de leurs 
activités de coordination.
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Les besoins linguistiques
Assurer une communication efficace dans le cadre du partage 
d’informations et de la planification des forums nécessite une évaluation 
des besoins linguistiques du groupe et l’apport d’une traduction appro-
priée. Les locuteurs natifs doivent avoir conscience que leur débit de pa-
role, leurs accents et l’utilisation d’idiomes et de jargon peut engendrer 
des difficultés à être compris par les autres, ce qui peut nuire à leur 
participation significative. De nombreuses cultures considèrent comme 
impoli le fait d’interrompre pour demander une traduction ou une clari-
fication. Les participants à une réunion peuvent dans certains cas rester 
silencieux au lieu de demander à ce que l’on satisfasse leurs besoins 
linguistiques. Une traduction inadéquate peut sérieusement miner les 
contributions de certains intervenants à un forum de coordination.

Contrôle et évaluation 
Un contrôle cohérent de l’impact des programmes entrepris et une estimation de 
l’efficacité des mécanismes de coordination dans le comblement des lacunes et 
l’apport d’une assistance appropriée et opportune sont les points centraux des 
meilleures pratiques d’une agence responsable de la gestion de camp. L’évalua-
tion des interventions spécifiques à un secteur permet d’adapter les projets et 
d’intégrer les leçons apprises à la planification de projet future. 

La manière dont une agence responsable de la gestion de camp approche la coor-
dination et les résultats obtenus affectera directement la protection et les services 
fournis à la population d’un camp. Alors que la coordination est un sujet fré-
quemment abordé en ce qui concerne l’intervention de camp, sa mise en œuvre 
pratique et efficace peut s’avérer difficile. Parmi les défis figurent :

La coordination dépend de manière exagérée d’un individual
Si la plupart des acteurs affirment qu’ils veulent assurer la coordination avec les 
autres, et reconnaissent sa valeur, c’est une autre histoire que d’être ‘coordonné 
par’ quelqu’un. Le débat est actuellement animé sur la mesure dans laquelle une 
coordination efficace doit dépendre de la personnalité de quelqu’un. Cela ne suffit 
pas de simplement prendre en compte les capacités de coordination d’un individu 
particulier, compétent et charismatique, capable d’inspirer confiance et d’amener 
les gens à travailler ensemble. Les valeurs, les systèmes, les mécanismes et les 
outils doivent être combinés de façon à permettre à l’agence responsable de la 

QUESTIONS CLÉS
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gestion de camp de responsabiliser certaines personnes pour tirer avantage du 
travail d’équipe. 

Investir du temps et de l’argent
Un des défis clés pour les agences en ce qui concerne la coordination des inter-
ventions humanitaires, c’est qu’on attend souvent d’elles qu’elles réalisent des 
partenariats productifs sans bénéficier du temps ou du budget nécessaire pour le 
faire. Elles disposent souvent d’une connaissance préalable limitée des autres 
agences ou de leurs équipes. Dans le cadre de crises, cela peut extrêmement 
compliquer une coordination efficace.

Établir la légitimité et le soutien
La capacité d’une agence responsable de la gestion de camp à nourrir un esprit 
de partenariat efficace est centrale pour réaliser une bonne coordination. La coor-
dination est par conséquent autant une attitude – un ensemble de valeurs et un 
engagement envers l’ouverture – que la collecte et la diffusion d’informations et 
la planification commune. Il est important de nouer des relations, non seulement 
avec les personnes qui ont la volonté et la capacité de participer, mais également 
avec les autres – les personnes ayant des ressources limitées ou aucune ressource 
pour s’engager, ou dont les intérêts politiques peuvent être de perturber, détour-
ner, mettre un terme à ou démanteler la capacité de l’agence responsable de la 
gestion de camp à faire respecter les droits des résidents du camp.
 Établir la crédibilité pour prendre les rênes de la coordination est un 
défi central pour les agences responsables de la gestion de camp – même dans les 
installations les plus idéales. L’agence responsable de la gestion de camp n’est 
pas mandatée par la loi et ne dispose d’aucune sanction pour faire appliquer la 
coordination, ou ne peut pénaliser directement les personnes qui refusent d’être 
responsables ou qui n’effectuent pas les tâches qui leur incombent. Dans de tels 
cas, une agence responsable de la gestion de camp peut chercher le soutien des 
autorités et/ou de l’agence de coordination de camp qui peut prendre des mesures 
et promouvoir une meilleure coordination. Les procédures de plainte et les stra-
tégies de plaidoyer doivent être établies dans le cadre du plan stratégique de 
l’agence responsable de la gestion de camp. 

Développer des procédures et obtenir des résultats
Planifier et établir des systèmes de coordination, des mécanismes et des outils 
clairs, inclusifs et gérables pour assurer une communication efficace, fait partie 
intégrante de la meilleure pratique et du succès. Une fois que des procédures 
utiles et de soutien sont en place, la fonction de la gestion de camp commence 
de manière optimale à établir la crédibilité et à obtenir des résultats tangibles. 
La coordination fonctionne quand chacun peut constater ses avantages et le pro-
cessus de coordination est lui-même respecté. Cela arrive quand les personnes 
commencent à se reposer sur un partage d’informations efficace et une planifica-
tion commune et qu’elles s’investissent dans le développement de relations, car 
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cela produit un dividende en termes de rendement et/ou d’efficacité de leurs pro-
grammes. C’est alors que l’agence responsable de la gestion de camp est perçue 
comme faisant vraiment la différence.

MÉCANISMES DE COORDINATION 
Comment réussir la coordination ? Le terme ‘mécanismes de coordination’ dési-
gne simplement les méthodes que nous employons pour coordonner, un moyen 
de partager des informations ou une plateforme pour effectuer une planification 
commune. Les mécanismes de coordination sont la manière dont les résultats de 
coordination sont obtenus. Dans une intervention de camp, une variété de mé-
canismes de coordination doit être utilisée pour coordonner en partenariat avec 
différents intervenants. 

La méthode la plus utilisée – et probablement également mal utilisée – est la 
réunion. Une réunion peut être utilisée pour obtenir une variété de résultats. Elle 
peut être simplement utilisée comme forum pour partager des informations. Elle 
peut également être utilisée pour prendre des décisions. Ci-dessous, vous trouve-
rez une liste des mécanismes habituellement utilisés :
• Les réunions (y compris les ordres du jour distribués et les minutes)
• Les téléconférences (impliquant davantage d’intervenants)
• Le groupe sectoriel (facilité par le coordinateur de camp) 
• Les groupes représentatifs au niveau du camp (une diversité d’intervenants 

clés, comme les prestataires de service au niveau du camp)
• Les comités de camp (représentation des résidents du camp dans la gouver-

nance de camp)
• Les discussions et les échanges informels (développement de relation plani-

fié et/ou ad hoc) 
• Les forces opérationnelles (souvent utilisées pour cibler un problème donné 

nécessitant une attention urgente et technique (expertise) et pour assurer une 
rétroaction et faire des recommandations) 

• Les groupes de travail (un sous-groupe chargé d’enquêter sur une question 
donnée ou de fournir un produit spécifique et d’assurer le feedback)

La coordination à l’intérieur et à l’extérieur du camp
Les trois diagrammes ci-dessous montrent les intervenants à l’intérieur et à l’ex-
térieur du camp. Idéalement, les représentants des autorités, les prestataires de 
service, les résidents du camp et l’agence responsable de la gestion de camp sont 
impliqués dans la coordination au niveau du camp. Dans cet exemple, le système 
de coordination de responsabilité sectorielle (cluster coordination system) est en 
place, et les rôles et responsabilités impliqués sont clairement identifiés. 
 En réalité, les intervenants impliqués sont toujours liés à un contexte et 
les rôles des acteurs spécifiques au niveau du camp et en externe varieront selon 
le besoin et les circonstances. Dans certains cas, les réunions de gestion de camp 
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au sein du camp peuvent uniquement impliquer un groupe de résidents de camp, 
si les autres acteurs ne sont pas souvent présents dans le camp ou si l’agence 
responsable de la gestion de camp opère par le biais d’une équipe mobile. 

Que ce soit au niveau du camp ou par le biais de forums externes, créer et 
maintenir des opportunités régulières de partager des informations, adopter et 
planifier des interventions et contrôler le progrès pour les intervenants du camp, 
sont des activités centrales des meilleures pratiques de la gestion de camp. Af-
ficher un schéma d’acteur comme l’exemple ci-dessous, peut se révéler être un 
moyen simple et efficace de rendre un système de coordination plus accessible et 
transparent pour toutes les parties impliquées. 

Administration du camp
Autorités gouvernementales au

niveau national/régional

Coordination du camp
Menée par l’agence de
coordination de camp

UNHCR ( réfugiés/PDI touchées par un conflit)
IOM (PDI touchées par un désastre)

Camps et gestion
de camp

GC

GC

GC

GC

Coordination au niveau du camp
Menée par l’agence de gestion de camp

Agence de
gestion de

camp

Représentants
des résidents

du camp

Fournisseurs de
services

(ONG/ santé locale,
services d’éducation)

Représentants de
la communauté

hôte

Officiels du
gouvernement

local

Comité de
santé

Comité de
femmes

Comité de
jeunes

Comité
WASH

Autres
comités
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À l’extérieur du camp, il y aura généralement une gamme de réunions de coor-
dination entre agences et/ou entre camps spécifiques à un secteur ou un district. 
Elles sont habituellement organisées et/ou dirigées par les autorités, les agences des 
NU, ou d’autres chefs de file de sectoriels, comme une ONG internationale. Lors 
de ces réunions, une agence responsable de la gestion de camp fera son rapport 
sur l’état des camps au sein desquels elle travaille. Son rapport peut comprendre 
des activités récentes, des changements de circonstance, des lacunes et/ou une ré-
pétition des services et de l’assistance et des questions brûlantes pouvant néces-
siter un soutien des autorités ou de l’agence de coordination de camp ou du chef 
de file sectoriel. Les réunions correctement dirigées, suivies par les personnes 
disposant d’une autorité dans la prise de décision, peuvent identifier des ques-
tions spécifiques, débattre et décider des meilleures solutions et dresser un plan 
d’action. Les minutes de la réunion doivent spécifier les personnes responsables 
de telle ou telle tâche et le délai qui leur est imparti pour s’en acquitter. 

 Des minutes de réunions de coordination précises, claires et op-
portunes distribuées à toutes les personnes impliquées, qui détaillent les 
points d’action et fournissent les coordonnées des personnes à contacter 
peuvent contribuer de manière significative à une coordination et une 
responsabilisation efficace.

Au niveau du camp, l’agence responsable de la gestion de camp est responsable 
du développement et du soutien de diverses organisations et groupes de per-
sonnes présents et actifs dans le camp. Cela inclut les prestataires de service, les 
résidents du camp et les représentants de groupe ayant des besoins spécifiques 
et à haut risque. Cela peut également inclure les représentants du gouvernement 
et ceux de la communauté d’accueil. Un groupe représentatif d’intervenants qui 
se rencontre régulièrement pour débattre des questions de gestion de camp et 
des événements récents, qui identifie les priorités et qui prend des mesures pour 
satisfaire les besoins peut parfois être appelé ‘équipe’ de gestion de camp. Ce 
groupe peut être au centre de la coordination efficace et de la participation au 
niveau du camp. 

Les outils de la coordination
Les outils de la coordination, (comme les formulaires de contrôle de camp) rem-
plissent une fonction informative spécifique et sont développés pour un contexte 
donné. Qu’un outil soit utilisé à des fins de coordination au sein d’un camp ou 
entre différents camps, les outils spécifiques doivent faire l’objet d’un accord et 
doivent être développés par les intervenants concernées. Un des défis clés des 
parties dans l’installation d’une coordination efficace consiste à développer et 
utiliser des outils de coordination partagés qui satisfont des besoins d’informa-
tion communs. Cela peut sembler facile, mais cela nécessite que les intervenants 
soient capables de se fier aux informations collectées par d’autres parties et que 
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toutes les parties cherchent à satisfaire les besoins en information des autres in-
tervenants et que ces besoins se reflètent dans les outils partagés. Dans les situa-
tions où cela ne se réalise pas, il y aura souvent des manques et des répétitions 
dans la collecte de données et la gestion d’information. 

 Pour plus d’informations concernant la gestion des informations, consultez 
le chapitre 5.

Quels que soient les mécanismes ou les outils en place, faciliter une coordina-
tion efficace exige qu’une agence responsable de la gestion de camp adopte une 
approche active, inclusive et flexible du développement de solutions visant à 
satisfaire une vaste diversité de besoins. Pour établir les mécanismes et les outils 
de coordination une agence responsable de la gestion de camp doit :
• Être familiarisée avec le camp ; y compris les personnes et le lieu. Sortir de 

son bureau et ne pas rester la tête dans les e-mails ! Parler avec les gens et 
être attentive à leurs besoins

• Impliquer les individus dans des discussions sur le besoin de coordonner, les 
intéresser à l’efficacité et à la manière de relever des défis pour réaliser une 
coordination efficace

• Répertorier les acteurs impliqués dans la coordination au niveau du camp et 
inclure la coordination avec les acteurs internationaux et nationaux

• Clarifier les besoins en information et promouvoir, si possible, les systèmes 
et les outils de partage d’informations et de collecte de données 

• Faire du brainstorming avec les forums de coordination appropriés et les 
mécanismes de partage d’information pour différents intervenants

• Utiliser l’outil ‘d’analyse de coordination à cinq facteurs’ (voir la section 
Outils de ce chapitre) pour évaluer les mécanismes de coordination existants 
et les améliorer

• Répertorier les mécanismes de coordination dans le camp comme les pro-
grammes de réunion et les rendre visibles dans un lieu accessible au public

• Utiliser une variété de mécanismes rendant l’information accessible à tous, 
y compris aux illettrés

• Promouvoir des outils de coordination partagés et former les gens à les utili-
ser

• Établir des comités pour garantir que les résidents du camp soient au centre 
du processus de coordination 

• S’assurer que les objectifs des plans et de la coordination sont clairs,  
simples, ont fait l’objet d’un accord et sont connus

• Tenir des réunions régulières et efficaces et assurer une bonne prise de mi-
nute et que les minutes répertorient les points d’action et les délais pour le 
suivi

• Tenir chacun informé, à chaque étape et contrôler les plans et le progrès
• Être préparé à adapter des plans, des procédures et des processus si les  

choses ne fonctionnent pas ou si les situations changent
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• Encourager une culture du respect, de la confiance et de l’ouverture, qui va 
au-delà des intérêts d’agence spécifiques, dont la priorité est les objectifs 
communs et qui fait respecter les droits des déplacés

• Engager les résidents du camp et de la communauté d’accueil dans un travail 
volontaire ou payé si cela est approprié pour développer la confiance et les 
relations professionnelles

Un outil d’analyse de coordination à cinq facteurs
Il est facile de critiquer une faible coordination et les anecdotes expliquant ce qui 
arrive lorsque les mécanismes de coordination ne fonctionnent pas ne manquent 
pas. Ce qui peut être plus difficile, c’est de dépasser les critiques et trouver des 
solutions pratiques – des processus à suivre et des outils à utiliser pour rendre la 
coordination plus efficace. Cela peut s’avérer éprouvant de trouver des solutions 
réalisables, surtout dans des situations de crise, qui sont par définition compli-
quées à cause du chaos et de la contradiction. 

L’outil d’analyse à cinq facteurs apporte un point de départ pour se demander 
pourquoi une approche de coordination donnée ne fonctionne pas et ouvre des 
possibilités pour une amélioration planifiée. Il permet l’analyse de la coordina-
tion en fonction de cinq critères – lieu, adhésion, prise de décision, formalité et 
ressources. Il est important de savoir que l’engagement des personnes impliquées 
dans le processus de coordination et le fait qu’elles croient en ses avantages sous-
tendent une coordination efficace. 
 

LES CINQ FACTEURS DE COORDINATION

•  Lieu
•  Adhésion
•  Prise de décision  Engagement
•  Formalité
•  Ressources

Quelques exemples hypothétiques de mécanismes de coordination peuvent mon-
trer l’utilisation potentielle de cet outil simple : 

Exemple 1 : La réunion régulière d’un groupe donné, bien qu’étant bien située 
et jouissant d’une adhésion inclusive et cohérente, peut comporter des membres 
disposant d’un pouvoir de décision insuffisant pour permettre à des engagements 
d’être pris et à des points d’action d’être définis. 

Exemple 2 : Une liste d’adresses e-mail censée fonctionner comme le mécanisme 

}
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central de la diffusion des informations au niveau du camp ne dispose par d’une 
liste d’adhésion précise ou mise correctement à jour. La connexion internet peu 
fiable fait qu’elle n’est pas toujours accessible et trop peu d’agences s’y réfèrent 
et connaissent son existence.

Une analyse simple des mécanismes que nous utilisons pour la coordination 
peut nous en dire long sur les raisons pour lesquelles ils fonctionnent, ou pour 
lesquelles ils ne satisfont pas les attentes. Parfois, les changements les plus sim-
ples peuvent faire la plus grande différence. 

Les facteurs et actions qui influencent l’efficacité d’un mécanisme de coordina-
tion comprennent : 
• L’endroit où se trouve un tableau d’information dans le camp 
• L’heure d’une réunion
• La langue ou la qualité de la traduction d’un rapport
• L’apport de ressources comme des crayons et du papier à un comité de 

camp
• La conception d’une description de mandat/poste pour un secrétaire de co-

mité devant prendre des minutes 
• La livraison rapide d’invitations avec rappels
• Le transport vers une réunion
• La formation de personnel inter agences sur l’utilisation d’un outil de con-

trôle commun
• La distribution d’une base de données à des ONG locales plus petites 
• La maintenance d’ordres du jour de réunion et de minutes simples et claires
• Le suivi cohérent de points d’action spécifiques et gérables
• La collaboration des agences dans l’utilisation d’un formulaire de collecte de 

données commun 
• Le soutien offert au gouvernement qui organise une réunion, mais n’a pas la 

capacité de traiter et distribuer les minutes

Les mécanismes et outils de coordination doivent être planifiés, choisis et adap-
tés en relation directe avec ce qu’ils sont censés réaliser. Lorsqu’on a affaire à 
des ordres du jour complexes et souvent conflictuels, il est particulièrement im-
portant de garder le but à l’esprit : Qu’est-ce qui doit être réalisé et qu’est-ce qui 
fera la différence dans le cadre de cette réalisation ? 

Les réunions
De trop nombreuses réunions peuvent être symptomatiques d’opérations de se-
cours complexes. À moins que ces réunions soient bien planifiées et bien diri-
gées, elles font souvent peu avancer, au moins comparativement à la quantité 
de temps consommée. Pour organiser des réunions efficaces, il est important de 
s’assurer que :
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• Des informations pertinentes sont envoyées au préalable.
• L’ordre du jour est clair et a fait l’objet d’un accord.
• Des heures de début et de fin sont adoptées et respectées.
• Des règles de base sont en place (directives pour un comportement constructif).
• Le temps est utilisé pour développer la confiance et les relations au sein du 

groupe.
• L’ordre du jour suscite l’adhésion.
• Les points d’action adoptés sont enregistrés.
• La réunion est évaluée à la fin par les participants : Qu’est-ce qui pourrait 

être amélioré la prochaine fois ?

Il est utile d’identifier des réunions distinctes pour différents sujets en se deman-
dant toujours si une réunion :
• Est nécessaire à tous
• A des objectifs clairs
• Comprend une planification de programme
• Comprend des développements politiques et des conditions de sécurité liées
• Implique des besoins de formation et prend en compte les questions de 

l’équipe

Est-elle censée être organisée pour un groupe plus important et plus inclusif ou 
pour un plus petit groupe uniquement, voire bilatéralement ? Quand on dirige 
une réunion ou qu’on assiste une personne qui dirige une réunion, il peut s’avérer 
difficile de respecter les objectifs et l’horaire, tout en encourageant les contri-
butions des participants et en laissant suffisamment de place au partage d’expé-
rience. Toutefois, des objectifs spécifiques, clairs et réalisables doivent être fixés 
pour générer de l’implication et de l’engagement dans un esprit de confiance. 

Une coordination efficace ne dépend pas tant de la quantité, que 
de la qualité des réunions !

L’agence responsable de la gestion de camp sera instrumentale pour guider et 
contrôler le développement des réunions de comité dans le camp. Ici, la partici-
pation et la représentation de la communauté du camp sont vitales. Les comités 
exigent plus que de simplement impliquer les groupes concernés. Cela demande 
une compréhension culturelle et politique suffisante de la communauté du camp 
pour savoir qui doit être présent à chaque fois. Un comité doit être assez petit 
pour permettre la prise de décision et doit inclure les personnes qui détiennent 
l’autorité. Les comités doivent également être assez grands pour être inclusifs 
et ne pas être dominés uniquement par les voix des leaders. Le processus d’or-
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ganisation de comités efficaces doit prendre en compte les structures sociales 
culturellement spécifiques, les idées sur l’état des relations sexospécifiques et de 
pouvoir et les façons de les ‘appréhender, tout en faisant respecter les principes 
de participation égale, d’impartialité et de représentation. Qui inclure dans les 
comités et comment nommer ou élire ces personnes variera selon le contexte. Le 
processus est aussi important que le produit. Trouver des accords sur des points 
fondamentaux comme un mandat, un code de conduite et une procédure de  
plaintes peut aider à faciliter le comité.

ASSURER LA COORDINATION AvEC LES PARTENAIRES
Établir des relations de travail efficaces avec les partenaires suppose une compré-
hension claire et partagée des rôles, des responsabilités et des attentes mutuelles. 
Il est important que ces points soient mis en avant et fassent l’objet d’un accord 
dès le début de la relation. Ces accords fournissent la fondation et les paramètres 
du partenariat et de la responsabilité mutuelle. Les agences de gestion de camp 
et les autres organisations ne doivent pas partir du principe que les résidents 
du camp ou l’administration locale savent nécessairement ce qu’ils font dans le 
camp. Il est vital de communiquer clairement et de manière explicite les rôles et 
responsabilités.

Assurer la coordination avec les gouvernements et les autorités locales 
Dans les contextes de personnes déplacées et de réfugiés, les autorités nationales 
et locales jouent un rôle central dans les activités et les interventions de camp.  
Elles sont principalement responsables des communautés dans les installations 
de camp et c’est à leur invitation, ou au moins avec leur consentement, que 
l’agence responsable de la gestion de camp est présente. La meilleure pratique en 
gestion de camp suppose par conséquent de travailler pour mobiliser et soutenir 
les autorités nationales dans la prise en charge de l’assistance et de la protection 
de la population déplacée lorsque cela est possible. 
 En fonction du contexte, les autorités locales peuvent être plus ou moins 
impliquées dans la vie quotidienne du camp, et être ou ne pas être représentées au 
niveau de la gestion de camp. 
 La capacité du gouvernement ou des autorités locales varie grandement, 
tout comme leur connaissance des principes humanitaires et de l’installation de 
camp, leur volonté et leur capacité à coordonner, à assumer la responsabilité et à 
développer des partenariats efficaces. 
 Si certains représentants gouvernementaux peuvent disposer à la fois 
des ressources et de la volonté de coordonner, d’autres ne disposent ni de l’un 
ni de l’autre. De fait, dans certaines situations il peut arriver que le gouverne-
ment attaque, bloque, domine ou soit un obstacle de façon intentionnelle à la 
coordination efficace des activités de camp. Dans ces situations, il incombe à 
l’agence responsable de la gestion de camp, au niveau intra camp, respective-
ment à l’agence de coordination de camp ou à l’agence chef de file sectoriel, au 
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niveau inter camps, d’utiliser un plaidoyer approprié pour rappeler aux autorités 
leurs responsabilités et leurs devoirs selon le droit international.

Si possible, les structures de coordination dans le camp doivent :
• Soutenir le gouvernement ou les autorités locales
• Chercher à exploiter et développer leurs capacités
• Établir des liens solides entre elles et la communauté humanitaire, ainsi que 

les résidents de camp. 

Lorsqu’une agence de coordination de camp est présente, une partie 
de son rôle consiste à faciliter la communication efficace entre l’agence 
responsable de la gestion de camp et les autorités. Une présentation of-
ficielle aux autorités de l’agence de coordination de camp au début des 
opérations peut fortement renforcer la crédibilité d’une agence respons-
able de la gestion de camp. Les autorités jouent un rôle particulièrement 
important dans la sécurité du camp. 

 Pour plus d’informations concernant la protection, consultez le chapitre 8.
 Pour plus d’informations concernant la sécurité, consultez le chapitre 12.
 

Assurer la coordination avec la population de camp
Développer une coordination efficace avec les membres de la communauté du 
camp fait partie intégrante du processus visant à assurer la participation et la res-
ponsabilité. Les membres de la communauté et les représentants de groupe ont 
un besoin vital non seulement d’être consultés, mais de participer activement à 
l’estimation, la planification, la mise en œuvre, le contrôle et l’évaluation de tous 
les aspects de la vie du camp. 

Impliquer les représentants du camp dans les réunions de coordination de 
camp et de secteur peut aider à améliorer la collecte des données, la diffusion 
des informations et le développement des systèmes de rapport. Cela, à son tour, 
peut contribuer à améliorer l’assistance, la protection et la prestation de service. 
L’agence responsable de la gestion de camp doit promouvoir une approche trans-
parente et participative et encourager les autres prestataires de service à en faire 
de même. Les résidents de camp peuvent être des sujets actifs dans la gestion 
efficace de leur propre déplacement, et une agence responsable de la gestion de 
camp doit adopter une approche qui respecte et capitalise sur leurs capacités, en 
incluant les groupes ayant des besoins spécifiques et ceux à haut risque. 
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 Pour plus d’informations concernant la participation communautaire, 
consultez le chapitre 3. 

Une voix s’élève du terrain
« Les résidents de camp, particulièrement ceux qui ont vécu dans un 
camp pendant quelques temps, peuvent être suspicieux à l’égard des 
nouvelles agences. En tant qu’agence responsable de la gestion de camp 
arrivant à une étape ultérieure, il est particulièrement important d’être 
clair sur qui vous êtes et les raisons pour lesquelles vous êtes ici. Une 
nouvelle présence dans le camp n’est pas toujours appréciée, surtout si 
la communauté ne voit aucune valeur ou ne trouve aucun avantage ma-
tériel immédiat à votre arrivée. »

 Consultez ‘’À quel point êtes-vous fiable ?’ dans la section Outils de ce chapitre

Assurer la coordination avec une communauté d’accueil
Une bonne coordination au niveau du camp et avec la communauté avoisinante 
peut aider à éviter les messages contradictoires et à renforcer la confiance entre 
la population du camp et son hôte. Impliquer la population d’accueil dans le 
développement du camp, proposer un forum pour écouter les questions et agir 
conformément aux doléances peut avoir un impact positif sur les relations et sur 
la gestion du camp.

Accueillir une population de camp peut mettre une pression sociale, économique, 
environnementale et culturelle considérable sur une population d’accueil qui 
est elle-même souvent pauvre et manque de ressources. Dans certains cas, la 
population de camp peut jouir d’un meilleur niveau de vie ou d’une meilleure 
protection que la population d’accueil. Des tensions se développent souvent 
autour du partage des ressources communes, ce qui envenime les relations entre 
la communauté d’accueil et la communauté déplacée. Pour calmer les tensions il 
est recommandé de :
• Inviter les représentants de la communauté d’accueil dans des forums de 

coordination sur des questions relatives au camp comme la protection de 
l’environnement ou des opportunités d’emploi plus importantes et les y 
impliquer. En faisant cela, vous pouvez améliorer la compréhension mutuelle 
et développer la tolérance et l’acceptation entre la communauté locale et la 
population du camp.

• Estimer des moyens permettant à la communauté d’accueil de tirer avantage 
de la vie de camp ou des services fournis, comme des emplois, des points 
d’eau ou lui permettre de se joindre aux événements socioculturels. Sous 
certaines circonstances la communauté d’accueil peut avoir plus besoin de 
services de base qu’une population de camp qui est assistée. 
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Assurer la coordination avec les prestataires de service
La coordination avec l’agence responsable de la gestion de camp doit apporter 
de la valeur ajoutée aux prestataires de service. Par leur coordination, les presta-
taires de service doivent être capables de partager et recevoir des informations, 
d’encourager le soutien de leur programme et de maximiser leur impact. Les 
prestataires de service et les agences de gestion de camp prennent part à la straté-
gie globale d’assistance humanitaire apportée au camp, la transparence est donc 
nécessaire. De même : 
• Les rôles et responsabilités entre les agences fournissant des services dans le 

camp doivent être identifiés, faire l’objet d’un accord et être officialisés dès 
le début de l’opération du camp. Ceci est la première étape visant à combler 
les lacunes et cela peut aider à éviter les malentendus.

• Les accords écrits, comme le mandat sur les rôles et les responsabilités,  
doivent être officialisés dans le but d’améliorer la coordination et d’assurer 
la responsabilité.

• Les accords doivent être utilisés comme des outils de plaidoyer quand les 
services tombent en dessous des standards.

• Le but de toutes les parties doit être d’établir et de maintenir des relations 
positives et de fournir des mises à jour régulières aux uns et aux autres.

• Les accords verbaux doivent faire l’objet d’un suivi et la responsabilité 
des engagements doit être prise. Être responsable renforce la confiance. Si 
l’agence responsable de la gestion de camp soutient et encourage les agences 
dans leur travail, il est plus probable que cela soit réciproque.

• Il est important de s’apporter un soutien mutuel. La responsabilité dans la 
prestation de service sera plus probablement endossée par le biais de l’en-
couragement qu’à travers toute tentative ou impression de ‘flicage’ des pres-
tataires de service dans le camp.

• Même quand les programmes sont soigneusement soulignés dans les plans 
de travail et que les rôles et responsabilités sont officialisés par accords 
écrits, le progrès nécessite un soutien permanent.

• Établir en commun des objectifs clairs et réalisables à court et à long terme 
motivera toutes les personnes impliquées, facilitera le contrôle des interven-
tions et permettra d’atteindre des cibles ayant fait l’objet d’une entente.

Les agences de gestion de camp doivent disposer régulièrement de 
copies des accords d’agence et des plans de travail pour tous les parte-
naires travaillant dans le camp. Elles doivent également rendre leur plan 
de travail transparent et accessible.
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En contact avec le camp — Une voix s’élève du terrain
« L’agence responsable de la gestion de camp doit encourager les  
agences et les prestataires de service à décentraliser leurs services et 
leur présence, dans la mesure du  possible. Dans certaines situations, où 
les camps se sont développés, mais pas les bureaux, il est facile pour les 
résidents du camp et les prestataires de service de perdre le contact et 
d’entretenir des rapports limités en raison de la distance, ou de l’inac-
cessibilité. Les complexes d’ONG, où les agences rassemblent leurs bu-
reaux, souvent pour des raisons de sécurité, peuvent amener le personnel 
de l’agence à être isolé de la vie du camp, et les résidents du camp à 
entretenir peu de rapports avec ceux censés les aider ».

Assurer la coordination avec les agences de coordination de camp
Quand on travaille dans un contexte de personnes déplacées où le système de 
coordination de responsabilité sectorielle a été activé, une agence responsable 
de la gestion de camp fait partie d’une stratégie d’intervention de camp globale 
dirigée par l’agence responsable de la coordination de camp, en coopération avec 
les autorités locales concernées. 

Dans d’autres situations de personnes déplacées, où le système de coordi-
nation de responsabilité sectorielle n’est pas activé, il peut y avoir une agence 
chef de file de secteur, jouant un rôle de coordination entre camps, avec qui une 
agence responsable de la gestion de camp collabore de façon rapprochée. Dans 
les contextes de réfugiés, le rôle de coordination du camp tombe sous le mandat 
de l’UNHCR. 

La qualité de la relation entre une agence responsable de la gestion de camp 
et une agence responsable de la coordination de camp joue un rôle central dans 
la capacité globale de l’intervention de camp à apporter protection et assistance. 
L’agence responsable de la gestion de camp est responsable de pister les lacu-
nes et les répétitions dans la prestation de service, le coordinateur de camp et/
ou le chef de file de secteur ayant pour tâche de développer et mettre à jour 
les systèmes et les outils de gestion de l’information. La coordination entre  
elles commence idéalement avec des estimations et une planification communes.  
Toutefois, en réalité, il arrive que l’agence responsable de la gestion de camp 
ou le Coordinateur de camp arrive le premier et qu’au moment où les deux sont 
enfin établis, les systèmes, les mécanismes et les outils de coordination sont déjà 
partiellement en place. Il faut alors partager ce qui est déjà en cours d’utilisation 
et travailler ensemble pour garantir que les besoins d’information des interve-
nants soient satisfaits.

 Pour plus d’informations concernant le rôle de l’agence de coordination de 
camp ou le responsable de secteur, consultez le chapitre 1. 

 Pour plus de détails concernant la gestion d’information, consultez le cha-
pitre 5.
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La question du Leadership 
Une coordination efficace suppose un leadership et une gestion. Occuper 
un rôle de leadership dans la coordination au niveau du camp implique 
de tenir chaque agence pour responsable et d’effectuer un contrôle 
pour garantir que les systèmes de coordination en place fonctionnent 
correctement. 

La crédibilité de l’agence responsable de la gestion de camp dépend 
du soutien de tous les partenaires. Un des plus importants défis liés à 
la coordination, est que si la plupart des acteurs défendent cette idée 
en principe, en pratique ils préfèrent travailler de manière autonome et 
ne veulent pas qu’on leur dise quoi faire et refusent de s’ouvrir à la 
critique. 

Pour que la coordination fonctionne, le responsable doit par con-
séquent être autorisé – qu’on lui ait demandé/permis de diriger. Cela 
exige de gagner et renouveler en permanence la confiance de tous les 
partenaires qui acceptent d’être coordonnés et de participer selon les 
processus et procédures établis lors d’un ordre du jour de coordination 
adopté. 

Pour que le leadership demeure légitime et responsable, il doit tou-
jours y avoir de la place pour la rétroaction, les plaintes et le change-
ment. La coordination efficace est par nature dynamique et flexible, et 
doit satisfaire les besoins de ceux qu’elle cherche à coordonner.

Les défis et les besoins de coordination – Une voix s’élève 
du terrain
« Il y a de moins en moins d’agences qui fonctionne comme acteurs clés 
dans les camps ici. Quand il y a des agences responsables de la gestion 
de camp, la question est qu’elles n’impliquent pas les personnes dépla-
cées et les comités de camp. Comme le retour progresse, les agences se 
concentrent sur les régions de retour et l’assistance est généralement 
moins importante dans les sites. Un autre défi est que le leadership des 
personnes déplacées dans les camps est craintif, en raison des risques 
de sécurité. Elles sont ciblées par des groupes paramilitaires quand elles 
parlent. Les leaders communautaires sont questionnés et tenus pour res-
ponsables des problèmes échappant à leur contrôle. Le défi est de trou-
ver des acteurs prêts à prendre des responsabilités, prendre des décisions 
inclusives, coordonner et prendre des initiatives dans les camps. »
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LE PROCESSUS DE COORDINATION
Les suggestions suivantes peuvent aider à établir de bons systèmes de coordina-
tion quand une agence responsable de la gestion de camp prend la suite.
• La collecte des données suppose d’assurer que des données et des informa-

tions fiables et régulières sur le camp sont disponibles et que des décisions 
sont prises sur qui collecte les données, pourquoi, sur quoi, quand et com-
ment. Tout le monde doit être clair sur la raison pour laquelle des données 
sont collectées et la capacité de réponse en place, pour que les attentes des 
populations du camp puissent être gérées efficacement.

• La gestion de l’information nécessite que l’agence responsable de la gestion 
de camp coordonne avec l’agence de coordination de camp, ou le chef de file 
de secteur, les autorités et d’autres intervenants concernées pour établir qui 
est responsable du traitement et de l’analyse de telles ou telles données, com-
ment ces données seront diffusées avec quelle fréquence et à qui. Comment 
les informations confidentielles et sensibles seront-elles gérées et comment 
les groupes ayant des besoins spécifiques et à risque seront-ils protégés ? 
Quels mécanismes de rétroaction et de suivi sont en place pour la commu-
nauté du camp, pour qu’elle soit tenue informée des développements ? 

• Il est important de décider quelles informations sur la vie du camp seront 
partagées, avec qui et à l’aide de quels mécanismes. Les retards dans le trai-
tement des attentes et des demandes souvent incompatibles des différentes 
parties doivent être évités. Le rôle d’une agence responsable de la gestion de 
camp consiste à négocier et obtenir des accords. 

• Il est crucial de prendre en charge les messages complexes. Une commu-
nication transparente et franche est nécessaire pour s’assurer que les infor-
mations complexes sont comprises et pour éviter d’envoyer des messages 
contradictoires. Les messages communiqués par l’agence responsable de la 
gestion de camp auront un impact, souhaité ou non, sur la compréhension 
des gens et leurs comportements. L’accès aux informations est un besoin 
vital et la connaissance est pouvoir. En temps de conflit, de crise et de chaos, 
l’information doit être manipulée avec précaution, et le principe Ne pas faire 
de mal doit sous-tendre l’approche choisie. 

• Il est essentiel de garder un objectif clair. Parmi les intérêts conflictuels, il 
est essentiel de rester concentré sur les rôles et responsabilités de l’agence 
responsable de la gestion de camp et les objectifs de la gestion de camp.

  Les interventions et les cibles d’une agence responsable de la ges-
tion de camp doivent être SMART : spécifiques (specific), mesurables 
(measurable), réalisables (achievable), pertinentes (relevant) et limitées 
dans le temps (time bound).
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• Il est important de clarifier les accords. Il faut prendre son temps pour s’assurer 
que les accords adoptés sont compris de la même façon par tous. Il est utile 
de rappeler à chacun le processus ayant mené à l’accord et les résultats, 
responsabilités et calendriers spécifiques impliqués. La documentation 
comme les minutes de réunions, le MoUs, les plans, les indicateurs, les 
directives et les rapports doivent être écrits et distribués, de sorte que les 
accords soient clairs, spécifiques, gérables et utiles pour tous.

• Le progrès exige de prendre des décisions et de plaider pour des accords qui 
permettent aux choses d’avancer, même si les avancées sont faibles. De la 
souplesse et une réflexion ouverte sont nécessaires pour répondre aux be-
soins et aux changements en fonction des circonstances. Un progrès inclusif 
et durable demande du temps, de la patience et de la créativité. Les solutions 
et les compromis sont nécessaires quand les processus sont au point mort. 

• Il est important de toujours garder une vue d’ensemble. Quand elle est sub-
mergée par la résolution de problème à micro niveau et les questions tech-
niques, l’agence responsable de la gestion de camp doit maintenir une vue 
d’ensemble holistique et une compréhension de la situation dans sa globalité 
et de la façon dont les différents aspects de la vie du camp sont connectés 
et interdépendants. Par exemple, la coordination d’une question concernant 
l’eau, l’assainissement et l’hygiène (WASH) peut souvent être en rapport 
avec la protection.

• Il est important de gérer l’expérience. À l’aise dans le rôle de touche-à-tout, 
l’agence responsable de la gestion de camp développe habituellement une 
équipe ayant des connaissances sectorielles suffisantes pour comprendre le 
travail des agences qui interviennent dans le camp et pouvant être perçue 
idéalement comme un forum où partager l’expérience interdisciplinaire. 
L’expertise locale et internationale doit être exploitée au bénéfice de tous.

• Il est essentiel de respecter la diversité. Le personnel d’une agence responsa-
ble de la gestion de camp doit toujours pratiquer et promouvoir le respect et 
la compréhension de tous les groupes et de tous les intervenants impliqués.

• Le contrôle, l’adaptation et l’évaluation suppose de contrôler le changement 
et le processus, d’évaluer et de réfléchir aux résultats de la coordination et 
d’identifier les défis. Il est important d’adopter de nouvelles approches et 
d’anticiper les besoins futurs. 

En coordination efficace, le processus est aussi important que le 
produit.
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Le processus de coordination peut être compris à l’aide du type de cycle de 
coordination indiqué ci-dessous. Le cycle illustre un processus dans lequel les 
données collectées au sein du camp sont utilisées pour identifier les lacunes, 
planifier les interventions et évaluer l’impact. Les questions sur chaque flèche du 
diagramme mènent d’une action à la suivante, à travers un cycle de collecte, de 
traitement et d’analyse de données, du partage d’informations et de planification 
commune, à la mise en œuvre, au contrôle et à l’évaluation de projet. Ce dia-
gramme peut être utilisé pour guider l’approche de la coordination des activités 
spécifiques à un secteur de l’agence responsable de la gestion de camp.

Évaluation et collecte
de données

Étape 1 dans l’étude de cas
ci-dessous

Traitement et
analyse des

données

Partage de
l’information

Planification
commune

Implantation
et suivi

Évaluation

Quelles informations
a-t-on besoin?

Qu’est-ce que
signifient ces

données?

Qui a besoin de
ces informations?

Où se trouvent
les écarts?

Cycle de
l’information

et de la
coordination

Qui fait quoi? 

Quels sont les succès
obtenus?
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Étude de cas (hypothétique) – Utiliser les informations et le 
cycle de coordination 
Étape 1 : Dans les camps du pays Y, on observe que les infrastructures 
sanitaires sont inadéquates. Dans le camp X, des données sont collec-
tées relativement au nombre et à l’état des latrines du camp, et sur leur 
utilisation. 

Étape 2 : Ces données sont traitées et analysées, et …

Étape 3 : diffusées au coordinateur de camp, aux autorités et à l’agence 
responsable de la gestion de camp. Au niveau du camp, il y a deux 
agences appliquant les programmes WASH. Il y a également un comité 
WASH. 

Étape 4 : Le coordinateur de camp, dans le cadre d’un plan visant à 
mettre à niveau les infrastructures sanitaires dans plusieurs camps, a 
commencé à demander le soutien des autorités. En partageant des infor-
mations lors de forums de coordination à l’intérieur et à l’extérieur du 
camp … (à l’étape 5)

Étape 5 : un plan commun est réalisé, (conformément aux mandats et 
capacités et en utilisant les standards WASH de l’UNHCR comme point 
de référence), qui implique la réparation des latrines existantes et la 
construction d’infrastructures supplémentaires. Par ailleurs, les autorités 
acceptent d’utiliser les services du conseil municipal une fois pas mois, 
pour vider les fosses septiques pleines. Pendant ce temps, l’agence res-
ponsable de la gestion de camp dans le camp X collabore avec le comité 
WASH et les représentants des deux ONG WASH, et développe un pro-
jet ‘propreté et hygiène’. Cela implique d’établir un tableau de service 
pour que les latrines soient régulièrement inspectées et nettoyées et pour 
que les enfants apprennent à utiliser correctement les infrastructures en 
insistant sur le nettoyage des mains. 

Étape 6 : Des indicateurs spécifiques, mesurables et réalisables sont 
choisis pour mettre en œuvre ces projets, d’un commun accord avec le 
coordinateur de camp, et il est entendu que le progrès sera contrôlé par 
l’équipe responsable de la gestion de camp pendant deux mois. 

Étape 7 : À la fin de cette période, la situation est évaluée. Les réalisa-
tions sont notées, les défis relevés et un nouveau plan d’action est dressé, 
comprenant le type de données nécessaires pour guider les interventions 
futures. 
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 Les rôles et responsabilités de l’agence responsable de la gestion de camp 
par rapport à la coordination sont clairs et connus de tous.

 Il y a un leadership efficace, respecté et légitime, pour la coordination des 
intervenants dans le cadre de l’intervention de camp.

 L’importance de la coordination est acceptée et il y a ‘adhésion’ et reconnais-
sance de ses avantages.

 Une attitude inclusive et transparente vis-à-vis du partenariat et un respect 
pour la diversité que l’agence responsable de la gestion de camp cherche à 
promouvoir et à maintenir sont adoptés.

 Il n’y a pas de doute sur qui fait quoi et quand : les rôles, les responsabilités 
et les attentes ont fait l’objet d’un accord.

 Il existe des outils de coordination communs et ayant fait l’objet d’un ac-
cord. 

 Le personnel est formé à utiliser ces outils pour que les informations four-
nies soient fiables et de valeur.

 Les mécanismes de coordination sont correctement planifiés, variés et sont 
adaptés à la situation.

 Les mécanismes de coordination sont correctement portés à la connaissance 
du public.

 La participation est active. Toutes les intervenants sont représentés, y com-
pris les groupes ayant des besoins spécifiques et ceux à haut risque.

 Les autorités gouvernementales centrales/locales joue un rôle central dans la 
coordination.

 Les forums de coordination sont examinés et des procédures de rétroaction 
et de plainte sont en place.

 Les besoins linguistiques sont pris en charge dans les forums accueillant 
expatriés et ressortissants.

 Des informations fiables, pertinentes et à jour sur la vie du camp sont dispo-
nibles.

LISTE DE vÉRIFICATION POUR L’AGENCE 
RESPONSABLE DE LA GESTION DE CAMP
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OUTILS

LECTURES ET RÉFÉRENCES

Presque tous les outils, publications et autres documents indiqués 
sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens inter-
net sont fournis pour télécharger les ressources en ligne. 

• Liste de vérification ‘‘À quel point êtes-vous fiable ?’’ Contrôler les informa-
tions publiques

• Linda Richardson et Gill Price, 2007. All In Diary. A Practical Tool for 
Field Based Humanitarian Workers. www.allindiary.org/uploads/final_
All_in_Diary_cd.pdf

• The Five Factor Coordination Analysis (NRC training tool)

Paul Bonard, ICRC, 1999. Modes of Action used by Humanitarian Players – 
Criteria for Operational Complementarity. www.cicr.org/WEB/ENG/siteeng0.
nsf/htmlall/p0722?OpenDocument&style=Custo_Final.4&View=defaultBody2 

Nan Buzard, 2000. Information-sharing and Coordination among NGOs 
Working in the Refugee Camps of Ngara and Kibondo, Tanzania, 1994-1998. 
http://web.mit.edu/cis/www/migration/pubs/mellon/2_infoshare.pdf

ECB Building Trust Working Group, 2007. Building Trust in Diverse 
Teams: The Toolkit for Emergency Response. http://publications.oxfam.org.uk/
oxfam/display.asp?isbn=9780855986155

Global Humanitarian Platform (2007) ‘Principles of Partnership’
www.globalhumanitarianplatform.org

IASC, 2007. Cross-cluster Coordination. Key Things to Know.
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/Home%20page/ 
Annexe7.Key%20things%20to%20know%20about%20GCLs.pdf

Inter Agency Standing Committee (IASC), 2002. Growing the Sheltering Tree; 
Protecting Rights through Humanitarian Action, Programmes and Practices 
Gathered from the Field. www.icva.ch/gstree.pdf 

www.allindiary.org/uploads/final_All_in_Diary_cd.pdf
www.cicr.org/WEB/ENG/siteeng0.nsf/htmlall/p0722?OpenDocument&style=Custo_Final.4&View=defaultBody2 
http://web.mit.edu/cis/www/migration/pubs/mellon/2_infoshare.pdf
http://publications.oxfam.org.uk/oxfam/display.asp?isbn=9780855986155
www.globalhumanitarianplatform.org
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/Home%20page/Annexe7.Key%20things%20to%20know%20about%20GCLs.pdf
www.icva.ch/gstree.pdf 
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InterWorks LLC, Disaster Management & Humanitarian Assistance
www.interworksmadison.com/index.html

OCHA, ODI, 2001. Humanitarian Coordination. Lessons Learnt from Recent  
Experiences. www.odi.org.uk/hpg/papers/ochacoordination.pdf

Oxfam Publishing, 2007, Impact Measurement and Accountability in Emer-
gencies: The Good Enough Guide. http://publications.oxfam.org.uk/oxfam/dis-
play.asp?isbn=0855985941

People in Aid, 2003. Code of Good Practice in the Management and Support of 
Aid Personal. www.peopleinaid.org/pool/files/code/code-en.pdf

Hugo Slim et Andrew Bonwick, 2005. Protection – The ALNAP Guide for  
Humanitarian Agencies. www.odi.org.uk/ALNAP/publications/protection/al-
nap_protection_guide.pdf 

Max Stephenson Jr and Nicole Kehler, 2004. Rethinking Humanitarian Assis-
tance Coordination. www.istr.org/conferences/toronto/workingpapers/stephen-
son.max.pdf

The Peace Building, Development and Security Program (PDSP), 2007. Po-
licy Brief. Beyond Information Sharing & False Coherence: Interagency Coor-
dination In International Peace Missions. www.ucalgary.ca/pdsp/files/pdsp/
pdsp-policy-brief_coordintion_oct2007,pdf

The Sphere Project, 2004 Humanitarian Charter and Minimum Standards 
in Disaster Response. www.sphereproject.org/component/option,com_docman/
task,cat_view/gid,17/Itemid,203/lang,English/

UNHCR, 2007 Handbook for Emergencies (third edition)
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument

United Nations Disaster Assessment and Coordination (UNDAC), 2000. Field 
Handbook. www.reliefweb.int/undac/documents/UNDACHandbook.pdf

Carsten voelz. ‘‘Humanitarian Coordination in Indonesia. An NGO View-
point’’. Forced Migration Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/Tsunami/11.
pdf

Jenty Wood. Improving NGO Coordination: Lessons from the Bam Earthquake. 
www.odihpn.org/report.asp?id=2646

www.interworksmadison.com/index.html
www.odi.org.uk/hpg/papers/ochacoordination.pdf
http://publications.oxfam.org.uk/oxfam/dis-play.asp?isbn=0855985941
www.peopleinaid.org/pool/files/code/code-en.pdf
www.odi.org.uk/ALNAP/publications/protection/al-nap_protection_guide.pdf 
www.istr.org/conferences/toronto/workingpapers/stephen-son.max.pdf
www.ucalgary.ca/pdsp/files/pdsp/pdsp-policy-brief_coordintion_oct2007,pdf
www.sphereproject.org/component/option,com_docman/task,cat_view/gid,17/Itemid,203/lang,English/
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument
www.reliefweb.int/undac/documents/UNDACHandbook.pdf
www.fmreview.org/FMRpdfs/Tsunami/11.pdf
www.odihpn.org/report.asp?id=2646
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GESTION DE
L’INFORMATION
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 Des informations précises, pertinentes et à jour sont la base sur laquelle re-
pose une intervention de camp efficace et coordonnée, conforme aux stan-
dards techniques internationales (Sphere/UNHCR). La meilleure pratique 
garantit une bonne planification des systèmes de gestion de l’information 
basés sur les besoins réels de prise de décision et le partage et la diffusion 
des informations de sorte que tous les acteurs travaillent avec les mêmes 
données de base sur le camp. 

 Une agence responsable de la gestion de camp a la responsabilité de collec-
ter, analyser et diffuser les informations. Ces informations forment la base 
de la coordination efficace au sein du camp et également à l’extérieur, dans 
le cadre de la coordination et du contrôle inter camps, par les chefs de file 
sectoriels, le Bureau de coordination des affaires humanitaires (UNOCHA) 
et les autorités nationales. 

 La gestion de l’information implique de collecter des données sur la popu-
lation du camp et d’assurer l’assistance et la prestation de services au sein 
du camp. Cela comprend la collecte d’informations démographiques décom-
posées et le contrôle de l’utilisation des standards et indicateurs entre les 
différents secteurs ; y compris les thèmes interdisciplinaires de coordination 
et de participation.

 Les informations au niveau du camp doivent être collectées, analysées et dif-
fusées conformément à une stratégie de gestion de l’information au niveau 
national. Des outils et des systèmes partagés assurent la pertinence et l’ac-
cessibilité des informations à une diversité d’acteurs. Des données correc-
tement collectées et gérées contribuent à assurer des standards plus élevées 
et plus cohérentes d’assistance et de protection au sein du camp ou entre les 
camps, et peuvent également contribuer à une planification de redressement 
et de développement rapide.

 Être responsable aux yeux des résidents du camp et les impliquer – en sui-
vant des procédures inclusives, participatives et responsables – est essentiel 
à la meilleure pratique dans la gestion de l’information au niveau du camp. 
Cela suppose de s’assurer que les données et les informations sensibles sont 
gérées avec le plus grand soin et respectent des principes de confidentialité, 
de vie privée et de sécurité et d’assurer à tout moment la protection de la 
population déplacée.

MESSAGES CLÉS
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Le rôle d’une agence responsable de la gestion de camp est de faciliter une 
chaîne d’information et de fournir le lien nécessaire entre les résidents du camp 
et ce qui se déroule au sein du camp d’une part, et les divers intervenants à 
l’extérieur du camp de l’autre. Il peut s’agir : de la communauté d’accueil, des 
prestataires de service, des agences de protection, des autorités nationales ou 
des organismes de coordination inter camps, comme les chefs de file sectoriel 
ou l’UNOCHA. L’agence responsable de la gestion de camp doit maîtriser et 
avoir une vue d’ensemble des informations relatives à et pertinentes pour toutes 
les parties concernées, et utiliser les forums de coordination pour les diffuser de 
manière transparente et responsable, tout en gardant constamment à l’esprit la 
confidentialité et la sécurité de ces informations. 

La gestion de l’information est une tâche centrale pour une agence respon-
sable de la gestion de camp et elle est étroitement liée à l’enregistrement et la 
coordination. Assurer des données de bases précises sur la population de camp, 
grâce à l’enregistrement est une première étape essentielle. Des mises à jour 
cohérentes et précises sur ces résidents dans le camp et leurs besoins influencent 
les programmes d’assistance et de protection en cours. 

 Pour plus d’informations concernant la coordination et l’enregistrement, 
consultez les chapitres 4 et 9.

Le contrôle des programmes d’assistance et de protection, et des standards de vie 
dans le camp, permet à l’agence responsable de la gestion de camp d’identifier 
les lacunes relatives à l’approvisionnement, d’éviter la répétition des activités et 
de défendre un soutien adapté ou supplémentaire approprié. Le partage d’infor-
mations pertinentes et précises sur la vie dans le camp est une composante es-
sentielle de la coordination avec les autres partenaires dans le camp pour garantir 
que les standards sont maintenus et que les droits des déplacés sont respectés.

Gestion de l’information et coordination
Les systèmes et les forums, comme les réunions ou les séances de plani-
fication communes, dans le cadre desquels les informations sont parta-
gées et où des décisions sont prises en fonction de ces informations, sont 
l’interface entre la gestion de l’information et une coordination efficace 
– deux des activités principales de l’agence responsable de la gestion 
de camp.

INTRODuCTION
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La gestion de l’information implique aussi de fournir des informations opportunes 
et pertinentes à la population du camp sur des questions en rapport avec sa vie. 
L’accès aux informations est un besoin vital et l’agence responsable de la gestion 
de camp est responsable vis-à-vis de la population de camp de faciliter une 
communication transparente et efficace, comprenant les systèmes de rétroaction 
et de suivi. La gestion de l’information implique de donner aux résidents du 
camp des informations sur les processus, les activités et les décisions prises 
par d’autres qui influencent leur niveau de vie, leurs droits, la prestation des 
services et l’assistance. Une partie de cette responsabilité implique d’expliquer 
à la population du camp quelles informations sont collectées dans quel but elles 
sont utilisées et ce qu’elle peut attendre en retour. 

La meilleure pratique en terme de gestion de l’information implique par 
ailleurs de créer des forums et des mécanismes dans lesquels la population du 
camp est impliquée et contribue à l’échange d’informations. L’agence responsa-
ble de la gestion de camp doit s’assurer que par le biais de méthodes d’estimation 
participatives – comme des groupes de discussion, des entretiens, des réunions 
et des procédures de plaintes – les vues de la population du camp sont prises 
en compte et que ses besoins, ses attentes, sa rétroaction ou ses questions sont 
considérées. 

Pourquoi la gestion de l’information est importante
Une gestion de l’information forte menée en soutien des processus de 
coordination permettra de garantir que les acteurs concernés travaillent 
avec des informations et des données de bases identiques ou complé-
mentaires pertinentes, précises et opportunes. Des données correctement 
collectées et gérées pendant les situations d’urgence peuvent bénéficier 
aux activités de redressement rapide, de redressement et de développe-
ment ultérieur et aux activités d’état d’alerte liées aux catastrophes.
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une note sur les ‘standards’ et les ‘indicateurs’ 
Il faut remarquer que les termes ‘standard’ et ‘indicateur’ sont utilisés 
différemment par Sphere et l’UNHCR. 

Dans le manuel Sphere, un ‘standard’ est qualitative et universelle 
par nature. C’est une déclaration qui est l’expression du droit et qui est 
applicable dans tout environnement opérant. Les “indicateurs clés” sont 
souvent quantitatifs et “fonctionnent comme des outils ou des signes 
pour mesurer la norme”. Chaque “standard” correspond à un ensemble 
“d’indicateurs clés” et de “notes directrices” pour soutenir la mise en 
œuvre dans différents contextes. 

Dans son Practical Guide to the Systematic Use of Standards in 
UNHCR Operations, l’UNHCR définit un standard comme un “point 
fixe spécifique ou une plage sur l’échelle variable (indicateur) qui doit 
être atteint pour éviter que des conditions inacceptables pour les réfugiés 
ou les personnes concernées ne surviennent.” Alors que l’indicateur 
est une échelle variable utilisée pour mesurer objectivement différents 
points correspondant à des variations des conditions. En d’autres termes, 
les indicateurs sont des jalons permettant de mesurer le changement. 

QuE SuPPOSE LA GESTION DE L’INFORMATION POuR 
uNE AGENCE RESPONSAbLE DE LA GESTION DE 
CAMP ?
La gestion de l’information est un processus qui implique :
• De collecter des données au niveau du camp auprès des prestataires de 

service, de la population du camp – y compris de la direction du camp et des 
comités – de la population d’accueil, des autorités sur site, par le biais de 
l’observation directe et d’un contrôle cohérent

• Des analyses pour déterminer les standards de protection et d’assistance dans 
le camp relativement aux besoins et aux droits de la population du camp

• De diffuser des informations aux résidents du camp, à la population d’ac-
cueil, aux prestataires de service, au chef de file sectoriel, aux autorités na-
tionales – et quand le groupe sectoriel sur la coordination de camp et gestion 
de camp (CCCM) est mis en place pour l’administration du camp – pour 
compilation et analyse de l’intervention de camp globale, comprenant les 
acteurs, les services et les lacunes en matière d’approvisionnement.

QuESTIONS CLÉS
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Minimiser les risques 
Les agences de gestion de camp doivent travailler avec toutes les parties 
concernées pour protéger la sécurité et la confidentialité des informa-
tions et minimiser les risques encourus par la population du camp. Il est 
important de: 

1.  Procéder à une analyse de risque : le niveau de risque associé aux dif-
férents genres d’informations variera et les agences de gestion de camp 
doivent travailler avec d’autres agences opérationnelles pour considérer 
les niveaux de risque et concevoir en conséquence les systèmes de ges-
tion des informations.

2. Trouver un accord sur la procédure : les agences doivent trouver un 
accord sur les protocoles de collecte, de saisie de données, de stockage, 
d’accès, de récupération et de diffusion qui minimiseront le risque et 
décider quelles  informations doivent rester confidentielles.

La gestion de l’information – une voix s’élève du terrain 
« Dans un camp de personnes déplacées en Ouganda, où les groupes 
sectoriels CCCM et de protection ont tous les deux été activés, l’agence 
responsable de la gestion de camp travaille à contrôler les questions de 
protection. Un des problèmes de protection concerne la violence sexuelle 
et sexiste – viol, atteinte à la dignité et/ou abus sexuel. Les informations 
sont collectées auprès des victimes en personne, par des bénévoles de pro-
jet du camp issus de la communauté de personnes déplacées, du comité 
de protection et des groupes de femmes. Les informations sont collec-
tées à l’aide d’un formulaire d’incident développé par l’agence chef de 
file sectoriel. Les formulaires remplis sont envoyés au bureau principal 
de l’agence responsable de la gestion de camp, où les informations sont 
compilées dans une base de données sécurisée. Si besoin, des photoco-
pies sont envoyées à d’autres agences comme référence de cas individuels 
nécessitant un suivi. Il faut prendre soin de protéger l’anonymat de la 
victime en supprimant les détails personnels et en utilisant des codes. Un 
rapport statistique et narratif mensuel est également envoyé par l’agence 
responsable de la gestion de camp au chef de file sectoriel qui est à son 
tout partagé au sein du groupe sectoriel et entre les groupes sectoriels. 
L’agence responsable de la gestion de camp partage également le rapport 
avec d’autres gestionnaires de projet travaillant pour la même agence. Les 
données liées à des lacunes humanitaires identifiées sont partagées avec 
les autorités, avec toutes les agences et groupes scetoriels concernés, et 
avec le district, afin de promouvoir des interventions appropriées. »
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 Une agence responsable de la gestion de camp n’a pas besoin 
d’être un spécialiste de la gestion d’information. Toutefois, une agence 
responsable de la gestion de camp doit connaître les principes et pro-
cédures impliqués dans la meilleure pratique en matière de gestion de 
l’information et comprendre les questions, les rôles et les responsabilités 
impliqués au niveau du camp et en dehors. Une agence responsable de 
la gestion de camp doit être capable d’utiliser des systèmes de gestion 
de l’information pouvant avoir été développés par un expert de la ges-
tion d’information et qui doivent faire l’objet d’un accord par une plus 
vaste palette d’acteurs pour garantir l’accessibilité, l’interopérabilité, la 
pertinence, l’opportunité et la confidentialité.

COLLECTE DE L’INFORMATION ET DES DONNÉES

De quelles données et informations sur le camp a-t-on besoin ?
Avant de lancer de nouvelles initiatives d’information, un inventaire des infor-
mations et des analyses existantes doit être mené. Cela aidera à éviter la répé-
tition dans la collecte des données et à éviter de poser plusieurs fois les mêmes 
questions aux populations du camp. Plaidoyer pour, et faciliter ce genre de coor-
dination entre les agences et les partenaires de groupe sectoriel dans le cadre de 
l’intervention de camp est un rôle important pour une agence responsable de la 
gestion de camp.

Les informations suivantes doivent être collectées au niveau du camp et être à la 
disposition de l’agence responsable de la gestion de camp et des autres interve-
nants afin d’influencer une prise de décision efficace :
• Données d’enregistrement sur les familles et les individus : cela doit inclure 

le nombre total d’habitants du camp et leur statut (réfugié/personne dépla-
cée/apatride), ainsi que leur âge, sexe et besoins de protection. Si l’agence 
responsable de la gestion de camp peut ne pas être responsable de l’enre-
gistrement ou des exercices de profilage dans toutes les situations, on lui 
demandera souvent de faciliter les mises à jour.

• Informations sur les groupes et les individus les plus à risque et ayant des 
besoins spécifiques, y compris les enfants, les femmes, les personnes âgées, 
les personnes malades, les personnes handicapées, les anciens combattants 
et les personnes porteuses du VIH/SIDA.
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• Informations sur les services, les standards et les activités dans le camp. Cela 
peut inclure des secteurs clés comme l’eau et le système sanitaire ; l’abri ; 
la nourriture ; les articles domestiques ; la santé ; l’éducation ; les modes de 
subsistance et la protection – y compris les programmes pour les femmes et 
les personnes ayant des besoins spécifiques – ainsi que des informations sur 
les procédures de distribution et d’enregistrement.

• Cas d’infraction à la sécurité du camp et les questions liées à la sûreté du 
personnel, y compris les infractions à la loi et à l’ordre, la militarisation 
du camp, les restrictions concernant la liberté de mouvement, la violence 
sexuelle et sexiste ou les changements d’indicateurs de sécurité.

• Informations sur les procédures et les systèmes dans la gestion du camp y 
compris les niveaux de direction de représentation et de participation ; les 
forums et les mécanismes de coordination ; les systèmes d’orientation, les  
procédures et niveaux de responsabilités et les questions environnementa-
les. Les informations doivent comprendre d’autres sujets interdisciplinaires 
comme la sexospécificité et la protection des personnes ayant des besoins 
spécifiques.

• État de l’infrastructure du camp – y compris les routes, chemins, bâtiments 
communaux, centres médicaux, écoles, sites de distribution, latrines, tuyaux 
d’évacuation, lignes d’approvisionnement en eau, lignes électriques, lieux 
de réunion et cimetières.

• Informations sur les mécanismes de coordination. Qui fait quoi, où ? Quelles 
agences et prestataires de service sont opérationnels et comment peuvent-ils 
être contactés ? Qui est dans les comités et groupes et quand se déroulent 
leurs réunions ? Quels événements sociaux, de divertissement et sportifs 
ont lieu ? Dans quelle mesure la communauté d’accueil est-elle impliquée ? 
Quelle formation est offerte ?

 Pour plus d’informations concernant la coordination, consultez le chapitre 4.
 Pour plus d’informations concernant l’enregistrement, consultez le chapitre 9. 
 Pour plus d’informations concernant la VS et les personnes ayant des be-

soins spécifiques,
consultez les chapitres 10 et 11.
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une voix s’élève du terrain
« La faisabilité ou non de l’enregistrement peut dépendre du moment 
dans le cycle de vie d’un camp. Certaines personnes déplacées en 
Ouganda du nord devaient vivre dans des camps et des situations de 
déplacement pendant des durées allant jusqu’à vingt ans et les exercices 
d’enregistrement camp à camp n’avaient jamais lieu, car l’accès était 
limité. Seul le Programme alimentaire mondial pouvait enregistrer les 
personnes déplacées, mais seulement dans le cadre de la distribution 
alimentaire. Les agences responsables de la gestion de camp et l’agence 
responsable de la coordination de camp ont seulement commencé à 
opérer en 2006, quand le processus de retour avait déjà commencé. À 
présent, les camps existent toujours, mais les personnes déplacées ont 
commencé à se déplacer vers les sites de retour dans leurs paroisses 
d’origine, voire les endroits dont elles étaient originaires. À cette étape, 
un enregistrement correct dans les camps n’est plus à l’ordre du jour. »

Leçons apprises sur le terrain
Être sûr de l’utilité des informations. La collecte de données seule n’est 
pas une intervention humanitaire. Les données doivent servir un but hu-
manitaire. Toutes les données collectées doivent avoir une utilité et un 
propriétaire. Si les données n’ont pas de but, ni d’utilité, elles ne doivent 
pas être collectées.

Utiliser des formats de données ayant fait l’objet d’un accord. Les 
intervenants doivent s’accorder sur les données devant être collectées 
et le format dans lequel elles doivent être collectées. Elles doivent être 
spécifiques et détaillées, sans devenir exagérément longues. Pour que les 
informations soient utiles, chaque question doit être analysée et suivie.

Former à la gestion de l’information. Le personnel de l’agence 
responsable de la gestion de camp a besoin d’être formé à la gestion 
d’information et à la collecte de données, et a besoin du conseil d’un 
expert. L’absence de formation mène à des erreurs évitables qui affectent 
la qualité des données et a un impact sur l’intervention humanitaire. 
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Les défis liés à la collecte de données
Les points suivants figurent parmi ceux pouvant nécessiter une attention particu-
lière lors de la planification de la collecte des données au niveau du camp :
• Les standards et les indicateurs doivent être clairs. Les indicateurs quantita-

tifs et qualitatifs, conformes aux lois et aux standards internationaux – tels 
qu’utilisées par l’UNHCR, Sphere et/ou le Comité permanent inter organi-
sations (CPI) – et ayant fait l’objet d’un accord lors des réunions de coordi-
nation inter camps doivent être utilisés de manière cohérente pour contrôler 
le niveau de la prestation de service.

• La description narrative interprétant des données numériques donne une 
image beaucoup plus inclusive et utile de la situation sur le terrain que les 
seuls chiffres.

• Les formats de collecte de données doivent être bien conçus et testés sur le 
terrain. Il est essentiel que les formats de collecte de données soient conçus 
pour saisir des informations spécifiques, claires et pertinentes. L’évaluation 
sur le terrain de ces formats – qu’il s’agisse de feuilles d’observation, de 
questionnaires, d’interviews ou de questions clés pour discussion – doit être 
précise, pertinente et mesurable. Il est essentiel qu’un test pilote soit mené, 
afin de pouvoir les adapter ou les ajuster, et que les personnes chargées de 
collecter les données puissent assurer une rétroaction sur la simplicité ou 
la difficulté de leur utilisation. Une attention particulière doit être accordée 
aux questions relatives à la langue et à la traduction. Des messages clés se 
perdent facilement, ou le sujet peut dériver quand les formats de collecte de 
données sont traduits pour être utilisés dans le camp.

• Le personnel doit être formé, car des informations précises et objectives dé-
pendent largement de la compétence et de l’intégrité de la personne chargée 
de les collecter. Est-ce que le personnel comprend exactement ce qu’on at-
tend de lui et pourquoi ? Que doit-il faire quand les informations dont il a be-
soin ne sont pas disponibles ? Que doit-il faire si un informateur donne une 
réponse qu’il soupçonne de ne pas être précise ? Peut-il vérifier et recouper ? 
Enregistre-t-il les informations lisiblement/clairement et en totalité ? Fait-il 
appelle à des collègues pour recouper ou recompter ? Demande-t-il conseil 
quand il a un doute ? Former le personnel de collecte de données, contrôler 
son progrès et pointer ses résultats pour assurer la cohérence et la plausibi-
lité sont des conditions préalables essentielles pour obtenir des données de 
valeur et fiables.

• Demandez si trop d’informations sont collectées. Si l’idéal est de partager 
et d’utiliser les mêmes informations entre tous pour influencer la prise de 
décision, en réalité différents intervenants ont tendance à avoir besoin de 
données différentes et très spécifiques pour développer leurs propres projets. 
Ils peuvent prendre le parti de les collecter eux-mêmes.
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 Aboutir à un accord clair sur qui collecte quelles informations peut s’avérer 
difficile, surtout quand les agences se succèdent. Toutefois, cela reste im-
portant pour de nombreuses raisons :
1. Cela protège la communauté du camp contre la fatigue de la collecte de 

données (abordé ci-dessous)
2. Cela évite la répétition de données similaires et réduit les surcharges 

d’informations
3. Cela garantit que toutes les données importantes sont collectées sans 

oubli
4. Cela réduit la possibilité d’analyses contradictoires
5. Cela rend les forums de coordination plus efficaces et plus faciles à gérer 

et permet d’aligner plus facilement les projets vers des objectifs com-
muns

6. Cest une utilisation plus efficace du temps et des ressources matérielles 
de chacun et du personnel si plusieurs agences ne collectent pas simul-
tanément des données portant sur les mêmes sujets.

Réussir à réunir les intervenants autour de systèmes de collecte de données 
concordants peut être un signe de confiance, d’ouverture, de partenariat, de sou-
tien mutuel et d’efficacité.

 C’est très courant que des données soient collectées sans jamais être 
analysées ou utilisées. Un manque d’analyse est consécutif à la dépen-
dance à des informations anecdotiques et qualitatives, qui ne se prêtent 
pas à une vue globale ou à des analyses de tendances. Cela résulte égale-
ment d’un manque de clarté concernant l’objectif implicite ou les ré-
sultats attendus de la collecte d’informations – un phénomène commun 
dans les activités humanitaires. Même quand des informations quantita-
tives sont collectées, une planification ad hoc et un manque d’expertise 
dans la gestion des informations peuvent limiter la pertinence pratique 
et la crédibilité des données collectées.

• La fatigue liée à la collecte de données est un danger réel. Une commu-
nauté ou un groupe au sein d’une communauté peut être sujet à un flot de 
questions, d’entretiens et d’observation de différentes agences et différentes 
équipes pour des raisons non expliquées ou peu claires. Souvent, la commu-
nauté ne reçoit aucune rétroaction, aucun suivi ou avantage lié à cette intru-
sion irritante dans sa vie et perçoit cela comme une violation irrespectueuse 
de sa vie privée par les personnes censées la faire respecter. Une telle fatigue 
et un tel ressentiment donne souvent lieu à des informations imprécises, des 
mensonges, des exagérations ou à un refus de coopérer. Évidement, cela 
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affectera la qualité des données collectées. Des données erronées sont par 
conséquent générées, surtout si les résidents du camp pensent que l’accès 
aux biens et services dépend de leurs réponses. La prévention de ces dif-
ficultés implique que l’agence responsable de la gestion de camp contrôle 
la quantité de collectes de données auxquelles une communauté est sujette, 
travaille avec tous les intervenants concernés pour la modérer et assure que 
les communautés sont toujours au courant des raisons pour lesquelles les 
données sont collectées, de la manière dont elles seront utilisées et ce qu’el-
les peuvent raisonnablement attendre en terme de suivi. Par exemple, est-ce 
que leur cas individuel servira de base à des actions de suivi ou est-ce que les 
données seront utilisées pour le plaidoyer ? L’agence responsable de la ges-
tion de camp doit connaître la capacité de d’intervention et être transparente 
sur ce qui est réel, en faisant le plaidoyer de ce qui est idéal. 

Gérer les attentes – une voix s’élève du terrain
 « Dans notre projet de gestion de camp, nous ne prenons pas en charge 
la prestation de service. Par conséquent, pour éviter des attentes irréa-
listes, nous le stipulons clairement aux bénéficiaires. Nous signalons 
les cas, mais nous mentionnons que tous les cas signalés ne seront pas 
suivis immédiatement. Car notre projet ne signale les cas qu’aux autres 
agences, et nous ne pouvons mettre en œuvre le suivi, même si nous 
demandons une rétroaction de la part des autres agences. Nous disons 
aux résidents du camp que le suivi qu’ils reçoivent peut être ‘bon’ ou 
‘mauvais’. Bon dans le sens où leur cas particulier sera suivi ; ‘mauvais’ 
dans le sens où il arrive que rien ne soit fait. » 

ANALySE DES DONNÉES
Les données sont analysées pour que des statistiques puissent être générées, des 
chiffres comparés sur le temps ou d’une population à une autre, des graphiques 
et des tableaux soient produits et des rapports rédigés. Les données primaires du 
camp peuvent être analysées et utilisées par une variété d’intervenants différents 
pour influencer différents services et l’apport d’assistance ou pour un plaidoyer à 
différents niveaux. Chaque contexte est spécifique et les rôles et les responsabili-
tés peuvent différer dans des opérations de personnes déplacées et de réfugiés et 
dans des situations où l’approche de responsabilité sectorielle est activée. 

L’analyse peut avoir lieu au niveau du camp et être réalisée par l’agence 
responsable de la gestion de camp. La collecte et le stockage des données sont 
la première étape pendant laquelle les données de tous les différents formulaires 
sont assemblées et analysées. Au cours de cette étape, les données peuvent être 
saisies dans un tableau ou dans une base de données. Les données peuvent 
également être recoupées à cette étape pour assurer leur validité.
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La saisie et l’analyse des données peuvent incomber à un gestionnaire de 
projet, ou peuvent être assurées par un membre du personnel ayant reçu une 
formation particulière ou ayant l’expérience souhaitée – par exemple un agent/
commis de saisie des données et de rapport ou un agent responsable de la gestion 
des informations. L’analyse peut comprendre une analyse des lacunes, dans 
laquelle les lacunes en terme de prestation des services ou d’assistance sont 
identifiées. Ces informations sont alors partagées au niveau du camp et avec un 
réseau plus vaste d’intervenants pour le plaidoyer.

 Analyse par le groupe sectoriel : En fonction de la situation, le 
chef de file sectoriel joue un rôle clé dans l’analyse et la diffusion des 
informations. Le but est d’assurer la cohérence des standards adoptées 
et de l’approvisionnement entre les camps ainsi que d’assurer que les 
systèmes et les processus sont en place pour un partage d’informations 
efficace. Lorsque l’approche de responsabilité sectorielle est activée, on 
peut faire appel à des groupes sectoriels globaux pour bénéficier d’une 
expérience dans la gestion de l’information, d’un soutien opérationnel 
et de conseils sur la gestion de l’information. Par ailleurs, le chef de file 
sectoriel générera des informations à jour concernant les activités au sein 
du groupe sectoriel, comprenant ; des listes de contact, des minutes de 
réunion, des ensembles de données et des analyses des besoins/lacunes 
basées sur les informations au niveau du camp.

 Le rôle de l’UNOCHA : L’UNOCHA joue un rôle central dans 
la coordination et la gestion des informations, en particulier dans les 
situations de personnes déplacées. L’UNOCHA travaille pour soutenir 
l’interopérabilité (partage facile) des données et suggèrera des standards 
grâce auxquelles des ensembles de données et des bases de données 
peuvent être compatibles. Ils utiliseront des données pour développer des 
bases de données ‘Qui, Quoi, Où’ et des produits, comme des cartes. Ils 
peuvent créer un inventaire des informations et des documents pertinents 
sur la situation humanitaire globale et des ensembles de données, 
comprenant des données sur la population décomposées en fonction de 
l’âge et du sexe. Le rôle de l’UNOCHA consiste à travailler avec les 
différents groupes sectoriels et à fournir des ressources d’information et 
des ensembles de données communs mis à la disposition de la majorité 
des intervenants. Ils tendent à fournir des analyses de besoins/lacunes 
interdisciplinaires/sectoriels standardisées basées sur les informations 
fournies par les groupes sectoriels, dont la plupart sont issues des 
données primaires collectées au niveau du camp.
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La sécurité est une question importante dans le stockage et l’analyse des données. 
Qui a accès aux besoins de données doit être contrôlé par l’utilisation de mots 
de passe, de niveaux de confidentialité et de contrôle d’accès à des espaces sûrs, 
comme des classeurs et des dossiers. Les documents confidentiels doivent être 
clairement marqués. Si nécessaire, les informations personnelles doivent être 
retirées ou remplacées par un code pour protéger l’anonymat. Des procédures 
claires doivent être en place pour protéger ou détruire les informations en cas 
d’évacuation ou de retrait.

DIFFuSION DE L’INFORMATION
Pendant la diffusion, les statistiques et les rapports générés sont distribués aux 
intervenants dans l’intervention de camp. L’agence responsable de la gestion de 
camp peut avoir à diffuser des données à la population de camp, à la population 
d’accueil, aux prestataires de service, aux autorités nationales et au chef de file 
sectoriel. Si les données ne sont pas partagées, cela signifie qu’aucune action ne 
peut être menée. Le partage inclusif des informations est la base pour garantir 
que les lacunes en matière de services et d’assistance dans le camp sont com-
blées. Toutefois, ce besoin de partage inclusif doit être équilibré par l’impératif 
de confidentialité. 

La confidentialité implique que les données et les informations sensibles 
soient traitées de manière confidentielle et ne sont pas partagées dans le cadre de 
forums publics. Quand de telles informations sont partagées, cela doit être fait 
de manière sélective et anonyme, en assurant que l’identité de toute personne 
concernée est communiquée d’une façon qui ne compromettra pas sa dignité, sa 
protection et sa sécurité. Les analyses peuvent être partagées sous forme agrégée 
pour éviter la diffusion de données personnellement identifiables. 

Les informations peuvent être diffusées par le biais de forums de coordination, 
de réunions et de mécanismes de références dans le cadre desquels les incidents 
individuels et les cas particuliers que l’agence responsable de la gestion de camp 
signale à une organisation appropriée responsable du suivi. Dans le cas de la 
protection de l’enfance, par exemple, ce sera l’UNICEF. 

Les rapports sont diffusés aux chefs de file sectoriels offrant des statistiques 
et une description des activités et des standards dans des secteurs spécifiques. 
Les lacunes, répétitions, inquiétudes et recommandations peuvent être mises en 
avant. Elles peuvent alors être discutées dans le cadre d’un forum de coordination 
du groupe sectoriel, où des plans d’action peuvent être réalisés, en prenant en 
compte les mandats et capacités de différents acteurs.
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Gestion de l’information et médias
Les médias jouent un rôle important pour attirer l’attention sur des crises 
et assurer que les aspects humanitaires du déplacement sont connus 
du public dans sa globalité. Dans ce sens, les médias et les acteurs 
humanitaires doivent être perçus comme des alliés partageant un but 
commun. Toutefois, il incombe à l’agence responsable de la gestion 
de camp, en collaboration avec d’autres partenaires dans le camp, de 
garantir que l’accès au camp est contrôlé et que les résidents du camp et 
l’équipe ne sont interviewés qu’avec leur consentement éclairé. 

L’accès au camp peut être régulé en exigeant que tous les médias 
fassent un rapport à l’agence responsable de la gestion de camp pour 
faciliter leur visite. Pour les entretiens, l’agence responsable de la gestion 
de camp ou l’agence appropriée chargée de la protection ou chargée de 
la VS doit agir comme garde-barrière, en commençant par demander sa 
permission à l’interviewé potentiel, puis en le présentant au journaliste. 
Ayez conscience du fait que les personnes ayant vécu une expérience 
particulièrement traumatisante, y compris le viol, ou qui parlent anglais, 
français ou une autre langue sont souvent d’intérêt pour les médias. Il 
faut prendre soin de s’assurer que ces personnes ne soient pas surmenées 
et peut-être une nouvelle fois traumatisées en se soumettant à plusieurs 
entretiens. D’un autre côté, certaines personnes peuvent chercher à 
répéter leurs histoires et il ne faut pas les en empêcher. 

En général, les acteurs humanitaires et les médias ont des objectifs 
similaires en assistant les populations déplacées. Toutefois, l’agence 
responsable de la gestion de camp ou les autres acteurs dans le camp 
peuvent être critiqués à propos de l’intervention humanitaire ou des 
conditions générales dans le camp. Dans ces cas, cela n’aura pas un effet 
positif de défendre la situation, car cela peut alimenter la critique. En fait, 
il est important de corriger les idées fausses, d’expliquer que les divers 
acteurs font leur possible pour améliorer les conditions dans le camp 
et d’utiliser l’opportunité pour promouvoir une meilleure assistance au 
nom des déplacés. 
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Lors de la diffusion d’informations à la communauté de camp, il est important 
que l’agence responsable de la gestion de camp garantisse que les informations 
filtrent par le camp vers toutes les personnes concernées et ne restent pas au ni-
veau de la direction du camp. Les informations peuvent être mal utilisées par les 
dirigeants comme un outil pour conserver ou récupérer le pouvoir ou le contrôle 
ou pour manipuler ou faire un mauvais usage de certaines informations. Des fo-
rums et mécanismes appropriés doivent être développés afin d’améliorer le flux 
d’information vers la communauté.

Une variété de mécanismes doit être utilisée pour faciliter la diffusion effi-
cace de l’information à la population du camp. Les choix dépendront du type de 
message à communiquer, de la taille et du profil de la population qu’il doit attein-
dre, des questions de protection et de la technologie disponible dans le camp. Les 
problèmes de langue et d’illettrisme doivent être pris en compte. Les mécanis-
mes de diffusion peuvent comprendre des tableaux d’information, des réunions 
de comité, des dépliants, des posters, des séminaires de prise de conscience, des 
émissions de radio, des systèmes d’allocution publique, des visites porte-à-porte, 
la distribution de minutes de réunion et des événements théâtraux.

Considérations de protection de données dans le cadre de la gestion 
de l’information 
Il est nécessaire de rassembler des informations sur des individus pour mieux 
cibler les interventions de protection et d’assistance. En même temps, le traite-
ment irresponsable d’informations sur des individus peut les mettre en danger et 
empiéter sur leur vie privée. À la recherche du bon équilibre entre collecter et 
partager des informations au bénéfice des réfugiées et des personnes déplacées 
dans les camps et la protection des individus contre le mauvais usage des infor-
mations, les principes suivants doivent être pris en compte :
• Lors de la détermination des données devant être collectées, demandez-vous 

pourquoi ces informations sont nécessaires : seules les informations servant 
un objectif de protection donné doivent être collectées.

• Identifiez les données pouvant être particulièrement sensibles pour vous as-
surer que la collecte et le partage sont sujets à des mesures de protection 
spécifiques.

• La manière dont les données sont collectées peut compromettre la sécurité 
et la confidentialité des individus et doit prendre en compte les questions 
relatives à la protection.

• Trouvez un accord avec les acteurs humanitaires sur la façon de partager les 
informations et définissez pourquoi elles doivent être partagées : seules les 
informations relatives à un but de protection déterminé doivent être parta-
gées.

• Au cas où des informations sont partagées sur une base systématique, il est 
recommandé qu’un accord de partage de données soit conclu entre les agen-
ces.

• Les informations personnelles doivent en principe être partagées avec le 
consentement éclairé de la personne concernée : cela peut être expliqué à la 
personne au moment de la collecte de données.
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• Vérifiez que des mécanismes appropriés sont en place pour sécuriser les 
données – y compris un coffre et des pièces fortes, des sauvegardes électro-
niques, des mots de passe et un accès limité aux données sensible. 

Do No Harm et la confidentialité – Une voix s’élève du 
terrain
Dans un article soulignant sa méthodologie de contrôle de protection, 
une agence responsable de la gestion de camp en Ouganda remarque :
« Les entretiens individuels et les groupes de discussion donnent la 
priorité aux plus vulnérables, ces personnes et groupes souvent exclus 
de la consultation et parfois à haut risque, comme les femmes, les 
enfants, les familles les plus pauvres, les groupes minoritaires et les 
personnes handicapées. La confidentialité des informations est assurée 
à chaque étape, à mesure que nous enregistrons les informations – y 
compris l’identité des victimes et des témoins. L’utilisation d’un 
langage codé et de mots de passe, et le fait de garder les documents 
identifiant des personnes dans des registres séparés des faits concernant 
ces personnes, font partie des mesures adoptées pour assurer la 
confidentialité des informations collectées. Les rapports papier sont 
immédiatement apportés à l’UNHCR pour être classés de façon sûre. 
L’agence responsable de la gestion de camp ne garde pas de trace des 
dossiers. Les équipes de contrôle ont suivi deux semaines de formation, 
entre autre en techniques d’entretien et aux principes Do No Harm (ne 
pas faire de mal). Elles participent à des séminaires de mise à niveau 
fréquents et donne la priorité à l’intérêt des victimes et à la sûreté et la 
dignité des communautés. Les mandats de l’agence responsable de la 
gestion de camp et de l’agence responsable de la coordination de camp 
sont diffusés lors de séminaires de sensibilisation périodiques avec les 
autorités au niveau local. »

La chaîne de données 
L’image ci-dessous est une représentation de la manière dont les données sont 
utilisées et diffusées. L’utilisation de données pour contrôler et élever les niveaux 
de service et d’assistance dans une installation de camp peut être conçue comme 
une chaîne qui s’étend de la population concernée à l’agence responsable de la 
gestion de camp, et aux autres intervenants, y compris le chef de file sectoriel. 
Les autorités nationales jouent un rôle central dans ce processus et la flèche 
montre comment les informations retournent à la population du camp par le biais 
de l’agence responsable de la gestion de camp. Obtenir des données directement 
de la population concernée ou en observant directement le camp (par exemple, 
examiner un trou de sonde ou installer un groupe de discussion) est désigné par 
le terme de «collecte de données primaires.» La collecte de données primaires 
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est effectuée par les prestataires de service de camp et par l’agence responsable 
de la gestion de camp.

Collecter des données auprès de différents acteurs humanitaires qui ont 
déjà rassemblé les données, puis les collationner ou les assembler pour créer de 
nouveaux produits d’analyse est désigné par «collecte de données secondaires.» 
L’agence de coordination de camp ou le chef de file sectoriel collecte souvent 
des données initialement rassemblées par les agences responsables de la gestion 
de camp.

Les données doivent être collectées à la source (le camp) si elles doivent 
intervenir plus loin dans la chaîne, par exemple, par les autorités nationales, 
l’UNOCHA ou les donateurs. Au début de la collecte de données, les acteurs du 
camp, accompagnés du chef de file sectoriel, doivent décider quelles informa-
tions collectées, désigner qui collectera ces informations, déterminer le nombre 
de fois où ces informations devront être collectées et comment elles devront être 
collectées. 

La chaîne de données

Remarquez que les mailles de la chaîne de données dépendent du contexte. Par 
exemple, dans certaines circonstances les prestataires de service peuvent avoir 
un contact direct avec les autorités nationales et les autres intervenants. Dans 
d’autres situations, la communauté de camp peut être en contact direct avec les 
autorités.

Fournisseurs
de

services

Communauté
du camp

Agence chef
de file

sectoriel

Donateurs

UNOCHA

Autorités
nationales

Agence de
gestion de

camp

Rétroaction donnée au ca
m

p
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EXEMPLE D’AGRÉGATION DE DONNÉES PÉDAGOGIQUES

Intervenant Décisions de 
programmation Données nécessaires

Service pédagogique  
Prestataire et camp  
Agence responsable de 
gestion

Embaucher des 
enseignants pour 
chaque niveau 
scolaire ; allouer un 
budget pour acheter 
des bureaux et des 
livres ; analyser les 
absences des élèves 
pour un camp donné

Les données relatives 
à l’effectif scolaire 
présent pour les 
garçons et les filles 
dans chaque école d’un 
camp

Agence responsable 
de la coordination de 
camp ou chef de file 
sectoriel 

Allocation de budget 
scolaire pour chaque 
camp ; analyse de 
l’absence à l’école 
entre les camps

Données relatives 
à l’effectif scolaire 
présent pour chaque 
camp

UNOCHA/
Coordinateur 
humanitaire/autres 
groupes sectoriels

Relation entre la 
présence à l’école et 
d’autres indicateurs 
sectoriels, comme la 
protection de l’enfance 
et les données sur la 
santé 

Effectif scolaire présent  
données pour tous les 
camps dans un district 
donné

Remarque : ce qui précède n’est qu’un exemple et le partage de données sur 
l’éducation et la prise de décision peut différer d’opération en opération.

une agrégation différente pour des objectifs de collecte de données 
différents
Différents intervenants ont besoin de différentes informations pour soutenir leur 
prise de décision. Les plus proches de la population concernée, les prestataires 
de service et les agences responsables de la gestion de camp auront besoin des 
informations les plus détaillées, alors que les plus éloignés qui couvrent de vastes 
zones géographiques auront, en général, besoin de données agrégées et des pro-
duits d’analyse de données. Dans les tableaux ci-dessous figurent deux exemples 
d’informations contrastées dont peuvent avoir besoin les intervenants dans une 
approche de responsabilité sectorielle CCCM. De rangée en rangée, la quantité 
de données nécessaires sur un camp donné diminue et la zone géographique de 
couverture des données augmente.

La boîte d’information sous les tableaux souligne le sens des données de 
base sur volume et sectorielles ainsi que leur importance et leur pertinence.
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EXEMPLE D’AGRÉGATION DE DONNÉES SUR L’EAU

Intervenant Décisions de 
programmation Données nécessaires

Prestataires de 
service et agence 
responsable de la 
gestion de camp

Analyse des lacunes en 
terme de distribution de 
l’eau dans chaque zone 
du camp; déterminer le(s) 
site(s) où de nouveaux 
trous de sonde ou puits 
doivent être creusés

Données sur le lieu, l’état 
(fonctionnel ou pas) et 
utilisation de chaque trou 
de sonde et puits dans un 
camp

Agence responsa-
ble de la coordi-
nation de camp 
ou chef de file 
sectoriel

Allocation du budget d’eau 
pour chaque camp; analyse 
des lacunes en terme de 
distribution de l’eau entre 
les camps 

Données agrégées sur 
l’approvisionnement en 
eau pour chaque camp 

UNOCHA/Coordi-
nateur humanitai-
re/autres groupes 
sectoriels

Relation entre disponi-
bilité de l’eau et autres 
indicateurs sectoriels, 
comme la protection et 
les données sur la santé

Approvisionnement en 
eau pour tous les camps 
dans un district donné 
(par exemple)

Remarque : ce qui précède n’est qu’un exemple et le partage de données 
sur l’eau et la prise de décision peuvent différer d’opération en opération.
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Donner du sens aux données
Il est important que la collecte des données soit suffisamment complète 
pour avoir un sens et pour être pertinente dans le contexte présent du 
camp. S’il est important de savoir, par exemple, combien de biens ont 
été mis à disposition ou combien de personnes ont bénéficié d’un ser-
vice, cela n’a de sens que si ces nombres se situent dans le contexte plus 
large de la population globale du camp. 
 Deux termes mathématiques sont utilisés dans ce calcul : ‘numéra-
teur’ et ‘dénominateur’. Dans de nombreux cas, les chiffres liés à la 
population globale du camp seront utilisés comme ‘dénominateur’. Pour 
calculer un nombre de personnes par latrine dans un camp, on utilise la 
population globale du camp comme ‘dénominateur’ et on la divise par 
le nombre de latrines à disposition (‘numérateur’). Pour calculer le taux 
d’inscription dans une école au sein d’un camp, on compare le nombre 
d’enfants en âge d’être scolarisés inscrits dans les écoles du camp (‘nu-
mérateur’) au nombre total d’enfants en âge d’être scolarisés dans le 
camp (‘dénominateur’). Comparer le nombre d’enfants inscrits dans les 
écoles du camp à la population totale, adultes compris, aboutirait à une 
donnée qui n’aurait pas de sens.
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 L’expérience en gestion de l’information a été mise à profit.

 Des données de base précises et des chiffres relatifs à la population du camp 
régulièrement mis à jour par âge et sexe sont disponibles.

 Des informations sont disponibles sur les personnes les plus exposées au risque 
et les groupes et personnes ayant des besoins spécifiques dans le camp.

 Des systèmes de gestion de l’information ont été correctement planifiés et 
s’appuient sur des besoins de prise de décision clairs.

 Des informations précises, pertinentes et à jour forment la base de la coordi-
nation entre les intervenants dans le cadre de l’intervention de camp.

 Un inventaire des informations existantes a été compilé afin d’éviter la répé-
tition.

 L’agence responsable de la gestion de camp collecte des informations sur le 
niveau et les standards des services et de l’assistance dans le camp.

 Le format utilisé pour collecter des données reflète les informations 
spécifiques requises et a été testé sur le terrain.

 Les formulaires de collecte de données contiennent des standrards et des 
indicateurs clairs et ayant fait l’objet d’un accord pour contrôler les interven-
tions sectorielles.

 L’équipe de l’agence responsable de la gestion de camp a été formée au 
contrôle efficace du camp et à l’utilisation des formats de collecte des don-
nées.

 Des informations sont disponibles sur la gouvernance du camp; les niveaux 
de participation; les questions de coordination, de sûreté et de sécurité et sur 
les réunions régulières et les nouvelles initiatives au sein du camp.

 Une base de données ‘Qui, Quoi, Où’ des prestataires de service et des 
agences opérant dans le camp est disponible.

LISTE DE vÉRIFICATION POuR L’AGENCE 
RESPONSAbLE DE LA GESTION DE CAMP
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 Les intervenants dialoguent et se coordonnent en ce qui concerne qui collecte 
les données et sur quoi, afin d’essayer d’éviter la répétition, la surcharge 
d’informations et la fatigue liée à la collecte des données.

 Les résidents du camp sont informés de leur droit à la confidentialité et de 
savoir quelles informations sont collectées, quelle sera leur utilité et quelle 
rétroaction et quel suivi attendre.

 L’agence responsable de la gestion de camp utilise les données primaires 
collectées pour compiler une analyse des lacunes dans le camp.

 Les données sont également diffusées aux autres intervenants, y compris les 
prestataires de service, le chef de file sectoriel, l’UNOCHA et les autorités 
nationales pour de plus amples analyses, en prenant en compte la sécurité et 
la confidentialité.

 Les informations sont utilisées dans le cadre des forums de coordination, 
pour signaler des cas individuels, pour promouvoir une intervention de pro-
tection appropriée et pour les lacunes à combler concernant le service et 
l’assistance.

 La sécurité et la confidentialité des données sont assurées. L’accès aux bases 
de données est limité et la documentation et les rapports d’incidents sont, si 
nécessaire, adaptés pour assurer l’anonymat.

 La communauté de camp participe et est impliquée dans la gestion de l’in-
formation. Elle fournit et reçoit des informations sur le niveau de vie dans le 
camp ; son droit à des services et à une assistance adéquats ; et les processus 
de prise de décision qui affecte son quotidien.

 Les mécanismes de diffusion des informations dans le camp sont variés en 
fonction du besoin et visent à garantir que les informations atteignent le plus 
de monde possible au sein de la population de camp, y compris les personnes 
ayant des besoins spécifiques et celles pouvant être analphabètes.

 Les informations sur les résidents du camp sont collectées, analysées, stoc-
kées et diffusées avec soin. Elles sont partagées judicieusement pour s’assu-
rer qu’elles ne sont utilisées que pour assister et faire respecter les droits de 
la population déplacée. Leur protection et leur sécurité est une priorité à tout 
moment.

 Le système de gestion de l’information dans le camp est contrôlé et évalué et 
l’agence responsable de la gestion de camp est ouverte aux changements en 
vue d’une amélioration sur la base de la rétroaction.
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 Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

• ‘Agences par secteurs’ tableau du Darfour, Soudan
• Estimation des besoins de la gestion de camp (échantillon de liste de vérifi-

cation)
• Formulaire d’estimation de camp du Timor oriental 
• Formulaire d’estimation de camp (échantillon)
• Carte de camp (échantillon Excel) au Darfour, Soudan
• Rapport sur l’état du camp et base de données (échantillon)
• Groupe sectoriel CCCM : standards sur la gestion des informations
• Listes de vérification pour la gestion des informations, la participation et la 

responsabilité
• Liste de vérification ‘‘À quel point êtes-vous fiable ?’’ Contrôler les informa-

tions publiques
• Estimation des besoins d’urgence (formulaire échantillon)
• HIC. Astuces rapides d’estimation
• Formulaire d’estimation pour personnes déplacées en Indonésie
• Formulaire d’estimation rapide pour personnes déplacées en Afghanistan
• Formulaire d’estimation rapide pour personnes déplacées en Afghanistan 

(lignes directrices pour les utilisateurs)
• Liste de vérification sur la ‘Qualité de vie’ au Sri Lanka
• Formulaire d’inventaire de capacité de gestion de site au Sri Lanka
• ‘Standardss vs. assistance réelle’’ tableau du camp de Jembe
• Formulaire sur le mécanisme de contrôle d’installation transitoire en Indonésie
• Termes de référence pour un groupe de discussion (échantillon)

• uNHCR, 2006. The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Ope-
rations. www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/LGEL-5G8F5Q/$FILE/
ifrcToolbox-oct96.pdf?OpenElement

OuTILS

www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/LGEL-5G8F5Q/$FILE/ifrcToolbox-oct96.pdf?OpenElement
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CARE, 2001. Benefits-Harms Handbook. www.reliefweb.int/rw/lib.
nsf /db90 0SID/ LHON- 67EHB9/$F ILE/ Handbook _ Ha r m _ Benef it _
CARE_2001,pdf?OpenElement

IASC, 2007. Operational Guidance on Responsibilities of Cluster/Sec-
tor Leads & OCHA in Information Management. www.humanitarian-
reform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/
Res&Tools/IM/OperationalGuidance%20Information%20Management.pdf

IFRC, 1996. Vulnerability and Capacity Assessment. Toolbox. www.re-
liefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/LGEL-5G8F5Q/$FILE/ifrc-Toolbox-oct96.
pdf?OpenElement

Charles Kelly, Benfield Hazard Research Centre, 2004. Your Assessment 
of My Needs. Contrasting Crisis and Normal Impact Assessment. www.
benfieldhrc.org/disaster_studies/rea/PA133KellyYourAssessmentofMy-
Needs.pdf

Lessons Learned in Applying Sphere Standards - The Experience 
of Christian Aid uK. www.sphereproject.org/index2,php?option=com_
content&do_pdf=1&id=272

NGO Impact Initiative, 2006. An Assessment by the International NGO 
Community. www.redcross.org/news/in/tsunamis/ngoreport.pdf

NRC, 2006. Outcome Report Camp Monitoring and Support, Aceh Pro-
vince, Indonesia

OCHA, Field Information Support (FIS), 2004. Field Information Ma-
nagement Strategy. www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/01_Info_Mgt_
Overview/Background_Docs/2004_FIM_Strategy.pdf

OCHA. Cartographic Communication. 
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/03_Mapping_GIS_GPS/Map_Tem-
plates_Guidelines/Ref_Guidlines/Cartographic_Communication.Pdf

OCHA, 2005. Acronyms & Abbreviations. www.humanitarianinfo.org/
IMToolbox/10_Reference/Miscellaneous/2005_Acronyms_And_Abbrevia-
tions_OCHA.pdf

ODI, HPG, 2005. Interpreting and Using Mortality Data in Humanita-
rian Emergencies. A Primer for Non-Epidemiologists. 
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/10_Reference/Humanitarian_
General/2005_Mortality_Data_In_Humanitarian_Emergencies_HPN.pdf

LECTuRES ET RÉFÉRENCES

www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/LHON-67EHB9/$FILE/Handbook_Harm_Benefit_CARE_2001,pdf?OpenElement
www.humanitarian-reform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/Res&Tools/IM/OperationalGuidance%20Information%20Management.pdf
www.re-liefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/LGEL-5G8F5Q/$FILE/ifrc-Toolbox-oct96.pdf?OpenElement
www.benfieldhrc.org/disaster_studies/rea/PA133KellyYourAssessmentofMy-Needs.pdf
www.sphereproject.org/index2,php?option=com_content&do_pdf=1&id=272
www.redcross.org/news/in/tsunamis/ngoreport.pdf
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/01_Info_Mgt_Overview/Background_Docs/2004_FIM_Strategy.pdf
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/03_Mapping_GIS_GPS/Map_Tem-plates_Guidelines/Ref_Guidlines/Cartographic_Communication.Pdf
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/10_Reference/Miscellaneous/2005_Acronyms_And_Abbrevia-tions_OCHA.pdf
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/10_Reference/Humanitarian_General/2005_Mortality_Data_In_Humanitarian_Emergencies_HPN.pdf
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OHCHR, 2001. Training Manual on Human Rights Monitoring.
www.ohchr.org/Documents/Publications/training7Introen.pdf

One World Trust, 2005. Pathways to Accountability. The GAP Framework.
www.oneworldtrust.org/documents/Pathways_to_Accountability,_The_GAP_
Framework_(lo_res).pdf

Overseas Development Institute (ODI), Humanitarian Policy Group (HPG), 
2003. According to need? Needs Assessment and Decision-making in the Hu-
manitarian Sector. www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/05_Assessments/
Reference_Resource_Documents/2003_NeedsAssessmentandDecisionMa-
king_HPG.pdf

People in Aid, 2003. Code of Good Practice. www.peopleinaid.org/code/

The Sphere Project, 2004. Humanitarian Charter and Minimum Standards 
in Disaster Response. www.sphereproject.org/component/option,com_docman/
task,cat_view/gid,17/Itemid,203/lang,English/

UNDP, TVE Asia Pacific, 2007. Communicating Disasters. www.tveap.
org/disastercomm/Whole%20Book%20in%20one%20PDF/Communicatin-
gDisaters_low.pdf

uNHCR, 2001. Managing the Stress in Humanitarian Emergencies.
www.the-ecentre.net/resources/e_library/doc/managingStress.PDF

uNHCR, 2003. Handbook for Registration. Procedures and Standards for 
Registration, Population Data Management and Documentation 
www.unhcr.org/publ/PUBL/3f8e93e9a.pdf

uNHCR, 2006. Practical Guide to the Systematic Use of Standards in UN-
HCR Operations. www.unhcr.org/statistics/STATISTICS/40eaa9804.pdf
 
uNHCR, 2007 Handbook for Emergencies 
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument  

Imogen Wall, 2006. The Right to Know: The Challenge of Public Informa-
tion and Accountability in Aceh and Sri Lanka, Office of the UN Secreta-
ry General’s Special Envoy for Tsunami Recovery. www.wpro.who.int/NR/
rdonlyres/94653175-72B4-4E69-9075-D1921FF119FA/0/the_right_to_know.pdf

www.ohchr.org/Documents/Publications/training7Introen.pdf
www.oneworldtrust.org/documents/Pathways_to_Accountability,_The_GAP_Framework_(lo_res).pd
www.humanitarianinfo.org/IMToolbox/05_Assessments/Reference_Resource_Documents/2003_NeedsAssessmentandDecisionMa-king_HPG.pdf
www.peopleinaid.org/code/
www.sphereproject.org/component/option,com_docman/task,cat_view/gid,17/Itemid,203/lang,English/
www.tveap.org/disastercomm/Whole%20Book%20in%20one%20PDF/Communicatin-gDisaters_low.pdf
www.the-ecentre.net/resources/e_library/doc/managingStress.PDF
www.unhcr.org/publ/PUBL/3f8e93e9a.pdf
www.unhcr.org/statistics/STATISTICS/40eaa9804.pdf
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument 
www.wpro.who.int/NR/rdonlyres/94653175-72B4-4E69-9075-D1921FF119FA/0/the_right_to_know.pdf
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	 Les	ressources	naturelles	existantes	doivent	être	gérées	efficacement	et	de	
manière	durable	dans	le	camp	et	dans	la	zone	environnante.	L’agence	res-
ponsable	de	la	gestion	de	camp	doit	identifier	les	écosystèmes	et	les	ressour-
ces	naturelles	potentiellement	en	danger	et	qui	devront	peut-être	être	proté-
gés	tout	au	long	de	la	vie	du	camp.	Il	est	souvent	plus	simple,	moins	cher	et	
plus	efficace	de	protéger	la	végétation	naturelle	dans	la	mesure	du	possible,	
dans	le	camp	et	autour	du	camp,	que	d’essayer	de	la	restaurer.

	 Les	questions	environnementales	peuvent	déclencher	des	querelles	entre	les	
communautés	d’accueil	et	du	camp	dans	la	mesure	où	l’environnement	natu-
rel	peut	représenter	une	source	commune	de	soutien	économique.	Les	com-
munautés	d’accueil	doivent	être	impliquées	dans	la	prise	de	décision	portant	
sur	l’environnement.	Elles	doivent	également	bénéficier	des	activités	de	sou-
tien	environnementales,	comme	le	plantage	d’arbres,	la	prise	de	conscience,	
des	fourneaux	à	bon	rendement	énergétiques	et	l’élevage	animal.

	 Une	estimation	environnementale	rapide	doit	être	effectuée	pour	chaque	site	
avant	sa	sélection	finale.	Une	estimation	environnementale	plus	détaillée	et	
approfondie	peut	et	doit	être	effectuée	lors	d’étapes	ultérieures,	une	fois	que	
les	priorités	humanitaires	ont	été	satisfaites.	

	 L’environnement	de	camp	et	le	paysage	environnant	peuvent	être	gérés	par	
le	biais	d’un	plan	d’action	environnemental	basé	sur	la	communauté	(Com-
munity-based	Environmental	Action	Plan/CEAP)	qui	identifie	les	problèmes	
environnementaux	critiques,	 les	questions	 liées	aux	modes	de	 subsistance	
et	 les	 questions	 sociales.	 Le	 plan	 doit	 également	 contribuer	 à	 déterminer	
quelles	demandes	peuvent	être	satisfaites	sans	dégrader	l’environnement	ou	
affecter	négativement	le	bien-être	des	communautés	d’accueil.	Les	discus-
sions	avec	les	intervenants	clés	contribueront	aussi	à	concevoir	des	interven-
tions	environnementales	aussi	proches	des	besoins	uniques	du	paysage	du	
camp.	Le	plan	d’action	doit	aussi	servir	de	base	importante	de	contrôle.

	 Il	faut	prendre	soin	de	garantir	de	ne	pas	seulement	prendre	en	charge	les	
impacts	visibles	sur	l’environnement,	comme	le	renouvellement	de	la	cou-
verture	végétale.	Parmi	 les	autres	questions	figurent	 la	surexploitation	des	
nappes	phréatiques	ou	la	contamination	de	l’eau	de	surface	ou	souterraine	
qui	peuvent	particulièrement	affecter	l’environnement	local.	

MEssAgEs Clés
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 L’agence	 responsable	 de	 la	 gestion	 de	 camp	 doit	 garantir	 que	 les	
directives	 environnementales	 soient	 appliquées	 dans	 chaque	 installation.	
L’établissement	de	comités	environnementaux	(impliquant	des	représentants	
des	communautés	d’accueil	et	du	camp)	est	un	moyen	efficace	d’y	arriver.	
L’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	s’assurer	que	ces	comités	
soient	informés	sur	les	leçons	retenues	et	documentées	dans	d’autres	situations	
en	rapport	aux	populations	de	camp	déplacées	et	à	l’environnement.

Les	questions	environnementales	sont	inhérentes	à	tous	les	camps	et	doivent	être	
prises	en	compte	dès	la	sélection	d’un	site,	jusqu’à	ce	qu’il	soit	fermé.	L’érosion	
du	 sol	 et	 la	 perte	 de	 couverture	 végétale	 naturelle	 figurent	 parmi	 les	 impacts	
environnementaux	les	plus	communs	et	les	plus	visibles.	D’autres	facteurs,	com-
me	la	pollution	des	nappes	phréatiques	et	la	contamination	du	sol,	peuvent	être	
moins	visibles,	mais	d’importance	égale.	La	nature	et	la	portée	de	ces	questions	
varieront	selon	le	lieu	physique	et	la	nature	des	opérations.	Des	considérations	
spécifiques	devront	être	envisagées	aux	diverses	étapes	des	opérations	de	camp	
et	demanderont	une	analyse	attentive	pour	adapter	les	outils	et	les	meilleures	pra-
tiques	existants	au	contexte	particulier	dans	lequel	travaille	l’agence	responsable	
de	la	gestion	de	camp.	

Il	est	crucial	de	mener	une	estimation	environnementale	dès	qu’un	site	est	
envisagé	pour	l’installation	temporaire	d’un	camp,	et	d’autant	plus	avant	que	le	
site	ne	soit	finalement	sélectionné.	Pendant	l’évaluation	de	différentes	options	de	
site,	il	est	important	de	prendre	en	compte	la	taille	du	site	sélectionné.	Les	grands	
camps	 rencontreront	 des	 dommages	 concentrés	 en	 raison	 de	 l’infrastructure	
du	 site	 et	 de	 l’exploitation	 locale	potentielle	des	 ressources.	Les	petits	 camps	
engendreront	des	dommages	moins	importants,	mais	les	dissémineront	sur	une	
plus	grande	zone.	Le	Handbook	for	Emergencies	(2007)	de	l’UNHCR	suggère	
une	taille	de	site	maximum	de	20	000	personnes	avec	un	jour	de	marche	entre	les	
camps	–	en	partie	pour	réduire	les	dommages	environnementaux.	

 Des conseils sur la manière de conduire une estimation environnementale 
complète ou, quand le temps est précieux, une estimation environnemen-
tale rapide initiale, sont inclus dans le TOOLKIT CD ROM dans le Toolkit 
FRAME UNHCR et CARE International, 2005.

INTROduCTION
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Bien	qu’il	ne	soit	pas	toujours	pratique,	le	principe	‘prévenir	avant	de	guérir’	doit	
être	appliqué	comme	principe	directeur	à	toute	situation	environnementale	dans	
un	camp.	Les	exigences	placées	sur	l’environnement	physique	pendant	une	situa-
tion	d’urgence	sont	importantes	car	les	individus	peuvent	n’avoir	aucune	autre	
alternative	que	de	couper	de	jeunes	arbres	pour	construire	un	abri,	rassembler	des	
herbes	ou	des	feuilles	pour	les	utiliser	comme	toiture	ou	de	ramasser	du	bois	pour	
le	feu	et	la	cuisine.	Même	dans	de	telles	situations,	des	mesures	de	rétablissement	
ou	de	réhabilitation	environnementale	doivent	être	envisagées	et	planifiées	pour	
le	moment	où	les	conditions	permettront	de	les	appliquer.

RôlEs ET REsPONsAbIlITés
L’agence	 responsable	 de	 la	 gestion	 de	 camp	 est	 responsable	 de	 garantir	 que	
les	considérations	environnementales	sont	prises	en	compte	pendant	toutes	les	
phases	des	opérations	de	camp.	Même	s’il	peut	y	avoir	une	agence	spécialement	
dédiée	et	désignée	pour	fournir	des	conseils	sur	la	gestion	de	l’environnement,	
la	protection	et	la	réhabilitation	de	l’environnement	peuvent	ne	pas	être	en	tête	
des	priorités	pour	les	autorités	locales,	 les	intervenants	humanitaires,	voire	les	
donateurs.	Dans	ces	circonstances,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	
devra	jouer	un	rôle	de	plaidoyer	particulièrement	fort.	

Par	ailleurs,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	:		
•	 Prendre	en	charge	les	questions	environnementales	directement	liées	au	site	

du	 camp	qui	peuvent	 comprendre	des	 intérêts	 spécifiques	 au	 site,	 comme	
assurer	que	les	règles	locales	ou	traditionnelles	gouvernant	l’accès	à	certains	
endroits	dans	le	camp	–	comme	une	forêt	sacrée	ou	la	chasse	d’espèces	sau-
vages	–	sont	connues	de,	et	respectées	par,	tous	les	résidents	du	camp	et	les	
prestataires	de	service.

•	 Intervenir	et	préparer	des	mesures	de	résolution	de	conflit	appropriées	avec	
les	représentants	des	communautés	locales.	Dans	un	environnement	où	les	
ressources	naturelles	sont	limitées,	y	accéder	(au	bois	et	à	l’eau	par	exemple)	
est	souvent	un	sujet	de	conflit	entre	les	résidents	du	camp	et	les	communau-
tés	 d’accueil.	Éviter	 ou	 résoudre	 les	 conflits	 pouvant	 survenir	 au	 sujet	 de	
l’utilisation	des	ressources	naturelles	demande	de	la	diplomatie.

•	 Former	le	personnel	et	les	responsables	communautaires	ou	les	comités	de	
camp	à	avoir	conscience	des	liens	entre	l’environnement	et	la	protection	de	la	
population	du	camp.	Une	attention	particulière	est	nécessaire	pour	identifier	
les	groupes	à	risque,	surtout	les	femmes	et	les	enfants,	quand	ils	ramassent	
du	bois	de	chauffage	ou	qu’ils	accomplissent	d’autres	tâches	ménagères.

QuEsTIONs Clés
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•	 Informer	 les	 résidents	 du	 camp	 de	 l’impact	 environnemental	 d’un	 camp.	
Cela	peut	être	réalisé	en	éveillant	les	consciences	et	en	planifiant	des	évé-
nements	dans	 toute	 la	communauté	où	 l’environnement	et	 les	activités	de	
conservation	peuvent	être	mises	en	avant	de	manière	sensée,	pratique	et	pé-
dagogique.

les autres agences environnementales
Le	 travail	 avec	 les	 agences	 environnementales	 locales	ou	nationales	 changera	
d’un	pays	à	un	autre.	Certains	pays	peuvent	disposer	d’un	ministère	de	l’envi-
ronnement	distinct	et	d’autres	peuvent	avoir	un	ministère	consacré	à	des	sujets	
proches	comme	l’agriculture,	l’eau	et/ou	les	ressources	naturelles.	Dans	le	cadre	
de	son	 travail	avec	une	agence	responsable	ou	en	mettant	en	œuvre	sa	propre	
programmation	environnementale,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	
doit	:
•	 Collaborer	avec	les	autorités	gouvernementales	concernées	dès	que	possible	

dans	le	cadre	de	l’intervention	de	camp
•	 Garder	à	 l’esprit	que	de	nombreuses	agences	gouvernementales	ne	dispo-

seront	pas	d’une	expérience	préalable	pertinente	dans	la	façon	de	gérer	les	
opérations	de	réfugiés	et	de	personnes	déplacées	:	les	former	à	la	gestion	de	
l’environnement	contribuera	à	renforcer	leur	capacité	

•	 Consulter	les	autorités	longtemps	avant	la	fermeture	de	camp	et	la	réhabili-
tation	planifiées

 Pour plus d’informations concernant la planification de camp et les ques-
tions de fermeture et de réhabilitation, consultez le chapitre 7.

une pratique responsable ? une voix s’élève du terrain
«	Une	agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	opérant	avec	une	équipe	
mobile	et	contrôlant	jusqu’à	50	petits	sites,	mettait	en	œuvre	un	projet	de	
maintenance	et	de	mise	à	niveau	pour	les	infrastructures	sanitaires.	Cela	
impliquait	l’engagement	privé	d’une	‘pompe’	–	un	camion	équipé	d’une	
pompe	pour	vider	les	latrines.	Du	temps	a	été	investi	à	s’assurer	qu’on	
se	débarrassait	des	déchets	du	camion	de	manière	responsable	sur	un	ter-
rain	isolé	et	désaffecté,	avec	la	permission	des	fermiers.	Comme	prévu,	
quelques	semaines	plus	tard	le	conseil	municipal	a	pris	les	opérations	en	
charge,	en	utilisant	les	ressources	du	gouvernement	pour	vider	les	latri-
nes	des	sites.	Leur	‘pompe’	a	été	aperçue	sur	des	falaises	surplombant	
la	plage	 a	proximité,	 déversant	 le	 contenu	du	camion	dans	 la	mer	 en	
contrebas.	Le	problème	a	été	abordé	avec	les	autorités	locales.	»
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le personnel environnemental
S’il	n’est	pas	toujours	pratique	pour	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	
d’avoir	son	propre	expert	environnemental	à	plein	 temps,	 il	est	 important	que	
cette	responsabilité	soit	déléguée	à	au	moins	une	personne	de	référence	et	que	
celle-ci	 soit	 formée	 à	 la	 gestion	 de	 l’environnement.	Cette	 personne	 doit	 être	
familière	des	politiques	clés	environnementales	recommandées	comme	les	En-
vironmental	Guidelines	de	 l’UNHCR	et	d’autres	meilleures	pratiques,	comme	
celles	répertoriées	dans	la	section	outils	de	ce	chapitre.

Le	point	focal	environnemental	doit	aussi	:
•	 Soutenir	la	formation	d’un	comité	environnemental,	comprenant	dans	l’idéal	

des	représentants	de	la	population	de	camp	et	de	la	communauté	d’accueil.	
Les	comités	environnementaux	doivent	disposer	de	mandats	spécifiques	(qui	
comprennent	les	lignes	de	compte	rendu)	et	une	fois	opérationnels,	peuvent	
même	établir	des	règles	spécifiques	au	niveau	du	camp	ou	du	village	gouver-
nant	l’utilisation	et	la	gestion	des	ressources	naturelles.

•	 Garantir	que	les	partenaires	et	collègues	prennent	en	charge	les	questions	en-
vironnementales	relatives	à	tous	les	autres	secteurs.	Le	point	focal	doit	être	
la	première	personne	qui	fera	pro	activement	le	plaidoyer	pour	la	protection	
environnementale	et	identifiera	les	mesures	appropriées	selon	les	besoins.

 Consultez un exemple de mandat pour des comités environnementaux sur le 
CD TOOLKIT.

Contrôler
Les	 projets	 portant	 sur	 des	 activités	 environnementales	 spécifiques	 comme	 le	
plantage	 d’arbres,	 la	 prise	 de	 conscience	 environnementale,	 la	 promotion	 de	
fourneaux	économiques	en	termes	d’énergie	et/ou	l’extension	agricole	nécessite-
ront	leurs	propres	processus	de	contrôle	intégrés.	

Une	 attention	 périodique	 devra	 également	 être	 portée	 sur	 les	 activités	
prenant	 en	 charge	 les	 conséquences	 environnementales	 de	 l’extraction	 d’eau,	
de	 l’évacuation	des	déchets	ou	du	contrôle	de	vecteur.	La	visite	des	 foyers	et	
l’observation	directe	sont	également	des	solutions	de	contrôle	importantes,	car	
elles	permettront	de	savoir	si	les	familles	utilisent	et	entretiennent	correctement	
des	infrastructures	telles	que	les	fourneaux.

Tout	en	contrôlant	l’impact	et	les	activités	environnementales,	une	agence	res-
ponsable	de	la	gestion	de	camp	doit	faire	particulièrement	attention	au	fait	que	:	
•	 Les	plans	environnementaux	peuvent	aller	à	l’encontre	ou	être	incohérents	

vis-à-vis	des	politiques	nationales,	diminuant	les	chances	de	mener	à	bien	
une	gestion	de	l’environnement	efficace.
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•	 Les	impacts	négatifs	sur	l’environnement,	même	s’ils	sont	importants,	peu-
vent	ne	pas	être	prioritaires,	et/ou	les	capacités	d’intervention	des	organisa-
tions	humanitaires	et	environnementales	peuvent	ne	pas	être	suffisantes.

	 Le	processus	d’intégration	des	perspectives	liées	à	la	protection	de	
l’environnement	dans	les	interventions	sectorielles	au	sein	du	camp	né-
cessite	des	ressources	financières	et	humaines	et	des	opportunités	plani-
fiées	pour	un	contrôle	et	une	évaluation	participatifs.

la mobilisation communautaire
L’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	s’assurer	que	les	résidents	du	
camp	 ont	 accès	 aux	 informations	 concernant	 la	 gestion	 de	 l’environnement.	
Les	messages	et	les	directives	sur	les	questions	environnementales	doivent	être	
simples	 et	 faciles	 à	 comprendre.	Différentes	 activités	 peuvent	 être	 entreprises	
pour	 réveiller	 et	 entretenir	 la	 conscience	 environnementale	 au	 sein	 du	 camp.	
Elles	peuvent	comprendre	:
•	 L’organisation	d’occasions	spéciales,	comme	des	célébrations	pour	la	jour-

née	mondiale	de	l’environnement	du	5	juin
•	 L’inclusion	d’activités	de	mobilisation	communautaires	à	l’échelle	du	camp	

lors	de	la	conception	d’un	Plan	de	gestion	de	l’environnement	
•	 La	promotion	du	nettoyage	du	site	de	camp	et	des	campagnes	de	plantage	

d’arbres

Partager	des	événements	spéciaux	avec	les	communautés	locales	contribue	aussi	
à	entretenir	de	bonnes	relations.	Fournir	formation	et	soutien	aux	clubs	environ-
nementaux	scolaires	est	un	autre	moyen	de	promouvoir	la	conscience	environ-
nementale.	

 Pour plus d’informations concernant la participation et l’engagement com-
munautaire, consultez le chapitre 3.

	 Les	 compétitions	 peuvent	 être	 un	 bon	 moyen	 d’encourager	 les	
enfants	 du	 camp	 à	 se	 sentir	 responsables	 de	 leur	 environnement.	Les	
équipes	de	contrôleurs	des	déchets	peuvent	s’affronter	pour	savoir	qui	
peut	ramasser	le	plus	d’ordures	dans	un	laps	de	temps	donné	;	avec	un	
prix	pour	le	gagnant	!	Il	faut	toutefois	prendre	soin	de	s’assurer	que	les	
compétitions	ne	soient	pas	détournées	par	les	personnes	recherchant	des	
prix.	Un	contrôle	peut	s’avérer	nécessaire	pour	garantir	que	le	dépotoir	
ne	se	répande	pas	dans	le	camp,	afin	de	pouvoir	ramasser	les	ordures	à	
nouveaux	!
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AbRIs
Dans	les	endroits	où	des	ressources	naturelles	comme	des	poteaux	de	bois,	des	
herbes	et	des	feuilles	sont	utilisées	pour	construire	des	abris,	les	matériaux	sont	
souvent	rassemblés	près	du	site	du	camp.	Quand	les	abris	sont	construits	avec	des	
matériaux	locaux,	la	quantité	moyenne	de	bois	nécessaire	pour	des	abris	de	base	
est	en	général	de	80	m	de	poteaux	droits	avec	une	moyenne	de	5	cm	de	diamètre.	
De	telles	ressources	doivent	être	remplacées	régulièrement	en	raison	des	attaques	
de	termites.	
	 Avant	la	distribution	de	matériaux	de	construction	d’abris	comme	des	
gaines	de	plastique,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	prendre	en	
compte	que	cette	distribution	peut	donner	lieu	à	un	abattage	de	bois	pour	fabri-
quer	des	structures	de	soutien.	En	conséquence,	les	organisations	peuvent	choisir	
de	distribuer	des	matériaux	structurels	et	couvrants.	Les	herbes	et	 le	 feuillage	
utilisés	dans	la	fabrication	des	couvertures	de	toit	sont	souvent	récoltés	à	une	sai-
son	donnée.	Les	récolter	pendant	la	saison	d’ensemencement	réduira	les	récoltes	
futures,	alors	que	la	récolte	pendant	d’autres	saisons	peut	exposer	davantage	aux	
attaques	d’insectes	–	réduisant	la	durée	de	vie	du	matériau.
	 En	fonction	du	contexte,	le	bois	peut	aussi	pourrir	ou	être	attaqué	par	
des	insectes.	Pour	qu’il	dure	davantage,	le	bois	ou	le	bambou	doit	être	séché	et	
correctement	traité.	

 Consultez les directives développées sur www.humanitariantimber.org

Les	briques	de	boue	séchées	au	soleil	utilisées	pour	les	murs	ou	les	plafonds	en	
voûte	offrent	une	alternative	possible	au	bois	dans	certaines	situations,	particu-
lièrement	quand	le	béton	ou	l’acier	sont	culturellement	peu	utilisés.	Les	maisons	
de	briques	sont	généralement	plus	durables	et	offrent	de	meilleures	conditions	
de	 vie.	Elles	 réduisent	 également	 la	 quantité	 de	 bois	 généralement	 nécessaire	
à	la	construction	d’environ	80%.	Toutefois,	d’importantes	quantités	d’eau	sont	
nécessaires	pour	obtenir	le	bon	mélange.	Les	carrières	exploitées	pour	la	boue	se	
rempliront	d’eau	et	peuvent	devenir	un	bouillon	de	culture	pour	les	moustiques	
transmettant	la	malaria	si	elles	ne	sont	pas	comblées.	

	 Certaines	carrières	pleines	d’eau,	utilisées	pour	la	fabrication	des	
briques	peuvent	devenir	des	 fosses	à	compost.	Dans	 la	mesure	où	 les	
carrières	ouvertes	sont	un	danger	pour	les	enfants	et	les	animaux	(et	dans	
certains	climats	humides,	elles	peuvent	également	servir	de	bouillons	de	
culture	pour	des	vecteurs	porteurs	de	maladie	comme	les	moustiques),	
l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	s’assurer	de	les	clôturer	
dès	que	possible	et	d’observer	les	conditions	climatiques	locales	avant	
conversion.	

www.humanitariantimber.org
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Si	 les	matériaux	 de	 construction	 des	 abris	 ne	 sont	 pas	 fournis,	 il	 peut	 falloir	
organiser	 l’abattage	 d’arbres	 sélectionnés	 sur	 des	 sites	 désignés	 et	 contrôlés.	
Quand	des	matériaux	sont	importés	depuis	l’extérieur	du	site,	ils	doivent	provenir	
d’endroits	où	ils	ont	été	prélevés	et	rassemblés	de	manière	écologique.

 Pour plus d’informations concernant les questions liées à l’environnement, 
consultez le chapitre 15.

EAu ET sysTèME sANITAIRE

l’eau
L’eau	doit	être	potable	et	doit	pouvoir	être	bue,	servir	pour	la	cuisson	et	à	l’hygiène	
personnelle.	Afin	de	promouvoir	une	gestion	de	l’environnement	maîtrisée,	il	est	
essentiel	de	s’assurer	que	les	sources	d’alimentation	en	eau	existantes	comme	les	
sources	sont	protégées	:
•	 Du	bétail
•	 Des	latrines,	qui	doivent	idéalement	se	trouver	à	une	distance	de	30	m	et	en	

aval 
•	 Des	zones	de	nettoyage	des	vêtements	et	de	bain
•	 Des	cimetières
•	 Des	décharges

	 Le	projet	Sphere	2004,	établit	que	«	le	fond	des	latrines	doit	se	trou-
ver	à	un	minimum	de	1,5	m	au	dessus	du	niveau	maximum	de	la	nappe	
phréatique.	»	Il	peut	falloir	augmenter	la	distance	dans	les	cas	de	roches	
fissurées	ou	de	 roches	calcaires,	ou	 la	diminuer	dans	 les	 sols	fins.	Le	
drainage	ou	le	déversement	des	systèmes	de	défécation	ne	doivent	pas	
se	répandre	vers	les	sources	d’eau	de	surface	ou	les	nappes	phréatiques	
profondes.

 Pour plus d’informations concernant les standards concernant le placement 
des latrines et la promotion de l’hygiène, consultez le chapitre 14.

	 L’éducation	à	 la	 santé,	 à	 l’environnement	 et	 les	 activités	de	pro-
motion	de	l’hygiène	doivent	comprendre	des	informations	sur	la	façon	
d’éviter	la	contamination	des	sources	d’eau.
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l’érosion
Surtout	 quand	 les	 sites	 de	 camps	 sont	 établis	 dans	 des	 régions	 vallonnées,	
l’arrachage	 de	 la	 végétation	 et	 l’abattage	 des	 arbres	 peuvent	 causer	 une	
importante	érosion	et	creuser	de	profondes	crevasses	sur	les	pentes.	Il	existe	des	
exemples	où,	après	quelques	années	d’existence	d’un	camp,	des	membres	de	la	
communauté	d’accueil	dans	 les	 zones	avoisinantes	ont	dû	être	déplacés	parce	
qu’ils	ne	pouvaient	plus	cultiver	leurs	terres.	

L’agence	 responsable	 de	 la	 gestion	 de	 camp	 doit	 activement	 promouvoir	
la	prévention	d’un	arrachage	excessif	de	 la	couverture	végétale	–	à	 l’intérieur	
et	 autour	 du	 camp	–	 afin	de	garantir	 que	 les	 eaux	de	pluie	 soient	 rapidement	
absorbées	par	le	sol.	Cela,	à	son	tour,	peut	favoriser	le	remplissage	des	réservoirs	
d’eau	souterrains	et,	dans	certains	cas,	prévenir	les	pénuries	d’eau	et	la	sécheresse	
périodique.

 L’érosion	 est	 une	 question	 importante	 lors	 de	 la	 construction	 de	
site.	 Évitez	 le	 déblaiement	 et	 le	 nivellement	 avec	 un	 équipement	 lourd	
(bulldozers).	Le	déblaiement	à	la	main	peut	aussi	générer	des	revenus	pour	
les	résidents	du	camp	et	encourager	la	participation	lors	de	l’installation	de	
site.	

 Pour plus d’informations concernant l’installation et la fermeture de camp, 
consultez le chapitre 7. 

la récupération de l’eau de pluie
Dans	des	environnements	secs	ou	marqués	par	des	variations	saisonnières,	des	
efforts	peuvent	être	faits	pour	encourager	l’utilisation	des	méthodes	de	base	de	
récupération	de	l’eau	de	pluie.	C’est	dans	bien	des	cas	une	pratique	négligée	–	et	de	
laquelle	les	résidents	du	camp	sont	peut-être	déjà	familiers	–	recueillir	et	stocker	
de	 l’eau	de	pluie	peut	remplacer	de	manière	significative	 l’approvisionnement	
de	 la	 population	 du	 camp	 pendant	 des	 périodes	 de	 fortes	 pluies	 et	 réduire	 le	
risque	de	boire	de	l’eau	contaminée.	À	moins	que	de	grands	réservoirs	ne	soient	
construits,	 le	volume	d’eau	récupéré	ne	durera	pas	 jusqu’à	 la	fin	d’une	saison	
sèche.	Récupérer	de	l’eau	de	pluie	sur	les	toits	est	une	méthode	très	productive	
dans	les	régions	de	fortes	pluies	prolongées.

Pour	de	meilleurs	résultats,	les	options	suivantes	doivent	être	prises	en	compte	:
•	 Récupérer	l’eau	sur	les	toits	où	des	surfaces	solides	comme	du	plastique	ou	

du	métal	propre	peuvent	réduire	la	contamination	par	les	feuilles,	les	herbes	
et	les	déjections	animales

•	 Piéger	 l’eau	 s’écoulant	 sur	 le	 sol,	 en	 la	 dirigeant	 graduellement	 vers	 des	
unités	de	stockage	comme	des	citernes	ou	des	conteneurs

•	 Encourager	l’innovation	locale	pour	concevoir	des	systèmes	de	récupération	
appropriés.
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le système sanitaire
La	question	de	l’assainissement	de	l’environnement	est	fermement	liée	à	la	dis-
ponibilité	de	l’eau.	Il	faut	tenir	compte	de:
•	 L’emplacement	et	l’entretien	des	latrines	
•	 L’éjection	des	déjections	humaines	
•	 La	promotion	de	l’hygiène
•	 L’éjection	des	eaux	usées,	y	compris	celle	provenant	des	drains	
•	 L’élimination	des	déchets	solides	et	liquides	du	camp	–	qui	peuvent	aller	des	

déchets	médicaux	aux	emballages
•	 La	poussière	et	des	produits	anti	insectes,	rongeurs,	vecteurs	et	autres	nuisi-

bles

 Pour plus d’informations concernant le système sanitaire, consultez le cha-
pitre 14.

	 Le	tri	des	ordures,	en	déchets	biodégradables	et	non	biodégradables,	
doit	être	encouragé,	tout	comme	les	plans	de	recyclage	et	 le	compostage	
des	déchets	alimentaires	pour	les	utiliser	pour	le	jardinage	et	dans	le	cadre	
des	initiatives	agricoles.	

éNERgIE dOMEsTIQuE
Dans	les	situations	de	camp,	l’impact	environnemental	le	plus	visible	et	le	plus	
durable	est	souvent	des	dommages	dans	la	zone	environnante	provoqués	par	la	
récolte	du	bois	pour	cuisiner.	D’autres	ressources	naturelles,	comme	le	fumier	
animal	et	les	restes	de	moisson,	sont	souvent	utilisées	par	les	personnes	dépla-
cées	pour	cuisiner,	se	chauffer	et	comme	combustible	d’éclairage.	Même	si	les	
circonstances	seront	différentes	à	chaque	endroit,	une	famille	moyenne	demande	
entre	1-2	kg,	et	jusqu’à	4-5	kg,	de	bois	de	chauffage	par	jour	pour	cuisiner.	Tous	
les	efforts	doivent	être	faits	pour	limiter	la	quantité	de	ressources	naturelles	utili-
sées	pour	préparer	la	nourriture	en	:
•	 Promouvant	l’utilisation	régulière	de	fourneaux	économiques	en	énergie,	car	

lorsqu’ils	sont	correctement	utilisés,	ils	peuvent	réduire	de	manière	signifi-
cative	la	quantité	de	combustible	nécessaire.	L’expérience	a	montré	que	pour	
que	les	fourneaux	économiques	en	énergie	fonctionnent	correctement	dans	
un	environnement	de	camp,	il	faut	dans	l’idéal	une	pénurie	locale	de	bois	de	
chauffage.	Cela	peut	être	provoqué	‘artificiellement’	grâce	à	un	contrôle	plus	
strict	sur	le	libre	ramassage	du	bois.	Les	utilisateurs	doivent	également	se	
familiariser	avec	le	fourneau	et	comprendre	son	entretien.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 6 - ENVIRONNEMENT174

•	 Encourageant	les	résidents	à	faire	sécher	et	fendre	le	bois	avant	de	le	brûler	
et	éteindre	les	feux	une	fois	que	la	cuisine	est	terminée.

•	 Discutant	 avec	 l’agence	 responsable	 de	 l’acheminement	 alimentaire	 de	 la	
possibilité	de	distribuer	des	légumes	secs	fendus,	plutôt	qu’entiers,	et/ou	en	
encourageant	la	communauté	du	camp	à	hydrater	des	aliments	durs	comme	
les	haricots	ou	le	mil.

•	 Promouvant	 la	 cuisine	partagée	 entre	 les	 groupes	 de	ménages	 :	 toutefois,	
dans	certaines	cultures	cela	peut	ne	pas	être	acceptable	et	également	exclu	
quand	les	rations	alimentaires	sont	la	principale	source	de	nourriture.

Il	est	probable	d’avoir	à	faire	face	à	une	certaine	résistance	en	ce	qui	concerne	
l’adoption	des	fourneaux	économiques	en	énergie,	pouvant	en	partie	être	due	au	
fait	que	les	résidents	connaissent	mal	la	technologie.	Dans	la	mesure	où	certains	
aliments	ne	conviennent	pas	 à	 la	 cuisine	avec	des	 fourneaux	économiques	en	
énergie,	le	panier	de	nourriture	doit	en	partie	être	modifié.	Cela	peut-être	fait	en	
consultation	avec	les	ménages	ou	les	communautés	et	l’agence	d’acheminement	
alimentaire.

 Consultez le World Food Programme’s Fortified Blended Food Recipe Book 
 Pour plus d’informations concernant la nourriture et des articles domesti-

ques, consultez le chapitre 13. 

	 L’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	mener	des	estima-
tions	des	besoins	et	de	la	disponibilité	des	ressources	naturelles	comme	
le	bois	de	chauffage	et	doit	contrôler	la	situation	et	mettre	régulièrement	
à	 jour	 les	 conclusions.	La	 connaissance	des	 exigences	 et	 des	moyens	
d’assurer	 l’approvisionnement	 contribuera	 à	 déterminer	 un	 système	
mieux	géré.

	 Le	 bois	 de	 chauffage,	 la	 source	 d’énergie	 la	 plus	 communément	
utilisée	dans	la	plupart	des	camps,	est	souvent	récolté	dans	l’environnement	
proche.	 Dans	 certaines	 circonstances,	 de	 fortes	 demandes	 de	 bois	 de	
chauffage	peuvent	donner	lieu	à	une	compétition	avec	les	communautés	
d’accueil,	une	situation	qui	peut	mener	à	un	conflit	et	à	une	importante	
dégradation	du	terrain.

L’économie	d’énergie	doit	faire	partie	intégrante	d’un	plan	de	gestion	de	l’en-
vironnement	et	être	associée	à	des	campagnes	de	prise	de	conscience.	Des	dis-
tributions	particulières	devront	peut-être	être	réalisées	pour	les	groupes	à	risque	
qui	ne	sont	peut-être	pas	en	mesure	de	collecter	ou	d’acheter	du	combustible.	
D’autres	options	de	cuisson	doivent	également	être	prises	en	compte.	
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 Consultez le Handbook of Experiences in Energy Conservation and Alterna-
tive Fuels de l’UNHCR.

 les conséquences inattendues
La	 récolte	 sans	 frais,	 le	 transport,	 le	 stockage	 et	 la	 distribution	 du	
bois	 de	 chauffage	organisés	par	 les	 organisations	humanitaires	ou	 les	
administrations	locales	sont,	dans	certaines	situations,	les	seuls	moyens	
de	satisfaire	les	exigences	de	base	des	populations	de	camp.	Cela	peut	
toutefois	 encourager	 les	 résidents	 du	 camp	 à	 récolter	 par	 eux-mêmes	
du	bois	supplémentaires	dans	les	environs	du	camp	et	à	 le	vendre	sur	
les	marchés	 ou	 à	 en	 faire	 du	 charbon.	 Il	 est	 nécessaire	 que	 l’agence	
responsable	 de	 la	 gestion	 de	 camp	 contrôle	 l’utilisation	 faite	 par	 la	
population	du	camp	du	bois	de	chauffage,	ainsi	que	la	disponibilité	de	
ce	dernier	et	du	charbon	sur	les	marchés	environnants.

PlAN dE gEsTION dE l’ENVIRONNEMENT
Dans	les	opérations	de	camp	à	court	et	à	long	terme,	l’environnement	sera	affecté	
de	différentes	façons.	Compte	tenu	de	la	demande	ou	de	la	compétition	accrues	
pour	 des	 ressources	 naturelles	 spécifiques	 ou	 rares,	 la	 communauté	 d’accueil	
peut	 subir	 des	 impacts	 supplémentaires.	 Certaines	 de	 ces	 demandes	 peuvent	
être	constantes,	il	est	donc	important	que	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	
camp	:	

•	 Contrôle	leurs	impacts	sur	les	ressources	naturelles	et	modifie	ses	programmes	
pour	les	prendre	en	charge

•	 Fasse	 pro	 activement	 la	 promotion	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 programmes	
supplémentaires	pour	la	protection	de	l’environnement

•	 Introduise	des	technologies	et	des	pratiques	alternatives	comme	une	utilisation	
plus	efficace	du	combustible	et	des	pratiques	de	cuisson	améliorées

Un	tel	outil	pour	contrôler	les	questions	environnementales	est	un	plan	d’action	
environnemental	 basé	 sur	 la	 communauté	 (CEAP).	 Conçu	 comme	 un	moyen	
pour	 le	 camp,	 comme	 pour	 les	 communautés	 d’accueil,	 les	 autorités	 locales,	
l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	et	les	autres	prestataires	de	service	
doivent	aborder	les	préoccupations	communes	et	trouver	des	accords	sur	la	façon	
de	les	gérer.	Un	CEAP	doit	identifier	les	impacts	environnementaux	dans	tous	
les	secteurs	du	camp	et	inclure	une	liste	de	priorité	des	interventions	–	comme	la	
réhabilitation	des	zones	érodées	et	le	reboisement.	Parmi	les	avantages	qu’offre	
un	tel	plan	figurent	:
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 Consultez un exemple de l’UNHCR et de CARE International dans la sec-
tion Outils de ce chapitre.

•	 Préparer	 les	 membres	 de	 la	 communauté	 à	 prendre	 soin	 de	 et	 préserver	
l’environnement	pendant	leur	vie	dans	le	camp

•	 Illustrer	les	principaux	problèmes	auprès	de	tous	les	intervenants
•	 Permettre	 aux	 individus	 de	 s’engager	 dans	 le	 processus,	 comme	dans	 les	

actions	pratiques
•	 Mettre	 en	 évidence	 la	 façon	 dont	 peuvent	 être	 résolus	 les	 principaux	

problèmes	
•	 Spécifier	 quelles	 personnes	 et/ou	 quelles	 actions	 sont	 nécessaires	 afin	 de	

prendre	en	charge	les	questions	et	les	besoins	clés	identifiés.	

Tant	que	la	communauté	se	sent	propriétaire	du	plan	–	en	le	développant	et	en	le	
mettant	en	œuvre	par	elle-même	–	elle	doit	également	être	en	mesure	d’adapter	
le	plan	aux	circonstances	changeant	avec	le	temps.	

la réhabilitation de l’environnement
La	réhabilitation	de	l’environnement	n’implique	pas	nécessairement	de	ramener	
le	site	à	son	état	d’origine.	Cela	pourrait	être	coûteux	et	chronophage,	si	jamais	le	
projet	était	réalisable.	Ce	qui	peut	s’avérer	plus	approprié	consiste	à	déterminer	
ce	que	la	communauté	d’accueil	aimerait	faire	du	camp	après	sa	fermeture	et	une	
fois	que	le	site	a	été	rendu	sûr.	Elle	peut	ne	pas	souhaiter	le	voir	retourner	à	son	
état	d’origine.	En	avançant	différentes	options	qui	pourraient	être	réalisables	et	
plus	utiles	pour	elle,	 l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	peut	faire	en	
sorte	 que	 les	 questions	 environnementales	 soient	 prises	 en	 compte.	 Parmi	 les	
options	à	suggérer	figurent	:
•	 Mettre	 en	 place	 des	 activités	 générant	 des	 revenus	 couvrant	 une	 palette	

d’avantage	à	court	terme,	du	maraîchage	à	des	investissements	à	plus	long	
terme,	comme	la	production	de	bois	de	feuillus

•	 Transformer	 un	 ancien	 site	 de	 camp	 en	 pépinière	 et	 plantation	 d’arbre	
communautaires,	où	la	population	a	accès	aux	nombreux	biens	et	services	
qu’elle	peut	fournir,	selon	les	règles	que	la	communauté	aura	adoptées

	 Dans	les	situations	où	les	camps	se	trouvent	sur	des	terres	privées,	
la	réhabilitation	du	site	du	camp	doit	se	dérouler	en	communiquant	avec	
le	propriétaire	des	terres	et	conformément	à	des	accords	préalables.
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Planter des arbres
Les	projets	de	plantation	d’arbres	font	souvent	l’objet	d’un	succès	mitigé	dans	
les	 situations	de	 camp.	Si	 la	plantation	peut	 servir	 d’indicateur	utile	pour	dé-
montrer	de	manière	flagrante	qu’une	mesure	est	prise	pour	protéger	et	restaurer	
l’environnement,	certaines	leçons	simples	doivent	être	prises	en	compte	:
•	 Les	plantes	cultivées	dans	des	pépinières	en	camp	ou	en	village	doivent	re-

fléter	 les	besoins	des	personnes	vivant	dans	 la	 région	 :	cela	nécessite	une	
consultation	préalable	des	différents	intervenants.

•	 Les	personnes	déplacées	peuvent	ne	pas	toujours	voir	l’intérêt	de	la	planta-
tion	ou	de	la	culture	d’arbres	dans	la	mesure	où	ce	qu’elles	souhaitent	avant	
tout	est	de	retourner	chez	elles.	Planter	ou	cultiver	des	arbres	est	également	
étranger	à	certaines	cultures.	Dans	de	nombreux	cas,	toutefois,	les	personnes	
déplacées	apprécient	de	pouvoir	facilement	cultiver	quelques	arbres	fruitiers	
ou	ombrageux	autour	de	leurs	abris	et	cela	engendrera	un	retour	positif.

•	 Le	 nombre	 de	 plants	 cultivés	 dans	 une	 pépinière	 est	 souvent	 un	mauvais	
indicateur	de	succès,	mais	il	est	très	utilisé	pour	le	contrôle.	Le	nombre	d’ar-
bres	survivant	deux	ans	après	avoir	été	plantés	est	bien	plus	utile.

•	 L’établissement	d’une	terre	boisée	pour	des	espèces	à	croissance	rapide	et	in-
digène,	dans	l’idéal,	peut	contribuer	à	prendre	en	charge	les	pénuries	de	bois	
de	 chauffage	 et/ou	 de	matériaux	 de	 construction.	Toutefois,	 comme	 pour	
toute	plantation,	la	question	de	‘qui	possède	les	arbres’	doit	être	abordée	à	
l’avance.

•	 Le	soutien	pour	la	plantation	d’espèces	indigènes	plutôt	que	celui	d’espèces	
exotiques	introduites	est	préférable.	Un	équilibre	s’imposera	peut-être	dans	
certaines	situations	en	fonction	des	besoins	locaux.

 
	 La	 plantation	 d’arbres	 est	 un	 projet	 à	 long	 terme	 !	 Les	 projets	
doivent	 être	 financés	 pendant	 plusieurs	 années	 et/ou	 adoptés	 par	 les	
communautés	locales.	Sinon,	ils	sont	voués	à	l’échec.

AgRICulTuRE 
De	nombreux	résidents	de	camp	établissent	des	projets	agricoles	à	petite	échelle	
pendant	 leur	déplacement.	Les	 règles	 locales,	 l’expérience	acquise	et	 l’espace	
disponible	dicteront	la	gamme	des	activités	agricoles.	Une	bonne	technique	de	
conservation	peut	consister	à	irriguer	les	arbres	fruitiers	et	les	potagers	avec	les	
eaux	usées	du	ménage,	surtout	là	où	les	jardins	se	trouvent	sur	la	parcelle	d’une	
famille	ou	quand	l’eau	se	fait	rare.	
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Afin	de	garantir	que	les	forêts	et	la	végétation	au	sol	ne	subissent	pas	d’impact	
négatif,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	contrôler	la	coopération	
agricole	entre	les	propriétaires	terriens	locaux	et	les	résidents	de	camp	dont	les	
contributions	ou	le	travail	sont	généralement	payés	par	des	incitations	financières	
ou	une	part	de	la	récolte.	Des	conseils	clairs	doivent	être	donnés	aux	personnes	
en	ce	qui	concerne	les	terres	pouvant	être	utilisées	pour	l’agriculture	et	les	zones	
devant	rester	intactes.	Des	règles	locales	concernant	le	dégagement	et	l’accès	aux	
parcelles	doivent	être	établies.	Il	faut	faire	attention	de	:
•	 Protéger	et	maintenir	autant	de	couverture	végétale	que	possible,	au	sein	et	

autour	du	camp,	pour	conserver	la	structure	du	sol	et	sa	teneur	en	substances	
nutritives.

•	 Encourager	les	pratiques	d’agriculture	biologique,	y	compris	le	compostage	
et	la	rotation	des	cultures	:	l’utilisation	de	produits	chimiques	et/ou	de	pesti-
cides	doit	être	évitée.	Si	des	personnes	ne	connaissent	pas	les	options	d’agri-
culture	positives	pour	 l’environnement,	des	démonstrations	pratiques	 sont	
un	excellent	moyen	de	montrer	ce	que	l’on	peut	faire	sur	une	parcelle	limitée	
et	avec	peu	de	ressources.

•	 Prévenir	l’érosion	du	sol	en	construisant	des	terrasses	ou	des	bourrelets	en	
courbes	de	niveau	(des	pierres	ou	des	faîtes	de	sol	compressé)	qui	brisent	
le	cours	de	l’eau	et	détourne	l’eau	de	certaines	parties	d’un	camp	vers	des	
zones	où	l’eau	peut	être	recueillie.	L’alignement	correct	des	routes	et	l’em-
placement	de	l’infrastructure	sont	également	importants	en	termes	de	pré-
vention	de	l’érosion	du	sol

•	 Offrir	des	services	techniques,	où	une	agriculture	à	plus	grande	échelle	est	
pratiquée.

lEs MOdEs dE subsIsTANCE
De	nombreuses	ressources	naturelles	se	prêtent	à	un	usage	personnel	immédiat	
ou	à	un	gain	potentiel	par	le	biais	de	la	vente.	Les	fruits	sauvages,	les	herbes,	
les	 plantes	 et	 même	 les	 animaux	 sauvages	 peuvent	 être	 récoltés	 ou	 capturés	
et	consommés	ou	vendus.	Les	résidents	de	camp	récoltent	souvent	du	bois	de	
chauffage	ou	le	transforme	en	charbon	pour	se	faire	rapidement	de	l’argent.	Pour	
éviter	une	telle	exploitation	directe	de	l’environnement	et	pour	garantir	la	sécu-
rité	et	le	bien-être	de	la	population	du	camp,	l’agence	responsable	de	la	gestion	
de	camp	doit	:
•	 Établir	clairement	quels	types	d’activités	sont	autorisés	ou	sont	strictement	

prohibés	et	obtenir	des	accords	écrits	avec	les	autorités	du	camp	ainsi	que	la	
communauté	d’accueil.

•	 Informer	sur	les	activités	générant	des	revenus	qui	sont	liées	à	l’utilisation	
des	ressources	naturelles.	L’artisanat	à	petite	échelle	comme	la	confection	
de	paniers,	nattes	et	écrans	à	partir	d’herbes	et	de	petites	meubles	à	partir	du	
bambou	ou	du	bois	peut	augmenter	les	modes	de	subsistance,	mais	l’échelle	
des	ces	initiatives	doit	être	équilibrée	avec	les	intérêts	environnementaux.
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 Pour plus d’informations concernant les modes de subsistance, consultez le 
chapitre 18.

béTAIl
Selon	la	situation	du	camp,	il	n’est	pas	toujours	possible	de	garder	du	bétail,	mais	
quand	cela	est	possible,	des	dispositions	spéciales	doivent	être	prises	pour	:
•	 Avoir	des	points	d’eau	séparés	–	distants	des	abris	d’habitation	et	ne	conta-

minant	pas	les	plans	d’eau	profonds	ou	de	surface.
•	 Assurer	un	système	sanitaire	adéquat	autour	des	enclos	des	animaux	et	des	

points	d’eau.
•	 Prévenir	 la	 transmission	 de	 maladies	 et	 de	 parasites	 en	 encourageant	 de	

bonnes	pratiques	d’élevage	et	des	campagnes	de	vaccination	en	collaboration	
avec	les	services	vétérinaires.

•	 Fournir	 des	 sources	 continues	 de	 fourrage	 –	 cela	 peut	 nécessiter	 une	
zone	 de	 paissance	 adéquate	 pour	 les	 animaux	 élevés	 en	 plein	 air	 ou	 un	
approvisionnement	 de	 nourriture	 coupée	 pour	 le	 bétail	 en	 enclos.	 Des	
arrangements	 avec	 les	 communautés	 locales	 peuvent	 s’avérer	 nécessaires	
pour	les	droits	de	paissance	des	troupeaux	et	des	gros	animaux.

 Consultez les Livestock Emergency Guidelines and Standards (LEGS) sur
 www.livestock-emergency.net 

www.livestock-emergency.net 
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RôlEs ET REsPONsAbIlITés
	 Une	estimation	initiale	et	rapide	de	l’environnement	(REA)	est	menée	avant	

la	sélection	du	site.

	 Des	enquêtes	ou	plans	plus	approfondis	sont	envisagés	et	planifiés	pour	une	
estimation	de	l’environnement	(EA).	

	 La	personne	ou	l’équipe	devant	effectuer	l’estimation	est	sélectionnée.

	 Les	zones	écologiques	sensibles	ou	protégées	autour	du	camp	sont	connues	
et	cartographiées.

	 Les	 principales	 questions	 et	 priorités	 de	 gestion	 de	 l’environnement	 sont	
identifiées	à	l’intérieur	et	à	l’extérieur	du	camp.

	 Les	autorités	locales	et	les	agences	responsables	sont	consultées	pour	véri-
fier	que	le	site	du	camp	et	les	priorités	liées	à	l’environnement	sont	celles	
approuvées/adoptées	par	leur	département/agence.

	 Les	exigences	liées	à	l’environnement	et	les	ressources	à	protéger	sont	étu-
diées	auprès	du	voisinage	ou	de	la	communauté	d’accueil.

	 Les	informations	sont	communiquées	à	tous	les	intervenants	clés.

	 Les	plans	de	relogement	sont	préparés	pour	les	personnes	ayant	besoin	d’être	
déplacées	afin	de	protéger	des	ressources	naturelles	cruciales.	

	 L’agencement	du	camp	prend	en	compte	les	contours	du	terrain	pour	mini-
miser	l’érosion.

	 L’agencement	du	camp	envisage	de	maintenir	autant	de	végétation	existante	
que	possible	pour	réduire	les	risques	d’érosion.

	 Un	CEAP	est	développé	et	mis	en	œuvre.

lIsTE dE VéRIfICATION POuR uNE l’AgENCE 
REsPONsAblE dE lA gEsTION dE CAMP
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	 Les	standards	et	indicateurs	relatifs	au	contrôle	de	l’environnement	sont	dis-
cutés	et	établis.	

	 Tous	les	programmes	pertinents	mis	en	place	dans	le	camp	contiennent	une	
composante	visant	à	sensibiliser	à	l’environnement.

	 Le	personnel	du	camp,	la	communauté	d’accueil,	les	responsables	commu-
nautaires	et	les	comités	sont	formés	aux,	ou	informés	sur	les,	questions	liées	
à	 la	 protection	 de	 l’environnement	 et	 aux	 effets	 négatifs	 d’une	mauvaise	
planification	environnementale.

 Des	comités	environnementaux	sont	formés.

AbRIs
 Les	matériaux	de	construction	des	abris	(en	particulier	le	bois),	y	compris	

ceux	provenant	d’autres	régions,	sont	issus	de	sources	durables.

 La	collecte	de	matériaux	nécessaire	à	la	construction	des	abris	est	gérée	afin	
d’assurer	une	utilisation	durable	des	ressources	locales.

 Les	 implications	de	 la	 production	de	masse	de	matériaux	de	 construction	
destinés	aux	abris	sont	prises	en	compte	(par	ex.	les	besoins	en	eau	pour	la	
brique	de	boue/le	béton).

 Les	matériaux	naturels	sont	récoltés	au	bon	moment	de	l’année	pour	assurer	
la	durabilité	des	récoltes	futures.

EAu ET sysTèME sANITAIRE
	 Les	sources	d’eau	existantes	et	les	nappes	phréatiques	sont	protégées	de	la	

contamination	par	 le	bétail,	 les	 latrines,	 le	nettoyage	des	vêtements	et	 les	
zones	de	bain,	les	déchetteries	et	les	cimetières.

	 Les	principes	des	‘‘quatre	R’’	(‘‘Réduire	la	consommation	d’eau	!	Récupérer	
l’eau	!	Recycler	l’eau	!	Restaurer	le	cycle	naturel	de	l’eau	!’’)	sont	utilisés	et	
appliqués.	

	 Les	sources	d’eau	souterraines	sont	utilisées	de	manière	appropriée/durable	
pour	éviter	les	dommages	à	long	terme	(par	exemple,	la	salinisation	ou	la	
réduction)	de	l’aquifère.

	 Les	latrines	sont	correctement	situées	et	construites	afin	de	garantir	qu’elles	
ne	polluent	pas	la	nappe	phréatique	ou	la	zone	avoisinante.
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	 Des	mécanismes	sont	en	place	pour	vider	les	latrines	et	rejeter	les	déchets	
loin	du	site	de	manière	appropriée.	

	 Les	latrines	et	les	infrastructures	dédiées	aux	déchets	sont	mises	hors	service	
en	toute	sécurité	une	fois	pleine.

	 Un	système	et	une	stratégie	de	gestion	des	déchets	solides	sont	en	place	et	
comprennent	le	recyclage	et	le	compostage.

	 Le	compostage	est	mis	en	avant	comme	moyen	d’améliorer	la	fertilité	des	
jardins/parcelles	agricoles.	

	 Les	déchets	solides	(y	compris	les	déchets	médicaux)	sont	rejetés	de	manière	
adéquate	sur	le	site	et	à	l’extérieur	s’ils	sont	transportés	hors	de	la	région.

	 Les	puits	de	déchets	solides	sont	correctement	situées	et	construits	afin	de	
s’assurer	qu’ils	ne	polluent	pas	la	nappe	phréatique	ou	la	zone	avoisinante.

	 Des	cimetières	clairement	démarqués	sont	désignés	afin	de	s’assurer	qu’ils	
ne	polluent	pas	les	nappes	phréatiques	ou	la	région	avoisinante.

	 Un	drainage/des	bourrelets	appropriés	sont	construits	pour	réduire	le	ruissel-
lement	de	l’eau	de	surface	et	l’érosion.

	 Des	méthodes	physiques	et	 ‘non	chimiques’	de	contrôle	des	vecteurs	sont	
prise	en	compte.

MOdEs dE subsIsTANCE
	 Si	du	bétail	est	présent,	il	y	a	suffisamment	de	pâturage	et	de	fourrage	pour	

le	nourrir	localement.

	 Les	régions	avoisinantes	sont	accessibles	et	adaptées	à	la	paissance.

	 Les	droits	de	paissance	sont	établis	avec	la	communauté	d’accueil.

	 Des	points	d’eau	séparés	sont	établis	pour	le	bétail.

	 Des	pratiques	agricoles	biologiques	sont	encouragées	pour	la	culture	à	l’in-
térieur	et	à	l’extérieur	du	camp.
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	 Les	espèces	de	culture	adaptées	localement	sont	plébiscitées.

	 Le	compostage	et	la	rotation	des	cultures	sont	encouragés	afin	de	maintenir	
la	fertilité	du	sol.

bOIs dE CHAuffAgE/COMbusTIblE
	 Les	estimations	périodiques	sont	effectuées	concernant	la	quantité	de	bois	de	

chauffage	(ou	d’autres	sources	d’énergie)	nécessaire	et	récoltée.

	 Des	sources	d’énergie	domestique	alternatives	sont	 identifiées	et	plébisci-
tées.

	 Les	question	de	protection	liées	à	la	récolte	de	bois	de	chauffage	sont	identi-
fiées	et	prises	en	charge.	

	 Des	stratégies	alternatives	sont	développées	afin	d’assurer	la	protection	des	
résidents	du	camp	et	la	conservation	des	ressources	naturelles.

	 Des	plans	sont	établis	pour	réduire	l’impact	écologique	des	programmes	–	
par	exemple,	des	pépinières	d’arbres	pour	l’approvisionnement	futur	en	bois	
de	chauffage.

	 Des	méthodes	de	cuisson	économiques	en	énergie	sont	plébiscitées.

RéHAbIlITATION dE l’ENVIRONNEMENT
	 Des	projets	sont	mis	en	place	pour	réhabiliter	 le	camp	après	le	départ	des	

résidents.

	 Les	 agences	 responsables	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 et	 les	 autorités	 locales	
disposent	de	fonds	pour	le	nettoyage/déclassement	du	camp.

	 Des	plans	sont	dressés	et	adoptés	à	l’avance	concernant	toute	utilisation	fu-
ture	envisagée	du	site	du	camp	ou	des	infrastructures	existantes.

	 Des	 organisations	 et	 des	 institutions	 de	 bonne	 réputation	 sont	 identifiées	
pour	réhabiliter	 le	site	et	 retirer	 les	contaminants	potentiels	et	 les	dangers	
physiques.

	 La	communauté	d’accueil	est	consultée	sur	la	réhabilitation	de	la	région	du	
camp	et	du	site.

	 Des	projets	de	plantation	d’arbres	sont	correctement	financés	pendant	une	
période	de	temps	adéquate.	L’accent	est	mis	sur	l’utilisation	d’espèces	d’ar-
bres	indigènes.
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	 Presque	tous	les	outils,	les	publications	et	les	autres	documents	in-
diqués	sont	disponibles	dans	le	CD	toolkit	joint	à	tout	classeur.	Les	liens	
Internet	sont	fournis	pour	les	contenus	téléchargeables.	

•	 Notes	de	formations	de	déclassement	de	latrine	RedR	d’Asie	du	sud-est	

•	 Directives	de	meilleures	pratiques	pour	le	déclassement	sur	site	des	latrines	
d’urgence	et	semi	permanentes	du	Sri	Lanka

Maarten K. van Aalst. The Impacts of Climate Change on the Risk of Natural 
Disasters.	www.blackwell-synergy.com/doi/pdf/10,1111/j.1467-9523.2006.00303.x

Benfield Hazard Research Centre (BHRC), University College London (UCL), 
CARE, 2005. Guidelines for Rapid Environmental Impact Assessment in Di-
sasters. www.benfieldhrc.org/disaster_studies/rea/rea_guidelines.v4.4.pdf

Rustem Ertegun, 2002. Balancing Upon a Fine Line – Humanitarian Action 
and Environmental Sustainability. 
http://findarticles.com/p/articles/mi_m1309/is_4_39/ai_96951843

Inter-Agency Standing Committee, Task Force on Safe Access to Firewood 
and Alternative Energy in Humanitarian Settings (website). www.humanita-
rianinfo.org/iasc/content/subsidi/tf_SAFE/Default.asp?bodyID=67&&publish=
0&publish=0	

OCHA, UNEP. Humanitarian Action and the Environment
http://postconflict.unep.ch/publications/IASC_leaflet.pdf

The Sphere Project, 2004. Humanitarian Charter and Minimum Standards 
in Disaster Response.	www.sphereproject.org/component/option,com_docman/
task,cat_view/gid,17/Itemid,203/lang,English/
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ting the Environment in Refugee-related Operations.	http://postconflict.unep.
ch/liberia/displacement/documents/UNHCR_CARE_FRAME_Toolkit.pdf

UNHCR, 2007. Handbook for Emergencies 
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument		

Women’s Commission for Refugee Women and Children, 2006. Beyond Fi-
rewood: Fuel Alternatives and Protection Strategies for Displaced Women and Girls.	 
www.womenscommission.org/pdf/fuel.pdf

http://postconflict.unep.ch/publications/liberia_idp.pdf
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/protect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=3b03b24d4
www.unhcr.org/protect/PROTECTION/406c368f2.pdf
www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/refugees_operations_environmental_management_hanbook.pdf
www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/Livelihood_options_refugees_situa-tions.pdf
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/protect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=3b03b2a04
www.unhcr.org/protect/PROTECTION/438724c42.pdf	
www.unhcr.org/protect/PROTECTION/4385e3432.pdf
http://postconflict.unep.ch/liberia/displacement/documents/UNHCR_CARE_FRAME_Toolkit.pdf
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument	
www.womenscommission.org/pdf/fuel.pdf


LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 6 - ENVIRONNEMENT186



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 7- INSTALLATION ET FERMETURE DU CAMP 187

INSTALLATION ET
FERMETURE DU CAMP
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 Les camps servent à prêter assistance aux communautés déplacées et à les 
protéger. Il incombe à l’agence responsable de la gestion de camp de remplir 
ces objectifs à chaque étape du cycle de vie du camp, entre autres pendant 
l’établissement et la fermeture du camp. La priorité est d’assurer un environ-
nement sûr, sécurita ire et sain qui peut être géré de manière efficace, appuie 
la participation et offre l’accès aux droits de l’homme fondamentaux.

 Les camps peuvent être installés en raison d’un conflit ou d’une catastrophe 
naturelle et ils peuvent être planifiés ou installés spontanément. L’emplace-
ment du camp, sa taille, sa conception et la durée de son existence dépendent 
du contexte. L’emplacement d’un camp peut avoir d’importantes répercus-
sions sur la protection et l’accès à l’assistance des résidents tout en ayant 
également une incidence sur les décisions relatives à la fermeture et au retrait 
progressif du camp. Dans l’idéal, l’agence responsable de la gestion de camp 
participe à la sélection de l’emplacement du camp, mais en réalité un grand 
nombre de camps sont installés spontanément.

 L’installation et la fermeture des camps exigent une importante contribution 
de la part des experts et des autres participants. Le rôle de l’agence responsa-
ble de la gestion de camp consiste notamment à s’assurer que tous les inter-
venants sont engagés et participent. L’expertise des planificateurs du camp, 
du personnel technique, des gouvernements et autorités et de la communauté 
d’accueil doit être entièrement mise à profit. 

 La fermeture du camp doit être liée à des solutions durables et être planifiée 
dès le début de l’installation du camp. L’agence responsable de la gestion de 
camp doit également assurer la gestion efficace du site du camp ainsi que de 
son environnement et de ses biens.

 Les situations découlant d’un conflit ou d’une catastrophe naturelle sont 
imprévisibles et la nécessité d’un camp dure souvent plus longtemps que 
prévu initialement. Les éventualités futures et les divers scénarios doivent 
être anticipés à l’étape d’installation du camp et prévoir la possibilité d’un 
accroissement de la population, de réparations et de rénovations, ainsi que 
du ravitaillement en ressources durables.

MESSAgES CLéS
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 Dans tous les cas, la première question à se poser est de savoir 
si l’installation d’un camp est l’option d’installation transitoire la plus 
appropriée pour la population déplacée. Les camps sont établis en 
dernier ressort et seulement s’il n’existe pas d’autre solution possible 
ou préférable. Ce peut être particulièrement le cas si les gens sont privés 
de leurs modes de subsistance et de leur foyer et que leur déplacement 
est inutilement renforcé quand ils ne sont plus menacés d’un danger, 
qu’il s’agisse d’une catastrophe naturelle ou d’un conflit. Si des groupes 
appartenant aux populations déplacées restent dans des familles d’accueil 
ou sont installés spontanément dans des régions rurales ou urbaines, il 
faut tenir compte de la raison de ces décisions et de la mesure dans 
laquelle l’appui de ces solutions de rechange pourrait être plus appropriée 
que l’établissement d’un camp. Aux fins du présent chapitre, on part du 
principe que les agences chef de file sectoriel, conjointement avec les 
autorités gouvernementales et les populations déplacées, envisageront 
les options disponibles, tout en gardant à l’esprit la nécessité de 
fournir les biens et services avec efficacité ainsi que les préoccupations 
relatives à la protection et aux risques pour la santé, à la dégradation de 
l’environnement et à l’incidence psychosociale de la vie dans un camp. 

 Pour voir un schéma sur les options d’abri transitoire, consultez la section 
Outils à la fin du chapitre.

Le présent chapitre vise à fournir aux agences de gestion de camp un aperçu 
des meilleures pratiques en matière d’installation et de fermeture d’un camp. Il 
offre un aperçu de ce qu’il faut faire pour s’assurer que l’on établit les camps 
en portant une attention suffisante à la sélection et à la planification du site, et 
que l’on élabore des processus de fermeture du camp à l’avance pour garantir la 
protection de la population et la gestion du site et de ses biens. Ce chapitre ne 
comprend pas de descriptions exhaustives de chaque aspect de l’installation et de 
la fermeture du camp, mais il sert plutôt d’aide-mémoire permettant aux agences 
de gestion de camp de s’assurer que les bonnes questions sont posées et que leur 
rôle et leurs responsabilités dans les divers processus sont claires.
 Le site d’un camp et la façon dont il est planifié ont une incidence cru-
ciale sur la santé, le bien-être et la protection de la population déplacée, ainsi que 
sur la capacité de gérer les activités quotidiennes, d’assurer la participation et 
d’établir des relations avec la communauté d’accueil.

INTRODUCTION



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 7- INSTALLATION ET FERMETURE DU CAMP190

Tout comme l’emplacement physique et la disposition du camp, le processus 
d’établissement, de développement, d’évolution et de fermeture d’un camp a 
son importance. La grande quantité d’information et de compétences techniques 
nécessaires ne peut être acquise qu’en réunissant les intervenants essentiels, en 
captant leur savoir et leurs compétences et en coordonnant les résultats. 
 Tandis que l’on met souvent les camps en place en espérant que ce 
seront des arrangements à court terme, la planification devrait toujours viser des 
besoins à plus long terme et des éventualités inattendues. Bien que l’identifica-
tion de solutions durables soit toujours le but ultime, il faut reconnaître que la 
planification à court terme peut avoir une incidence négative sur les populations 
déplacées et sur les communautés d’accueil à long terme. Par exemple, pour la 
sélection et la planification du site, il est essentiel d’estimer en profondeur les 
ressources en eau, l’accès au territoire, le marché de l’emploi et les ressources 
naturelles pour répondre aux besoins actuels et futurs de la communauté d’ac-
cueil et de la population déplacée. En outre, les besoins de la communauté d’ac-
cueil doivent être envisagés par rapport aux services, aux infrastructures et aux 
biens établis pour le camp. Les services et les infrastructures concrètes – telles 
que les établissements scolaires, les salles communautaires, les routes, les câbles 
électriques ou les puits – peuvent profiter aux communautés locales bien après le 
retour au foyer de la population déplacée. L’éventuelle mise à disposition de ces 
biens pendant la fermeture du camp doit être définie et convenue dès le départ 
avec les intervenants concernés. Les meilleures pratiques en matière de gestion 
du camp signifient que la planification de l’installation et celle de la fermeture du 
camp sont interconnectées depuis le début.
 L’agence responsable de la gestion de camp a un rôle important à jouer 
dans le processus d’installation et de fermeture. Tandis que les autorités gouver-
nementales d’accueil et l’agence chef de file sectoriel sont les ultimes responsa-
bles des négociations aux plus hauts niveaux, l’agence responsable de la gestion 
de camp veille de près à ce que les efforts déployés soient globaux, inclusifs et 
bien coordonnés, et soutiennent les droits de la population déplacée.

INSTALLATION DU CAMP
Dans l’idéal, les sites sont sélectionnés et les camps sont planifiés avant l’arri-
vée contrôlée de la population déplacée. Toutefois, cela se produit rarement, et 
dans la plupart des cas l’agence chef de file sectoriel, l’agence responsable de 
la gestion de camp et d’autres acteurs arriveront sur le terrain pour trouver les 
populations déjà installées et faire face comme ils le peuvent. 

QUESTIONS CLéS
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 Les camps installés spontanément sont souvent situés sur des sites 
pauvres et éventuellement dangereux ou situés trop près de zones d’insécurité. 
L’autorisation d’utiliser le site choisi est généralement informelle et demande à 
être réexaminée. Les camps établis spontanément sont généralement trop denses 
et parfois trop grands. Ils nécessitent une rénovation progressive pour répondre 
aux standards internationaux et aux bonnes pratiques locales et internationales, y 
compris la mise en place de coupe-feu, d’un système d’écoulement des eaux de 
ruissellement et d’infrastructures telles que des écoles, des centres de distribu-
tion, des sources d’approvisionnement en eau et des aires de loisirs. 

Réorganisation des camps établis spontanément 
En fonction du contexte, la réorganisation ou la relocalisation des camps établis 
spontanément peut ne pas être aussi urgente que la livraison immédiate de biens 
et de services. Si la planification du site a lieu après l’établissement de popula-
tions sur un site, certaines de ces populations peuvent être peu disposées à s’ins-
taller sur un nouveau site voire à déménager à l’intérieur d’un même site. Bien 
qu’ils puissent sembler chaotiques, les groupes peuvent s’être installés à certains 
emplacements selon un certain ordre ou pour une certaine raison peut-être pas 
évident à première vue – peut-être sont-ils répartis en fonction de leur région 
d’origine ou de leur appartenance ethnique. Il est préférable de découvrir ces 
raisons et de travailler avec les personnes concernées pour trouver une solution 
plutôt que de forcer les gens à se déplacer conformément à un plan directeur. 
On peut réduire une forte densité de population en déplaçant certains abris tout 
en laissant les autres où ils sont. Les gens peuvent continuer à se regrouper en 
fonction d’arrangements et de structures culturels sous-jacents.
 La relocalisation, la réorganisation ou la rénovation progressive d’un 
camp établi spontanément nécessite une capacité ou une expertise supplémentai-
re et doit se faire parallèlement à la livraison de biens et de services. Par ailleurs, 
la réorganisation facilitera la gestion, la rendra plus efficace, plus participative et 
plus sécuritaire. Il faut surtout envisager en urgence la relocalisation ou la réor-
ganisation si la population est en situation de danger imminent en raison de leur 
lieu d’établissement ou si certains groupes ou certaines personnes font face à des 
questions de protection dues à la façon dont leur camp a été établi. 
 La réorganisation d’un camp existant peut aussi survenir en raison de 
nouvelles arrivées ou faire suite à une relocalisation si, par exemple, des com-
munautés sont expulsées de centres collectifs ou quand des camps existants sont 
regroupés pendant le retrait progressif.

RESPONSAbILITéS DE MISE EN PLACE DE LA gESTION 
DE CAMP
L’agence responsable de la gestion de camp a des responsabilités au niveau des 
activités de sélection et de planification du site telles qu’elles sont énoncées ci-
dessous. 
 C’est principalement la responsabilité des autorités nationales de re-
pérer un site sur lequel un camp doit être situé. Dans la plupart des scénarios, 
les autorités seront également les premières à négocier une indemnité pour le 
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territoire privé. Certains représentants peuvent toutefois ne pas être au courant 
ou soucieux de ces critères de sélection du site qui peuvent déterminer l’à-propos 
structurel, les considérations de sécurité ou les exigences techniques en ce qui a 
trait aux services d’eau et d’hygiène publique. Fait tout aussi important, certains 
représentants peuvent avoir un intérêt politique ou financier dans la recomman-
dation de certains emplacements pour les populations déplacées. Les agences 
chef de file sectoriel négocient généralement avec les autorités en partenariat 
avec d’autres intervenants clés, parmi lesquels l’agence responsable de la gestion 
de camp, qui doivent pouvoir conseiller et apporter des commentaires sur les 
estimations techniques, et promouvoir les besoins et les droits de la population 
du camp.
 Que le camp ait déjà été installé ou non, l’agence chef de fiel sectoriel 
peut fort bien former un comité de développement du site (CDS) mettant en 
jeu tous les intervenants concernés. Bien que la composition d’un CDS varie, 
un certain nombre d’intervenants doit être représenté : l’agence responsable de 
la gestion de camp, les autorités de planification et d’arpentage, les agences de 
prestations de services, les organismes des Nations Unies, les forces de sécurité, 
les chefs de la communauté d’accueil et les représentants de la population dé-
placée. Cela donnera entre autres à toutes les personnes concernées un très fort 
sentiment d’appartenance.
 Au CDS, l’agence responsable de la gestion de camp apportera, grâce 
à son expertise professionnelle, sa contribution aux questions de planification 
et d’installation et aidera l’agence chef de file sectoriel à analyser les données 
présentées et à prendre des décisions en fonction de ces dernières. Une fois que le 
camp est officiellement établi, le CDS peut soit se dissoudre, soit se re-concentrer 
sur la planification du développement progressif du camp. Les fonctions de 
l’agence responsable de la gestion de camp consistent à continuer de surveiller 
l’évolution de l’installation du camp pour les résidents, le personnel et la 
communauté d’accueil et à adapter et coordonner les choses selon les besoins.
 Il est essentiel que les personnes déplacées et leurs hôtes aient la 
possibilité de contribuer à l’installation du camp. Ne pas inclure ces groupes peut 
entraîner de mauvaises relations, de l’agitation, voire de la violence. La sélection 
du site et la planification du camp doivent être considérées comme le début d’un 
dialogue entre toutes les personnes touchées par l’épreuve du déplacement de 
sorte qu’à l’avenir, les possibilités se concrétisent et les conflits soient résolus. Il 
convient de noter que les points de vue des dirigeants communautaires peuvent ne 
pas toujours représenter les points de vue de la communauté dans son ensemble. 
Dans la mesure du possible, les femmes, les minorités et les groupes à risques ou 
avant des besoins spécifiques doivent être représentés au CDS. Si le CDS ne peut 
pas fonctionner comme une seule unité, des sous-comités peuvent être formés 
pour alimenter ensuite des discussions plus vastes.
 En outre, l’agence responsable de la gestion de camp est tenue de trans-
mettre ce qu’elle sait de la communauté et de ses activités, et ce qu’elle sait des 
exigences permanentes en matière de gestion du camp. La planification de la dis-
tribution efficace des biens et des services exigera une compréhension des modes 
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de subsistance et des pratiques en matière de cuisine et d’hygiène. De même, une 
compréhension partagée doit être démontrée à l’étape de la planification quant 
à la manière dont les centres de distribution, les centres de réunion et les infras-
tructures telles que les routes et les conduits de drainage seront utilisés, gérés et 
entretenus. 

SéLECTION DE SITES POUR LES CAMPS PLANIFIéS
La sélection du site d’un camp dépend d’une multitude de facteurs, parmi les-
quels la taille et les conditions du site, la disponibilité des ressources, la sûreté, 
la sécurité et la protection qu’il offre et les considérations culturelles et sociales. 
De plus, l’emplacement du site soulève des préoccupations sur le plan de l’accès, 
de la géologie et de la topographie, des arbres et de la végétation, des répercus-
sions potentielles sur l’environnement et des risques potentiels dus à des causes 
exogènes de maladie ou d’autres problèmes de santé publique.

 La première considération en matière de sélection du site est la 
sécurité par rapport aux dangers. «L’établissement intégré des cartes de 
risques » est nécessaire, que le camp soit établi à la suite d’un conflit 
ou d’une catastrophe naturelle. Les sites sont souvent mis à disposition 
pour les communautés déplacées pour la simple raison qu’ils ne sont pas 
appropriés en tant qu’habitat humain.

Emplacement
Sécurité
L’emplacement du camp en lui-même pourrait renforcer la protection de la po-
pulation déplacée ou la compromettre. Parmi les facteurs de protection, on peut 
citer les communautés d’accueil ayant des relations étroites avec la population 
déplacée, la proximité des forces de sécurité et des ressources abondantes. Parmi 
les facteurs négatifs, on peut citer la proximité de communautés hostiles – au-
delà des frontières ou non –, la proximité de bases militaires ou rebelles et les 
régions où les ressources sont déjà limitées. En général, un camp doit être situé 
à au moins 50 kilomètres ou un jour de marche d’une ligne de front, d’une fron-
tière, d’une zone minée ou d’un autre danger. Mettre en place des camps à l’écart 
de menaces à la sécurité ou de risques naturels peut être coûteux et compliqué ; 
toutefois, ne pas le faire de façon adéquate peut déstabiliser des régions entières 
et ébranler toute intervention humanitaire ultérieure.

Accès
Tout site doit être facilement accessible en toutes saisons. L’accessibilité n’est 
pas seulement importante pour assurer l’approvisionnement de secours régulier, 
mais aussi pour garantir la mobilité de la population dans la recherche de ses 
modes de subsistance et l’accès aux services essentiels, tels que les soins de santé. 
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La proximité de la ville peut être désirable pour accéder à des ressources telles 
qu’un hôpital de recours, mais il faut peser le pour et le contre en pensant à toute 
éventuelle friction avec la communauté d’accueil. Dans les cas où le camp est 
situé dans une ville, il faudra négocier avec le gouvernement et la communauté 
d’accueil afin de s’assurer que la population du camp a un accès équitable aux 
services essentiels.

Impact sur l’environnement
En règle générale, les sites ne doivent jamais être délimités près de parcs natio-
naux, de refuges fauniques, de secteurs sauvegardés ou d’écosystèmes potentiel-
lement vulnérables, tels que des lacs ou des forêts, ou dans des bassins hydrogra-
phiques. Dans l’idéal, tout camp doit être situé à au moins 15 kilomètres ou à une 
journée de marche d’un tel site. Si aucune option de rechange n’est disponible, 
des mesures de précaution doivent être prévues, telles que le soutien de gardes 
pour empêcher les incursions. En ce qui concerne la distance, une même atten-
tion doit être portée aux régions particulièrement importantes pour les festivals 
religieux ou traditionnels, les monuments, les immeubles historiques, les lieux 
commémoratifs et les cimetières.

 Les aspects d’un site ne sont pas tous visibles ou faciles à repérer par 
ailleurs. Dans les régions où la terre est rare, il est probable que le site ait été 
abandonné ou n’ait jamais été utilisé pour une bonne raison telle que la présence 
de mines terrestres ou la contamination. Il faut demander conseil auprès des 
bureaux locaux de la planification, des institutions de développement rural et des 
ministères de l’agriculture.

Le traitement des déchets, solides ou liquides, est un autre sujet principal de 
préoccupation, bien que de nombreux déchets solides soient en réalité recyclés 
dans le camp. Il faut veiller à ce que les sources d’eau de surface et d’eau 
souterraine ne sont pas polluées et que l’élimination des déchets solides se fait 
correctement, soit dans des fosses désignées sur le camp, soit hors site au besoin. 
Les déchets issus d’un hôpital ou d’une petite industrie pourraient nécessiter un 
traitement spécial tel que l’incinération.

 Pour plus d’informations concernant l’élimination des déchets, consultez le 
chapitre 14.

Les personnes déplacées sont parfois accompagnées de leur bétail qui représente 
souvent une importante source de revenus. Il faut par conséquent tenir compte 
de l’espace nécessaire à des troupeaux potentiellement grands en ce qui a trait au 
pâturage et à l’accès à l’eau. Cela peut constituer une source potentielle de conflit 
avec les communautés locales, ainsi que la possibilité de transmission de mala-
die ; une médiation prudente peut être nécessaire entre les divers intervenants. 
Un bétail nombreux et incontrôlé peut rapidement entraîner la concurrence pour 
l’obtention de ressources rares ainsi que le compactage et l’érosion des sols.

La sensibilisation croissante à certaines des questions environnementales 
les plus récurrentes associées au déplacement humain peut aider à atténuer les 
tensions et contribuer à la gestion globale de l’environnement à toutes les étapes 
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d’une opération. Les règles et les règlements locaux doivent être respectés par 
toutes les personnes concernées, de l’agence responsable de la gestion de camp 
à la population déplacée.

 Pour plus d’informations concernant l’environnement, consultez le chapitre 6.

Conditions
Disponibilité des ressources – eau, bois de chauffage et matériaux de construction
La disponibilité de l’eau fait probablement partie des critères les plus importants 
servant à déterminer la recevabilité d’un site. L’importance vitale de l’eau est 
telle qu’une pénurie peut entraîner non seulement des épidémies et la mort, mais 
aussi des conflits.

L’eau doit être disponible en quantité suffisante et accessible toute l’année. 
Les niveaux d’eau souterraine et d’eau de surface peuvent être élevés en 
apparence pendant la saison des pluies, mais extrêmement faibles pendant la 
saison sèche. L’utilisation de navires-citernes à eau ou le pompage d’eau sur de 
longues distances doit être évité dans la mesure du possible en raison de son coût 
et de sa vulnérabilité sur le plan des pannes et de la sécurité.

En général, la question de la qualité de l’eau se pose moins pendant la 
sélection du site que la quantité de l’eau puisque beaucoup d’options de traitement 
efficaces sont disponibles pour faire face à la sédimentation et à la purification. 
Toutefois, ce n’est pas le cas pour les sources de contamination plus rares telles 
que les métaux lourds. 

Avant de choisir un site, il est important de calculer le plus précisément 
possible les besoins quotidiens en eau du camp afin de s’assurer que cette quantité 
peut être fournie 365 jours par an. Le tableau et les exemples suivants sont tirés 
de la version 2004 du manuel Sphère :

Exemples d’utilisation d’eau par personne et par jour

Utilisation domes-
tique

15 à 20 litres par personne et par jour  
(exigence minimale pour survivre : 7 litres)

Établissements de 
santé

5 litres par patient non hospitalisé par jour et 
40 à 60 litres par patient hospitalisé par jour

Centres de ravi-
taillement

30 litres par patient hospitalisé par jour, 15 
litres par soignant par jour

Écoles 3 litres par élève par jour
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20 000 personnes x 15 litres/personne/jour = 300,000 
litres/jour

20 000 personnes x 1 % de patients non hospitalisés/jour 
= 
200 patients non hospitalisés/jour x 5 litres/patient non 
hospitalisé/jour =

1,000  
litres/jour

20 000 personnes x 0,05 % de patients hospitalisés/jour = 
10 patients hospitalisés/jour x 60 litres/patient hospitalisé/
jour =

600  
litres/jour

20 000 personnes x 20 % de moins de 5 ans x 3 % de taux 
de malnutrition aiguë = 120 patients hospitalisés en centre 
de ravitaillement/jour x 30 litres/patient  hospitalisé/jour  
=

3,600  
litres/jour

120 soignants x 15 litres/soignant/jour = 1,800  
litres/jour

20 000 personnes x 35 % d’élèves = 7 000 élèves x 3 li-
tres/élève/jour =

21,000  
litres/jour

Total = 328,000 
litres/jour

Veuillez noter que nous n’en sommes qu’au commencement d’un tel calcul. 
Voir le manuel Sphère pour obtenir une orientation plus approfondie sur les 
centres de traitement du choléra, les mosquées et les besoins en bétail.

La population estimée d’un camp planifié est de 20 000 personnes. Les enfants 
d’âge scolaire représentent 35 % de la population et le taux de malnutrition aiguë 
au début de l’opération est de 3 %. On estime que le centre de santé devra ac-
cueillir 1 % de la population comme patients non hospitalisés et 0,05 % comme 
patients hospitalisés par jour. Quelle quantité d’eau devra être disponible et dis-
tribuée chaque jour ?

 Pour plus d’informations concernant les standards et les indicateurs relatifs 
à l’alimentation en eau, consultez le chapitre 14.

L’autre ressource majeure dont il faut tenir compte pendant la sélection du site 
est le combustible pour la cuisine ou le chauffage. Si le bois est le principal com-
bustible que les résidents du camp connaissent, une enquête peut être nécessaire 
pour estimer les besoins escomptés de la population, de la capacité de l’environ-
nement à satisfaire ces besoins et de la méthode d’organisation de la récolte du 
bois – supervisée ou libre. Dans la plupart des situations, des réchauds économi-
seurs de combustible et des pratiques d’économie d’énergie doivent être présen-
tés et des solutions de rechange pour l’économie de bois doivent être étudiées. 
 Il faut estimer le plus vaste environnement s’étendant à 15 km ou à une 
journée de marche (aller-retour) du camp pour déterminer la disponibilité de bois 
de chauffage.
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 Utilisation approximative de bois de chauffage par personne et par 
jour : 0,6 à 2,8 kilogrammes en fonction du climat, des sources de nour-
riture et de la culture.

 bois de chauffage et violence sexuelle 
Dans les environnements non sécuritaires, aller chercher du bois de 
chauffage est souvent un exercice quotidien dangereux pour les femmes 
et les filles. L’insuffisance de bois de chauffage près du site du camp 
est normalement la raison pour laquelle les femmes parcourent de plus 
longues distances, courant souvent des risques d’abus, de violence 
sexuelle ou de harcèlement. Parmi les solutions de rechange, on peut 
citer l’introduction de réchauds économiseurs de combustible qui 
peuvent contribuer à réduire ce problème ; ces solutions sont énoncées 
au chapitre 6.

La disponibilité de matériaux de construction est une autre difficulté potentielle 
qui doit être estimée au moment de la sélection d’un site. Il faut déterminer les 
matériaux traditionnels utilisés, leur disponibilité sur le nouveau site ou, si ces 
matériaux ne sont pas disponibles, les options possibles.

Les matériaux de construction typiques qui entrent dans cette catégorie sont 
les arbres adultes et le chaume ou les feuilles, mais même de la boue convenable 
peut être difficile à trouver en quantité suffisante, surtout si l’on tient compte de 
la quantité d’eau nécessaire.

Il faut déterminer si l’environnement immédiat peut faire face à l’effort 
additionnel qu’il faut déployer pour fournir les matériaux de construction 
localement. Si l’estimation montre que cela ne sera pas destructeur pour 
l’environnement, l’agence responsable de la gestion de camp doit organiser 
l’approvisionnement de matériaux de construction auprès de la communauté 
d’accueil qui sera probablement mieux organisé que si la population déplacée 
recueillait les matériaux elle-même. Ce procédé permet également de réduire 
les coûts et d’établir une bonne relation avec la communauté d’accueil grâce à 
un soutien économique. Si toutefois cela n’est pas possible, il faut rechercher 
ailleurs la source d’approvisionnement des matériaux. Il faut veiller à ce que les 
matériaux de construction aient été obtenus d’une source d’approvisionnement 
ou d’un fournisseur durable et, dans l’idéal, à ce que le bois soit certifié par un 
organisme crédible. 

 Pour avoir un exemple, consultez le Forest Stewardship Council – FSC à 
l’adresse www.fscus.org qui encourage la gestion responsable des forêts du 
mon

www.fscus.org
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Taille
La surface minimale recommandée par personne est de 30 m2, y compris l’es-
pace public tel que les routes et les sentiers, les zones de marché, les établisse-
ments de santé, les écoles et les bâtiments administratifs. Si les conditions et la 
culture permettent des activités agricoles telles que l’entretien de lots à jardiner 
ou l’élevage de petits animaux, une surface de 45 m2 est considérée comme la 
surface minimale par personne.

En général, la population d’un camp ne doit pas dépasser 20 000 personnes. 
Toutefois, un déplacement à grande échelle ou un manque de terre appropriée 
peut nécessiter que les camps accueillent beaucoup plus de personnes, même 
si c’est de façon temporaire. Il incombe par conséquent au CDS d’élaborer une 
stratégie de croissance pour créer de nouveaux « voisinages » ou « phases », 
selon les besoins. Il faut déterminer une taille de population maximale absolue 
pour le territoire approprié. Il faut faire clairement comprendre au préalable 
aux autorités qu’il s’agit du maximum et que lorsqu’un certain point critique 
est atteint – tel que 75 % de la capacité – des efforts doivent être entrepris pour 
s’assurer qu’un nouvel emplacement est repéré et préparé pour les nouvelles 
populations.

L’accroissement naturel de la population doit également être pris en compte, 
ce qui représente habituellement une hausse de 3 à 4 % par an.

Géologie et topographie 
Une pente douce de 2 à 6 % facilitera le drainage naturel et les activités agricoles. 
Les sites plats peuvent être confrontés à des problèmes de drainage où l’eau est 
abondante et pourraient devenir marécageux pendant la saison des pluies. Ils 
peuvent également entraîner l’accumulation de masses d’eau stagnantes qui, à 
leur tour, peuvent devenir des foyers de reproduction pour les vecteurs pathogènes 
tels que les moustiques. Les régions très vallonnées – dont l’inclinaison est 
supérieure à 6 % – ne sont pas non plus acceptables en raison du manque de 
surfaces de construction appropriées, du risque de glissement de terrain et des 
problèmes de ruissellement.

 Pour plus d’informations concernant les maladies à transmission vectorielle 
et la lutte contre le vecteur, consultez le chapitre 14.

Les sols qui absorbent facilement l’eau de surface sont préférables, en particulier 
pour la construction et le bon fonctionnement des latrines. Si les sols sont trop 
sablonneux, les latrines et les autres structures pourraient s’effondrer. Un terrain 
excessivement rocailleux empêchera la construction d’abris et de latrines et ren-
dra le jardinage difficile.

En général, la structure principale du camp doit être à au moins trois mètres 
au-dessus de la surface libre de la nappe pendant la saison des pluies.
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Arbres et végétation
Les arbres, la végétation et la terre végétale présents sur le site doivent être 
préservés dans la mesure du possible pour fournir de l’ombre, réduire l’érosion 
des sols, limiter la poussière et accélérer l’éventuelle réhabilitation du site.

 Pour plus d’informations, consultez le chapitre 6. 

Risques en matière d’environnement et risques de maladie
Les sites vulnérables à l’inondation, aux vents violents, aux importantes chutes 
de neige et aux autres risques en matière d’environnement doivent être évités. 
Dans certains cas, ces risques peuvent ne pas être manifestes avant l’arrivée 
d’une nouvelle saison. Consulter les ministères locaux peut aider à prévenir ou 
tout au moins à prédire les risques en matière d’environnement.
Certains sites peuvent présenter des risques pour la santé qui peuvent ne pas 
être immédiatement évidents, tels que la malaria ou la cécité des rivières. Les 
organismes de santé participant au CDS doivent visiter les cliniques locales pour 
déterminer les risques possibles sur la santé dans la région.

 Pour plus d’informations concernant les questions liées à la santé, consultez 
le chapitre 16.

Questions culturelles et sociales
Le contexte culturel et social de la population déplacée doit constituer un 
important facteur dans la sélection du site. Toutefois, on reconnaît que ces 
questions sont souvent secondaires par rapport à la nécessité de trouver un site 
convenable qui sera mis à disposition par le gouvernement d’accueil. Il est 
important que le personnel du camp comprenne le sentiment d’étrangeté ou le 
stress qu’une communauté peut éprouver au moment de la relocalisation dans 
une région nouvelle et inconnue. 

Voici des exemples de questions culturelles et sociales : les groupes pastoraux 
qui vivent normalement à plusieurs kilomètres de leurs plus proches voisins et 
qui sont maintenant contraints de vivre dans un environnement collectif, les 
populations urbaines qui se retrouvent à vivre dans un camp semi rural, ou les 
groupes différents sur le plan ethnique ou religieux qui ne vivent pas normalement 
à proximité les uns des autres mais qui partagent maintenant espace et ressources. 
Tenir compte des considérations d’ordre culturel et social peut nécessiter de 
s’assurer que la communauté déplacée apporte ses commentaires sur la façon 
dont le site peut être disposé de manière aussi appropriée que possible sur le plan 
culturel et social ; de permettre la poursuite des standards, des comportements 
et des rituels familiers dans le camp ; et le cas échéant, d’offrir un soutien 
psychosocial ou une formation au personnel du camp.

Les relations entre la communauté déplacée et la communauté d’accueil 
peuvent être à la fois compétitives et productives. Il peut y avoir une compétition 
pour l’obtention de ressources, mais les communautés tirent souvent profit de 
l’existence des uns et des autres par les affaires, le placement et le commerce. Il 
est conseillé de ne pas placer des camps immenses à côté de petites communautés 
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d’accueil. Dans tous les cas, une estimation doit être effectuée en ce qui concerne 
la capacité de la communauté à faire face, car sa taille et son activité économique 
peuvent rapidement croître si le camp crée une situation de « ville champignon ». 
Les différences culturelles, ethniques, religieuses ou linguistiques peuvent avoir 
d’importantes répercussions sur l’accueil réservé à la population déplacée. Il faut 
être particulièrement prudent quand les conflits sont d’origine ethnique.
 L’accès aux modes de subsistance pour les résidents du camp doit être 
pris en compte lors de la sélection du site. Les modes de subsistance pourraient 
être l’occasion d’établir des jardins potagers, une petite exploitation agricole ou 
de l’élevage, de l’artisanat et – surtout – un marché pour des débouchés com-
merciaux et des perspectives d’emploi voisines dans la communauté locale. Il 
est important de se rappeler que beaucoup de camps ne sont pas ruraux et que 
les réalités des modes de subsistance dans un centre collectif sont très différentes 
quand il y a accès à des terres.

 Pour plus d’informations, consultez le chapitre 18.

Disponibilité des terres
Les autorités nationales et locales ont souvent leurs propres intérêts à choisir 
certains sites et à en éviter d’autres. Les populations déplacées sont souvent ins-
tallées dans des régions plutôt isolées, éloignées ou exagérément rocailleuses ou 
marécageuses pour des raisons de sécurité, dans le but d’éviter un conflit pour 
obtenir des ressources locales réellement ou prétendument rares, voire comme 
bouclier entre des parties en guerre. Certaines options peuvent être inaccepta-
bles, car la sécurité et la protection de la population du camp constituent une 
priorité. L’éventuelle identification du site sera généralement fondée sur un com-
promis entre les intérêts de tous les intervenants et les terres disponibles. Certains 
conflits potentiels pour l’obtention des terres peuvent être saisonniers et ne pas 
être immédiatement apparents au moment de l’estimation, y compris les besoins 
d’accès pour le déplacement ou le pâturage saisonnier des troupeaux. Voici les 
deux questions à se poser :
1. Si les terres ne sont pas encore utilisées aux fins d’établissement, pour-

quoi ?
2. Si les terres sont utilisées à certaines fins, qu’adviendra-t-il si un camp est 

établi à la place – par exemple, si les terres sont perdues pour le pâturage ?

L’agence chef de file sectoriel et le gouvernement doivent élaborer un protocole 
d’entente (PE) pour énoncer les droits et les responsabilités de toutes les parties – 
telles que le chef de file sectoriel, les autorités gouvernementales, les propriétai-
res fonciers, l’agence responsable de la gestion de camp, la population du camp 
et la population d’accueil – relativement à l’établissement d’un camp. Toutes les 
questions se rapportant à l’établissement d’un camp doivent être étudiées à fond 
avec la communauté locale de sorte qu’il y ait une compréhension commune de 
ce dont la communauté du camp aura besoin et des répercussions que cela aura 
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sur la communauté d’accueil. S’il y a lieu et selon les besoins, toutes les ententes 
doivent être clairement énoncées dans le PE. Les protocoles locaux, y compris 
les standards et les valeurs auxquelles les membres de la communauté d’accueil 
se conforment, doivent également être exprimés au besoin. 
 Dans la mesure du possible, l’agence responsable de la gestion de camp 
doit participer à la préparation du PE et doit, dans tous les cas, en avoir un exem-
plaire à disposition. De plus, l’agence responsable de la gestion de camp doit 
s’assurer que son personnel et la population du camp comprennent le contenu du 
PE.

PLANIFICATION DE SITE
Même si différents sites sont envisagés et que les questions d’ordre juridique ont 
été résolues, le CDS doit commencer à planifier le camp à proprement parler. Là 
encore, il s’agit d’un processus compliqué qui exige la contribution de nombreux 
experts et intervenants.

Commencer par la famille
Bien que cela puisse sembler contraire à l’intuition, la clé d’une planification ef-
ficace du site est de commencer par les plus petites composantes de base du camp 
– la personne et le ménage – et de construire vers le haut. Si l’on commence par 
la vision d’ensemble du camp et que l’on essaie de travailler vers le bas, les pro-
blèmes critiques tels que l’espacement et le placement des abris et des services 
seront plus difficiles à résoudre.
 En adoptant cette approche communautaire décentralisée, le CDS dis-
cuterait d’abord avec la communauté de leur plus petite unité – généralement la 
famille ou le ménage – pour ensuite s’étendre aux personnes avec lesquelles elle 
s’entretient normalement et à proximité desquelles elle vit, jusqu’au déroulement 
d’une structure claire. Cela ne veut pas dire que l’on utilise un quadrillage rigide, 
car il pourrait donner lieu à l’isolement et au surpeuplement. Il est préférable 
d’utiliser une structure par groupe sectoriel en forme de U ou de H, car elle 
favorise les rapports de bon voisinage et la communication avec les autres com-
munautés, encourage la possession des installations et des ressources partagées, 
renforce l’accès aux installations et aux services et réduit les risques associés au 
surpeuplement. Les unités familiales peuvent être centrales et entourées d’ins-
tallations partagées telles que les latrines et les salles de lavage/buanderie ou les 
espaces de loisir et de rencontre. 
 Le tableau ci-dessous montre un exemple de la façon dont les unités 
familiales sont rassemblées pour former des communautés, des îlots et de plus 
grandes unités, jusqu’au niveau du camp. Ce tableau vaut pour une population 
maximale de 20 000 personnes, mais il peut être nécessaire de le modifier en 
fonction de la taille prévue du camp, voire d’autres facteurs tels que différents 
groupes occupant le même camp.
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Composantes de base communautaires (version modifiée par rapport à UNHCR 
2007) :

 Systèmes d’adresses 
À mesure que la disposition générale du camp se précise, un système 
d’adresses doit également être élaboré, capable de repérer des secteurs 
et des blocs, jusqu’aux abris familiaux qui faciliteront la planification à 
grande et petite échelle. En fin de compte, cela est essentiel pour pouvoir 
désigner des personnes ayant des besoins spécifiques et des dirigeants 
communautaires, etc. L’utilisation de symboles, d’images ou de couleurs 
conjointement avec les noms ou les nombres écrits aidera les enfants ou 
les personnes analphabètes à s’orienter dans le camp.

 Voici un exemple de système d’adresses : 
Secteur – chiffres latins (1, 2, 3, etc.)
Îlot – lettres majuscules (A, B, C, etc.)
Abri familial – chiffres latins (12, 13, 14, etc.)
Pour que les adresses ne contiennent pas trop de divisions, les « com-
munautés » sont souvent omises dans le système d’adresses. 
Ainsi, l’abri individuel d’une famille peut correspondre au code 3-C-54 
(secteur 3, îlot C, foyer 54).

Tandis que les chiffres romains – I, II, III, IV – sont parfois utilisés, 
il convient de noter qu’ils ne sont pas reconnus comme des chiffres 
lorsqu’ils sont chargés dans les bases de données.

Petité Unité GrandeUnité
Nombre Approxi-
matif de personnes 
per Unit

1 famille ou ménage = 4 à 6 personnes
16 familles ou ménage 1 communauté = 80 personnes
16 communities 1 îlot = 1,250 personnes
4 îlot 1 secteur = 5,000 personnes
4 secteur 1 camp = 20,000 people
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Planification du site dans le cas des personnes ayant des besoins 
spécifiques  et des groupes à risques
Toute société a des moyens de s’occuper des personnes ayant des besoins 
spécifiques, telles que les personnes âgées, les petits enfants et les bébés, les 
personnes à mobilité réduite et les autres personnes à risque accru, comme les 
femmes. Il incombe à l’agence responsable de la gestion de camp de déterminer 
la nature de ces mécanismes et de contribuer à leur soutien. De même, l’agence 
responsable de la gestion de camp doit repérer et combler les lacunes dans 
l’approvisionnement des personnes susceptibles d’être marginalisées et donc 
particulièrement vulnérables. Dans de nombreuses situations, les personnes 
vulnérables telles que les mineurs non accompagnés sont prises en charge par 
des familles d’accueil qui peuvent avoir besoin d’un soutien additionnel. 
 Dans certaines situations, il est culturellement plus approprié pour les 
groupes à risques d’être installés dans des abris spéciaux – par exemple, les mé-
nages dirigés par une femme dans un groupe sectoriel. En général, cette pratique 
est toutefois découragée, car elle isole ces groupes et les prive de la protection de 
la communauté dans son ensemble.
 Dans les cas où les personnes ayant des besoins spécifiques ne sont 
pas adéquatement prises en charge, il incombe à l’agence responsable de la ges-
tion de camp de travailler avec les agences de protection et les comités de camp 
d’aider à trouver des solutions.

 Utilisation du SIG (système d’information géographique) 
 Technologies dans les camps
La technologie SIG est utilisée dans la gestion de camp pour schéma-
tiser la géographie du site du camp par rapport à l’information sur les 
principales infrastructures et aux données démographiques. Par exem-
ple, le SIG permet à un planificateur de camp de schématiser la relation 
entre un point d’eau et les abris situés à moins de 500 mètres de ce point. 
Cela montre ensuite les secteurs des camps qui ne répondent pas aux 
standards minimaux d’accès à l’eau. (Indicateur clé de Sphère – « la 
distance maximale séparent un ménage du point d’eau le plus proche est 
de 500 mètres »)
Le SIG est un outil très visuel et très puissant capable de schématiser des 
données démographiques détaillées sur le lieu d’habitation de groupes 
ou de personnes dans le camp. Lorsque l’on utilise des données dé-
mographiques, il est donc essentiel de tenir compte des questions de 
protection et de s’assurer que les données sont suffisamment regroupées 
pour que les personnes à risques restent anonymes. 
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Par exemple, la schématisation des survivants de violence sexuelle au 
niveau de l’abri montrerait l’emplacement précis des abris des survi-
vants même si leur nom n’était pas disponible. Il est donc essentiel que 
l’utilité de l’information schématisée grâce au SIG soit mise en balance 
avec les besoins de programmation, les principes de confidentialité des 
données et l’intimité des personnes visées.

Démarcation des caractéristiques plus vastes
Une fois que les unités familiales et les communautés ont été plus ou moins 
conçues et que toute réorganisation urgente des abris existants a eu lieu, les abris 
familiaux et les caractéristiques communautaires sont schématisés en fonction 
des caractéristiques en place telles que les rivières, les zones rocailleuses ou les 
routes existantes. Dans la mesure du possible, les intervenants en jeu doivent es-
sayer d’exploiter les aspects positifs de ce que l’on considère autrement comme 
des limitations imposées par les besoins en infrastructure. Par exemple, les eaux 
usées non toxiques et non polluées peuvent être déviées vers des ‘puits filtrants’ 
souterrains et alimenter les jardins potagers. 
 Il faut procéder dès que possible à l’estimation du site pour repérer 
d’éventuels problèmes futurs et empêcher l’installation des principaux services 
tels que les établissement de santé, les établissements d’enseignement, les ré-
seaux d’eau et les installations sanitaires à des emplacements inappropriés. Les 
estimations peuvent déterminer le besoin de drainage, de coupe-feu et de zones 
d’agrandissement possibles et estimer l’utilisation durable ou l’éventuel usage 
abusif des ressources naturelles locales.
 Le tableau suivant donne une orientation générale sur les caractéristi-
ques communautaires du camp. Ces caractéristiques sont données à seules fins de 
référence, car d’autres chapitres présentent des renseignements plus précis dont 
les experts ont besoin lorsqu’ils planifient et établissent réellement chaque carac-
téristique. Tandis que des standards nationaux seront utilisés dans certains cas, 
ceux-ci sont tirés du manuel Sphere, de l’UNHCR, de l’UNESCO et du guide 
des opérations sur le terrain de l’agence des États-Unis pour le développement 
international (USAID). 
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TyPE 
D’INSTALLATION

SURFACE/
PERSONNE

AUTRES 
REMARQUES

Camp Espace 
couvert total 30 à 45 m2 par personne  

Espace 
habitable 

Espace 
couvert 3.5 m2 par personne  

Coupe-feu 50 mètres d’espace vide 
tous les 300 mètres de 
zone bâtie

 

Points d’eau 1 pour 80 à 500 personnes 
en fonction du type et 
du débit

100 à 500 mètres de tou-
te habitation; systèmes 
par gravité sur terrain 
plus élevé

Latrines 1 par ménage à 1 pour 
20 à 50 personnes

6 à 50 mètres de distance 
du foyer, si trop loin, 
ne seront pas utilisées, 
30 m des sources d’eau

Installations 
sanitaires

1 pour 100 à 250
personnes  

Boîtes à 
ordures 2 par communauté 

1 de 100 litres pour 
10 familles si non en-
sevelie, à 100 mètres de 
zones communautaires 

Établisse-
ment de 
santé

Hôpital de 
recours 

1 pour 10 camps
(200 000 personnes)  

Centre de 
santé

1 par camp  
(20 000 personnes)  

Latrines
Latrines 1 pour 10 à 
20 lits et 1 pour 20 à 
50 patients non hospita-
lisés

Centralisées, mais of-
frent un accès adéquat 
aux ambulances et aux 
autres moyens de trans-
port

Installations 
de traitement 
des déchets 
médicaux

  

Centre de 
ravitaille-
ment

Centre de 
ravitaillement

1 par camp (20 000
personnes)  

Latrines   1 pour 20 à 50 adultes et 
1 pour 10 à 20 enfants  
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TYPE D’INSTALLA-
TION

SURFACE/PER-
SONNE

AUTRES REMAR-
QUES

Écoles

Îlot d’écoles 1 par secteur 
(5 000 personnes)  

Directives 
relatives aux 
dimensions 
des salles de 
classe :

en général, les dimensions 
standard d’une salle de classe 
pour 40 élèves sont les sui-
vantes : de 6,20 x 5,75 mè-
tres à 6,20 x 6,50 mètres

 

Classes ma-
ternelles

ujusqu’à 40 élèves = 
1 m3/élève ; jusqu’à 
48 élèves = 0,74 m3/
élève

 

Classes 1 à 3
jusqu’à 40 élèves = 1 m3/
élève ; jusqu’à 48 élèves 
= 0,83 m3/élève

 

Classes 4 à 6 jusqu’à 40 élèves = 
1 m3/élève  

Directive 
relative aux 
classes sous 
tente

une tente de 55 mètres 
carrés peut accueillir 
40 à 45 élèves

 

Latrines 1 pour 30 filles et 1 
pour 60 garçons  

Marchés 
Marché 1 par camp 

(20 000 personnes)  

Latrines 1 par 20 à 50 étals  
Points de 
distribu-
tion

Point de 
distribution

4 par camp 
(20 000 personnes)

sur terrain plus élevé 
pour faciliter la marche 
avec des articles lourds

Cimetiè-
res Cimetière  

à 30 mètres des sources 
d’eau souterraine ; dé-
terminer si l’espace est 
disponible au sein de la 
communauté d’accueil

Zone 
d’accueil/
de transit

Latrines
1 pour 50 personnes 
(rapport femme/hom-
me de 3:1)

 

 
Zone 
d’admi-
nistration 

comprenant les bureaux des autorités gouvernementales et de la 
sécurité, des organismes des Nations Unies, des ONG, les zones 
de rencontre et les entrepôts qui assurent un suivi du service
généralement située près de l’entrée pour que les camions n’en-
trent pas dans le camp et pour la sécurité des entrepôts

Latrines 1 pour 20 employés  
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Outre ces caractéristiques, les éléments suivants doivent également être pris en 
compte :

Routes et sentiers
Outre les principales routes d’accès, un camp doit disposer de diverses 
routes, intersections et sentiers internes qui relient les divers secteurs, îlots et 
communautés. Les sentiers et les routes sont souvent les endroits où la majorité 
des habitants communiquent les uns avec les autres et établissent des marchés 
informels, mais ces routes et sentiers servent aussi de chemin d’entrée et d’évasion 
pour les personnes qui commettent des délits ou des actes de violence. Des 
échanges doivent être organisés entre les réseaux routiers qui assurent l’intimité 
et la protection et ceux qui offrent un accès rapide aux véhicules d’urgence et 
de bonnes lignes de mire aux patrouilles de sécurité. L’ensemble des routes et 
sentiers doivent être débarrassés des broussailles environnantes et être, dans la 
mesure du possible, équipés d’un éclairage de nuit pour des raisons de sécurité. 
 Les communautés du camp situées près d’installations ou de plus gros-
ses infrastructures centralisées auront une circulation proportionnellement plus 
dense de la population du camp passant devant leurs abris. Les communautés 
plus éloignées des installations centrales peuvent se sentir isolées et être caracté-
risées par des mouvements de population plus fréquents ou plus d’abris laissés à 
l’abandon. Dans les deux cas, il peut être nécessaire de faire face aux différents 
risques pour la sécurité en disposant la communauté ou les routes autrement.

Zones communautaires, commerciales et de loisirs 
Dès le début, il faut prévoir une surface supplémentaire pour les zones com-
munautaires telles que les espaces verts et les terrains de loisirs, les zones d’as-
semblée générale et un espace réservé aux rassemblements religieux. Un espace 
suffisant doit être aménagé pour les marchés, avec des marges aux fins d’agran-
dissement futur. Les enfants et les adolescents ont besoin d’un nombre suffisant 
de terrains de jeux ou d’espaces pour enfants qui doivent être facilement accessi-
bles à tous, y compris aux enfants handicapés. Il est conseillé de se pencher plus 
particulièrement sur les besoins des adolescents, tels que des terrains de football 
ou des clubs sociaux. Dans la mesure du possible, les terrains de jeu doivent être 
situés plus bas que les abris, en raison d’un écoulement accru d’eau de surface 
consécutif au retrait nécessaire de végétation. Pour des raisons de sécurité, les 
zones de loisirs doivent être relativement centrales, débarrassées des buissons 
touffus environnants et à une distance sécuritaire des routes utilisées à circulation 
dense.

Agriculture et bétail
Des terres additionnelles pour la garde des troupeaux et l’agriculture à grande 
échelle doivent être envisagées quand une communauté a des agronomes actifs 
ou une forte tradition de garde d’animaux. Le bétail est généralement placé en 
dehors du camp, car le garder dans des camps peuplés pourrait présenter des 



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 7- INSTALLATION ET FERMETURE DU CAMP208

risques sérieux pour la santé. Des efforts spéciaux doivent être déployés pour 
fournir des points d’eau distincts, assurer l’hygiène à ces sites, empêcher les 
animaux d’errer dans le camp et prévenir la transmission des maladies par les 
troupeaux locaux et à ces derniers.

Si des règles locales et gouvernementales l’autorisent, des installations 
doivent être aménagées pour que les personnes entreprennent des activités 
agricoles. Cela peut profiter à la région grâce au renforcement du commerce, 
mais peut aussi aider à diversifier les rations alimentaires disponibles. Une 
certaine assistance technique pourrait être requise pour permettre aux paysans de 
diversifier leurs cultures et les aider à s’adapter aux conditions environnementales 
avec lesquelles ils ne sont peut-être pas tout à fait familiarisés. Des arrangements 
informels entre les personnes déplacées et les communautés d’accueil sont aussi 
couramment observés. Ils peuvent ne pas nécessiter d’intervention de la part de 
l’agence responsable de la gestion de camp.

FERMETURE DU CAMP
Comme l’installation du camp, la fermeture d’un camp est un processus 
spécifique qui peut se produire pour diverses raison et de nombreuses manières 
ou selon plusieurs étapes - de la fermeture planifiée et méthodique influencée 
par des mouvements de retour organisés ou l’appui décroissant des donateurs, 
à la fermeture soudaine et chaotique due à des menaces à la sécurité ou à une 
contrainte gouvernementale. L’identification de solutions durables est un but 
essentiel des meilleures pratiques de gestion de camp, qu’il s’agisse d’un(e) : 
• Retour à la région d’origine
• Intégration dans la région de déplacement
• Une réinstallation dans un troisième emplacement (qui n’est ni la région 

d’origine, ni celle du déplacement).

Il peut arriver que malgré l’élimination progressive de l’assistance et de la 
prestation de services, le camp lui-même ne ‘ferme’ pas pour ce qui est du retrait 
de ses infrastructures ou de son fonctionnement en tant que communauté. Il 
peut lui-même devenir une installation permanente viable, une ville ou un site 
d’activité économique ou sociale. 
 Quelles que soient les circonstances du retrait progressif ou de la 
fermeture du camp, une planification soigneuse et une coordination approfondie 
sont cruciales et doivent être assurées par l’agence responsable de la gestion 
de camp en collaboration avec l’agence chef de file sectoriel, les autorités 
gouvernementales, les prestataires de services locaux et internationaux, la 
population du camp et la communauté d’accueil. Les personnes qui font l’objet de 
la principale préoccupation sont les personnes déplacées qu’il faut impérativement 
impliquer dans le processus. Il est également important de préparer le terrain pour 
une fermeture méthodique avec les entrepreneurs et les autres intervenants en 
jeu. Même en procédant à une planification soigneuse, l’agence responsable de 
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la gestionde camp doit être prête à faire face à d’éventuelles réactions négatives 
et à des défis dans le cadre de la fermeture d’un camp. 

Cette partie du chapitre sera axée sur la fermeture réelle d’un camp, tandis 
que les activités transfrontalières ou l’assistance à la réintégration ou à la réadap-
tation ne sont abordées que par rapport aux groupes à risques.

 La fermeture d’un camp peut être une phase particulièrement 
difficile pour une agence responsable de la gestion de camp. Elle 
survient à la fin de ce qui a souvent été un processus long et complexe. 
C’est généralement un moment où les gens sont fatigués, où les résidents 
et le personnel du camp sont inquiets de leur avenir et où les autres 
organismes et appuis sont en phase d’évacuation ou sont peut-être déjà 
partis. Ce peut aussi être un moment où les budgets et les ressources sont 
faibles et où chacun ne pense qu’à faire ses paquets et à rentrer chez soi. 
Une fois qu’il a été annoncé qu’un camp ou une opération de gestion 
de camp va fermer et que le retrait progressif va commencer, il peut y 
avoir une baisse presque immédiate d’énergie et de concentration. À 
un moment où un regain de concentration est nécessaire à la fermeture 
responsable du camp, l’agence responsable de la gestion de camp peut 
trouver particulièrement difficile d’assurer l’assistance et la protection 
de la communauté, et la gestion du site dans sa phase terminale. 
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SOLUTIONS DURAbLES 
L’une des principales tâches d’une agence responsable de la gestion de camp est de 
travailler avec les principaux intervenants sur le camp pour assurer l’identification 
de solutions durables pour la population du camp. Le terme ‘solution durable’ sert 
à décrire le processus se produisant lorsque le déplacement prend fin. Il existe 
différentes solutions durables pour les réfugiés et les déplacés internes :

Diriger une formation et/ou divulguer l’information au niveau du camp sur les 
solutions durables, le droit au retour volontaire et les devoirs correspondants des 
autorités gouvernementales relèvent de la responsabilité de l’agence responsable 
de la gestion de camp en coordination avec l’agence chef de file sectoriel.

Les états ont le principal devoir d’établir des conditions permettant aux 
personnes déplacées de tirer profit des solutions durables. Quelle que soit la 
solution, on doit veiller à ce qu’elle soit adoptée volontairement, de manière sûre 
et sécuritaire, et en toute dignité.

Estimation 
Ce qui est peut-être le plus crucial dans les exercices de retour est d’estimer le 
caractère volontaire du retour. Estimer le libre arbitre des communautés du camp 
dans la décision du retour relève de la responsabilité de tous les intervenants, y 
compris l’agence responsable de la gestion de camp.

La décision du retour doit être fondée sur des choix libres et éclairés, à la 
fois sur la situation de la région ou du pays du déplacement et sur les conditions 
de la région ou du pays d’origine. Le choix volontaire – dérivé du principe de 
non refoulement (stipulation dans le droit international des réfugiés empêchant 
le retour involontaire des réfugiés) – suppose l’absence de toute pression 
exercée au moyen de la force physique ou de menaces à la sécurité. La pression 
matérielle peut faire intervenir des promesses ambiguës de terres au retour ou de 
compensation financière. La pression psychologique peut mettre en cause des 
avertissements ou des menaces répétés ou la diffusion de messages de haine.

Pour les réfugiés, les so-
lutions durables suivantes 
doivent être adoptées dans 
la mesure du possible dans 
le cadre d’une approche 
globale :

Trouver une solution durable au déplace-
ment interne signifie que les déplacés in-
ternes jouissent de tout l’éventail de leurs 
droits de l’homme et, par conséquent, sont 
capables de reconstruire leur vie. On peut 
trouver une solution en faisant l’un des trois 
choix suivants :

• Rapatriement volontaire au  
   lieu d’origine
• Intégration locale dans le
   pays d’asile
• Réinstallation dans un troi
  sième pays

• Retour au lieu d’origine
• Installation locale dans la région où les
  personnes déplacées ont établi refuge
• Installation ailleurs dans le pays
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L’agence responsable de la gestion de camp doit collaborer avec les autorités 
et les intervenants humanitaires en jeu, tels que les agences chef de file sectoriel, 
pour vérifier que le retour des personnes est volontaire. Les mobilisateurs 
communautaires de l’agence responsable de la gestion de camp doivent 
procéder à des visites à domicile et interroger les personnes et les ménages pour 
déterminer les intérêts et les principales motivations de retour des résidents 
du camp. L’agence responsable de la gestion de camp doit exploiter toutes les 
tribunes, telles que les comités des jeunes, des femmes et des personnes âgées 
pour discuter des motivations de retour. Des réunions de groupes de discussion 
pourraient permettre d’identifier efficacement les motivations et les éventuels 
facteurs d’incitation et d’attirance.

 Les termes « incitation » et « attirance » sont souvent employés 
dans le domaine humanitaire. Dans le contexte d’un camp : 
Un facteur d’incitation serait une caractéristique ou un événement chas-
sant une personne d’un camp ou l’encourageant à quitter le camp. Les 
raisons à cela peuvent être des conflits communautaires, des conditions 
défavorables, l’oppression, le non-respect des droits de l’homme ou un 
manque d’assistance et de services.

Un facteur d’attirance serait une caractéristique ou un événement 
attirant une personne dans un camp. Les raisons à cela peuvent 
être de meilleures conditions de vie et une meilleure prestation de 
services, des questions de protection, et un regroupement familial ou 
communautaire. 

Retour volontaire
Pour être jugée volontaire, une décision de retour doit être libre et éclairée. Il est 
essentiel que la population déplacée ait accès à l’information sur la situation dans 
son lieu d’origine ou à une réinstallation juste, objective et actualisée. Le retour 
volontaire est souvent spontané, et une fois que la décision de quitter le camp a 
été prise, l’évacuation peut avoir lieu en masse très rapidement ou en petits nom-
bres sur une plus longue période de temps. Le retour volontaire peut aussi être un 
effort organisé planifié par les autorités et les organismes humanitaires quand les 
conditions de retour sont jugées favorables pour la population.

Le retour ou le rapatriement des déplacés internes et des réfugiés dépend 
de la situation dans le pays ou la région d’origine, et les conditions préalables 
nécessaires – libre arbitre, sûreté, sécurité et dignité – sont les mêmes pour les 
deux groupes. Le retour ou le rapatriement volontaire en toute sûreté, sécurité et 
dignité suppose de remplir un certain nombre de conditions. Les conditions de 
sûreté et de sécurité doivent être assurées pendant et après le retour, et elles sont 
mesurées en fonction des critères suivants :
• La sécurité physique, telle que la protection d’une attaque armée ou de toute 

menace physique
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• La sécurité matérielle, telle que l’accès aux terres, à la propriété et à un mode 
de subsistance

• La sécurité juridique, telle que l’égalité devant la loi, l’absence de discrimi-
nation consécutive au fait d’avoir été déplacé, le plein accès aux ressources 
et la restauration des droits précédemment exercés

Bien qu’il n’existe pas de concept universellement reconnu du terme dignité, en 
pratique, il signifie que les pensées et les souhaits des communautés déplacées 
sont respectés. Il signifie que les populations déplacées sont à l’abri de tout trai-
tement nuisible ou dégradant et sont traitées conformément aux lois et standards 
internationaux.

Il incombe à l’agence responsable de la gestion de camp d’établir une 
coordination étroite avec les autorités gouvernementales et l’agence chef de file 
sectoriel, de prôner les conditions d’un processus de retour volontaire approprié et 
d’informer la communauté du camp des rôles et les responsabilités des personnes 
en jeu.

La liberté de mouvement doit être garantie tout au long du retour volontaire, 
ce qui suppose que les personnes déplacées soient autorisées à retourner ou 
à se réinstaller volontairement dans une autre région du pays. Les personnes 
déplacées doivent pouvoir retourner sans restrictions et voyager à leur propre 
rythme. L’unité familiale doit être prise en compte en tout temps. Au besoin, 
les groupes à risques doivent faire l’objet d’une considération spéciale. Les 
personnes déplacées doivent être autorisées à emmener leurs biens meubles avec 
elles. La planification d’un retour volontaire doit également tenir compte de la 
période scolaire et de l’époque des semailles.

Une voix s’élève du terrain – 
Le Sri Lanka déclare ce qui suit sur les retours

« Étant donné que le processus de retour domine le contexte de notre 
travail et que le retour constitue une préoccupation principale pour beau-
coup de déplacés internes, le personnel de gestion de camp a offert des 
séances de formation uniques sur le retour. Ces séances se sont dérou-
lées dans les sites, généralement en présence d’un éventail varié de la 
population, étant donné qu’elles ont eu lieu dans un endroit commu-
nautaire et qu’une invitation ouverte a été envoyée à la communauté. 
L’équipe a également travaillé en étroite collaboration avec l’équipe de 
surveillance de la protection et a contribué à la diffusion de l’informa-
tion sur le retour, y compris les droits associés au retour, les procédures 
et les pratiques locales lors des retours précédents qu’il faut connaître et 
le processus de regroupement des sites – étant donné que les sites ont été 
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regroupés à la suite du retour. On a demandé à certains déplacés internes 
de déménager de sites moins adaptés à des sites jugés plus adaptés à un 
hébergement à long terme. Les déplacés internes ont le droit de rester sur 
des sites de déplacés internes sans perdre leur agrément et l’assistance 
qui leur est prêtée. »

Bien que l’agence responsable de la gestion de camp doive toujours être en liaison 
avec les chefs de la communauté sur les questions de retour et de rapatriement, 
il n’est pas suffisant de ne consulter que les chefs. Leur point de vue peut ne 
pas être représentatif des aspirations de tous et il existe un risque que la prise 
collective de décisions relatives à la sécurité ou aux modes de subsistance écarte 
les besoins de chacun. Cela peut s’avérer particulièrement juste chez les groupes 
à risques qui craignent d’être délaissés.

Retour spontané
Le retour spontané des personnes déplacées peut se faire de façon assez inatten-
due. Le retour spontané peut être déclenché par des changements soudains dans 
les zones de foyer ou provoqué par un changement de sécurité dans les zones de 
déplacement. L’agence responsable de la gestion de camp peut offrir au besoin 
un transport auxiliaire si les conditions de retour sont favorables. Les besoins 
en transport des personnes les plus à risque ne doivent pas être oubliés, ni les 
besoins des personnes ayant des besoins spécifiques qui peuvent être délaissées 
pendant la première phase du retour.

Les personnes déplacées peuvent décider de retourner chez elles ou de partir 
vers d’autres régions même si les conditions sur la route ou à la destination 
choisie sont incertaines. L’agence responsable de la gestion de camp doit viser 
à identifier les motivations de retour ou de départ. Ces motivations peuvent 
soulever d’autres questions telles que des motivations politiques ou militaires ou 
des tensions accrues. Elles peuvent aussi toutefois indiquer que certains groupes 
se sentent l’objet de discriminations ou exposés au danger par la présence d’autres 
groupes au sein du camp. Les conditions générales d’une privation continue, 
telle que la pénurie de nourriture et d’eau ou d’autres services, peuvent aussi 
contraindre les gens de partir.

En collaboration avec les autorités et les prestataires de services, l’agence 
responsable de la gestion de camp doit aborder les questions de privation, de 
sécurité et de tensions croissantes. La question de savoir s’il faut conseiller 
ou non le retour dépend du contexte et doit être décidée en consultation avec 
l’agence chef de file sectoriel, les prestataires de services et les autorités.

Le terme « retour spontané » peut aussi être employé pour décrire les 
personnes qui choisissent de retourner d’elles-mêmes plutôt que dans le cadre de 
programmes de retour organisés par l’agence.
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Déplacement et retour volontaire dans le nord de   
 l’Ouganda :  Un rapport de Human Rights Focus
« Les Acholi (peuple) veulent retourner chez eux et ils retournent chez 
eux, malgré une pénurie d’eau, de routes, de matériaux de construction, 
d’outils et d’information. Le retour volontaire est leur droit, car comme le 
déclare la politique nationale sur les déplacés internes, ‘Le gouvernement 
s’engage à promouvoir le droit des déplacés internes de retourner 
volontairement, en toute sécurité et dignité, dans leur foyer ou leur lieu 
de résidence habituel’. Par conséquent, il incombe aux organisations 
gouvernementales et intergouvernementales (OIG), et aux organisations 
non gouvernementales (ONG) de fournir un environnement habilitant le 
retour sans essayer de contrôler le processus. Voici des recommandations 
en matière de déplacement et de retour volontaire :

1. Le gouvernement doit faire passer le message sans équivoque 
selon lequel le déplacement forcé est définitivement banni.

2. Le gouvernement doit garantir le droit au retour volontaire et faire 
passer des messages clairs et cohérents en ce sens.

3. Le gouvernement et les OIG/ONG doivent éviter d’agir 
volontairement ou involontairement d’une manière qui pourrait 
empêcher les personnes de retourner chez elles ou les inciter à ne pas le 
faire.

4. La présence régulière de policiers professionnels devrait être établie 
dans l’ensemble du territoire des Acholi pour lutter contre le crime et 
d’autres menaces.

5. L’approche à l’égard des infrastructures et de la prestation de 
services, en particulier l’eau et les routes, doit être une approche de  
réhabilitation et non d’aide en situation d’urgence aux populations 
déplacées.

6. Les déplacés internes doivent avoir accès à de l’information exacte 
sur la sécurité, les infrastructures, la prestation de services et la 
distribution de l’aide alimentaire pour pouvoir planifier efficacement 
leur retour.

7. Il faut assurer la responsabilité des fournisseurs d’aide envers les 
bénéficiaires en remplaçant le paradigme de gestion de camp par 
un paradigme de responsabilité ; des discussions ouvertes entre les 
déplacés internes/les OIG/les ONG et le gouvernement dans le 
cadre de réunions publiques doivent être à la base de la participation 
des acteurs humanitaires à la communauté. »

Retour ou réinstallation forcé
Quand les autorités exercent des pressions sur les personnes pour qu’elles re-
tournent ou se réinstallent dans des régions peu sûres, l’agence responsable de 
la gestion de camp doit miser sur son de plaidoyer. Toutefois, le plaidoyer doit 
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toujours être une initiative inter agences et être étroitement coordonnée avec 
l’agence chef de file sectoriel. De plus, le retour ou la réinstallation forcé exige 
une puissante réaction internationale et des interventions aux échelons supérieurs 
des Nations Unies ; il sort donc du cadre du présent chapitre. La réinstallation des 
personnes déplacées peut être nécessaires dans certaines circonstances, à condi-
tion que la sécurité des gens et la sécurité dans les zones de réinstallation puissent 
être garanties. Tout processus de réinstallation des personnes déplacées doit en 
tout temps avoir lieu dans les mêmes conditions de libre arbitre, de sûreté, de 
sécurité et de dignité.

Fermeture de centres collectifs – Une voix s’élève du terrain
« La priorité en Serbie est la fermeture des derniers centres collectifs. 
Ce processus a été retardé du fait que le gouvernement n’a pas reconnu 
l’intégration locale comme étant une solution durable pour les dépla-
cés internes et a exprimé sa préférence pour la promotion du retour. La 
privatisation de sociétés anciennement publiques a incité de nouveaux 
propriétaires à réclamer des terres et des bâtiments utilisés comme cen-
tres collectifs. 
 Le gouvernement a maintenant adopté un certain nombre de straté-
gies visant à aider les déplacés internes à quitter les centres collectifs et 
à intégrer la population locale. Bien que nombre de ces stratégies soient 
offertes aux réfugiés depuis plusieurs années, elles ne sont que depuis 
peu offertes aux déplacés internes, en particulier le logement social. Au 
total, seul un petit nombre de déplacés internes ont quitté les centres 
collectifs, et tant qu’il n’y aura pas en place un système plus équitable, 
ces centres peuvent persister pendant un certain nombre d’années. Voici 
des stratégies actuelles :
• Offrir un petit stimulant financier et une allocation pour aider les 

déplacés internes à déménager dans un logement privé
• Donner des matériaux de construction aux déplacés internes qui ont 

entamé la construction de leur propre maison mais qui manquent de 
ressources pour l’achever

• Inclure les déplacés internes aux programmes de logement social 
destinés à fournir un logement subventionné aux groupes vulnéra-
bles

• Réinstaller les déplacés internes dans des établissements spéciali-
sés, y compris des foyers de personnes âgées

• Appuyer les arrangements de familles d’accueil visant notamment 
les déplacés internes

• Convertir les centres collectifs en établissements spécialisés ou en 
logements subventionnés »
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Retrait progressif et évacuation de l’agence responsable de la gestion de camp
Dans certaines situations, même si aucune solution durable ne peut être trouvée, 
l’agence responsable de la gestion de camp et d’autres prestataires de services 
peuvent se retirer, et le camp peut continuer d’exister. Cela peut être dû à des 
situations qui se sont soit améliorées, soit détériorées. 
 La décision que prend une agence responsable de la gestion de camp de 
se retirer progressivement et le moment d’une évacuation doivent être fondés sur 
une estimation complète. Lorsque tous les indicateurs pointent en direction d’une 
évacuation, le bien-être de la population du camp doit continuer à être sauve-
gardé et l’agence responsable de la gestion de camp doit veiller à ce que tous les 
intervenants participent et œuvrent en vue d’appuyer la décision. La planification 
et la coordination soigneuses de la phase d’évacuation sont essentielles.

Voici des indicateurs de faisabilité de l’évacuation de l’agence responsable de la 
gestion de camp :
• Des solutions durables pouvant être mises en œuvre sont trouvées
• Les résidents du camp n’ont plus besoin de la protection de l’agence respon-

sable de la gestion de camp
• La situation de la région ou du pays d’origine s’améliore à tel point qu’un 

retour est envisageable
• Les résidents du camp rejettent l’offre de solutions durables, et l’agence res-

ponsable de la gestion de camp est incapable de continuer à diriger le camp, 
pour des raisons financières ou éthiques

• Le soutien des donateurs à l’exploitation du camp se tarit, que cela soit jus-
tifié ou non aux yeux de l’agence responsable de la gestion de camp

• Des facteurs de sûreté et de sécurité entrent en jeu, tels que des menaces 
contre la vie ou les biens de travailleurs humanitaires œuvrant dans le camp

• La présence de travailleurs de l’aide ou de groupes particuliers de travailleurs 
de l’aide met la population à plus haut risque de préjudice que ne le justifie le 
risque proportionnel

• L’accès à la population déplacée n’est plus possible ou rendu extrêmement 
difficile

• Une autre solution d’installation transitoire est nécessaire

Dans cette situation, certaines des mesures mentionnées dans le présent chapi-
tre qui sont tout aussi nécessaires dans le cas de la fermeture d’un camp seront 
également pertinentes. Cela englobe la liaison avec les autorités et d’autres inter-
venants pour la promotion de la protection et de l’approvisionnement futur de la 
population restante du camp.
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Stratégies de retrait progressif et d’évacuation - Une voix 
s’élève du terrain
« Malgré la construction en cours de foyers permanents et le retour ou la 
réinstallation de nombreuses familles touchées par le tsunami, il restait 
des communautés déplacées résidant dans des camps dix-huit mois après 
le désastre survenu dans le sud du Sri Lanka. Conformément aux listes 
du gouvernement, certaines étaient admissibles à des foyers construits 
par le gouvernement, des agences internationales et des organisations 
communautaires et religieuses locales. Pour elles, ce ne fut qu’une ques-
tion de temps et de patience. 
 Pour d’autres, qui étaient des ‘locataires’, des ‘sous-familles’ ou 
des ‘squatteurs’, la question des solutions durables est restée floue. Ces 
personnes avaient soit loué, soit squatté des foyers avant le tsunami – 
qui ont été détruits depuis, les laissant sans abri – ou étaient des mem-
bres de famille élargie incapables de cohabiter ou peu disposés à le faire 
– comme ils le faisaient auparavant - dans les nouveaux foyers perma-
nents. Leur statut d’admissibilité au logement est resté incertain, et ils 
sont restés dans les camps qui se vidaient rapidement et ne bénéficiaient 
d’aucune prestation de services ou d’une prestation minimale. Certains 
camps restants dans le sud du Sri Lanka avaient été regroupés et d’autres 
avaient été fermés. Les propriétaires fonciers demandaient le retour de 
leurs terres et le gouvernement voulait que le littoral soit débarrassé des 
camps. Il restait encore beaucoup à faire, avec une capacité limitée.
 Entre temps, dans l’est du Sri Lanka, la situation relative à la sécu-
rité qui avait déplacé tant de familles avant le tsunami s’est une nouvelle 
fois détériorée. Les ressources de l’agence responsable de la gestion de 
camp ont été sollicitées en réponse à la nouvelle situation d’urgence si-
gnalée plus au nord. Après avoir envisagé ses options, l’agence respon-
sable de la gestion de camp a mis en œuvre un projet de retrait progressif 
sur deux mois visant trois objectifs principaux : 
1.  Effectuer une dernière mise à jour de la base de données des camps 

intersectoriels pour donner aux prestataires de services restants et 
aux autorités un clair aperçu des personnes et des choses restant sur 
les sites des camps.

2.  Réaliser le programme de formation et d’accompagnement dans les 
camps qui visait à renforcer la capacité d’autogestion. Des dépliants 
ont été distribués, indiquant le nom et les coordonnées des ministè-
res gouvernementaux et des prestataires de services du conseil mu-
nicipal.

3. Déléguer la responsabilité des soins d’urgence et de l’entretien sur 
les sites à une ONG nationale ».
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RESPONSAbILITéS LIéES à LA gESTION DE CAMP
Les responsabilités d’une agence responsable de la gestion de camp pendant le 
retrait progressif et la fermeture du camp qu’elle exploite comprennent les tâches 
suivantes – énoncées plus en détail ci-dessous :
• Planifier l’évacuation et le retrait progressif dès le début
• Estimer le libre arbitre en ce qui a trait au retour ou à la réinstallation
• Coordonner et assurer la participation de tous les intervenants au processus
• Établir la liaison et le dialogue avec les autorités gouvernementales et 

l’agence chef de file sectoriel
• Mettre en œuvre des campagnes d’information portant sur la fermeture du 

camp et les solutions durables
• Promouvoir la protection particulière des personnes ayant des besoins 

spécifiques et des groupes à risques
• Administrer et résilier les contrats et les ententes
• Gérer la documentation et les données, y compris les dossiers personnels et 

confidentiels
• Gérer la distribution ou la désaffectation des biens du camp
• Promouvoir la protection et l’approvisionnement futur des personnes qui 

restent dans le camp
• S’assurer que le site est maintenu adapté à l’usage pour lequel il était prévu 

avant l’installation du camp
• S’assurer que les préoccupations environnementales sont abordées

Planification de l’évacuation dès le début
Comme on l’a mentionné précédemment, la planification de l’évacuation et de la 
fermeture éventuelle du camp doit être considérée comme faisant partir intégrale 
du processus d’installation. La documentation et les ententes conclues pendant la 
phase d’installation du camp, y compris tous les documents juridiques pertinents, 
peuvent être très importants lors de la fermeture. Des plans de cession avec les 
partenaires gouvernementaux ou d’autres prestataires de services doivent être en 
place dès le début, tout comme des ententes avec la communauté d’accueil et les 
résidents du camp sur les infrastructures et les biens du camp. 
 De même, l’agence responsable de la gestion de camp doit entretenir 
sa relation avec les résidents du camp de façon à ce que dès le début, tout en se 
sentant sûrs, en sécurité et motivés à participer à la vie du camp, la population du 
camp soit consciente qu’il s’agit d’une mesure temporaire et se concentre sur des 
possibilités pour l’avenir et la recherche de solutions durables. Travailler avec 
la population du camp dès le début sur les questions de solutions durables peut 
contribuer à réduire le choc consécutif à la fermeture d’un camp et également 
soutenir l’espoir et l’anticipation au sein de la population. De même, le dévelop-
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pement actif de la participation, des compétences et des stratégies d’autogestion 
au sein de la communauté déplacée peut contribuer à diminuer sa dépendance et 
à réduire sa vulnérabilité, habilitant ainsi la population du camp à conserver et à 
renforcer son indépendance et son autonomie. 

Coordination et participation
Il incombe à l’agence responsable de la gestion de camp d’assurer la participation 
et la coordination chez tous les intervenants dans le camp pendant sa fermeture. 
Cette responsabilité englobe également la surveillance, le partage d’information, 
la négociation et la facilitation du mouvement des personnes déplacées du site du 
camp. L’agence responsable de la gestion de camp doit mettre en place la formu-
lation d’une stratégie d’évacuation dès que possible après l’établissement d’un 
camp, y compris la concentration continue sur la recherche de solutions durables 
au déplacement de la population du camp.
 Comme de nombreux acteurs sont engagés dans des stratégies de re-
tour, l’établissement d’un groupe de travail est recommandé. Les rôles doivent 
être clairs et, au besoin, formalisés. Certains domaines de responsabilité peuvent 
être tendus, en particulier entre l’agence responsable de la gestion de camp et 
les autorités locales. Les réunions de coordination doivent servir de tribune au 
partage continu de l’information sur la nature volontaire du retour conformément 
à l’information des agences issue des résidents du camp.
 Le dialogue avec les autorités sur les questions relatives au retour doit 
être engagé dès que possible. Les autorités doivent en tout temps faire partie de 
mécanismes de coordination sur le camp – tels que le groupe de travail sur le 
retour – à moins que le gouvernement n’agisse contre les intérêts des personnes 
déplacées.
 Au besoin, en coopération étroite avec l’agence chef de file sectoriel, 
l’agence responsable de la gestion de camp peut mettre en place ou diriger des 
jours ou des séminaires de formation au niveau du camp, et s’il y a lieu, pour 
les ONG et les représentants du gouvernement intéressés par les questions de 
protection plus particulièrement liées au retour volontaire. En tant que tels, les 
séminaires peuvent traiter des questions sexospécifiques, du concept de retour 
volontaire et des principes d’orientation des déplacés internes liés au retour, à la 
réinstallation et à la réintégration.
 Dans le cadre de son rôle de coordination, l’agence responsable de la 
gestion de camp est tenue de travailler en collaboration étroite avec l’agence chef 
de file sectoriel et de discuter avec les fournisseurs de services et leurs donateurs 
pour offrir une assistance à la réintégration, à la réhabilitation et à la reconstruc-
tion selon les besoins. Dans la mesure du possible, les programmes transfronta-
liers sur le lieu d’origine des personnes déplacées doivent être mis en place par 
les agences chef de file sectoriel et appuyés par l’agence responsable de la ges-
tion de camp qui peut fournir des informations sur les besoins de la communauté 
et le lien entre le soulagement, le rétablissement précoce et le développement à 
plus long terme. Cela est crucial si les solutions durables doivent être viables.
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Campagnes d’information
L’une des principales tâches de l’agence responsable de la gestion de camp 
consiste à fournir des informations aussi exactes, objectives et actualisées que 
possible aux résidents du camp. Cela inclut l’information relative à la situation 
sur le lieu d’origine, jusqu’aux matériaux pour la construction d’abris, à la docu-
mentation et aux autres biens que les résidents doivent prendre lorsqu’ils quittent 
le camp.
 Les gens doivent avoir accès à de l’information impartiale sur la situa-
tion en matière de sécurité et de sûreté, y compris les préoccupations telles que 
les mines terrestres, l’accès à l’abri, aux terres, aux modes de subsistance, aux 
soins de santé et à l’éducation. Des missions de reconnaissance, parfois appelées 
« Visites aller et voir », peuvent être entreprises par les autorités ou les personnes 
déplacées. Souvent, l’information proviendra très probablement de personnes 
qui font l’aller et retour pour estimer la situation générale avant de retourner 
dans leur famille.
 Beaucoup de personnes déplacées fonderont leurs décisions de retour-
ner sur une variété de facteurs d’incitation et d’attirance. Ces facteurs peuvent 
être fondés sur la sécurité ou des motivations politiques, des besoins matériels ou 
une combinaison de tout cela. 

  « Visites aller et voir » – Une voix s’élève du terrain
Un gestionnaire de camp rapporte un exemple de meilleures pratiques 
dans les « visites aller et voir » : « Planifier des ‘visites aller et voir’ 
est une activité dans laquelle les résidents du camp exercent leur droit 
de participer au processus de retour et d’en être informé. Ces visites 
doivent être une activité de renforcement de la confiance et être bien 
planifiées. Toutefois, la visite elle-même n’est qu’une partie de la visite 
« aller et voir ». La partie ‘retour au camp et partage de l’information’ 
est également un aspect crucial de l’exercice. En planifiant la phase de 
rétroaction des visites « aller et voir », les comités de camp établis sont 
souvent bien placés pour jouer un rôle clé dans la présidence de réunions 
et la diffusion de l’information sur la visite à la communauté dans son 
ensemble. Les personnes participant aux visites « aller et voir » peuvent 
également joindre les réunions inter institutions et apporter leurs com-
mentaires de première main sur ce qu’ils ont vu. La diffusion de l’infor-
mation après la visite est aussi importante que la visite elle-même. »

La mise en place des campagnes d’information à l’échelle du camp sur le retour 
relève de la responsabilité de l’agence responsable de la gestion de camp, en col-
laboration étroite avec les autorités locales. L’agence responsable de la gestion 
de camp doit s’assurer que les campagnes d’information sont organisées par le 
biais d’initiatives de sensibilisation pour toucher tous les ménages. Les voies de 
communication peuvent être la radio, le théâtre, les écoles et les établissements 
d’enseignement, les institutions religieuses et la présentation de vidéos des zones 
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de foyers. Lors de la sensibilisation de différents groupes, les comités existants 
sur le camp et les groupes de femmes doivent être abordés de façon individuelle. 
Les écoles et les associations enseignant/parent sont des moyens de sensibiliser 
les enfants. Les enfants, comme les adultes, doivent avoir la possibilité de po-
ser des questions et d’exprimer leurs aspirations et leurs insécurités au sujet du 
retour.

L’agence responsable de la gestion de camp joue un rôle dans la diffusion 
d’informations sur les procédures de retour et les arrangements en matière 
de transport. Quand des entreprises de transport locales ou des organisations 
humanitaires internationales sont responsables du transport, les responsabilités 
doivent être définies et couchées par écrit. L’information sur le processus de retour 
doit être diffusée par des moyens permettant à tous d’accéder à l’information et 
de poser des questions au besoin. L’information doit, à tout le moins, couvrir : 
• Les procédures d’inscription pour les personnes disposées à retourner
• Les procédures et les dispositions pour les personnes ayant des besoins spé-

cifiques, comme les femmes enceintes, les personnes à mobilité réduite, les 
personnes âgées et les personnes handicapées 

• Les procédures et les options pour les personnes qui ne souhaitent pas re-
tourner

• L’information sur les rôles et les responsabilités des agences engagées dans 
le retour

• Le temps, les moyens de transport et les procédures de départ
• Les procédures sur le transport de biens
• Les procédures à l’arrivée dans les zones de foyers
• Les détails de tout paquet de retour ou de tout système d’indemnisation offert
• La radiation de la base de données d’inscription régulière

Personnes ayant des besoins spécifiques et groupes à risques accrus
Les personnes âgées, les personnes souffrant d’une maladie chronique, les 
handicapés et les personnes à mobilité réduite ont besoin d’un soutien additionnel. 
Des systèmes de référence spéciale doivent être proposés tout au long du 
processus de retour. À l’occasion, les personnes déplacées et les organisations 
humanitaires peuvent décider de laisser les personnes appartenant aux groupes 
à risques et d’attendre la prochaine assistance à l’intégration pour organiser leur 
retour. Il est toutefois préférable que le retour des personnes ayant des besoins 
spécifiques n’ait pas lieu après le retour des autres résidents des camps. Laisser 
temporairement les gens dans un camp presque vide peut avoir d’importantes 
répercussions négatives sur leur bien-être psychosocial et physique. Les soins 
et l’assistance continus dans le camp ne peuvent pas toujours être garantis. Les 
agences réduiront leurs activités ou se retireront complètement, tandis que les 
autorités peuvent décider de démanteler le camp une fois les opérations de retour 
massif terminées.

Si ces personnes voyagent entièrement seules, comme en tant que personne 
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âgée célibataire à mobilité réduite, un dispensateur de soins doit être désigné 
pour assister la personne tout au long du voyage. Les dispensateurs de soins 
doivent être désignés avec précaution, de préférence dans une équipe existante 
de travailleurs sociaux ou de travailleurs préposés à la protection formés, et une 
indemnisation suffisante doit être envisagée. Les travailleurs sociaux ou préposés 
à la protection formés doivent repérer les personnes ayant des besoins spécifiques 
ou les plus à risque, et estimer les soins spéciaux dont elles ont besoin pendant 
le retour. Les zones de départ doivent prévoir une zone distincte désignée pour 
les groupes à risque et les membres de leur famille. Après l’identification des 
personnes vulnérables, des équipes d’inscription mobiles doivent inscrire les 
personnes incapables de se présenter pour l’inscription au retour et la radiation.

Pour réduire la vulnérabilité ou la séparation, il faut encourager les gens à 
retourner en groupes de membres de la famille élargie, de femmes ou de groupes 
de familles habituées à vivre ensemble. Des dispositions spéciales de voyage 
en groupes doivent être garanties et incorporées dans le processus de retour et 
d’inscription. 

L’agence responsable de la gestion de camp a la responsabilité de surveiller 
le départ et toutes les zones de départ. Les équipes de moniteurs formés doivent 
se concentrer tout particulièrement sur la sécurité des femmes célibataires, des 
filles et des enfants. La sécurité pendant le départ relève de la responsabilité 
des autorités locales et des organismes locaux d’application de la loi. L’agence 
responsable de la gestion de camp doit collaborer avec les organismes de 
santé sur les dispositions en matière de santé pour les personnes ayant besoin 
d’arrangements médicaux spéciaux.

L’agence responsable de la protection de l’enfance assumera probablement 
une importante responsabilité dans l’établissement de dispositions appropriées 
pour les enfants non accompagnés. Cette agence doit estimer si les enfants 
non accompagnés sont avant tout intéressés par le retour. Quel que soit son 
âge, l’enfant doit toujours avoir la chance d’exprimer ses points de vue ou ses 
angoisses. L’agence responsable de la protection de l’enfance est également 
tenue de prodiguer des soins aux enfants non accompagnés dès leur arrivée. Des 
dispositions doivent être prises avec les sociétés pour poursuivre les activités 
de suivi au retour. L’agence responsable de la gestion de camp doit coordonner 
toutes les activités avec l’agence responsable et offrir un soutien au besoin. Les 
différents rôles entre l’agence chef de file sectoriel, les agences de protection et 
l’agence responsable de la gestion de camp doivent être formalisés et clairs pour 
tous. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que tous les enfants 
non accompagnés sont correctement informés sur le processus de retour et qu’ils 
sont inscrits pour le retour à leur propre nom. Il faut établir un système efficace 
pour s’assurer que les paquets de retour ou les autres prestations de retour soient 
fournis à tous les enfants non accompagnés. 

Des dispensateurs de soins doivent être désignés pour assister les enfants 
non accompagnés tout au long du voyage. Les dispensateurs de soins doivent 
être formés à leurs responsabilités et faire l’objet d’un processus de sélection 
rigoureux. Des exemplaires de toutes les documents pertinents sur l’enfant 
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(tels que les documents de suivi et les certificats médicaux et scolaires) doivent 
accompagner l’enfant et, au besoin, être conservés par le soignant.
 L’agence responsable de la protection de l’enfance doit déterminer si 
la famille d’accueil est disposée à continuer de s’occuper de l’enfant pendant le 
retour et au retour, et si elle en est capable. De même, l’enfant doit indiquer s’il 
veut rester dans la famille d’accueil. Dans la mesure du possible, les travailleurs 
sociaux ou préposés à la protection doivent estimer si la relation semble stable et 
si la continuation des soins est probable ou non. La soutien familial en retour de 
la prise en charge cessera, ce qui peut inciter une famille à se séparer de l’enfant 
au retour ou parfois après.
 De plus, la famille d’accueil et l’enfant peuvent être originaires de ré-
gions différentes. Il faut toujours consulter l’enfant pour savoir s’il veut retour-
ner dans la région d’origine de la famille d’accueil.

Programmes spéciaux
Si les résidents du camp doivent retourner dans des régions minées, un enseigne-
ment sur le danger posé par les mines doit être organisé pour tous. Un certain 
nombre de stratégies d’information peuvent être employées, parmi lesquelles des 
séminaires de formation, des affiches, des dépliants et du théâtre pour enfants. 

 Pour plus d’informations concernant le danger posé par les mines et l’édu-
cation au danger posé par les mines, consultez le International Mine Action 
Best Practice Guidebook mentionné dans la section Lectures et références 
du présent chapitre.

Documentation et fichiers de données
Données démographiques
Le gouvernement, l’agence chef de file sectoriel et l’agence responsable de la 
gestion de camp tiennent normalement à jour des bases de données de la popula-
tion du camp. Il importe que les données soient correctes, car elles ont des réper-
cussions directes sur la planification de la logistique du mouvement, la sécurité, 
la distribution de la nourriture, etc. Quand le camp ferme, ces dossiers doivent 
être traités avec soin, car ils contiennent des renseignements personnels sur les 
résidents du camp. 

Autres dossiers confidentiels
Dans certains cas, les personnes déplacées font l’objet de sérieuses menaces et 
courent un danger imminent en raison de leur statut de déplacé. Ces menaces 
peuvent aussi toucher les membres de leur famille immédiate qui restent dans 
leur lieu ou pays d’origine. Dans ces cas, il est essentiel de maintenir en tout 
temps une présence internationale dans le camp. L’identité des personnes dépla-
cées doit rester confidentielle, et pendant les mouvements, les itinéraires et les 
plans de mouvement doivent rester secrets et être accessibles à un nombre de 
gens le plus limité possible.
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Dossiers personnels
Ces documents doivent être soigneusement et efficacement gérés, protégés et 
transférés au cours du processus de retrait progressif. Des données correctes 
doivent être fournies aux ministères des diverses agences tels que le ministère 
de l’Immigration et le ministère de l’Éducation ou le ministère de la Santé 
afin que la population déplacée qui retourne puisse obtenir les bonnes pièces 
d’identité, un accès approprié à l’éducation, des soins de santé et des services 
sociaux de base à son retour. Les dossiers scolaires du camp doivent être corrects 
pour que les tests de compétences et le niveau de compétence des élèves soient 
correctement et efficacement administrés dans le cadre de leur réintégration. Il 
faut soigneusement gérer et transférer les dossiers d’hospitalisation et les dossiers 
médicaux, surtout ceux des vaccinations et des immunisations, afin d’assurer un 
bon suivi des interventions médicales. Les dossiers médicaux doivent rester en 
possession de la personne déplacée pendant le transfert.

Documents administratifs
Les compte rendus d’opérations, les livres de compte et les dossiers financiers 
font partie des dossiers administratifs essentiels qui doivent être conservés pen-
dant au moins cinq ans conformément à la bonne pratique comptable.

Un document des leçons apprises doit également être produit, exposant 
l’histoire du camp, notamment les succès et la façon dont ils ont été remportés et 
les défis et la façon dont ils ont été relevés.

 Pour plus d’informations concernant la gestion de l’information, consultez 
le chapitre 5. 

Radiation
La radiation des personnes quittant le camp de manière organisée et progressive 
peut être très simple. La radiation peut être liée aux manifestes de transport qui 
consignent toutes les personnes qui retournent. De même, les personnes doivent 
être radiées avant de recevoir leur paquet de retour ou leur indemnité de déplace-
ment. La radiation devient plus difficile quand les personnes décident de retour-
ner spontanément par elles-mêmes. Les personnes peuvent décider de conserver 
leur carte de repas afin de permettre le retour au camp au besoin, ou de confier 
leur carte à quelqu’un d’autre.

Considérations d’ordre environnemental
La fermeture du camp entraînera la production de grandes quantités de déchets 
divers, tels que des matériaux pour la construction d’abris, des effets personnels 
abandonnés et toutes sortes d’articles endommagés. Par ailleurs, les produits 
chimiques, les piles, les médicaments périmés et d’autres déchets liés au secteur 
de la santé devront très probablement être traités. La préparation de la fermeture 
d’un camp suppose le nettoyage et l’élimination appropriée de toutes sortes de 
déchets – qu’il s’agisse du retrait, de l’enfouissement sur le site ou de l’incinéra-
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tion. Le risque de contamination des sols et des sources d’eau doit tout particu-
lièrement être pris en considération. Le site du camp doit être maintenu dans un 
état sécuritaire de façon à ce qu’il n’y ait aucune conséquence future du fait, par 
exemple, d’avoir laissé les latrines à fosse ou les fosses à déchets ouvertes ou de 
ne pas avoir éliminé les déchets dangereux.

Le recyclage des matériaux doit être encouragé autant que possible, car 
certains matériaux de récupération peuvent être utiles aux habitants locaux. 
Beaucoup de structures existantes, telles que les bâtiments scolaires et les 
cliniques, pourraient également s’avérer utiles à la communauté d’accueil. Il faut 
réaliser une estimation de l’étendue et de la condition des infrastructures et des 
services existants – tels que les installations de pompage et de traitement de l’eau 
– avec les membres de la communauté et les autorités locales avant la fermeture 
du camp. La réparation des infrastructures dans une certaine mesure pourrait être 
envisagée avant la fermeture.

L’existence d’un camp peut avoir entraîné de nombreuses modifications 
de l’environnement. Certains impacts négatifs sur l’environnement sont 
probablement inévitables, tels que le degré de déforestation ou de défrichement, 
et un programme de restauration environnementale peut être nécessaire. Celui-ci 
doit être exécuté en étroite collaboration avec les communautés d’accueil et les 
autorités locales, et non pas simplement imposés par des organismes externes. 
Des options de garantie des modes de subsistance doivent être encouragées dans 
le cadre de tout programme de restauration. Tout projet de restauration exige un 
financement – bien que ce ne soit pas toujours une entreprise nécessairement 
coûteuse ; c’est la raison pour laquelle la planification et l’estimation des coûts, 
ainsi que le financement, doivent être effectués avant la fermeture du camp.

Certains changements qui peuvent toutefois avoir eu lieu, peuvent en réalité 
profiter aux communautés locales et être jugés positives par ces dernières qui 
peuvent vouloir que le site demeure en l’état plutôt que de le voir subir une 
restauration de certaines de ses anciennes qualités. Cela est particulièrement vrai 
là où des terres improductives ont été converties en des terres arables ou des 
pâturages, ou là où des arbres fruitiers ou des feuillus ont été plantés. Il faut 
souligner ces changements positifs et rechercher des moyens de collaborer avec 
les autorités et les communautés locales pour les maintenir.

Les terrains d’enfouissement des corps utilisés par la population du camp 
pendant la période de déplacement doivent être clairement identifiés et rester en 
l’état en cas d’éventuel retour ou d’éventuelle réinstallation de la population du 
camp. Cela peut s’avérer difficile si les personnes ont enterré leurs morts à divers 
endroits plutôt qu’à un seul endroit.

 Pour plus d’informations concernant les questions liées à l’environnement, 
consultez le chapitre 6.
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gestion des biens 
L’agence responsable de la gestion de camp est tenue de s’assurer que tous les 
biens matériels présents dans le camp sont distribués dans le cadre de processus 
inclusifs et transparents et en coordination avec tous les intervenants. La mé-
thode exacte pour y parvenir dépend du contexte. Par exemple, les abris sont 
souvent démontés par la famille qui emporte les éléments précieux avec elle, tels 
que les articles non alimentaires donnés lors des distributions – marmites ou cou-
vertures – qui, désormais, leur appartiennent. Les réservoirs d’eau peuvent être 
recueillis par les fournisseurs de services concernés, et  le câblage électrique du 
site peut nécessiter un démontage sécuritaire par les autorités. Les fils électriques 
et les tuyauteries peuvent être la propriété du conseil municipal. Les bâtiments 
du camp, tels que les écoles, les salles communautaires, les terrains de jeu ou 
les terrains de sport peuvent être cédés à la communauté d’accueil ou aux auto-
rités gouvernementales. De même, tout meuble commun, tel que les bureaux, 
les bancs ou les classeurs à tiroirs, doivent être distribués de façon équitable. 
L’agence responsable de la gestion de camp est responsable de la résiliation de 
tout contrat de services conclu – comme avec les entrepreneurs d’approvision-
nement en eau – et doit céder la maintenance future des infrastructures – telles 
que les barrières, les voies, les routes ou les conduits de drainage – aux autorités 
appropriés. 
 Plus important encore, les toilettes et lavabos doivent être désaffectés 
ou rendus salubres. Les latrines et les fosses de défécation doivent être bouchées 
en toute sécurité, les bassins pour latrines, retirés, et les assises en béton autour 
des installations sanitaires et sous les abris, démolis et retirés. Dans certaines cir-
constances, ces infrastructures peuvent être gardées salubres mais en place pour 
de futures situation d’urgence.

Personnes qui restent
L’agence de la gestion de camp est responsable de plaider pour que l’on protège 
les résidents restant dans le camp – parfois appelés la population ‘résiduelle’ – et 
que l’on subvienne à leurs besoins. Il est possible qu’ils doivent être réinstallés 
sur le site dans des abris voisins pour des raisons de sécurité ou de santé psycho-
sociale ; les contrats nécessaires à leur assistance doivent alors être modifiés et 
prolongés en conséquence. Les travailleurs communautaires doivent déterminer 
les besoins et les aspirations de ces ménages et offrir un soutien au retour quand 
il le faut. 

Faire face à une situation incertaine
Le retour dans un cadre de conflit ou postérieur à un conflit, ou à la suite d’une 
catastrophe naturelle, peut être un exercice très délicat pouvant être associé à un 
degré élevé d’angoisse et d’incertitude. L’incertitude à propos de l’avenir peut 
être extrêmement stressante, en particulier si elle est accompagnée de doutes 
sur la sûreté et la sécurité, et l’abandon de l’abri, de la nourriture, des modes 
de subsistance, des services de santé et de l’éducation. Pour certains, quitter le 
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camp ne semble pas être la meilleure option, parce que dans le camp, l’aide était 
disponible, et la plupart des ménages auront trouvé des moyens de faire face, au 
moins dans une certaine mesure. Une attitude empathique et compréhensive de la 
part de tout le personnel du camp, et l’embauche de travailleurs communautaire 
pour offrir de l’assurance, des conseils et un soutien pratique selon les besoins 
sont donc des éléments importants.
 Une consultation en face à face peut s’avérer nécessaire. Il peut par 
conséquent être recommandé d’organiser des journées de consultation perma-
nente sur les questions liées au retour pour les personnes et les familles qui s’in-
terrogent et recherchent des renseignements supplémentaires.
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INSTALLATION
 L’agence responsable de la gestion de camp travaille avec l’agence chef de 

file sectoriel pour établir un comité de développement du site ou de planifi-
cation du camp.

 Les représentant du comité de développement du site (CDS) sont notam-
ment :

• Les représentants du gouvernement ou de l’autorité d’accueil
• L’agence chef de file sectoriel
• L’agence responsable de la gestion de camp
• Des hommes et des femmes de la population déplacée
• Des hommes et des femmes de la population d’accueil
• Les représentants des secteurs programmatiques et opérationnels – à savoir, 

la santé, l’eau , l’assainissement et l’hygiène (WASH), l’abri, la sécurité, la 
logistique, l’éducation et les modes de subsistance – et des ministères gou-
vernementaux, des organismes des Nations Unies ou des ONG appropriés

• Les arpenteurs, les experts du SIG, les hydrologues, les ingénieurs en santé 
publique et les autres experts techniques

 L’information est analysée sur les pour et les contre du site, en fonction des 
questions de :

• Sûreté, protection et sécurité
• Considérations d’ordre social et culturel 
• De lieu et de conditions des terres, notamment la taille, l’accès, la distance 

par rapport à la frontière et les ressources disponibles

 De futures modifications et incertitudes sont prévues, telles que les nouvelles 
arrivées et l’agrandissement du camp.

 Le camp est planifié et installé conformément aux standards et indicateurs 
internationaux.

 On décide de moyens d’aller de l’avant pour mieux exploiter les aspects 
positifs et atténuer les effets des aspects défavorables du site.

 Les pour et les contre des sites sélectionnés et des raisons qui expliquent les 
décisions finales sont consignés.

LISTE DE VéRIFICATION POUR L’AgENCE 
RESPONSAbLE DE LA gESTION DE CAMP
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 L’impact environnemental du camp est pris en compte, et des plans sont 
dressés pour limiter les dégâts causés à l’environnement.

 La planification du site est abordée en partant des ménages individuels, une 
attention particulière étant accordée aux groupes à risques et aux personnes 
à besoins spécifiques.

 Les préoccupations relatives à la protection sont estimées (y compris la vul-
nérabilité des femmes quittant le camp pour ramasser le bois de chauffage).

 Les directives, les standards et l’expertise des personnes et des agences sont 
utilisés pour tendre à un camp efficace et sécuritaire conformément aux lois 
et aux standards internationaux.

 Dans des situations de camps installés spontanément, on prend des décisions 
sur la nécessité de réorganiser ou de réinstaller la communauté en tout ou 
partie comme il convient.

 Le Comité de développement du site reste uni pour aborder des questions 
concernant le développement progressif du camp au besoin.

 Dans le cadre d’un système de surveillance et d’évaluation plus vaste, les 
principaux acteurs (principalement ceux du CDS) se réunissent pour obtenir 
une rétroaction sur la satisfaction des résidents, du personnel et de la com-
munauté d’accueil à l’égard de l’emplacement et de la disposition du camp.

 S’il existe une disparité croissante entre les conditions de vie des résidents 
du camp et de la population d’accueil, l’agence chef de file sectoriel, les 
autorités, l’agence responsable de la gestion de camp, les organismes des 
Nations Unies et les ONG se consultent sur la possibilité de mettre en œuvre 
des projets ou de partager des biens ou des services.

 Un système d’adresses est mis en place pour le camp, prenant en compte les 
besoins des résidents analphabètes du camp.

 Des plans de retrait progressif, d’évacuation et de fermeture du camp sont 
envisagés dès le début, y compris les ententes sur les terres, les contrats de 
services, le stockage et la confidentialité des documents, la gestion des biens 
et l’estimation des solutions durables possibles. 
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FERMETURE
 Le retrait progressif, l’évacuation et la fermeture du camp sont envisagés et 

planifiés dès le début.

 On procède à des estimations pour confirmer que le retour est volontaire.

 La participation et la coordination est assurée parmi tous les intervenants.

 On élabore et on met en œuvre des campagnes d’information pour s’assurer 
que les résidents disposent d’informations exactes, objectives et actualisées 
concernant la situation, la logistique et d’autres procédures.

 Les groupes les plus à risque et les personnes vulnérables sont soutenus et 
protégés tout au long du processus. Des programmes spéciaux d’information 
ou de sensibilisation et des liens avec des projets de développement à plus 
long terme sont élaborés et aideront les résidents du camp à s’intégrer de 
retour chez eux. 

 Les procédures administratives permettent de s’assurer que tous les docu-
ments sont soit en possession de leur titulaire avant son départ, des agences 
chef de file sectoriel ou des ONG, soit détruits.

 Le processus de radiation est facilité.

 La surveillance du processus de retour est en place pour assurer la sûreté, la 
sécurité et la dignité.

 Tout résident qui reste dans le camp a reçu une assistance et une protection 
adéquates.

 On distribue les biens et les infrastructures du camp de façon équitable et 
transparente en tenant dûment compte de la communauté d’accueil.

 La maintenance et l’entretien futurs des infrastructures sont transmis aux 
autorités ou aux personnes pertinentes.

 Les latrines, les fosses à ordures et les installations sanitaires sont désaffec-
tées en toute sécurité.

 Les contrats de services et les ententes sont modifiés ou résiliés selon le 
cas.
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 Une liste des préoccupations environnementales est dressée, et des plans 
sont élaborés sur la façon dont ces préoccupations seront traitées.

 Des informations et du soutien sont apportés aux résidents du camp pour les 
aider à faire face à une situation incertaine : on répond à leurs questions et 
on leur donne des conseils sur le futur.
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 Presque tous les outils, les publications et les autres documents 
mentionnés sont disponibles sur le CD du toolkit joint à tout classeur. 
Les liens Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

 Voici l’illustration du cycle de vie d’un camp :

Le chapitre intitulé le toolkit de gestion de camp sur l’installation et la 
fermeture d’un camp souligne les importantes questions clés et recom-
mande une intervention appropriée et de meilleures pratiques par rap-
port aux rôles et responsabilités d’une agence responsable de la gestion 
de camp. Il offre une orientation holistique générale sur les préoccupa-
tions et les aspects les plus pertinents du secteur plutôt que de fournir 
des connaissances sectorielles techniques et approfondies, détaillées et 
inclusives – cela sortirait du cadre du présent ouvrage. De là, il est im-
portant que le personnel de gestion de camp ait accès à davantage de ré-
férences, de lectures essentielles et d’outils provenant d’autres sources, 
tels que ceux énumérés à la fin de chaque chapitre du toolkit.
 Deux nouvelles directives sont en cours d’élaboration et peuvent 
être utilisées parallèlement au toolkit de gestion de camp. Elles visent à 
élargir et à étendre l’expertise technique et sectorielle. Une fois qu’elles 
seront achevées en 2008, le personnel de gestion de camp devra les ac-
compagner des éléments suivants :
1.  Les directives sur la planification du camp élaborées par Shelter 

Centre et mises en place en coopération avec Médecins sans fron-
tières (MSF) qui offriront une orientation illustrée sur :

• Le soutien au transit, y compris les étapes, les centres de transit et les 
centres d’accueil

• Les camps installés spontanément et les camps planifiés, y compris 
les différences entre les camps des personnes déplacées en raison 
d’un conflits et de celles déplacées en raison de catastrophes naturel-
les, la disposition, les agrandissements et la rénovation progressive 
en vue de répondre aux standards internationau

OUTILS

Planification et 
installation du 
camp

Gestion et mainte-
nance du camp

Transition et fer-
meture du camp

EXIT
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• La sélection de sites, comprenant la détermination de la viabilité des 
camps installés spontanément, l’établissement des cartes de risques, 
l’estimation des populations déplacées et d’accueil, et la gestion des 
ressources naturelles

• La préparation du site, comprenant l’arpentage, le bornage, les 
travaux préliminaires, le drainage de l’eau de surface et la protection 
de l’environnement

• Le développement du site, comprenant la construction progressive 
des logements et des infrastructures et services communs, tels que 
les centres de distribution et les systèmes d’approvisionnement en 
eau

 Pour télécharger une version numérique ou commander des 
exemplaires, consultez  www.shelterlibrary.org ou envoyez un 
courrier électronique à campplanning@sheltercentre.org

2. Les Directives sur la fermeture du camp, élaborées par ProAct Net-
work et CARE International, en collaboration avec tous les parte-
naires de la coordination du camp et du  groupe sectoriel de gestion 
de camp, qui traitent les vastes domaines suivants : 

 pertinence de la fermeture du camp, rôles et responsabilités ; déci-
sions en matière de gestion, y compris les méthodologies, les pro-
cessus de consultation, la logistique, la protection et la diffusion 
de l’information ; exigences juridiques et politiques, telles que la 
documentation, la sécurité, l’administration, les droits de propriété 
et l’indemnisation ; paysage et modes de subsistance, qui étudie 
les questions clés liées aux infrastructures du camp, les déchets et 
l’empreinte écologique d’un camp.

Pour plus d’informations concernant la date à laquelle les versions défini-
tives seront disponibles, envoyez un courrier électronique à : info@proac-
tnetwork.org.

• Directives rapides pour les installations transitoires ou la sélection de sites 
de camp du Sri Lanka 

• Guide d’introduction pour la conception de camps de réfugiés
• RedR. Remarques en matière de formation à la désaffectation de latrines 

(tremblement de terre en Asie méridionale)
• Processus techniques suggérés pour la désaffectation et la fermeture des sites 

pour les déplacés internes du Sri Lanka
• Liste de vérification relative à la procédure de désaffectation du Sri Lanka
• Directives sur les meilleures pratiques pour la désaffectation sur le site des la-

trines surélevées d’urgence ou semi permanentes de Batticaloa, au Sri Lanka
• Matrice des standards en matière d’abri et d’installation du Sri Lanka

www.shelterlibrary.org
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 Les gouvernements d’accueil sont chargés de protéger les droits des réfugiés, 
des apatrides et des déplacés internes (IDP) sur leur territoire. Les agences 
de protection ont été mandatées pour aider les États à remplir leurs obliga-
tions de protection.

 Les agences responsables de la gestion de camp sont chargées de travailler 
avec les autorités et les acteurs afin de garantir la protection des populations 
déplacées qui vivent dans les camps. 

 Les agences responsables de la gestion de camp doivent connaître les droits 
dont peuvent bénéficier les résidents des camps. Elles doivent également 
comprendre les obstacles qui les empêchent de jouir pleinement de ces 
droits. 

 La protection dans une structure de camp oblige à prendre des décisions en 
ce qui concerne le suivi, le renvoi et le signalement appropriés des violations 
des droits de l’homme, en tenant compte de la confidentialité, de la sécurité, 
de la responsabilité et de la capacité d’intervention. À cet égard, les agences 
responsables de la gestion de camp ont un rôle à jouer en soutenant les 
agences de protection. 

 La protection dans une structure de camp conditionne les attitudes et les 
activités qui garantissent que la protection est intégrée à la prestations de 
services et à l’assistance.

 
 Le rôle des agences responsables de la gestion de camp leur impose de tra-

vailler avec les agences de protection et le chef de file sectoriel afin de sou-
tenir le plaidoyer pour les droits des personnes déplacées et ce, à tous les 
niveaux. Pour cela, il faut également plaider en faveur du développement 
d’un fonctionnement et d’un mécanisme d’application efficace de la loi au 
sein du camp.

MESSAgES CLéS
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 La protection est définie par le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) comme : « Toutes les activités destinées à obtenir un 
respect total des droits d’un individu selon la lettre et l’esprit des 
organismes publics concernés (c’est-à-dire les droits de l’homme 
internationaux, la loi humanitaire internationale et la loi internationale 
sur les réfugiés) ».

Les activités de protection au sein d’un camp doivent garantir que les réfugiés et 
les déplacés internes jouissent, sans discrimination, de la:
• Sécurité physique – protection contre les violences physiques 
• Sécurité juridique – y compris l’accès à la justice, un statut juridique et des 

papiers le prouvant, et le respect des droits de propriété
• Sécurité matérielle – le même accès aux biens et aux services de base

Les États ont l’obligation de respecter, protéger et satisfaire les droits de toute 
personne qui se trouve sur leur juridiction, y compris les non citoyens, conformé-
ment aux lois nationales et internationales en vigueur. Pour parvenir à une bonne 
protection des résidents du camp, les réfugiés et les déplacés internes doivent 
être traités conformément aux critères des droits de l’homme internationaux et 
de la loi internationale sur les réfugiés, ainsi qu’à ceux de la loi humanitaire in-
ternationale. Afin de garantir cette protection, l’agence responsable de la gestion 
de camp doit connaître les droits dont peuvent bénéficier les résidents du camp 
et qui peuvent être menacés en raison de la structure de camp, des circonstances 
du déplacement ou de la façon dont les programmes d’assistance sont mis en 
œuvre. 

Droits 
Alors que les droits de l’homme sont universels et inaliénables, indivisibles, 
interdépendants et intimement liés, les droits ci-dessous peuvent être 
particulièrement pertinents dans une structure de camp. Parmi ces droits, certains 
s’appliquent à tous les résidents alors que d’autres concernent des groupes 
spécifiques (ex. les enfants ou les réfugiés) :

INTRODUCTION
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DROITS CONCERNANT TOUS LES RÉSIDENTS DROITS SPÉCIFIQUES À 
CERTAINS GROUPES

• Le droit à la vie
• Le droit à la non-discrimination
• Le droit de vivre sans torture ou autres traite-

ments ou châtiments cruels, inhumains ou dé-
gradants

• Le droit de vivre sans arrestation ou détention 
arbitraire 

• Le droit de vivre sans disparition forcée
• Le droit de chercher asile et de bénéficier de 

l’asile
• Le droit à une même reconnaissance et à une 

même protection devant la loi
• Le droit à une voie de recours efficace
• La liberté de mouvement
• Le droit à la vie de famille et au principe de 

l’unité familiale
• Le droit d’être enregistré dès la naissance
• Le droit à un niveau de vie suffisant, y compris 

de la nourriture, des vêtements et un logement 
suffisants

• Le droit de travailler
• Le droit de bénéficier des standards sanitaires 

les plus élevées
• Le droit à l’éducation
•  Le droit de participer

• Le droit à la protection 
spéciale des enfants 
privés de leur environ-
nement familial

• La droit de vivre sans 
enlèvement ou trafic 
d’enfants

• Le droit de vivre sans 
recrutement de mi-
neurs 

• L’interdiction du tra-
vail des enfants

• L’interdiction du re-
foulement (retour forcé 
d’un réfugié vers son 
pays d’origine)

• Le droit pour les réfu-
giés d’avoir des papiers 
d’identité

Risques liés à la protection 
Parmi les risques typiques liés à la protection qui peuvent survenir dans une 

structure de camp, on peut citer, entre autres : 
• Les attaques sur les civils par des parties au conflit
• La présence d’éléments armés dans le camp
• Le recrutement d’enfants
• La violence sexiste
• Les abus, la négligence et l’exploitation des enfants
• Le risque découlant de la séparation des familles, en particulier pour les 

enfants, les personnes âgées ou les autres membres de la communauté qui 
comptent sur le soutien familial pour survivre

• La présence de mines autour du camp
• La délinquance de droit commun
• L’application insuffisante de la loi
• Les conflits entre la population du camp et les communautés d’accueil
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• Les mécanismes d’enregistrement des naissances insuffisants ou inexistants
• Les obstacles qui empêchent d’obtenir des papiers d’identité ou d’autres pa-

piers
• Le manque d’accès à des systèmes judiciaires équitables et efficaces
• Les restrictions concernant la liberté de mouvement et le choix de résidence
• La participation limitée à la gestion du camp par certaines parties de la po-

pulation du camp
• L’accès discriminatoire aux provisions et aux services de base – eau, nour-

riture, abris, services de santé de base en particulier pour les personnes avec 
des besoins spécifiques (ex. en raison de mauvais mécanismes de distribu-
tion planifiée)

• L’accès limité aux moyens d’existence

PROTECTION : POUR qUI ?
Alors que les droits de l’homme fondamentaux concernent tous les résidents, 
quel que soit leur statut juridique, qu’ils soient déplacés internes, réfugiés, apa-
trides ou tout autre personne, certains droits s’appliquent différemment aux res-
sortissants et aux non ressortissants du pays. Les réfugiés et les apatrides ne 
bénéficient pas nécessairement de certains droits dans la même mesure que les 
ressortissants. L’agence de protection peut fournir l’analyse nécessaire.
 

Par conséquent, l’agence responsable de la gestion de camp devrait :
• Connaître le statut juridique des personnes qui vivent dans le camp 
• Savoir quelles sont les lois nationales et internationales qui s’appliquent
• Être consciente du fait que cela peut avoir une incidence sur certains droits 

de toute la population du camp 
• Savoir quels sont les outils juridiques qui s’appliquent à la population du 

camp dans le but de mieux promouvoir leurs droits

Réfugiés
Un réfugié est une personne qui se trouve en dehors de son pays d’origine, ou s’il 
s’agit d’un apatride, en dehors de son pays de résidence habituelle, et qui ne peut 
pas y retourner en raison : 

De la crainte justifiée d’être persécutée pour des motifs de race, de religion, 
de nationalité, d’appartenance à un certain groupe social ou d’opinions politiques, 
de subir des atteintes sérieuses et aveugles à sa vie, à son intégrité physique 

qUESTIONS CLéS
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ou à sa liberté, ce qui entraîne une violence généralisée ou des évènements qui 
troublent sérieusement l’ordre public. 

La Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole de 1967 
(Convention de 1951) constituent l’instrument juridique international principal 
concernant le statut et les droits des réfugiés. Les instruments régionaux 
concernant les réfugiés comprennent la Convention de l’Organisation de l’unité 
africaine régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique 
(1969) et la Déclaration de Carthagène sur les réfugiés (1984). 

La pierre angulaire de la loi sur les réfugiés est le principe de non refoulement, 
qui stipule qu’aucun État n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que 
ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait 
menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. Il est important de savoir 
que ce principe fait également partie de la loi coutumière internationale et que 
par conséquent, les États sont tenus de le respecter.

Déplacés internes (IDP)
Les déplacés internes sont des personnes qui ont été forcées de fuir leur foyer en 
raison d’un conflit armé, de situations de violence généralisée, de violations des 
droits de l’homme ou de catastrophes naturelles ou créées par l’homme, et qui 
n’ont pas traversé de frontière reconnue au niveau international. La plupart du 
temps, il s’agit de citoyens du pays, bien qu’il puisse s’agir de résidents habituels 
non ressortissants du pays. 

En vertu de la législation nationale du pays en question, il peut y avoir ou non 
un statut juridique particulier pour les déplacés internes.  Toutefois, les autorités 
nationales doivent leur apporter la même protection que les autres citoyens ou 
résidents habituels. 

Il n’existe aucune convention internationale spécifique concernant les 
déplacés internes. Cependant, les Principes directeurs sur le déplacement 
interne, publiés en 1998, fournissent un cadre officiel qui permet d’identifier 
les droits, les garanties et les critères relatifs à la protection des individus 
subissant des situations de déplacement interne. Ils reflètent et correspondent 
aux droits de l’homme internationaux, à la loi humanitaire internationale et à la 
loi internationale sur les réfugiés par analogie.

 Qu’est-ce qui distingue un réfugié d’un déplacé interne ? La 
principale différence entre un déplacé interne et un réfugié est que le 
déplacé interne n’a pas traversé de frontière internationale alors que le 
réfugié a quitté son pays d’origine (ou son pays de résidence habituelle 
s’il s’agit d’un apatride). Dans certains cas, les autorités centrales d’un 
État peuvent perdre le contrôle de certaines parties de leur territoire et 
des entités exerçant le contrôle de ces parties du pays peuvent faire des 
déclarations d’indépendance unilatérales.  
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Les gens qui se déplacent du territoire sous le contrôle des autorités 
centrales pour aller vers celui qui est contrôlé de facto par ces entités 
ne traversent pas de frontière internationale et ne peuvent donc pas être 
considérés comme des réfugiés.

Pourquoi un statut distinct pour les déplacés internes n’est-il pas néces-
saire ? La définition des déplacés internes est une définition descriptive 
plutôt qu’une définition juridique. Elle décrit simplement la situation 
factuelle d’une personne déracinée de son pays de résidence habituelle. 
Elle ne confère aucun statut juridique particulier, comme le fait la recon-
naissance en tant que réfugié. Cela n’est pas nécessaire pour les déplacés 
internes car, au contraire des réfugiés qui demandent à être officielle-
ment reconnus comme tels par le pays d’asile ou l’UNHCR en vertu de 
son mandat, les déplacés internes conservent tous leurs droits et leurs 
garanties en tant que citoyens ou autres résidents habituels d’un État 
particulier. Dans certains pays, la loi nationale peut avoir introduit un 
statut juridique.

Si nous enregistrons un déplacé interne, lui accordons-nous un statut 
juridique ? Enregistrer une personne dans un camp ne signifie pas lui 
accorder un statut juridique. L’enregistrement est un moyen d’identifier 
la population du camp et il est utilisé pour organiser les activités de 
protection et d’assistance. Les États qui, par leur législation nationale, 
confèrent un statut juridique aux déplacés internes doivent mettre en 
place des procédures et des critères stricts.

Apatrides
Les apatrides sont des personnes qui ne sont pas considérés comme ressortis-
sants d’un pays. Dans de nombreux cas, les apatrides n’ont aucun statut juridique 
dans le pays où ils résident habituellement et ils ne jouissent d’aucune protection 
nationale efficace. Bien qu’ils aient droit à un statut juridique en vertu de la 
Convention de 1954 relative au statut des apatrides, de nombreux États n’ont pas 
ratifié cette convention. 

Dans des situations de déplacement, les apatrides peuvent devenir encore 
plus vulnérables. S’il y a des apatrides parmi la population des déplacés internes, 
ils peuvent être confrontés à de la discrimination lorsqu’il s’agit d’avoir accès 
aux droits dont bénéficient généralement les ressortissants ; par exemple, 
l’enregistrement de leurs enfants à la naissance ou l’obtention d’autres papiers 
administratifs. 

Les apatrides peuvent également faire partie de la population des réfugiés. 
S’ils correspondent à la définition des réfugiés comme mentionnée ci-dessus, ils 
ont également droit au statut de réfugié et ils peuvent bénéficier des droits que 
ce statut leur fournit.
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 Protection en pratique : protéger les droits de l’homme, pourquoi ?
Les chef de file de la protection et les agences responsables de la ges-
tion de camp connaissent généralement tous les droits de l’homme dont 
peuvent bénéficier les résidents des camps et ils sont de plus en plus à 
même d’identifier les activités qui permettront de garantir que ces droits 
sont respectés. 
 L’expérience sur le terrain montre que les conséquences d’un 
manque de protection sont nombreuses et complexes, mais en voici un 
exemple pratique :
 Il n’est pas rare que les déplacés internes ne puissent pas exercer 
leur droit de travailler au cours de leur déplacement. Les raisons peuvent 
être à la fois juridiques et pratiques. Peut-être ont-ils perdu leurs papiers 
d’identité.  Ils peuvent être déplacés dans un endroit où ils ne peuvent 
pas poursuivre leur métier (par exemple,. les pêcheurs déplacés à 
l’intérieur des terres) ou dans un lieu où la communauté locale ne leur 
permettra pas de travailler et leur fera subir des discriminations. Peut-
être ont-ils perdu leurs outils pendant leur fuite ou qu’ils n’ont pas pu 
les emmener avec eux. Où il n’y a simplement pas assez de travail pour 
tout le monde. 
 Pour les adultes qui sont habitués à gagner leur vie et à faire vivre 
leur famille, le chômage est extrêmement frustrant et entraîne une perte 
de pouvoir. Il n’est pas rare de voir une augmentation de la consomma-
tion d’alcool, de drogues et des violences domestiques à cause d’une 
longue période de chômage. 

PROTECTION : PAR qUI ?
Les gouvernements d’accueil sont chargés de protéger et de promouvoir les droits 
de toutes les personnes qui résident sur leur territoire. Parfois, ils sont incapables 
de remplir leurs obligations car ils n’ont pas les capacités ou manquent de res-
sources. Dans certains cas, il se peut que les autorités nationales ne veuillent pas 
respecter, protéger et satisfaire les droits de certains groupes de personnes. 
 La communauté internationale a mandaté de nombreuses organisations 
en vue d’aider les gouvernements à remplir leurs obligations. Ces agences ont 
une compétence spécifique en matière de protection. Les quatre principales 
agences de protection que les agences responsables de la gestion de camp peuvent 
rencontrer sur le terrain sont les suivantes :
• Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) 
• Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF)
• Le Haut Commissariat aux droits de l’homme (OHCHR)
• Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR).
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Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(UNHCR) 
L’UNHCR est mandaté par les Nations Unies pour mener et coordonner l’action 
internationale pour la protection mondiale des réfugiés et la résolution de leurs 
problèmes. Le premier objectif de l’UNHCR est de sauvegarder les droits et le 
bien-être des réfugiés. Pour atteindre cet objectif, l’UNHCR s’efforce de garan-
tir que chacun peut exercer son droit à chercher asile et à trouver un refuge sûr 
dans un autre État, et retourner chez lui de son plein gré. En aidant les réfugiés 
à retourner dans leur propre pays ou à s’installer de façon permanente dans un 
autre pays, l’UNHCR cherche également des solutions à long terme à la situation 
désespérée dans laquelle ils se trouvent. En consolidant la réintégration des ré-
fugiés qui retournent dans leur pays d’origine, il évite la répétition de situations 
difficiles pour les réfugiés.

L’UNHCR a également reçu un mandat mondial pour travailler, en 
coopération avec les autres partenaires concernés, à l’identification, à la 
prévention et à la réduction de l’apatridie et favoriser la protection des apatrides. 
Suite à la réforme humanitaire, l’UNHCR a été désigné comme agence chef 
de file sectoriel pour la protection des déplacés internes au niveau mondial. Au 
niveau national, l’UNHCR a accepté de diriger le groupe sectoriel de protection 
dans des situations d’urgence complexes. 

Le travail de l’UNHCR est régi par le règlement de l’organisation et guidé 
par la Convention des Nations Unies de 1951 relative au statut des réfugiés et 
le protocole de 1967. La loi internationale sur les réfugiés fournit un cadre de 
principes essentiel pour les activités humanitaires de l’UNHCR.

 Protection des Déplacés Internes
Fournir une protection et une assistance aux déplacés internes est avant 
tout la responsabilité de l’État et de ses institutions. Toutefois, la commu-
nauté internationale a un important rôle de soutien à jouer. L’importance 
des crises et l’étendue de la souffrance humaine exigent une interven-
tion humanitaire très large qui va au-delà du mandat ou de la capacité 
d’une seule agence ou d’une seule organisation. De nombreux acteurs 
des droits de l’homme, acteurs du développement, acteurs humanitaires 
et politiques, ainsi que d’autres acteurs doivent faire un travail conjoint 
ou collaboratif, qui nécessite de la coordination.
 Dans le cadre du processus de réforme humanitaire récemment 
lancé, l’approche de responsabilité sectorielle a été présentée comme un 
mécanisme permettant d’améliorer la prévisibilité et la responsabilité 
dans la protection des déplacés internes. Onze groupes sectoriels 
mondiaux ont été établis, dont un groupe sectoriel de protection. À un 
niveau mondial (quartier général), le groupe sectoriel de protection est 
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dirigé par l’UNHCR. Au sein du groupe sectoriel de protection, les cinq 
domaines de responsabilité suivants ont été identifiés et attribués à une 
agence particulière : règle de loi (UNDP/OHCHR), violence sexiste 
(UNFPA), protection des enfants (UNICEF), action anti-mines (Service 
de l’action anti-mines des Nations Unies  – UNMAS) et terre, logement 
et propriété (UNHABITAT).

À un niveau national, l’UNHCR sera le chef de file sectoriel de 
protection dans les situations d’urgence complexes. En cas de catastrophes 
naturelles, l’UNICEF, l’UNHCR et l’OHCHR se consulteront pour 
déterminer la structure de direction la plus appropriée. 

Le chef de file sectoriel doit établir les mécanismes de coordination 
inter agence, s’assurer que les estimations et les stratégies sont en place, 
coordonner l’action avec les autorités, s’assurer que les approches 
participatives et les approches communautaires sont utilisées pour toutes 
les estimations les analyses, la planification, l’intervention et le suivi, et 
promouvoir l’intégration des questions interdisciplinaires dans toutes 
les activités. Le chef de file sectoriel agit en tant que « premier poste 
d’appel » pour le Coordinateur humanitaire (CH) et « dernier recours ». 
Il ne faut pas s’attendre à ce que l’agence du responsable se charge de 
toutes les activités nécessaires au sein d’un groupe sectoriel. Toutefois, 
en cas de lacunes critiques, elle est chargée de combler ces lacunes, à 
condition que l’accès, la sécurité et les ressources le lui permettent.

 Pour plus d’informations concernant l’approche de responsabilité secto-
rielle, voir le chapitre 1 et l’appendice 2. 

Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) 
L’UNICEF est mandaté par l’Assemblée générale des Nations Unies pour plaider 
en faveur de la protection des droits des enfants afin qu’ils puissent satisfaire 
leurs besoins fondamentaux et élargir les opportunités d’atteindre leur plein po-
tentiel. L’UNICEF est guidé par la Convention relative aux droits de l’enfant et 
il s’efforce d’établir les droits de l’enfant en tant que principes éthiques durables 
et critères internationaux de comportement envers les enfants. L’UNICEF in-
siste sur le fait que la survie, la protection et le développement des enfants sont 
des impératifs de développement universels qui font partie intégrante du progrès 
de l’humanité. L’UNICEF s’est engagé à garantir la protection particulière des 
enfants les plus défavorisés : les victimes de guerre, de catastrophes naturelles, 
d’extrême pauvreté, de violence et d’exploitation, ainsi que les enfants handi-
capés. L’UNICEF répond aux situations d’urgence pour protéger les droits des 
enfants face à la violence, aux abus et à l’exploitation. L’UNICEF fait la promo-
tion des droits des enfants par l’intermédiaire de programmes axés sur la santé, 
la nutrition, l’éducation et la formation des enfants, ainsi que sur les services 
sociaux qui leur sont fournis.
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Le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(OHCHR) 
La mission de l’OHCHR est de travailler pour la protection de tous les droits de 
l’homme qui s’appliquent à toutes les populations, d’aider les gens à se rendre 
compte qu’ils ont des droits et d’aider les personnes responsables à défendre ces 
droits afin de garantir qu’ils soient appliqués. 
 D’un point de vue opérationnel, l’OHCHR travaille avec les gouverne-
ments, les corps législatifs, les tribunaux, les institutions nationales, la société 
civile, les organisations régionales et internationales et le système des Nations 
Unies pour développer et renforcer la capacité, en particulier au niveau national, 
à assurer la protection des droits de l’homme conformément aux standards in-
ternationales.  Au niveau institutionnel, l’OHCHR s’est engagée à renforcer le 
programme des droits de l’homme des Nations Unies et à le proposer avec un 
soutien d’une grande qualité. L’OHCHR s’est engagé à travailler en étroite col-
laboration avec les partenaires des Nations Unies pour garantir que les droits de 
l’homme constituent la base du travail des Nations Unies. 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR)
En tant qu’organisation indépendante et neutre, le CICR est mandaté pour proté-
ger et assister les personnes concernées par des conflits armés internationaux et 
nationaux, des troubles internes et d’autres situations de violence interne. Pour 
effectuer sa mission, il a :

• Une capacité de déploiement rapide
• La capacité de fonctionner dans des cas d’urgence et d’insécurité 
• La possibilité de dialoguer de façon bilatérale et confidentielle avec toutes 

les parties d’un conflit afin de les persuader de remplir leurs obligations vis-
à-vis de la loi humanitaire internationale

• Une capacité à jouer les intermédiaires neutres entre les parties au conflit
• Un intérêt pour tous les aspects du déplacement (de la prévention à la prise 

en charge des besoins de protection et d’assistance pendant le déplacement, 
tout en favorisant le retour volontaire lorsque les conditions le permettent)

• La charge de faire des estimations indépendantes des besoins en tant que 
base d’intervention impartiale

• Une capacité d’intervention flexible et multidisciplinaire, qui lui permet de 
prendre en charge les besoins de protection et d’assistance

• La possibilité de fournir des services directs et d’offrir une aide matérielle, 
y compris de nombreuses activités d’assistance (interventions pour la santé, 
l’eau, l’habitat et la sécurité économique), le rétablissement des liens fami-
liaux, les programmes d’action anti-mines,  etc. en fonction des besoins.

• La charge de promouvoir l’autonomie pour prévenir le déplacement ou de 
renforcer la capacité des populations locales à accueillir des personnes dé-
placées
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 Lorsque des violences armées ou des catastrophes naturelles en-
traînent le déplacement des populations et la séparation des familles, 
le CICR peut organiser des services permettant de retrouver la trace 
des personnes recherchées en collaboration avec la Société de la Croix-
Rouge ou du Croissant Rouge.  Ils peuvent être encouragés à venir ré-
gulièrement au camp ou à établir une présence permanente là-bas afin 
d’assister la population du camp pour retrouver la trace des membres 
de leur famille et pour rester en contact avec ceux qui vivent dans des 
zones isolées en raison du conflit. Le CICR travaille en étroite collabora-
tion avec l’UNICEF pour proposer aux enfants et aux adolescents des 
services qui leur permettent de retrouver la trace des personnes qu’ils 
recherchent ou de réunifier les familles.

Agences de protection non mandatées 
Les agences de protection non mandatées sont des organisations non gouverne-
mentales nationales ou internationales. Parmi elles, se trouvent de nombreuses 
agences qui participent au travail du groupe sectoriel de protection mondial. Elles 
jouent un rôle inestimable dans le renforcement de la protection internationale. 
Les ONG sont souvent en première ligne pour surveiller et signaler les viola-
tions des droits de l’homme. Les agences non mandatées peuvent s’intéresser à 
des droits particuliers (ex. la liberté d’expression, le droit à l’éducation, le droit 
à la santé) ou se spécialiser dans l’assistance et le renforcement des capacités 
destinés à des groupes choisis, dont les enfants, les personnes handicapées, les 
personnes âgées, les réfugiés et/ou les déplacés internes. Une agence de protec-
tion non mandatée, qui agit en tant qu’agence responsable de la gestion de camp, 
peut améliorer et surveiller la protection des personnes déplacées par les activités 
exposées plus loin dans ce chapitre.

AgENCES DE PROTECTION ET RENvOIS : qUI FAIT qUOI ? 
Dans de nombreuses structures, différentes agences de protection peuvent tra-
vailler dans le camp, dont l’UNHCR, l’UNICEF, l’OHCHR, le CICR ou les 
ONG. Dans ce cas, des réunions sectorielles régulières sur la protection doivent 
avoir lieu afin de diffuser et d’échanger des informations et d’assurer la coordi-
nation des activités et des interventions relatives à la protection. 

L’agence responsable de la gestion de camp a un rôle vital à jouer dans le 
partage des informations concernant les problèmes et les risques liés à la protection 
et pour garantir que les informations sur la protection sont également partagées 
et suivies par la population du camp.  Pour obtenir une bonne coordination, il 
est important de connaître les personnes clés, appartenant à ces agences ou à ces 
organisations, chargées de la protection, de savoir que leur mandat a pour objectif 
d’aider la population du camp et de quels programmes elles sont responsables au 
sein du camp. Elles soutiendront également l’agence responsable de la gestion 
de camp afin qu’elle puisse travailler de façon responsable avec la population du 
camp, qui a droit à l’information, et le droit de savoir quelle intervention et quel 
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suivi elle peut espérer lorsque les informations sur les problèmes de protection 
sont partagées.

Bien que chaque contexte soit différent, les agences qui ont des domaines d’ex-
pertise particuliers sont :

AGENCE DOMAINES D’EXPERTISE ET ACTIVITÉS RÉA-
LISÉES AVEC LES PERSONNES DÉPLACÉES

UNHCR 
Haut Commissariat 
des Nations Unies 
pour les réfugiés 
www.unhcr.org

• Protection des réfugiés
• Profilage et/ou enregistrement 
• Coordination du camp
• Mobilisation de la communauté et activités de respon-

sabilisation 
• Mesures pour prévenir les risques spécifiques liés à la 

protection et y répondre, y compris la violence sexiste, 
le déplacement forcé ou le retour forcé, le manque de 
papiers et le VIH/SIDA

• Assistance d’urgence pour faire face aux besoins ur-
gents de protection

• Hébergement d’urgence et transitoire
• Surveillance et signalement de la protection/des rapa-

triés
• Conseils techniques sur l’élaboration des politiques 

nationales, des stratégies et de la réforme législative 
concernant le déplacement

• Formation et renforcement des capacités des autorités 
nationales, de la société civile, des communautés de 
personnes déplacées et des travailleurs humanitaires 
concernant les standards et les questions de protection 

• Plaidoyer en faveur de solutions durables pour les réfu-
giés et les déplacés internes et offre de soutien pour les 
mettre en œuvre

• Plaidoyer en faveur de la protection 
• Coordination inter agence des activités liées à la pro-

tection, y compris les estimations, l’élaboration de stra-
tégies, la mise en œuvre de projets, le suivi et l’évalua-
tion 

OHCHR
Haut Commissa-
riat des Nations 
Unies aux droits de 
l’homme 
www.ohchr.org 

• Suivi et signalement de la situation des droits de 
l’homme, y compris la situation des déplacés internes 
et des rapatriés

• Plaidoyer en faveur des besoins de protection 
des personnes déplacées par l’intermédiaire de 
l’engagement pris avec les autorités nationales et grâce 
au soutien des rapporteurs spéciaux, des groupes de 
travail et des experts indépendants du Conseil des 
droits de l’homme



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 8 - PROTECTION DANS UNE STRUCTURE DE CAMP250

AGENCE DOMAINES D’EXPERTISE ET ACTIVITÉS RÉA-
LISÉES AVEC LES PERSONNES DÉPLACÉES

OHCHR
Haut Commissa-
riat des Nations 
Unies aux droits de 
l’homme 
www.ohchr.org

• Investigations sur les droits de l’homme, missions 
d’établissement des faits de l’OHCHR et commissions 
internationales d’enquête

• Aide à la conception et à la mise en œuvre des initiatives 
de renforcement des capacités en matière de droits de 
l’homme et de renforcement des institutions dans le 
but de garantir une protection efficace des droits des 
personnes déplacées

• Suivi, par l’intermédiaire de mécanismes des Organes 
de Traités, la mise en œuvre par les États signataires de 
leurs obligations vis-à-vis des droits de l’homme dans le 
cadre des traités 

• Séances d’information devant le Conseil de Sécurité, 
par le Haut Commissaire, ainsi que par les procédures 
spéciales prises en charge par le Conseil des droits de 
l’homme, sur les situations particulières relatives aux 
droits de l’homme

L’UNICEF
Fonds des Nations 
Unies pour l’En-
fance 
www.unicef.org 

• Rapide estimation de la situation des enfants et des 
femmes 

• Assistance pour empêcher que les enfants soient séparés 
de leurs soignants et pour faciliter leur identification, 
leur enregistrement et le dépistage médical

• Garantie que les systèmes permettant de retrouver la tra-
ce des familles sont mis en place avec des équipements 
de soins et de protection appropriés

• Prévention des abus sexuels et l’exploitation des enfants 
et des femmes en : (i) surveillant, signalant et plaidant 
contre les exemples de violence sexuelle et d’autres for-
mes d’abus, de violence et d’exploitation systématiques 
et (ii) en apportant des soins médicaux et un soutien psy-
chologique post-viol 

• Soutien aux soins et à la protection des orphelins et des 
autres enfants vulnérables 

• Soutien à l’implantation d’environnements sûrs pour 
les enfants et les femmes, y compris des espaces ac-
cueillants pour les enfants

• Intégration d’un soutien psychologique dans les inter-
ventions relatives à l’éducation et à la protection

• Travailler directement ou avec des intermédiaires, et 
conformément aux standards juridiques internationales,  
pour : (i) surveiller, signaler et plaider contre le recru-
tement et l’utilisation des enfants pour un travail, quel 
qu’il soit, pendant un conflit armé, (ii) rechercher des 
parties prêtes à s’engager à ne pas recruter ni utiliser des 
enfants, (iii) négocier la libération des enfants qui ont 
été recrutés et présenter des programmes de démobili-
sation et de réintégration
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AGENCE DOMAINES D’EXPERTISE ET ACTIVITÉS RÉA-
LISÉES AVEC LES PERSONNES DÉPLACÉES

L’UNICEF
Fonds des Nations 
Unies pour l’Enfance 
www.unicef.org 

• Soutien à l’élaboration et la mise en œuvre de projets 
d’éducation aux dangers des mines (MRE)

• Soutien à la justice dans les initiatives des enfants en 
cas de situations d’urgence

• Établissement des systèmes communautaires de protec-
tion des enfants

L’UNDP
Programme des 
Nations Unies pour 
le Développement 
www.undp.org

• Garantie qu’il y ait un accès à la justice et à l’aide juridique, 
y compris les réseaux d’avocats et l’aide para juridique à 
destination des populations déplacées 

• Soutien aux les mécanismes de droit coutumier et la résolution 
pacifique des conflits au niveau de la communauté 

• Encourage la police communautaire
• Renforcement des capacités des institutions juridiques 

d’État 
• Formation des juges, des procureurs, des avocats, de la 

police et des forces de sécurité ; des forces armées, des 
acteurs armés non gouvernementaux ; de la société civile ; 
des populations déplacées et des dirigeants traditionnels 

• Favorise la réforme juridique et constitutionnelle 
• Encourage le contrôle civil de la justice et des institutions 

de sécurité 
• Soutien aux notions élémentaires de droit, l’éducation 

communautaire et l’instauration d’un climat de confiance 
entre les citoyens et les prestataires de services juridiques

• Implantation des centres d’informations juridiques et 
sensibilise la population 

• Soutien à la réhabilitation des mineurs et la mise à 
disposition d’outils opérationnels de base pour les acteurs/
institutions juridique

UNFPA 
United Nations  
Population Fund
www.unfpa.org

• Profilage des déplacés internes et méthodologie 
concernant la collecte des données 

• Mesures pour prévenir les risques liés à la protection et 
y répondre, y compris la violence sexuelle et sexiste et 
le VIH/SIDA

• Supervision et note d’information technique concernant 
l’élaboration de la législation et des politiques nationales 
concernant la violence sexuelle et sexiste

• Formation et renforcement des capacités des autorités 
nationales, de la société civile, des communautés de 
personnes déplacées et des travailleurs humanitaires 
concernant les problèmes de violence sexuelle et sexiste 
et de santé en matière de procréation

• Facilitation des hébergements temporaires pour les 
survivants de violence sexuelle et sexiste

• Soutien au traitement post-viol 
• Soutien à la prophylaxie post-exposition (PEP) apportée 

aux survivants de viol
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AGENCE DOMAINES D’EXPERTISE ET ACTIVITÉS RÉA-
LISÉES AVEC LES PERSONNES DÉPLACÉES

UNMAS
Service de l’action 
anti-mines des 
Nations Unies 
www.mineaction.
org

• Déminage et enlèvement d’engins non explosés et autres 
restes explosifs de guerre (ERW)

• Mise à disposition de programmes d’éducation aux 
dangers des mines et formation de sensibilisation 
destinées à la société civile, aux communautés de 
personnes déplacées et aux travailleurs humanitaires

• Mise à disposition d’informations sur la menace des 
restes explosifs de guerre et des mines

CICR
Comité interna-
tional de la Croix-
Rouge
www.icrc.og

• Possibilité de dialoguer de façon bilatérale et 
confidentielle avec toutes les parties au conflit afin de 
les persuader de remplir leurs obligations vis-à-vis de la 
loi humanitaire internationale et leurs autres obligations 
légales 

• Estimations indépendantes des besoins en tant que base 
d’intervention impartiale

• Capacité d’intervention flexible et multidisciplinaire, 
qui lui permet de prendre en charge les besoins de 
protection et d’assistance 

• Prestation de services directs et offre d’aide matérielle, 
y compris de nombreuses activités d’assistance 
multisectorielles (interventions pour la santé, l’eau, 
l’habitat et la sécurité économique), enregistrement des 
personnes à risque

• Rétablissement des liens familiaux, recherche des 
personnes disparues, accompagnement, évacuation des 
personnes, programmes d’action anti-mines 

• Conseils pour améliorer les lois nationales, efforts 
pour améliorer la connaissance de la loi humanitaire 
internationale 

• Promotion de l’autonomie et soutien pour prévenir le 
déplacement et/ou renforcer la capacité des populations 
locales à accueillir des personnes déplacées

 On peut faire appel à toutes ces agences ou ONG qui ont des com-
pétences en matière de protection, pour dispenser des séances de forma-
tion et d’information au personnel responsable de la gestion de camp ou 
aux autres acteurs (c’est-à-dire la police ou les services de sécurité), ou 
à la population du camp en ce qui concerne les problèmes de protection 
couverts dans le cadre de leur mandat.
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ACTIvITéS DE PROTECTION PRISES EN CHARgE PAR 
L’AgENCE RESPONSAbLE DE LA gESTION DE CAMP
L’agence responsable de la gestion de camp a un rôle à jouer dans le soutien 
apporté aux autorités compétentes au niveau local/du camp pour qu’elles rem-
plissent leurs obligations en matière de protection. Leur soutien est également 
fondamental pour les agences de protection, les autres ONG et les prestataires 
de services. L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que les 
affaires de protection pertinentes au sein du camp sont portées à l’attention des 
autorités nationales ou de l’organisation compétente (agence chef de file de la 
protection ou agences mandatées) et que les interventions et les solutions sont 
mises en place. 
 
L’agence responsable de la gestion de camp peut exercer son rôle en matière de 
protection à différents niveaux, y compris : 
• Le contrôle de la conformité par rapport à la loi en la matière, en attirant 

l’attention sur les insuffisances et les violations grâce à un travail en étroite 
collaboration avec l’agence chef de file de la protection

• La dispense d’une formation pour diffuser la connaissance de la loi en la 
matière auprès des détenteurs de droits et des détenteurs d’obligations, y 
compris les forces de sécurité, la police et les casques bleus, en étroite colla-
boration avec l’agence chef de file de la protection

• La conduite d’une analyse de la situation des risques liés à la protection subis 
par la population des camps

• La mise en œuvre de mesures préventives par la garantie d’une fourniture 
planifiée de l’assistance et des services

• La création d’un environnement sûr en réduisant la probabilité qu’il y ait des 
risques liés à la protection

• Le soutien aux mécanismes d’intervention pour faire face aux incidents rela-
tifs à la protection

• Le suivi et l’évaluation

Il faut contrôler la conformité par rapport à la loi en la matière et attirer l’atten-
tion sur les insuffisances et les violations  en consultation étroite avec le chef 
de file de la protection. La portée de l’implication de l’agence responsable de la 
gestion de camp variera en fonction des circonstances et pourra comprendre :  
• La surveillance et la coordination de l’assistance humanitaire, de la presta-

tion de services et de la sécurité du camp
• La suivi et le signalement des incidents impliquant des prétendues violations 

des droits de l’homme faisant partie intégrante des lois nationales et inter-
nationale et ce, sous l’égide des agences mandatées ou du chef de file de la 
protection, et plaider en conséquence

• L’aide apportée au chef de file de la protection pour améliorer le système 
d’administration de la justice dans le camp (voir l’encadré ci-dessous)
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Dispenser une formation pour diffuser la connaissance de la loi en la matière 
auprès des détenteurs de droits et des détenteurs d’obligations, et choisir les par-
ticipants et décider du contenu (cela doit être abordé à l’avance avec le chef de 
file de la protection). S’ils sont présents dans le camp ou s’ils se trouvent dans les 
environs, les groupes suivants peuvent être ciblés : 
• La population du camp, y compris les responsables et les représentants du 

camp 
• La population d’accueil
• Les autorités locales
• Les autorités militaires
• Les acteurs humanitaires, y compris les agences de responsables et les pres-

tataires de services nationaux et internationaux 

Conduire une analyse de la situation. Pour être efficace, les agences responsables 
de la gestion de camp doivent absolument bien comprendre les risques liés à 
la protection auxquels est confrontée la communauté du camp. Pour cela, elles 
doivent :
• Connaître le profil de la population du camp par âge et par sexospécificité et 

savoir quels sont les groupes qui ont des besoins spécifiques
• Prendre part à une estimation participative pour identifier les inquiétudes et 

les risques liés à la protection dans le camp et autour du camp et pour estimer 
les ressources, les capacités et les services administratifs existants, dont ceux 
de la communauté

• Assister à des séminaires participatifs et à des groupes de travail dans les-
quels les besoins en matière de protection sont abordés et classés par ordre 
de priorité et les interventions nécessaires convenues

• Organiser le soutien et les activités en matière de protection que les agences 
et les ONG proposent dans le camp en vue d’identifier les domaines possi-
bles où il existe des lacunes

Mettre en œuvre des mesures préventives. Proposer une assistance et des ser-
vices humanitaires opportuns, justes et participatifs est un aspect clé de la pro-
tection des personnes déplacées. Les méthodes par lesquelles l’assistance et les 
services sont proposés peuvent soit créer soit prévenir les risques liés à la protec-
tion. Il faut s’assurer que : 
• Les denrées alimentaires et les articles domestiques sont distribués de façon 

organisée et accessible, ce qui permet le même accès sûr pour tous, tout en 
tenant compte des besoins spécifiques de certains groupes.

• La participation de la population du camp, y compris les femmes, les 
hommes, les filles et les garçons de tous âges, est intégrée dans la conception 
de tous les programmes et que la population est impliquée dans le contrôle et 
la gestion.

• Le contrôle continu et l’évaluation sont en place pour garantir que personne ne 
gêne l’accès de certains groupes, comme les personnes âgées, les personnes 
handicapées, les femmes et les enfants, soit délibérément (par exemple, en 
obtenant le contrôle abusif de la distribution) soit non intentionnellement 
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(par exemple, si les points de distribution ne sont pas accessibles à tous). 
S’ils ne sont pas soigneusement surveillés, les mécanismes d’assistance à la 
distribution peuvent également exposer certains membres de la population 
du camp à une exploitation ou à des abus sexuels perpétrés par ceux qui 
contrôlent la distribution, y compris les travailleurs humanitaires.

 Pour plus d’informations concernant les groupes ayant des besoins 
spécifiques, voir les chapitres 10 et 11.

 Pour plus d’informations concernant la distribution équitable de denrées 
alimentaires et d’articles domestiques, voir le chapitre 13.

 Pour de plus amples informations sur la participation de la population du 
camp, voir le chapitre 3.

Créer un environnement sûr en réduisant la probabilité des risques liés à 
la protection. La participation et l’autonomisation de la communauté peuvent 
permettre de prévenir les risques liés à la protection. Parmi les activités 
possibles proposées par les agences responsables de la gestion de camp, on 
peut citer : 
• L’information de la population par rapport à leurs droits et obligations. La 

sensibilisation de la communauté sur l’assistance humanitaire et les codes 
de bonne conduite du camp sont de bonnes méthodes pour informer la 
population du camp sur ses droits 

• L’intégration de perspectives liées à la protection dans tous les programmes 
et toutes les activités du camp qui sont sous la responsabilité de l’agence 
responsable de la gestion de camp

 L’agence responsable de la gestion de camp, à laquelle il est sou-
vent fait référence en tant que responsable du « processus d’intégration 
des perspectives liées à la protection », doit s’assurer que les perspec-
tives liées à la protection sont intégrées dans les secteurs techniques 
et toutes les activités du camp. Cela implique qu’il faut se concentrer 
sur la protection tout au long du cycle de vie du projet dans le cadre 
de l’estimation, de la planification, de la mise en œuvre, du suivi et de 
l’évaluation des activités. Par exemple, la planification de la distribu-
tion nécessite que l’on se concentre sur les groupes qui ne peuvent pas 
venir au centre de distribution. Le suivi d’un programme pour l’eau, 
l’assainissement et l’hygiène (WASH) pourrait permettre de se concen-
trer sur la sécurité et la sûreté lorsque les latrines sont utilisées la nuit. 
Un projet éducatif pourrait évaluer l’impact de l’éducation en matière de 
protection sur les filles entre 13 et 18 ans par exemple.

• Le soutien apporté à la mise en place d’un bon système d’enregistrement/
de profilage pour déterminer la répartition démographique et les profils des 
résidents du camp

• La coordination avec les autres secteurs/prestataires de services pour garan-
tir que les installations et les services mis en place dans le camp prennent en 
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compte et préviennent les problèmes liés à la protection
• Le travail entrepris avec les autorités nationales compétentes et les organisa-

tions de protection responsables pour mettre en place un système d’enregis-
trement des naissances et des décès et la délivrance des actes de naissance/
certificats de décès

• La mise en place d’un mécanisme communautaire pour identifier les individus 
qui ont des besoins spécifiques ou qui sont vulnérables et le suivi de leur situa-
tion jusqu’à ce qu’ils quittent le camp.

 Pour plus d’informations concernant l’enregistrement et le profilage, voir le 
chapitre 9.

 Pour plus d’informations concernant les techniques de coordination, voir le 
chapitre 4.

 Protection en pratique : enregistrement des naissances, 
des  mariages et des décès Un acte de naissance est un document clé 
dans la plupart des pays. Il permet de prouver votre âge et votre identité.  
Les actes de naissance font partie des nombreux papiers qui peuvent 
vous fournir une identité légale. Selon le pays dans lequel vous êtes 
né(e), les actes de naissance peuvent être cruciaux car : 
• Certains pays n’autorisent pas les enfants à aller à l’école s’ils ne 

possèdent pas d’acte de naissance
• Certains pays exigent un acte de naissance pour pouvoir passer des 

examens nationaux
• Ils sont souvent exigés pour passer le permis de conduire, obtenir un 

passeport et une carte nationale d’identité
• Dans certains pays, vous devez montrer votre acte de naissance pour 

passer les postes de contrôle
• Vous devez parfois montrer votre acte de naissance (ou un autre 

document comme la carte nationale d’identité obtenue avec votre 
acte de naissance) pour voter

• Selon les lois sur la citoyenneté de votre pays, vous devez par-
fois fournir votre acte de naissance pour prouver que vous êtes 
ressortissant(e)

Qu’en est-il des certificats de mariage ? Tous les pays n’enregistrent pas 
les mariages officiellement et certains reconnaissent les mariages de fait, 
ce qui signifie que lorsque deux personnes vivent en couple et ont des 
relations sexuelles, elles sont considérées comme légalement mariées, 
même si elles n’ont aucun papier pour le prouver. Dans certains pays, 
les chefs religieux ou les anciens délivrent les papiers de mariage et dans 
d’autres, c’est l’État.  Quel que soit la procédure, les certificats de mar-
iage sont des documents utiles pour de nombreuses raisons car : 
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• Dans certaines cultures,  l’illégitimité des enfants est une honte so-
ciale et les actes de naissance sont parfois délivrés seulement si les 
parents présentent leur certificat de mariage

• Si l’un des époux décède et si un héritage, une retraite et/ou des 
indemnités sont en jeu, il est crucial dans certains pays de pouvoir 
présenter un certificat de mariage

Prouver un décès dans la famille peut être crucial pour pouvoir hériter 
ou être indemnisé. Dans certains pays, au cours ou à la suite de guerres 
civiles ou de catastrophes naturelles (comme le tsunami d’Asie du sud-
est), les familles reçoivent des indemnités pour les êtres qui leur sont 
chers et qui ont péris. Malheureusement, il arrive souvent que les per-
sonnes qui décèdent en pleine fuite ne puissent pas être enregistrées 
comme décédées.  Les procédures de l’enregistrement des décès sont 
souvent très strictes et nécessitent une autopsie et/ou une enquête, ainsi 
que l’enregistrement sur le lieu du décès. Lors des guerres civiles en 
particulier, cela peut s’avérer très problématique, spécialement en cas de 
personnes disparues dont le décès n’est pas confirmé. Il est important de 
se rappeler également que dans certaines cultures, le certificat de décès 
est plus qu’un simple bout de papier, ce peut être une étape importante 
dans le processus de deuil et une condition préalable au remariage.

Lorsqu’elles collectent les données concernant l’enregistrement des 
naissances, des mariages et des décès, les agences responsables de la 
gestion de camp doivent poser certaines questions clés : 
• Les personnes ont-elles perdu leurs papiers ou ont-elles jamais été 

enregistrées dans leur lieu d’origine ? C’est important de le savoir 
car il est probable que les procédures pour obtenir des copies des 
papiers soient assez différentes d’un nouvel enregistrement.

• Où a eu lieu la naissance, le mariage ou le décès ?  Les agences 
responsables de la gestion de camp ont tendance à se concentrer 
sur les naissances, les décès et les mariages lorsque les personnes 
arrivent dans le camp. Il arrive souvent que les parmi les personnes 
qui voyagent pendant des jours, des semaines, des mois voire des 
années, il y ait eu des naissances, des décès ou des mariages en 
route sans que ceux-ci aient été enregistrés. Ces personnes doivent 
également être assistées.

• Si des personnes ont perdu leurs papiers, le fait de savoir où elles ont 
été enregistrées sera important, en particulier dans les pays où les 
registres ne sont pas centralisés. Les numéros des papiers (si les per-
sonnes s’en souviennent) et les données clés comme le nom complet 
et les dates sont toujours très utiles et parfois cruciaux. 

 



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 8 - PROTECTION DANS UNE STRUCTURE DE CAMP258

Soutenir les mécanismes d’intervention 
Alors que la mise en place et le contrôle des mécanismes d’intervention revient 
en général aux autorités nationales compétentes et/ou aux organisations de pro-
tection, en coordination avec le chef de file sectoriel, les agences responsables de 
la gestion de camp jouent également un rôle important en matière de plaidoyer et 
de soutien à cet égard. Elles peuvent :
• Garantir que les agences de protection mettent en place un système de protec-

tion dans le camp pour faire face aux incidents liés à la protection et qu’elles 
fournissent à ceux dont les droits ont été violés, un accès aux services appro-
priés et aux recours légaux

• Garantir, avec les agences chef de file de la protection, que tous les résidents du 
camp savent quels sont les services mis en place et comment y accéder 

• Garantir que tout le personnel des agences basées dans le camp signale les inci-
dents liés à la protection à l’agence et/ou au prestataire de services concernés

• Encourager la mise en place de mécanismes communautaires pour aider à si-
gnaler les incidents et les problèmes liés à la protection à l’agence responsable 
de la gestion de camp ou à l’agence de protection concernée 

• Assurer la liaison avec l’agence ou l’autorité responsable lorsque des problè-
mes de protection spécifiques apparaissent 

 Un exemple de la façon de signaler un incident lié à la protection figure à la 
section de ce chapitre consacrée aux Outils.

Suivi et évaluation 
Les agences responsables de la gestion de camp et leur personnel passent souvent 
beaucoup de temps dans le camp. Ils sont proches de la population du camp et 
sont souvent les premiers à identifier les problèmes.  Par conséquent, ils doivent 
s’efforcer de garantir que tous les intervenants du camp et des alentours abordent 
la protection de la même façon.  On peut y arriver au moyen de formations et 
d’une sensibilisation de groupe de la population du camp, qui ont été élaborées 
en consultation étroite avec le chef de file de la protection. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit établir des procédures et des 
standards concernant la collecte et la diffusion des informations en coordination 
avec le chef de file de la protection.

Les agences responsables de la gestion de camp doivent également :
• Surveiller si tous les résidents peuvent accéder de manière sûre et non discrimi-

natoire au camp et aux installations et aux services de l’État. Cela signifie qu’il 
faut compiler et partager les informations sur les lacunes humanitaires dans 
le camp, les nouveaux besoins de développement, les nouveaux arrivants, les 
incidents liés au vol et à la violence à l’intérieur ou à la périphérie du camp.
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• Assister les agences de protection pour savoir si les mesures prises pour préve-
nir ou répondre aux incidents liés à la protection sont efficaces.

• Déterminer s’il faut, le cas échéant, des interventions supplémentaires en s’as-
surant que des estimations de la situation par rapport aux menaces et aux ris-
ques sont régulièrement entreprises dans tout le camp.

• Assister le chef de file de la protection dans la mise en place d’un système de 
contrôle des incidents liés à la protection qui se produisent au sein du camp et 
qui concernent des groupes à risque spécifiques.

• Promouvoir et diffuser à grande échelle les procédures pour référer les cas aux 
services médicaux, juridiques ou d’information du camp.

• Informer, les autorités compétentes ou les agences de protection mandatées, des 
préoccupations spécifiques afin de faire un plaidoyer commun pour prévenir ou 
arrêter les violations en matière de protection.

 Un cadre pour le signalement des incidents doit être facile à 
utiliser, facile à gérer et doit permettre une analyse claire et pertinente 
pour soutenir et appuyer les interventions et le plaidoyer en faveur des 
survivants. 

 Pour de plus amples détails sur la gestion des informations, voir le chapitre 5.

L’importance du suivi – Une voix s’élève du terrain
« Une agence responsable de la gestion de camp peut largement contri-
buer à la protection dans une structure de camp par l’intermédiaire des 
activités de contrôle et de signalement.  En plus de cela, on oublie par-
fois que la tâche de l’agence responsable de la gestion de camp consiste 
à assurer le suivi des problèmes identifiés et des renvois. Le suivi est un 
élément clé pour être responsable et offrir une protection efficace dans 
les camps ».

qUELS SONT LES bESOINS D’UNE AgENCE RESPON-
SAbLE DE LA gESTION DE CAMP EN MATIèRE DE 
CONNAISSANCE SUR LA PROTECTION ? 
L’agence responsable de la gestion de camp n’a pas besoin d’avoir une connais-
sance spécialisée pour pouvoir contribuer à la protection des réfugiés, des dé-
placés internes ou d’autres personnes accueillies dans un camp ou une structure 
semblable au camp. Pour prévenir les risques liés à la protection et y répondre, 
elle a besoin :
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• D’adopter la bonne attitude et de rester en contact avec les personnes et la vie 
du camp. La population du camp doit pouvoir l’aborder facilement, elle doit 
avoir l’esprit ouvert, écouter activement, être positive et proactive.

• De comprendre que son attitude peut contribuer à la protection ou au manque 
de protection pour les résidents du camp.

• De comprendre de façon générale le cadre juridique en la matière (y compris 
la loi nationale) : les agences responsables de la gestion de camp doivent ac-
tivement utiliser les opportunités de formation existantes offertes par les or-
ganisations de protection ou les chef de file sectoriel. Elles doivent également 
étudier les instruments juridiques clés qui existent pour protéger la population 
du camp, y compris la constitution nationale.

• De comprendre que les différents membres de la communauté du camp sont 
exposés à différents risques liés à la protection : elle doit absolument être 
consciente que les risques liés à la protection et les besoins en matière de pro-
tection dépendent souvent de l’âge, de la sexospécificité, de l’appartenance eth-
nique et des handicaps.

 Une approche participative basée sur les droits et la communauté 
avec les résidents du camp est essentielle pour créer une participation 
communautaire significative aux activités de protection et d’assistance. 
Cette approche ne donnera pas seulement du pouvoir à la communauté 
en tant qu’acteur de sa propre protection mais elle permettra également 
à l’agence responsable de la gestion de camp et aux autres acteurs de la 
protection de s’assurer que les droits de tous les résidents du camp sont 
identifiés et respectés. La direction de la communauté, mais également 
d’autres représentants des hommes, des femmes et des jeunes, doivent 
être impliqués dans la conception des activités de programmation et 
d’assistance.

• De respecter la confidentialité des informations sur les personnes.  Les agen-
ces responsables de la gestion de camp perdront rapidement la confiance de la 
population du camp si elle pense que les informations personnelles qu’elles 
fournissent sont partagées avec d’autres personnes sans autorisation. Le par-
tage d’informations sensibles peut exposer les individus à de nouveaux risques 
liés à la protection et il doit donc être effectué avec le consentement éclairé de 
la personne concernée et la prise de conscience des risques associés. 

 Pour de plus amples détails sur la Gestion des Informations, voir le chapitre 5.
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Administration de la justice
L’accès à la justice est un droit fondamental, ainsi qu’un moyen clé pour 
défendre les autres droits de l’homme et garantir la responsabilisation 
vis-à-vis des crimes, de la violence et des abus.

Les structures de camp ne sont pas exempts d’actes criminels ou 
de conflits à l’intérieur du camp ou entre la population du camp et 
les résidents locaux. L’effondrement des structures traditionnelles et 
familiales de soutien, ainsi que le stress liés à la vie au sein du camp, 
peuvent contribuer à une augmentation de la criminalité. Dans ce 
contexte, les résidents des camps peuvent être vulnérables en raison des 
actes criminels perpétrés par les résidents ou par des acteurs extérieurs. 
Parmi les crimes probables, on peut citer les vols, les agressions, les 
viols et les autres formes d’agressions sexuelles, les meurtres, les 
enlèvements, la prostitution forcée et la violence domestique.

Le gouvernement a la responsabilité de mettre en place un système opé-
rationnel et efficace d’administration de la justice qui soit accessible à 
la population des camps, sans discrimination. Dans de nombreux cas au 
sein des camps, deux systèmes parallèles se chargent de l’administration 
de la justice :
• Le système national de justice qui s’applique entièrement à tous 

les résidents, qu’il s’agisse de déplacés internes ou de réfugiés : les 
meilleures pratiques indiquent que les crimes graves, comme les 
meurtres, les viols, les agressions, les abus à l’égard des enfants ou 
l’exploitation doivent toujours être traités par le système national de 
justice.

• Les systèmes alternatifs de justice, qui permettent souvent de 
résoudre les conflits au niveau de la communauté. Dans certains cas, 
les résidents peuvent apporter avec eux des mécanismes traditionnels 
ou non officiels qui sont utilisés dans leur pays d’origine pour offrir 
une médiation, permettre la résolution ou proposer la peine pour 
certains conflits ou crimes. Dans d’autres cas, l’accès limité ou 
l’absence d’accès aux systèmes nationaux de justice peut conduire 
à la création par la communauté de mécanismes informels de 
résolution des conflits. Les systèmes alternatifs de justice ou de 
résolution des conflits peuvent être utilisés pour des crimes mineurs 
et des problèmes de justice pour mineurs.

Les systèmes nationaux de justice et les mécanismes alternatifs de justice 
doivent répondre aux critères minimaux de justice et de transparence, et 
être en conformité avec les standards des droits de l’homme, y compris la 
non-discrimination, l’interdiction des tortures et des arrestations 
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En général, une série de standards est mise en place pour s’assurer du 
fonctionnement normal du camp, prévoir ce qui peut se passer dans la 
vie du camp et faire comprendre les attentes des résidents du camp. 
L’agence responsable de la gestion de camp est responsable de la mise 
en place de ces séries de standards ou de règles de camp. Il faut faire 
une distinction avec les systèmes de justice puisque le premier rôle de 
l’agence responsable de la gestion de camp est de partager les informa-
tions et d’apporter son soutien.
 Alors que l’agence responsable de la gestion de camp et les orga-
nisations internationales et non gouvernementales n’ont pas l’autorité 
légale nécessaire pour traiter les crimes commis par les réfugiés ou les 
déplacés internes ou  les crimes commis contre eux, elles sont chargées 
de défendre un accès équivalent et non discriminatoire des résidents du 
camp aux systèmes de justice et de garantir que les mécanismes mis en 
place répondent aux standards internationales de base. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit soutenir le chef de file 
de la protection dans le travail qu’il mène pour renforcer l’accès aux 
systèmes de justice.  Les consultations régulières avec le chef de file de 
la protection permettront à l’agence responsable de la gestion de camp 
de décider qui est le mieux placé pour entreprendre la meilleure action 
dans la situation particulière.  Le soutien que l’agence responsable de la 
gestion de camp peut apporter comprend : 

• Des conseils aux résidents du camp concernant les mécanismes rela-
tifs à l’administration de la justice et la façon d’y accéder, y compris 
la façon de contacter la police et le pouvoir judiciaire

• Une aide pour comprendre de façon générale le système national de 
justice et les mécanismes alternatifs de justice existants qui s’appli-
quent au camp

• La diffusion d’informations concernant les lois, les règles et les rè-
glements qui s’appliquent à la communauté

• La participation aux mécanismes de coordination de la protection 
destinés à traiter les lacunes de l’administration de la justice 

• La participation à l’identification des obstacles à l’accès au système 
national de justice, qui peut exister pour la population entière ou 
pour certains groupes, comme les femmes, les enfants ou les minori-
tés ethniques
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• L’exploration, avec les agences de protection qui travaillent dans le 
camp, des mécanismes permettant de vaincre les obstacles au sys-
tème national de justice qui ont été identifiés. Cela peut signifier :
– Négocier avec les autorités pour augmenter les forces de police 

dans le camp  
– Travailler avec les autorités sur le renforcement des capacités de 

la police locale
– Promouvoir l’accès aux tribunaux s’il est difficile en raison de 

l’emplacement éloigné du camp
– Négocier avec les autorités locales la mise en place de tribunaux 

mobiles qui visiteraient régulièrement le camp  
– Engager ou soutenir les ONG qui peuvent fournir une assistance 

juridique aux survivants et aux prétendus auteurs de crime 

• Le contrôle approfondi des tribunaux traditionnels et des autres mé-
canismes informels de résolution des conflits, en particulier pour ga-
rantir que :
– Le favoritisme et la corruption n’empêchent pas, par exem-

ple les femmes et/ou les membres de minorités ethniques, 
de bénéficier d’un accès équivalent

– La prise de décision et le processus de peine sont justes et en 
conformité avec les standards internationaux 

– Les voies de recours, qui peuvent comprendre la restitution à la vic-
time ou un service communautaire par le condamné, sont efficaces

• Lorsque les standards internationales ne sont pas respectées, en coor-
dination avec l’agence de protection, le travail avec ces structures et 
avec la communauté au sens large pour : 
– Promouvoir les règlements ou les codes pour les mécanismes de 

résolution des conflits à l’intérieur du camp. Ce processus doit 
concerner tous les groupes de résidents et il ne doit pas se limiter 
aux responsables du camp

– Identifier les partenaires ayant une expertise en la matière pour 
former ceux qui sont impliqués dans l’administration de la jus-
tice, ainsi que les chefs traditionnels et religieux sur les standards 
internationaux pertinents et les systèmes de justice communau-
taires
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Liberté de mouvement
Le droit à la liberté de mouvement est garanti dans de nombreux instru-
ments internationaux et régionaux des droits de l’homme, ainsi que dans 
la Convention de 1951 relative aux réfugiés. La Convention couvre éga-
lement l’interdiction de tout mouvement forcé, comme les déplacements 
et les retours forcés.  Ce droit à la liberté de mouvement s’applique dans 
la mesure où la présence d’une personne sur le territoire d’un État  est 
légale ou  non. Ainsi :
Les déplacés internes : Ils doivent pouvoir se déplacer librement dans 
leur pays et choisir où ils souhaitent résider de la même façon que les 
ressortissants. À quelques exceptions près, les politiques en matière de 
campement destinées aux déplacés internes constituent une violation 
grave du droit à la liberté de mouvement.
Les réfugiés : Pour les non ressortissants, dont les réfugiés, le droit à la 
liberté de mouvement nécessite que la personne soit légalement présente 
sur le territoire de l’État. Les réfugiés reconnus en tant que tels par les 
autorités du pays d’accueil sont légalement présents et de façon géné-
rale, ils ne devraient pas faire l’objet de restrictions à l’encontre de leur 
liberté de mouvement.

Toutefois, dans certains cas, les restrictions à l’encontre de la liberté de 
mouvement sont autorisées si elles sont prévues par la loi et si elles sont 
nécessaires et raisonnables pour atteindre un but légitime. Conformément 
à l’Article 12 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,  
il s’agit de restrictions réputées nécessaires pour protéger :
• La sécurité nationale 
• L’ordre public 
• La santé publique 
• Les droits et les libertés des autres

Pour être légales, les restrictions à l’encontre de la liberté de mouve-
ment doivent correspondre aux autres droits reconnus dans le Pacte. Les 
exigences ci-dessus doivent être estimées dans le temps puisque les cir-
constances changent.  Ce qui peut constituer une restriction à l’encontre 
de la liberté de mouvement pendant une phase de situation d’urgence 
peut ne plus être raisonnable ou nécessaire après un certain temps. 
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Le mouvement des réfugiés ou des déplacés internes qui vivent dans les 
camps peut être limité par différents obstacles pratiques ou autres, tels 
que : 
• La destruction des infrastructures et le manque de transport à un prix 

abordable
• Le manque de sécurité et de sûreté en raison de crimes, d’un conflit 

armé et d’une violence généralisée ou de la présence de mines et de 
restes explosifs de guerre

• Le manque ou la perte des papiers d’identité ou des documents de 
voyage

• La limitation de leur mouvement par les autorités nationales

La limitation peut signifier que les résidents ne peuvent pas quitter le 
camp ou qu’ils ne peuvent pas aller au-delà d’un certain rayon autour 
du camp. Elle peut également signifier que seul un certain nombre de 
résidents sont autorisés à quitter le camp pour une durée déterminée 
et qu’ils peuvent le faire seulement après avoir obtenu un laissez-pas-
ser des autorités locales, souvent de la police nationale présente dans le 
camp et qui contrôle les entrées et les sorties du camp. Si les résidents 
du camp violent la politique en matière de campement, ils peuvent faire 
l’objet d’amendes, d’une arrestation, d’une détention et dans le cas de 
réfugiés, éventuellement d’un refoulement (retour de force vers leur 
pays d’origine). 
 Certaines restrictions sévères à l’encontre de la liberté de mouvement 
peuvent conduire à la détention. La détention est un emprisonnement 
dans un endroit délimité et étroit, comme les prisons, les camps fermés, 
les installations de détention ou les zones de transit aéroportuaire, où 
la liberté de mouvement est en grande partie limitée et où la seule 
possibilité d’en partir est de quitter le territoire. Chacun, quel que soit 
son statut juridique, a le droit d’être protégé contre la détention arbitraire 
et illégale. Cela signifie qu’alors que l’interdiction de la détention n’est 
pas absolue, un État doit garantir, pour que la détention corresponde aux 
standards internationales, que certaines exigences soient satisfaites, y 
compris qu’elle se fonde sur la loi, qu’elle ne soit pas arbitraire (c’est-à-
dire qu’elle doit être raisonnable et nécessaire dans tous les cas), qu’elle 
fasse l’objet d’examens périodiques et que la personne détenue ait le 
droit de contester sa détention devant un tribunal. 
 Dans de nombreux cas, au sein des camps, les autorités nationales ont 
placé des restrictions générales à l’encontre de la liberté de mouvement 
des résidents, se justifiant en déclarant qu’elles le faisaient pourprotéger 
l’ordre public, la sécurité nationale et/ou la sécurité de la population du 
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camp. Dans différentes situations, les autorités ont affirmé que la liberté 
de mouvement des réfugiés ou des déplacés internes pourrait entraîner 
une hausse de la criminalité et/ou des conflits entre les résidents du 
camp et la communauté d’accueil dans des zones où les ressources 
économiques ou naturelles sont limitées. 
 La liberté de mouvement est souvent une condition préalable à la 
jouissance des différents autres droits. Les restrictions de mouvement 
peuvent avoir un impact sérieux sur la protection des réfugiés et des 
déplacés internes. Le manque de liberté de mouvement peut exacerber 
les tensions et le sentiment d’emprisonnement, ce qui entraîne des pro-
blèmes psychologiques parmi les membres de la communauté du camp.  
Cela peut entraîner une augmentation de la criminalité et des comporte-
ments agressifs au sein du camp, exacerbant ainsi les problèmes de sécu-
rité pour les résidents du camp. Les restrictions à l’encontre de la liberté 
de mouvement peuvent également limiter l’accès aux services mis à la 
disposition des communautés d’accueil tels que les équipements d’en-
seignement et de santé, ainsi que l’accès à l’emploi, y compris les activi-
tés d’autosuffisance. Le manque de liberté de mouvement peut signifier 
que les réfugiés et les déplacés internes ne peuvent pas avoir accès aux 
ressources nécessaire, comme le bois de chauffage et les pâturages pour 
leurs animaux.  Lorsque les familles ont été séparées, il se peut que leurs 
membres ne puissent pas se retrouver ou se soutenir.  Dans l’ensemble, 
il est probable que le manque de liberté de mouvement entraîne un ac-
croissement de la pauvreté, des traumatismes, de la marginalisation et de 
la dépendance vis-à-vis de l’aide humanitaire.

Afin de réduire les obstacles pratiques qui limitent la liberté de mouvement 
des résidents des camps, l’agence responsable de la gestion de camp doit :
• Identifier, grâce aux estimations participatives, les obstacles qui 

existent et les conséquences qu’ils ont sur les différents groupes de 
la communauté

• Se préoccuper avant tout des opinions et des suggestions des diffé-
rents groupes de la communauté lorsqu’elle prend une mesure pour 
surmonter ces obstacles

• Dans les cas où, pour des raisons de sécurité, les résidents du camp 
demandent que le camp soit clôturé, s’assurer que cette décision est 
soutenue par la majorité des résidents du camp, y compris les femmes 
dont l’avis doit être pris en compte au sujet du type de clôture à 
installer 
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• Envisager de fournir une modeste assistance financière aux indivi-
dus à risque particulier, leur permettant ainsi d’utiliser les transports 
disponibles, si nécessaire, pour aller à l’école ou accéder aux soins 
de santé ou aux marchés

En ce qui concerne les politiques en matière de campement ou les autres 
restrictions officielles à l’encontre de la liberté de mouvement, l’agence 
responsable de la gestion de camp doit :
• Être consciente des risques liés à la protection qui peuvent résulter 

des politiques en matière de campement ou des autres restrictions 
officielles à l’encontre de la liberté de mouvement

• Connaître les lois et les politiques en vigueur concernant les 
problèmes de liberté de mouvement et comprendre la logique qui 
se cache derrière les politiques en matière de campement dans une 
situation donnée

• Fournir des informations appropriées sur la sexospécificité et l’âge 
aux résidents du camp, sur les lois et les politiques concernant la li-
berté de mouvement et les conséquences qu’entraîne leur violation  

• Fournir les coordonnées des personnes ou des agences à contacter 
en cas d’arrestation ou de détention à l’extérieur du camp

• Être consciente que les restrictions à l’encontre de la liberté de mou-
vement peuvent avoir des implications différentes pour les hommes, 
les femmes, les garçons et les filles en fonction de leur âge et de 
leurs antécédents. S’assurer, en collaboration avec les agences qui 
effectuent les estimations que ces différents risques sont décrits de 
façon détaillée

• Plaider en faveur de la levée des restrictions à l’encontre de la liberté 
de mouvement. Alors qu’il est plus que probable que les véritables 
négociations aient lieu entre les autorités locales ou nationales 
et l’agence de protection responsable qui travaille dans le camp, 
l’agence responsable de la gestion de camp peut les soutenir en : 
– Identifiant les inquiétudes au sujet de la protection associées 

aux restrictions existantes ou celles qui concernent les actions 
menées pour éviter que des restrictions ne soient imposées 
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– Découvrant et en discutant des avantages à lever les restrictions 
à l’encontre de la liberté de mouvement pour les résidents 
du camp et la communauté environnante par rapport à la 
communauté d’accueil et aux autorités locales.   Par exemple, 
une plus grande liberté de mouvement peut améliorer la 
sécurité dans le camp ou permettre aux réfugiés et aux déplacés 
internes de travailler sur l’autosuffisance grâce à des activités 
génératrices de revenus qui, dans l’idéal, devrait également 
aider la communauté environnante

• Lorsqu’il existe des systèmes de laissez-passer qui permettent 
aux résidents d’entrer et de sortir du camp pour un certain temps, 
les contrôler pour garantir que les permissions sont équitables et 
transparentes et qu’elles ne font l’objet d’abus ou qu’elles n’ont pas 
été mises en place de façon discriminatoire 

• Dans certains cas, la police ou les gardes qui contrôlent les portes 
se laissent corrompre par des réfugiés ou des déplacés internes qui 
veulent obtenir un laissez-passer. Travailler avec les personnes en 
charge de la sécurité du camp pour leur faire prendre conscience des 
droits des réfugiés et des déplacés internes

• Instituer un système grâce auquel les résidents peuvent signaler 
les incidents ou les problèmes liés à la détention lorsqu’ils veulent 
obtenir des laissez-passer pour sortir 

• S’assurer que les agences de protection concernées sont 
immédiatement informées des incidents concernant les résidents 
arrêtés ou détenus afin qu’elles puissent intervenir avec les autorités 
pour obtenir la libération de la personne
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 L’agence responsable de la gestion de camp travaille en étroite coordination 
avec les autorités nationales, le chef de file sectoriel, les acteurs de la protec-
tion mandatés et la communauté du camp, à la planification de la protection 
au niveau du camp.

 Le personnel du camp est formé, connaît les instruments juridiques clés na-
tionaux et internationaux et sait quelle protection ils octroient.

 Le personnel du camp connaît les mandats des acteurs de la protection qui 
travaillent dans le camp.

 Le personnel du camp connaît le statut juridique de la population déplacée.

 Des séances de formation et d’information suscitant la prise de conscience 
sur la protection sont organisées pour de nombreux acteurs gouvernemen-
taux et non gouvernementaux en coordination étroite avec le chef de file 
sectoriel et les agences mandatées.

 Un enregistrement complet ou un système de profilage, correctement mis à 
jour, est en place.

 La protection est ‘intégrée’ dans les secteurs techniques et les activités du 
camp à toutes les étapes du cycle de vie du projet, y compris l’estimation, la 
planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation.

 Les procédures de renvoi en matière de protection sont claires et correcte-
ment diffusées.

 L’agence responsable de la gestion de camp soutient le chef de file de la 
protection et les agences mandatées en plaidant pour  le respect des droits 
des personnes déplacées, y compris l’accès à la justice et les mécanismes 
d’application de la loi dans le camp.

 

LISTE DE véRIFICATION POUR L’AgENCE 
RESPONSAbLE DE LA gESTION DE CAMP
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 Les outils de contrôle et les systèmes de signalement sont convenus avec le 
chef de fil de la protection et mis en place pour permettre à l’agence respon-
sable de la gestion de camp de surveiller et de signaler les cas d’abus et de 
violation des droits de l’homme dans le camp.

 La participation de la communauté est favorisée de façon à accroître la pro-
tection et encourage la population du camp à devenir acteur de sa propre 
protection.

 Des techniques d’estimation participative sont utilisées pour découvrir les 
inquiétudes de la communauté au sujet de la protection, y compris les diffé-
rents besoins et inquiétudes des femmes et des hommes, des garçons et des 
filles de tous âges. 

 Les rapports et la documentation, en particulier les documents concernant 
les problèmes sensibles liées à la protection, sont conservés en sécurité et 
partagés seulement avec la/les personne(s) impliquée(s) et consciente(s) du 
contexte particulier.

 Des réunions de coordination régulières avec les agences de protection sont 
tenues pour aborder les problèmes liés à la protection.

 L’agence responsable de la gestion de camp travaille de façon à promouvoir 
la responsabilité, y compris en fournissant rapidement des informations mi-
ses à jour et des rétroactions sur la capacité d’intervention de la population 
du camp.

 La protection et la surveillance des groupes et des individus les plus à risque 
sont intégrées aux activités quotidiennes de la vie du camp.

 Les membres du personnel de l’agence responsable de la gestion de camp 
ont tous compris et signés le code de bonne conduite de l’agence.

 L’agence responsable de la gestion de camp connaît les risques liés à la pro-
tection qui peuvent résulter des restrictions à l’encontre de la liberté de mou-
vement.

 La liberté de mouvement est surveillée et défendue en coordination avec le 
chef de file sectoriel, les acteurs de la protection et les autorités nationales.
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 Presque tous les outils, les publications et les autres documents 
auxquels il est fait référence sont disponibles sur le CD toolkit joint à 
tous les classeurs. Les liens Internet sont fournis pour les ressources en 
ligne téléchargeables. 

• IASC, Protection Cluster, Early Recovery Cluster, 2007. Protection of 
Conflict-induced IDPs: Assessment for Action (pilot version for field tes-
ting).

 www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-
proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/frameworksmallsize.pdf

• Incident monitoring and Guiding Principles data reporting forms (samples).

• RHRC Consortium, The Gender-Based Violence Global Technical Sup-
port Project, 2004. Checklist for Action. Prevention & Response to Gender-
Based Violence in Displaced Settings. www.rhrc.org/pdf/Checklist.pdf

• UNHCR 2006, The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Ope-
rations. www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/clus-
ter%20approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20
Field/7.2%20Assessment7.2.2 %20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20
Participatory%20Assessment%20Tool.pdf

Cartagena Declaration on Refugees. 
http://www1.umn.edu/humanrts/instree/cartagena1984.html

Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman and Degrading Treat-
ment. or Punishment. www.unhchr.ch/html/menu3/b/h_cat39.htm

Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination Against Women. 
www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/

Convention on the Rights of the Child. www.unicef.org/crc/

Convention Relating to the Status of Stateless Persons. www.refugeelawreader.
org/788/Convention_relating_to_the_Status_of_Stateless_Persons.pdf

OUTILS

LECTURES ET RéFéRENCES

www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/frameworksmallsize.pdf
www.rhrc.org/pdf/Checklist.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/clus-ter%20approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20Assessment7.2.2 %20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20Participatory%20Assessment%20Tool.pdf
http://www1.umn.edu/humanrts/instree/cartagena1984.html
www.unhchr.ch/html/menu3/b/h_cat39.htm
www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/
www.unicef.org/crc/
www.refugeelawreader.org/788/Convention_relating_to_the_Status_of_Stateless_Persons.pdf


ICRC, 2001. Strengthening Protection in War – A Search for Professional Standards.
www.cicr.org/web/eng/siteeng0.nsf/iwpList125/C751BDF4EDB54F 30C1256C5A0052C899 

ICRC, 2007. Internally Displaced People.
 www.icrc.org/Web/Eng/siteeng0.nsf/htmlall/p0867/$File/ICRC_002_0867.PDF!Open

ICRC, 2004. ‘What is Humanitarian Law?’ www.icrc.org/Web/eng/siteeng0.nsf/
htmlall/humanitarian	law	factsheet/$File/What_is_IHL.pdf

IFRC, 1994. The Code of Conduct for the International Red Cross and Red 
Crescent Movement and NGOs in Disaster Relief. 
www.icrc.org/web/eng/siteeng0.nsf/htmlall/57JMNB

Inter Agency Standing Committee (IASC), 2002. Growing the Sheltering Tree;  
Protecting Rights through Humanitarian Action, Programmes and Practices  
Gathered from the Field.  www.icva.ch/gstree.pdf 

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2005. Guidelines for Gender Based  
Violence Interventions in Humanitarian Settings. www.humanitarianinfo.org/
iasc/content/products/docs/tfgender_GBVGuidelines2005.pdf

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2006. Protecting Persons Affected by 
Natural Disasters. IASC Operational Guidelines on Human Rights and Natural  
Disasters.
www.humanitarianinfo.org/iasc/content/documents/working/OtherDocs/2006_IASC_
NaturalDisasterGuidelines.pdf

International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights.
www.unhchr.ch/html/menu3/b/a_cescr.htm 

Walter Kälin. “The Role of the Guiding Principles on Internal Displacement’’. 
Forced Migration Review.
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR24/IDP%20Supplement/03.pdf

Stephanie T E Kleine-Ahlbrandt, 1998. “The Kibeho crisis: towards a more  
effective system of international protection for IDPs”, Forced Migration Review.  
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR02/fmr202.pdf

Gil Loescher. ‘‘UNHCR and the Erosion of Protection’’. Forced Migration 
Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR10/fmr10.10.pdf

Susan F. Martin and Elizabeth Moller. ‘‘NGOs and Practical Protection in 
Humanitarian Crises’’. HPN Publications. www.odihpn.org/report.asp?id=2493

OCHA. An Easy Reference to International Humanitarian Law and Human 
Rights Law. www.reliefweb.int/OCHA_ol/pub/Easy%20Referencs%20to%20IHL%20
and%20HR.htm
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Office of the United Nations High Commissioner for Human Rights 
(OHCHR). Working with OHCHR. A Handbook for NGOs.
www.ohchr.org/Documents/Publications/NGOHandbooken.pdf

OHCHR, International Bar Association, 2003. Human Rights in the 
Administration of Justice: A Manual on Human Rights for Judges, 
Prosecutors and Lawyers. http://www1.umn.edu/humanrts/monitoring/hradmin.html

OHCHR, 2001. Training Manual on Human Rights Monitoring.
www.unhchr.ch/pdf/train7_a.pdf

Organization of African Unity, Convention Governing the Specific Aspects of  
Refugee Problems in Africa.
www.africa	union.org/Official_documents/Treaties_%20Conventions_%20Protocols/
Refugee_Convention.pdf

Rome Statute of the International Criminal Court.
www.icc	cpi.int/library/about/officialjournal/Rome_Statute_English.pdf 

Hugo Slim and Andrew Bonwick, 2005. Protection – The ALNAP Guide for  
Humanitarian Agencies. 
www.odi.org.uk/ALNAP/publications/protection/alnap_protection_guide.pdf

The Brookings Institution, 1999. Handbook for Applying the Guiding 
Principles on Internal Displacement. www.the	ecentre.net/resources/e_library/doc/
HanbookIDP.pdf

The Brookings-Bern Project on Internal Displacement, 2006. Guide to 
International Human Rights Mechanisms for Internally Displaced Persons 
and Their Advocates. 
www3.brookings.edu/fp/projects/idp/Human_Rights_Mechanisms_for_IDPs.pdf

The Brookings-Bern Project on Internal Displacement, 2007. National and  
Regional Laws and Policies on Internal Displacement Index.
www.brookings.edu/fp/projects/idp/idp_policies_index.htm 

The Brookings-SAIS Project on Internal Displacement, OCHA, 2004. Protect or 
Neglect? Toward a More Effective United Nations Approach to the Protection of  
Internally Displaced Persons. 
www.reliefweb.int/idp/docs/references/Protect%20or%20Neglect.pdf

The Convention and Protocol Relating to the Status of Refugees, 1951 and 
1967. www.unhcr.org/cgi	bin/texis/vtx/protect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=3b6
6c2aa10

The Guiding Principles on Internal Displacement
www.brookings.edu/projects/idp/gp_page.aspx 
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www.brookings.edu/projects/idp/gp_page.aspx


The Sphere Project, 2004. Humanitarian Charter and Minimum Standards in  
Disaster Response. www.sphereproject.org/component/option,com_docman/task,cat_
view/gid,17/Itemid,203/lang,English/

The Universal Declaration of Human Rights, 1948. www.un.org/Overview/rights.
html

United Nations Development Programme (UNDP), 2004. Access to Justice:  
Practice Note. www.undp.org/governance/docs/Justice_PN_English.pdf

UNDP, 2005 Programming for Justice: Access for All. A Practitioner’s Guide 
to a Human Rights Based Approach to Justice. www.undp.org/governance/docs/
Justice_Guides_ProgrammingForJustice	AccessForAll.pdf

UNHCR. UNHCR & International Protection. A Protection Induction 
Programme. www.unhcr.org/publ/PUBL/44b4fcb32.pdf

UNHCR, 1999. Protecting Refugees, A Field Guide for NGOs  
www.unhcr.or.jp/protect/pdf/ProtectingRefugees	FieldGuideforNGOs.pdf

UNHCR, 2001. Refugee Protection. A Guide to International Refugee Law 
www.unhcr.org/publ/PUBL/3d4aba564.pdf

UNHCR, 2004. Agenda for Protection. www.unhcr.org/cgi	bin/texis/vtx/refworld/r
wmain?page=search&docid=4714a1bf2

UNHCR, 2006. Operational Protection in Camps and Settlements: A Reference 
Guide of Good Practices in the Protection of Refugees and other Persons of 
Concern. www.unhcr.org/cgi	bin/texis/vtx/refworld/rwmain?docid=44b381994 

UNHCR, 2006 The Administration of Justice in Refugee Camps: A Study 
of Practice. www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF	6YGE5R/$FILE/unhcr	
refugees	mar2006.pdf?OpenElement

UNHCR, 2006. Measuring Protection by Numbers.
 www.unhcr.org/publ/PUBL/4579701b2.pdf

UNHCR, 2007. Handbook for Emergencies (third edition)
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF	75TFLQ?OpenDocument

Gavin David White, 2006. A Failure of Protection. Refugee Camps and the 
Proliferation of Conflict. www.gavindavidwhite.com/Refugee%20Camps%20and%20
the%20Proliferation%20of%20Conflict.pdf 
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ENREGISTREMENT
ET PROFILAGE
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	 L’enregistrement	et	le	profilage	constituent	la	collecte	systématique	de	don-
nées.	Les	deux	sont	utilisés	pour	déterminer	la	taille	et	les	caractéristiques	
d’un	groupe	particulier	ou	d’une	population	particulière.	L’enregistrement	et	
le	profilage	sont	avant	tout	des	outils	de	protection	clés.	Le	premier	objectif	
est	d’identifier	les	bénéficiaires	et	de	comprendre	leurs	caractéristiques	afin	
de	pouvoir	satisfaire	leurs	besoins	et	protéger	leurs	droits.

	 Les	données	d’enregistrement	peuvent	être	utilisées	pour	protéger	la	com-
munauté	des	personnes	déplacées,	tout	comme	elles	peuvent	servir	pour	re-
chercher	des	solutions	à	long	terme	et	soutenir	la	réunification	des	familles.

	 Les	données	d’enregistrement	et	de	profilage	constituent	la	base	de	la	plani-
fication	des	programmes	et	de	la	garantie	que	l’assistance	et	les	services	sont	
fournis	dans	un	camp	ou	une	structure	semblable	à	un	camp.

	 Le	 rôle	de	 l’agence	 responsable	de	 la	gestion	de	camp	est	de	coordonner	
et	de	soutenir	les	partenaires	clés	de	l’enregistrement	et	du	profilage.	Il	est	
important	de	connaître	les	obligations,	les	mandats	et	les	rôles	de	chacun.

	 Toutes	les	parties	concernées	doivent	être	impliquées	dans	la	planification	de	
l’enregistrement	ou	du	profilage,	y	compris	pour	la	population	des	personnes	
déplacées.	La	 coordination	 et	 la	 contribution	 des	 différents	 acteurs	 sur	 le	
terrain	sont	des	facteurs	clés	pour	réussir	l’enregistrement	ou	le	profilage.

MESSAGES CLéS
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ENREGISTREMENT
L’enregistrement	est	une	méthode	systématique	de	collecte	et	d’enregistrement	
de	 données	 qui	 permet	 de	 s’assurer	 qu’une	 personne	 pourra	 être	 identifiée	 à	
l’avenir.	Il	peut	comprendre	des	informations	sur	les	individus	ou	leur	famille,	
comme	leur	nom,	 leur	date	de	naissance	ou	 leur	sexospécificité.	Ces	 informa-
tions	sont	collectées	dans	un	but	spécifique,	qu’il	s’agisse	de	la	garantie	d’une	
assistance,	d’un	suivi	 individuel	ou	d’une	 intervention	 liée	à	 la	protection.	La	
deuxième	utilisation	de	l’enregistrement	des	données	concerne	le	profilage,	lors-
que	les	 informations	collectées	 lors	de	 l’enregistrement	sont	rassemblées	pour	
comprendre	les	caractéristiques	de	la	population	enregistrée.	L’objectif	de	l’en-
registrement	(et	particulièrement	la	façon	dont	les	informations	doivent	être	uti-
lisées)	détermine	les	champs	d’information	qui	doivent	être	collectés	lors	de	tout	
enregistrement.	
	 Par	conséquent,	l’enregistrement	et	le	profilage	efficaces	imposent	tout	
d’abord	de	définir	 leur	objectif	avant	de	mettre	en	œuvre	 la	méthodologie	qui	
permettra	de	 les	 réaliser	de	manière	efficace.	 Il	 est	 essentiel	que	ces	objectifs	
et	le	résultat	concret	espéré	soient	clairs	pour	toutes	les	parties	impliquées.	La	
méthodologie	doit	clairement	aborder	la	question	de	savoir	qui	est	responsable	
de	quoi	et	les	procédures	opérationnelles	permanentes	doivent	être	écrites.
	 L’enregistrement	aide	également	à	identifier	les	groupes	à	risque	et	leurs	
besoins	spécifiques.	Les	programmes	de	protection	spécifiques,	comme	ceux	qui	
permettent	de	retrouver	la	trace	des	personnes	disparues,	d’être	représenté	par	un	
avocat	ou	la	réunification	des	familles,	peuvent	être	convenablement	mis	en	œu-
vre	seulement	si	des	données	fiables	et	actualisées	sont	disponibles.	Une	fois	que	
l’enregistrement	est	effectué,	il	faut	qu’un	processus	continu	existe	pour	enregis-
trer	et	mettre	à	jour	les	informations	essentielles	qui	changent	au	fil	du	temps,	
comme	les	naissances,	les	décès,	le	mariage,	le	divorce,	les	nouvelles	arrivées	
ou	les	départs.	Selon	le	contexte,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	est	
souvent	 impliquée	dans	 les	procédures	 relatives	à	 la	mise	à	 jour	continue	des	
données	d’enregistrement	dans	un	camp	afin	de	garantir	qu’elles	sont	toujours	
pertinentes.
	 Le	gouvernement	est	responsable	de	l’enregistrement	et	de	la	délivrance	
des	papiers	des	personnes	déplacées.	Toutefois,	les	agences	des	Nations	Unies,	
les	ONG	et	les	agences	responsables	de	la	gestion	de	camp	jouent	invariablement	
un	rôle	opérationnel	dans	la	planification,	la	collecte	et	l’utilisation	des	données,	
en	fonction	de	leur	mandat	ou	de	leur	rôle.
Alors	que	 la	définition	de	base	de	 l’enregistrement	 reste	 la	même,	différentes	
sphères	de	la	loi	réglementent	ces	obligations	vis-à-vis	des	réfugiés	et	des	de-
mandeurs	d’asile	d’une	part,	et	des	déplacés	internes	d’autre	part.

INTROduCTION



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 9 - ENRIGESTREMENT ET PROFILAGE278

Enregistrement dans le contexte des réfugiés  
Dans	le	contexte	de	 la	protection	des	réfugiés,	être	un	“réfugié”	dans	un	pays	
d’asile	implique	l’accès	à	certains	droits	dont	ne	jouissent	pas	les	autres	étrangers	
qui	 peuvent	 se	 trouver	 dans	 le	même	pays.	À	 ce	 titre,	 être	 enregistré	 est	 une	
partie	 nécessaire	 et	 la	 première	 étape	du	processus	qui	 confère	 ce	 statut	 à	 un	
individu	qui	dès	 lors	a	accès	aux	droits.	Le	statut	de	 réfugié	 leur	garantit	une	
protection	contre	le	refoulement	(retour	involontaire	ou	forcé	d’un	réfugié	qui	
a	 la	 crainte	 justifiée	 d’être	 persécuté,	 et	 dont	 il	 est	 protégé	 en	 vertu	 de	 la	 loi	
coutumière	internationale)	et	contre	les	arrestations	arbitraires	et	le	recrutement	
de	force.	L’enregistrement	garantit	également	l’accès	aux	droits	fondamentaux,	
à	l’assistance	et	aux	services,	et	c’est	un	outil	important	pour	retrouver	la	trace	
des	personnes	disparues	et	réunifier	les	familles.	De	même,	l’enregistrement	est	
important	pour	identifier	des	solutions	appropriées	à	long	terme	concernant	les	
individus	et	prendre	en	compte	les	aspirations	des	réfugiés	et	des	demandeurs	
d’asile	en	ce	qui	concerne	la	solution	à	long	terme	qu’ils	préfèrent.	
	 Dans	ce	contexte,	 le	gouvernement	concerné	demeure	responsable	de	
l’enregistrement,	 avec	 un	 soutien	 opérationnel	 de	 l’UNHCR,	 dont	 le	 mandat	
concernant	la	protection	internationale	des	réfugiés	implique	des	responsabilités	
au	niveau	de	l’enregistrement	et	de	la	détermination	du	statut	de	réfugié.	Le	but	
de	l’enregistrement	est	de	couvrir	toute	la	population	de	réfugiés	ou	de	deman-
deurs	d’asile	(même	s’ils	n’ont	pas	besoin	d’une	assistance	matérielle)	puisqu’il	
concerne	leur	statut	juridique.	

Enregistrement dans le contexte des déplacés internes 
Être	déplacé	interne	(IDP)	ne	confère	aucun	statut	juridique.		Les	déplacés	inter-
nes	n’ont	traversé	aucune	frontière	reconnue	au	niveau	international	et	ce	sont	en	
grande	partie	des	ressortissants	ou	des	résidents	habituels	du	pays	dans	lequel	ils	
sont	déplacés.		Ils	ont	les	mêmes	droits	que	les	autres	ressortissants	qui	n’ont	pas	
été	déplacés.	Ainsi,	les	politiques	en	matière	d’enregistrement	et	les	processus	
concernant	les	réfugiés	ne	peuvent	pas	s’appliquer,	de	manière	inconditionnelle,	
à	la	situation	des	déplacés	internes.		Le	gouvernement	est	responsable,	en	vertu	
de	la	loi	nationale,	des	décisions	prises	concernant	l’enregistrement	ou	non	des	
déplacés	internes	et	de	la	raison	pour	laquelle	ils	sont	enregistrés.	Dans	certaines	
situations	impliquant	des	déplacés	internes,	le	gouvernement	peut	déterminer	des	
critères	permettant	d’attribuer	aux	déplacés	internes	un	statut	distinct	et	des	lois	
sur	les	laissez-passer	qui	établissent	qui	sont	les	déplacés	internes	et	quels	sont	
les	droits	et	les	services	qu’ils	peuvent	espérer.	La	communauté	internationale	a	
un	rôle	à	jouer	en	travaillant	avec	le	gouvernement	pour	s’assurer	que	ses	cri-
tères	respectent	les	Principes	directeurs	sur	le	déplacement	interne.	Une	agence	
internationale	peut	assurer	un	rôle	opérationnel	pour	soutenir	le	gouvernement	
lorsque	ce	dernier	ne	dispose	pas	des	capacités	suffisantes	pour	effectuer	cette	
tâche.

 Pour plus d’informations concernant les Principes directeurs sur le dépla-
cement interne, voir la section Lectures et références qui se trouve à la fin 
de ce chapitre.
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Dans	le	contexte	humanitaire,	l’un	des	objectifs	de	l’enregistrement	est	d’établir	
l’identité	 des	 déplacés	 internes	 qui	 relèvent	 du	 champ	 d’application	 des	 opé-
rations	 humanitaires,	 en	 partant	 des	 objectifs	 ou	 des	 besoins	 spécifiques.	 Par	
exemple,	l’enregistrement	peut	concerner	tous	les	déplacés	internes	qui	ont	des	
besoins	spécifiques	et	qui	ont	encore	besoin	de	soins	ou	tous	les	déplacés	internes	
d’un	camp	pour	établir	une	liste	des	bénéficiaires.	Les	données	d’enregistrement	
sont	utilisées	lors	de	la	phase	de	planification	et	de	mise	en	œuvre	pour	contri-
buer	à	l’implantation	du	camp.	Les	informations	fournies	lors	de	l’enregistrement	
aident	les	communautés	à	rester	ensemble	et	contribuent	ainsi	à	la	cohésion,	à	
l’organisation	communautaires	et	à	la	capacité		d’adaptation.	

L’enregistrement	 dans	 une	 structure	 de	 camp	 peut	 également	 être	 utilisé	
pour	identifier	les	capacités	et	les	compétences	de	la	population	déplacée.	Ces	
informations	peuvent	 être	particulièrement	utiles	 à	 l’agence	 responsable	de	 la	
gestion	 de	 camp	 pour	 planifier	 la	 participation	 de	 la	 communauté,	 y	 compris	
en	identifiant	ceux	qui	pourraient	être	impliqués	dans	la	gouvernance	du	camp,	
les	projets	techniques,	les	commissaires	de	camps,	les	groupes	de	travail	et	les	
programmes	de	formation.	

Puisque	différentes	agences,	 ayant	de	nombreux	mandats	et	de	nombreux	
projets	dans	le	camp,	peuvent	trouver	intéressant	d’avoir	des	informations	fournies	
lors	 de	 l’enregistrement,	 il	 devient	 extrêmement	 important	 de	 coordonner	 les	
activités	d’enregistrement	et	de	s’assurer	que	les	déplacés	internes	n’ont	pas	été	
enregistrés	plusieurs	 fois	 par	différentes	 agences	 à	différentes	fins.	S’il	 existe	
une	 loi	 nationale	 qui	 qualifie	 les	 déplacés	 internes,	 l’État	 concerné	 demeure	
responsable	de	l’enregistrement,	les	différentes	agences	enregistrant	et	obtenant	
des	données	pour	un	sous-ensemble	de	la	population	en	vertu	de	leur	mandat	et/
ou	de	leurs	besoins	spécifiques.

Enjeux de l’enregistrement – une voix s’élève du terrain
«	L’un	des	enjeux	que	nous	rencontrons	dans	les	camps	consiste	à	ga-
rantir	que	la	liste	des	bénéficiaires	est	juste.	Les	camps	sont	à	proximité	
de	 la	 ville,	 ce	 qui	 fait	 que	 la	 population	 est	 extrêmement	 fluide.	 Les	
personnes	 récemment	 déplacées	 sont	 enregistrées	 dans	 le	 camp	mais	
en	fait,	elles	vivent	dans	des	familles	d’accueil	alors	que	d’autres,	qui	
sont	originaires	de	la	ville,	viennent	dans	le	camp	avec	l’excuse	d’avoir	
perdu	leur	carte	d’identité	dans	l’avion	pendant	la	fuite.	Ceci	explique	
la	différence	entre	la	population	enregistrée	et	la	population	qui	réside	
réellement	dans	le	camp	et	qui	est	bien	inférieure.	En	l’absence	d’une	
bonne	stratégie	destinée	à	régler	ce	problème,	on	a	perdu	toute	confiance	
dans	les	chiffres	et	des	tensions	sont	apparues	dans	plusieurs	activités	
que	nous	avons	entreprises.	 
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Plusieurs	partenaires	opérationnels	ont	 également	 effectués	 leurs	pro-
pres	enregistrements	et	ont	délivrés	des	 tickets	d’alimentation	séparés	
comme	base	de	 leur	assistance.	Cela	a	une	nouvelle	 fois	entraîné	des	
inégalités,	ce	qui	a	exacerbé	les	tensions.	Voici	les	leçons	que	nous	en	
avons	tirées	:
•	 L’enregistrement	est	la	base	de	toutes	les	activités	du	camp	:	il	est	

d’une	importance	capitale	et	doit	être	la	priorité;
•	 L’enregistrement	 doit	 être	 effectué	 par	 du	 personnel	 correctement	

informé	et	à	l’aide	d’une	méthodologie	testée	et	approuvée;
•	 Les	partenaires	opérationnels	et	la	population	du	camp	doivent	par-

faitement	connaître	 les	raisons	des	 inexactitudes	 inévitables	au	ni-
veau	des	chiffres;

•	 L’agence	 responsable	de	 la	gestion	de	camp	doit	 fortement	 inciter	
tous	les	partenaires	opérationnels	à	utiliser	les	mêmes	données	d’en-
registrement;

PROFILAGE
Le	profilage	est	une	méthode	de	collecte	globale	des	caractéristiques	de	la	po-
pulation	qui	peut	se	généraliser	à	toute	la	population.	L’objectif	du	profilage	est	
avant	tout	d’obtenir	des	informations	de	base	et	par	la	suite	une	vue	d’ensemble	
de	 la	population	pour	permettre,	par	exemple,	de	mieux	cibler	 l’assistance	ou	
mieux	comprendre	la	dynamique	au	sein	des	communautés.	Comme	indiqué	ci-
dessus,	les	données	d’enregistrement	peuvent	servir	de	base	pour	obtenir	le	profil	
d’une	population.	Toutefois,	si	l’objectif	est	seulement	d’obtenir	les	caractéris-
tiques	générales	de	la	population,	de	nombreuses	autres	méthodes	peuvent	être	
utilisées	:	des	méthodes	quantitatives	(comme	une	estimation	ou	des	études)	et	
des	méthodes	qualitatives	 (comme	 les	entretiens	clés	qui	permettent	d’obtenir	
des	informations	ou	l’estimation	participative).	Ces	méthodes	sont	résumées	et	
décrites	ci-dessous.

Profilage des réfugiés
Ce	 profilage	 est	 souvent	 réalisé	 à	 partir	 des	 données	 d’enregistrement	 si	 des	
données	globales	existent.		Cependant,	d’autres	méthodes	de	profilage	sont	éga-
lement	utilisées,	 en	 fonction	d’une	 situation	particulière	ou	afin	d’obtenir	une	
analyse	plus	approfondie	de	la	dynamique	au	sein	de	la	population	des	réfugiés.	

Profilage des déplacés internes
Le	profilage	des	déplacés	internes	a	été	défini	au	moyen	d’un	accord	inter	agen-
ce.		Le	groupe	sectoriel	de	protection	global	a	approuvé	la	Note	d’orientation	sur	
le	profilage	des	déplacés	internes,	qui	indique	que	«	le	profilage	est	un	processus	
collaboratif	qui	permet	de	collecter	des	données	relatives	à	des	individus	ou	à	
des	groupes,	qui	ont	été	déplacés	à	l’intérieur	de	leur	pays,	comme	le	comptage	
et	l’analyse,	dans	le	but	de	défendre	leurs	intérêts,	d’améliorer	les	interventions	
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de	protection	et	d’assistance	et,	en	fin	de	compte,	de	trouver	une	solution	durable	
aux	déplacements	».	Le	profil	d’un	déplacé	interne	est	une	vue	d’ensemble	d’une	
population	de	déplacés	internes	qui	indique,	au	minimum	:
•	 Le	 nombre	 de	 personnes	 déplacées,	 avec	 une	 ventilation	 par	 âge	 et	 par	

sexospécificité	(même	s’il	s’agit	seulement	d’estimations)	
•	 Le(s)	lieu(x)	:	le	lieu	d’origine	et	le	lieu	de	déplacement

Il	s’agit	là	de	‘données	essentielles’.	Quand	cela	est	possible,	les	informations	
complémentaires	peuvent	comprendre,	mais	sans	s’y	limiter	:	
•	 La/les	cause(s)	du	déplacement
•	 Les	types	de	déplacement
•	 Les	préoccupations	en	matière	de	protection
•	 Les	besoins	humanitaires
•	 Les	solutions	possibles	pour	le	groupe	ou	les	individus,	le	cas	échéant

Les	méthodes	de	profilage	vont	de	l’examen	des	documents	aux	entretiens	clés	
qui	permettent	d’obtenir	des	 informations,	en	passant	par	des	estimations,	des	
études,	l’enregistrement	et	les	discussions	des	groupes	d’intérêt.		

RôLE dE L’AGENCE RESPONSAbLE dE LA GESTION 
dE CAMP dANS L’ENREGISTREMENT/LE PROFILAGE 
Dans	 une	 structure	 de	 camp,	 l’enregistrement	 et	 le	 profilage	 sont	 des	 outils	
fondamentaux	pour	une	bonne	gestion	de	camp	puisqu’ils	fournissent	la	base	de	
la	planification	des	programmes,	de	l’assistance	et	de	la	garantie	d’une	protection	
au	 sein	 du	 camp.	 	 Dans	 les	 camps,	 lorsque	 les	 agences	mènent	 des	 activités	
humanitaires,	il	est	nécessaire	de
•	 Déterminer	 la	 taille	 et	 les	 caractéristiques	 d’un	 groupe	 particulier	 de	

personnes	en	étant	assisté	afin	de	mieux	cibler	l’intervention		(profilage)	
•	 D’identifier	 les	 bénéficiaires	 pouvant	 profiter	 de	 l’assistance	 (enregistre-

ment)

Rôles et responsabilités dans les camps de réfugiés et dans les camps 
de déplacés internes
Enregistrement des réfugiés
L’enregistrement	 effectué	 par	 le	 gouvernement/l’UNHCR	 est	 nécessaire	 pour	
confirmer	le	statut	de	réfugié	et	pouvoir	bénéficier	par	la	suite	de	l’assistance.	À	ce	
titre,	les	activités	d’enregistrement	sont	menées	par	le	gouvernement/l’UNHCR	

QuESTIONS CLéS
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et	soutenues	par	les	agences	responsables	de	la	gestion	de	camp	et	les	diverses	
agences	présentes	sur	le	terrain	qui	fournissent	assistance	et	intervention	huma-
nitaire.	Dans	la	plupart	des	cas,	il	existe	différents	types	de	documents	délivrés	à	
la	suite	d’un	enregistrement	qui	peuvent	être	en	général	classés	en	:
•	 Un	document	qui	confirme	le	statut	de	réfugié,	comme	une	carte	d’identité	

ou	une	lettre	d’attestation
•	 Un	document	qui	 confère	 le	droit	 à	 certaines	prestations	 comme	 le	 ticket	

d’alimentation	ou	la	carte	de	santé.

Le	premier	document	est	délivré	par	 le	gouvernement/l’UNHCR,	alors	que	 le	
deuxième	peut	être	délivré	par	les	diverses	agences	qui	assurent	l’intervention	
humanitaire.	Les	agences	responsables	de	la	gestion	de	camp	peuvent	jouer	un	
rôle	dans	l’harmonisation	des	différents	besoins	en	matière	de	cartes	des	droits	
parmi	les	agences	qui	fournissent	l’assistance	afin	que	les	réfugiés	n’aient	pas	à	
se	munir	de	plusieurs	documents	conférant	des	droits.
	 Les	données	d’enregistrement	doivent	être	continuellement	mises	à	jour	
pour	tenir	compte	des	changements	dans	la	vie	des	réfugiés	(y	compris	les	nais-
sances,	les	décès,	les	départs	ou	les	changements	dans	le	statut	de	réfugié)	et	les	
agences	responsables	de	la	gestion	de	camp	ont	un	rôle	à	jouer	pour	garantir	que	
les	informations	relatives	à	ces	changements	sont	canalisées	et	que	les	données	
sont	tenues	à	jour.	

Profilage des réfugiés
Comme	 indiqué	 ci-dessus,	 dans	 de	 nombreux	 cas,	 le	 profilage	 se	 fait	 à	 partir	
des	 données	 d’enregistrement	 existantes.	 Cependant,	 l’agence	 responsable	 de	
la	gestion	de	camp	peut	également	utiliser	d’autres	méthodes	de	profilage	dans	
la	structure	de	camp,	ainsi	que	fournir	des	services	de	protection,	d’assistance	
et	 d’autres	 services	 pour	 mieux	 comprendre	 la	 population.	 L’estimation	
participative	sensible	à	l’âge,	à	la	sexospécificité	et	à	la	diversité	peut	être	l’un	
des	 moyens	 de	 recueillir	 des	 informations	 complémentaires	 et	 approfondies	
sur	 un	 sous-ensemble	particulier	 de	 la	 population.	Toutefois,	 toute	 activité	 de	
profilage	complémentaire	doit	être	coordonnée	soigneusement	et	à	l’avance	avec	
le	gouvernement/l’UNHCR	(ainsi	qu’avec	tous	les	partenaires	impliqués	dans	le	
camp)	afin	de	réduire	les	chevauchements	et	d’optimiser	le	résultat	des	diverses	
agences.

Enregistrement des déplacés internes
Dans	des	contextes	où	‘l’approche	de	responsabilité	sectorielle’	a	été	activée,	et	
comme	cela	est	souligné	dans	le	chapitre	1	de	ce	toolkit,	il	existe	trois	niveaux	de	
coordination	et	de	gestion	des	camps	(CCCM)	:
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L’administrateur	de	camp	– 
(autorités	gouvernementales

Normalement,	le	gouvernement	qui	administre	
les	différents	camps	d’un	pays	ou	d’une	région

Le	coordinateur	de	camp	–	 
(Agence	chef	de	file	du	
groupe	sectoriel)

L’Organisation	 internationale	 pour	 les	migrations	
(IOM)	dans	les	situations	de	catastrophe	naturelle	
et	l’UNHCR	dans	les	situations	de	conflit,	ce	qui	
garantit	une	coordination	inter	camp

Le	responsable	du	camp	
(ONG	au	niveau	du	camp)

Les	agences	responsables	de	la	gestion	quotidienne	
des	activités	du	camp	et	de	la	coordination	au	sein	
d’un	seul	camp

Si	un	cadre	global	au	niveau	du	pays	existe	avec	le	gouvernement,	les	procédures	
concernant	l’enregistrement	dans	le	camp	doivent	suivre	ce	cadre.	

En	 l’absence	 de	 cadre,	 l’enregistrement	 est	 un	minimum	 nécessaire	 pour	
des	 raisons	de	 responsabilité	afin	d’identifier	 la	population	pouvant	bénéficier	
de	l’assistance	et	des	interventions.	Dans	ce	cas,	les	agences	responsables	de	la	
gestion	de	camp	sont	chargées	de	s’assurer	que	l’enregistrement	a	bien	lieu	dans	
le	camp,	en	coopération	avec	le	gouvernement,	suivant	des	critères	minimum.	
Cette	 responsabilité	 sera	 en	 général	 partagée	 avec	 l’agence	 responsable	 de	 la	
gestion	de	camp	et	elle	peut	être	déléguée	aux	autres	agences	ou	aux	ONG.	Dans	
certains	cas,	lorsque	l’UNHCR	ou	l’OIM	ne	sont	pas	présents	pour	assumer	cette	
responsabilité,	 l’agence	 responsable	de	 la	gestion	de	camp	devra	entreprendre	
l’enregistrement	ou	piloter	le	processus	d’enregistrement.

Les	documents	délivrés	à	la	suite	de	l’enregistrement	des	déplacés	internes	
confirment	normalement	le	droit	à	des	prestations,	comme	le	ticket	d’alimentation	
ou	la	carte	de	santé.	 	Les	cartes	des	droits	peuvent	être	délivrées	par	 l’agence	
responsable	 de	 la	 coordination/gestion	 de	 camp	 et	 le	 Programme	 alimentaire	
mondial	(PAM)	et	d’autres	agences	fournissant	une	assistance.		

 Pour	 une	 bonne	 coordination	 et	 une	 bonne	 gestion	 des	 informa-
tions,	les	partenaires	responsables	de	la	CCCM	plaident	généralement	
en	faveur	d’un	enregistrement	inter	agence	des	déplacés	internes	dans	
les	camps,	ce	qui	implique	le	gouvernement,	le	chef	de	file	du	groupe	
sectoriel/les	agences	de	distribution,	les	agences	prestataires	de	services	
et	les	agences	responsables	de	la	gestion	de	camp.	Il	est	important	qu’il	
y	ait	une	certaine	coordination	entre	les	agences	et	qu’une	seule	carte	de	
droits	soit	délivrée	plutôt	que	différentes	cartes	délivrées	par	différentes	
agences.

Comme	pour	l’enregistrement	des	réfugiés,	il	est	préférable	de	mettre	les	don-
nées	continuellement	à	jour	pour	garantir	que	les	changements	qui	interviennent	
dans	la	vie	des	déplacés	internes	soient	fidèlement	pris	en	compte.
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Profilage des déplacés internes
Au	niveau	du	pays,	le	profilage	des	déplacés	internes	doit	être	effectué	par	les	auto-
rités	 nationales,	 le	 cas	 échéant.	 Lorsque	 le	 gouvernement	 ne	 peut	 pas	 ou	 ne	 veut	
pas	en	assumer	la	responsabilité,	c’est	au	Coordinateur	humanitaire	et/ou	Résident	
des	Nations	Unies	de	mettre	en	place	les	activités	de	profilage,	en	concertation	avec	
l’Équipe	NU	du	pays.
	 Au	niveau	du	camp,	l’initiative	peut	être	prise	par	les	agences	responsables	
de	la	gestion	de	camp	(en	concertation	avec	l’agence	chef	de	file	du	groupe	sectoriel	
et	 les	 autorités	 nationales)	 pour	 obtenir	 les	 bonnes	 informations	 sur	 les	 nouvelles	
populations	ou	 sur	 l’évolution	des	populations	de	déplacés	 internes	dans	 cette	 ré-
gion.	Le	plus	important,	c’est	que	le	profilage	doit	être	un	processus	communément	
accepté	parmi	les	différents	acteurs	impliqués,	bien	que	cela	n’exclut	pas	les	diverses	
estimations	des	besoins	réalisées	par	les	agences	à	des	fins	propres.	

Tableau	récapitulatif	des	principaux	domaines	de	responsabilité

SITUATION	 SITUATION	DES	RÉ-
FUGIÉS

SITUATION	DES	DÉPLACÉS	
INTERNE

Enregistrement	na-
tional	et	délivrance	
de	papiers		

Gouvernement,	assisté	au	
niveau	opérationnel	par	
l’UNHCR

Le	cas	échéant	pour	un	pays	par-
ticulier	 :	 gouvernement,	 assisté	
au	 niveau	 opérationnel	 par	 les	
agences	internationales

Enregistrement  
dans	le	camp

Gouvernement,	assisté	au	
niveau	opérationnel	par	
l’UNHCR

Administration	 du	 camp	 (gouver-
nement),	 assisté	 au	 niveau	 opéra-
tionnel	par	l’agence	responsable	de	
la	 coordination	 de	 camp	 (agence	
chef	de	file	du	groupe	sectoriel)

Profilage	national Gouvernement,	assisté	au	
niveau	opérationnel	par	
l’UNHCR

Gouvernement	 et/ou	 Coordinateur	
humanitaire/Résident	 des	 Nations	
Unies	 pour	 la	 mise	 en	 place	 en	
concertation	avec	l’équipe	du	pays

Profilage	dans	les	
camps

Agences	 responsables	
de	 la	 gestion	 de	 camp	 et	
autres	 agences	 prestatai-
res	de	services,	en	coordi-
nation	étroite	avec	le	gou-
vernement	et	l’UNHCR

Agences	responsables	de	la	gestion	
de	camp	et	 	autres	agences	presta-
taires	 de	 services,	 en	 coordination	
étroite	 avec	 l’administrateur	 de	
camp	 (gouvernement)	 et	 l’agence	
responsable	 de	 la	 coordination	 de	
camp	(agence	chef	de	file	du	groupe	
sectoriel)

MéTHOdOLOGIES ET PRINCIPES d’ENREGISTREMENT
Que	ce	soit	dans	un	camp	de	réfugiés	ou	de	déplacés	internes,	une	fois	la	décision	
d’effectuer	 l’enregistrement	prise,	 la	méthodologie	n’est	guère	différente	d’un	
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camp	à	l’autre.		Vous	trouverez	ci-dessous	une	vue	d’ensemble	des	méthodolo-
gies	d’enregistrement	et	des	principes	clés	:
Les	activités	d’enregistrement	dans	les	camps	sont	principalement	composées	de	
trois	éléments	ou	étapes	clés	:	
I.   L’enregistrement
II.	 	La	délivrance	de	papiers
III.		La	mise	à	jour	des	données	d’enregistrement	(enregistrement	continu)

I. ENREGISTREMENT
L’enregistrement	 peut	 être	 effectué	 au	 niveau	 de	 la	 famille/du	ménage	 ou	 au	
niveau	individuel.	Il	existe	normalement	une	démarche	par	étapes	:	l’enregistre-
ment	au	niveau	de	la	famille/du	ménage	est	effectué	en	premier,	suivi	par	l’en-
registrement	au	niveau	individuel,	si	nécessaire.	Dans	certains	cas,		en	raison	de	
la	nécessité	de	l’opération	ou	de	l’objectif	de	l’enregistrement,	l’enregistrement	
individuel	peut	être	effectué	directement	sans	qu’il	y	ait	eu	au	préalable	d’enre-
gistrement	au	niveau	de	la	famille/du	ménage.	
	 Si	l’enregistrement	au	niveau	de	la	famille/du	ménage	doit	être	effectué	
en	premier,	les	personnes	qui	ont	des	besoins	spécifiques	doivent	être	enregis-
trées	à	titre	individuel	dès	le	début	afin	de	s’assurer	qu’elles	bénéficieront	d’un	
bon	suivi	(par	exemple,	les	mineurs	séparés	de	leur	famille	ou	non	accompagnés	
au	sein	d’une	nouvelle	famille).		

 Pour plus d’informations concernant les besoins spécifiques, voir le chapitre 11.

Il	peut	être	nécessaire	de	mettre	en	place	une	formation	spécialisée	destinée	au	
personnel	 chargé	 de	 l’enregistrement	 afin	qu’il	 puisse	 identifier	 les	 groupes	 à	
risque.	Il	est	essentiel	de	rechercher	la	coopération	des	agences	disposant	d’un	
personnel	spécialisé	et	déjà	formé.	

 Enfants non accompagnés et enfants séparés de leur famille 
Les	enfants	non	accompagnés	et	les	enfants	séparés	de	leur	famille	sont	
plus	à	risque	que	les	autres.	Il	faut	faire	tout	particulièrement	attention	
au	moment	de	leur	enregistrement.	Si	l’objectif	de	l’enregistrement	n’est	
pas	 correctement	 indiqué,	 il	 peut	 être	mal	 compris	 ou	 source	 d’abus.	 	
De	faux	cas	peuvent	être	signalés	 lorsque	les	familles	se	séparent	vo-
lontairement	de	leurs	enfants	en	espérant	qu’ils	recevront	de	meilleurs	
soins	dans	le	cadre	de	programmes	spéciaux.	L’agence	responsable	de	
la	gestion	de	camp	peut	recevoir	des	informations	sur	ces	enfants	grâce	
à	 son	 travail	quotidien	avec	 les	personnes	déplacées.	Elle	doit	 immé-
diatement	signaler	ces	cas	aux	agences	qui	travaillent	dans	la	région	et	
qui	sont	responsables	de	la	protection	de	l’enfance.		Le	formulaire	inter	
agence	(2003)	et	 le	formulaire	d’enregistrement	rapide	(2004)	utilisés	
pour	enregistrer	les	enfants	non	accompagnés	et	les	enfants	séparés	de	
leur	famille	figurent	dans	les	outils	joints	à	ce	chapitre.
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L’enregistrement	se	compose	des	phases	de	préparation	et	de	mise	en	œuvre	
suivantes	:

Phase 1 : Préparation 
Cette	phase	comprend	:
•	 La	mise	en	place	des	mécanismes	de	coordination
•	 La	consolidation	des	informations	de	base	existantes
•	 La	formation	du	personnel
•	 La	mise	en	place	de	la	logistique
•	 Les	campagnes	d’information

Phase 2 : Fixage de la population 
(définir l’importance de la population à enregistrer)
Cette	phase	garantit	:
•	 Qu’un	nombre	maximum	de	personnes	sera	enregistré	pendant	cet	enregis-

trement	particulier
•	 Que	la	phase	d’enregistrement	est	ajustée	en	fonction	de	la	phase	de	fixage

Phase 3 : Enregistrement
Cette	phase	comprend	:
•	 L’enregistrement	de	la	famille	ou	de	l’individu
•	 La	délivrance	des	papiers

Phase 4 : Saisie et analyse des données 
Cette	phase	garantit	:
•	 La	saisie	électronique	des	données	
•	 La	création	de	listes	pour	des	besoins	divers	
•	 L’analyse	(profilage)	de	la	population	enregistrée

Chacune	des	phases	du	processus	d’enregistrement	est	décrite	plus	en	détail	ci-
dessous.
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Phase 1 : Préparation

Information et planification au Soudan  
Il	 était	 nécessaire	 que	 les	 déplacés	 internes	 et	 toutes	 les	 agences	 im-
pliquées	dans	 le	camp	travaillent	en	étroite	coopération	pour	planifier	
et	réaliser	le	dénombrement	important	et	l’enregistrement	des	déplacés	
internes	d’un	camp	au	Soudan,	qui	compte	une	population	de	93	000	
personnes.	Avant	de	pratiquer	 l’exercice,	deux	mois	ont	été	consacrés	
à	une	campagne	continue	d’information	auprès	du	public,	ainsi	qu’à	la	
formation	de	fonctionnaires	et	à	la	mise	en	place	de	l’infrastructure.

Coordination
L’enregistrement	 peut	 être	 coûteux,	 en	 termes	 de	 ressources	matérielles	 et	 de	
ressources	humaines,	et	il	nécessite	une	énorme	préparation	logistique.	Les	auto-
rités	 nationales	 et	 les	 agences	 chef	 de	 file	 du	 groupe	 sectoriel	 (l’UNHCR	 en	
tant	qu’agence	responsable	de	la	coordination	de	camp	pour	les	réfugiés	et	pour	
les	déplacés	internes	dans	les	situations	d’urgence	complexes,	et	l’OIM	en	tant	
qu’agence	 responsable	 de	 la	 coordination	 de	 camp	pour	 les	 déplacés	 internes	
dans	les	pays	où	ont	eu	lieu	des	catastrophes	naturelles)	doivent	à	tout	moment	
assumer	 toute	 la	responsabilité	de	gestionnaire,	être	responsables	des	 listes	de	
base	et	du	stockage	et	de	la	sauvegarde	des	données.	Il	faut	encourager	les	pres-
tataires	de	services	présents	dans	le	camp	à	participer	directement	au	processus	
d’enregistrement	et/ou	à	le	rendre	plus	facile	en	mettant	leur	personnel	à	dispo-
sition	ainsi	que	 les	 installations	 indispensables,	 comme	 les	 latrines,	 les	points	
d’eau	et	les	postes	d’enregistrement.

Participation
Les	autorités	gouvernementales	et	l’agence	chef	de	file	du	groupe	sectoriel	doi-
vent	s’assurer	que	l’objectif	de	l’enregistrement	est	clair	et	obtenir	les	données	
des	autres	agences	qui	travaillent	dans	le	camp.	Les	différents	intervenants	ont	
chacun	un	 intérêt	 particulier	 dans	 l’enregistrement	 et	 la	 collecte	 des	données.	
Par	exemple,	les	prestataires	de	services	peuvent	avoir	besoin	des	listes	pour	des	
programmes	alimentaires,	d’immunisation	et	de	distribution	d’articles	domesti-
ques	(NFI)	supplémentaires.	Il	faut	éviter	les	enregistrements	multiples	car	les	
activités	 d’enregistrement	 limitent	 le	mouvement	 des	 personnes,	 interrompent	
les	activités	économiques	en	cours	et	sont	cause	d’anxiété	chez	les	personnes	qui	
craignent	d’être	négligées.	
	 Les	populations	déplacées	doivent	être	impliquées	autant	que	possible	
et	dès	le	début	dans	le	processus	d’enregistrement.	Les	femmes	et	les	hommes	
déplacés	doivent	participer	à	la	conception	du	processus	d’enregistrement,	à	la	
diffusion	des	informations	destinées	au	public	et	au	contrôle	de	l’accès	à	l’en-
registrement.	Il	est	particulièrement	 important	que	les	femmes	prennent	part	à	
la	prise	de	décision	concernant	les	interventions	relatives	aux	risques	liées	à	la	
sécurité	se	rapportant	aux	femmes	et	aux	filles	au	cours	du	processus	d’enregis-
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trement.	La	planification	doit	prendre	en	compte	les	arrangements	spéciaux	pris	
pour	les	personnes	à	mobilité	réduite	et	celles	qui	ne	sont	pas	présentes	pendant	
l’enregistrement.	La	planification	de	l’enregistrement	nécessite	toujours	la	mise	
en	place	d’un	système	de	suivi	pour	les	personnes	qui	arrivent	en	retard.	

 Les femmes et les filles 
Ce	peut	être	plus	difficile	pour	les	femmes	d’accéder	à	l’enregistrement.		
Il	est	donc	extrêmement	important	de	les	impliquer	dans	la	conception	
des	 activités	 d’enregistrement/vérification.	 Les	 rôles	 liés	 à	 la	 sexo-
spécificité	 peuvent	 décourager	 les	 femmes	 de	 participer	 au	 processus	
d’enregistrement,	ou	les	hommes	peuvent	les	empêcher	d’y	participer.	
Les	femmes	et	les	filles	non	enregistrées	peuvent	être	privées	d’assistance	
et	de	protection	et	ainsi,	devenir	plus	vulnérables	face	à	l’exploitation	
et	aux	abus.	

Informations à collecter
La	collecte	des	informations	prend	du	temps	et	il	est	essentiel	de	se	rappeler	que	
plus	on	collecte	d’informations	et	plus	il	faut	de	temps.	On	manque	toujours	de	
temps	lors	des	premières	phases	d’une	situation	d’urgence.	En	ce	qui	concerne	
l’enregistrement	initial	pendant	les	situations	d’urgence,	il	est	donc	souvent	re-
commandé	de	prévoir	un	enregistrement	rapide	au	niveau	du	ménage	pour	ga-
rantir	que	la	nourriture	et	les	services	essentiels	puissent	être	fournis	le	plus	tôt	
possible	à	la	population	déplacé.	

dans une situation d’urgence, les exigences concernant les   
 informations minimales au niveau du ménage, sont :
•	 La	date	d’enregistrement
•	 Le	nom	de	l’homme	et	de	la	femme	chefs	de	famille
•	 La	sexospécificité	du	chef	de	famille	
•	 La	date	de	naissance	ou	l’âge	du	chef	de	famille	
•	 La	taille	du	ménage	ou	de	la	famille
•	 Le	lieu	et	l’adresse	du	camp
•	 L’enregistrement	de	chaque	membre	de	la	famille	par	sexospéci	
	 ficité	et	groupe	d’âge		
•	 La	région/village	d’origine
•	 Les	besoins	spécifiques	du	ménage
•	 Le	consentement	de	la	famille	concernant	le	partage	des	données	
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Emploi de personnel temporaire
Il	faut	faire	attention	en	cas	de	recrutement	de	personnel	pour	l’enregistrement.		
Les	résidents	du	camp,	ainsi	que	les	gens	de	la	communauté	locale,	doivent	en	
faire	partie	afin	de	partager	les	perspectives	d’emploi.	Le	personnel	doit	toujours	
inclure	 un	 nombre	 suffisant	 de	 femmes.	Au	 cours	 d’un	 enregistrement,	 il	 y	 a	
toujours	des	recrutements	de	personnes	et	différentes	agences	doivent	travailler	
avec	elles.	Il	est	essentiel	que	les	rôles	et	les	responsabilités	entre	les	diverses	
fonctions	soient	clairs	et	que	le	personnel	soit	formé	afin	d’effectuer	cette	activité	
particulière.

Moment choisi pour l’enregistrement 
Il	faut	se	renseigner	sur	les	jours	où	il	n’est	pas	conseillé	de	procéder	à	l’enre-
gistrement,	 pour	des	motifs	 culturels	ou	 religieux.	De	même,	 il	 faut	 s’assurer	
que	l’enregistrement	ne	tombe	pas	en	même	temps	que	d’autres	interventions,	
comme	les	distributions	alimentaires	ou	les	campagnes	de	vaccination.			Le	lieu	
de	l’enregistrement	ou	du	fixage	doit	être	central,	mais	à	une	certaine	distance	
des	endroits	très	fréquentés	comme	les	marchés.

 Regrouper les informations de base existantes 
Les	activités	d’enregistrement	ne	peuvent	pas	être	menées	sans	un	mini-
mum	d’informations	sur	 la	 taille	approximative	de	 la	population	et	 la	
dynamique	du	camp	et	des	environs.	 	 Il	est	essentiel	de	regrouper	 les	
informations	de	base	existantes	avant	l’enregistrement	avant	de	mieux	
le	planifier.	
Souvent,	 les	 premiers	 enregistrements	 sont	 effectués	 par	 le	 PAM	 ou	
ses	 partenaires	 qui	 sont	 chargés	 de	 la	 distribution	 alimentaire.	 Ces	
données	 peuvent	 être	 utilisées	 comme	 base	 en	 vue	 d’autres	 activités	
d’enregistrement.		Les	chefs	des	communautés	ont	souvent	leur	propre	
liste	de	nouveaux	arrivants,	qui	peuvent	être	considérées	comme	point	
de	départ	à	l’enregistrement.		Les	chefs	des	communautés	et	des	comi-
tés	peuvent	aider	à	 identifier	 les	personnes	qui	ont	des	besoins	spéci-
fiques	 avant	 l’enregistrement.	 Toutefois,	 les	 chefs	 des	 communautés	
n’agissent	pas	toujours	en	fonction	des	intérêts	communs	de	leur	pro-
pre	 communauté	 et	 leur	 impartialité	doit	 être	 examinée	 attentivement	
en	toute	objectivité	afin	d’éviter	de	faire	échouer	la	phase	de	planifica-
tion	ou	de	désavantager	certains	groupes.	Les	 listes	 soumises	par	des	
communautés	et	des	comités	 	ne	peuvent	en	aucun	cas	éviter	de	pro-
céder	à	l’enregistrement.	Les	autorités	locales,	qui	peuvent	conserver	les	
listes,	sont	souvent	abordées	par	les	déplacés	internes	ou	les	demandeurs	
d’asile	récemment	arrivés	qui	veulent	être	enregistrés.
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Lorsqu’il	n’existe	aucune	liste	de	distribution,	détenue	par	les	chefs	des	
communautés,	pouvant	servir	de	point	de	départ,	il	est	nécessaire	de	faire	
une	estimation	du	nombre	des	personnes	déplacées	à	enregistrer.	Cette	
estimation	est	importante	pour	des	besoins	de	planification,	puisqu’elle	
détermine	le	personnel,	les	véhicules,	les	achats	de	matériel	nécessaires	
et	les	autres	problèmes	logistiques.	Cette	estimation	peut	être	effectuée	
par	 extrapolation	 ou,	 dans	 certains	 cas,	 au	 moyen	 de	 photographies	
aériennes.	 L’extrapolation	 peut	 être	 effectuée	 en	 calculant	 la	 surface	
totale	 du	 camp	 tout	 en	 comptant	 les	 abris	 situés	 dans	 une	 partie	 du	
camp.	Une	variation	de	 la	densité	de	population	et	 l’existence	d’abris	
vides	doivent	être	pris	en	compte	en	cas	d’utilisation	de	cette	méthode.	
La	photographie	aérienne	d’un	camp	peut	également	être	utilisée	pour	
compter	 les	abris.	Une	petite	étude	de	 terrain	doit	déterminer	 la	 taille	
moyenne	des	familles	par	abri	et	le	pourcentage	moyen	des	abris	vides.

Campagne d’information auprès du public
Jusqu’à	 l’enregistrement	 et	 pendant	 l’enregistrement,	 la	 diffusion	 claire	 et	
systématique	des	informations	est	un	élément	crucial	et	essentiel	du	succès	de	
l’enregistrement.	Afin	d’atteindre	tous	les	résidents	du	camp,	il	est	absolument	
nécessaire	de	faire	des	campagnes	d’information	proactives.	Toutes	les	personnes	
déplacées	ont	 le	droit	de	savoir	ce	qui	est	 fait	en	 leur	nom.	Il	est	essentiel	de	
fournir	 des	 informations	 transparentes	 et	 opportunes	 à	 la	 communauté	 pour	
s’assurer	du	succès	d’un	enregistrement.	Des	informations	précises	permettront	
de	supprimer	toute	anxiété,	d’éviter	les	malentendus	et	de	contribuer	à	la	mise	en	
place	d’une	coopération	en	douceur.	

Le	 personnel	 correctement	 formé	 recruté	 parmi	 les	 personnes	 déplacées	
doit	 voyager	 dans	 tous	 les	 coins	 du	 camp	 pour	 diffuser	 le	message,	 à	 l’aide	
des	différentes	méthodes	et	des	différents	canaux	qui	trouvent	un	écho	au	sein	
de	 la	 communauté.	Toutefois,	 il	 doit	 être	 formé	 pour	 répondre	 aux	 habitudes	
culturelles	et	traditionnelles	de	la	communauté	afin	d’avoir	un	impact	maximum.	
Ces	 communicants	 sont	 essentiels	 pour	 informer,	 répondre	 aux	 questions	
et	 encourager	 la	 participation,	 en	 particulier	 celle	 des	 femmes.	 De	 plus,	 les	
communicants	doivent	minimiser	 l’importance	des	 attentes	 irréalistes	 et	 gérer	
les	rumeurs	mensongères.	
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Les informations destinées à la communauté doivent toujours 
montrer clairement :
•	 Pourquoi	l’enregistrement	est	effectué	et	à	partir	de	quels	critères
•	 Avec	qui	seront	partagées	les	informations	collectées	
•	 Qui	sera	enregistré	(individus/ménages)
•	 Que	les	personnes	ont	le	droit	de	ne	pas	être	enregistrées	et	doivent	

comprendre	les	conséquences	de	leur	refus	de	se	faire	enregistrer
•	 Que	l’enregistrement	est	gratuit
•	 Que	l’enregistrement	est	ouvert	à	tous	les	groupes,	quels	que	soient	

leur	sexe,	leur	appartenance	ethnique,	leur	âge,	leur	religion	ou	leurs	
autres	caractéristiques,	tant	qu’ils	répondent	aux	critères

•	 Comment	les	procédures	de	plainte	fonctionnent	
•	 L’heure,	le	lieu	et	le	processus,	y	compris	les	méthodes	et	les	matéri-

els

Les	informations	peuvent	être	diffusées	par	l’intermédiaire	de	la	radio,	de	réu-
nions	et	de	brochures/affiches	distribuées	lors	de	rassemblements	de	masse,	par	
les	institutions	religieuses,	aux	points	d’eau,	dans	les	écoles	et	sur	les	marchés,	
dans	d’autres	lieux	publics	très	fréquentés.	En	plus	des	campagnes	proactives,	
toutes	les	informations	concernant	l’enregistrement	à	venir	doivent	être	affichées	
dans	des	endroits	visibles,	comme	à	l’extérieur	du	bureau	de	l’agence	responsa-
ble	de	la	gestion	de	camp.

Il	 est	 important	 de	 choisir	 le	 bon	moment.	 Il	 faut	 éviter	 de	 prévenir	 les	
personnes	 trop	 tard	 car	 elles	 peuvent	 avoir	 à	 prévoir	 à	 l’avance	 d’assister	 à	
l’enregistrement	mais	il	faut	également	éviter	de	les	prévenir	trop	tôt	car	elles	
peuvent	 oublier	 des	 détails	 importants.	 Si	 le	 fixage	 est	 planifié	 dans	 le	 cadre	
du	processus,	 les	 informations	concernant	 la	date	réelle	du	fixage	doivent	être	
fournies	au	tout	dernier	moment,	juste	avant	l’enregistrement,	afin	de	limiter	la	
fraude	(par	exemple,	en	empruntant	les	enfants	d’autres	familles	afin	d’agrandir	
le	ménage).	Cependant,	les	résidents	doivent	connaître	l’existence	de	cet	élément	
de	surprise.		

Adresse du camp
L’agence	 responsable	 de	 la	 gestion	 de	 camp	 est	 chargée	 d’établir	 un	 système	
d’adresses	 dans	 les	 camps.	 Les	 personnes	 déplacées	 ont	 le	 droit	 d’avoir	 une	
adresse	comme	tout	le	monde.	Une	adresse	permet	aux	personnes	déplacées	de	
communiquer	avec	les	autres	et	aux	autres	de	communiquer	avec	elles.	De	plus,	
il	 est	 nécessaire	 de	 pouvoir	 garantir	 l’assistance	 et	 la	 protection	 appropriées,	
ainsi	que	le	suivi	des	besoins	spécifiques.	Grâce	au	système	d’adresses	établi	au	
sein	du	camp,	les	processus	de	fixage,	d’enregistrement	et	de	vérifications	sont	
plus	simples	à	gérer.	
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Phase 2 : ‘Fixage’ ou identification de la population à enregistrer
Le	terme	de	‘fixage’	est	utilisé	pour	décrire	un	processus	dont	l’objectif	est	de	
‘geler’	ou	‘fixer’	 temporairement	 la	 taille	de	 la	population	du	camp	à	des	fins	
d’enregistrement.	Il	existe	différents	moyens	de	procéder	au	‘fixage’.	Il	peut	y	
avoir	des	listes	qui	peuvent	être	utilisées	comme	point	de	départ	(par	exemple,	le	
PAM	et	les	autres	agences	de	distribution	alimentaire	peuvent	détenir	des	listes	
de	distribution,	ou	les	chefs	des	communautés	peuvent	avoir	une	liste	des	per-
sonnes	déplacées	au	sein	de	leur	communauté).	Lorsque	les	listes	de	distribution	
sont	utilisées	 comme	point	de	départ,	 il	 est	 essentiel	 d’instaurer	un	processus	
supplémentaire	qui	permettra	de	savoir	comment	sont	choisis	et	déterminés	ceux	
qui	ne	figurent	pas	sur	la	liste.	C’est	très	important	car	toutes	les	personnes	dé-
placées	n’ont	pas	droit	 aux	 rations	alimentaires	ou	elles	peuvent	ne	pas	avoir	
été	enregistrées	par	les	chefs	des	communautés.	Sinon,	si	un	système	d’adresses	
existe	dans	le	camp,	les	familles	peuvent	être	déterminées	en	fonction	des	listes	
d’adresses	du	camp.	

En	 l’absence	 d’une	 liste	 préexistante,	 le	 fixage	 peut	 être	 effectuée	 grâce	
à	 la	 distribution	de	bons	ou	 à	 l’utilisation	de	bracelets	 inviolables,	 qui	 seront	
retirés	lors	de	l’enregistrement.	Le	bon	est	normalement	donné	au	représentant	
du	ménage	après	confirmation	visuelle	du	nombre	de	personnes	dans	le	ménage	
au	cours	de	la	phase	de	fixage.		Lors	de	la	première	phase	de	l’enregistrement,	un	
seul	représentant	du	ménage	doit	se	présenter,	laissant	ainsi	les	autres	membres	
de	sa	famille	à	leurs	tâches	quotidiennes.	Les	bracelets	sont	utilisés	pour	chaque	
individu.	 Plus	 tard,	 lors	 de	 la	 deuxième	 phase	 de	 l’enregistrement,	 tous	 les	
individus	doivent	se	présenter	pour	l’enregistrement.	Le	bracelet	ne	doit	pas	être	
forcé	et	les	bracelets	cassés	ne	sont	pas	acceptés	lors	de	l’enregistrement.	

La	 fixage	 peut	 être	 organisée	 au	 niveau	 central	 ou	 en	 faisant	 du	 porte	 à	
porte.	On	peut	demander	aux	résidents	du	camp	de	se	rendre	jusqu’à	un	point	
indiqué	 dans	 le	 camp.	 	En	 passant	 ce	 point,	 chaque	membre	 du	ménage	 sera	
marqué	à	titre	individuel	avec	de	l’encre	indélébile/invisible	et	il	recevra	un	bon	
ou	 sera	muni	 d’un	bracelet.	Cette	 activité	 peut	 être	menée	 sans	 infrastructure	
spécialement	 construite	 à	 cet	 effet,	 c’est-à-dire	 dans	 les	 écoles	 ou	 les	 centres	
de	 distribution	 alimentaire.	 Sinon,	 une	 grande	 partie	 du	 personnel	 peut	 faire	
les	 visites	 à	 domicile,	 fixer	 la	 population	 et	 effectuer	 un	 dénombrement	 des	
personnes	 vivant	 dans	 chacun	 des	 abris.	 Cette	 méthode	 est	 particulièrement	
valable	dans	les	endroits	où	le	camp	est	correctement	implanté	et	où	le	système	
d’adresses	 fonctionne	 correctement.	 	 Toutefois,	 cette	 méthode	 nécessite	 un	
personnel	important	pour	faire	les	visites	à	domicile	rapidement.		Le	fixage	doit	
être	terminée	en	quelques	heures,	au	maximum	en	un	jour	pour	éviter	les	attentes	
inutiles	et	limiter	la	possibilité	de	fraude	et	de	double	fixage.	Il	doit	y	avoir	un	
superviseur	dans	chaque	point	de	fixage	qui	surveillera	le	processus	et	contrôlera	
les	bons	et/ou	les	bracelets.		Les	erreurs	faites	lors	de	cette	phase	sont	difficiles	à	
corriger	pendant	l’enregistrement.	
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Malgré	tous	les	préparatifs,	le	nombre	de	résidents	peut	augmenter	avant	un	en-
registrement.	Des	individus	des	camps	ou	des	villages	voisins	peuvent	essayer	
de	se	présenter	au	moment	du	fixage.	Pour	cette	raison,	il	est	parfois	nécessaire	
d’effectuer	le	fixage	en	même	temps	dans	plusieurs	camps	proches	l’un	de	l’autre	
pour	réduire	le	facteur	d’attraction.	Bien	qu’il	faille	surveiller	leur	objectivité,	les	
chefs	des	communautés	peuvent	parfois	apporter	leur	aide	pour	vérifier	l’éligibi-
lité	des	personnes	déplacées	de	leur	propre	région	d’origine.		À	la	fin	du	fixage,	
en	 fonction	de	 la	 façon	dont	 les	bons	utilisés	pour	 le	fixage	 sont	utilisés,	une	
vue	d’ensemble	de	la	taille	exacte	de	la	population,	ainsi	que	la	répartition	par	
sexospécificité	et	groupes	d’âge,	seront	disponibles.	Qu’il	s’agisse	de	bracelets	
ou	de	bons,	il	est	conseillé	d’utiliser	des	liquides	de	fixage	sans	danger	comme	
de	l’encre	indélébile	ou	invisible,	afin	d’éviter	un	double	fixage,	sur	les	mains	
ou	les	ongles	des	mains	des	adultes	et	sur	les	chevilles	des	bébés	ou	des	enfants	
en	bas	âge.	Quelle	que	soit	la	méthode	utilisée,	il	faut	rapidement	répondre	aux	
exigences	en	matière	de	fixage	afin	d’éviter	la	multiplicité	des	enregistrements.	
Cependant,	“marquer”	les	individus	avec	de	l’encre	ou	tout	autre	type	de	liquide	
peut	être	mal	interprété	ou	considéré	comme	une	atteinte	aux	coutumes,	et	cer-
tains	peuvent	craindre	que	le	liquide	ait	des	effets	nocifs.	Cette	méthode	et	les	
autres	méthodes	similaires	doivent	être	discutées	et	expliquées	à	la	communauté	
avant	de	les	utiliser.	Il	faut	également	se	rappeler	que	l’encre	indélébile	et	l’encre	
invisible,	y	compris	les	lampes	UV	nécessaires	pour	voir	l’encre	invisible,	sont	
des	produits	spéciaux	qui	en	général	doivent	être	commandés	à	l’étranger	et	il	
faut	un	certain	temps	avant	qu’ils	n’arrivent	sur	le	terrain.

	 Les	personnes	à	mobilité	réduite	nécessitent	une	attention	particu-
lière.	Les	personnes	alitées	ou	 les	personnes	handicapées	doivent	être	
déterminées	 par	 des	 équipes	 mobiles	 afin	 de	 garantir	 qu’elles	 seront	
bien	enregistrées.		Les	équipes	mobiles	doivent	parcourir	les	établisse-
ments	de	soins	et	les	abris	individuels	pour	retrouver	ces	personnes.	Il	
est	nécessaire	de	travailler	en	liaison	étroite	avec	les	agences	de	santé	et	
les	chefs	des	communautés	bien	avant	que	n’ait	lieu	l’enregistrement.	

	 En	fonction	du	climat,	il	est	important	d’apporter	une	certaine	pro-
tection	contre	la	pluie,	la	chaleur	ou	le	froid.		Il	faut	fournir	de	l’ombre	
dans	les	zones	chaudes	et	du	chauffage	dans	les	zones	froides.		Il	doit	y	
avoir	un	accès	à	l’eau	et	aux	latrines	dans	chaque	point	de	fixage.		
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Phase 3 : Enregistrement
Méthode d’enregistrement
Une	fois	la	population	déterminée,	le	véritable	enregistrement	peut	commencer.	
Afin	de	réduire	au	minimum	le	temps	que	les	gens	passent	à	faire	la	queue,	l’en-
registrement	doit	être	mené	suivant	les	adresses	du	camp	(par	bloc,	secteur	ou	
zone	du	camp)	ou	sinon,	par	taille	de	famille	déterminée.	Les	ménages	avec	des	
personnes	âgées	et	des	enfants	doivent	bénéficier	d’une	attention	particulière	ou	
faire	la	queue	séparément.	

L’enregistrement	 nécessite	 la	 mise	 en	 place	 de	 bureaux	 ou	 de	 points	
d’enregistrement,	 ce	 qui	 peut	 être	 aussi	 simple	 qu’un	 agent	 d’enregistrement	
assis	derrière	un	bureau	en	plein	air.	Seules	les	personnes	déterminées	dont	on	a	
vérifié	qu’elles	étaient	physiquement	présentes,	et	qui	sont	dans	le	camp	doivent	
être	enregistrées.	Entre-temps,	les	équipes	mobiles	chargées	de	l’enregistrement	
se	déplaceront	pour	enregistrer	les	individus	incapables	de	se	présenter	en	raison	
d’un	handicap,	d’une	maladie	ou	de	leur	âge.

Lorsque	 l’enregistrement	 est	 organisé	 sans	 fixage	 préalable,	 seules	
les	 personnes	 physiquement	 présentes	 au	 jour	 de	 l’enregistrement	 doivent	
être	 enregistrées.	 La	 liste	 des	 personnes	 qui	 ne	 peuvent	 pas	 venir	 au	 point	
d’enregistrement	doit	être	fournie	avant	l’enregistrement	par	le	centre	de	santé	
ou	par	l’intermédiaire	de	la	direction.	

À	 chaque	 point	 d’enregistrement,	 un	 membre	 du	 personnel	 doit	 être	
disponible	pour	répondre	aux	questions,	expliquer	les	procédures	et	organiser	les	
zones	d’attente.	Tous	les	membres	du	personnel	doivent	pouvoir	être	identifiables	
à	 tout	moment,	 en	 portant,	 par	 exemple,	 des	 tee-shirts,	 des	 casquettes	 ou	 des	
gilets	et	en	présentant	leur	carte	d’identité.

Garantir l’accès à l’enregistrement - une voix s’élève du  
 terrain
«	Pendant	 l’enregistrement	à	Banda	Aceh,	 l’agence	 responsable	de	 la	
gestion	de	camp	a	appris	que	les	autorités	n’enregistraient	pas	les	ména-
ges	dont	le	chef	de	famille	était	une	femme	célibataire	en	tant	que	‘mé-
nage’.	Si	la	femme	célibataire	avait	un	fils,	alors	ils	étaient	enregistrés	
en	tant	que	ménage	sous	le	nom	du	fils.	Cela	signifiait	que	dans	les	en-
registrements	du	gouvernement,	il	n’y	avait	aucun	ménage	dont	le	chef	
de	famille	était	une	femme	célibataire,	ce	qui	avait	des	conséquences	et	
entraînait	des	contradictions	entre	les	informations	du	gouvernement	et	
les	données	provenant	d’autres	sources.	»

II. déLIvRANCE dE dOCuMENTS
Une	 fois	 l’enregistrement	 terminé,	 les	 documents	 peuvent	 être	 délivrés	 au(x)	
chef(s)	de	famille,	ou	dans	certains	cas,	à	chaque	individu.	Selon	la	situation	et	
les	circonstances,	 les	documents	peuvent	être	une	carte	de	droits,	comme	une	
carte	d’alimentation,	et/ou	une	carte	d’enregistrement.
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Si	 la	 situation	 le	 permet,	 et	 une	 fois	 les	 hommes	 et	 les	 femmes	 consultés,	 il	
peut	être	 souhaitable	de	délivrer	des	cartes	de	droits,	 en	particulier	des	cartes	
d’alimentation,	au	chef	de	famille	s’il	s’agit	d’une	femme,	puisqu’au	sein	des	
familles	dont	le	chef	est	un	homme,	les	femmes	sont	en	grande	partie	si	ce	n’est	
totalement	responsables	de	la	préparation	et	de	la	distribution	de	la	nourriture.	
Les	femmes	et	leurs	enfants	peuvent	rencontrer	des	difficultés	si	le	mari	part	en	
prenant	avec	lui	la	carte	d’alimentation	ou	s’il	ne	pense	pas	aux	intérêts	de	sa	fa-
mille.	Si	ce	n’est	pas	possible	pour	des	raisons	culturelles,	la	carte	des	droits	doit	
indiquer	le	nom	des	deux	chefs	de	famille/du	ménage	afin	de	favoriser	l’égalité	
sexospécifique	et	garantir	un	accès	égal	à	la	carte.	

Cartes d’enregistrement du camp 
Les	 cartes	 d’enregistrement	 du	 camp	peuvent	 être	 délivrées	 aux	 rési-
dents	du	camp	pour	confirmer	leur	lieu	de	résidence	en	plus	de	l’attribu-
tion	des	cartes	des	droits/d’alimentation.	Ce	peut	être	utile,	par	exemple,	
lorsque	certains	résidents	d’un	camp	n’ont	pas	droit	à	l’assistance	ali-
mentaire	mais	plutôt	à	d’autres	formes	d’assistance	comme	l’éducation	
ou	 la	 santé.	 	 Il	 faut	 estimer	 la	 nécessité	 d’une	 carte	 d’enregistrement	
du	camp	au	cas	par	cas.	Cela	nécessite	une	analyse,	dans	une	situation	
donnée,	des	implications	positives	et	négatives	que	la	délivrance	de	cette	
carte	pourrait	avoir.	Il	ne	faut	pas	confondre	les	cartes	d’enregistrement	
du	camp	avec	les	cartes	d’identité	ou	les	documents	qui	confirment	le	
statut	d’une	personne,	comme	les	lettres	de	protection	ou	d’attestation,	
délivrés	par	 le	gouvernement/l’UNHCR	au	 réfugié/demandeur	d’asile	
pour	qu’ils	puissent	prouver	leur	statut	de	réfugié/demandeur	d’asile,	ou	
par	le	gouvernement	pour	confirmer	que	la	personne	est	un	ressortissant	
du	pays.		

Les	informations	qui	figurent	sur	les	cartes	doivent	être	estimées	au	cas	par	cas,	
chaque	situation	demandant	des	données	différentes.	Toutefois,	la	carte	ne	doit	
pas	contenir	des	informations	qui	fournissent	des	renseignements	confidentiels	
inutiles,	comme	des	informations	sur	l’état	de	santé,	ou	qui	mettent	la	personne	
déplacée	 dans	 une	 situation	 de	 vulnérabilité	 en	 faisant	 figurer	 des	 renseigne-
ments	sur	l’appartenance	ethnique	dans	certains	contextes.	Afin	de	respecter	la	
vie	privée	de	l’individu/la	famille,	elle	ne	doit	pas	non	plus	contenir	plus	d’infor-
mations	qu’il	n’est	nécessaire	pour	ce	qu’il	est	prévu	de	faire.	Dans	certains	cas,	
à	des	fins	de	protection,	il	est	nécessaire	d’imprimer	le	numéro	d’enregistrement	
sur	la	carte	au	lieu	du	nom	de	la	personne	ou	d’autres	renseignements	personnels,	
qui	seraient	alors	utilisés	avec	la	base	de	données.
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Dans	d’autres	cas,	les	cartes	peuvent	contenir	les	informations	suivantes	:
•	 Le	 nom	 des	 chefs	 de	 famille	 (dans	 certains	 cas,	 tous	 les	membres	 de	 la	

famille)	
•	 La	localisation	du	camp	et/ou	l’adresse	du	camp	
•	 La	taille	du	ménage	et	le	nombre	d’enfants	ayant	moins	de	cinq	ans
•	 La	date	de	délivrance	
•	 Le	nom	de	l’agence/la	personne	qui	l’a	délivrée	
•	 La	date	d’expiration	(par	cycle	de	6	mois	à	un	an	de	préférence)
•	 Les	informations	de	programmation	(comme	la	santé,	la	nutrition	et	le	groupe	

d’âge)
•	 Les	 informations	 sur	 certains	 besoins	 spécifiques	 au	 sein	 de	 la	 famille	

(comme	 les	 handicaps,	 les	 handicaps	mentaux,	 les	 enfants	 séparés	 ou	 les	
personnes	âgées)

Fraude à l’enregistrement
Puisque	l’enregistrement	permet	normalement	d’accéder	à	des	droits,	il	pourra	
faire	 l’objet	de	 tentatives	de	 fraude.	Par	exemple,	de	 fausses	cartes	d’enregis-
trement	du	camp	ou	de	fausses	cartes	de	droits	peuvent	être	créées	et	mises	en	
circulation.	Les	gens	peuvent	emprunter	des	membres	de	familles	de	la	commu-
nauté	qui	les	accueillent	ou	les	voisins	pour	augmenter	la	taille	de	leur	ménage.		
L’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	mettre	en	place	des	formalités	
cohérentes	pour	tenir	les	dossiers	à	jour	et	remplacer	les	cartes	d’enregistrement	
du	camp	et	les	cartes	des	droits	qui	ont	été	perdues	ou	abîmées.	Les	gens	peuvent	
essayer	de	se	faire	enregistrer	sous	un	faux	nom,	rendant	ainsi	le	recoupement	
avec	 les	 autres	 listes	 inutile.	 	Un	fixage	bien	organisé	 est	 la	 clé	du	 succès	de	
tous	les	enregistrements.		Les	campagnes	d’information	continues	et	les	centres	
d’accueil	pour	les	nouveaux	arrivants	peuvent	permettre	de	limiter	la	fraude	et	le	
transfert	illégal	des	cartes.	

Combien d’enfants ? une voix s’élève du terrain
«	En	espérant	recevoir	plus	de	nourriture	ou	d’articles	domestiques,	les	
chefs	de	famille	peuvent	parfois	mentir	en	donnant	les	renseignements	sur	
la	taille	de	leur	famille.		Quatre	enfants	peuvent	soudain	se	transformer	
en	six	enfants.	 	Vérifier	le	nombre	de	membres	et	l’organisation	de	la	
famille	peut	s’avérer	particulièrement	difficile	en	cas	de	déplacement,	
lorsque	 les	documents	et	 les	cartes	d’identité	ont	été	perdus.	Dans	un	
pays,	il	est	arrivé	que	des	réfugiés	enlèvent	des	enfants	de	la	rue	dans	
la	 capitale	 et	 les	 emmènent	 jusqu’au	 camp	 pour	 les	 faire	 enregistrer	
comme	leurs	propres	enfants.	 	Lorsque	leur	manœuvre	réussissait,	 les	
enfants	étaient	ensuite	à	nouveau	enlevés	et	laissés	dans	un	endroit	au	
milieu	de	nulle	part	;	ils	ne	servaient	plus	à	rien.	Par	chance,	la	plupart	
de	ces	cas	ont	été	relatés	par	les	agents	de	l’enregistrement	de	service	à	
ce	moment	là	».



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 9 - ENRIGESTREMENT ET PROFILAGE 297

Abris vides ? une voix s’élève du terrain
«	Selon	le	responsable	du	site,	environ	25	familles	ont	gardé	des	cartes	
de	 famille	 nombreuse	 bien	 que	 certains	membres	 aient	 quitté	 le	 site.	 	
Cela	leur	permet	d’avoir	un	accès	continu	aux	abris	vides	et	de	continuer	
à	réclamer	assistance	pendant	 les	distributions.	Le	chef	des	personnes	
déplacées	a	déclaré	avoir	essayé	de	compter	les	abris	vides	à	un	certain	
moment	mais	il	a	été	arrêté	par	d’autres	membres	du	site.		Ils	lui	ont	dit	
que	les	abris	n’étaient	pas	vides,	que	les	membres	de	leur	famille	avaient	
seulement	quitté	le	site	pour	aller	travailler	et	qu’ils	revenaient	le	soir.		
Nous	constatons	maintenant	le	pillage	du	contenu	des	abris	vides	».

Au	 cours	 de	 l’étape	 de	 planification	 de	 l’enregistrement,	 on	 doit	 analyser	 les	
points	faibles	éventuels	du	plan.		Cette	analyse	doit	intégrer	les	moyens	d’éviter	
la	fraude	impliquant	le	personnel.	Par	exemple,	la	rotation	fréquente	du	personnel	
et	le	partage	clair	des	responsabilités	permettent	de	limiter	la	fraude.	Cela	permet	
également	d’éviter	de	mettre	les	réfugiés	ou	la	population	locale	recrutée	à	titre	
temporaire	pour	l’enregistrement	dans	la	position	d’exercer	l’autorité,	comme	la	
délivrance	des	cartes	des	droits	ou	la	collecte	des	données	d’enregistrement.	Un	
contrôle	strict	et	un	mécanisme	clair	concernant	les	plaintes	sont	des	éléments	
importants.

	 Malheureusement,	des	exemples	de	fraude	impliquant	le	personnel	
ont	également	été	signalés	dans	de	nombreuses	activités	d’enregistrement	
dans	 le	passé.	Cela	peut	comprendre	 la	prise	en	compte	de	personnes	
inéligibles,	l’exagération	de	la	taille	de	la	famille	ou	la	délivrance	illé-
gale	de	cartes	des	droits	en	échange	de	services	ou	de	pots	de	vin.		Le	
personnel	doit	être	informé	qu’il	n’a	aucune	justification	à	une	mauvaise	
conduite	 et	 des	 conséquences	 qu’un	 mauvais	 comportement	 pourrait	
avoir.		Tout	le	personnel,	y	compris	les	personnes	recrutées	à	cette	fin	
uniquement,	doit	signer	un	code	de	bonne	conduite	et	ce	message	doit	
être	clairement	diffusé	pendant	la	formation	sur	l’enregistrement.

 

Le	 mécanisme	 de	 plainte	 accompagné	 d’une	 procédure	 de	 suivi	 préserve	 la	
dignité	des	personnes	déplacées	en	 leur	permettant	d’exprimer	vivement	 leurs	
plaintes.	En	établissant	un	mécanisme	de	plainte,	les	agences	sont	responsables	
des	erreurs	qui	peuvent	se	produire	et	indiquent	leur	capacité	de	réaction	pour	les	
rectifier.		Dans	les	camps	et	immédiatement	après	le	déplacement,	la	population	
est	souvent	plus	vulnérable	et	la	probabilité	que	les	personnes	déplacées	soient	
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intimidées	par	un	processus	d’enregistrement	est	plus	grande.	Le	mécanisme	de	
plainte	constitue	une	façon	de	s’assurer	la	responsabilité	des	agences	humanitaires	
vis-à-vis	des	personnes	déplacées.	

Un	travail	important	doit	être	réalisé	pour	établir	des	procédures	permettant	
aux	gens	de	déposer	des	plaintes,	signaler	les	personnes	qui	auraient	été	oubliées	
ou	pour	signaler	une	mauvaise	conduite	du	personnel	chargé	de	l’enregistrement.	
Les	gens	doivent	également	être	encouragés	à	faire	des	suggestions	pour	que	des	
améliorations	 soient	 apportées.	Les	 procédures	 de	 plainte	 doivent	 intégrer	 les	
bonnes	procédures	qui	permettront	un	suivi	efficace.

Les procédures de plainte doivent :  
•	 Comporter	 un	 formulaire	 standard	 de	 plainte	 mais	 étudier	 toutes	 les	

plaintes	reçues,	quelle	que	soit	la	présentation
•	 Donner	 aux	 personnes	 qui	 ont	 déposé	 une	 plainte,	 l’occasion	 de	

s’identifier,	auprès	de	la	direction	au	minimum,	tout	en	respectant	leur	
anonymat,	si	elles	craignent	des	représailles

•	 Comprendre	 des	 dispositions	 pour	 déposer	 plainte	 par	 l’intermédiaire	
d’un	membre	du	personnel	différent	de	celui	contre	qui	elle	est	déposée

•	 Garantir	que	ces	plaintes	soient	déposées	directement	auprès	du	respon-
sable	de	l’enregistrement	ou	d’un	autre	membre	du	personnel	ayant	des	
responsabilités	de	supervision	en	ce	qui	concerne	l’enregistrement	et	les	
activités	connexes

•	 Encourager	 toutes	 les	 personnes	 concernées	 à	 signaler	 une	mauvaise	
conduite	 lors	des	activités	 liées	à	 l’enregistrement	 ;	 cela	doit	pouvoir	
se	faire	de	manière	anonyme,	ce	qui	permettra	d’attirer	l’attention	des	
agences	sur	l’existence	de	certains	problèmes	qui	autrement	n’auraient	
pas	été	révélés

 Établir un mécanisme de plainte est une activité essentielle pour les agences 
responsables de la gestion de camp. Pour plus d’informations, voir le 
chapitre 3. 

Considérations en matière de sécurité
La	sécurité	du	personnel	ainsi	que	les	besoins	de	la	communauté	des	personnes	
déplacées	doivent	être	pris	en	considération	à	chaque	étape	du	processus.	Il	est	
important	de	préparer	les	plans	d’intervention	pour	contrôler	la	foule	de	manière	
efficace	et	pour	fournir	des	instructions	claires	à	tous	ceux	qui	participent	à	l’en-
registrement	concernant	la	façon	de	gérer	les	gens	agressifs	ou	les	personnes	agi-
tées.	Il	est	crucial	de	partager	correctement	les	informations	avant	toute	activité	
afin	d’éviter	 toute	confusion	et	 les	 foules	potentiellement	perturbatrices.	 Il	est	
également	 important	d’avoir	à	disposition	des	 services	 suffisants.	L’irritabilité	
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et	les	tensions	peuvent	être	accrues	si	les	gens	n’ont	pas	suffisamment	d’eau	à	
boire,	s’ils	manquent	d’ombre	ou	ne	peuvent	pas	s’abriter	de	la	pluie.	Le	manque	
d’installations	 adaptées	 peut	 donc	 compromettre	 la	 sécurité	 du	 personnel.	De	
même,	des	pauses	insuffisantes,	un	manque	de	nourriture	ou	de	rafraîchissements	
pour	le	personnel	peuvent	perturber	l’enregistrement	ou	même	mettre	en	péril	la	
sécurité	du	personnel	et	des	personnes	déplacées.	

Phase 4 : Saisie et analyse des données 
En	coordination	avec	les	intervenants	clés,	les	données	collectées	pendant	l’en-
registrement	peuvent	être	saisies	sur	ordinateur	et	entrées	dans	une	base	de	don-
nées.	La	base	de	données	peut	être	une	simple	 feuille	Excel,	une	simple	base	
de	données	Access	(qui	a	des	implications	au	niveau	de	la	licence)	ou	d’autres	
types	de	bases	de	données	personnalisées.	Dans	de	nombreux	cas,	la	capacité	sur	
le	terrain	de	mettre	à	jour	la	base	de	données	doit	être	estimée	minutieusement	
avant	de	décider	de	la	conception.	Les	feuilles	Excel	sont	faciles	à	mettre	à	jour	
et	dans	de	nombreux	pays,	leur	utilisation	est	bien	connue.		
	 La	 base	 de	 données	 permettra	 de	 trier	 et	 d’analyser	 les	 informations	
démographiques	et	elle	peut	fournir	des	feuilles	de	pointage	à	des	fins	de	dis-
tribution.	Une	 base	 de	 données	 donne	 une	 vue	 d’ensemble	 accessible	 sur	 les	
résidents	du	camp,	elle	peut	générer	des	données	globales	utilisées	à	des	fins	de	
planification	et	de	programmation	et	elle	peut	être	mise	à	jour	de	façon	à	garder	
des	données	précises.	
	 Avoir	une	base	de	données	par	camp	et	un	 registre	central	 facilite	 la	
vérification	des	doubles	enregistrements	dans	plusieurs	endroits.	Les	cartes	vo-
lées	ou	perdues	peuvent	également	être	facilement	annulées	grâce	à	ce	système.	
Une	base	de	données	peut	faciliter	l’utilisation	des	méthodes	d’enregistrement	
plus	avancées,	comme	celle	des	appareils	photos	numériques.	Les	technologies	
de	 système	d’information	géographique	 (SIG)	peuvent	 faciliter	 l’analyses	des	
informations	collectées,	ainsi	qu’une	démonstration	de	la	relation	entre	la	densité	
de	population	du	camp	et	la	disponibilité	de	l’infrastructure.	Seules	les	person-
nes	autorisées	doivent	avoir	accès	aux	données,	comme	cela	est	indiqué	dans	la	
section	sur	la	confidentialité	et	le	partage	des	données,	et	des	formalités	strictes	
concernant	la	création	des	sauvegardes	doivent	être	mises	en	place.	

	 Il	faut	savoir	que	la	cartographie	SIG	des	individus	ayant	des	be-
soins	spécifiques	peut	leur	faire	courir	un	risque	plus	élevé.	Les	informa-
tions	cartographiées	doivent	être	soigneusement	contrôlées.	Toutefois,	
cela	n’exclut	pas	 la	 collecte	des	données	SIG	pour	 les	points	 clés	du	
camp	ou	 la	cartographie	au	niveau	du	bloc/de	 la	communauté,	qui	ne	
localise	pas	 les	allez	venues	dans	 le	camp	des	 individus	 les	plus	vul-
nérables.
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Confidentialité et partage des données 
Puisque	l’enregistrement	implique	l’enregistrement	de	données	sur	les	ménages	
et	 les	 individus,	 tout	 le	 traitement	des	 informations	 fournies	 lors	de	 l’enregis-
trement	doit	strictement	respecter	les	principes	sur	la	protection	des	données	et	
le	droit	des	individus	à	la	vie	privée.	Les	données	d’enregistrement	doivent	être	
correctement	 traitées	et	 stockées	pour	éviter	 leur	accès	par	des	personnes	non	
autorisées.

Le	 nombre	 des	 membres	 du	 personnel	 qui	 manipulent	 les	 informations	
fournies	 lors	 de	 l’enregistrement	 doit	 être	 limité	 et	 l’agence	 concernée	 a	 la	
responsabilité	 globale	 de	 la	 sauvegarde	 des	 informations	 collectées.	 Il	 faut	
garder	à	 l’esprit	 les	affaires	de	confidentialité	et	de	protection	 lors	du	partage	
des	informations	avec	les	autres	agences	et	les	autorités.	Les	diverses	agences	
qui	participent	à	l’enregistrement	dans	le	camp	doivent	en	discuter	et	l’accepter	
au	préalable	afin	d’éviter	les	malentendus	qui	pourraient	survenir	par	la	suite.	De	
plus,	l’enregistrement	véritable	doit	offrir	autant	de	confidentialité	que	possible.	
Par	exemple,	il	doit	y	avoir	suffisamment	de	distance	entre	les	personnes	en	train	
de	se	faire	enregistrer	et	celles	qui	font	la	queue	en	attendant	afin	que	celles-ci	ne	
puissent	pas	entendre	les	problèmes	personnels	éventuellement	soulevés.	

Les	informations	spécifiques	sur	les	populations	et	un	groupe	de	personnes,	
en	 particulier	 dans	 les	 environnements	 de	 conflit,	 peuvent	 être	 	mal	 utilisées	
avec	 de	 graves	 conséquences	 et	 il	 faut	 à	 tout	 prix	 éviter	 qu’elles	 ne	finissent	
entre	de	mauvaises	mains.	Les	personnes	qui	ont	fui	des	persécutions	et/ou	des	
situations	de	violence	et	de	conflit	auront	des	inquiétudes	légitimes	concernant	
leur	 identité	 et	 le	 lieu	 où	 elles	 seront	 protégées.	Donc,	 lors	 des	 planifications	
d’enregistrement,	il	faut	prêter	tout	particulièrement	attention	à	la	protection	des	
informations	sur	les	individus.	Il	faut	prendre	en	considération	à	tout	moment	le	
type	d’informations	traitées,	la	raison,	la	présentation	et	la	durée	de	conservation	
de	ces	informations.

 Pour plus d’informations concernant la gestion et la confidentialité des in-
formations, Voir le chapitre 5.

III. ENREGISTREMENT CONTINu dANS LE CAMP
Si	l’enregistrement	doit	être	choisi	comme	activité,	la	planification	doit	également	
prévoir	‘l’enregistrement	continu’	dont	l’objectif	est	de	mettre	continuellement	à	
jour	toutes	les	informations	fournies	lors	de	l’enregistrement.	Les	circonstances	
personnelles	et/ou	familiales	changent	au	cours	du	temps,	avec	des	naissances,	
des	mariages,	des	décès	et	des	retours.		Toutes	les	informations	sur	les	individus	
ou	les	familles	doivent	être	à	jour	pour	être	utilisées	pour	calculer	le	nombre	de	
personnes	ou	rassembler	 leur	profil.	 	L’enregistrement	continu	peut	également	
être	mis	 en	place	dans	 le	 cadre	de	 la	vérification	et	d’un	contrôle	 régulier	ou	
fréquent.		La	distribution	alimentaire	peut	être	utilisée	pour	contrôler	de	façon	
inopinée	ceux	qui	viennent	chercher	la	nourriture.	Si	les	changements	de	popu-
lation	sont	trop	importants	pour	être	suivis,	il	peut	être	nécessaire	de	prévoir	une	
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vérification	pour	confirmer	une	nouvelle	fois	la	présence	des	résidents	du	camp	
par	rapport	à	la	liste/base	de	données	originale.	Une	fois	qu’il	a	été	confirmé	que	
la	personne	déplacée	ou	un	ménage/une	famille	ne	vit	plus	dans	le	camp,	leurs	
cartes	des	droits	doivent	être	annulées	et	leur	dossier	clos.
	 Cela	peut	s’avérer	difficile,	mais	s’il	est	correctement	mis	en	place,	il	
permettra	une	utilisation	optimale	des	ressources	existantes	pour	arriver	à	la	plus	
grande	précision	et	à	la	meilleure	opportunité	possible	des	informations	fournies	
lors	de	l’enregistrement.	

 Activités de vérification 
Découvrir	pourquoi	 les	gens	ne	 se	présentent	pas	pour	 la	distribution	
alimentaire	doit	faire	partie	des	activités	de	vérification	et	constitue	une	
activité	de	protection	importante.

Nouveaux arrivants
Les	nouveaux	arrivants	dans	le	camp	doivent	faire	l’objet	d’un	processus	d’en-
registrement	similaire.		L’autorité/les	agences	compétentes	doivent	leur	délivrer	
des	papiers,	comme	indiqué	ci-dessus.	Le	personnel	de	la	direction	du	camp	doit	
vérifier	par	recoupement	que	les	nouveaux	arrivants	n’ont	pas	de	dossier	dans	
d’autres	camps	ou	dans	d’autres	points	de	distribution.	C’est	facile	à	faire	si	une	
base	de	données	a	été	mise	en	place.		Il	est	essentiel	d’établir	une	procédure,	qui	
soit	acceptée	par	toutes	les	agences,	sur	la	façon	de	s’occuper	des	“arrivées	spon-
tanées”	qui	arrivent	directement	dans	 le	camp.	Les	résidents	du	camp	doivent	
également	connaître	la	procédure	afin	que,	lorsque	leurs	amis	ou	les	membres	de	
leur	famille	arrivent,	ils	puissent	les	informer	correctement	sur	les	procédures	à	
suivre	pour	se	faire	enregistrer.	

	 En	cas	d’arrivée	massive,	 lorsque	 l’enregistrement	des	nouveaux	
arrivants	ne	peut	pas	être	exécuté	correctement,	des	centres	de	réception	
doivent	être	mis	en	place	pour	‘déterminer’	 (définir)	 les	nouveaux	ar-
rivants	et	éviter	par	la	suite	un	dénombrement	qui	nécessitera	une	main	
d’œuvre	 importante.	Cela	peut	faire	partie	d’un	processus	de	contrôle	
effectué	en	coopération	avec	les	prestataires	de	soins	de	santé.	Les	struc-
tures	organisationnelles	qui	existent	déjà	peuvent	se	révéler	utiles	à	ce	
stade.

Radiation
Les	personnes	qui	quittent	définitivement	le	camp	ou	qui	sont	décédées	n’ont	plus	
droit	à	être	assistées	et	doivent	être	radiées.	En	pratique,	les	familles	signalent	
rarement	 les	 départs	 ou	 les	 décès	 car	 elles	 espèrent	 continuer	 à	 recevoir	 une	
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assistance	grâce	à	 la	carte	de	 la	personne	qui	est	partie	ou	qui	est	décédée	ou	
elles	espèrent	pouvoir	vendre	la	carte	des	droits.	

	La	distribution	de	linges	mortuaires	ou	l’offre	d’autres	formes	d’assistance	
pour	 l’enterrement	 au	ménage	 en	 question	 peut	 être	 utile	 pour	 parvenir	 à	 un	
meilleur	 signalement	 des	 personnes	 décédées.	 	 L’agence	 responsable	 de	 la	
gestion	de	camp	peut	prendre	ce	problème		en	charge.	

En	ce	qui	concerne	 les	personnes	qui	quittent	un	camp,	certains	préfèrent	
s’accrocher	à	leurs	papiers	considérés	comme	une	assurance	leur	permettant	de	
revenir	et	de	ne	pas	perdre	 l’accès	à	 l’assistance	et	aux	services.	Au	cours	du	
processus	de	décision	relatif	à	leur	retour	dans	leur	foyer,	les	familles	peuvent	
envoyer	certains	membres	en	éclaireurs	afin	d’estimer	les	conditions	de	sécurité	
et	la	disponibilité	d’un	logement	et	des	modes	de	subsistance	avant	de	retourner	
chez	 eux	 avec	 toute	 la	 famille.	 Il	 est	 important	 de	 se	montrer	 sensible	 à	 ces	
motivations	et	de	faire	une	estimation	correcte	avant	de	radier	les	personnes	qui	
sont	parties.		

En	 cas	 de	 retours	 organisés	 importants	 ou	 de	 transferts	 de	 population,	 la	
radiation	est	moins	problématique	et	sera	intégrée	à	l’opération	de	transport.	La	
radiation	peut	également	être	effectuée	en	même	temps	que	la	distribution	des	
kits	ou	des	paquets	de	retour	ou	en	même	temps	que	le	paiement	des	primes	de	
retour	en	espèces.

MéTHOdOLOGIES ET PRINCIPES dE PROFILAGE
Les	méthodologies	de	profilage	qui	figurent	ci-dessous	sont	un	résumé	de	la	Note 
d’orientation sur le profilage des déplacés internes, Parution Provisoire.	Alors	
que	les	méthodologies	ont	été	compilées	tout	particulièrement	pour	le	profilage	
des	déplacés	internes	au	niveau	national/régional	plutôt	qu’au	niveau	des	camps,	
les	méthodologies	dont	il	est	question	peuvent	également	s’appliquer	aux	camps	
et	au	profilage	des	réfugiés.

Examen documentaire
L’examen	documentaire	est	une	première	étape	importante.		Son	but	est	de	voir	
quelles	sont	les	informations	disponibles,	si	elles	sont	suffisantes,	dépassées	ou	
simplement	si	elles	n’existent	pas.		Il	montre	également	où	se	trouvent	les	prin-
cipales	lacunes	concernant	les	informations	et	où	il	est	prioritaire	de	recueillir	
davantage	de	données.	Dans	la	mesure	du	possible,	il	doit	concerner	les	informa-
tions	disponibles	au	niveau	local	et	international.

Méthodes quantitatives
Dans	la	plupart	des	cas,	ces	méthodes	permettent	de	collecter	des	données	sur	
l’ensemble	de	la	population	ou	sur	une	partie	de	cette	population	de	façon	à	ce	
que	l’on	puisse	extrapoler	sur	les	résultats	pour	les	généraliser	à	l’ensemble	de	
la	population.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 9 - ENRIGESTREMENT ET PROFILAGE 303

Estimations rapides de la population
Les	estimations	rapides	de	la	population	sont	utilisées	pour	évaluer	le	
nombre	de	population	et	 les	 caractéristiques	de	base	de	 la	population	
en	un	temps	assez	court	(par	exemple,	lorsque	la	situation	est	toujours	
instable	et	qu’il	y	a	des	mouvements).	On	peut	utiliser	certaines	méthodes	
lorsqu’il	n’y	a	aucun	accès	sur	le	terrain.		Cependant,	en	principe,	l’accès	
au	terrain	est	nécessaire	pour	obtenir	une	estimation	plus	précise	de	la	
population.	Mieux	utilisées	dans	une	zone	géographique	bien	définie,	les	
informations	supplémentaires	nécessaires	pour	saisir	les	caractéristiques	
de	la	population	peuvent	être	obtenues	pendant	l’estimation.	

1.		Étude de la zone à l’aide d’images aériennes/satellite
	 Elle	est	utilisée	pour	avoir	une	image	générale	du	mouvement	conti-

nu	permettant	de	 faire	une	estimation	du	nombre	de	personnes	ou	
de	voir	d’où	elles	s’enfuient,	et	où	elles	vont.	Particulièrement	utile	
lorsque	la	rapidité	est	un	facteur	essentiel	et	que	l’accès	est	difficile	
ou	inexistant.

2.		 Surveillance de la circulation 
	 Les	gens	sont	comptés	lorsqu’ils	passent	à	un	point	donné,	comme	

un	carrefour,	un	pont,	un	gué	ou	un	col	de	montagne,	soit	pendant	
le	mouvement	(complet)	soit	avec	des	recenseurs	qui	retournent	au	
même	endroit	 à	 certains	moments	de	 la	 journée	ou	de	 la	 semaine	
(aperçu).	 Utile	 pour	 estimer	 le	 nombre	 de	 personnes	 pendant	 un	
mouvement	de	masse	de	la	population,	comme	pendant	l’exode	de	
la	population	venant	d’une	région	donnée	ou	pendant	un	mouvement	
de	retour.	

3.		Comptage des habitations
	 Compte	l’ensemble	des	huttes	dans	une	région	données	pour	obtenir	

une	estimation	du	nombre	total	de	la	population	dans	cette	région.	
Peut	être	associé	à	une	étude	pour	obtenir	des	informations	supplé-
mentaires	sur	les	résidents.		

4.		Dénombrement 
	 Compte	l’ensemble	de	la	population	qui	vit	dans	une	région	donnée.	

Nécessite	une	main	d’œuvre	plus	 importante	que	 le	comptage	des	
habitations.

5.		Dénombrement des habitations à l’aide des méthodes d’échan-
tillonnage

	 Cette	 méthode	 d’échantillonnage	 permet	 de	 compter	 un	 sous-
ensemble	de	la	population	ou	des	habitations	et	d’extrapoler	sur	les	
résultats	pour	faire	une	estimation	du	chiffre	total	de	la	population.
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études  
Étude du ménage
Consiste	à	sélectionner	un	échantillon	d’une	partie	de	la	population	et	
de	généraliser	à	partir	des	résultats	obtenus.	Convient	à	la	collecte	des	
données	au	niveau	du	ménage	ou	de	l’individu.		La	méthode	peut	s’ap-
pliquer	lorsque	la	population	et	les	conditions	sur	le	terrain	sont	stables	
et	elle	permet	une	plus	vaste	collecte	d’informations	complémentaires.		
Dans	les	camps	ou	les	villages,	 l’étude	des	ménages	peut	être	utilisée	
pour	établir	et/ou	collecter	des	données	complémentaires.

Enregistrement 
Les	profils	peuvent	être	extraits	des	données	d’enregistrement	existan-
tes.	 Une	 fois	 les	 données	 d’enregistrement	 entrées	 électroniquement,	
l’analyse	peut	être	menée.	

Recensement de la population 
Menée	en	général	par	les	gouvernements	nationaux	tous	les	dix	ans.	Il	
couvre	l’ensemble	de	la	population	d’un	pays	et	à	côté	des	données	indi-
viduelles,	une	série	d’informations	socio-économiques	pertinentes	sont	
recueillies	sur	chaque	ménage.	Pour	les	déplacés	internes,	le	profil	de	la	
population	peut	 être	disponible	dans	 les	 informations	du	 recensement	
national.

Méthodes qualitatives
Les	méthodes	qualitatives	diffèrent	des	méthodes	quantitatives	car	leur	résultat	
final	n’est	pas	nécessairement	exprimé	seulement	en	chiffres	et	la	façon	de	re-
cueillir	les	données	n’a	pas	à	respecter	les	concepts	statistiques.	Elles	complètent	
les	méthodes	quantitatives	et	sont	utiles	à	la	triangulation	et	à	l’interprétation	des	
résultats.
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Entretiens
1. Examens du groupe cible
L’examen	du	groupe	cible	est	un	examen		de	groupe	dont	l’objectif	est	
de	mieux	comprendre	la	population.	Il	est	nécessaire	de	poser	les	mêmes	
séries	de	questions	à	différents	segments	de	la	population	(par	exemple,	
avec	 les	groupes	d’hommes	et	de	femmes	et	avec	 les	adolescents,	 les	
adultes,	les	personnes	âgées	et	les	personnes	handicapées)	pour	garantir	
que	les	différents	points	de	vue	de	la	population	soient	saisis	aussi	pré-
cisément	que	possible.	

2. Entretiens avec les informateurs clés
Les	entretiens	avec	les	informateurs	clés	sont	menés	avec	un	très	petit	
nombre	de	personnes	présélectionnées	qui	peuvent	avoir	des	informa-
tions	pertinentes.		Comme	pour	les	examens	de	groupe	cible,	la	diversité	
des	personnes	est	essentielle	pour	obtenir	une	vue	d’ensemble	représen-
tative.	
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	 Les	obligations,	les	mandats	et	les	rôles	des	différents	acteurs	impliqués	dans	
l’enregistrement	et/ou	le	profilage	sont	convenus	et	compris,	selon	les	spéci-
ficités	de	la	situation	relative	au	déplacement.

	 Il	existe	une	participation	 inclusive	au	processus	d’enregistrement/de	pro-
filage,	y	compris	pour	l’identification	des	objectifs	de	l’activité	et	des	mé-
thodologies	qui	seront	utilisées.	

 La	population	du	camp	participe	et	est	impliquée	dans	la	planification,	la	mise	
en	œuvre,	le	suivi	et	l’évaluation	du	processus	d’enregistrement/de	profilage.

	 Un	mécanisme	de	plainte	et	de	suivi	est	en	place,	ce	qui	permet	de	garantir	
la	prise	en	compte	de	la	population	des	personnes	déplacées.

	 La	 communauté	 humanitaire	 aide	 les	 autorités	 nationales	 à	 remplir	 leurs	
obligations	 concernant	 l’enregistrement/le	 profilage	 et	 les	 papiers	 des	 ci-
toyens	déplacés	au	sein	de	leur	territoire.

	 Les	informations	fournies	lors	de	l’enregistrement/du	profilage	sont	utilisées	
par	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	pour	contribuer	à	la	planifi-
cation	d’une	programmation	efficace,	qui	fournit	assistance	et	protection	à	la	
communauté	du	camp.

	 Les	plans	et	les	ressources	sont	en	place	pour	la	mise	à	jour	régulière	des	
données	afin	de	garantir	qu’elles	sont	précises	et	pertinentes.

	 L’agence	chef	de	file	du	groupe	sectoriel	travaille	avec	les	autorités	natio-
nales	 pour	 garantir	 que	 l’enregistrement	 dans	 le	 camp	 se	 fait	 suivant	 des	
standards	minimaux.

	 Les	cas	d’enfants	non	accompagnés	et	séparés	sont	immédiatement	signalés	
par	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	aux	agences	de	protection	de	
l’enfance	concernées.	

	 Les	agences	prestataires	de	services	dans	le	camp	sont	encouragées	à	partici-
per	directement	au	processus	d’enregistrement/de	profilage	et/ou	à	mettre	les	
installations	nécessaires	à	disposition,	comme	les	latrines,	les	points	d’eau	et	
les	postes	d’enregistrement.

	 Il	faut	prêter	attention	à	l’accès	des	femmes	et	des	filles	au	processus	d’enre-
gistrement,	en	garantissant	leur	sécurité,	leur	perception	de	la	sécurité	et	en	
identifiant	les	solutions	possibles	concernant	les	enjeux	de	leur	sécurité.

LISTE dE véRIFICATION POuR L’AGENCE 
RESPONSAbLE dE LA GESTION dE CAMP
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 L’enregistrement	rapide	des	ménages	est	effectué	au	tout	début	de	la	situa-
tion	d’urgence	pour	garantir	que	la	nourriture	et	les	services	essentiels	sont	
fournis	aussi	vite	que	possible.

 Le	personnel	temporaire	du	camp	et	la	communauté	d’accueil,	y	compris	les	
femmes,	sont	formés	et	signent	un	code	de	bonne	conduite	avant	de	com-
mencer	à	travailler.	

 Le	moment	de	l’enregistrement	a	été	correctement	choisi	afin	de	ne	pas	tom-
ber	en	même	temps	que	d’autre	activités	importantes.

 Les	informations	de	base	existantes	ont	été	collectées	auprès	des	autorités	
locales,	du	PAM	et	des	responsables	des	communautés	avant	d’être	consoli-
dées	et,	le	cas	échéant,	des	estimations	ont	été	faites.	

 Des	campagnes	d’information	claires	et	systématiques	auprès	du	public	sont	
menées	avant	l’enregistrement/le	profilage.	

 Une	méthodologie	 concernant	 la	 façon	 de	 réaliser	 l’enregistrement	 a	 été	
choisie,	y	compris	les	plans	concernant	le	‘fixage’	de	la	population	du	camp	
avant	que	le	véritable	enregistrement	ne	commence.

 Les	documents	appropriés	ont	été	sélectionnés,	comme	la	carte	des	droits	et/
ou	la	carte	d’enregistrement.

 Les	informations	sur	les	documents	qui	sont	diffusées	ont	été	estimées	au	vu	
des	problèmes	de	confidentialité.

 Les	façons	de	prévenir	la	fraude	et	d’y	répondre	ont	été	pris	en	compte,	y	
compris	la	fraude	émanant	du	personnel	du	camp.

 Les	données	sont	stockées	en	toute	sécurité,	en	faisant	tout	particulièrement	
attention	à	leur	confidentialité,	et	le	partage	de	ces	données	suit	une	procé-
dure	clairement	identifiée.	

 La	gestion	de	l’enregistrement	des	nouveaux	arrivants	a	été	prévue.	

 Les	façons	de	gérer	et	d’encourager	une	radiation	lorsque	les	personnes	quit-
tent	le	camp	ou	sont	décédées	ont	été	prévues.	

 Lorsqu’il	s’agit	du	profilage	de	la	population	des	personnes	déplacées,	les	
méthodologies	quantitatives	et	qualitatives	ont	été	envisagées	et	utilisées	se-
lon	les	cas.	
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 L’agence responsable de la gestion de camp partage la responsabilité de 
garantir que les conditions dans le camp minimisent le risque de violence 
sexiste, que les résidents du camp exposés à la VS reçoivent des soins et un 
traitement appropriés et qu’une mesure de suivi appropriée soit prise pour 
répondre aux incidents qui surviennent.

	 Une	compréhension	globale	des	facteurs	de	risque	spécifiques	auxquels	les	
femmes,	les	jeunes	filles,	les	jeunes	garçons	et	les	hommes	sont	confrontés	
dans des installations de camp et de leurs causes est essentielle pour une 
prévention	efficace	de	la	VS	et	les	interventions	de	réponse.	

	 Une	 participation	 directe	 et	 significative	 et	 une	 consultation	 des	 femmes	
dans	le	cadre	de	la	prise	de	décision	dans	le	camp	sont	nécessaires	afin	de	
garantir que la gestion, l’assistance et la prestation de service préviennent et 
répondent à la VS, et assurent la protection des groupes les plus exposés au 
danger. 

 L’équipe responsable de la gestion de camp doit procéder à des visites de 
contrôle fréquentes et régulières (de préférence plusieurs fois dans la jour-
née) aux points de distribution, aux points de contrôle de sécurité, dans les 
infrastructures liées à l’eau et au système sanitaire, dans les institutions de 
service et dans les zones à haut risque. Ses conclusions doivent être parta-
gées avec les partenaires chargés de la protection concernés et les organisa-
tions humanitaires. 

	 Pour	prévenir	et	répondre	de	manière	efficace	à	la	VS	une	approche	pluri-
sectorielle et inter agences est nécessaire. Les secteurs des services commu-
nautaires, de la protection, de la santé, de la sécurité et de la gestion de camp 
doivent	 travailler	ensemble	afin	de	s’assurer	qu’une	approche	globale	soit	
mise en œuvre et que la prévention et la réponse à la VS soient intégrées dans 
tous les aspects de la vie de camp. 

MESSAgES CLéS
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Qu’EST-CE QuE LA VIOLENCE SEXISTE ?
Le terme de violence sexiste est un terme général pour désigner tout acte nuisible 
perpétré contre la volonté d’une personne, et basé sur des différences attribuées 
socialement	 (sexospécifique)	 entre	 les	 hommes	 et	 les	 femmes.	Le	 terme	VSS	
(violence	 sexuelle	 et	 sexiste)	 est	 également	 utilisé	 pour	 définir	 ces	 actes	 de	
violence.

 Pour mieux comprendre ce que couvre la VS, consultez les “Guidelines for 
Gender-based Violence Interventions in Emergency Settings” du Comité 
permanent interorganisations.

La	nature	et	l’étendue	des	types	spécifiques	de	VS	varient	selon	les	cultures,	les	
pays et les régions. Les exemples comprennent :
•	 La violence sexuelle, y compris l’exploitation/abus sexuel et la prostitution forcée
•	 La	violence	domestique
•	 Le	trafic	d’êtres	humains
•	 Le	mariage	forcé/précoce
•	 Le	viol
•	 Les	 pratiques	 traditionnelles	 nuisibles,	 comme	 la	 mutilation	 génitale	 des	

femmes, les crimes d’honneur, la crémation des épouses pour une dot ou 
d’autres disputes familiales et héritage de la veuve

Si la violence sexiste est généralement tournée contre les femmes et les jeunes 
filles,	 les	 jeunes	 garçons	 et	 les	 hommes	 peuvent	 avoir	 également	 été	 victime	
de VS. La VS peut avoir lieu au sein de la famille ou de la communauté, et est 
perpétrée par des personnes occupant des positions de pouvoir, y compris parfois 
par la police, des gardes, des forces armées, des groupes armés et des agents de 
maintien de la paix des NU. Elle peut avoir lieu dans, ou être approuvée par, les 
familles, les communautés et les institutions – y compris les écoles, les centres de 
détention et les centres religieux. Des expériences récentes ont malheureusement 
démontré que la violence sexiste contre les réfugiés et les personnes déplacées 
peut également être commise par des acteurs humanitaires.

 Consultez le code de conduite du Mouvement International de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et des ONG.

INTROduCTION
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 Les actes de VS violent un certain nombre des droits universels 
de l’homme protégés par les instruments et conventions internationales. 
De nombreuses – mais pas toutes – formes de VS sont illégales et sont 
considérées comme des actes criminels par les lois nationales. 

Les conséquences de la VS comprennent des dommages physiques aigus ou 
chroniques, des grossesses non désirées, des infections sexuellement transmissi-
bles,	le	VIH/SIDA,	des	infections	urinaires	et	des	fistules,	des	problèmes	de	santé	
génésique, des traumatismes émotionnels et psychologiques, la stigmatisation, le 
rejet, l’isolement, la dépression, une plus forte discrimination sexuelle et parfois 
la	mort.	Les	femmes	et	les	jeunes	filles	qui	ont	été	violées	peuvent	être	traitées	
comme des criminelles et être emprisonnées ou devoir payer une amende pour 
grossesse illégale. Les femmes ayant subit la torture, des violences et un trau-
matisme peuvent avoir des besoins physiques et psychologiques particuliers. Les 
victimes de violence sexiste (y compris de viol, exploitation sexuelle et violence 
domestique) courent le risque d’être à nouveau maltraitées. 

une voix s’élève du terrain
 « Pour de nombreuses cultures, comprendre la violence à travers le 
prisme du sexe, ou l’idée de lier sexe et violence, est souvent perçu com-
me une interprétation très occidentale. La prévention de la VS n’est pas 
toujours comprise comme s’inscrivant dans le cadre de la protection ou 
du respect des droits de l’homme internationaux. La construction sociale 
de	l’identité	sexuelle	est	complexe	et	souvent	difficile	à	comprendre	–	
tout	comme	il	n’existe	pas	de	profil	universel	de	la	personne	infligeant	
des VS ou de la victime de VS. Les types et les degrés de violence et la 
façon dont ils sont compris varient selon le contexte. Souvent le trauma-
tisme, la peur et la vulnérabilité vécues par les personnes vivant dans un 
environnement de camp favorisent et renforcent les relations de pouvoir 
traditionnelles et culturelles, ce qui galvanise les modèles et les relations 
qui permettent à la VS de se perpétrer. Un des plus grands problèmes est 
le manque de personnel formé sensible à la VS, ou comprenant la VS 
relativement à la protection et aux droits de l’homme. Les femmes dans 
ces situations, qui sont bien formées, sont demandées pour prendre des 
positions de leadership et assurer l’autorité dans les ONGI, les ONG et 
les organisations basées sur la communauté. Briser les cycles de la vio-
lence et de la VS dans une installation d’urgence comme un camp n’est 
pas chose aisée, surtout si l’intervention d’urgence a pour priorité de
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satisfaire les besoins de base de l’homme en nourriture, eau et abri, mais 
connaît	mal	les	relations	et	les	questions	sexospécifiques	et	la	façon	dont	
elles sont comprises par la communauté déplacée ».

CAuSES ET fACTEuRS CONTRIbuANT à LA VS
Les actes de violence sexiste restent largement répandus dans le monde entier, 
en	particulier	contre	les	femmes	et	les	jeunes	filles.	Des	relations	sexospécifiques	
inégales et la discrimination sont les causes à la base de la VS. Les situations 
de déplacement provoquant la fragmentation des mécanismes de sûreté de la 
communauté peuvent augmenter les risques d’une telle violence. Les camps de 
réfugiés et de personnes déplacées, au lieu de fournir un environnement sûr à 
leurs résidents, peuvent les exposer davantage à ce type de  violence.

Si	la	guerre,	le	conflit	et	les	tensions	internationales	sont	la	principale	cause	
de fuite et de déplacement, le viol et d’autres formes de VS peuvent également 
provoquer la fuite. La violence peut se dérouler pendant la fuite aux mains 
de	bandits,	 de	 trafiquants,	de	gardes	 frontière	 et/ou	de	personnes	en	positions	
d’autorité.	 Comme	 les	 hommes	 et	 les	 jeunes	 garçons	 fuyant	 un	 conflit	 et	 la	
persécution,	les	femmes	et	les	jeunes	filles	sont	de	plus	en	plus	amenées	à	payer	
des passeurs et entreprendre de dangereux voyages. 

Les problèmes de violence et de VS se prolongent pendant le déplacement, 
dans la mesure où les camps font souvent l’objet de raids par les milices. Les 
femmes vivant en camp sont plus exposées à l’exploitation sexuelle et au 
harcèlement si elles ont été enregistrées seules, que les mécanismes de prestation 
de service sont de mauvaise qualité et si la distribution de la nourriture et des 
articles	 domestiques	 est	 inadéquate.	 Les	 femmes	 et	 les	 jeunes	 filles	 doivent	
généralement parcourir de longues distances à la recherche de nourriture, de 
combustible et de travail.

Les dangers et les incertitudes liées aux situations d’urgence et au déplacement 
imposent une importante pression physique sur les personnes, les familles et les 
communautés, créant souvent des environnements au sein desquels la violence 
domestique peut survenir. La survie et la compétition pour les maigres ressources 
trouvées dans et autour des camps, et les changements de rôles des sexes après le 
déplacement, peuvent aggraver les niveaux de violence. 

D’autres formes de violence résultent de l’interruption des structures 
sociales, la perte des rôles traditionnels des hommes, les changements rapides 
des  traditions culturelles, la pauvreté, la frustration due au manque de travail 
productif ou d’un travail décent ou bien payé, l’abus d’alcool et de drogue et le 
manque de respect des droits de l’homme. 

MESSAgES CLéS
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 Lorsque les communautés fuient, elles emportent avec elles leurs 
coutumes et leurs traditions. Parmi celles-ci se trouvent des pratiques 
traditionnelles nuisibles, comme la mutilation génitale des femmes 
(MGF). Si elles sont parfois perçues comme des traditions culturelles 
qui devraient être respectées, ces pratiques nuisibles sont de sérieuses 
violations des droits de l’homme.

Certaines	catégories	de	femmes	et	de	jeunes	filles	sont	particulièrement	exposées	
à la VS, comme celles qui sont seules à la tête d’un ménage et/ou sans soutien 
familial.	Parmi	les	jeunes	filles	en	danger	figurent	souvent	les	jeunes	filles	non	
accompagnées,	les	jeunes	filles	en	famille	d’accueil,	les	jeunes	filles	en	déten-
tion,	les	jeunes	filles	associés	à	des	forces	ou	des	groupes	armés,	les	jeunes	filles	
handicapées	mentales	ou	physiques,	les	filles	mères	et	les	enfants	nés	d’un	viol.

La protection en pratique : Les implications de la parité  
 sexuelle dans le camp
Suite à un déplacement, il est plutôt habituel que la population du camp 
comprenne plus de femmes que d’hommes et en particulier, la préva-
lence des ménages dirigés par une femme est plus forte qu’au sein de la 
population en générale. Les agences responsables de la gestion de camp 
doivent	par	conséquent	identifier	les	ménages	dirigés	par	des	femmes	et	
cibler en conséquence les activités d’assistance et de protection.

La réalité était toutefois très différente suite au tsunami en Asie du 
sud. On pense que dans certaines régions d’Indonésie, quatre fois plus 
de femmes sont mortes que d’hommes et dans certaines régions du Sri 
Lanka, deux fois plus. Les raisons dépendaient de l’endroit et de l’heure 
auxquels le tsunami a déferlé, mais des facteurs comme le fait que des 
femmes se trouvent près du rivage en train de faire sécher du poisson ou 
de se baigner, s’occupaient d’enfants ou portaient des vêtements qui les 
alourdissaient, ont tous ralenti la fuite et ont contribué au plus haut taux 
de décès chez les femmes.

De fait, les agences responsables de la gestion de camp et les 
responsables communautaires après le tsunami avaient affaire à un nouveau 
groupe	de	personnes	ayant	des	besoins	spécifiques	–	des	veuves	avec	de	
jeunes enfants, ou des “ménages dirigés par une personne seule”.
Les agences n’avaient pas l’habitude de travailler avec tant de ménages 
dirigés par une seule personne et il a fallu un peu de temps pour détecter 
les implications en termes de protection. Selon les femmes interviewées 
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dans le nord du Sri Lanka, la plupart des hommes ne voulait ou ne pou-
vait pas s’occuper de ses enfants et refusait d’effectuer les tâches domes-
tiques. De fait, la tâche retombée sur les femmes de la famille, y compris 
les	femmes	âgées	et	les	jeunes	filles	qui	dans	certains	cas	n’avaient	pas	
le droit d’aller à l’école pour assumer les tâches domestiques qui incom-
baient autrefois à leurs mères. De nombreuses femmes se sont senties 
débordées, car elles avaient leurs propres responsabilités familiales en 
plus de nouvelles obligations liées à la famille étendue. Les femmes se 
plaignaient aussi que les hommes ne souhaitaient pas rester célibataires 
trop longtemps et comme tant de femmes avaient trouvé la mort, le nom-
bre de mariages forcés et précoces a très fortement augmenté.

Les auteurs sont parfois les personnes mêmes dont dépendent les survivants en 
terme	d’assistance	et	de	protection,	ce	qui	comprend	la	police,	 les	officiels	de	
gouvernement, les humanitaires et les agents du maintien de la paix. Tous les 
membres de l’équipe et les personnes travaillant pour les résidents de camp doi-
vent être formées aux et signer les codes de conduite. Le Bulletin publié par le 
Secrétaire général des NU en 2003 (Special measures for protection from sexual 
exploitation and sexual abuse) s’applique à toutes les équipes des NU, y compris 
les forces du maintien de l’ordre des NU conduisant les opérations sous le com-
mandement et le contrôle des NU, ainsi que les ONG sous contrat avec les NU. 

L’expérience dans plusieurs camps a montré que certaines mesures ont 
permis	aux	populations	déplacées	de	devenir	plus	aptes	à	identifier	les	auteurs	en	
toute sécurité et de manière appropriée et à minimiser les actes de VS commis 
par	 la	police.	Cela	comprend	 :	une	 formation	obligatoire	pour	 les	officiers	de	
police sur la VS et les questions d’exploitation sexuelle, le port obligatoire 
de	 insignes	nominatifs	pour	une	 identification	 facile	 et	 la	 création	d’une	base	
photographique	de	tous	les	officiers	de	police.	L’embauche	de	femmes	officiers	a	
amélioré	l’efficacité	de	la	police	concernant	les	questions	de	violence	sexiste.

	 Le	rôle	des	systèmes	de	résolution	de	conflit	traditionnels	doit	être	
compris et contrôlé – si ce sont souvent les mesures de responsabilité les 
plus respectées et employées, dans bien des cas, elles ne fournissent pas 
une réparation adéquate pour les femmes victimes de VS.
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RôLE dE L’AgENCE RESPONSAbLE dE LA dE gESTION 
dE CAMP 
Pour prévenir et répondre à la VS dès les premières étapes d’une situation d’ur-
gence, un ensemble minimum d’activités coordonnées doit être entrepris rapide-
ment et en collaboration avec tous les partenaires (les groupes et organisations 
de femmes, les ONG, le gouvernement, les agences des NU et la communauté 
déplacée et d’accueil). 

•	 Des	 structures	 et	 des	mécanismes	 sûrs	 et	 appropriés	pour	 établir	des	 rap-
ports, répondre et prévenir la VS doivent être mis en place

•	 Les	victimes	de	VS	doivent	avoir	accès	aux	soins	médicaux,	à	un	soutien	
psychologique et social, à la sécurité et un soutien légal

•	 Les	activités	de	prévention	doivent	être	en	place,	 en	coordination	avec	 la	
communauté, pour prendre en charge les causes et les facteurs intervenant 
dans la VS

•	 Une	action	efficace	pour	prévenir	et	répondre	à	la	VS	doit	être	incorporée	à	
toutes les étapes d’une situation urgence et d’une intervention humanitaire

Les différents acteurs doivent travailler ensemble pour établir une intervention 
multisectorielle et inter agences avec la communauté (comme les Fonds des 
Nations Unies pour la population – UNFPA, UNIFEM, UNICEF, UNHCR et les 
ONG spécialisée ayant de l’expérience dans la gestion de la VS). Les agences 
responsables de la gestion de camp doivent collaborer avec la/les agence(s) 
participante(s) pour mener et coordonner des activités de prévention et de 
réponse à la VS. 

 L’agence responsable de la gestion de camp doit garantir que la pro-
grammation VS est à la fois attentive à la culture et conforme au droit in-
ternational, surtout si les lois nationales sont clairement discriminatives 
ou	nient	les	droits	de	groupes	spécifiques	au	sein	de	la	communauté.	

Dans l’installation de camp, l’agence responsable de la gestion de camp joue un 
rôle et est responsable de la prévention de la VS et des interventions de réponse 
à la VS. Les activités clés de l’agence responsable de la gestion de camp liées à 
ces deux éléments sont : 

La prévention de la violence sexiste
•	 Estimation/contrôle
•	 Abri	et	planification	de	site	prenant	en	compte	la	protection
•	 Distribution	et	services
•	 Sûreté	et	sécurité
•	 Information	de	la	communauté
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•	 Systèmes	de	protection
•	 Éthique

L’intervention face à la violence sexiste
•	 Systèmes	de	référence
•	 Sûreté/sécurité
•	 Santé
•	 Psychosocial
•	 Légal

La prévention de la violence sexiste
Estimation/Contrôle
•	 Garantir	des	équipes	plurifonctionnelles	communes	menant	une	estimation	

participative et plaider pour que toutes les estimations effectuées dans le 
camp	soient	participatives	et	incluent	les	femmes,	les	jeunes	filles,	les	jeunes	
garçons et les hommes d’âges et de parcours différents

•	 Rechercher	en	permanence	des	informations	liées	aux	pratiques	communau-
taires pouvant contribuer à des traumatismes secondaires ou tertiaires pour 
les victimes de VS, ou qui pourraient les dissuader de faire appel à un soutien 
médical ou psychosocial

•	 Contrôler	les	zones	du	camp	qui	présentent	des	risques	liés	à	la	sécurité,	y	
compris les latrines et les douches communales, les zone de réception col-
lectives, les points d’enregistrement et de distribution, les centres de diver-
tissement et les zones utilisées pour faire paître les animaux, récolter du bois 
de chauffage et faire pousser les cultures

•	 Garantir	 une	 compréhension	 complète	 des	 facteurs	 de	 risque	 spécifiques	
auxquels	les	femmes,	les	jeunes	filles,	les	jeunes	garçons	et	les	hommes	sont	
confrontés dans les installations de camp

•	 Incorporer	cette	analyse	dans	des	stratégies	de	sécurité	spécifiques	au	camp,	
comme un éclairage approprié dans des zones souvent fréquentées par les 
femmes	et	les	jeunes	filles,	des	patrouilles	sur	les	chemins	de	récolte	du	bois	
de chauffage et le contrôle des trajets scolaires

•	 Partager	des	informations	appropriées	avec	l’agence	chef	de	file	de	la	protec-
tion de manière systématique

Abri et planification de site prenant en compte la protection
•	 Garantir	que	la	présentation	physique	du	camp,	y	compris	le	placement	des	

latrines et d’autres infrastructures communales, est effectuée avec la partici-
pation de la communauté et qu’elle minimise les risques de VS

•	 Garantir,	dans	les	cas	où	un	abri	communal	est	la	seule	option,	que	des	sépa-
rations appropriées entre les familles et les sexes soient établies
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•	 Garantir	 qu’un	 espace	 et	 qu’une	 confidentialité	 suffisantes	 (y	 compris,	 si	
possible, des serrures sur les portes) soient alloués, surtout pour les ménages 
dirigés par des femmes 

•	 Concevoir	les	abris	communaux	avec	assez	d’espace	et	des	matériaux	adé-
quats pour la séparation des familles

•	 Vérifier	 que	 la	 solution	 est	 la	 bonne	 en	 fonction	 du	 contexte	 culturel,	 en	
prenant compte que dans certains contextes il ne sera pas culturellement ac-
ceptables de placer de femmes seules ou veuves ensemble 

•	 Contrôler	la	sécurité	et	le	bien-être	de	ces	groupes	régulièrement
•	 Assurer	des	agencements	pour	des	sources	alternatives	comme	l’énergie	so-

laire pour les zones d’éclairage (surtout les latrines et les douches) et pour 
l’usage individuel (par ex. des torches pour les familles)

•	 Planifier	l’emplacement	et	la	conception	des	zones	d’abri	pour	promouvoir	
l’esprit de communauté et renforcer la protection de la communauté par la 
communauté,	tout	en	préservant	la	confidentialité,	la	sûreté	et	la	sécurité	des	
individus et de l’unité familiale

•	 Garantir	 que	 les	 femmes	 et	 les	membres	 des	 groupes	minoritaires	 dispo-
sent de réelles opportunités de participer aux processus de prise de décision 
concernant l’emplacement des services et la conception des abris

•	 Garantir	que	les	zones	fréquentées	par	les	enfants	sont	sûres	et	peuvent	être	
contrôlées par 

 la communauté
•	 Introduire	des	arrangements	énergétiques	alternatifs	en	fonction	de	l’estima-

tion de la communauté des meilleures alternatives : cela doit être une action 
de prévention prioritaire

•	 En	consultation	avec	les	femmes,	et	si	approprié,	fournir	aux	centres	destinés	
aux femmes des espaces sûrs pour organiser des réunions pour différentes 
activités, y compris la prestation de services médicaux, psychosociaux et 
légaux en réponse à la VS

Distribution et services
•	 Promouvoir	et	contrôler	 la	participation	significative	et	égale	des	 femmes	

et des hommes dans les mécanismes de gouvernance de camp et la prise de 
décision

•	 Insister	auprès	des	partenaires	de	distribution	pour	garantir	que	les	décisions	
relatives à la distribution de la nourriture et des articles domestiques soient 
prises avec la participation directe de la communauté du camp, et en particu-
lier avec des femmes de diverses origines et d’âges différents

•	 Promouvoir	 l’éducation	des	 jeunes	filles	 et	 travailler	 pour	 réduire	 le	 taux	
d’abandon des étudiantes

•	 Promouvoir	la	mise	en	œuvre	de	programmes	de	formation	et	de	création	de	
revenus qui ciblent ou incluent les femmes du camp

•	 Promouvoir	les	activités	générant	des	modes	de	subsistance	pour	les	hommes	
et	des	programmes	visant	 la	 résolution	de	conflit	et	de	problèmes	par	des	
moyens non violents, pour réduire les incidents de violence domestique
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•	 Promouvoir	des	stratégies	de	sécurité	alimentaire	et	de	modes	de	subsistance	
ciblant en particulier les ménages dirigés par des femmes seules, les jeunes 
veuves, les personnes âgées et les autres personnes les plus exposées aux 
risques de harcèlement, d’exploitation et de rejet

•	 Assurer	des	formations	de	compétences	fondamentales	et	professionnelles	
pour	les	adolescents,	filles	et	garçons,	et	fournir	des	services	de	recherche	
d’emploi pour qu’ils soient mieux équipés pour soutenir leurs familles grâce 
à des revenus supplémentaires

Information de la communauté
•	 Sensibiliser	et	informer	la	communauté	de	camp,	en	employant	des	méthodes	

participatives, sur la violence sexiste, y compris l’information des services 
disponibles, les droits des réfugiés ou des personnes déplacées et les lois de 
la communauté d’accueil.

•	 Soutenir	 les	partenaires	 intervenant	dans	 la	protection	pour	établir	 la	pré-
vention et les informations d’intervention relatives à la VS, un plan d’éduca-
tion et de communication et disséminer les messages de prévention contre la 
VS.

une voix s’élève du terrain
 « Dans le contexte de cette culture et des camps dans lesquels nous 
travaillons, il est important que toute formation ou information dans ce 
domaine soit effectuée par des co-animateurs, un homme et une femme, 
et que tous les séminaires se déroulent dans la langue locale en évitant 
la traduction. Elles doivent être fournies par l’équipe nationale formée, 
qui représente et peut comprendre la population du camp et sa culture. 
Si la VS est répandue dans la population, il peut s’avérer utile d’instau-
rer des comités de consultation dans le cadre de la structure de gestion 
de	camp.	Afin	d’aider	la	population	de	camp,	ces	comités	doivent	être	
correctement	 formés,	 confidentiels	 et	 avoir	 accès	 aux	 services	 légaux	
et médicaux. Il est important de se rappeler que les stigmates sociaux/
culturels associés aux traumatismes psychologiques, empêchent souvent 
les	femmes	et	les	jeunes	filles	en	particulier,	de	signaler	des	incidents	de	
VS. Trop souvent, les systèmes de compte rendu sont bureaucratiques et 
à prédominante masculine. Il est vital de disposer de membres féminins 
bien formés au sein de l’équipe sur le terrain. Cinquante pourcents est 
un objectif raisonnable. »



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 10 - PRéVENTION ET INTERVENTION fACE à LA VIOLENCE SEXISTE322

 Le choix des meilleurs animateurs pour les projets d’information est 
très contextuel. Dans certains cas, il peut s’avérer plus avisé d’employer 
un membre de la communauté locale, dans d’autres situations un mem-
bre de l’équipe internationale peut être préféré par la communauté. Le 
sexe de l’animateur doit également être pris en compte.

Sûreté et sécurité
•	 Mobiliser	la	population	de	camp	pour	identifier	les	groupes	les	plus	exposés	

à la VS et adopter des mécanismes de soutien et de contrôle communautaires, 
y compris des équipes de ‘surveillance communautaire’ comprenant des 
femmes

•	 Promouvoir	l’autorégulation	de	la	communauté,	ainsi	que	le	contrôle	et	les	
structures de sécurité pour prendre en compte les zones à haut risque et les 
risques	spécifiques	auxquels	les	femmes	et	les	hommes	de	différents	âges	et	
parcours sont confrontés

•	 Faire	en	sorte	que	les	résidents	du	camp,	y	compris	les	femmes,	soient	inclus	
dans les mesures pour améliorer la sécurité du camp

•	 Établir	des	relations	avec	les	autorités	locales/d’accueil	pour	les	encourager	
à participer et à prendre part activement au bien-être de la communauté d’ac-
cueil : si possible, promouvoir les avantages communs de cette démarche

•	 Réclamer	un	effectif	adéquat	de	personnel	de	police	et	de	sécurité	correcte-
ment formé et promouvoir la parité au sein du personnel de sécurité

Systèmes de protection
•	 Coopérer	avec	les	organisations	de	protection	responsables	dans	la	mise	en	

place	d’un	mécanisme	de	référence	et	de	rapport	coordonné,	confidentiel	et	
adapté aux victimes de VS dans le camp

•	 Fournir	un	soutien	médical,	psychosocial,	légal	et	matériel
•	 Promouvoir	et/ou	contribuer	à	la	mise	en	place	d’un	réseau	de	soutien	basé	

sur la communauté, en s’assurant que ses membres sont correctement for-
més

•	 Promouvoir	la	formation	et	la	mobilisation	de	groupes	d’hommes	pour	l’éga-
lité des sexes et la prévention de la VS

•	 S’assurer	que	les	victimes	fournissent	leur	consentement	éclairé	avant	que	
toute mesure corrective ne soit prise

•	 S’assurer	que	dans	tous	les	cas	les	victimes	puissent	prendre	des	décisions	
informées
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	 Les	 procédures	 opérationnelles	 permanentes	 spécifiques	 à	
l’opération doivent réguler la manière de gérer la question du consente-
ment dans le cas d’un enfant victime. Dans certains pays, il peut exis-
ter	une	obligation	officielle	de	faire	un	rapport	aux	autorités.	Normale-
ment, le consentement éclairé des parents ou du tuteur doit être obtenu, 
à moins que ces derniers ne soient à l’origine du risque. Dans de telles 
situations, il faut signaler le cas aux autorités de protection de l’enfance 
nationales concernées et, s’il n’en existe pas, une évaluation de meilleur 
intérêt	(EMI)	doit	être	entreprise	par	l’agence	chef	de	file	de	la	protec-
tion de l’enfance.

Éthique
•	 Fournir	des	informations	à	la	communauté	du	camp	sur	la	conduite	à	atten-

dre du personnel humanitaire
•	 Expliquer	 à	 la	 communauté	 du	 camp	 les	 procédures	 pour	 rapporter	 les	

plaintes impliquant des acteurs humanitaires, des agents du maintien de la 
paix et/ou le personnel de sécurité

•	 Estimer	la	connaissance	et	les	compétences	en	matière	de	prévention	et	de	
réponse à la VS au sein de l’équipe de l’agence et organiser des séances de 
formations/information, selon les besoins

•	 Garantir	que	toute	l’équipe	est	formée	aux/familière	des	codes	de	conduites	
applicables et qu’elle les signe

•	 Employer	 et	 former	 une	 équipe	 de	 femmes	 engagées	 et	 promouvoir	
l’embauche du personnel féminin auprès des autres acteurs

•	 Garantir	que	tout	le	personnel	travaillant	dans	le	camp	est	clairement	iden-
tifié	;	noms	et	fonctions	doivent	être	fournis	par	écrit	à	la	communauté	pour	
que le suivi puisse être assuré en cas de plainte

•	 Garantir	que	les	procédures	opérationnelles	permanentes	(POP)	minimisent	
le nombre de fois où l’on demande à la victime de raconter son histoire ou le 
nombre de fois où elle est interviewée, et qu’elle soit informée de ses droits 
en ce qui concerne les entretiens avec les visiteurs, y compris les médias

 Avant d’envoyer des membres de l’équipe responsable de la 
gestion de camp dans une installation de camp, comme des contrôleurs, 
des formateurs, des accompagnateurs, du personnel de terrain ou des 
superviseurs, fournissez-leur une formation en VS, particulièrement 
sur les raisons pour lesquelles la prévention de la VS est centrale à la 
protection et au maintien des droits de l’homme.
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L’intervention face à la violence sexiste
Les résidents du camp qui ont été victimes de violence sexiste approchent sou-
vent l’agence responsable de la gestion de camp comme premier défendeur. Son 
personnel doit être préparé à gérer de tels incidents d’une manière donnant la 
priorité	à	la	confidentialité,	au	respect,	à	la	prévenance	et	à	la	dignité	de	la	vic-
time. Les actions suggérées concernant les quatre domaines (réponse médicale, 
psychosociale, de sûreté et légale) sont répertoriées ci-dessous.

Les systèmes de référence
•	 Garantir	que	le	personnel	reçoive	une	formation	appropriée	sur	la	manière	

de répondre aux besoins des victimes, y compris sur les techniques d’entre-
tien et sur la connaissance approfondie des mécanismes de référence et des 
options qui leurs sont offertes

•	 Adopter,	 avec	 les	 agences	de	protection	 concernées	 et	 les	 partenaires	 des	
ONG, des mécanismes de rapport d’incident et des systèmes de référence 
(si	possible	et	si	cela	s’avère	pertinent)	qui	respectent	la	confidentialité	(y	
compris les consignes de protection des données), le respect, la sensibilité et 
la dignité de la victime

•	 Garantir	 que	 les	 partenaires	 décident	 collectivement	 quelles	 informations	
sont nécessaires, la manière de les collecter pour nuire le moins possible à 
la victime, quelles informations doivent être partagées et en quelle capacité, 
quels individus et organisations (s’il en est) doivent être informées de l’inci-
dent et quelles mesures sont en place pour protéger la victime, les informa-
tions et les intervenants

•	 Garantir	que	des	informations	non	identifiantes	sur	l’incident	sont	correcte-
ment partagées avec les agences de protection concernées

Sûreté/sécurité
•	 Donner	 la	priorité	à	 la	 sûreté	de	 la	victime,	 sa	 famille	et	au	personnel	de	

l’agence à tout moment 
•	 Respecter	les	souhaits,	droits	et	la	dignité	de	la	victime,	tout	en	prenant	tou-

jours en compte les besoins et la sûreté de la communauté dans sa globalité
•	 S’assurer	que	les	enfants	sont	toujours	interviewés	par	les	personnes	formées	

à l’entretien en fonction de l’âge et aux techniques de conseil
•	 S’assurer	que	les	enfants	victimes	ne	sont	pas	sujets	à	des	entretiens	multi-

ples inutiles
•	 Si	 nécessaire,	 établir	 des	 arrangements	 pour	 délocaliser	 une	 victime	dans	

une zone sûre et assurer une sécurité individuelle discrète, un soutien de 
suivi et un contrôle

•	 Si	possible,	veiller	à	ce	que	les	auteurs	de	violence	venant	du	sein	de	la	com-
munauté soient déplacés
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Médical
•	 Faire	en	sorte	que	les	services	médicaux	dans	le	camp	soient	équipés	pour	

répondre aux victimes de violence sexiste, si possible, en assurant particuliè-
rement la disponibilité et la distribution de :

 o  Contraception d’urgence
 o  Prophylaxie post exposition (en réponse aux expositions au VIH)
 o  Traitement des MST
 o  Vaccin contre l’hépatite et le tétanos 
•	 Établir	des	systèmes	de	référence	qui	assurent	une	réponse	médicale	et	une	

prise en charge des victimes de VS rapides

 Pour plus d’informations concernant les questions médicales, consultez le 
chapitre 16. 

Psychosocial
•	 Promouvoir	des	systèmes	de	référence	clairs	et	opportuns	pour	que	les	per-

sonnes touchées reçoivent un soutien psychosocial
•	 Garantir	que	des	mécanismes	de	soutien	psychosocial	dirigés	par	la	commu-

nauté ne soient pas préjudiciables aux droits des victimes

Légal
•	 Diriger	les	victimes	qui	souhaitent	obtenir	une	réparation	légale	vers	la/les	

agence(s) de protection responsables
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 L’équipe de l’agence responsable de la gestion de camp est formée aux pro-
blèmes de VS et aux systèmes de réponse de prévention et de référence ap-
propriés.

 Les résidents du camp exposés à la VS avant leur arrivée reçoivent des soins 
et un traitement appropriés.

 L’agence responsable de la gestion de camp prend des mesures de suivi ap-
propriées en réponse aux incidents de VS.

 Des procédures de référence claires sont en place, comprenant les soins mé-
dicaux, le soutien psychologique et social pour les personnes affectées.

 Une estimation participative est utilisée par l’agence responsable de la ges-
tion	de	camp	pour	comprendre	les	causes	de	la	VS	et	pour	planifier	des	ac-
tions	basées	sur	la	communauté	afin	de	les	prendre	en	charge.

 La culture de la communauté déplacée – y compris les relations de pouvoir 
et entre les sexes, les rôles traditionnels et de nombreuses pratiques tradition-
nelles	nuisibles	–	influence	la	prévention	de	et	la	réponse	à	la	VS.

 La conception et l’organisation du camp soutiennent la prévention de la 
VS.

 Les groupes et les personnes particulièrement exposés au risque de VS sont 
identifiés	et	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	coopère	de	manière	
rapprochée avec les acteurs de la protection.

 Les membres du personnel et toutes les personnes travaillant pour les rési-
dents du camp ont été formés aux codes de conduite et les ont signés.

	 Les	systèmes	traditionnels	visant	à	résoudre	les	conflits	au	sein	de	la	com-
munauté sont compris et contrôlés. 

	 Des	mécanismes	de	rapport	sûrs	et	confidentiels	sont	en	place	et	la	commu-
nauté est informée sur la façon de les utiliser.

LISTE dE VéRIfICATION POuR L’AgENCE 
RESPONSAbLE dE LA gESTION dE CAMP
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 Le contrôle des zones à haut risque dans le camp est une priorité pour 
l’agence responsable de la gestion de camp et est cohérent et régulier.

 Les femmes sont impliquées dans les décisions qui affectent la gestion quo-
tidienne du camp et l’assistance et la prestation des services et contribuent à 
minimiser le risque de VS.

 Des approches plurisectorielles et inter agences de la VS sont défendues et 
soutenues par l’agence responsable de la gestion de camp.

 La réponse à et la prévention de la VS sont intégrées aux programmes au sein 
du	camp	à	chaque	étape	:	estimation,	planification,	mise	en	œuvre,	contrôle	
et évaluation.

 L’agence responsable de la gestion de camp travaille de manière rapprochée 
avec les programmes développant les compétences et la formation profes-
sionnelle pour réduire la vulnérabilité.

 La sûreté, la sécurité et la dignité des personnes touchées par la VS est une 
priorité à tout moment.
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 Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

•	 R.	Bauer.	Shelter	&	Gender.	Briefing	note

•	 Proposed	 system	 for	 organising,	 monitoring	 and	 promoting	 firewood	 pa-
trols

•	 Reproductive Health Response in Crisis (RHRC) Consortium, 2004. Gen-
der-based Violence Tools Manual. For Assessment & Programme Design, 
Monitoring & Evaluation in Conflict-affected Settings. 

 www.rhrc.org/pdf/GBVsingles.pdf

•	 RHRC Consortium, The gender-based Violence global Technical Sup-
port Project, 2004. Checklist for Action. Prevention & Response to Gen-
der-Based Violence in Displaced Settings. www.rhrc.org/pdf/Checklist.pdf

•	 IASC, Protection Cluster, Early Recovery Cluster, 2007. Protection of Conflict-
induced IDPs: Assessment for Action (pilot version for field testing)

 www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-
proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/frameworksmall-
size.pdf

•	 uNHCR 2006, The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Operations
 www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/clus-

ter%20approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20
Field/7.2%20Assessment/7.2,2%20Guidelines/7.2.2.8%20UN HCR%20
Participatory%20Assessment%20Tool.pdf

Action for the Rights of Children (ARC), 2001. Critical Issues: Abuse and 
Exploitation.	www.savethechildren.net/arc/files/c_abex.pdf

Amnesty International, 2004. It’s In Our Hands: Stop Violence Against 
Women. www.ie.amnesty.org/amnesty/upload/images/amnesty_ie/campaigns/
SVAW/It’s%20in%20our%20hands%20summary.pdf

OuTILS

LECTuRES ET RéféRENCES

www.rhrc.org/pdf/GBVsingles.pdf
www.rhrc.org/pdf/Checklist.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/frameworksmall-size.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/clus-ter%20approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20Assessment/7.2,2%20Guidelines/7.2.2.8%20UN HCR%20Participatory%20Assessment%20Tool.pdf
www.savethechildren.net/arc/files/c_abex.pdf
www.ie.amnesty.org/amnesty/upload/images/amnesty_ie/campaigns/SVAW/It%E2%80%99s%20in%20our%20hands%20summary.pdf


Amnesty International, 2005. Stop Violence Against Women. How to Use 
International Criminal Law to Campaign for Gender-sensitive Law Reform. 
www.amnesty.org/en/library/asset/IOR40/007/2005/en/dom-IOR400072005en.pdf 

Judy El-Bushra and Kelly Fish. Refugees and Internally Displaced Persons. 
www.huntalternatives.org/download/40_refugees.pdf

Coordination Committee for the prevention of Sexual Exploitations 
and Abuse (CCSEA), 2003. Understanding Humanitarian Aid 
Worker Responsibilities: Sexual Exploitation and Abuse Prevention.  
http://ochaonline.un.org/OchaLinkClick.aspx?link=ocha&docId=1061909

Tamara Fetters, 2006. “Abortion care needs in Darfur and Chad”, Forced  
Migration Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR25/FMR2527.pdf

Forced Migration Review, 2007. Sexual violence: weapon of war, impediment  
to peace. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR27/full.pdf

Gender and Water Alliance, 2006. Mainstreaming Gender in Water 
Management. www.genderandwater.org/content/download/4545/37857/file/
Gender_%20and_IWRM_ Resource_Guide_complete_200610.pdf

Global Protection Cluster Working Group, 2007. Handbook for the 
Protection of Internally Displaced Persons. www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/
refworld/rwmain?page=search&docid=4790cbc02

ICRC, 1994. The Code of Conduct for the International Red Cross and 
Red Crescent Movement and NGOs in Disaster Relief. www.ifrc.org/Docs/idrl/
I259EN.pdf

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2005. Guidelines for Gender-
based Violence Interventions in Humanitarian Settings: Focusing on 
Prevention of and Response to Sexual Violence in Emergencies. www.unhcr.
org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?page=search&docid=439474c74

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2006. Women, Girls, Boys 
and Men: Different Needs – Equal Opportunities. www.who.int/hac/network/
interagency/news IASC_Gender_Handbook_Workshop_Final_Report.pdf

IRC, INEE, WCRWC. Ensuring a Gender Perspective in Education in 
Emergencies www.womenscommission.org/pdf/EdGenderTool.pdf

OHCHR, Fact Sheet No. 23. Harmful Traditional Practices Affecting the Health  
of Women and Children. www.unhchr.ch/html/menu6/2/fs23.htm 

PLAN, 2008. “Because I Am a Girl’’. The State of the World’s Girls 2007. 
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/TBRL-73ARJL/$FILE/plan-becauseiamagirl-
may 2007.pdf?OpenElement
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www.amnesty.org/en/library/asset/IOR40/007/2005/en/dom-IOR400072005en.pdf 
www.huntalternatives.org/download/40_refugees.pdf
http://ochaonline.un.org/OchaLinkClick.aspx?link=ocha&docId=1061909
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR25/FMR2527.pdf
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR27/full.pdf
www.genderandwater.org/content/download/4545/37857/file/Gender_%20and_IWRM_ Resource_Guide_complete_200610.pdf
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?page=search&docid=4790cbc02
www.ifrc.org/Docs/idrl/I259EN.pdf
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?page=search&docid=439474c74
www.who.int/hac/network/interagency/news IASC_Gender_Handbook_Workshop_Final_Report.pdf
www.womenscommission.org/pdf/EdGenderTool.pdf
www.unhchr.ch/html/menu6/2/fs23.htm
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/TBRL-73ARJL/$FILE/plan-becauseiamagirl-may 2007.pdf?OpenElement


UNHCR. Gender-based Violence. Action Sheet No.4 (taken from 
the Handbook for the Protection of Internally Displaced Persons).  
www.unhcr.org/protect/PROTECTION/4794b3512.pdf

UNHCR,1991. Guidelines on the Protection of Refugee Women 
www.unhcr.org/publ/PUBL/3d4f915e4.pdf

UNHCR, 1995. Sexual Violence Against Refugees: Guidelines on Prevention 
and Response. www.icva.ch/doc00000837.html

UNHCR, Women’s Commission for Refugee Women and Children 
WCRWC), 2001. Respect our Rights: Partnership for Equality, Report on the 
Dialogue with Refugee Women. www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/protect/opendoc.
pdf?tbl=PROTECTION&id=3bb44d908

UNHCR, 2001. Good Practices on Gender Equality Mainstreaming. A 
Practical Guide to Empowerment. www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwma
in?page=search&docid=413476574

UNHCR, 2002. Gender Training Kit on Refugee Protection and Resource 
Handbook. www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain/opendocpdf.
pdf?docid=3f463b632

UNHCR, 2003. Sexual and Gender-based Violence against Refugees, Returnees  
and Internally Displaced Persons: Guidelines for Prevention and Response 
www.rhrc.org/pdf/gl_sgbv03_00.pdf 

UNHCR, (forthcoming 2008). Handbook on the Protection of Women and 
Girls.www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?page=protection_kit

UNICEF, 2005. Early Marriage. A Harmful Traditional Practice. 
www.unicef.org/publications/files/Early_Marriage_12.lo.pdf

UN Secretariat, 2003. Secretary-General’s Bulletin: Special 
Measures for Protection from Sexual Exploitation and Sexual Abuse. 
http://ochaonline.un.org/OchaLinkClick.aspx?link=ocha&DocId=1001083

WFP, 2006. Getting Started: HIV, Aids and Gender in WFP Programmes. 
www.wfp.org/food_aid/doc/GETTING_GENDER7.pdf

WHO, UNHCR, 2004. Clinical Management of Survivors of Rape: 
Developing Protocols for Use with Refugees and Internally Displaced Persons. 
http://whqlibdoc.who.int/publications/2004/9241X59263X.pdf

Women’s Commission for Refugee Women and Children (WCRWC), 2005.  
Masculinities: Male Roles and Male Involvement in the Promotion of Gender 
Equality. A Resource Packet. www.womenscommission.org/pdf/masc_res.pdf
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protection des 
personnes ayant des
besoins spÉcifiques
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	Au sein de la population du camp, il est possible que certains groupes de 
personnes aient des besoins spécifiques. Afin de fournir l’assistance et la 
protection correspondant à ces besoins, il est important que tous les interve-
nants aient conscience de la nature de ces besoins. Les personnes, au sein ou 
à l’extérieur de ces groupes, peuvent encourir un risque plus important par 
rapport aux autres résidents du camp.

 L’agence responsable de la gestion de camp doit veiller à ce que le système 
d’enregistrement/profilage mémorise des données non globales sur l’âge, la 
sexospécificité et d’autres informations pertinentes permettant d’identifier 
les personnes ayant des besoins spécifiques, lors des toutes premières étapes 
et tout au long du cycle de déplacement.

 Des estimations participatives et la participation de tous les groupes dans le 
camp aideront à déterminer les groupes particuliers pouvant avoir des be-
soins spécifiques dans toute situation donnée et aideront à fournir une pro-
tection adaptée.

 Les déplacements pourront engendrer la débâcle des structures de soutien 
de la communauté censées s’occuper normalement des personnes ayant des 
besoins spécifiques. Tous les plans et programmes doivent intégrer les préoc-
cupations de ces groupes, en soutenant, si possible, les mécanismes d’adap-
tation existants ou en développant d’autres interventions.

 
 Les agences de gestion de camp doivent veiller à ce qu’une combinaison 

d’activités communautaires et de systèmes de gestion des cas particuliers 
soit mise en place afin d’identifier et de répondre aux besoins spécifiques de 
protection des personnes encourant un risque plus important. 

MESSAgES CléS
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gROUPES AYANT DES BESOINS SPéCIFIQUES
Cette section passera brièvement en revue certains des principaux groupes de 
personnes pouvant, selon les circonstances, avoir des besoins spécifiques de 
protection et à qui l’on doit prêter une attention particulière. Cependant, la vul-
nérabilité et les besoins de protection des populations déplacées dépendent du 
contexte et les groupes à risque dans une situation donnée sont variables. Parmi 
ces groupes, on compte :

CATégORIES DE POPUlATION gROUPES AYANT DES BESOINS SPéCIFIQUES

Garçons et filles

Enfants non accompagnés et enfants séparés 
Enfants précédemment associés à des groupes ou 
forces armées
Enfants chefs de ménage

Jeunes Jeunes déscolarisés et sans emploi

Femmes

Femmes chefs de ménage, veuves y compris 
Femmes sans le soutien d’un homme
Femmes précédemment associées à des groupes ou 
forces armées
Femmes survivantes de violence sexuelle et sexiste

Personnes âgées
Personnes âgées sans soutien familial ou commu-
nautaire
Grands-parents chefs de ménage

Personnes atteintes d’une 
maladie, d’un handicap ou 
d’un traumatisme

Personnes malades sans soutien familial ou com-
munautaire
Personnes handicapées physiques
Personnes handicapées mentales
Personnes atteintes ou encourant un risque de 
VIH/SIDA
Survivants de la torture

Les personnes faisant partie de ces catégories peuvent avoir des besoins spéci-
fiques de protection qui doivent être pris en compte. Dans de nombreux cas, la 
famille ou la communauté fournit le soutien dont ces personnes ont besoin. Mais, 
ce n’est pas toujours le cas. Lorsque les soins appropriés sont mis en place, les 
effectifs sont souvent déployés et les ressources limitées. À défaut de soutien 
familial ou communautaire, les membres de ces groupes encourent des risques 
de protection plus importants au sein du camp. 

INTRODUCTION
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	 Besoins	spécifiques	dans	le	cadre	d’un	camp	
Les personnes ayant des besoins spécifiques peuvent être plus vulnérables 
à la privation, aux blessures, à l’exploitation, à la maltraitance et au viol 
que d’autres personnes dans une communauté. Si les conséquences de 
leur vulnérabilité ne sont pas reconnues et prises en compte, cela peut 
avoir des conséquences graves, mettant parfois en danger leur santé phy-
sique et/ou psychologique, et peut avoir un impact très important sur leur 
bien-être et leur capacité d’accès aux droits fondamentaux de l’homme. 
Il est possible que les personnes ayant des besoins spécifiques n’aient 
pas accès à des voies de transmission adaptées pour informer de leurs 
besoins. De même, elles peuvent être dans l’incapacité de s’exprimer en 
raison de leur âge, de leur handicap, de leur stigmate ou de la peur. Elles 
peuvent être dans l’incapacité de faire connaître leurs besoins ou de se 
plaindre, lorsqu’elles ne reçoivent pas l’assistance et la protection dont 
elles ont besoin. 
 En cas de déplacement, les réseaux familiaux et communautaires 
sont précaires et souvent éclatés. Il est possible que les personnes ayant 
des besoins spécifiques ne reçoivent pas le même degré d’attention et de 
soutien de la communauté dans le cadre d’un camp que celui dont elles 
pourraient bénéficier autrement. De même, dans le cadre d’un camp où 
la peur, la privation et les tensions peuvent mener à l’effondrement des 
valeurs culturelles et éthiques/sociales, la vie peut apporter des risques 
supplémentaires de négligence, de violence ou de maltraitance, contre 
lesquels les membres les plus vulnérables de la communauté doivent 
être protégés.

Pour s’intéresser à leur cas, une double approche est requise. 
• Il est important que tous les programmes et que toutes les actions soient 

élaborés de manière à prendre en compte la présence de groupes ayant des 
besoins spécifiques et à intégrer leurs préoccupations. La protection des 
groupes ayant des besoins spécifiques est «prise en compte».

• Une intervention ciblée peut être nécessaire pour garantir une protection cor-
respondant à leur vulnérabilité et à leurs besoins. Ceci peut avoir lieu par le 
biais d’activités communautaires ou d’orientation personnelle.

Les besoins spécifiques des personnes peuvent changer avec le temps. Il est donc 
essentiel que des estimations soient réalisées pour analyser les risques de protec-
tion encourus, non seulement par certains groupes, mais aussi par les personnes 
au sein du groupe. Par exemple, un enfant sous la garde d’une famille d’accueil 
dans le camp peut avoir des besoins différents au moment du retour ou de la réins-
tallation. Ou bien, une femme âgée vivant avec sa fille pourra avoir des besoins 
différents lorsque sa fille se mariera et ira vivre avec la famille de son époux.
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Il est essentiel que l’agence responsable de la gestion de camp veille à ce que le 
personnel du camp ait la formation et les compétences requises pour travailler 
en vue de la protection et du maintien des droits de tous les groupes et de tou-
tes les personnes, les plus vulnérables n’étant pas des moindres. Notamment, le 
personnel du camp doit être formé et signer un code de conduite, fournissant des 
directives spécifiques en matière d’éthique et relatives à la nature de son com-
portement avec les membres de la communauté du camp. Il est particulièrement 
important que le personnel travaillant avec des femmes et des enfants, ainsi que 
d’autres groupes ayant des besoins spécifiques, soit au courant et adhère à un 
code de conduite.

Groupes	vulnérables	ayant	des	besoins	spécifiques	dans		
	 des	centres	collectifs	–	Une	voix	s’élève	du	terrain
« On compte un grand nombre de groupes et de personnes vulnérables 
ayant des besoins spécifiques dans des centres collectifs en Serbie. Par-
mi eux, on compte des personnes âgées, des familles monoparentales, 
des handicapés, des malades mentaux et des personnes atteintes de pro-
blèmes de santé chroniques. Une ONG, ici, estime que jusqu’à 40% 
des résidents d’un centre collectif où elle travaille suivent un traitement 
médicamenteux pour maladie mentale. D’après les personnes qui y tra-
vaillent, la pauvreté des conditions de vie a un impact très important sur 
la vulnérabilité. On compte d’importants problèmes sociaux, tels que 
des conflits entre les déplacés internes, de l’alcoolisme, des tentatives de 
suicide, des problèmes psychosociaux, des dépressions et des cas de vio-
lence sexuelle et sexiste. De nombreuses préoccupations proviennent de 
la promiscuité, du manque d’intimité et de l’institutionnalisation venant 
du fait de vivre dans un centre collectif. »

gARçONS ET FIllES 

Interventions	pour	les	enfants	de	manière	générale
Tous les enfants, définis par la Convention relative aux droits de l’enfant 
comme étant des personnes ayant moins de 18 ans, ont besoin de soins et d’une 
attention particulière afin de garantir que l’on réponde à leurs besoins physiques, 
psychologiques, sociaux et de développement. Ils peuvent être tributaires du 
soutien et de la protection d’adultes et sont plus vulnérables que les adultes à 
certains risques, tels que la maladie, la malnutrition et les blessures physiques. 

MESSAgES CléS
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Les enfants réfugiés ou déplacés internes peuvent encourir des dangers beaucoup 
plus importants en raison de leur déplacement, du bouleversement des structures 
familiales ou communautaires ainsi que du manque de ressources accompagnant 
généralement de telles situations. Dans le cadre d’un camp, les enfants réfugiés ou 
déplacés internes peuvent être exposés à des risques de violence, de maltraitance 
et d’exploitation sexuelles, de recrutement forcé ou de travail forcé. Ils peuvent 
être privés d’acte de naissance ou se voir interdire l’accès à la scolarité. Les 
environnements scolaires peuvent être dangereux et les exposer à l’exploitation 
et à la maltraitance. 

Dans de nombreux cas de camp, des organisations chargées de la protection de 
l’enfance, telles que l’UNICEF, sont présentes et mettent en œuvre des programmes 
pour les enfants. Certaines activités de protection de l’enfance, telles que le soutien 
psychosocial, la recherche de familles, la réunification des familles, le soutien 
spécialisé apporté aux anciens enfants soldats ou la détermination des meilleurs 
intérêts, requièrent des compétences particulières et doivent être entreprises par des 
agences spécialisées, telles que, par exemple, le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) dans le cas de la recherche de familles. 

Mais, l’agence responsable de la gestion de camp a également une 
responsabilité pour garantir que les enfants ne soient pas exposés à des menaces 
de protection dans le camp et que les enfants spécifiques à risque soient identifiés, 
que leurs besoins soient estimés et que des mesures soient prises pour adapter 
ou cibler l’assistance et les programmes en conséquence. Parmi les mesures que 
l’agence responsable de la gestion de camp devra prendre, on compte :

• Veiller à ce que les garçons et les filles aillent à l’école et aient l’opportunité 
d’y rester et de ne pas abandonner. L’éducation est un droit et est également 
un outil de protection fondamental. Elle aide en matière de besoins à la fois 
psychosociaux et de développement et donne aux enfants des aptitudes et des 
compétences pour les aider à faire de meilleurs choix de vie et à se protéger 
eux-mêmes contre l’exploitation et la maltraitance. Le fait d’aller à l’école 
peut dissiper certains effets des traumatismes résultant du déplacement et 
apporter un retour fort nécessaire à la routine et à la normalité. Les activités 
permettant de garantir un environnement scolaire sûr et la participation de 
tous les enfants réfugiés et déplacés internes dans le camp aux activités 
éducatives doivent être soutenues par l’agence responsable de la gestion 
de camp. Les obstacles empêchant certains enfants réfugiés ou déplacés 
internes (tels que les enfants non accompagnés ou séparés, les enfants 
chefs de ménage et les filles, filles adolescentes y compris) d’avoir accès 
à l’éducation doivent être estimés en vue d’établir des programmes et des 
mesures permettant de les surmonter. Le contrôle des écoles et le soutien d’un 
environnement d’apprentissage protecteur et positif doivent être entrepris 
par l’agence responsable de la gestion de camp, en étroite collaboration avec 
les prestataires de service pour l’éducation dans le camp. À défaut d’agences 
soutenant l’éducation, il est possible que l’agence responsable de la gestion 
de camp doive jouer un rôle plus important dans le soutien d’une éducation 
informelle et/ou le recrutement de professeurs bénévoles.
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 Pour plus d’informations, référez-vous au chapitre 17.

• Soutenir l’établissement ou le renforcement d’un système de protection de 
l’enfance afin de prévenir et de répondre aux risques spécifiques encourus 
pour les garçons et les filles. Le rôle exact de l’agence responsable de la 
gestion de camp dépendra de la présence d’agences de protection de l’enfance 
et d’ONG ainsi que de leur domaine d’intervention. Ceci doit inclure des 
mécanismes d’identification précoce des enfants à risque, de surveillance 
de leur situation, d’attribution de responsabilités pour action préventive et 
des systèmes de référence pour le suivi des cas particuliers nécessitant un 
soutien spécialisé. Les familles et les communautés ont également une part de 
responsabilité pour la protection et le soin de leurs enfants ; les programmes et 
activités devront donc être conçus pour soutenir la famille et la communauté 
dans l’accomplissement de ce devoir. Des groupes de soutien, des comités 
de parents, des campagnes de sensibilisation, d’accompagnement, de 
mobilisation des communautés et d’information peuvent tous y jouer un rôle 
important.

• Promouvoir et faciliter l’établissement de comités de protection de l’enfance, 
en coordination avec les agences de protection opérant dans le camp et, si 
possible, avec les bureaux nationaux ou locaux de protection de l’enfance. 
S’ils respectent la parité entre les sexes et s’ils sont représentatifs de tous les 
groupes, de tels comités peuvent être un outil très efficace pour mettre en place 
des activités de sensibilisation, mais aussi pour contrôler et référer les garçons 
et les filles nécessitant une attention particulière à l’agence responsable de la 
gestion de camp ou à la structure de protection responsable.

• Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser des plaintes 
en matière de violation des droits ou de discrimination en termes d’accès aux 
services et aux installations du camp. Veiller à ce que des mécanismes de 
rétroaction et de suivi soient mis en place pour augmenter la responsabilité 
de l’agence responsable de la gestion de camp.

• Soutenir et faciliter la création d’espaces et activités pour enfants dans le 
camp. Il est important d’avoir des installations et des programmes sociaux et 
récréatifs pour le développement de l’enfant. Ils peuvent également jouer un 
rôle central dans la réduction des risques de protection, tels que ceux pouvant 
apparaître pour les enfants devant quitter le camp afin de pouvoir jouer au 
football. Le sport, les jeux et les espaces de récréation peuvent diminuer les 
niveaux de frustration et d’agression, encourager la cohésion communautaire 
et aider à réunir des familles et des communautés. La présence d’espaces où 
les enfants peuvent jouer favorise un environnement de camp plus sûr, plus 
sain et plus calme.
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En matière de besoins de protection de l’enfance, l’agence responsable de la 
gestion de camp doit être guidée par le principe du meilleur intérêt pour l’enfant. 
Ceci signifie que l’on doit aspirer en permanence au meilleur intérêt de l’enfant, 
objectif premier dans toute prise de décision ou action affectant les enfants. Ceci 
doit être omniprésent dans toutes les questions de soin et de protection de l’en-
fance. Bien qu’une détermination formelle du meilleur intérêt puisse être néces-
saire dans certains cas, ceci est habituellement réalisé au sein du système national 
de protection de l’enfance ou, le cas échéant, par les agences de protection opé-
rant dans le camp ou au nom de ses résidents. Bien que l’agence responsable de 
la gestion de camp ne saurait s’impliquer dans les procédures de détermination 
formelle du meilleur intérêt, elle jouera un rôle en termes d’identification et de 
contrôle des besoins des enfants pour lesquels de telles procédures sont nécessai-
res. Impliquer l’enfant dans la prise de décision par le biais de discussions et de 
participation est essentiel pour une meilleure pratique. 

 Pour plus d’informations concernant la détermination du meilleur intérêt, 
référez-vous aux Guidelines on Formal Determination of the Best Interests 
of the Child de l’UNHCR.

Une	voix	s’élève	du	terrain
« Dans la zone d’après conflit du nord de l’Ouganda, dans un vaste camp 
où les procédures de retour étaient mises en place et où des sentiments 
de peur et d’insécurité subsistaient en termes d’accord de paix durable, 
les membres de la communauté du camp se déplaçaient vers ce que l’on 
appelait les «sites de transition». Lorsque nous avons parlé de ces sites 
au comité des anciens, ils ont expliqué que même si ce n’était pas «leur 
foyer», ces sites étaient des zones entre le camp et leur lieu d’origine, 
ce qui leur permit de commencer à reconstruire leur avenir. Ces sites 
étaient situés suffisamment près de leur terre d’origine pour leur donner 
la possibilité de commencer à cultiver et ils pouvaient effectuer des vi-
sites exploratoires dans leurs villages d’origine. S’ils ne se sentaient pas 
assez en sécurité pour y rester, ils pouvaient revenir au camp principal 
le soir, sachant que assistance et sécurité les y attendaient toujours. Bien 
que la mise à disposition de ces sites de «transition» ait été très béné-
fique, ils ont également posé quelques problèmes. C’étaient invariable-
ment les parents, et le plus souvent les hommes, qui vivaient, au moins à 
temps partiel, dans les sites de transition. Les enfants et les adolescents 
restaient dans le camp principal. C’était l’endroit où les distributions 
avaient lieu, où l’éducation et autres installations étaient disponibles et 
où de nombreux enfants avaient vécu depuis qu’ils étaient nés. Mais, 
sans la présence de leurs parents, les filles et les jeunes femmes étaient 
particulièrement en danger. Le comité des anciens nous a dit que les 
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grands-parents étaient souvent chargés de la plus jeune génération et 
qu’ils étaient incapables de subvenir à leurs besoins de manière adéqua-
te. Les déplacements ont causé la décadence du tissu social et du cadre 
éthique de la communauté. Les incidents de violence et de maltraitance 
étaient courants. Les jeunes hommes venant de la communauté du camp 
violaient et souillaient les filles laissées seules. Ils nous ont dit que cette 
forme de maltraitance menait à des conflits et à des mariages forcés. Les 
parents de filles et de jeunes femmes devaient faire face au choix impos-
sible de reconstruire leur vie par l’intermédiaire des sites de transition ou 
de rester dans le camp pour la protection de leurs filles. Des discussions 
avec des personnes âgées dans le camp ont clairement montré que l’on 
doit trouver des solutions basées sur la communauté pour la protection 
adéquate des filles et pour le soutien des grands-parents. »

Interventions	pour	les	groupes	d’enfants	ayant	des	besoins	spécifiques
Certains groupes d’enfants, y compris les enfants non accompagnés et séparés, 
les enfants chefs de ménage et les enfants qui étaient associés à des groupes ou 
forces armées, peuvent être plus enclins à encourir certains risques de protection, 
dont un risque plus important de recrutement militaire et d’exploitation, de mal-
traitance ou de violence (sexuelles).

Enfants non accompagnés ou séparés

 Les enfants non accompagnés sont des enfants qui ont été séparés à 
la fois de leurs parents et de leur famille et qui ne sont pas pris en charge 
par un adulte qui en est responsable par la loi ou la tradition. 
Les enfants séparés sont ceux qui ont été séparés de leurs deux parents, 
ou de leur principal ancien tuteur légal ou habituel, mais pas forcément 
de leur famille. Ceci peut donc inclure tout enfant accompagné par un 
membre adulte de sa famille, autre que ses parents. 
 Les orphelins sont des enfants dont on sait que les deux parents sont 
décédés. Dans certains pays cependant, un enfant ayant perdu un seul 
parent est également considéré orphelin.
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Étant privés de leur principale structure de soins (habituellement leurs parents), 
les garçons et filles non accompagnés et séparés peuvent encourir un risque accru 
de problèmes de protection. Guidée par les Principes directeurs inter organisa-
tions applicables aux enfants non accompagnés ou séparés de leur famille 2004, 
l’agence responsable de la gestion de camp doit :
• Empêcher toute autre séparation d’enfants en mettant en place des sessions 

d’information et de sensibilisation pour tous les résidents du camp sur les 
risques de séparation pendant la réinstallation ou le rapatriement/retour ou 
de certaines activités que l’on demande aux enfants de faire à l’extérieur du 
camp (par ex. ramassage de bois de chauffage). Les résidents doivent éga-
lement s’impliquer dans l’identification et la mise en place de mesures pou-
vant être prises pour empêcher les séparations ou les enlèvements, (par ex. 
surveillance, sensibilisation), ainsi que dans le développement de systèmes 
d’interventions au sein du camp, grâce auxquels les enfants sauront où aller 
et quoi faire s’ils sont séparés de leur famille.

• Garantir que de tels enfants soient très rapidement identifiés, enregistrés et 
informés. Ceci doit également inclure des mécanismes permettant d’iden-
tifier les enfants devenant non accompagnés ou séparés dans le camp (en 
raison, par exemple, de la mort ou du départ des parents).

• Garantir que des services soient mis en place pour rechercher les parents ou 
les principaux tuteurs légaux ou habituels, en vue de parvenir à la réunifica-
tion des familles aussi vite que possible. Le rôle de l’agence responsable de 
la gestion de camp n’est pas d’établir de tels services, mais de faire appel à 
des agences de protection de l’enfance pour le faire. Le CICR a un mandat 
et une expérience considérable dans ce domaine et doit donc être la pre-
mière organisation à solliciter. Si le CICR n’est pas présent, on peut chercher 
conseil auprès de l’UNICEF, de l’UNHCR ou des ONG de protection de 
l’enfance.

• En attendant les recherches et réunifications de familles, veillez à ce qu’un 
système permettant d’identifier les structures de soins provisoires adaptées 
soit en place, le soin par d’autres parents ou des familles d’accueil étant les 
options privilégiées. L’agence responsable de la gestion de camp doit en-
courager les agences ayant les compétences nécessaires à entreprendre cette 
tâche. L’implication directe de la gestion de camp doit être limitée aux cas 
où les organisations de protection travaillent dans le camp.

• Établir des critères de sélection clairs pour les familles d’accueil et mettre en 
place des programmes de formation pour les personnes choisies pour adopter 
des enfants. Il est également conseillé d’officialiser toute structure de soin 
relevant d’une famille d’accueil par la signature d’un document. Les enfants 
non accompagnés ou séparés peuvent également faire partie de ménages 
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dont un frère ou une sœur plus âgée est à la tête. Ceci peut, dans certains cas, 
être la structure de soin la plus adaptée pour la famille. Mais de tels ménages 
encourent des risques plus importants de discrimination, d’exploitation ou 
de maltraitance. Des enfants plus âgés ayant la responsabilité de veiller sur 
des frères et sœurs plus jeunes peuvent ne pas avoir accès aux activités édu-
catives ou autres.

• Veiller à ce qu’un système de contrôle, s’étendant aux enfants non accompa-
gnés et séparés, soit mis en place par les agences de protection de l’enfance 
et les ONG. La situation des enfants non accompagnés et séparés doit être 
suivie en permanence et régulièrement contrôlée, en mettant particulière-
ment l’accent sur leur structure de soin provisoire, l’enfant pouvant faire 
l’objet de discrimination ou de maltraitance par des membres de la famille 
éloignée ou au sein de la famille d’accueil. Des bénévoles parmi les déplacés 
internes ou les réfugiés peuvent également être formés comme travailleurs 
sociaux ou communautaires pour aider dans les activités de formation et de 
contrôle.

• Veiller à ce que des soins psychosociaux soient fournis, étant donnés les 
effets néfastes que la séparation peut avoir sur le bien-être psychologique 
d’un enfant. Le rôle de l’agence responsable de la gestion de camp est de 
promouvoir l’établissement de tels services spécialisés dans le camp.

Enfants associés à des groupes ou forces armées
Les garçons et les filles précédemment associés à des groupes ou forces armées 
auront besoin de soutien en termes de réhabilitation et de réintégration dans la 
communauté. Ceci est essentiellement la tâche d’organisations spécialisées, mais 
l’agence responsable de la gestion de camp a un rôle de soutien à jouer. Elle 
doit :
• Soutenir les organisations dans la mise en place de programmes de réhabili-

tation pour les enfants affectés par le conflit. Ceci inclut souvent des services 
tels que des  programmes psychosociaux, étant donné qu’ils peuvent avoir 
subi ou perpétré des actes de violence grave, dont de la violence sexiste. Les 
programmes de réhabilitation doivent être basés sur la communauté et se 
concentrer sur des activités telles que l’éducation, la formation technique, la 
réconciliation et le soutien psychosocial. Il est important de veiller à ce que 
ces services soient également ouverts aux filles qui étaient associées à des 
groupes ou forces armées.

• Éviter de distinguer ceux qui étaient précédemment associés à des groupes 
ou forces armées pour des activités spéciales, car cela les exclurait de la 
communauté. Veiller à ce que les programmes soient inclusifs et répondent 
aux besoins de tous les enfants affectés par un conflit armé. Ces programmes 
doivent être ouverts et rendre service à tous les enfants dans le camp. Le fait 
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d’isoler des groupes particuliers d’enfants pour traitement spécial peut ralen-
tir leur intégration dans la communauté ou peut être perçu comme gratifiant 
pour ceux qui ont été recrutés. Ceci est essentiellement le cas pour les filles 
qui étaient associées à des groupes ou forces armées et leurs enfants, car les 
actions et activités les identifiant en tant que telles peuvent augmenter leur 
stigmate lié à leur engagement et empirer leur cas. Il peut être nécessaire de 
porter son attention de manière proactive sur ces filles.

• En coordination avec l’organisation mettant en place les programmes de ré-
habilitation et de réintégration dans la famille et la communauté, prendre des 
mesures pour garantir que les informations relatives à de tels programmes 
soient mises à disposition de toute la population du camp. Il doit également 
être clair que de tels programmes ne se limitent pas aux enfants qui étaient 
précédemment engagés dans la lutte, mais aussi aux garçons et filles qui ont 
été associés, de toute autre façon, à des groupes armés et que la communauté 
doit soutenir l’accès à de telles activités.

 Une ONG internationale offrant un programme de soutien psycho-
social aidant à répondre aux besoins des enfants et adolescents précé-
demment enlevés dans le nord de l’Ouganda, rapporte que :

Le	programme	implique	:
Soins provisoires dans un centre d’accueil et de réintégration. À leur 
arrivée, tous les enfants effectuent un bilan de santé et reçoivent les 
soins requis dans l’hôpital local. Une évaluation psychosociale est me-
née pour chaque enfant afin de déterminer la ligne de conduite la plus 
appropriée pour lui/elle. Les enfants reçoivent également des soins et 
conseils fondamentaux et participent à des activités conçues pour les 
aider à se reconstruire.

Recherche de familles, unification et suivi. Dès l’arrivée d’un 
enfant, l’ONG commence immédiatement la procédure de recherche et 
de réunification des familles. 

Soutien psychosocial basé sur la communauté. Lorsqu’un enfant 
retourne dans sa famille, un assistant social fait des visites de suivi 
régulières. Des réunions sont tenues avec le corps enseignant pour 
s’assurer que l’enfant peut reprendre ses études. Les enfants et les 
adolescents sont encouragés à participer aux activités organisées par 
l’ONG et conçues pour aider tous les enfants affectés par la guerre et 
leurs familles. Parmi elles, on compte des activités de sensibilisation de 
la communauté, des discussions de groupes et en famille, des groupes 
de soutien parental, des sports d’équipe, la promotion des rites de danse, 
art et culture traditionnels, l’éducation de la santé et la formation à des 
techniques de vie pour adolescents, formation professionnelle et projets 
de création de revenu.
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ADOlESCENTS ET jEUNES DéSCOlARISéS OU SANS EMPlOI

 Le point de transition entre être considéré comme un enfant et être 
un jeune adulte et la définition de l’adolescent dépendent de la culture. 
L’agence responsable de la gestion de camp doit en discuter avec la 
communauté et autres prestataires de service dans le camp pour arriver à 
une définition communément acceptée pour les programmes du camp.

En particulier, dans les cas où la population est confinée dans le camp et où l’édu-
cation, le travail et les possibilités créatrices de revenu sont limités, les adoles-
cents, garçons et filles, peuvent ne pas avoir accès à l’école et rester désœuvrés. 
À long terme, ceci peut créer l’ennui, la frustration et la colère entre certains 
groupes d’adolescents, pouvant devenir source de risques de protection, y com-
pris de violence sexiste pour les autres résidents du camp. Dans certains cas, ceci 
peut être aggravé davantage par l’abus d’alcool ou de drogues. 

Afin d’empêcher des risques de protection accrus par les adolescents, l’agence 
responsable de la gestion de camp doit :
• Veiller à ce que ces jeunes personnes ne soient pas négligées lors de l’esti-

mation de leurs besoins et comprendre les raisons pour lesquelles elles ne 
vont pas à l’école. Veiller à ce que leurs besoins soient reflétés et que leurs 
aptitudes soient utilisées dans les activités et programmes journaliers dans le 
camp.

• Veiller à ce que l’accent soit suffisamment mis sur les besoins des garçons 
et filles adolescents en plaidant auprès d’organisations humanitaires en fa-
veur de l’établissement de programmes spéciaux, tels que le sport et les 
loisirs, la formation personnelle, professionnelle et technique et le soutien 
psychosocial. En se basant sur une procédure participative avec les garçons 
et filles adolescents, l’agence responsable de la gestion de camp peut aider 
dans l’identification et la mise en place d’opportunités appropriées pour ces 
groupes.

• Veiller à ce que les adolescents connaissent leurs droits au sein du camp 
ainsi que les services et installations mis à leur disposition et la manière d’y 
accéder. Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser 
des plaintes en matière de violation des droits ou de discrimination en termes 
d’accès aux services et aux installations du camp.

• Trouver des moyens de les engager activement pour rendre service à la com-
munauté. Une possibilité est l’établissement de groupes de jeunes chargés 
de s’occuper de certains aspects de la vie du camp qui leur sont d’un intérêt 
particulier, tels que les activités de sensibilisation au VIH/SIDA et à l’envi-
ronnement.
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 Un comité de jeunes, composé de jeunes venant soit du camp ou 
du camp et d’une communauté d’accueil, est souvent l’un des comi-
tés les plus audacieux à mettre en place, spécialement si les comités 
de jeunes ne sont pas centrés sur les sports d’équipe et les événements 
sportifs. Pour des raisons de participation inclusive, le fait de concentrer 
les activités des jeunes et le lancement des comités uniquement sur le 
sport peut être en quelque sorte problématique. Souvent, les initiatives 
sportives ne sont pas complètement adoptées par la jeune population 
féminine dans le camp (et les jeunes femmes venant de communautés 
d’accueil à proximité ne se voient pas souvent accordées la permission, 
par les membres de leur famille, d’aller jusqu’au camp pour assister à des 
événements de sports collectifs avec d’autres jeunes, plus particulière-
ment des jeunes hommes). Se concentrer sur le sport peut marginaliser 
davantage les jeunes personnes vulnérables et aux capacités différentes, 
sans en avoir l’intention.

Astuces	pour	établir	des	comités	de	jeunes	:	Une	voix	du		
	 terrain	
“1. Encourager les comités de femmes en premier, si possible, puis lais-
ser le développement de comités de jeunes suivre. Souvent, lorsque des 
mères, des grands-mères et des tantes découvrent les avantages apportés 
(et les aptitudes acquises) en rejoignant un comité de camp, elles sou-
tiennent, encouragent et entretiennent même à leur tour certains aspects 
du (des) comité(s) de jeunes. De plus, les femmes chefs de ménage rap-
portent souvent des informations aux membres de la famille, jeunes y 
compris.

2. Développer un comité de jeunes masculin étroitement lié aux comités/
activités d’hommes dans le camp pour promouvoir des aptitudes ainsi 
qu’un réseau sportif pour que les jeunes hommes puissent s’occuper et 
ne pas rester désœuvrés et souvent sans emploi.

3. D’abord examiner les structures de jeunes dans les communautés 
d’accueil voisines pour voir comment elles sont organisées. Chercher 
à rassembler des informations utiles pour les jeunes et relatives aux 
meilleurs pratiques courantes. Bien trop souvent, les comités de jeunes 
sont promus par des adultes qui connaissent peu ou qui ont perdu contact 
avec la culture locale des jeunes.”
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 Les comités de jeunes peuvent nécessiter d’une structure différente 
de celle des autres comités du camp. Il est conseillé d’avoir des «dou-
bles» fonctions pour les comités de jeunes (deux coprésidents, deux 
preneurs de notes, deux trésoriers, etc.), ainsi que pour les membres 
assistant régulièrement aux réunions. Ceci est dû au fait que certains 
jeunes perdront inévitablement intérêt et/ou abandonneront pour cause 
de désintérêt ou d’autres devoirs (tels que s’occuper des membres de 
leur famille, opportunités de subsistance et/ou d’éducation). Si le comité 
de jeunes «double» tous les aspects de sa structure, il est alors probable 
que le comité reste intact et continue de fonctionner même lorsque ses 
membres ont des hauts et des bas. 

FEMMES AYANT DES BESOINS SPéCIFIQUES
Toutes les femmes du camp ne sont pas en danger et certaines catégories d’hommes 
peuvent également encourir des risques particuliers (par exemple, les démobilisés 
risquent l’exclusion de la communauté). 

Mais, les femmes peuvent être exposées à des préoccupations particulières de 
protection en raison de leur sexospécificité, de leur statut légal ou de leurs positions 
socio-économiques. Elles peuvent être moins en mesure d’exercer leurs droits et il 
peut être nécessaire de prendre une action spécifique en leur faveur, afin de garantir 
qu’elles bénéficient de protection et d’assistance au même degré que les hommes. 
Que ce soit pendant le déplacement lui-même ou après leur arrivée dans le camp, 
il se peut que les femmes doivent faire face à différentes menaces, y compris des 
menaces sur leur vie ou leur sécurité physique, ou être dans l’incapacité d’accéder 
à l’assistance humanitaire de survie ou aux activités de subsistance. 

L’expérience a montré que certains groupes de femmes ont des besoins 
spécifiques auxquels nous devons prêter une attention particulière. Parmi ces 
groupes, on compte les femmes seules non accompagnées et les femmes seules 
chefs de ménage, veuves y compris. Elles peuvent encourir des risques sécuritaires 
plus importants dans le cadre d’un camp où l’abri offre souvent peu ou pas de 
protection, ainsi qu’une sécurité et une intimité physique limitées. Elles peuvent 
être exposées à la discrimination, au harcèlement, à l’exploitation sexuelle ou à la 
maltraitance. De telles femmes peuvent également avoir des difficultés à accéder 
à l’assistance humanitaire. Le fait que des femmes seules chefs de ménage gèrent 
elles-mêmes les besoins de leur famille peut les empêcher de participer aux 
programmes d’apprentissage, de formation technique, sociaux ou de création de 
revenu. Les enfants de tels ménages peuvent également encourir un risque accru de 
maltraitance et d’exploitation.

Les veuves peuvent devoir faire face à des pratiques traditionnelles néfastes, 
telles que le remariage forcé. Elles peuvent être privées de leurs droits d’héritage 
ou de la garde de leurs enfants par les lois ou pratiques locales, y compris par 
la famille du défunt mari. Il est possible que les mécanismes judiciaires n’offrent 
aucune protection à ce groupe.
Les femmes et les filles qui ont été associées à des groupes ou forces armées peuvent 
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également encourir des risques de protection plus importants dont des risques de 
re-recrutement ou d’enlèvement, de discrimination ou de maltraitance, maltraitance 
et exploitation sexuelles y compris. Elles peuvent également avoir des besoins psy-
chosociaux en raison de leurs expériences. La possibilité d’une vie de famille peut 
diminuer pour elles ou leurs enfants peuvent être exclus de la communauté.

L’agence responsable de la gestion de camp doit jouer un rôle central pour 
veiller à ce que les femmes ayant des besoins spécifiques soient identifiées, que 
leurs besoins spécifiques soient estimés et que des mesures soient prises pour les 
impliquer et pour adapter ou cibler l’assistance et les programmes en conséquence. 

 Pour de plus amples informations sur les activités de prévention et d’interven-
tion en termes de violence sexuelle et sexiste, référez-vous au chapitre 10. 

Alors que certains mécanismes d’intervention devront être mis en place par des 
agences ayant les compétences requises, l’agence responsable de la gestion de 
camp joue un rôle clé pour minimiser les facteurs de risque pour les femmes et 
pour contrôler l’efficacité des interventions. Parmi les actions devant être prises 
par les agences responsables de la gestion de camp, on compte :
• L’enregistrement et documentation individuelle des femmes réfugiées et dé-

placées internes. Des mesures doivent être mises en place pour identifier les 
groupes de femmes ayant des besoins spécifiques. L’enregistrement indivi-
duel doit être complété par l’intermédiaire d’estimations participatives afin 
de déterminer les risques que certains groupes de femmes encourent et les 
priorités de leur protection, ainsi que leurs ressources et aptitudes.

• La conception du camp de manière à garantir que les femmes puissent accé-
der en toute sécurité aux installations, telles que les latrines et les douches.

• L’estimation des activités et des services, tels que la distribution des articles 
de secours, pour garantir que tout le monde puisse y accéder équitablement 
et que les mécanismes en place n’exposent pas les femmes présentant un 
risque d’exploitation sexuelle.

• Fournir aux femmes réfugiées et déplacées internes des informations sur 
leurs droits selon les lois nationales et internationales, ainsi que sur les ser-
vices mis à leur disposition dans le camp.

• Veiller à l’entière participation et à l’implication active des femmes dans 
les structures de gouvernance du camp, ainsi que dans la prise de décisions 
affectant leurs vies et leurs communautés. Il est essentiel que l’agence res-
ponsable de la gestion de camp encourage et facilite la participation active 
et totale des femmes réfugiées et déplacées internes dans la planification, la 
réalisation et le contrôle, y compris l’identification d’interventions ciblées 
pour certains groupes de femmes.

• Promouvoir des activités confortant le leadership, les compétences et les 
aptitudes des femmes ; ceci contribuera à leur autonomisation et améliorera 
par la suite leur situation de protection au sein du camp.

• Répondre, en collaboration avec les autorités et les agences de protection 
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compétentes, aux besoins de sécurité physique de chacune des femmes 
encourant un risque plus important dans le cadre du camp.

• Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser des plaintes 
confidentielles en matière de violation des droits ou de discrimination en 
termes d’accès aux services et aux installations du camp.

 Besoins	spécifiques	des	hommes
Alors que les besoins spécifiques des femmes, des enfants, des personnes 
handicapées et d’autres groupes sont largement reconnus, les besoins 
spécifiques des hommes ne doivent pas non plus être sous-estimés par 
l’agence responsable de la gestion de camp. Le cadre des camps peut être 
particulièrement stressant pour les hommes, car la vie de camp change 
souvent la nature du rôle premier (traditionnel) des hommes dans de 
nombreuses cultures : subvenir aux besoins de leurs familles et diriger 
la communauté. Les hommes dans les camps seront probablement dans 
l’incapacité de continuer leurs activités principales de subsistance et 
seront en quelque sorte dépendants de personnes extérieures au moins 
pour fournir à leurs familles de la nourriture, un abri et des articles 
domestiques. Alors que des structures de leadership subsisteront toujours 
dans le camp, des acteurs supplémentaires seront présents, tels que les 
autorités nationales et l’agence responsable de la gestion de camp, ce qui 
pourra leur faire perdre une partie de leur autonomie. 
La perte totale ou partielle de ces importantes fonctions peut laisser 
les hommes désœuvrés et/ou exclus avec un sentiment d’être humiliés, 
inadaptés et sans buts, voire même déprimés. Par comparaison, les 
activités correspondant, en quelque sorte, davantage aux femmes 
et consistant à prendre soin du ménage et des enfants se poursuivent 
probablement. Du ressentiment peut également émerger si les femmes 
dans le camp sont, en quelque sorte, plus autonomes qu’elles ne l’étaient 
traditionnellement.
Le fait de promouvoir une participation active et des opportunités 
de subsistance (voir les chapitres 3 et 18) a une importante fonction 
psychosociale.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 11 - PROTECTION DES PERSONNES AYANT DES BESOINS SPECIFIQUES348

Innovant	et	inclusif	–	Une	voix	s’élève	du	terrain
« Un programme créateur de revenu pour les ménages dirigés par des 
femmes ne se portait pas bien. Leur présence était faible en raison de 
problèmes liés à la garde de leurs enfants pendant qu’elles assistaient 
aux cours ou aux séminaires. Dans la recherche d’une solution, une ini-
tiative de coordination entre les femmes a été lancée : certaines femmes 
gardaient les enfants pendant que d’autres assistaient au cours, puis elles 
échangeaient. 
Puis, le nouveau “tournant” est arrivé, l’innovation. Les membres plus 
âgés du camp étaient invités à venir raconter des histoires aux enfants. 
C’était une idée fantastique car, non seulement cela divertissait et ins-
truisait les enfants en leur transmettant des traditions et des légendes, 
mais cela donnait également aux personnes âgées le sentiment d’avoir 
un but et une appartenance qu’ils avaient perdus. Cela a permis de mieux 
communiquer avec les personnes âgées, surtout les plus mobiles, et a 
aidé à offrir une assistance mieux ciblée. »

PERSONNES âgéES
Les personnes âgées sont un autre groupe au sein de la communauté de réfugiés 
et de déplacés internes qui peut être vulnérable et avoir des besoins spécifiques 
de protection. L’Organisation mondiale de la santé définit les «personnes âgées» 
comme étant des personnes de plus de 60 ans. Néanmoins, des facteurs tels que 
l’espérance de vie et les conditions sanitaires et économiques sont pertinents 
lorsqu’il s’agit de déterminer qui est âgé.

Parmi les défis que les personnes âgées doivent surmonter, on compte la 
difficulté d’accéder aux articles alimentaires et domestiques, à l’eau, aux 
services de santé ou aux possibilités de participation, en raison d’une mobilité 
réduite. Les personnes âgées peuvent avoir des besoins diététiques particuliers 
qui sont négligés lorsque l’on établit des programmes d’alimentation d’appoint. 
Ils peuvent encourir un risque d’être volés ou attaqués. Les femmes âgées, qui 
ont tendance à former de plus grandes proportions de populations de réfugiés ou 
de déplacés internes de camp que les hommes âgés, peuvent encourir un risque 
plus élevé de maltraitance physique et sexuelle. 

Certaines personnes au sein des groupes de personnes âgées peuvent devoir 
faire face à des risques de protection plus élevés. Parmi ces personnes, on compte 
les personnes âgées non accompagnées, les grands-parents chefs de ménage, les 
personnes âgées ayant des problèmes de santé ou de mobilité et les personnes 
âgées ayant des capacités mentales ou physiques limitées ou une alphabétisation 
réduite. Comme indiqué ci-dessus, il est crucial que l’agence responsable de 
la gestion de camp et que d’autres organisations de protection veillent à ce 
que les estimations participatives incluent les personnes âgées et que tous les 
programmes et activités soient analysés du point de vue de la sexospécificité, de 
l’âge et de la diversité.
Les personnes âgées non accompagnées peuvent être dans l’incapacité, par exem-
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ple, de protéger leurs effets personnels et peuvent encourir un risque plus élevé 
de vol. Les conditions de refuge peuvent les forcer à vivre avec des étrangers, qui 
peuvent mal supporter le fait d’avoir à accueillir une personne âgée. Certaines 
personnes âgées non accompagnées peuvent avoir des difficultés à rassembler 
et à porter de l’eau et des articles domestiques. Elles peuvent encourir un risque 
d’isolation, de solitude et de dépression.

 Dans de nombreuses cultures, les «anciens» ou personnes 
âgées sont grandement respectés et jouent un rôle important dans les 
cérémonies et rites sociaux et religieux au sein de la communauté. Ils 
sont souvent importants lors de naissances, mariages, décès et rites 
d’initiation, tels que la première menstruation d’une fille. Reconnues 
de manière traditionnelle pour leur sagesse et leurs bons conseils dans 
de nombreuses cultures, les personnes âgées jouent également un rôle 
central dans les systèmes de justice traditionnelle et la résolution de 
conflits. Elles peuvent avoir un rôle particulier à jouer pour guider les 
jeunes générations sur des questions de valeurs culturelles traditionnelles 
et d’éthique. La connaissance qu’elles ont de leur communauté et de 
leurs traditions, associée au fait d’être conscientes des défis auxquels 
la communauté fait face durant un déplacement, peut être très utile à 
l’agence responsable de la gestion de camp cherchant à comprendre et à 
protéger de manière appropriée la population d’un camp.

Des ONG internationales œuvrant pour promouvoir les droits des personnes 
âgées dans les situations d’urgence plaident en faveur d’une plus grande 
sensibilisation aux problèmes auxquels les personnes âgées font face lors d’une 
situation d’urgence et mettent l’accent sur :
• Le manque de mobilité : affecte la capacité des personnes âgées à fuir les 

crises et à accéder aux services humanitaires
• Les problèmes de santé chroniques : les problèmes de santé immédiats 

pendant les crises sont caractérisés et composés des effets de maladies 
chroniques préexistantes, de la discrimination par le personnel de santé et du 
manque de services d’interventions accessibles et adaptés

• Les besoins nutritionnels : dans un bref sondage réalisé à Darfour en 2006 par 
HelpAge International, on a trouvé que près de 40 pour cent des personnes 
âgées encouraient un risque de malnutrition

• L’isolation : une estimation des besoins psychosociaux réalisée en septembre 
2006 a montré que les préoccupations de santé mentale prévalaient parmi 
les personnes âgées pakistanaises ayant survécu au tremblement de terre de 
2005. Parmi ces préoccupations, on comptait l’isolation et le sentiment d’être 
un fardeau, le conflit intergénérationnel et le fait que les pertes principales ne 
seront pas remplacées de leur vivant.

L’agence responsable de la gestion de camp doit :



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 11 - PROTECTION DES PERSONNES AYANT DES BESOINS SPECIFIQUES350

• Comprendre le rôle joué par les personnes âgées dans la communauté avant 
le déplacement et reconnaître que les personnes âgées sont une ressource 
pour la communauté et qu’elles ont quelque chose pouvant contribuer à la 
vie de la communauté. Elles peuvent être une ressource pour l’éducation, la 
communication, la résolution de conflits et le leadership au sein de leurs fa-
milles et de leurs communautés. Elles peuvent avoir des compétences utiles 
pouvant aider la communauté. Les personnes âgées actives doivent donc être 
inclues dans les programmes de formation technique et de création de reve-
nu. Elles doivent être encouragées à participer aux comités communautaires 
et à participer activement à la vie communautaire, ce qui pourrait inclure une 
implication dans les mécanismes de résolution de différends, les activités 
de garde d’enfants, les services de naissance traditionnels et la poursuite 
des traditions de la communauté, à moins que celles-ci ne violent les droits 
d’autres personnes.

• Impliquer les personnes âgées, à la fois hommes et femmes, dans des estima-
tions participatives ainsi que dans la planification et la réalisation de services 
et l’élaboration de programmes et activités pour les résidents du camp. La 
création de mesures pour garantir leur accès équitable aux services, plutôt 
que la création de services spéciaux séparés, doit être l’objectif pour la ma-
jorité des personnes âgées dans le camp.

• La recherche des familles doit être établie pour les personnes âgées non ac-
compagnées, en vue de les réunir avec des membres de leur famille aussi 
vite que possible. En attendant les réunifications, il faut promouvoir les ini-
tiatives de soins communautaires et les liens avec des voisins et familles de 
soutien, afin de garantir que les personnes seules puissent avoir accès à un 
refuge, des programmes et des services adaptés et recevoir du soutien psy-
chosocial basé sur la communauté pour les aider à combattre la solitude, le 
deuil et la dépression.

• Veiller à ce que les familles dirigées par des grands-parents soient régu-
lièrement contrôlées et que des interventions ciblées soient mises en place 
pour les soutenir. Les familles dirigées par les grands-parents peuvent être 
confrontées à des problèmes supplémentaires. Le grand-parent peut dépen-
dre de jeunes enfants pour sa survie, y compris la collecte de nourriture, 
d’eau et de combustible ou entreprendre des activités financières pour la 
survie de la famille. Ceci peut exposer les enfants de telles familles à des 
risques de protection supplémentaires, tels que quitter le camp pour ramasser 
du bois de chauffage.

• Veiller à ce que les personnes âgées ayant des problèmes de santé ou de 
mobilité aient un accès équitable aux services médicaux et aux articles de 
secours. Les mécanismes de distribution des articles de secours doivent être 
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estimés afin de garantir que les personnes âgées ne soient pas victimes d’une 
discrimination par inadvertance contre leur accès aux articles de secours et 
qu’elles ne sont pas en danger de vol, d’intimidation ou d’attaque pendant la 
procédure de leur obtention.

• Veiller à ce que les personnes âgées connaissent leurs droits au sein du camp 
ainsi que les services et installations mis à leur disposition et la manière d’y 
accéder. Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser 
des plaintes en matière de violation des droits ou de discrimination en termes 
d’accès aux services et aux installations du camp.

• Concevoir les informations relatives aux programmes et aux services de ma-
nière à être accessibles aux personnes ayant une alphabétisation limitée. Le 
fait de connaître leurs droits, ainsi que les services présents dans le camp 
rendront les personnes âgées plus autonomes.

	 Une	ONG	internationale	a	quatre	recommandations	clés	pour	
	 promouvoir	les	droits	des	personnes	âgées	en	situation	d’urgence	:
1.  Protéger les personnes âgées en les incluant comme étant un groupe 

vulnérable dans tous les domaines appropriés du droit et de la pra-
tique humanitaire

2.  Inclure les personnes âgées en décomposant les données par âge et 
sexospécificité et en veillant à la participation des personnes âgées 
dans toutes les étapes du cycle de vie du projet  

3.  Intégrer les préoccupations des personnes âgées dans les politiques 
organisationnelles et former le personnel aux problèmes de vieil-
lissement

4.  Subvenir aux programmes pratiques et à la recherche afin de fournir 
le soutien approprié
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 Sensibilisation	–	Une	voix	s’élève	du	terrain
« Ici, dans le nord du Sri Lanka, de nombreux déplacés de longue date 
vivant dans des camps sont bien organisés en comités et aident énormé-
ment les agences à réaliser les estimations et les distributions. Ce qui 
manquait était l’attention aux personnes ayant des besoins spécifiques, 
qui étaient plus vulnérables pendant les distributions. Nous avons de-
mandé au comité du camp d’identifier les personnes âgées et celles ayant 
des handicaps et de mettre leurs cartes de rationnement sur le dessus de la 
pile, afin qu’elles puissent obtenir de l’aide et de l’assistance en premier, 
qu’elles n’aient pas à attendre sous le soleil et pour qu’elles puissent ob-
tenir de l’aide de leurs voisins pour leur porter leurs affaires.
 En insistant sur le fait que ces personnes doivent avoir la priorité 
dans la queue et en poussant la communauté à les aider, une plus grande 
prise de conscience a ainsi été créée, à la fois parmi les enfants et les 
adultes. Maintenant, ceci semble également s’étendre à d’autres domai-
nes. Dans nos activités de contrôle, des personnes nous ont demandé 
d’inclure des articles “pour personnes âgées”, tels qu’une écope pour se 
laver avec un seau, des pull-overs et des fichus parce que les personnes 
âgées sentent le froid et des gourdes pour que le thé et la soupe restent 
chauds plus longtemps. »

PERSONNES MAlADES ET PERSONNES HANDICAPéES
La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handica-
pées définit les personnes handicapées comme : « des personnes qui présentent 
des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont 
l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective 
participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres. »

Les personnes malades et les personnes ayant des incapacités physiques, 
mentales ou autres parmi la population du camp peuvent encourir des risques 
plus importants, surtout lorsque la famille ou la communauté est absente ou 
est incapable ou refuse de s’en occuper. Un handicap peut être perçu comme 
étant une «punition» au sein d’une famille ou d’un communauté, menant à 
l’ostracisme et à la marginalisation d’adultes et d’enfants handicapés. Les 
problèmes de protection peuvent aller d’obstacles pour accéder à l’assistance 
humanitaire, y compris l’accès à un logement et aux services communaux 
appropriés, à une exposition accrue à la maltraitance et à l’exploitation sexuelles. 
Les enfants handicapés peuvent également avoir des problèmes pour accéder 
aux opportunités éducatives, devoir faire face à la maltraitance ou à l’isolation à 
domicile ou à des traitements discriminatoires par la communauté. Les femmes 
handicapées peuvent devoir faire face à une double discrimination en raison de 
leur sexospécificité. 
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 Des interventions simples et techniques peuvent avoir un impact 
positif pour aider à répondre aux besoins et aux droits des personnes 
ayant des incapacités physiques :
• Poignées à hauteurs convenables sur les portes des latrines
• Barres et rails de soutien pour se tenir autour des abris et des zones 

de lavage
• Un coussin pour assurer une bonne position assise
• Un endroit ombragé et confortable où s’asseoir près d’un bloc 

d’abris, permettant un accès facile et un contact avec la communauté 
plus large

• Une voie d’accès pour fauteuils roulants. 

Ces solutions ont souvent un coût très modeste, mais elles nécessitent de 
la planification et une prise de conscience de ce qui est nécessaire. Faire 
appel à des méthodes d’estimation participative de la communauté, telles 
que des groupes de discussion, peut aider une agence responsable de la 
gestion de camp à soutenir des solutions adaptées et spécifiques pour 
répondre aux besoins des personnes ayant des incapacités physiques. 

Des risques particuliers peuvent être encourus par les personnes vivant avec le 
VIH et par les groupes encourant un risque de VIH, tels que par exemple les 
personnes travaillant dans l’industrie du sexe, les homosexuels et les toxicomanes. 
Elles peuvent devoir faire face à de la discrimination et à un stigmate, y compris 
au sein de leur propre famille et communauté. Garantir la confidentialité du statut 
VIH des personnes est donc vital.

Une agence responsable de la gestion de camp doit :
• Inclure les personnes handicapées dans les estimations participatives afin 

de garantir que leurs besoins de protection, leurs préoccupations et leurs 
aptitudes soient correctement identifiés. Ces personnes et d’autres membres 
de la communauté doivent participer au développement de mesures de 
prévention et d’intervention visant à réduire leurs risques de protection et à 
répondre à leurs besoins particuliers.

• Établir des mécanismes de soutien basés sur la communauté pour offrir de 
l’assistance, en surveillant leur cas (y compris par des visites de bénévoles 
à domicile) et en travaillant avec leurs aides familiales, afin de s’assurer 
que leurs besoins spécifiques, leurs préoccupations, leurs aptitudes et leurs 
ressources soient pris en compte lors de l’identification des risques de 
protection et des interventions. Les besoins d’aide familiale et leur soutien 
doivent également être pris en compte par l’intermédiaire de programmes 
communautaires.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 11 - PROTECTION DES PERSONNES AYANT DES BESOINS SPECIFIQUES354

• Mettre en place une collaboration avec des organisations spécialisées ou des 
services de réhabilitation pour personnes handicapées, dont la fourniture de 
fauteuils roulants et de béquilles.

• Adapter les services du camp, tels que les latrines et les douches pour garantir 
que les personnes handicapées puissent y accéder sans entraves. Leur accès 
aux services et aux articles de secours doit être évalué et, le cas échéant, des 
mécanismes doivent être mis en place pour leur procurer de tels  services.

• Promouvoir les droits et le respect des personnes handicapées, handicapés 
mentaux y compris, au sein de la communauté et veiller à ce que les person-
nes handicapées aient un accès approprié aux informations relatives à leurs 
droits et aux services mis à leur disposition dans le camp, dont l’accès à 
l’éducation.

• Plaider en faveur et surveiller les services de santé dans le camp (et l’accès 
aux services des communautés d’accueil le cas échéant), y compris des sys-
tèmes de référence à des spécialistes et des cliniques.

• Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser des plain-
tes en matière de violation des droits ou de discrimination en termes d’accès 
aux services et aux installations du camp. L’agence responsable de la gestion 
de camp doit veiller à ce que les informations soient présentées de manière 
accessible, en prenant compte de tout obstacle de communication ou manque 
de mobilité pouvant toucher certaines personnes.

• Être attentive à la discrimination et au stigmate basés sur le HIV/SIDA et 
plaider auprès des prestataires de service de santé et des travailleurs sociaux 
et communautaires pour que des services pour personnes vivant avec le HIV/
SIDA (PLWHA) soient fournis de manière à ne pas révéler leur statut HIV à 
la communauté.

• Plaider auprès des prestataires de service de santé en faveur d’un accès total 
pour les groupes en danger de ou vivant avec le VIH/SIDA aux programmes 
confidentiels de prévention et de traitement du VIH et de s’assurer qu’elles 
ne soient pas isolées ou victimes de crimes;

• Veiller à ce que des programmes de réduction de vulnérabilité soient établis 
pour les personnes travaillant dans l’industrie du sexe et les toxicomanes.
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	Processus	d’intégration	des	perspectives	liées	au	VIH/SIDA		
	 dans	la	programmation	de	fermeture	de	camp	au	Libéria
Pendant la programmation de fermeture de camp au Libéria, l’agence 
responsable de la gestion de camp a intégré des questions spécifiques 
sur les problèmes de VIH/SIDA dans l’outil d’information (formulaire 
d’inscription lié à une base de données) utilisé pour inscrire les popula-
tions du camp à des voyages vers leurs lieux d’origine ou des destina-
tions de retour désirés. 

Les questions se concentraient sur des problèmes contextuels, dont :
• Sensibilisation au VIH/SIDA
• Attitudes culturelles par rapport au VIH/SIDA
• Utilisation de préservatifs
• Accès à la prévention et au traitement liés au HIV pendant le dé-

placement dans le cadre du camp. 

L’agence responsable de la gestion de camp a utilisé ces informations 
pour aider les agences appropriées et les homologues du gouvernement 
à établir une programmation de réintégration pour la prévention du HIV 
dans les lieux de retour. 

 L’accès aux hôpitaux et aux cliniques peut être un sacré défi pour 
la population du camp surtout si le camp se trouve à une certaine dis-
tance de la ville ou du village le plus proche et que les membres de la 
communauté doivent s’y rendre à pied pour avoir accès à une assistance 
médicale. Une solution peut consister à trouver un accord avec un (des) 
membre(s) du camp ou de la communauté d’accueil qui possède(nt) 
un véhicule et qui est (sont) prêt(s) à le mettre à disposition comme 
taxi d’hôpital/service d’ambulance. Ceci signifie que tout le monde sait 
alors qui contacter en cas d’urgence ou lorsqu’une personne incapable 
de marcher a besoin d’être transportée pour raison médicale. La com-
munauté, en concertation avec le propriétaire du véhicule, doit trouver 
un moyen de le rémunérer ou de le dédommager pour ses services et/ou 
le coût du carburant.
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 Le personnel du camp est formé à la protection et aux soins des groupes 
ayant des besoins spécifiques et signe un code de conduite.

 L’enregistrement et les données décomposées par âge et sexospécificité 
permettent d’identifier les personnes ayant des besoins spécifiques et les 
informations les concernant sont régulièrement mises à jour.

 L’agence responsable de la gestion de camp plaide auprès d’autres interve-
nants et d’autres agences dans le camp en faveur de l’intégration (prise en 
compte) des besoins des groupes et des personnes vulnérables dans les pro-
grammes de spécificité sectorielle et dans la vie de tous les jours du camp.

 La conception et la structure du camp prend en compte les besoins de protec-
tion des groupes vulnérables au sein de la communauté, en termes de sûreté, 
de sécurité et d’accès aux services et aides.

 Les estimations participatives menées dans le camp incluent les groupes 
ayant des besoins spécifiques, permettant à l’agence responsable de la ges-
tion de camp de comprendre leur vulnérabilité et la manière de les protéger 
au mieux.

 Des programmes spécialisés dans le camp répondent aux besoins de groupes 
spécifiques encourant un risque plus élevé et fournissent une protection 
adaptée à leurs besoins.

 L’agence responsable de la gestion de camp œuvre pour soutenir les méca-
nismes de soins des familles et des communautés pour les personnes ayant 
des besoins spécifiques, afin d’identifier par conséquent les écarts de soins et 
d’interventions.

 Il y a des espaces sûrs et des opportunités de sport et de récréation pour les 
enfants et les jeunes dans le camp, filles y compris.

 Les femmes sont bien représentées et impliquées dans les processus de prise 
de décision.

 Les personnes ayant des besoins spécifiques sont représentées et participent 
aux activités du camp.

 Il y a des comités dans le camp pour les groupes ayant des besoins spécifi-
ques et les personnes ayant des besoins spécifiques sont représentées dans 
des comités de spécificité sectorielle.

LISte	De	VérIfIcAtION	POUr	L’AGeNce	
RESPONSABlE DE lA gESTION DE CAMP
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 Les organisations chargées de la protection de l’enfance œuvrent pour four-
nir une protection à des enfants pouvant être particulièrement vulnérables : 
non accompagnés, séparés, orphelins, malades ou associés à des forces com-
battantes.

 Le droit des enfants à une éducation sécurisée est contrôlé et soutenu par 
l’agence responsable de la gestion de camp.

 Des formations et des programmes et opportunités récréatives pour adoles-
cents participant et contribuant de manière positive à la vie du camp sont 
fournis.

 La promotion de soins et de respect envers les résidents plus âgés du camp 
et des moyens d’estimer et de développer leur rôle dans la communauté sont 
prévus.

 Les personnes malades, handicapées et/ou immobiles ont un accès assuré 
à l’assistance, aux services et aux programmes essentiels pour leur protec-
tion.

 L’agence responsable de la gestion de camp plaide en faveur et œuvre en 
étroite collaboration avec les prestataires de service de santé.

 La population du camp peut avoir accès aux hôpitaux, aux spécialistes et aux 
cliniques.

 Un système de soutien est mis en place pour les personnes s’occupant de 
personnes ayant des besoins spécifiques.

 L’agence responsable de la gestion de camp œuvre pour la protection et 
la confidentialité des personnes vivant avec ou étant affectées par le VIH/
SIDA.

 Des programmes sont mis en place pour réduire la vulnérabilité des groupes 
encourant des risques de VIH/SIDA.
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 Presque tous les outils, publications et autres documents indiqués 
sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens Inter-
net sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

• Guidance on the use of standardised specific needs codes

• Simple	devices	to	assist	the	physically	disabled	 
www.networklearning.org/library/task,cat_view/gid,52/

• IASc,	Protection	cluster,	early	recovery	cluster,	2007.	Protection of Conflict-
induced IDPs: Assessment for Action (version pilote pour essais sur le terrain).  
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-
proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/framworksmall-
size.pdf

• UNHcr	 2006, The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Opera-
tions. www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20
approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20
Assessment/7.2,2%20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20Particip atory%20
Assessment%20Tool.pdf

Action	for	the	rights	of	children	(Arc),	2001. Critical Issues: Abuse and  
Exploitation. www.savethechildren.net/arc/files/c_abex.pdf 

enabling	education	Network.	Disability and Refugees -The Example of Nepal. 
www.eenet.org.uk/bibliog/scuk/refugee.shtml

Jose	 eruesto,	 2002.	 “The breakdown of cultures in refugee camps”. Forced  
Migration Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR14/fmr14.8.pdf

HelpAge	International,	UNHcr,	2000. Older People in Disasters and Huma-
nitarian Crises: Guidelines for Best Practice. www.helpage.org/Resources/Ma-
nals/main_content/1118336526-0-10/bpg.pdf
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IASC. Guidelines for HIV/Aids Interventions in Emergency Settings. 
www.unfpa.org/upload/lib_pub_file/249_filename_guidelines-hiv-emer.pdf

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2006. Women, Girls, Boys and Men:  
Different Needs – Equal Opportunities. www.who.int/hac/network/interagency/news/
IASC_Gender_Handbook_Workshop_Final_Report.pdf

IASC, 2007. Guidelines on Mental Health and Psychosocial Support in 
Emergencies. www.humanitarianinfo.org/iasc/content/documents/weekly/200706201345/
Guidelines%20IASC%20Mental%20Health%20Psychosocial.pdf

ICRC, International Rescue Committee, Save the Children UK, UNICEF, 
UNHCR, World Vision International, January 2004.Inter-agency Guiding 
Principles on Unaccompanied and Separated Children. 
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/prtect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=4098b3172

IFE Core Group, 2007. Infant and Young Child Feeding in Emergencies. 
Operational Guidance for Emergency Relief Staff and Programme Managers. 
www.ennonline.net/pool/files/ife/ops-guidance-2-1-english-010307.pdf

International Disability and Development Consortium (IDDC), 2005. 
Disability in Conflict and Emergency Situations: Focus on Tsunami-affected 
Areas.
www.iddc.org.uk/dis_dev/key_issues/Final_report.doc

Linnie Kesselly, 2002. “Focusing on older refugees”. Forced Migration 
Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR14/fmr14.6.pdf

Karin Landgren, 2005. “The Protective Environment: Development Support 
for Child Protection”, Human Rights Quarterly. http://muse.jhu.edu/demo/hman_
rights_quarterly/v027/27.1landgren.pdf

Networklearning, 2006. Incorporating Gender into your NGO. www.
networklearing.org/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=43&Itemid=52
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UNHCR and Save the Children Alliance, Action for the Rights of Children, 
A Rights Based Training and Capacity-building Initiative. www.icva.ch/
doc00000773.html

Refugee Survey Quarterly, 2004. Refugee Children, Vol. 23, No. 2.  
http://rsq.oxfordjournals.org/content/vol23/issue2/index.dtl 

Save The Children, 2004. Separated Children. Care & Protection of Children 
in Emergencies. A Field Guide. www.savethechildren.org/publications/technical-
resources/childsurvival/SEPARATED_CHILDREN_CONTENTS.pdf

Save the Children, 2005. Protecting Children in Emergencies, Policy Paper, 
Vol. 1, No. 1. www.savethechildren.net/alliance/what_we_do/policy.pdf 

Save the Children UK, 2005. Reaching all: Core principles for working with 
children associated with armed groups and forces. www.eldis.org/go/display/?id=
20100&type=Document 

William Spindler, 2001. The Situation of Separated Children in Central 
Europe and the Baltic States, Separated Children in Europe Programme, 
UNHCR/Save the Children Alliance. 
www.nominorsindetention.org/download/stc-coparaison-11-pays-est.pdf

David Tolfree, Save the Children Sweden, 2003. Community-based 
Care for Separated Children. http://www.rb.se/NR/rdonlyres/A9FFDB70-57BD-
474FB14E60783D17881D/0/Communitybasedcareforseparatedchildren.pdf

UN Committee on the Rights of the Child, General Comment No. 6, 2005. 
Treatment of Unaccompanied and Separated Children outside their Country of 
Origin. www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf(Symbol)532769d21fcd8302c1257020002b65d9?Open
document

UN Convention on the Rights of the Child. www.unicef.org/crc

UN Convention on the Rights of Persons with Disabilities. www.un.org/
disabilities/

UNHCR. 10 Key Points on HIV/Aids and the Protection of Refugees, IDPs and 
other Persons of Concern. www.unhcr.org/publ/PUBL/444e20f32.pdf
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UNHCR, 1994. Refugee Children. Guidelines on Protection and Care. www.
unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/protect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=3b84c6c67

UNHCR, Save the Children, 2004. Separated Children in Europe 
Programme. Statement of Good Practice. www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/reworld/
rwmain?docid=415450694

UNHCR, 2006. UNHCR Guidelines on Formal Determination of the Best Interests 
of the Child. www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?docid=447d5bf24

UNHCR,2006. Conclusion on Women and Girls at Risk, No. 105 (LVI). www.
uhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?page=search&docid=45339d922

UNHCR, 2007. The Protection of Older Persons and Persons with Disabilities. 
www.unescap.org/esid/psis/meetings/ageingmipaa2007/UNHCR.pdf

UNHCR, (forthcoming 2008). Handbook on the Protection of Women and 
Girls.www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?page=protection_kit

UNICEF, 2002, ImplementationHandbook for the Convention on the Rights of 
the Child. www.unicef.org/emerg/index_32032.html
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Resolution 46/91. www.un.org/NewLinks/older/99/principles.htm

UN Secretariat for the Convention on the Rights of Persons with Disabilities, 
Rights of Refugees with Disabilities. www.un.org/esa/socdev/enable/discom506.htm 

US Committee for Refugees and Immigrants. Resource Guide for Serving 
Refugees with Disabilities. www.refugees.org/article.aspx?id=1965&subm=178&area=
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 La sûreté et la sécurité physique sont un composant essentiel de la protection 
dans les camps de réfugiés et de déplacés internes.

 La protection physique des réfugiés et des déplacés internes et le maintien 
de la loi dans les camps est de la responsabilité de l’État. Néanmoins, 
les agences humanitaires ont un rôle important pour aider à identifier les 
menaces auxquelles sont exposés les habitants du camp, déterminer et mettre 
en place des mesures qui peuvent éviter ou réduire l’impact de telles menaces 
et proposer une aide aux autorités locales. 

 Les menaces de sécurité les plus importantes dans les camps sont un non 
respect général de la loi, le crime et la violence, la militarisation des camps et 
la tension entre les communautés de déplacés et la communauté d’accueil.

 La garantie de la sécurité du personnel du camp implique la gestion des 
risques. Le niveau de risque dépend du niveau de la menace et du niveau de 
vulnérabilité face à cette menace. Les habitants du camp et le personnel sont 
souvent touchés par différentes menaces à leur sûreté et leur sécurité. 

 Les agences responsables de la gestion de camp doivent connaître le contexte 
et ses acteurs ainsi que leurs motivations, mais elles doivent aussi connaître 
la situation sur le terrain et la façon dont elle change. Cela leur permettra 
d’avoir une meilleure approche efficace et systémique de la sûreté et la sécu-
rité du personnel.

 Des systèmes d’alertes précoces et de communication efficace sont essentiels 
pour pouvoir suivre, communiquer et répondre à la situation correctement.

mEssAgEs ClÉs
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 Terminologie clé
• La sécurité fait référence à la protection des habitants du camp, du 

personnel humanitaire et des biens face aux dangers et aux risques 
comme la violence, une attaque du camp, des dégâts ou le vol

• La sûreté fait référence à la garantie du bien-être physique des habi-
tants du camp et du personnel

• La protection est le concept global qui incorpore la sécurité et la 
sûreté et qui concerne les actions qui visent à faire respecter les droits 
de l’homme pour les habitants du camp et le personnel humanitaire

Alors que les menaces liées à la vie, la liberté et la sécurité représentent souvent 
des raisons de fuir pour une population, ces menaces cessent rarement après la 
fuite et continuent de poursuivre les personnes déplacées à toutes les étapes du 
cycle de déplacement. Le déplacement, et le retrait de l’environnement protecteur 
habituel de la communauté, a tendance à rendre les individus plus vulnérables 
aux menaces de sécurité. De plus, les mécanismes traditionnels de protection 
comme la fonction de protection de l’unité familiale, ont souvent été diminués 
ou ont complètement disparu. Alors qu’elles fuient les menaces, les personnes 
déplacées peuvent être elles aussi considérées comme une cause d’insécurité, 
surtout lorsqu’elles arrivent en masse et que les ressources sont rares dans la 
communauté d’accueil. 
 Les camps seront généralement perçus par les réfugiés et les personnes 
déplacées comme un havre de paix, un endroit où ils seront protégés et aidés. 
Naturellement, les camps sont conçus pour cela et tous les intervenants doivent 
travailler à cet objectif - y compris les déplacés internes. Malheureusement, les 
camps - en tant que structures temporaires visant à accueillir différentes commu-
nautés fuyant le traumatisme de la persécution ou de la violence - peuvent aussi 
créer un environnement de non respect de la loi, attirer la violence et le crime 
ou être attaqué par des groupes ou forces armées. Dans les situations de conflit, 
les camps sont souvent situés à proximité des frontières ou des zones de guerre, 
ce qui accroît la menace d’insécurité. Une grande partie du travail sur la sécurité 
doit se concentrer sur la prévention de telles menaces. 

 Pour plus d’informations concernant l’emplacement des camps, consultez le 
chapitre 7.

InTRoduCTIon
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L’État est le principal responsable de la protection de tous les individus pré-
sents sur son territoire - qu’il s’agisse des réfugiés, des déplacés internes ou des 
communautés d’accueil - et du respect de l’ordre public et de la sécurité face 
aux menaces intérieures et extérieures. Les acteurs humanitaires et des droits 
de l’homme ne doivent pas donner de garantie de sécurité ou de sûreté car cela 
risquerait de créer un faux sentiment de sécurité. Cependant, ces acteurs ont la 
responsabilité importante de prendre des actions de protection pour aider à ré-
duire l’exposition aux menaces et les effets dévastateurs de la violence. 

	 Définitions	de	certains	termes	liés	à	la	sécurité	:		
• Menace : un danger pour un habitant du camp, un membre du 

personnel du camp, l’agence responsable de la gestion de camp ou 
pour les biens ou la propriété  

• Vulnérabilité : le niveau d’exposition à une menace ou un danger en 
particulier

• Risque : la probabilité et l’impact d’une menace

La sécurité implique la gestion des risques - estimer les risques, par 
lequel : risque = menace x vulnérabilité.

 Pour plus d’informations concernant la protection des personnes ayant des 
besoins spécifiques qui peuvent être particulièrement vulnérables, consultez 
les chapitres 10 et 11.

Ce chapitre examinera les trois principales catégories de menaces auxquelles les 
réfugiés et les déplacés internes dans sont le plus souvent exposés dans les camps. 
Elles sont intrinsèquement liées entre elles car le regroupement des menaces et 
des activités pour réduire leur impact en une catégorie aura un impact direct sur 
les autres catégories : 
• Les menaces venant d’un non respect général de la loi, y compris les actes 

individuels ou collectifs criminels, violents - comme la menace physique, 
mentale, sexuelle ou d’autres souffrances, qui peuvent causer des blessures, 
la mort, un handicap physique ou mental ou une perte  

• Les menaces venant du contexte d’un conflit armé ; par exemple à cause des 
activités des forces et groupes armés qui s’affrontent lors d’un conflit 

• Les menaces venant d’une tension entre les communautés ou groupes, soit 
au sein de la population de réfugiés ou déplacés internes - par exemple à 
cause de différences ethniques ou religieuses - ou entre les réfugiés et dépla-
cés internes et la population d’accueil - par exemple la compétition pour les 
ressources rares comme la terre, l’eau ou le bois de chauffage. 
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La sécurité du personnel pour l’agence responsable de la gestion de camp peut 
être liée de nombreuses façons avec la sûreté et la sécurité des réfugiés et des 
déplacés internes. Cependant, le personnel humanitaire peut ne pas être exposé 
aux mêmes menaces que les réfugiés et déplacés internes ou avoir le même niveau 
de vulnérabilité face à ces menaces. Le sexe, l’âge, l’état de santé, l’ethnicité, la 
religion, la langue et le statut social d’un individu, entre autres caractéristiques, 
affecteront son niveau de vulnérabilité à une menace particulière. Dans un camp, 
un enfant non accompagné est plus vulnérable à un recrutement forcé par les 
forces armées ou un membre d’une communauté ethnique particulière peut être 
plus vulnérable face aux abus, violences ou meurtre.  

La connaissance par l’agence responsable de la gestion de camp du contexte 
dans lequel elle travaille, et une compréhension des intervenants impliqués et de 
leurs motivations, est donc essentielle pour estimer les menaces à la sécurité et le 
risque pour le personnel de l’agence et les habitants du camp.  

Quand le personnel du camp est en sûreté et que les biens sont sécurisés, les 
agences peuvent maintenir une présence dans le camp, qui peut avoir un impact 
positif sur le maintien de la sécurité, de la sûreté et de la protection des habitants 
du camp. Quand les risques courus par le personnel sont bien gérés, le personnel 
pourra apporter une meilleure aide à ceux qui en ont besoin. Les restrictions de 
mouvements qu’impose un risque sécuritaire aux acteurs humanitaires - et par 
conséquent l’accès réduit aux populations concernées - crée un risque sécuritaire 
supplémentaire pour les réfugiés et les déplacés internes puisqu’on leur refuse 
la protection et l’aide dont ils ont besoin. Les agences doivent disposer de leurs 
propres règlements de sécurité et procédures opérationnelles permanentes (POP) 
et le personnel doit les connaître. Il est conseillé de planifier des procédures 
de sécurité et d’évacuation en étroite coopération avec les organisations et les 
institutions gouvernementales concernées. 

NoN	respect	De	la	loi	:	crimiNalité,	violeNce	et	abus
Comme dans n’importe quelle communauté, petite ou grande, le bon 
fonctionnement du camp dépend du respect mutuel des membres de la communauté 
et de leur bonne volonté à répondre aux conflits et désaccords de façon acceptable 
et acceptée par la majorité de la communauté. Un non respect de la loi peut avoir 
plusieurs causes. Si les autorités de l’État ont la responsabilité de garantir la 
sécurité aux personnes présentes sur leur territoire, les autorités nationales ou 
locales peuvent manquer de moyens - ou de volonté - pour garantir la protection 
des camps de réfugiés ou de déplacés internes. Cela peut être aggravé par d’autres 
facteurs comme la présence d’un conflit armé et l’effondrement des institutions 
et des infrastructures. Dans certains cas, l’État lui-même peut soutenir ou fermer 
les yeux sur la violence, les attaques ou les abus qui ont un impact direct sur la 
population des camps.

mEssAgEs ClÉs



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 12 - sÉCuRITÉ du CAmP ET sûRETÉ du PERsonnEl368

Les personnes déplacées elles-mêmes peuvent avoir vécu des expériences trau-
matisantes et lutter contre l’anxiété et de grands niveaux de stress associés avec 
le déplacement et leur situation. Associée avec la pauvreté, le manque d’éduca-
tion et des opportunités de subsistance limitées - en plus d’un effondrement des 
standards et valeurs sociales - cette situation causera probablement une augmen-
tation significative de la criminalité, de l’exploitation et des abus dans la sphère 
publique et dans la sphère privée. 
 De telles menaces peuvent aller de différents petits délits comme le vol 
et le vandalisme - mais aussi d’autres formes plus graves d’intimidation et d’ex-
ploitation ou de crimes graves, y compris les agressions physiques, le meurtre et 
les disparitions forcées. Dans les camps, la violence sexiste (VS) reste le crime 
le plus courant et se déroulant aussi souvent dans la sphère domestique. Le viol 
et les agressions sexuelles, les abus ou l’humiliation et l’exploitation sexuelle - y 
compris la prostitution forcée et les rapports sexuels échangés contre de l’aide - 
sont des exemples de VS qui peuvent se dérouler dans un camp.

 Pour plus d’informations concernant les VS, consultez le chapitre 10.

Ayant perdu la protection qu’offrait leur foyer, leur famille et leur communauté, 
et manquant des ressources comme un abri, de la nourriture et de l’eau, les per-
sonnes déplacées se trouvent souvent en plus grand danger de violence, et leur 
capacité à se rétablir des effets de cette violence est indéterminée. Leur situation 
limite aussi la capacité des individus et des familles à trouver une solution à leurs 
problèmes sécuritaires. L’environnement souvent fermé des camps - associé à 
de l’anxiété, un désespoir, la marginalisation et le manque d’espoir pour une 
solution durable - contribue à une augmentation dans la fréquence et la gravité 
de tels actes de violence.

respoNsabilités	De	la	gestioN	De	camp
Si le maintient du respect de la loi est de la responsabilité de l’État, les agences 
responsables de la gestion de camp doivent être conscientes de tous les aspects 
quotidiens de la vie au camp, y compris la criminalité, la violence et les abus. Les 
agences responsables de la gestion de camp doivent comprendre les causes du 
non respect de la loi et les mesures et politiques qui peuvent éviter ce non respect. 
Elles ont aussi un rôle dans la facilitation des agences de protection mandatées 
pour intervenir dans la protection contre les risques, au moins par une gestion de 
l’information et une coordination efficace.

  Consultez les chapitres 4 et 5 pour plus d’informations sur la coordination 
et la gestion de l’information
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Les agences doivent s’assurer que :
• Des experts de la sécurité sont impliqués dans l’estimation et l’analyse des 

risques. Cela doit être la base des stratégies sécuritaires, y compris les procé-
dures opérationnelles permanentes et les plans pour les imprévus mais aussi 
une attention particulière pour la réduction et la prévention des risques. Une 
estimation et une analyse des risques doivent comprendre :
1. La forme et le type de menace
2. Les personnes ciblées ou à risque et leur niveau de vulnérabilité
3. Les acteurs impliqués et leurs motivations
4. La capacité existante de l’État à intervenir face aux risques, les obstacles 

qu’il rencontre et le type d’aide supplémentaire nécessaire
5. L’impact sur les personnes concernées, les stratégies de gestion qu’elles 

ont adoptées et le type d’aide dont elles ont besoin pour éviter les risques 
impliqués

• Dans la mesure du possible, les camps sont conçus pour prendre en compte 
la protection et la planification physique sécuritaire, y compris dans leur 
emplacement, leur conception et leur accès aux services. La conception du 
camp comprend : 
1. La distance des conflits armés ou d’autres sources de violence
2. La taille du camp
3. La participation communautaire sur le terrain d’une famille
4. L’allocation d’un espace suffisant par famille
5. Un accès sûr aux ressources comme la nourriture, l’eau et le bois de 

chauffage
6. Des services comme des forces de police, des bureaux de gestion de 

camp, des installations sanitaires, des écoles, des marchés et des centres 
communautaires

7. Des éclairages de sécurité
8. La mise en place d’espaces réservés aux enfants

• Un nombre adéquat de policiers formés et civils - y compris des femmes po-
licier - sont déployés à proximité des camps mais pas dans les camps de réfu-
giés. Les agences de protection peuvent proposer des agences de respect de la 
loi équipées de matériel et d’une aide à la formation, mais aussi d’un équipe-
ment de communication, pour les aider dans l’exercice de leur fonction. 

La communauté peut être aidée dans l’organisation et la gestion - en coopération 
avec la police lorsque cela est faisable - des patrouilles de sécurité communau-
taires. Les patrouilles de sécurité doivent être par nature composées de civils et 
le personnel doit recevoir une formation adéquate sur les principes de base du 
respect de la loi et être correctement supervisé, suivi et équipé. Les initiatives 
communautaires doivent être encouragées à transmettre les informations dont 
elles disposent par la radio, le théâtre ou la presse, en donnant des conseils et des 
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informations objectives sur la sécurité. Elles doivent comprendre des informa-
tions sur les obligations des habitants du camp par rapport aux règlements et à la 
loi dans le camp. 

Une aide de secours adéquate et équitable peut réduire l’exposition ou 
réduire les effets de la criminalité, de la violence et des abus. Les distributions de 
secours doivent prendre en compte les personnes ayant des besoins spécifiques et 
les besoins de la communauté d’accueil. Un mécanisme adéquat de signalement 
doit être mis en place pour la criminalité, la violence et les infractions aux droits 
de l’homme. Des informations adéquates et simples à comprendre doivent être 
données sur la façon d’accéder à ces mécanismes. Un système de référencement 
doit s’assurer que les informations sur les délits soient correctement enregistrées, 
coordonnées entre les différentes agences et suivies par ces agences, et traitées 
avec attention en respectant la confidentialité.

Il est important de s’assurer que la communauté et les comités de gestion 
du camp - y compris les comités de distributions de secours - ne sont pas 
discriminatoires, et sont participatifs et représentatifs, en particulier des femmes 
et des autres groupes ayant des besoins spécifiques. Tous les efforts possibles 
doivent être faits pour garantir l’engagement de la communauté dans l’éducation 
ou la formation technique et professionnelle, et dans les activités culturelles, 
religieuses et sportives. Cela ne sert pas uniquement à limiter l’exposition aux 
risques, cela réduit aussi les chances que les individus se tournent vers la violence, 
aide les individus à se rétablir des effets de la violence et aide à construire des 
modes de subsistance.

mIlITARIsATIon dEs CAmPs
Le caractère civil et humanitaire des camps est une norme de protection impor-
tante et essentielle pour garantir la sûreté et la sécurité des réfugiés et des dépla-
cés internes. Cependant, ce principe n’est pas toujours respecté et de nombreux 
camps de réfugiés et de déplacés internes ont été militarisés ou sont sujets à la 
militarisation. Cela est particulièrement le cas quand les camps de réfugiés et de 
déplacés internes sont situés dans ou près des zones de conflit.

La militarisation d’un camp signifie l’infiltration du camp par les soldats. 
Cette infiltration peut prendre la forme de soldats entrant dans le camp pour se 
reposer, avoir accès à la nourriture, aux services de santé et aux autres services, 
ou pour des besoins de recrutement - forcé ou non - des membres de la population 
du camp. La militarisation des camps peut conduire à une augmentation dans 
la violence sexuelle et physique, un non respect de la loi, des attaques sur le 
camp par le pays voisin ou les forces ou groupes armés et la dispersion de l’aide 
humanitaire pour la population civile du camp vers les forces ou groupes armés. 
Les ONG et les agents de l’ONU peuvent voir leur accès au camp restreint à 
cause de la présence de forces armées ou faire face à de graves risques pour leur 
sécurité, y compris la prise en otage, l’agression ou le meurtre. Si les camps 
sont sous le contrôle de groupes armés, le gouvernement d’accueil peut réagir 



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 12 - sÉCuRITÉ du CAmP ET sûRETÉ du PERsonnEl 371

en renvoyant la population réfugiée ou en limitant l’intégration possible avec la 
population locale. De plus, les possibilités de rapatriement ou de retour volontaire 
dans leur pays d’origine peuvent être mises en danger pour les réfugiés ou les 
déplacés internes, soit par les groupes armés, soit par le pays d’origine. La 
militarisation d’un camp a un impact profondément négatif sur les relations entre 
le camp et la population d’accueil. Dans certains cas, les deux communautés en 
conflit peuvent utiliser le camp stratégiquement comme un bouclier humain en 
cas d’attaque.

Au début d’une opération, il est très important de s’assurer que les groupes 
armés soient identifiés qu’il s’agisse de soldats ou de civils armés. Les soldats 
doivent être séparés de la population civile et conduits ailleurs. Les civils armés 
doivent être informés que les armes ne sont pas autorisées au camp et lorsque 
cela est possible, ils doivent être désarmés par les autorités concernées. Les 
autorités nationales sont principalement responsables de telles procédures, mais 
la communauté internationale peut aider les États à développer leur capacité à 
lancer de telles procédures. 

 Une connaissance et une compréhension de l’environnement de 
fonctionnement, des autres acteurs et du contexte politique, économique, 
social et culturel qui affecte le niveau de risque sont essentielles pour la 
planification d’une sûreté et d’une sécurité efficaces. Il est important de 
surveiller le contexte de façon continue pour que les systèmes de sécu-
rité puissent être adaptés selon les dangers prévus ou actuels.

L’agence responsable de la gestion de camp est responsable de :
• Travailler avec le personnel de sécurité pour mettre en place des mécanismes 

de préparation et d’avertissement précoce pour l’identification et l’interven-
tion en cas de menaces sécuritaires potentielles, y compris le conflit armé et 
l’infiltration des groupes armés dans les camps.

• S’assurer que des mesures préventives de sécurités sont prises pour réduire 
la possibilité d’attaques sur le camp ou d’infiltration par des groupes armés. 
Ces mesures peuvent inclure :
1. La mise en place et la formation de comités de sécurité du camp de réfu-

giés/déplacés internes
2. L’utilisation des informations et des campagnes de communication ou 

d’autres activités disposées à sensibiliser la communauté sur l’impact 
négatif de la militarisation

3. La garantie que les camps sont situés loin des zones de conflit ou des zo-
nes connues pour être instables ou souffrant d’une violence endémique
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• Organiser des conférences régulières avec les habitants du camp, y compris 
avec les chefs du camp et les comités de sécurité, sur les questions liées à 
la sécurité. De telles consultations doivent donner aux réfugiés ou déplacés 
internes un sentiment de responsabilité partagée pour leur propre sécurité 
et permettre des débats sur les mesures qu’ils considèrent comme positives 
pour une amélioration de leur sécurité.

• S’assurer que le personnel de l’agence est formé sur la militarisation et les 
questions de sécurité et sur la façon de surveiller les changements dans le 
contexte et les indicateurs qui soulignent une augmentation des menaces.

• Mettre la priorité sur une gestion efficace de la sécurité, y compris avec des 
procédures d’estimation des risques et des vérifications régulières des straté-
gies de sécurité, des instructions permanentes et des planifications d’impré-
vus si la sécurité venait à se détériorer.

• Organiser des activités de sensibilisation pour la population du camp.

Si des groupes armés sont dans le camp, l’agence responsable de la gestion de 
camp doit le signaler aux autorités et aux agences de l’ONU concernées. Au 
début de l’opération, l’agence responsable de la gestion de camp doit débattre 
de cette question avec les autres agences de protection travaillant dans le camp 
et savoir avec qui l’agence responsable de la gestion de camp doit partager les 
informations qu’elle détient si elle prend connaissance de la présence de groupes 
armés. 
 Dans les situations d’hostilités continues et quand cela est approprié, des 
activités de sensibilisation sur les mines antipersonnel doivent être coordonnées 
entre les acteurs concernés. Ces activités doivent être réalisées par une agence 
spécialisée dans le déminage ou si elle n’est pas disponible, par une agence dési-
gnée ayant une connaissance du sujet et de l’expérience.

‘Demande	d’aide	politique’	–	une	voix	s’élève	du	terrain
« Un jour avant que le rassemblement politique ne soit organisé en ville, 
la milice est venue sur le site et a ‘exigé’ du chef du camp de rassembler 
les sympathisants politiques dans la communauté du camp. Le message 
que la milice lui a dit de délivrer était que les sympathisants politiques 
devaient se rendre à une discussion en ville le lendemain concernant un 
projet de logement pour les déplacés.

Cependant, le lendemain quand le bus est arrivé pour venir les 
chercher, certains habitants du camp ne voulaient pas venir. Le chef du 
camp avait été menacé par la milice et a demandé pourquoi il n’avait pas 
fait plus pour persuader la communauté. N’ayant pas le choix, le chef 
du camp a dû monter à bord du bus avec quelques amis et s’est rendu 
au rassemblement avec d’autres ‘sympathisants’ venant de sites locaux 
pour les déplacés internes. »



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 12 - sÉCuRITÉ du CAmP ET sûRETÉ du PERsonnEl 373

recrutement,	y	compris	le	recrutement	des	enfants
Les États peuvent exiger un service militaire obligatoire pour ses ressortissants. 
Les groupes armés ne disposent pas de ce droit. Les lois humanitaires interna-
tionales empêchent les États d’accueil de recruter des réfugiés dans leurs forces 
armées nationales en temps de guerre contre le pays d’origine des réfugiés. Plus 
largement, les États ne doivent pas recruter des réfugiés - même si cela n’est pas 
explicitement interdit par les lois internationales - car cela serait contradictoire 
avec le caractère civil et humanitaire de l’asile, réduirait le droit des réfugiés à 
chercher l’asile et à en profiter, et violerait l’obligation de l’État de garantir la 
sécurité physique des réfugiés. D’un autre côté, les déplacés internes - s’ils sont 
ressortissant du pays concerné - peuvent être sujets à la conscription obligatoire 
par les forces armées locales. Cependant, les déplacés internes doivent être proté-
gés par l’État contre les pratiques discriminatoires du recrutement dans les forces 
ou groupes armés à cause de leur déplacement. 

Dans aucune circonstance, les déplacés de moins de 15 ans - ou de moins de 
18 ans pour les États qui ont ratifié le protocole facultatif de la Convention sur 
les droits de l’enfant de 1989, adoptée par l’assemblée générale des Nations 
Unies le 25 mai 2000 - ne doivent pas être recrutés ou autorisés à prendre part 
aux hostilités. Les enfants déplacés, garçons et filles, peuvent être en danger 
de recrutement forcé ou d’enlèvement à des fins militaires, sexuelles ou 
d’exploitation à cause de la réduction de la protection sociale et communautaire, 
de la discrimination ou du manque d’opportunités économiques, éducationnelles 
ou autre. Les enfants non accompagnés ou séparés peuvent être encore plus 
vulnérables face au recrutement, ce qui rend d’autant plus importantes les activités 
de suivi des familles dans les situations ou le recrutement forcé représente un 
risque. 

l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	:	
• Réaliser une analyse de la situation pour identifier les personnes ou les 

groupes à risque pour le recrutement par les forces ou les groupes armés. 
Cette analyse doit comprendre une estimation des agents potentiels de 
recrutement et des tactiques utilisées - par exemple, l’enlèvement des 
enfants sur le chemin de l’école ou le ciblage des camps mal éclairés et loin 
des routes. De même, cette analyse doit comprendre les facteurs qui rendent 
certains groupes de la communauté plus sujets au recrutement - par exemple 
l’âge, le sexe ou l’ethnicité.

• Garantir le développement de mesures pour éviter le recrutement illégal, y 
compris la prise de conscience de la communauté et les efforts communau-
taires. Garantir que les niveaux d’aide sont adéquats et distribués de manière 
juste, tout comme la proposition d’activités génératrices de revenu, peut 
aussi contribuer à réduire la vulnérabilité des habitants du camp et donc le 
risque de recrutement.
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 L’agence responsable de la gestion de camp doit être préparée à jouer un rôle 
central dans la surveillance et le signalement de tout incident de recrutement 
ou de tentative de recrutement d’un enfant. Elle doit : 

• Concevoir et mettre en place des programmes qui encouragent les activités de 
subsistance pour les familles, les formations techniques et professionnelles, 
les activités récréatives et la santé pour tous les enfants, y compris les 
filles, pour pouvoir les rendre moins vulnérables au recrutement. L’agence 
responsable de la gestion de camp doit être à l’origine de telles activités ou 
encourager d’autres agences à les réaliser.

• Renforcer les opportunités éducationnelles, y compris pour les filles. Même 
si les enfants doivent être encouragés à aller à l’école, celles-ci peuvent de-
venir des terrains de recrutement pour les groupes armés et doivent être ré-
gulièrement suivies. Des mesures spéciales, comme des patrouilles de sécu-
rité civiles, peuvent être nécessaires pour protéger les enfants dans les écoles 
en cas de menace.

• Enregistrer individuellement tous les enfants du camp - surtout les enfants 
non accompagnés et séparés. Il s’agit d’un outil de protection vital pour aider 
à éviter le recrutement des enfants. Les données d’enregistrement peuvent 
aider à s’assurer que tout recrutement dans le camp ou dans les écoles est 
détecté de manière précoce, ce qui permet de prendre des mesures préventi-
ves.

• Utiliser une approche participative qui inclut la recherche de la participation 
des enfants dans les mesures préventives. L’agence responsable de la gestion 
de camp peut proposer une aide aux adolescents pour former des groupes 
pour la jeunesse et enregistrer l’UNICEF comme partenaire pour d’autres 
activités pour la jeunesse.  

• Prêter une attention particulière aux besoins des anciens enfants soldats qui 
ont été associés à un groupe ou une force armée, car ils constituent un groupe 
particulièrement à risque pour un nouveau recrutement.

 relations	entre	les	civils	et	les	militaires		
Pour que l’action humanitaire conserve son caractère neutre, il est im-
pératif qu’elle soit clairement distinguée de l’action militaire. Si ce 
principe de distinction n’est pas réalisé, les objectifs des actions hu-
manitaires et militaires s’entrelacent, ce qui réduit gravement la capacité 
des humanitaires à servir les réfugiés et les déplacés internes. 
En même temps, les opérations d’urgence se déroulent de plus en 
plus souvent dans des environnements très militarisés, où les efforts 
humanitaires seraient gravement entravés s’ils n’étaient pas soutenus et 
aidés par les ressources militaires. Il s’agit d’une question très complexe 
qui nécessite de trouver un équilibre entre la conservation d’une action 





LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 12 - sÉCuRITÉ du CAmP ET sûRETÉ du PERsonnEl 375

humanitaire neutre et indépendante tout en ayant conscience que dans 
certaines circonstances, le soutien de l’armée sera nécessaire. De 
nombreuses directives existent sur la réalisation des relations entre les 
acteurs civils et militaires. 
 Pour les agences responsables de gestion de camp, il est important 
de savoir dans quelles conditions l’armée peut être impliquée dans les 
aspects humanitaires d’une opération afin de remplir une obligation hu-
manitaire. Cette implication peut être liée à la sécurité des réfugiés et 
des déplacés internes ou de la région et de la population de cette région, 
la sécurité des opérations humanitaires et du personnel humanitaire, ou 
même en dehors du registre de la sécurité comme par exemple fournir 
une aide logistique. 
 Pour réaliser ces activités sans oublier l’objectif humanitaire, il est 
nécessaire d’établir des accords de liaison étroits, des réseaux clairs de 
partage de l’information et d’être transparent envers les réfugiés et les 
déplacés internes. Des directives minimales pour travailler avec l’armée 
doivent être incluses dans la planification stratégique.

relatioNs	avec	la	commuNauté	locale	et	la	
commuNauté	D’accueil
Dans de nombreuses situations de déplacement forcé, les relations entre la com-
munauté d’accueil et les habitants du camp peuvent être tendues et créer ou exa-
cerber les problèmes de protection pour les habitants du camp. La présence d’un 
camp de déplacés internes ou de réfugiés peut aussi présenter des risques de sé-
curité pour la communauté d’accueil - par exemple, s’il devient militarisé, ou si 
la loi n’est pas respectée dans le camp. D’un autre côté, de bonnes relations avec 
la communauté d’accueil peuvent jouer un rôle important dans la réduction des 
problèmes de protection ou dans la prévention de ces problèmes. Par exemple, la 
communauté d’accueil peut disposer d’informations importantes liées à la sécu-
rité ou peut vouloir faciliter l’intégration locale de la population du camp. Une 
communauté locale hospitalière peut aussi contribuer au bien-être des habitants 
du camp et les aider à avoir des vies plus dignes. Les relations entre les deux 
communautés sont donc très importantes et l’agence responsable de la gestion 
de camp doit s’assurer dès le départ qu’une attention est portée aux inquiétudes 
de la communauté d’accueil et à toutes les sources de conflit. Elle doit aussi 
s’assurer que des mesures sont prises pour maintenir ou améliorer une relation 
avantageuse pour les deux communautés.

Les conflits entre les communautés d’accueil et du camp peuvent exister 
pour plusieurs raisons, y compris des tensions raciales ou ethniques, ou des 
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peurs de la part de la communauté d’accueil que l’arrivée des habitants du camp 
les expose à des attaques armées, à une criminalité ou insécurité accrue ou à la 
maladie. L’arrivée d’un grand nombre de réfugiés ou de déplacés internes peut 
aussi conduire à l’augmentation de la compétition pour les ressources rares, en 
particulier si elles sont loin ou dans des zones défavorisées. L’eau, la nourriture, 
les terres agricoles ou de pâture, mais aussi le bois de chauffage, peuvent être 
limités et les communautés d’accueil, en voulant protéger leur accès à de telles 
ressources, peuvent recourir à la violence ou demander aux autorités nationales 
de prendre des mesures pour limiter les mouvements des habitants du camp en 
dehors du camp.   

La présence d’agents humanitaires peut aussi avoir un effet nuisible, 
culturellement, pour l’environnement et/ou pour l’économie locale en augmentant 
les prix par exemple. Le comportement du personnel de l’agence envers la 
population du camp et la population d’accueil, et envers chacune des populations 
dans les endroits publics, est très important, ainsi que la connaissance de l’impact 
involontaire mais négatif des opérations humanitaires sur une communauté. Cela 
peut se révéler très exact quand la population d’accueil a autant besoin d’aide (et 
parfois plus) que la communauté du camp. Les autorités nationales et locales, 
désirant mettre la priorité sur les besoins de leurs propres citoyens, peuvent 
prendre des mesures restreignant les droits des habitants du camp, comme la 
liberté de mouvement et le droit au travail. 

Comme l’environnement est souvent une source de conflit, il faut porter 
l’attention dès le départ sur la prévention ou la limitation de la dégradation 
environnementale causée par le camp ou ses habitants. Cela réduira le fardeau 
placé sur la communauté d’accueil et peut aussi aider à réduire la tension entre 
les deux communautés.  

 Pour plus d’informations concernant l’environnement, consultez le chapitre 6.

 Un facteur important pour le personnel national et international est 
la compréhension de la culture dans laquelle ils travaillent et la connais-
sance de la façon dont leur projet est perçue et comment il s’adapte au 
contexte. Si le personnel du camp comprend le système local de valeurs 
et de coutumes, il peut agir d’une manière cohérente et acceptable vis à 
vis de la culture de la communauté d’accueil. Cette compréhension est 
essentielle s’il veut pouvoir être capable d’analyser et de s’adapter aux 
changements de situation, et à la façon dont une société en particulier 
fonctionne, agit et réagit.
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L’agence responsable de la gestion de camp doit :
• Jouer un rôle dans la compréhension de l’analyse de la situation pour identi-

fier les sources de tension ou de conflit potentiel entre les habitants du camp 
et la communauté d’accueil. Il faut rechercher l’utilisation d’une approche 
participative et la participation des communautés du camp et d’accueil. 

• Soutenir et faciliter les mesures de construction de confiance, y compris des 
réunions régulières entre les réfugiés/déplacés internes et les communautés 
d’accueil, et la mise en place de comités communs composés de représen-
tants des deux communautés.

• Soutenir et faciliter les campagnes de sensibilisation parmi la communauté 
d’accueil pour engranger un climat de compréhension, d’acceptation et de 
tolérance. Ces campagnes peuvent cibler la communauté dans son ensemble 
mais aussi des groupes spécifiques ou des institutions comme des écoles, des 
communautés religieuses, les autorités locales et les médias.

• Organiser des activités sportives et récréatives pour les enfants des deux 
communautés.

• Soutenir la mise en place d’infrastructures et d’activités auxquelles les ha-
bitants du camp et la communauté d’accueil ont un accès égal, comme des 
institutions et services de santé et d’éducation. Ces services et institutions 
peuvent impliquer l’entretien ou l’amélioration des infrastructures locales 
comme les routes, les écoles et les hôpitaux, ou la construction d’installa-
tions d’eau pour fournir de l’eau potable aux habitants du camp et à la com-
munauté d’accueil. Ces services peuvent comprendre l’accès par la commu-
nauté d’accueil à des programmes mis en place pour la population du camp, 
comme la formation et les autres activités de subsistance.

• Encourager les campagnes de sensibilisation destinées aux communautés du 
camp et d’accueil sur les questions environnementales, y compris la possible 
déforestation si la collecte et la coupe du bois de chauffage est une source 
d’inquiétude, et les pâturages si les déplacés internes ou les réfugiés ont du 
bétail ou d’autres animaux.

• Encourager et faciliter la mise en place de programmes de réhabilitation de 
l’environnement qui peuvent comprendre la reforestation si la destruction 
de la forêt est une source d’inquiétude. La mise en place et le soutien des 
comités environnementaux dans lesquels participent des représentants de la 
communauté du camp et de la communauté d’accueil peuvent assurer une 
bonne communication entre les deux communautés sur cette question.

• Encourager les améliorations pour les programmes d’aide pour s’assurer que 
les ressources naturelles nécessaires à la communauté d’accueil ne soient 
pas trop utilisées par les habitants du camp. Dans les situations où le bois de 
chauffage est rare, il faut parfois identifier et distribuer des sources alternati-
ves de chauffage et de cuisine qui ne nécessitent pas de bois de chauffage ou 
au minimum qui nécessitent des quantités réduites de bois de chauffage.

• Mettre en place et soutenir des forums de gestion et de résolution des ques-
tions de manière appropriée avant que les relations ne deviennent tendues ou 
avant que les tensions ou la violence ne détruisent la confiance, en coordina-
tion avec l’agence principale de protection.
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sÉCuRITÉ du PERsonnEl
L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que des systèmes de 
sécurité solides soient mis en place. Ces systèmes incluent la collecte d’infor-
mations sur la situation dans le camp et sur l’environnement local, l’estimation 
des menaces, risques et vulnérabilités, le signalement et le suivi régulier. Des 
systèmes doivent aussi être en place pour le signalement des incidents et l’aide 
au personnel concernant les questions de sécurité pendant et en dehors des heures 
de travail.

sécurité	du	personnel	-	une	voix	s’élève	du	terrain
« Les grèves ont gêné l’ouverture et l’entretien d’un couloir humanitaire 
prévisible, opérationnel et sans danger pour accéder aux personnes dé-
placées et apporter de l’aide et une protection aux camps. De plus, les 
grèves ont nécessité la réorganisation des stratégies de sécurité pour la 
gestion du personnel du camp sur le terrain. La gestion du planning du 
camp ne peut jamais être envisagée sans la sécurité, et dans certains cas, 
les risques sécuritaires dictés par les activités de gestion de camp ont 
simplement été arrêtés, même quand les besoins ont augmenté.  

Le voyage vers les camps a parfois été raccourci à cause de 
l’augmentation des risques sur les routes. Quand l’équipe ne pouvait 
plus voyager, les surveillants de protection de l’équipe mobile étaient 
placés dans les camps pour de courtes périodes au maximum, avec 
des produits de base comme la nourriture, l’eau, du combustible de 
cuisine, de l’essence pour les véhicules, des kits de premiers soins et un 
équipement de communication. Ils sont devenus les yeux et les oreilles 
du camp - surveillant et signalant tout incident au bureau principal.

La situation sécuritaire complexe a soulevé de nombreuses difficultés 
pour le projet :
• Une peur et des inquiétudes concernant la sécurité venant du person-

nel devant se rendre sur le terrain 
• Un manque d’informations valables et à jour venant du terrain 

concernant la sécurité 
• Une politisation de l’information venant des parties officielles impli-

quées
• Une absence d’interventions cohérentes et coordonnées parmi les 

agences humanitaires  
• Un manque de réponse claire aux grèves, certaines organisations 

se conformant et fermant leurs bureaux, d’autres restant ouvertes 
«comme d’habitude» 
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Les actions suivantes ont été prises par l’équipe :
1.  Tout le personnel de terrain - y compris les chauffeurs et le personnel 

de bureau - ont été formés à la sécurité
2.  Les indicateurs de sécurité ont été suivis et révisés régulièrement
3.  Toutes les grèves ont été observées et les bureaux sont restés fermés
4.  La protection par la présence a été mise en place lorsque cela était 

possible, pour que le personnel expatrié puisse voyager avec du per-
sonnel national pour suivre les camps de déplacés internes  

5.  Une grande équipe diversifiée permettait au personnel de gestion de 
camp de se relayer sur le terrain pour donner aux membres du per-
sonnel des jours de congé pour rendre visite à leur famille vivant eux 
aussi dans une situation de risque accru  

6.  Ses lignes de signalement confidentielles et des systèmes de réfé-
rencement ont été mis en place pour signaler le non respect des rè-
gles. »

Les procédures opérationnelles permanentes (POP) pour la sécurité des bâti-
ments, venant de l’agence propriétaire du bâtiment ou pour le voyage du per-
sonnel - avec les bonnes communications, et des procédures sur la façon d’inter-
venir sur les incidents de sécurité - et un plan d’évacuation doivent être mis en 
place. Tous les membres du personnel doivent connaître ces procédures. Même 
si chaque agence a sa propre gestion de la sécurité, il est important que l’agence 
responsable de la gestion de camp connaisse cette gestion et s’assure par une 
coordination que tous les membres du personnel sont protégés par cette gestion. 

 Une procédure opérationnelle permanente (POP)  est une consigne 
de sécurité qui définit la façon de travailler et le comportement à avoir 
pour réduire sa vulnérabilité à une menace donnée et donc réduire le 
risque qu’elle présente. Elle décrit les étapes préventives à suivre pour 
réduire la possibilité d’un incident et si un incident se produit, les étapes 
à suivre pour réduire l’impact de cet incident. Par exemple, un gardien 
aura des POP pour lui indiquer le nombre de fois qu’il doit patrouiller 
dans un bâtiment, quel équipement il doit transporter et ce qu’il doit 
faire en cas d’incident.
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L’agence responsable de la gestion de camp doit aussi s’assurer que le personnel 
est correctement informé sur les consignes de sécurité et a reçu une formation 
sur la sécurité. Cela n’est pas seulement important pour la sécurité d’un membre 
du personnel mais pour tous ses collègues qui travaillent avec lui. Dans les en-
vironnements de conflit, les agences responsables de la gestion de camp doivent 
disposer d’un agent de sécurité au sein de leur personnel sur le terrain. 

 Les trois approches suivantes de la sécurité forment chacune une 
partie de ce qui est connu comme le «triangle» de sécurité pour la pro-
tection du personnel et des biens dans un environnement non sécurisé.
L’approche de l’approbation : l’approbation et la bonne volonté des ha-
bitants du camp et de la population d’accueil (voir ci-dessous).
 L’approche de la protection : des mesures protectrices sont prises 
pour réduire les menaces, allant de la surveillance d’un bureau à des 
plans d’évacuation - par exemple, des radios, des gardiens ou des gril-
lages aux fenêtres.
 L’approche de la force de dissuasion : la menace des représailles pour 
ceux qui menacent - par exemple des sanctions légales, économiques ou 
politiques. Cette approche n’est normalement pas accessible aux organi-
sations humanitaires. Les agences peuvent utiliser la suspension ou le 
retrait des programmes comme force de dissuasion, comme il est précisé 
dans le guide de sécurité de l’ECHO.

L’agence responsable de la gestion de camp et tout le personnel qui la représente 
doivent travailler activement et de façon cohérente pour établir de bonnes rela-
tions avec la communauté déplacée. Ces bonnes relations sont essentielles pour 
la sécurité du personnel de l’agence responsable de la gestion de camp et elles 
lui donnent accès à des informations de sécurité valables mais crée aussi une 
acceptation et une confiance. Le personnel de l’agence responsable de la gestion 
de camp doit respecter les principes humanitaires de neutralité et d’impartialité 
à tout moment. Le personnel de l’agence responsable de la gestion de camp doit 
être sensible aux traditions culturelles et religieuses. 

À tout moment, le personnel de l’agence responsable de la gestion de camp 
doit montrer un comportement exemplaire, même lorsqu’il travaille dans des 
conditions de stress et il doit savoir comment son comportement est perçu. 
L’impolitesse, l’arrogance, la non disposition à écouter, le manque de respect 
des standards culturels et le comportement abusif auront un impact très négatif 
sur la crédibilité de l’agence et sur la sécurité du personnel. Tout le personnel 
doit respecter un code de conduite strict et suivre une formation organisée 
régulièrement. Le mauvais comportement du personnel doit être corrigé et puni 
si nécessaire. 
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 l’image	et	l’approbation	comme	approche	de	la	sécurité		
Utiliser l’image et l’approbation comme une approche de la sécuri-
té implique que les agences humanitaires passent du temps à essayer 
d’apprendre et de comprendre ce que les gens pensent de la présence et 
du programme de l’agence. La façon dont les organisations humanitaires 
sont perçues par la communauté ou les communautés dans lesquelles 
elles travaillent n’affecte pas seulement la sécurité du personnel mais 
la réussite globale des programmes. Les agences humanitaires doivent 
d’abord énoncer clairement leur identité et la façon dont elles veulent 
être perçues. La clarté sur l’identité de l’agence comprend la connais-
sance de la définition de sa mission, des principes et des valeurs qui 
dirigent l’agence - et communiquer ensuite clairement et de manière 
transparente tous ces messages aux autres. 

L’étape suivante est de penser à la façon dont l’agence est perçue par les 
communautés dans lesquelles elle travaille, et d’avoir pour objectif de 
créer des relations positives comme une approche pour réduire le risque 
sécuritaire. Les facteurs qui peuvent influencer la perception de l’agence 
sont :
• Sa mission, ses principes et ses valeurs
• L’origine de l’agence (y compris sa nationalité et la politique 

étrangère de cette nation)
• Ses programmes et bénéficiaires
• Ses donateurs
• Ses partenaires nationaux
• La façon dont les ressources sont utilisées
• Le recrutement et les pratiques de révocation
• Ses politiques
• La façon dont est traité le personnel
• La façon dont se comporte l’organisation
• Avec qui l’organisation est en contact
• Le comportement du personnel de l’organisation
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 Parfois, les autorités insistent pour grillager un camp ou mettre en 
place d’autres mécanismes pour contrôler l’entrée et la sortie du camp. 
Parfois, le grillage peut être demandé par la communauté pour améliorer 
la sécurité physique de la population déplacée dans le camp. Dans la 
plupart des situations, il est préférable que le camp ne soit pas grillagé et 
que les habitants disposent d’une liberté de mouvement.

 Dans les zones propices aux catastrophes naturelles ou industri-
elles, des plans d’urgence communautaires doivent être instaurés. Les 
éléments du plan doivent inclure la sensibilisation et l’éducation de tous 
les groupes, des systèmes d’avertissement précoce liés aux systèmes 
gouvernementaux lorsque cela est possible, des lignes claires de com-
munication, des plans d’évacuation ou d’hibernation et des points de 
rencontre. Les agences doivent aussi disposer de plans d’urgence pour 
les procédures et stocks d’urgence.
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 L’agence responsable de la gestion de camp réalise les estimations du 
contexte de leur environnement d’opération. Ces évaluations comprennent 
le développement de la connaissance de la situation politique, économique 
et culturelle, des acteurs impliqués et de leur motivation. 

 L’agence responsable de la gestion de camp réalise des estimations pour 
identifier des menaces de sécurité pour les habitants du camp et le personnel 
et pour établir leur vulnérabilité aux menaces.  

 L’agence responsable de la gestion de camp emploie des experts de la sé-
curité pour être impliqués dans l’estimation et l’analyse des risques et pour 
le développement de systèmes de sécurité et de procédures opérationnelles 
permanentes.

 Les systèmes de sécurité et les plans d’urgence, y compris les plans d’éva-
cuation, sont partagés avec d’autres agences et coordonnés pour s’assurer 
que tout le personnel est protégé.

 La conception et la planification du camp doit prendre en compte les 
questions de sécurité et de protection, surtout pour la protection de ceux qui 
peuvent être les plus vulnérables aux menaces et de ceux ayant des besoins 
spécifiques.

 Des agents de police en civil formés et professionnels sont déployés à proxi-
mité mais pas à l’intérieur du camp.

 La communauté participe à sa propre sécurité grâce à des patrouilles de sé-
curité civiles, qui sont formées, supervisées, suivies et équipées.

 Les programmes d’aide équitable et la protection dans le camp réduisent 
l’exposition à la criminalité, la violence et les abus.

 La communauté dispose d’opportunités pour participer à l’éducation et à la 
formation technique et professionnelle, aux activités de subsistance, et aux 
activités religieuses, culturelles, sportives et récréatives dans le camp.

 Les initiatives communautaires rendent possible la communication d’infor-
mations sur les questions de sécurité. Cela peut se produire, par exemple, par 
la radio, le théâtre, des brochures d’information ou dans des comités ou des 
réunions.

liste	De	vérificatioN	pour	l’ageNce	
respoNsable	De	la	gestioN	De	camp
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 Des mécanismes de signalement accessibles et sûrs sont en place, pour 
permettre aux habitants du camp de signaler un délit, une violence, une 
violation des droits de l’homme ou des brèches dans la sécurité.

 Des systèmes d’orientation pour les survivants de délits et violences sont en 
place pour garantir des soins et un suivi adéquat.

 Un suivi régulier des indicateurs de sécurité permet à l’agence responsable de 
la gestion de camp de connaître les changements dans le niveau de sécurité 
de l’environnement du camp et d’agir selon ces changements.

 Les membres des comités sont formés sur les questions liées à la sécurité et 
organisent des programmes de sensibilisation dans le camp.

 Les habitants du camp sont consultés et impliqués dans la planification de la 
sûreté et de la sécurité.

 Des procédures opérationnelles permanentes sont en place et définissent la 
façon dont l’agence responsable de la gestion de camp intervient si elle a 
connaissance de la présence de groupes armés dans le camp.

 Les groupes et les personnes à risque de recrutement par les forces ou groupes 
armés ont été identifiés et une estimation des techniques de recrutement est 
réalisée. 

 Les sources de tension et les disputes possibles entre la population du camp 
et la communauté d’accueil sont comprises par l’agence responsable de la 
gestion de camp.

 L’agence responsable de la gestion de camp prend des initiatives pour la 
création de bonnes relations entre la communauté du camp et la communauté 
d’accueil.

 Des forums et des systèmes sont en place pour que les représentants du 
camp et des communautés d’accueil puissent se réunir régulièrement pour 
intervenir sur certaines questions.

 Le personnel de l’agence responsable de la gestion de camp connaît l’impact 
de sa présence dans la communauté. Il comprend et communique les 
mandats de l’agence et ses objectifs humanitaires, et se comporte de façon à 
promouvoir l’ouverture, le respect et la bonne volonté.

 Les besoins de la communauté d’accueil sont pris en considération dans la 
planification et la mise en place de l’aide dans le camp.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 12 - sÉCuRITÉ du CAmP ET sûRETÉ du PERsonnEl 385

 Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 
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DISTRIBUTION DE 
NOURRITURE ET 
D’ARTICLES 
DOMESTIQUES
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 La population doit avoir accès à la nourriture et aux articles domestiques 
appropriés de façon à assurer sa survie, empêcher la dégradation de ses biens 
et maintenir sa dignité.

	 Afin	de	protéger	l’accès	aux	installations	pour	tous	les	groupes,	la	partici-
pation des hommes et des femmes habitant au camp est essentielle dans la 
désignation des systèmes de cartes de rationnement et des procédures de 
distribution.

 Il est crucial de partager avec les habitants du camp les informations concer-
nant	les	articles	à	distribuer,	la	quantité	d’articles	à	distribuer	et	les	procédu-
res	de	distribution.	Le	suivi	permet	de	vérifier	que	les	informations	ont	bien	
été comprises par tous.

	 Des	évaluations,	des	visites	à	domicile,	la	vérification	des	entrepôts,	des	en-
quêtes de suivi post-distribution et des entretiens avec les habitants du camp 
doivent être effectués pour comprendre la façon dont les installations sont 
utilisées (ou ne sont pas utilisées) et répondre aux besoins des habitants. Cela 
doit	être	réalisé	en	coopération	avec	les	agences	de	distribution	d’aliments	et	
d’articles	domestiques.	Des	sessions	d’informations	doivent	être	organisées	
pour les habitants du camp qui ne sont pas habitués aux articles distribués. 

	 Les	personnes	ayant	des	besoins	spécifiques	et	les	groupes	à	risque	doivent	
bénéficier	d’un	traitement	prioritaire	lors	de	l’établissement	du	camp.	Selon	
la nature de la vulnérabilité de ces personnes, un accès rapide aux sites de 
distribution	doit	être	assuré,	un	plus	grand	nombre	d’articles	doit	être	dispo-
nible,	et	des	programmes	d’aide	spéciaux	comme	des	centres	d’alimentation	
supplémentaires doivent être demandés. 

 La sécurité du personnel, des habitants du camp et des installations doit être 
assurée pendant la distribution.

mEssAgEs Clés
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Les aliments et les articles domestiques sont essentiels à la survie, la santé, le 
bien-être et la dignité de la population. Dans les camps de réfugiés où la popula-
tion	a	plus	de	risques	d’avoir	un	accès	limité	ou	nul	aux	ressources	extérieures,	
les prestataires de services doivent pouvoir fournir un assortiment alimentaire 
complet en plus des articles domestiques de base. Les aliments et les articles 
domestiques sont des produits de base de grande valeur dans les camps de réfu-
giés	et	ils	peuvent	poser	des	problèmes	de	sécurité.	La	distribution	d’aliments	et	
d’articles	domestiques	nécessite	donc	une	préparation	et	une	gestion	attentives	
pour assurer une aide équitable à la population déplacée, ainsi que la sécurité et 
la protection de toutes les personnes se trouvant au camp de réfugiés. 

Assurer	 l’accès	 des	 habitants	 du	 camp	 aux	 aliments	 et	 à	 une	 bonne	
alimentation	est	une	priorité,	surtout	dans	les	situations	d’urgence.	La	population	
déplacée a peu de temps et des possibilités limitées pour emporter avec elle la 
bonne	quantité	d’aliments	quand	elle	doit	fuir.	Généralement,	avant	de	fuir,	les	
réfugiés ont vécu dans des situations qui ne leur permettaient pas de combler 
leurs besoins alimentaires essentiels. Parmi les réfugiés qui arrivent aux camps, 
nombreux sont ceux qui souffrent de malnutrition.

La sécurité alimentaire est étroitement liée aux autres installations du camp 
comme	 l’eau,	 les	 sanitaires,	 la	 santé,	 l’alimentation	et	 la	protection.	L’agence	
responsable	de	la	gestion	de	camp	a	la	responsabilité	de	s’assurer	que	les	liens	
entre les installations sont effectués et que les prestataires de services travaillent 
ensemble sur le camp de réfugiés. 

	 La	sécurité	alimentaire	a	été	définie	par	l’Organisation	des	Nations	
Unies	pour	l’alimentation	et	l’agriculture	(Food	and	Agriculture	Organ-
isation	 -	 FAO)	 lors	 du	 Sommet	mondial	 pour	 l’alimentation	 de	 1996	
comme	étant	le	fait	de	s’assurer	que	«tous	les	êtres	humains	ont,	à	tout	
moment,	un	accès	physique	et	économique	à	une	nourriture	suffisante,	
saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques 
et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active».

Les articles domestiques sont aussi liés aux autres installations du camp de ré-
fugiés	 -	 surtout	 les	 abris,	 l’eau	 et	 l’environnement.	Les	maisons	 individuelles	
doivent	être	équipées	d’éléments	essentiels	permettant	de	protéger	les	réfugiés	
du climat et de maintenir leur bonne santé, leur intimité et leur dignité.

Que	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	supervise	une	autre	agence	
ou	qu’elle	effectue	la	livraison	directement,	les	distributions	doivent	suivre	une	
procédure	claire	et	transparente.	Elles	peuvent	se	dérouler	plus	efficacement	en	
formant et en collaborant avec un comité de distribution composé de personnes 
habitant	au	camp,	et	qui	aura	un	rôle	et	des	responsabilités	claires.	Idéalement, le 

InTRoduCTIon



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 13 - dIsTRIbuTIon dE nouRRITuRE ET d’ARTIClEs domEsTIquEs390

comité doit être impliqué dans les tâches suivantes : 
•	 Aider	les	membres	les	plus	vulnérables	de	la	population	déplacée	
•	 Organiser	la	distribution	
•	 Expliquer	le	processus	de	distribution	à	la	population	du	camp	de	réfugiés
•	 Gérer	la	foule	pendant	la	distribution	
•	 Surveiller	les	distributions	(les	assortiments	alimentaires	mais	aussi	le	suivi	

post-distribution)

Lors	 d’une	 distribution,	 le	 personnel	 recevra	 probablement	 des	 questions	 ou	
des	 réclamations	de	 la	part	des	bénéficiaires,	des	autorités	 locales	ou	d’autres	
personnes. Les problèmes fréquemment rencontrés sont :
•	 Le	manque	de	connaissance	des	procédures	et	l’emplacement	de	la	distribu-

tion
•	 La	perte,	le	manque	ou	la	validité	des	cartes	de	rationnement
•	 Les	articles	défectueux	ou	la	nourriture	de	mauvaise	qualité
•	 Les	fausses	réclamations	afin	de	recevoir	plus	d’articles	ou	de	nourriture

Il est fortement recommandé de nommer une personne responsable au sein du 
personnel pour résoudre ces problèmes avec un représentant du comité de distri-
bution	du	camp.	Une	réponse	efficace	aux	questions	et	aux	réclamations	aura	un	
impact	direct	sur	le	nombre	de	problèmes	qui	se	poseront	à	l’avenir.

RôlEs ET REsPonsAbIlITés
Au	 début	 d’une	 situation	 de	 crise,	 le	 contexte	 ainsi	 que	 la	 rapidité	 et	 la	
disponibilité	des	capacités	d’intervention	désigneront	qui	aura	la	responsabilité	
de	la	distribution	de	nourriture	et	d’articles	domestiques.	Suivant	le	rythme	auquel	
les	agences	d’aide	arrivent	sur	les	lieux	et	la	taille	du	camp,	l’agence	responsable	
de	la	gestion	de	camp	doit	assumer,	au	moins	au	début,	le	rôle	principal	d’agence	
de	distribution.	Cependant,	plus	 tard,	 il	conviendrait	peut-être	de	confier	cette	
responsabilité	à	d’autres	agences	spécialisées	dans	la	distribution	de	nourriture	
et	d’articles	domestiques.	Même	si	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	
n’effectue	pas	directement	la	distribution,	elle	peut	être	amenée	à	chercher	une	
solution aux questions liées à la distribution pour savoir quels sont les besoins 
des	habitants	du	camp	qui	ont	été	comblés	et	quels	sont	ceux	ne	l’ont	pas	été.	
Voici quelques consignes générales à suivre lors de la surveillance du travail des 
agences	de	distribution	alimentaire	ou	d’articles	domestiques	:	

mEssAgEs Clés
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•	 Assurer	la	coordination	globale	entre	les	agences	de	distribution,	les	habi-
tants du camp et les comités de distribution, et les autorités locales

•	 Suivre	les	besoins	et	les	manques	de	la	communauté	du	camp,	et	en	particu-
lier	les	besoins	des	personnes	à	risques	et	ayant	des	besoins	spécifiques

•	 Développer	 des	 procédures	 communes	 pour	 réaliser	 les	 distributions	 au	
camp,	et	établir	un	calendrier	des	distributions	qui	comprend	la	date,	l’heure	
et	tous	les	paramètres	spécifiques	à	la	distribution	et	au	lieu	de	distribution	
harmoniser les approches et coopérer avec les comités de distribution sera 
perçu comme une marque de transparence 

•	 Vérifier	l’entreposage,	la	conservation	et	l’entretien	des	réserves	des	parte-
naires	pour	s’assurer	que	les	articles	destinés	à	la	population	du	camp	sont	
conservés	en	toute	sécurité	et	dans	de	bonnes	conditions	d’hygiène

•	 Coordonner	les	dispositifs	de	sécurité	avec	les	autorités	locales	pour	la	dis-
tribution 

•	 Établir	un	système	de	suivi	post-distribution	pour	évaluer	l’efficacité	de	la	
distribution et la qualité des articles et de la nourriture distribuée 

•	 Mettre	à	jour	et	faire	circuler	les	données	démographiques	de	la	population	
du camp (nouvelles naissances, morts, arrivées ou départs, mais aussi les 
besoins	spécifiques	émergeants)	aux	agences	de	distribution

 Pour plus d’informations concernant l’enregistrement, consultez le chapitre 9. 

•	 Informer	la	population	du	camp	des	horaires	et	lieux	de	distribution	de	nour-
riture	et	d’articles	domestiques	ou	des	changements	dans	 les	assortiments	
alimentaires

•	 Mettre	en	place	des	comités	de	distribution
 
 Pour plus d’informations concernant la participation de la population du camp, 

consultez le chapitre 3. 

•	 Informer	les	agences	partenaires	de	tout	changement	qui	affectera	le	nombre	
d’installations	nécessaires.	Écrire	un	mémo	officiel,	même	dans	un	environ-
nement	de	travail	harmonieux,	est	toujours	une	bonne	idée.	Conserver	des	
copies	de	toute	correspondance	officielle

•	 Officialiser	clairement	les	rôles	et	les	responsabilités	concernant	la	nourri-
ture	et	les	articles	domestiques	entre	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	
camp	et	les	agences	partenaires.	Mettre	par	écrit	ces	rôles	et	responsabilités	
et	spécifier	leurs	paramètres	d’application.	Le	niveau	d’officialisation	de	ces	
accords écrits sera différent selon le contexte et le niveau de développement 
du	camp	ou	de	la	situation	d’urgence,	et	peut	nécessiter	la	préparation	d’une	
lettre	d’intention	officielle
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 Si possible, les mêmes systèmes et procédures de distribution 
doivent	s’appliquer	à	la	nourriture	et	aux	articles	domestiques.

TRAvAIllER AvEC dEs AgEnCEs dE sERvICEs dE 
dIsTRIbuTIon
Bien que plusieurs ONG et organisations humanitaires soient spécialisées dans 
le	secteur	alimentaire	et	la	distribution	et	qu’elles	puissent	contribuer	aux	dona-
tions	de	nourriture	dans	les	camps,	la	principale	agence	mondiale	filière	de	pro-
duits alimentaires est le Programme alimentaire mondial (PAM). Les principaux 
fournisseurs	 d’articles	 domestiques	 sont	 la	 UNHCR	 (Haut	 Commissariat	 des	
Nations	Unies	pour	les	réfugiés),	l’UNICEF,	le	comité	international	de	la	Croix-
Rouge	(ICRC)	et	les	gouvernements.	Il	existe	de	nombreux	autres	organismes	
(par exemple, les ONG nationales et internationales, les organisations religieuses 
locales ou des initiatives privées) qui offrent des articles domestiques, souvent 
en tant que partenaires stratégiques ou de mise en place des organisations men-
tionnées plus haut.

Les	responsabilités	globales	d’une	agence	de	distribution	peuvent	différer	selon	
le contexte mais elles incluent généralement : 
•	 L’estimation	des	besoins	(inter	agence	ou	selon	le	lieu)
•	 La	planification	logistique	(y	compris	la	commande	et	le	transport)
•	 La	coordination	de	la	livraison	des	produits	de	base
•	 L’entreposage	et	la	conservation	des	articles
•	 La	gestion	de	la	distribution	sur	le	site
•	 Le	suivi	pendant	et	après	la	distribution,	y	compris	l’utilisation	et	la	qualité	

des produits de base donnés

L’estimation	 des	 besoins	 alimentaires	 sur	 les	 nouveaux	 sites	 doit	 faire	 l’objet	
d’une	opération	commune	entre	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp,	les	
habitants	du	camp,	les	autorités	locales	et	les	agences	d’aide	humanitaire,	et	elle	
couvre généralement :
•	 Le	statut	nutritionnel	de	la	population	
•	 La	capacité	de	la	population	à	améliorer	son	autonomie	
•	 La	vulnérabilité	de	la	population	
•	 L’accès	de	la	population	au	combustible	de	cuisine	
•	 Les	préférences	alimentaires	de	la	population

Si	une	partie	de	la	population	souffre	de	malnutrition	sévère,	l’estimation	peut	
nécessiter	d’autres	calculs	spécialisés	et	des	recommandations	supplémentaires	
pour	les	centres	d’alimentation	thérapeutiques.	



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 13 - dIsTRIbuTIon dE nouRRITuRE ET d’ARTIClEs domEsTIquEs 393

sysTèmEs dE dIsTRIbuTIon
Il	existe	trois	types	ou	systèmes	de	distribution	appliqués	par	le	UNHCR.	Les	
distributions	s’adressent	à	:
•	 Des	groupes	de	bénéficiaires	grâce	à	la	direction	du	groupe.	Cette	option	est	

une	approche	fréquemment	mise	en	place	dans	les	premières	phases	d’une	
situation	d’urgence	avec	de	grands	afflux	de	personnes.	Quand	l’enregistre-
ment	n’a	pas	encore	eu	lieu,	et/ou	que	les	cartes	de	rationnement	n’ont	pas	
encore	été	éditées,	ce	système	peut	être	 la	seule	option	possible.	L’un	des	
problèmes	de	ce	système	est	qu’il	augmente	le	risque	d’abus	et	peut	rendre	
certains individus plus vulnérables si les chefs procèdent à la distribution 
selon leurs préférences;

•	 Des	représentants	d’un	groupe	de	chefs	de	ménages	qui	distribuent	ensuite	
immédiatement	aux	chefs	de	ménages.	Ce	système	peut	être	choisi	lors	d’une	
période	de	transition	entre	la	première	phase	de	la	situation	d’urgence	et	la	
mise	en	place	d’un	camp,	ou	même	lors	de	situation	où	il	y	a	peu	d’espace	
pour effectuer la distribution et où un nombre limité de personnes peut 
recevoir les articles aux points de distribution. Si cela est bien organisé, un 
système	de	distribution	par	groupe	décentralise	le	contrôle	et	augmente	le	
niveau	d’implication	de	la	communauté	et	l’autonomie	dans	le	processus	de	
distribution;

•	 Des	 individus	qui	agissent	en	 tant	que	chef	de	ménage,	de	préférence	des	
femmes. Selon le contexte, ce système est souvent le meilleur et le plus 
couramment	utilisé	une	fois	que	le	camp	a	été	mis	en	place,	et	que	l’enre-
gistrement	et	l’édition	des	cartes	de	rationnement	ont	été	effectués.	Seule	la	
distribution à des chefs de ménages garantira aux personnes du camp une 
ration équitable.

 Encourager les femmes à représenter les ménages et à recevoir de 
la	nourriture	et	des	articles	domestiques.	L’expérience	a	montré	que	la	
frustration	 et	 l’agressivité	 causées	 par	 le	 déplacement	 peuvent	 rendre	
les hommes incapables de se comporter de manière appropriée et les 
pousser à revendre une part de leur ration. 

 Des descriptions détaillées des systèmes de distribution se trouvent dans le Com-
modity Distribution Guide (UNHCR) sur le CD qui accompagne ces outils. 
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Afin	de	s’assurer	qu’un	système	de	distribution	a	été	correctement	mis	en	place	
et	qu’il	convient	à	la	population	du	camp,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	
camp et les prestataires alimentaires doivent :
•	 Mettre	en	place	un	système	de	carte	de	rationnement	avant	 le	début	de	 la	

distribution	des	produits.	La	plupart	des	prestataires	d’aide	alimentaire	ont	
développé une base de données des cartes de rationnement qui peut être 
adaptée au contexte local.

•	 Mettre	en	place	un	cycle	de	distribution	prévisible	(tous	les	mois,	toutes	les	
semaines). Cela est particulièrement important pour les distributions alimen-
taires.	Le	fait	d’avoir	un	cycle	régulier	facilitera	aussi	le	suivi	des	problèmes	
soulevés lors des distributions.

•	 Annoncer	les	distributions	à	l’avance	pour	que	personne	ne	les	manque.
•	 Organiser	les	distributions	de	façon	à	ce	qu’un	nombre	limité	de	bénéficiaires	

soient présents en même temps sur un site de distribution. Cela évitera les 
problèmes de sécurité et les retards qui peuvent affecter tout le programme 
de la distribution.

•	 Établir	 des	 mécanismes	 de	 réclamation	 pour	 que	 les	 habitants	 du	 camp	
puissent	avoir	un	moyen	de	vérifier	 leurs	droits	et	 les	 services	qu’on	 leur	
propose.	En	cas	de	fraude,	de	vol	ou	d’abus,	les	habitants	du	camp	doivent	
pouvoir	procéder	à	une	réclamation	et	savoir	que	 l’agence	responsable	de	
la gestion de camp ou le prestataire de services prendra des mesures pour y 
remédier.

•	 Développer	un	système	de	suivi	post-distribution.	L’évaluation	de	la	qualité	
et	de	la	quantité	suffisante	des	articles,	ainsi	que	de	l’efficacité	et	de	l’op-
portunité des distributions aide à améliorer le système de distribution et son 
approche dans son ensemble.

 Le développement du premier outil de gestion du camp en 2004 
était	grandement	basé	sur	l’expérience	des	camps	de	déplacés	internes	
en Sierra Leone. Ici, la qualité des distributions a été très différente selon 
les camps. Dans les camps mal gérés, où les mécanismes de réclamation 
n’avaient	pas	été	mis	en	place,	les	habitants	du	camp,	et	en	particulier	
les femmes, étaient fréquemment victimes des membres du personnel 
des	organisations	humanitaires	qui	profitaient	de	leur	position	d’autorité	
pour demander - en toute impunité - des pots-de-vin ou des faveurs en 
échange de distributions.

 Dans les camps voisins, les distributions doivent avoir lieu au même 
moment pour éviter les fraudes, les reventes ou le recyclage.
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ComITés dE dIsTRIbuTIon
Pour établir des comités de distribution, il faut un environnement plus ou moins 
stable	mais	dans	l’idéal,	ces	comités	assurent	la	participation	et	l’investissement	
de	la	population	du	camp.	Les	comités	doivent	refléter	au	maximum	la	propor-
tion	d’hommes	et	de	femmes	dans	la	population	et	tous	les	groupes	au	sein	du	
camp doivent être représentés. Tous les problèmes liés à la distribution doivent 
être	débattus	ouvertement	et	signalés	à	l’agence	concernée.	

L’utilisation	des	comités	de	distribution	sert	de	lien	entre	l’agence	chargée	de	la	
distribution,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	et	la	population	du	camp	
et permet de :
•	 Contenir	les	attentes	irréalistes	
•	 Assurer	la	compréhension	globale	des	procédures	de	fonctionnement	et	des	

restrictions
•	 Gérer	les	réactions	de	la	part	de	la	population	du	camp	sur	toutes	les	ques-

tions liées à la distribution

	 Il	faut	s’assurer	que	l’agence	responsable	des	distributions	établit	
un code de conduite pour les membres du comité de distribution, y com-
pris grâce à une formation et une sensibilisation.

AnnonCE dEs InfoRmATIons
Les	messages	d’informations	à	l’attention	des	habitants	du	camp	concernant	l’ar-
rivée et la distribution de vivres doivent contenir des informations relatives à la 
distribution	répondant	aux	questions	commençant	par	«qui,	quoi,	quand,	où	et	
comment».	L’agence	de	distribution	est	responsable	des	annonces	faites	avant	la	
distribution,	mais	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	superviser	et	
suivre	cette	tâche.	Les	annonces	d’informations	doivent	:
•	 Être	entendues	par	tous	les	différents	groupes	au	sein	du	camp	grâce	à	des	

moyens de communication multiples
•	 Impliquer	les	femmes	en	particulier	et	les	comités	de	distribution	afin	d’éviter	

que	l’information	ne	passe	que	par	les	chefs	de	la	communauté	qui	peuvent	
avoir leur propre programme 

•	 Utiliser	différentes	méthodologies	et	moyens	de	diffusion	comme	des	ren-
contres	avec	les	groupes	de	bénéficiaires	(y	compris	les	groupes	à	risques),	
des	affiches	et	des	images,	des	panneaux	d’affichage,	la	radio,	le	mégaphone	
ou	d’autres	moyens	de	communication

•	 Utiliser	la	langue	locale	et	être	comprises	aussi	par	les	habitants	du	camp	qui	
ne savent pas lire

•	 Permettre	aux	habitants	du	camp	de	parfaitement	comprendre	les	messages	
et de donner leur avis
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 Les erreurs faites pendant la distribution peuvent conduire à de 
l’agitation,	de	la	confusion	ou	de	la	violence	sur	le	site	de	distribution.	
De simples précautions comme le simple fait de savoir quels produits 
(par exemple, des boîtes, des bassines, des sacs) apporter sur le site de 
collecte	afin	de	pouvoir	transporter	la	nourriture	reçue	peut	réduire	les	
files	d’attentes	et	permettre	à	tout	le	monde	de	garder	son	calme.

 Pour en savoir plus sur la gestion de l’information, consultez le chapitre 5.

	 Les	distributions	ne	doivent	 jamais	 se	produire	pendant	 les	 fêtes	
nationales ou religieuses de la population du camp.

oRgAnIsER lEs sITEs dE dIsTRIbuTIon
Les	 sites	 de	 distribution,	 qu’ils	 soient	 conçus	 par	 l’agence	 responsable	 de	 la	
gestion	de	camp	ou	par	un	prestataire	de	services	alimentaires/articles	domes-
tiques, doivent être construits de façon à ce que les distributions et la collecte 
des	produits	puissent	se	dérouler	en	toute	sécurité,	de	manière	efficace	et	dans	
le calme. 
	 L’UNHCR	recommande	au	moins	un	site	de	distribution	pour	20	000	
personnes	et	deux	membres	du	personnel	de	distribution	pour	1	000	bénéficiai-
res, sans compter les surveillants ou le personnel de sécurité. 

En général, les sites de distribution doivent être :
•	 Situés	au	centre	du	camp	à	une	courte	distance	à	pied	des	abris	(5	km	maxi-

mum)	et	accessibles	à	 tous	 les	bénéficiaires/habitants	du	camp,	y	compris	
aux personnes à mobilité réduite

•	 Sécurisés	pour	s’assurer	que	les	articles	ne	sont	pas	volés	ou	distribués	aux	
mauvaises personnes

•	 organisés	de	manière	à	ce	que	les	femmes	ne	doivent	pas	y	venir	de	nuit	ou	
traverser	des	check	points	policiers/militaires	pour	venir	sur	le	site	de	distri-
bution

•	 Situés	à	une	distance	suffisante	des	zones	encombrées	comme	les	marchés	
ouverts, les cliniques ou les bâtiments religieux

•	 Situés	près	de	points	d’eau	et	construits	avec	des	latrines	séparées	pour	les	
hommes et les femmes

•	 Assez	 grands	 pour	 conserver	 les	 articles	 sur	 le	 site	 et	 abriter	 les	 réfugiés	
lorsqu’il	pleut	ou	lors	des	délais	d’attente
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•	 Situés	près	des	installations	de	repos	pour	les	employés	chargés	de	la	distri-
bution

•	 Construits	près	d’une	zone	de	végétation	ou	d’arbres	qui	donnent	de	l’ombre	
et protègent du vent

•	 Équipés	de	chaises	ou	de	bancs	pour	les	personnes	qui	ne	peuvent	pas	rester	
debout	dans	la	file	d’attente

	 Dans	 certains	 cas,	 l’accès	 au	 site	 pour	 les	 articles	 encombrants	
comme	les	composants	lourds	d’un	abri,	peuvent	être	distribués	à	des	
endroits	spécifiques	plus	appropriés	indiqués	dans	le	camp.	

 Les agences responsables de la gestion de camp expérimentées 
suggèrent que de grandes cartes indiquant le(s) point(s) de distribution 
soient dessinées et rendues publiques et facilement accessibles à tous les 
habitants	du	camp	afin	de	leur	permettre	de	savoir	plus	facilement	où	
ils doivent se rendre pour recevoir les différents articles alimentaires ou 
domestiques.

 Pour plus d’informations concernant l’organisation d’un système de distribu-
tion, consultez la section Outils à la fin de ce chapitre.

 gestion des sites de conservation et des entrepôts 
Chaque	agence	aura	ses	propres	formulaires	et	procédures	d’entreposage.	
Cependant, les astuces ci-dessous données par un coordinateur de situ-
ations	d’urgence	pour	une	ONG	aideront	l’agence	responsable	des	dis-
tributions	à	 améliorer	 ses	dispositions	 en	matière	d’entreposage	et	de	
conservation.

1.	Lorsque	 cela	 est	 possible,	 employez	un	 agent	 d’entrepôt	 pour	 per-
mettre un partage approprié des responsabilités entre les fonctions 
d’approvisionnement,	de	transport	et	de	programmation.	Conjointement	
avec	ce	partage	du	travail,	 limitez	le	nombre	de	personnes	qui	ont	les	
clés	de/un	accès	à	l’entrepôt.

2.	Mettez	en	place	un	système	puissant	de	gestion	de	l’inventaire	basé	
sur	des	récépissés,	des	cartes	du	stock,	des	fiches	d’inventaire	et	un	jour-
nal	d’inventaire.	Ce	système	peut	être	 informatisé	ou	sur	papier	mais	
tout	le	monde	doit	s’investir	dans	ce	système	et	la	direction	doit	le	faire	
auditer régulièrement.
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3.	Ayez	assez	de	personnel	en	réserve	qui	peut	être	mobilisé	très	rapide-
ment pour charger et décharger les produits.

4.	Embauchez	du	personnel	de	sécurité	pour	l’entrepôt.	Cela	permet	de	
s’assurer	que	les	autres	membres	du	personnel	et	les	articles	entreposés	
ne sont pas en danger. Malheureusement, le vol et la fraude dans les 
camps	arrivent	fréquemment,	que	ce	soit	par	le	personnel	d’une	agence	
ou que ce soit dû à la criminalité au sein des communautés déplacées.

5.	Assurez-vous	que	l’entrepôt	est	propre	et	quand	cela	est	possible,	ne	
laissez	pas	les	produits	sur	le	sol,	utilisez	des	étagères	ou	des	palettes.	
Cela	améliorera	la	propreté,	l’organisation	et	la	responsabilité.	Suivant	
les produits entreposés, il faut faire attention aux rongeurs. Peut-être 
devriez-vous	avoir	un	chat	dans	l’entrepôt	!

6.	 Investissez	dans	un	système	de	sortie	de	stock	clair	et	 respecté	par	
lequel	seul	un	nombre	 limité	de	membres	de	 l’équipe	de	gestion	peut	
autoriser	la	sortie	du	stock.	Un	tel	système	doit	avoir	un	planning	clair	
pour	que	le	personnel	du	programme	sache	quel	délai	donner	à	l’agent	
de	l’entrepôt	avant	que	les	produits	soient	prêts	pour	la	collecte.

7.	Prenez	soin	de	l’entrepôt	et	des	employés	qui	y	travaillent.	Lorsque	
cela	est	possible,	donnez	à	l’agent	de	l’entrepôt	un	bureau	qui	peut	être	
fermé	à	clé,	de	l’électricité	sur	le	site	et	des	installations	sanitaires	ap-
propriées.	 Investissez	dans	 la	 formation	et	 la	vérification	 impromptue	
des	stocks.	Si	vous	proposez	un	soutien	et	que	vous	montrez	votre	ap-
préciation	de	l’effort	dans	la	gestion	de	l’inventaire,	vous	serez	moins	
confronté à des vols.

 Pour plus d’informations sur la gestion des entrepôts et des sites de conserva-
tion, consultez la section Outils de ce chapitre.

 Souvenez-vous	que	la	nourriture	se	périme	facilement	et	peut	être	
rapidement détériorée par des insectes et des rongeurs. La conservation 
de nourriture nécessitera donc des mesures différentes et plus de protec-
tion que la conservation des articles domestiques. 
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lA séCuRITé suR lEs sITEs dE dIsTRIbuTIon/lA 
mAîTRIsE dE lA foulE
Les sites de distribution peuvent rapidement devenir chaotiques, surpeuplés et 
potentiellement	dangereux	pour	le	personnel	de	terrain	et	les	bénéficiaires.	Dans	
le	cas	d’émeutes	ou	de	manifestations,	la	seule	solution	est	parfois	d’évacuer	le	
personnel	et	d’abandonner	les	installations.	Vous	pouvez	empêcher	ces	situations	
de se produire en préparant attentivement la distribution. Les recommandations 
suivantes peuvent vous aider :
•	 Vous	devez	connaître	le	contexte	local,	les	tensions	existantes	ou	émergean-

tes entre les groupes au sein du camp ou aux abords du camp.

•	 Placez	du	personnel	 de	 sécurité	 aux	 alentours	ou	demandez	 aux	 autorités	
locales	de	vous	assister	pour	gérer	les	problèmes.	Dans	les	zones	très	sécu-
risées,	il	est	conseillé	d’obtenir	une	autorisation	avant	d’effectuer	des	distri-
butions.

•	 Identifiez	les	menaces	potentielles	qui	pourraient	perturber	le	site	de	distri-
bution	grâce	à	des	évaluations	conjointes	effectuées	par	 la	population	dé-
placée, les intervenants humanitaires concernés et les autorités locales. La 
cartographie	des	risques	potentiels	sur	le	site	ou	de	l’organisation	de	la	dis-
tribution	peut	aider	à	identifier	les	changements	nécessaires	à	réaliser	avant	
la prochaine distribution.

•	 Demandez	à	la	sécurité	des	Nations	Unies	et/ou	aux	autorités	locales	d’éva-
luer la sécurité des sites de distribution et de procéder à des recommanda-
tions	souvenez-vous	que	dans	la	plupart	des	contextes,	les	autorités	locales/
les agences locales de sécurité seront responsables de la sécurité lors de la 
distribution	de	nourriture	et	d’articles	domestiques	cependant,	dans	certaines	
situations	de	conflits,	les	agences	locales	de	sécurité	ne	seront	pas	considé-
rées	«neutres»	par	les	habitants	du	camp	et	d’autres	mécanismes	de	maîtrise	
de	la	foule	peuvent	être	nécessaires.	L’agence	responsable	de	la	gestion	de	
camp	doit	être	préparée	aux	situations	d’urgences.

•	 Respectez	une	distance	nette	entre	les	files	d’attente	et	les	piles	de	produits	
à	être	distribués.	Alignez	des	camions	ou	des	barrières	n’empêchera	pas	la	
foule	d’attendre	les	produits	en	cas	d’émeute.

•	 Réduisez	les	temps	d’attente	au	minimum	pour	vous	assurer	que	la	distribu-
tion	est	efficace.

•	 Pour	éviter	les	foules,	organisez	la	distribution	de	manière	à	ce	qu’un	mi-
nimum	de	bénéficiaires	se	retrouve	sur	le	lieu	de	distribution	au	même	mo-
ment. Cela peut être effectué en demandant au comité de distribution de vous 
assister	ou	en	distribuant	des	 tickets	 indiquant	 aux	bénéficiaires	 l’heure	 à	
laquelle ils doivent arriver.
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•	 Mettez	en	place	un	circuit	de	distribution	par	lequel	les	bénéficiaires	doivent	
passer	dans	l’ordre	pour	recevoir	de	l’aide.	Indiquez	clairement	les	frontières	
entre	le	site	de	distribution	et	les	files	d’attente	en	utilisant	des	panneaux	ou	
des cordons de séparation.

•	 Placez	suffisamment	de	personnel	de	sécurité	dans	les	endroits	stratégiques	
autour du site.

•	 Communiquez	de	manière	efficace	les	informations	clés,	surtout	dans	le	cas	
de	pénurie	ou	de	changement	dans	l’assortiment	alimentaire	ou	les	systèmes	
de distribution.

•	 Nommez	une	personne	responsable	des	décisions	de	sécurité	sur	le	site.	As-
surez-vous	que	 tous	 les	membres	du	personnel	 savent	qui	est	 la	personne	
responsable. Cette personne doit être facilement reconnaissable.

•	 Montrez	les	articles	qui	vont	être	distribués	au	comité	de	distribution	avant	
la	distribution.	Cela	lui	permettra	de	vérifier	les	produits	et	de	procéder	aux	
réclamations venant de la population du camp.

•	 Donnez	des	moyens	de	 communication	au	personnel,	 comme	des	 talkies-
walkies,	des	sifflets,	ou	mettez	en	place	une	autre	méthode	pour	signaler	une	
situation	d’urgence.

•	 Traitez	rapidement	et	justement	les	cas	de	tricherie	ou	de	désordre.	Éloignez	
les agresseurs du site de distribution aussi rapidement que possible.

 Pour plus d’informations concernant la sécurité du personnel et du camp, 
consultez le chapitre 12.

PERsonnEs AyAnT dEs bEsoIns sPéCIfIquEs ET 
gRouPEs à RIsquE
L’agence	responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	encourager	les	agences	de	dis-
tribution et les fournisseurs alimentaires à organiser :
•	 Des	files	d’attentes	rapides	séparées	-	qui	donnent	la	priorité	aux	personnes	

ayant	des	besoins	spécifiques	et	les	personnes	à	risque,	comme	les	familles	
nombreuses, les enfants seuls ou les personnes âgées. Ces critères doivent 
être	définis	lors	du	processus	d’harmonisation	(le	processus	utilisé	pour	tou-
tes les distributions), et bien connus de la population.

•	 Le	 transport	 d’articles	 lourds	 ou	 encombrants,	 du	 site	 de	 distribution	
jusqu’aux	maisons	individuelles,	doit	se	faire	avec	des	brouettes,	des	char-
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rettes tirées par des ânes ou doit être effectué par les groupes de soutien de la 
communauté.

•	 Des	aires	de	repos	protégées	de	la	pluie	et	du	soleil	doivent	être	réservées	
aux personnes âgées, enfants, personnes à mobilité réduite et mères allai-
tant.

distribution et exploitation sexuelle
De	nombreuses	investigations	sur	le	terrain	ont	été	réalisées	pour	s’informer	sur	
le	lien	entre	l’aide	apportée	dans	un	camp	et	l’exploitation	sexuelle.	Si	la	popu-
lation	du	camp	sait	quels	produits	sont	distribués	(dans	l’assortiment	alimentaire	
et	dans	la	distribution	d’articles	domestiques),	cela	peut	réduire	l’exploitation	et	
les	abus.	Les	femmes	et	les	jeunes	filles	déplacées	peuvent	ne	pas	être	au	courant	
des articles auxquels elles ont droit et peuvent se sentir obligées de subir des 
sévices sexuels pour obtenir de la nourriture ou des articles domestiques. Pour 
réduire	les	abus	et	l’exploitation	sexuelle,	l’agence	responsable	de	la	gestion	de	
camp doit :

•	 Encourager	les	agences	de	distribution	à	impliquer	les	femmes	dans	l’esti-
mation,	la	planification	et	la	distribution	des	produits.	Lorsque	les	hommes	
sont	majoritairement	en	charge	des	distributions,	 il	 existe	un	 risque	accru	
qu’ils	demandent	des	pots-de-vin	ou	des	faveurs	sexuelles	en	échange	des	
produits.

•	 Il	 faut	 identifier	 les	zones	à	 risques	pour	 les	 femmes	(les	 jeunes	filles)	au	
sein	du	camp	et	dans	les	alentours.	Quand	la	nourriture	est	insuffisante	ou	
quand ils manquent de certains ingrédients traditionnels, les réfugiés es-
saient	normalement	d’augmenter	leur	ration	de	nourriture.	Les	femmes	qui	
se risquent à chercher de la nourriture supplémentaire font face à un danger 
accru de violence sexuelle (VS). Dans de telles situations, les programmes 
d’intervention	alimentaire	doivent	être	adaptés	pour	que	les	assortiments	ali-
mentaires soient plus adaptés aux pratiques alimentaires de la population 
déplacée.

•	 Il	faut	prendre	des	mesures	pour	réduire	le	risque	de	VS	grâce	à	une	pro-
grammation obligatoire. La présentation de fourneaux économiques, la pro-
motion	des	patrouilles	communautaires	ou	d’autres	 initiatives	communau-
taires	(comme	la	collecte	d’eau	en	groupes)	peut	diminuer	le	risque	de	VS	
pour	 les	 femmes	et	 les	enfants.	Faire	 face	aux	zones	présentant	un	 risque	
sécuritaire et aux VS nécessite une approche inter agences.

 Pour plus d’informations concernant la protection, consultez le chapitre 8.
 Pour plus d’informations concernant les VS, consultez le chapitre 10.
 Pour plus d’informations concernant les personnes ayant des besoins 

spécifiques, consultez le chapitre 11. 
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AIdE AlImEnTAIRE
Les	 rations	alimentaires	sont	généralement	basées	sur	 le	minimum	calorifique	
nécessaire	de	2	100	kilocalories	par	personne	et	par	jour.	En	utilisant	ces	calculs,	
un	adulte	aura	besoin	en	moyenne	de	560	grammes	de	nourriture	par	jour.

Dans	 les	 situations	 prolongées,	 ce	 chiffre	 est	 généralement	 ajusté	 pour	
s’adapter	aux	conditions	locales	et	pour	prendre	en	compte	les	besoins	nutritionnels	
de la population, son accès à la nourriture et sa capacité à cultiver sa nourriture. 
Les besoins en micro-éléments doivent également être pris en compte. 

Souvenez-vous	 que	 les	 femmes	 enceintes	 ont	 un	 besoin	 supplémentaire	
de	 300	 kcal	 par	 jour	 en	 plus	 d’une	 alimentation	 équilibrée,	 et	 qu’une	 femme	
qui	allaite	a	besoin	de	500	kcal	supplémentaires	par	jour	pour	ne	pas	mettre	en	
danger sa santé ou celle de son enfant. 

Une	 connaissance	 des	 besoins	 alimentaires	 journaliers	 minimums	 aidera	
l’agence	 responsable	 de	 la	 gestion	 de	 camp	 dans	 les	 distributions	 ou	 les	
commandes de produits alimentaires. Un assortiment alimentaire complet ne 
peut	pas	toujours	être	distribué	et	le	contenu	des	assortiments	doit	être	discuté	
avec le directeur du département nourriture. Généralement, les articles dans un 
assortiment alimentaire complet seront une combinaison de :
•	 Farine	de	blé,	maïs,	boulgour,	sorgho	ou	riz	(céréales)	-	420	grammes/jour/

personne
•	 Lentilles	sèches	ou	haricots	secs	(légumes	secs)	-	50	grammes/jour/personne
•	 Huile	de	cuisson	(graisses)	-	25	grammes/jour/personne
•	 Sel	-	5	grammes/jour/personne

Calculé	pour	une	population	de	10	000	personnes,	cela	donne	:
•	 Aliment	mélangé	et	enrichi	-	40-50	grammes/jour/personne
•	 Par	jour	-	5,6	tonnes
•	 Par	semaine	-	39,2	tonnes
•	 Par	mois	(30	jours)	–	168	tonnes

Une	tonne	est	égale	à	1	000	kg
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Exemples	 de	 rations	 journalières	 pour	 les	 populations	 dépendant	 de	 l’aide	
nutritionnelle	 (tirés	 du	 livret	 des	 opérations	 d’urgences	 sur	 le	 terrain	 par	 le	
PAM)

AlImEnT TyPE 1 TyPE 2 TyPE 3 TyPE 4
Maïs/riz/boulgour 400 420 350 420
Haricots 60 50 100 60
Huile	végétale 25 25 25 30
Viande en conserve - 20 - 30
Aliment mélangé et enrichi 50 40 50 -
Sucre 15 - 20 20
Sel 5 5 5 5
Total	(g/jour) 555 560 550 565
vAlEuR nuTRITIonnEllE dEs RATIons CI-dEssus
Énergie	(kcal) 2113 2106 2087 2092
Protéines	(g	et	%	kcal) 58	g/11% 60	g/11% 72	g/14% 45	g/9%
Graisses (g et %) 43	g/18% 47	g/20% 43	g/18% 38	g/16%

Si	le	maïs	est	donné	en	grain,	il	faut	prendre	en	compte	la	perte	due	à	la	mouture,	
y compris les paiements éventuels en nourriture effectués par les habitants du 
camp	pour	la	mouture.	Il	est	donc	peut-être	nécessaire	d’augmenter	la	taille	de	
la ration. 

De plus, selon la situation, les produits suivants peuvent être distribués à la po-
pulation déplacée :
•	 Sucre	
•	 Aliment	mélangé	et	enrichi	comme	un	mélange	maïs/soja	(MMS)
•	 Viande	et/ou	poisson	en	conserve
•	 Fruits	et	légumes	frais	
•	 Multi	vitamines

	 Besoins	nutritionnels	de	base	(WHO)	 :	2	100	kcal/personne/jour,	
dont	10-12%	de	protéines,	17%	de	graisses	et	une	prise	adaptée	de	mi-
cro-éléments grâce aux aliments frais et enrichis.
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suivi des assortiments alimentaires et suivi post-distribution
Au	moment	de	la	distribution,	assurez-vous	que	les	agences	alimentaires	effectuent	
le suivi des assortiments alimentaires. Cela consiste à sélectionner certaines 
familles au hasard sur le site de distribution, à peser leur ration et à comparer 
les résultats avec les informations concernant la ration prévue et le nombre de 
personnes dans le ménage qui sont inscrites sur la carte de rationnement. 

Après une distribution, une enquête de suivi post-distribution (SPD) doit 
être réalisée. Elle vise à collecter des informations au niveau du ménage sur la 
quantité	d’aliments	reçus,	l’utilisation	de	l’aide	alimentaire,	son	acceptabilité	et	
sa	qualité	(définition	du	PAM).	Le	SPD	est	effectué	en	moyenne	deux	semaines	
après une distribution mensuelle.

Programmes alimentaires supplémentaires dans le camp
Selon les besoins, le contexte et la faisabilité, les programmes alimentaires sco-
laires sont généralement recommandés pour encourager les enfants à se rendre à 
l’école	et	pour	encourager	les	parents	à	envoyer	leurs	enfants	à	l’école.	Il	est	né-
cessaire de surveiller étroitement les quantités lorsque les aliments sont distribués 
aux écoles pour la conservation et la préparation. Les cuisiniers, les professeurs 
et les autres membres du personnel impliqués dans le processus doivent savoir 
que	les	aliments	sont	destinés	à	nourrir	les	écoliers	et	ne	sont	pas	une	«source	de	
revenus»	supplémentaire	pour	le	personnel	de	l’école.	L’agence	responsable	de	
la	gestion	de	camp	doit	effectuer	un	suivi	pour	s’assurer	que	les	aliments	ne	sont	
pas	volés	et	qu’aucun	enfant	ne	doit	payer	pour	les	repas.

 Les programmes alimentaires scolaires peuvent aussi être liés à l’information 
sur le HIV/SIDA. Consultez le document du PAM dans Lectures et Références à 
la fin de ce chapitre.

Programmes alimentaires supplémentaires et thérapeutiques
Les programmes alimentaires supplémentaires (PAS) peuvent être mis en place 
pour éviter la malnutrition en fournissant des aliments supplémentaires, souvent 
uniquement à une partie de la population. Les programmes alimentaires théra-
peutiques (PAT) visent à réduire la mortalité en fournissant des traitements indi-
viduels pour ceux qui souffrent de grave malnutrition.

Dans les situations où les aliments sont rares, les programmes alimentaires 
supplémentaires	 et	 thérapeutiques	 ne	 sont	 pas	 toujours	 compris	 par	 toute	 la	
population du camp et peuvent donc créer une envie ou aggraver la situation pour 
les	enfants	dont	les	parents	pensent	qu’ils	reçoivent	déjà	assez	à	manger	dans	une	
clinique	et	n’ont	pas	besoin	de	recevoir	à	manger	chez	eux.	Pour	éviter	que	des	
problèmes	nutritionnels	plus	graves	ne	se	développent	dans	 le	camp,	 l’agence	
responsable	de	la	gestion	de	camp	doit	faire	son	maximum	pour	s’assurer	que	
l’objectif	 des	 programmes	 alimentaires	 supplémentaires	 et	 thérapeutiques	
(y	 compris	 les	 conditions	 d’admission	 dans	 ces	 programmes)	 est	 entièrement	
compris. 

 Pour plus d’informations concernant la malnutrition, consultez le chapitre 16. 
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	 L’allaitement	exclusif	est	la	façon	la	plus	saine	de	nourrir	un	bébé	de	
moins de six mois. Les bébés qui sont uniquement allaités ne reçoivent 
pas	de	lactates	(chimiques	ou	autres	produits	laitiers),	d’eau,	de	thé	ou	
d’aliments	complémentaires.	Lorsque	le	taux	d’allaitement	est	très	bas,	
la population du camp peut demander du lait en poudre ou des substi-
tuts chimiques. Il est important de travailler avec les prestataires de ser-
vices de santé et de nutrition pour promouvoir et soutenir les techniques 
d’allaitement.	

ARTIClEs domEsTIquEs
Les	matériaux	des	abris,	les	récipients	d’eau,	les	vêtements,	les	literies,	les	usten-
siles de cuisine et les autres articles domestiques sont probablement les produits 
qui comblent les besoins les plus essentiels. En permettant aux personnes dépla-
cées de conserver une bonne santé et de se protéger contre les intempéries, les 
articles domestiques leur redonnent leur dignité et leur fournissent un confort qui 
leur permet de cuisiner, manger et construire ou réparer des abris.

Identifier	 les	besoins,	 les	manques	 et	 l’accès	 aux	articles	domestiques	 est	
l’une	des	principales	responsabilités	d’une	agence	responsable	de	la	gestion	de	
camp. Quand les ressources sont rares et ne comblent pas les besoins de toute 
la	population,	les	distributions	pour	les	personnes	ayant	des	besoins	spécifiques	
doivent être une priorité. 

Articles non alimentaires pour la construction et l’abri 
Il faut impliquer au maximum les habitants du camp dans la construction de leurs 
abris et leurs latrines. Impliquer les habitants du camp dans des tâches comme la 
sélection	des	matériaux	de	construction	et	des	outils,	l’entretien	des	systèmes	de	
filtrage,	la	conception	et	le	positionnement	des	infrastructures	du	camp	comme	
les sites de distribution, aidera la population du camp à créer un ordre initial.

Selon	le	type	d’abri	et	le	contexte	culturel,	les	articles	pour	les	abris	sont	souvent	
des bâches de plastique ou de la toile goudronnée. Les outils et les matériaux 
s’usent	avec	le	temps	et	un	suivi	de	distribution	peut	s’avérer	nécessaire.	Parmi	
les outils distribués :
•	 Des	marteaux
•	 Des	pelles
•	 Des	bêches
•	 Des	haches
•	 Des	clous
•	 Des	cordes
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 Dans les environnements avec un risque de malaria, des mousti-
quaires traitées doivent être données à chaque ménage.

 Pour plus d’informations concernant la construction d’abris, consultez le cha-
pitre 15. 

vêtements et literie
Les recommandations suivantes sont tirées du manuel Sphere :
•	 Chaque	habitant	du	camp	doit	avoir	un	ensemble	de	vêtements	à	sa	taille.	

Dans	l’idéal,	plus	d’un	ensemble	doit	être	fourni	pour	pouvoir	faire	la	les-
sive,	particulièrement	concernant	les	sous-vêtements.	Assurez-vous	que	les	
vêtements sont culturellement acceptables et appropriés à la saison et au 
climat.

•	 Chaque	habitant	du	camp	doit	avoir	accès	à	un	ensemble	de	literie	et	matelas	
pour avoir un confort thermique et pour séparer les lits selon les besoins.

•	 Les	enfants	de	moins	de	deux	ans	doivent	avoir	une	couverture	d’une	taille	
minimum	de	100x70	cm.

•	 Lorsque	cela	est	nécessaire,	des	vêtements	funéraires	culturellement	appro-
priés sont fournis.

 

 Les personnes malades, les personnes à mobilité réduite, les per-
sonnes	âgées	et	les	enfants	auront	plus	de	difficulté	à	supporter	des	con-
ditions météorologiques rudes et auront besoin de couches de vêtements 
supplémentaires	pour	leur	tenir	chaud.	Donnez-leur	la	priorité	si	vous	ne	
pouvez	pas	équiper	la	totalité	de	la	population	du	camp.

Hygiène personnelle
Dans	l’idéal,	chaque	personne	reçoit	une	fois	par	mois	:
•	 250	g	de	savon	corporel	
•	 200	g	de	savon	pour	faire	la	lessive
•	 Des	articles	d’hygiène	féminine	pour	les	femmes	et	les	jeunes	filles
•	 12	couches	lavables	pour	les	enfants	de	moins	de	2	ans

Des articles supplémentaires comme une brosse à dent, du dentifrice, du sham-
pooing	et	un	rasoir	peuvent	être	distribués	selon	la	disponibilité/leur	pertinence	
culturelle.
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 Les personnes âgées, les personnes à mobilité réduite, les malades 
chroniques,	les	personnes	souffrant	d’incontinence,	les	personnes	handi-
capées	et	les	personnes	étant	atteinte	du	HIV/SIDA	doivent	recevoir	des	
quantités supplémentaires de savon corporel et de savon pour la lessive. 
(manuel Sphere, 2004).

ustensiles de cuisine
Chaque ménage dans le camp doit recevoir :
•	 Un	ensemble	pour	cuisine	comprenant	des	ustensiles	de	cuisine,	des	cou-

verts, des assiettes et des verres. Tous les articles en plastique doivent être 
faits en plastique alimentaire et tous les ustensiles métalliques doivent être 
en inox ou en métal non ferreux..

•	 Deux	récipients/jerricans	pour	la	collecte	d’eau	et	 la	conservation,	chacun	
ayant	une	contenance	de	10	à	20	litres.	Les	récipients	pour	la	collecte	d’eau	
doivent avoir des poignées, être faciles à transporter (même pour les enfants) 
et	faciles	à	nettoyer	pour	éviter	la	contamination	de	l’eau	et	les	risques	de	
maladies.

Les distributions des ustensiles de cuisine dépendront de la taille de chaque mé-
nage ainsi que de la durabilité, de la qualité et de la disponibilité des articles.

 Pour plus d’informations, consultez le chapitre 14.

fourneau et combustible
En	 planifiant	 les	 distributions	 de	 fourneaux	 et	 de	 combustible,	 l’agence	
responsable	et	 l’agence	responsable	de	 la	gestion	de	camp	doivent	prendre	en	
compte :
•	 La	disponibilité	et	les	options	d’installations	pour	cuisiner	et	de	combustible	

comme	le	gaz,	le	kérosène	ou	le	bois	de	chauffage
•	 Et	les	stratégies	d’économie	de	combustible	pour	préserver	l’environnement	

naturel. Certaines astuces pour économiser du combustible consistent à : 
1.	 Distribuer	des	graines	coupées	plutôt	que	des	graines	entières	(comme	

les	haricots,	les	lentilles	et	le	riz)	qui	cuisent	moins	longtemps
2. Il faut également encourager la coupe et le séchage approprié du bois 

de	chauffage	pour	qu’il	brûle	à	une	plus	haute	température,	nécessitant	
moins de bois pour un même résultat

 Pour plus d’informations sur les stratégies d’économie d’énergie, consultez le 
chapitre 6.
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•	 Qui	préparera	les	repas	dans	chaque	ménage	?
•	 Un	fourneau	et	du	combustible	sont-ils	nécessaires	pour	se	chauffer	comme	

pour	cuisiner	dans	les	zones	où	le	climat	est	plus	froid.	
•	 Y	a-t-il	une	ventilation	suffisante	dans	les	maisons	si	les	fourneaux	sont	uti-

lisés	à	l’intérieur	?	
•	 Selon	 la	conception	des	fourneaux,	 le	 risque	de	feu	peut	être	 réduit	et	 les	

pratiques de cuisine locales doivent être prises en considération

Lorsque cela est possible, il est recommandé de promouvoir les installations 
communes	 ou	 partagées.	Cela	 réduit	 l’utilisation	 de	 combustible	 et	 réduit	 les	
risques	d’exposition	au	feu	et	à	la	fumée	-	en	particulier	pour	les	femmes	et	les	
enfants.

	 Lorsque	 les	habitants	du	camp	ne	disposent	pas	d’assez	de	com-
bustible,	il	est	probable	qu’ils	sortent	du	camp	pour	aller	en	chercher.	Il	
est	donc	important	de	présenter	les	techniques	d’économie	de	combus-
tible	puisqu’elles	 réduisent	 l’exposition	des	 femmes	et	des	enfants	au	
harcèlement en dehors des camps.

Il	peut	être	préférable	d’utiliser	du	combustible	disponible	localement	plutôt	que	
de le faire transporter sur de longues distances. Cependant, faites attention à 
ce	que	les	ressources	 locales	ne	diminuent	pas	 jusqu’à	 l’épuisement,	pour	des	
raisons environnementales mais aussi pour garder de bonnes relations avec la 
communauté	d’accueil.	

 Pour plus d’informations concernant le plan de gestion environnemental d’un 
camp, consultez le chapitre 6.

Kits scolaires 
Quand	des	kits	scolaires	sont	distribués	dans	les	écoles	du	camp	et	aux	élèves,	
ces	kits	comprennent	:
•	 Des	cahiers
•	 Des	stylos
•	 Des	crayons
•	 Des	règles
•	 Des	taille-crayons
•	 Des	 sacs	 à	 dos	 ou	 des	 sacs	 pour	 transporter	 les	 livres	 entre	 la	maison	 et	

l’école
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 Pour plus d’informations concernant les équipements scolaires, y compris une 
“école prête à l’emploi”, consultez le chapitre 17.

Ensembles de jardinage 
Selon	les	pratiques	d’horticulture	locale,	quand	des	outils	et	des	paquets	pour	la	
culture des légumes sont distribués, ils comprennent généralement :
•	 Des	graines
•	 Des	bêches	
•	 Des	machettes
•	 Des	râteaux
•	 Des	récipients	à	eau
•	 Des	seaux

Lorsque	cela	est	nécessaire,	des	outils	de	jardinage	peuvent	aussi	être	distribués	
pour	soutenir	d’autres	activités	de	subsistance.

	 	Une	partie	du	suivi	consiste	à	déterminer	l’étendue	de	la	vente	ou	
des échanges des articles distribués au camp. Cela peut être représentatif 
des	erreurs	dans	le	système	de	distribution	ou	des	mécanismes	qu’utilise	
la	population	pour	obtenir	des	articles	essentiels	qui	n’ont	pas	été	dis-
tribués. Cela peut aussi révéler une estimation inexacte de la population, 
la	distribution	d’articles	inadéquats	ou	le	besoin	d’argent	de	la	popula-
tion. Ce suivi peut être effectué au niveau des ménages ou sur les mar-
chés.
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questions générales et principes de distribution des produits
	 Décider	 quel	 système	de	 distribution	 s’adapte	 le	mieux	 au	 contexte	 -	 par	

exemple, distribution individuelle ou en groupe.

	 Établir	les	mécanismes	de	distribution	alimentaire	nécessaires,	y	compris	les	
comités	de	distribution	alimentaire	(pendre	en	compte	la	sexospécificité)	

	 S’assurer	que	l’on	connaît	le	nombre	de	bénéficiaires	et	que	le	nombre	de	
produits	disponibles	est	suffisant	pour	couvrir	tout	le	groupe,	qu’il	s’agisse	
d’une	distribution	ciblée	ou	générale.

	 S’assurer	que	 les	 informations	concernant	 la	distribution	(comme	les	arti-
cles,	les	quantités,	les	bénéficiaires	et	la	procédure)	sont	diffusées	à	la	popu-
lation concernée.

	 S’assurer	que	des	projets	ont	été	établis	pour	s’occuper	des	groupes	ayant	
des	besoins	spécifiques.

	 S’assurer	que	des	mesures	de	 sécurité	 appropriées	ont	 été	mises	 en	place	
pour que la distribution se passe dans le calme, comme une maîtrise de la 
foule et la sécurité des produits.

	 S’assurer	que	les	mécanismes	de	suivi	nécessaires	sont	en	place,	comme	le	
suivi sur le site pendant la distribution, le suivi des assortiments alimentaires 
(ou des articles domestiques) et le suivi post-distribution.

 Mettre en place des mécanismes de réclamations.

Questions spécifiques à prendre en compte dans la préparation et le 
déroulement de chaque distribution
Organiser la zone de distribution
	 La	distribution	est	organisée	de	 façon	à	ce	que	 les	bénéficiaires	attendent	

calmement	dans	des	files	d’attente.

	 Les	 aliments/les	 articles	 domestiques	 sont	manipulés	 correctement,	 et	 les	
aliments ne sont pas renversés par terre.

 La	zone	de	distribution	est	correctement	abritée	du	soleil,	de	la	pluie	et	du	vent.

lIsTE dE véRIfICATIon PouR l’AgEnCE 
REsPonsAblE dE lA gEsTIon dE CAmP
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 La	zone	de	distribution	est	propre.

 La	sécurité	est	suffisante	pour	que	la	distribution	se	passe	dans	l’ordre.

 Il	y	a	assez	de	personnel	présent	pour	maîtriser	la	foule.

 La	zone	de	distribution	est	clairement	définie	par	des	cordons	ou	du	plastique.

Processus de distribution et vérification de l’identité
	 La	carte	de	rationnement	est	vérifiée	pour	contrôler	l’identité	de	son	porteur	

et	pour	vérifier	si	le	porteur	de	la	carte	est	sur	la	liste	des	bénéficiaires.

	 La	carte	de	rationnement	est	poinçonnée	ou	marquée	à	 l’entrée	du	site	de	
distribution/lors	de	la	remise	des	aliments/articles	domestiques.

	 L’agence	utilise	une	liste	des	bénéficiaires	informatisée.

 Tous les membres du personnel de distribution alimentaire portent des gants 
(conforme	aux	règles	d’hygiène)	lorsqu’ils	manipulent	des	aliments.

 La taille des groupes familiaux reste la même pendant le cycle de distribu-
tion alimentaire et tout changement dans la taille du ménage est enregistré 
par	l’agence	de	distribution.

	 Des	haut-parleurs	sont	utilisés	pour	appeler	le	nom	des	bénéficiaires.
 

Équité de distribution et bénéficiaires vulnérables
	 Il	y	a	une	file	d’attente	séparée	pour	faciliter	l’accès	des	personnes	ayant	des	

besoins	spécifiques.

 Un membre du personnel aide les personnes les plus vulnérables ou ceux qui 
présentent un plus grand risque à recevoir leur ration.

	 Un	membre	du	personnel	 surveille	 la	file	d’attente	pour	pouvoir	aider	 les	
personnes	ayant	besoin	d’une	aide	supplémentaire.

 Les personnes qui ne sont pas sur la liste ne reçoivent ni aliments ni articles 
domestiques. Des mesures rapides sont prises pour trouver pourquoi ces per-
sonnes	ne	sont	pas	inscrites	sur	la	liste	des	bénéficiaires.

 Tous	les	bénéficiaires	reçoivent	la	même	ration	et	les	quantités	sont	contrôlées.
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Partage d’informations sur la distribution
	 Tous	les	bénéficiaires	sont	informés	du	jour,	du	lieu	et	de	l’heure	de	la	distri-

bution,	mais	aussi	de	la	quantité	des	produits	qu’ils	vont	recevoir.

	 Tous	les	bénéficiaires	sont	informés	de	la	quantité	d’aliments	contenue	dans	
une mesure et la taille de la mesure reste la même.

	 Tous	 les	 bénéficiaires	 sont	 informés	 des	 changements	 dans	 la	 ration/
l’assortiment	alimentaire.

 Les informations sont diffusées au bon moment et de la bonne manière.

 Différentes approches sont utilisées pour informer correctement les person-
nes	ayant	des	besoins	spécifiques	(mineurs/malentendants/personnes	âgées/
malades).

 Les standards de responsabilité (code de conduite humanitaire) sont respec-
tés	par	le	partenaire	chargé	de	l’exécution.

Heure de la distribution
	 La	distribution	commence	à	l’heure.

	 Le	partenaire	chargé	de	l’exécution	arrive	à	l’heure	pour	procéder	à	la	prépa-
ration de la distribution.

 Les articles sont déchargés et manipulés correctement et en toute sécurité.

	 Le	PAM,	l’UNHCR,	l’USAID	(autres	agences	donatrices)	et	le	partenaire	en	
charge	de	l’exécution	sur	le	terrain	sont	présents	pendant	tout	le	processus	
de distribution.

Si des mesures sont utilisées pendant la distribution alimentaire
 Des mesures standard sont utilisées.

 Toutes les mesures sont précises et graduées pour indiquer la quantité exacte.

 Les mêmes mesures sont utilisées pour tous les aliments.

 Si les mesures sont changées entre les distributions alors que les rations ali-
mentaires	restent	les	mêmes,	cela	est	clairement	expliqué	aux	bénéficiaires.
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  Presque tous les outils, les publications et les autres documents 
indiqués	sont	disponibles	dans	 le	CD	toolkit	 joint	à	 tout	classeur.	Les	
liens Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

•	 Examples for food and nutrition indicators.
	 http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/Food_page.htm

•	 food distribution monitoring Checklist.
	 www.the-ecentre.net/toolkit/Food/FTM-2(b).doc

• gender and non-food items in emergencies (from the IAsC gender  
Handbook).	www.who.int/hac/network/interagency/b6_non_food_items.pdf

•	 Key points for an effective distribution system (from unHCR Commo-
dity Distribution Guide, 1997). http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/
Food_page.htm#FTP-3

•	 Principles of storage and warehousing (from unHCR supplies and 
food Aid Handbook, 1989).  
http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/Food_page.htm#FTP-3

•	 sample food Plan.
	 http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/Food_page.htm#FTP-3
 
•	 strategies to counteract ration shortfalls.
	 http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/Food_page.htm#FTP-3

•	 Warehouse checklist (from unJlC).

•	 Warehouse Manager. Specific example of a Terms of Reference (from 
RedR).

•	 WfP, unHCR. Joint Food Needs Assessment. 
http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/Food_page.htm

ouTIls

http://202.54.104.236/intranet/hfn/Food/Food_page.htm
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u Les services d’eau, d’assainissement et d’hygiène (WASH) comblent les 
besoins primaires; il est essentiel pour leur survie et leur bonne santé de fournir 
aux réfugiés des services WASH suffisants et de bonne qualité. Ils font donc 
partie des services vitaux et ce sont les premiers fournis dans un camp.

u Une quantité d’eau suffisante doit être saine pour boire, cuisiner et se laver. 
De bonnes installations sanitaires doivent être culturellement appropriées 
et sécurisées. L’hygiène doit toujours être favorisée par des messages clairs 
et facilement compréhensibles. La quantité de l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène doivent toujours être considérés comme des facteurs importants 
dans la prévention des maladies et des épidémies.

u Pour rendre les interventions WASH plus efficaces, la participation de la 
population est essentielle, surtout celle des femmes et des jeunes filles. Lorsque 
cela est possible, les habitants du camp doivent être consultés et impliqués 
dans tous les aspects des interventions WASH comme la planification et la 
mise en place, la coordination et la surveillance, l’entretien et le suivi. 

u Les organisations humanitaires spécialisées et les prestataires de services 
WASH sont généralement responsables de la planification, de la coordination, 
de la mise en place et de l’entretien des interventions WASH. Les interventions 
WASH ont cependant besoin d’être surveillées par l’agence responsable de la 
gestion de camp. Les deux agences doivent travailler ensemble et clairement 
communiquer leurs rôles et responsabilités à la communauté de déplacés.

u Les standards et indicateurs pour les opérations et secteurs humanitaires, y 
compris le WASH, permettent aux organisations humanitaires d’assurer au 
mieux le droit des personnes déplacées à vivre en sécurité et dans la dignité, et 
de mesurer l’impact et l’efficacité des interventions humanitaires. 

Messages clés
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Les services d’eau, d’assainissement et d’hygiène (WASH) comblent les besoins 
primaires: il est essentiel pour leur survie et leur bonne santé de fournir aux réfugiés 
des services WASH suffisants et de bonne qualité. Ils font donc partie des services 
vitaux et ce sont les premiers fournis dans un camp. Un manque d’eau prolongé, 
des latrines insuffisantes ou la défécation en plein air non contrôlée, un mauvais 
système de gestion des déchets ou de drainage créent des risques de maladies 
et d’épidémies comme la diarrhée ou le choléra. Réduire ces risques et gérer le 
secteur WASH d’un camp conformément aux standards internationaux est, dans la 
plupart des camps, de la responsabilité d’une organisation humanitaire spécialisée, 
un prestataire de services WASH.

Les services WASH ne peuvent pas être réduits à leur aspect technique parce 
qu’ils doivent être mis en place avec une compréhension et une approche de la 
protection, surtout pour les femmes et les jeunes filles. Dans la plupart des camps, 
les femmes et les jeunes filles sont responsables de la cuisine, de la vaisselle, du 
ménage et doivent aller chercher de l’eau pour leur foyer. Dans ce rôle, elles sont 
souvent exposées à un plus grand risque de mauvais traitements et de violences 
sexuelles. Les prestataires de WASH et l’agence responsable de la gestion de camp 
doivent prendre en compte les aspects sécuritaires et s’assurer que les latrines et 
les autres infrastructures WASH sont situées à un endroit où elles peuvent être 
protégées et permettre un accès jour et nuit aux femmes et aux jeunes filles. 
Bien qu’elle soit difficile à encourager, la participation des femmes et des jeunes 
filles dans la planification, la mise en place et l’entretien des services WASH est 
importante. Dans l’idéal, elles devraient être impliquées au maximum.

«...Le principal objectif des programmes d’approvisionnement en 
eau et d’assainissement est de fournir un minimum de quantité d’eau 
propre à la consommation, et de réduire la transmission de maladies 
transmises par les excréments et les vecteurs porteurs de maladies. Un 
autre objectif important est d’établir les conditions qui permettent aux 
personnes de vivre et d’effectuer leurs tâches quotidiennes comme aller 
aux toilettes et se laver dans la dignité, le confort et la sécurité...»
(Charte humanitaire et standards minimums lors d’une intervention 
dans le cadre d’une catastrophe naturelle, The Sphere Project, 2000, 
P. 19)

 

Il vaut mieux fournir une quantité d’eau suffisante de qualité moyenne qu’une 
petite quantité d’eau pure à la consommation. Cependant, puisqu’ils sont essentiels 
à la survie, les services WASH doivent être planifiés et réalisés en faisant l’objet 

IntroductIon
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de la plus grande prudence et d’une grande responsabilité envers la population du 
camp. Pour s’assurer de la qualité, de la responsabilité et de l’efficacité des services 
WASH, un suivi fréquent et approfondi doit être réalisé. La responsabilité incombe 
d’abord au prestataire de services WASH en tant qu’obligation professionnelle et 
ensuite à l’agence responsable de la gestion de camp en tant que coordonnatrice 
des services humanitaires. Une coordination efficace entre les prestataires de 
services WASH et l’agence responsable de la gestion de camp est essentielle 
parce qu’ils doivent travailler ensemble et communiquer clairement leurs rôles et 
responsabilités mutuels aux habitants du camp et aux autorités locales/nationales/
gouvernementales.

Le secteur WASH dans un camp ne peut pas être isolé car il est étroitement 
lié à la santé, l’hébergement, l’environnement et d’autres secteurs. Les liens 
intersectoriels doivent être pris en compte dans la vie du camp, en partant de 
la planification jusqu’à la mise en place et de l’entretien jusqu’à la fermeture. 
Par exemple, si l’eau est contaminée, elle rendra la population malade et 
l’augmentation des consultations aux centres médicaux peut devenir ingérable. La 
mauvaise organisation de la gestion des déchets et un mauvais système de drainage 
n’affecteront pas uniquement la population du camp, mais auront aussi un impact 
négatif sur l’environnement et la communauté d’accueil. 

Dans l’idéal, les prestataires de services WASH doivent se conformer aux 
standards et indicateurs internationaux ou locaux. Les prestataires de services 
WASH utiliseront probablement des standards et indicateurs définis et recommandés 
par le projet Sphere ou par l’UNHCR (voir l’encadré ci-dessous). A l’international, 
le standard le plus connu est de 15 à 20 litres d’eau par personne et par jour - pour 
boire, cuisiner et se laver. Les agences responsables de la gestion de camps et 
les prestataires de services WASH doivent utiliser ces standards et indicateurs. Ils 
guident et soutiennent les organisations humanitaires pour leur permettre d’assurer 
aux personnes déplacées le droit de vivre dans la sécurité et la dignité, et peuvent 
aider à mesurer la qualité et l’efficacité des interventions humanitaires.

Une agence responsable de la gestion de camp doit avoir dans son 
bureau au moins une copie de la Charte humanitaire et des standards 
minimums lors d’une intervention dans le cadre d’une catastrophe na-
turelle dans le cadre du projet Sphere, également connu sous le nom 
de «Sphere Standards Handbook» (manuel des standards Sphere), et le 
«UNHCR’s Handbook for Emergencies» (manuel pour les situations 
d’urgences de l’UNHCR). Les deux manuels sont des ouvrages de ré-
férence pour les organisations humanitaires travaillant dans les camps 
de réfugiés. Ils comprennent des directives, des règles, des standards et 
des indicateurs que chaque membre du personnel de l’agence respon-
sable de la gestion de camp doit connaître
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rôles et responsabIlItés
Généralement, un prestataire de services WASH dirige et coordonne le secteur 
WASH du camp et est donc responsable de la planification, de la mise en place et de 
l’entretien des services et de l’infrastructure WASH. S’il y a plusieurs prestataires 
de services WASH sur un camp, l’un d’entre eux doit être nommé directeur du 
secteur WASH pour ce camp et être le premier contact de l’agence responsable de 
la gestion de camp et des autorités sanitaires locales.

Le tsunami de 2004 en Indonésie et le tremblement de terre de 2005 
au Pakistan ont touché de nombreux villages et villes. Généralement 
dans les zones urbaines, les autorités sanitaires locales jouent un plus 
grand rôle dans l’organisation et la coordination de l’aide d’urgence que 
dans les zones rurales. Elles ont les plus grandes connaissances tech-
niques du système d’approvisionnement local en eau et du système de 
gestion des déchets qui ont pu être touchés ou détruits après une catas-
trophe naturelle.

La principale responsabilité de l’agence responsable de la gestion de camp est 
de coordonner et superviser les prestataires de services humanitaires dans le 
camp, et cela s’applique aux services WASH ainsi qu’à tous les autres secteurs. 
Les prestataires de services WASH doivent partager régulièrement avec l’agence 
responsable de la gestion de camp leurs plans de travail et les données collectées, et 
faire un rapport sur les services proposés et les lacunes identifiées, afin que l’agence 
responsable de la gestion de camp puisse avoir une vue d’ensemble claire des 
services WASH. L’agence responsable de la gestion de camp ne peut contribuer à 
une stratégie et une planification globale de l’offre des services humanitaires sur le 
camp que si les informations sont transmises en toute transparence. Les méthodes 
de coordination avec le prestataire de services WASH peuvent être: des réunions 
régulières, un partage régulier d’informations grâce à une stratégie conjointe de 
gestion de l’information, la facilitation de l’accès à des groupes cibles, des groupes 
communautaires et des individus clés/des chefs dans la population du camp, et 
négocier le partage des tâches si nécessaire. 

Dès le début du fonctionnement du camp, l’agence responsable de la gestion 
de camp et les prestataires de services WASH doivent se mettre d’accord sur 
des directives, des règles et des règlements pour la coordination. Ces consignes 
doivent être conformes aux règles et règlements généraux pour la coordination 
des services du camp énoncées dans des termes de référence dûment approuvés. 

questIons clés
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L’agence responsable de la gestion de camp et les prestataires de services WASH 
doivent travailler étroitement ensemble et clairement communiquer leurs rôles et 
responsabilités à la population du camp et aux autorités locales pour s’assurer que:
• Les services WASH sont proposés en accord avec les standards et indicateurs 

internationaux ou locaux
• Un système efficace de suivi et de coordination est en place pour le secteur 

WASH
• Un système de suivi et de maintenance communautaire (par exemple, les comités 

WASH) est en place pour vérifier régulièrement les infrastructures WASH 
(comme les systèmes d’approvisionnement en eau, les latrines et le drainage) 
pour permettre de signaler rapidement les manques

• Les habitants du camp, en particulier les femmes et les jeunes filles, 
sont impliqués dans la conception, la construction et le positionnement 
d’installations WASH appropriées et culturellement acceptables

• Les habitants du camp ont un accès suffisant aux produits d’hygiène 
personnelle comme le savon corporel, le savon pour la lessive, les produits 
d’hygiène féminine et les couches lavables (si traditionnellement utilisées)

u u Pour plus d’informations concernant les articles non alimentaires, voir le 
chapitre 13. 

• Des accords d’utilisation et d’entretien ont été passés avec la communauté 
d’accueil dont les sources d’eau en dehors du camp sont utilisées par la 
population du camp

• Les connaissances culturelles et techniques et l’expertise des habitants du 
camp et des autorités sanitaires locales sont reconnues et utilisées

• Les règlements WASH gouvernementaux sont suivis et la loi du pays est 
respectée

Les prestataires de services WASH au sein des camps ont dans l’idéal une grande 
expertise technique et un bon accès aux matériaux. Cependant, leurs responsabilités 
et tâches spécifiques varieront selon le contexte et beaucoup de ces responsabilités 
dépendent de facteurs comme l’implication de la population du camp ou la 
disponibilité d’infrastructures WASH existantes à l’intérieur du camp et dans la 
zone de déplacement. Généralement, une agence WASH fournira :
• Assez d’eau pour boire, cuisiner et se laver selon les standards d’hygiène
• Un contrôle régulier de la qualité de l’eau selon les standards techniques
• Des articles pour conserver et collecter de l’eau comme des récipients, des 

bidons ou des instruments pour collecter l’eau de pluie
• Des articles d’hygiène comme du savon et des produits hygiéniques
• Une infrastructure WASH, comme des latrines et des toilettes sécurisées et des 
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installations de bains et douche, un système efficace de gestion des déchets 
(des trous à ordures ou des décharges) et un système de drainage adéquat pour 
la pluie et les eaux usées

• L’entretien et le nettoyage de l’infrastructure WASH du camp en coopération 
étroite avec la communauté de réfugiés

• Des campagnes de promotion/sensibilisation à l’hygiène, à l’apprentissage de 
l’hygiène et à l’utilisation des infrastructures et installations WASH - dans le 
but de faire prendre conscience aux réfugiés de la manière dont se transmettent 
les maladies et comment les éviter

Le personnel du prestataire de services WASH (comme les ingénieurs hydrauliques, 
les techniciens et les mobilisateurs communautaires) sera tous les jours en contact 
avec la population du camp pour vérifier et réparer les infrastructures WASH 
ou sensibiliser et former la population. Il est donc important que le personnel 
WASH, comme tous les autres membres du personnel humanitaire travaillant au 
camp, ait une attitude appropriée à la culture des habitants du camp et qu’il soit 
particulièrement respectueux envers les femmes et les jeunes filles.

Idéalement, l’agence responsable de la gestion de camp ne doit pas 
avoir le rôle de prestataire de services ou mener d’autres programmes 
d’aide technique comme WASH. Être responsable de la gestion du camp 
et de la proposition des services peut créer des tensions, un manque de 
clarté et des conflits d’intérêt. Cependant, un manque de prestataires de 
services sur le camp ou un petit nombre de personnes déplacées habitant 
au camp peuvent forcer l’agence responsable de la gestion de camp à 
avoir d’autres responsabilités. Dans un camp de réfugiés au Burundi, 
l’agence responsable de la gestion de camp, qui est un partenaire stra-
tégique de l’UNHCR, est responsable de la gestion du camp mais aussi 
des services WASH, de la distribution et de l’éducation. 

approvIsIonneMent en eau
L’une des premières priorités dans les situations d’urgences et dans les camps est 
l’approvisionnement immédiat d’une quantité d’eau suffisante. Cette eau doit être 
saine et propre à la consommation pour la boire, pour faire la cuisine et se laver. 
Bien que la qualité de l’eau nécessite un suivi constant grâce à un équipement 
technique, fournir une quantité d’eau suffisante de qualité moyenne est préférable 
à une petite quantité d’eau de grande qualité. Souvent, les standards qualitatifs de 
l’eau - comme le souligne l’Organisation mondiale de la santé (OMS) - ne peuvent 
pas être atteints dans les camps et/ou une quantité d’eau suffisante ne peut pas 
être fournie. Dans ces cas-là, l’agence responsable de la gestion de camp et le 
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prestataire de services WASH doivent informer les habitants du camp pour qu’ils 
comprennent les mesures alternatives, les restrictions temporaires et les méthodes 
de conservation et d’assainissement de l’eau qui s’appliquent selon la situation. 

En général, l’eau fournie dans les camps peut être classée en deux catégories 
- l’eau de surface venant des rivières et des lacs, et l’eau souterraine venant des 
puits, des trous de sonde ou des sources. 

Généralement, il est assez difficile de contrôler la qualité de l’eau de surface. 
Quand l’eau est rare dans le camp, la population du camp choisira souvent d’aller 
chercher de l’eau dans les rivières ou dans des sources non protégées aux alentours 
du camp. Les femmes et les jeunes filles peuvent avoir à parcourir de longues 
distances dans des zones dangereuses pour aller chercher de l’eau, et sont donc 
exposées à un plus grand risque de violences sexuelles.

L’eau collectée depuis des sources souterraines est plus claire et de meilleure qualité 
grâce à la filtration naturelle. Des trous de sonde et des puits peuvent souvent être 
creusés dans le camp, ce qui rend leur protection, leur entretien et le contrôle de la 
qualité de l’eau plus facile. Les sources d’eau souterraines peuvent être classées 
en deux catégories : 
• Moins de trois mètres de profondeur et considérées comme peu profondes, 

comme des puits
• Considérées comme profondes (plus de trois mètres de profondeur), comme 

les trous de sonde

témoignage sur le terrain
La province d’Aceh sur l’île indonésienne de Sumatra, possède 

un climat tropical et subit de fortes pluies lors de la saison des mous-
sons. Dans les régions côtières, la population n’a jamais eu à creuser 
très profond pour trouver de l’eau souterraine et chaque ménage avait 
son propre puits. Quand le tsunami a frappé Aceh en 2004, plus de cent 
mille habitants ont perdu la vie. La plupart des survivants ont perdu au 
minimum leur foyer et leurs affaires personnelles et sont devenus des 
déplacés internes. A cause de l’énorme quantité d’eau qui a envahi la 
côte, de nombreuses zones ont été inondées. Dans les mois qui ont suivi 
la catastrophe, les puits peu profonds ne représentaient plus une option 
pour de nombreux endroits - y compris les camps - parce que l’eau de 
moins de trois mètres de profondeur était contaminée par l’intrusion 
d’eau salée. 
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La collecte d’eau de pluie sur les toits ou grâce à des techniques spéciales de collecte 
d’eau de pluie pouvait être une option supplémentaire, surtout pendant la saison 
des pluies. Si la collecte d’eau de pluie est fréquemment utilisée, le prestataire de 
services WASH devra vérifier la qualité de l’eau. Si possible, l’eau de pluie ne doit 
pas être utilisée pour boire mais plutôt pour se laver et nettoyer des objets.

L’eau peut aussi être fournie par des camions d’eau venant au camp, puis 
conservée dans des réservoirs et récipients. Le prestataire de services WASH doit 
s’assurer que la qualité de l’eau est contrôlée à la source, pendant le transport et au 
niveau du camp avant d’être donnée à la population du camp.

Quand les zones urbaines sont touchées par une catastrophe na-
turelle, comme un tremblement de terre, ou par la guerre, les systèmes 
d’assainissement de l’eau et de distribution publique de l’eau sont 
probablement aussi touchés. L’eau apportée par camion peut alors être 
la seule option immédiate pour soutenir les communautés déplacées. 
Puisque l’eau apportée par camion n’est pas une solution durable, les 
prestataires de services WASH et les autorités sanitaires locales doivent 
joindre leurs efforts pour réparer l’infrastructure WASH et la remettre en 
service si cela est possible.

 

standards et indicateurs pour l’approvisionnement en eau
Alors que dans les camps de réfugiés, le rôle et les responsabilités de l’UNHCR 
permettent généralement d’assurer un approvisionnement en eau conforme aux 
standards et indicateurs (indiqués dans le manuel pour les situations d’urgence de 
l’UNHCR), il est souvent plus difficile d’appliquer ces standards dans les camps 
de déplacés internes. Généralement, les prestataires de services WASH dans les 
camps de déplacés internes planifient leurs interventions en utilisant les standards 
et indicateurs indiqués dans la Charte Humanitaire et normes minimales lors 
d’une intervention dans le cadre d’une catastrophe naturelle dans le cadre du 
projet Sphere. Cela ne signifie pas que les standards et indicateurs de l’UNHCR ne 
peuvent pas s’appliquer dans les camps de déplacés internes.
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Le projet Sphere définit trois différents standards clés pour 
l’approvisionnement en eau dans les camps : Tous les réfugiés ont un 
accès sécurisé à une quantité d’eau suffisante pour boire, cuisiner et se 
laver. Les points d’eau publics sont suffisamment près des abris pour 
être utilisés sans le moindre besoin supplémentaire.

L’eau au point de collecte est potable et de qualité suffisante pour 
être bue et utilisée pour l’hygiène personnelle et domestique sans créer 
de risque pour la santé à cause des maladies transmises par l’eau, ou 
d’une contamination chimique ou radiologique due à une utilisation à 
court terme. 

Les réfugiés ont les installations et les outils pour collecter, con-
server et utiliser une quantité d’eau suffisante pour boire, cuisiner et se 
laver, et pour s’assurer que l’eau potable reste assez saine jusqu’à sa 
consommation.

Le tableau ci-dessous compare les indicateurs de l’UNHCR et du projet Sphere par 
rapport à l’utilisation et l’approvisionnement en eau :

spHere unHcr coMMentaIres

Besoin minimum d’eau propre (litres/
personne/jour)

15 15–20
L’allocation minimale 
pour la survie de 
l’UNHCR est de 7.

Distance minimale des abris 
individuels aux robinets d’eau et 
points de distribution (en mètres)

500

200(ou 
quelques 
minutes à 
pied)

Nombre maximum de personnes par 
robinet d’eau

250 80

Nombre maximum de personnes par 
puits/pompe manuelle

- 200

Eau disponible pour se laver les mains 
et pour les toilettes publiques (litres/
utilisateur/jour) 

1–2 1–2

Pour nettoyer les 
toilettes publiques, 
les deux organismes 
recommandent 2-8 
litres /toilettes/jour

Approvisionnement en eau pour les 
centres de santé et les hôpitaux (litres/
patient/jour)

40–60 40–60

Approvisionnement en eau pour les 
centres de nutrition thérapeutique 
(litres/personne/jour)

15–30 20–30  

u u  Pour plus d’informations concernant les standards de quantité d’eau par 
personne, voir le chapitre 7.
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Le tableau ci-dessous utilise l’indicateur du projet Sphere de 15 litres par personne et 
par jour et donne un aperçu de la quantité d’eau (en millions de litres) dont un certain 
nombre de personnes déplacées auraient besoin sur une certaine période :

temps (jours)

population 1 30 60 90 120 180 360
500 0.0075 0.225 0.45 0.675 0.9 1.35 2.738

1 000 0.0150 0.225 0.90 1.350 1.8 2.70 5.475
5 000 0.075 2.250 4.50 6.750 9.0 13.50 27.380

10 000 0.1500 4.500 9.00 13.500 18.0 27.00 54.750
20 000 0.3000 9.000 18.00 27.000 36.0 54.00 108.600
50 000 0.7500 22.500 45.00 67.500 90.0 135.00 273.750

100 000 1.5000 45.000 90.00 135.000 180.0 270.00 547.500
500 000 7.5000 225.000 450.00 675.000 900.0 1,350.00 2,737.500

1 000 000 7.5000 450.000 900.00 1,350.000 1,800.0 2,700.00 5,475.000

Il est souvent difficile, voire impossible d’approvisionner un camp en eau selon les 
standards et indicateurs internationaux, en particulier dans les camps de déplacés 
internes. Le plus souvent, cela est dû à un manque général d’eau dans la région 
du déplacement, une pénurie de fonds humanitaires ou un nombre insuffisant de 
prestataires de services WASH pour un grand nombre de déplacés. Dans ces cas-
là, les organisations humanitaires concernées et l’administration locale doivent se 
mettre d’accord sur des standards et indicateurs locaux qui visent toujours à assurer 
le droit des habitants du camp à vivre dans la dignité et en bonne santé. Dans 
le contexte d’un déplacement interne où le système de responsabilité sectorielle 
est activé, le rôle prépondérant incombe au groupe sectoriel WASH en étroite 
collaboration avec le groupe sectoriel de la coordination de camp et gestion de 
camp (CCCM)

Quand elles organisent l’approvisionnement d’eau au camp et définissent les 
standards et indicateurs, qu’il s’agisse d’une situation de réfugiés ou de déplacés 
internes, les organisations humanitaires concernées doivent prendre en considération 
la disponibilité de l’eau dans la communauté d’accueil qui se trouve autour du 
camp. La communauté d’accueil peut être victime d’un manque d’eau significatif, 
en particulier pendant la saison sèche, alors que des quantités d’eau suffisantes 
peuvent être fournies au camp par les organisations humanitaires. Un déséquilibre 
significatif peut créer d’importantes tensions et des problèmes de sécurité. Il existe 
des exemples de sabotage des infrastructures WASH causé par des membres de 
la communauté d’accueil qui avaient l’impression que leurs propres problèmes et 
besoins étaient marginalisés. Il est donc préférable que la communauté d’accueil 
puisse aussi profiter d’une certaine manière des services proposés au camp. 
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témoignage sur le terrain
«Un camp de réfugiés au Burundi se situe au sommet d’une colline. 

Une pompe à eau alimentée par un important générateur est quotidien-
nement actionnée pour pomper de l’eau dans une source naturelle un 
peu plus en bas de la colline jusque dans les réservoirs d’eau du camp. 
La source d’eau est bien protégée et le système d’eau est régulièrement 
contrôlé et entretenu par le prestataire de services WASH. Un arrange-
ment a été conclu avec la communauté d’accueil pour qu’elle puisse 
avoir accès à la source d’eau en dehors du camp, aller chercher de l’eau 
et profiter du suivi technique de l’infrastructure.»

rationner l’eau
Rationner les réserves d’eau est très délicat mais nécessaire dans certaines 
circonstances. L’eau peut être rationnée pour un certain temps à cause de la saison 
sèche, d’une sécheresse qui dure, d’une défaillance dans les infrastructures ou d’un 
accès restreint aux réserves d’eau limitées du camp. Dans tous les cas, l’agence 
responsable de la gestion de camp et le prestataire de services WASH doivent 
s’assurer que :
• Les personnes ayant des besoins spécifiques comme les enfants, les femmes 

enceintes et qui allaitent, les personnes âgées, les personnes handicapées et les 
personnes à mobilité réduite sont prioritairement alimentées en eau.

• Un planning organisé avec la population du camp, en particulier les femmes et 
les jeunes filles, est établi pour l’ouverture des robinets et des pompes.

• Tout changement dans l’alimentation en eau est communiqué en toute 
transparence à la population du camp pour qu’elle comprenne pourquoi l’eau 
est rare et que certaines restrictions doivent être établies.

• Les habitants du camp sont sensibilisés au besoin d’économiser l’eau quand 
ils font le ménage ou la vaisselle et quand ils arrosent les plantes.

Quand l’eau est rare, les consignes des quatre «R» 
doivent être prises en compte :
•	 Réduire la consommation d’eau
•	 Récolter l’eau de pluie 
•	 Recycler l’eau 
•	 Restaurer les cycles naturels de l’eau.
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éviter la contamination
La deuxième préoccupation principale concernant l’eau est sa protection. L’eau doit 
être protégée à la source, pendant le transport et pendant sa conservation. Alors que 
l’eau de surface et venant des sources ou rivières naturelles en dehors du camp est 
difficile à protéger, les sources d’eau souterraines comme les puits et les trous de 
sonde sont plus facilement contrôlables. Cependant, la contamination de l’eau peut 
avoir lieu n’importe où entre le moment de sa collecte et sa consommation. Une 
mauvaise hygiène au sein des ménages représente souvent une source importante de 
contamination de l’eau propre à la consommation. En conséquence, le prestataire de 
services WASH doit s’assurer que : 
• La qualité de l’eau dans les puits, les trous de sonde et les réservoirs d’eau 

(y compris l’eau de pluie récoltée) est contrôlée régulièrement pour être aux 
standards techniques, quand cela est possible.

• Les points d’eau et les robinets, puits et trous de sonde sont grillagés pour 
empêcher l’accès aux enfants et aux animaux.

• Les habitants du camp donnent à boire aux animaux loin des installations 
d’eau destinées à la population du camp.

• Des vérifications de sécurité sont organisées dans les infrastructures WASH 
par la population du camp et les comités WASH.

• Dans l’idéal, un système de nettoyage et d’entretien du système de drainage 
communautaire est mis en place pour permettre un bon drainage autour des 
points d’eau et des sources pour éviter l’eau croupissante.

• Des campagnes de promotion et de sensibilisation à l’hygiène sont organisées 
et comprises par la population du camp.

• Les ménages reçoivent assez de bidons, de récipients et d’autres articles 
adéquats avec couvercle pour conserver l’eau.

Toutes les sources d’eau doivent être considérées comme contami-
nées. Elles doivent être testées fréquemment puisque les sources d’eau 
en profondeur et en surface posent des risques de sécurité et peuvent 
contenir des substances dangereuses. Le traitement de l’eau contaminée 
doit toujours être une priorité. Le traitement de l’eau nécessite l’expertise 
technique des prestataires de services WASH pour protéger la popula-
tion du camp et l’environnement. L’utilisation de produits chimiques 
pour désinfecter l’eau doit être encadrée.

u u	 	Voir	les	fiches	étape	par	étape	de	l’OMS	pour	nettoyer	et	désinfecter	les	puits	
et les trous de sonde dans la section outils de ce chapitre.

u u  Pour plus d’informations concernant les questions environnementales, voir le 
chapitre 6.
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InstallatIons sanItaIres
La gestion sécurisée des déchets humains et des excréments est une priorité dès 
l’installation du camp. L’assainissement, en particulier dans les situations d’urgence 
sur le long terme, est aussi important que l’approvisionnement en eau. Les déchets 
humains représentent une grande source de pollution et de contamination de l’eau, 
et ils sont souvent responsables de divers problèmes de santé et de maladies comme 
la diarrhée, la dysenterie et le choléra. Des services d’assainissement corrects sont 
donc étroitement liés à la santé et à la survie.

L’OMS définit l’assainissement comme la gestion des déchets hu-
mains (excréments) - qui comprennent l’urine et les selles - par des 
latrines et une bonne hygiène personnelle. L’assainissement environ-
nemental englobe de nombreuses questions incluant la protection de la 
qualité de l’eau, la gestion des excréments humains, de l’eau sale et des 
détritus, le contrôle des insectes et des rongeurs, les pratiques de gestion 
de la nourriture et le drainage. 

Fournir un accès sécurisé à un nombre suffisant de latrines/toilettes à tout moment 
de la journée ou de la nuit, est l’une des responsabilités clés du prestataire de 
services WASH et cela doit être suivi et soutenu par l’agence responsable de la 
gestion de camp. Les latrines et les toilettes doivent être situées à une distance 
raisonnable des abris individuels afin que les femmes et les jeunes filles n’aient 
pas à marcher longtemps dans des zones non sécurisées ou sombres pour avoir 
accès aux installations. Lorsqu’il conçoit et construit les installations sanitaires, le 
prestataire de services WASH doit prendre en compte :
• Le confort
• L’hygiène 
• La sécurité
• La pertinence culturelle

Les installations sanitaires doivent être aussi compatibles que possible avec les 
pratiques de nettoyage et de défécation, le positionnement des latrines ou d’autres 
standards culturelles ou religieuses. La population du camp est la plus apte à 
évaluer ces besoins.

La gamme et la sophistication technique des installations WASH dans les camps 
varie selon le contexte. Cependant, de manière générale, les prestataires de services 
WASH mettront en place cette infrastructure de base :
• Des latrines/toilettes publiques ou familiales comprenant des lavabos pour se 

laver les mains
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• Des installations de bains ou de douches publiques ou familiales
• Des installations publiques pour laver et sécher le linge
• Des systèmes de gestion des déchets
• Des systèmes de drainage pour l’eau sale et l’eau de pluie

standards et indicateurs pour l’assainissement
Pour l’assainissement, l’UNHCR et Sphere utilisent souvent les mêmes indicateurs. 
Le tableau ci-dessous dresse la liste de certains indicateurs. D’autres standards sont 
mentionnés dans les différents paragraphes de ce chapitre.

spHere/
unHcr

UNHCR 
Nombre maximum de personnes par toilette/latrine publique 20
Distance maximum entre l’abri et les toilettes/latrines (en mètres) 50
Distance minimum entre les sources d’eau souterraine et les latrines/
toilettes et les fosses d’assainissement (en mètres)

30

Distance minimum entre le fond de la latrine et la nappe phréatique 
(en mètres)

1.5

Distance maximum entre les abris et le container de déchets 
ménagers (en mètres)

15

Nombre de ménages par container de 100 litres de déchets ménagers 10

Souvent au début d’une situation d’urgence, quand le déplacement 
est à grande échelle, les besoins d’assainissement de la population du 
camp ne sont pas conformes aux indicateurs sanitaires. Dans ce cas, 
l’UNHCR recommande un maximum de 100 personnes par latrine. Si-
non, le prestataire de services WASH et l’agence responsable de la ges-
tion de camp doivent penser à allouer un site pour une défécation en 
plein air si nécessaire. 

latrines et toilettes
Les systèmes pour la gestion des excréments humains dans les camps et les zones 
rurales sont généralement simples et peu coûteux, comme des latrines à fosse 
ou à tranchée. La communauté de déplacés peut posséder les connaissances et 
l’expertise technique pour creuser de telles installations. Différents types de latrines 
et de technologies sont généralement proposées :
• Les latrines à fosse sont les sanitaires les plus couramment utilisés dans 

les camps et peuvent être améliorées avec une ventilation pour devenir des 
latrines améliorées à fosse auto ventilée. Dans l’idéal, elles sont utilisées par 
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un seul ménage ou un groupe de ménages. Les latrines améliorées à fosse auto 
ventilée peuvent être construites avec une deuxième fosse (latrines améliorées 
à double fosse auto ventilée), ce qui convient parfaitement quand les trous ne 
peuvent pas être profonds et sont donc rapidement remplis.

• Les latrines à tranchée sont généralement creusées dans les situations d’urgence 
pour un grand nombre d’utilisateurs ; elles doivent faire entre 1,8 et 2,5 mètres 
de profondeur et 75 à 90 cm de largeur ; la longueur recommandée pour 100 
personnes est de 3,5 mètres.

• Les latrines à chasse d’eau sont relativement simples à concevoir mais elles 
nécessitent un sol perméable pour l’infiltration. Elles ne conviennent que s’il 
y a assez d’eau pour évacuer les excréments et si la population du camp est 
habituée à ce type de latrines.

• Les latrines à sondage creusées manuellement ou mécaniquement, sont 
rapidement mises en place mais elles comportent plus de risques d’odeurs, de 
mouches et de contaminations de l’eau souterraine.

La sécurité et l’intimité sont des éléments importants à prendre 
en compte lors de la conception des latrines et de la mise en place de 
l’infrastructure WASH. La population du camp a besoin de se sentir à 
l’aise et familière avec l’infrastructure et les services fournis. Les in-
frastructures doivent avoir assez d’espace et respecter l’intimité des 
réfugiés. Les femmes ayant leurs règles doivent pouvoir laver leurs pro-
tections périodiques ou jeter leurs articles d’hygiène périodique dans des 
containers appropriés.

u u  Voir le manuel des situations d’urgence de l’UNHCR (pp. 270–272) pour des 
informations techniques concernant la conception des latrines.

Le projet Sphere définit deux standards clés pour la gestion des 
excréments humains dans les camps. Elles visent à s’assurer que les 
réfugiés ont un nombre suffisant de latrines, qu’elles sont situées assez 
près de leur habitation pour leur permettre d’y accéder rapidement à tout 
moment du jour et de la nuit. Deuxièmement, les réfugiés ont le droit 
d’accéder à des toilettes conçues, construites et entretenues de façon à 
être confortables, hygiéniques et sécurisées.
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L’emplacement et le type des latrines dépendront :
• Des caractéristiques physiques du site du camp et de la région - comme 

l’infiltration et le type de sol, la disponibilité de l’eau, le vent, la pluie, les 
pentes éventuelles et le drainage

• Des habitudes culturelles et des standards de la population du camp comme les 
pratiques traditionnelles de défécation

Dans les camps planifiés avec la surface nécessaire, les communautés de déplacés 
disposeront généralement d’un site et d’un camp conformes aux standards 
internationaux, y compris dans le secteur WASH. Dans les camps spontanés, 
l’emplacement des latrines et des infrastructures WASH peut devenir très 
problématique. Le manque d’espace, les abris très peuplés ou des conditions 
géologiques inadéquates rendent souvent impossible le respect des standards 
internationaux. L’agence responsable de la gestion de camp et les prestataires de 
services WASH devront donc trouver des compromis entre les standards théoriques 
et les conditions sur le terrain. 

Après un certain temps, les latrines à fosse devront être vidées ou fermées - cet 
élément doit être pris en compte lors de la planification. Des camions permettant 
d’aspirer les fosses septiques peuvent être utilisés pour retirer des matériaux mous 
et des liquides mais ils ne sont pas forcément disponibles ou ne peuvent pas être 
installés près des latrines. Si vous disposez de l’espace nécessaire, fermer les 
latrines, combler les trous et en construire de nouvelles est parfois la meilleure 
ou l’unique solution. Le prestataire de services WASH et les comités WASH sont 
généralement en charge de surveiller le remplissage des latrines pour pouvoir 
planifier et mettre en place les mesures correspondantes. 

Dans les situations d’urgence en milieu urbain, il est difficile ou 
même impossible de creuser des trous pour les latrines lorsque de 
l’asphalte recouvre le sol. Dans ce cas, des toilettes chimiques ou de 
simples latrines portables sont souvent les seules options. 

u u Pour plus d’informations concernant les standards minimums de Sphere et 
UNHCR	sur	la	planification	et	l’assainissement,	voir	le	chapitre	7.

u u Pour plus d’informations concernant l’assainissement dans les situations 
d’urgence,	voir	 les	notes	 techniques	de	 l’OMS	dans	la	section	Outils	de	ce	
chapitre.

défécation en plein air
Bien que dans certaines cultures rurales, la défécation en plein air soit toujours une 
pratique courante, l’agence responsable de la gestion de camp doit informer les 
habitants du camp qu’ils doivent éviter de le faire dans le camp dans la mesure du 
possible. La défécation en plein air comporte souvent un risque incontrôlable de 
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maladies et d’épidémies. Cependant, dans les situations d’extrême urgence, la vitesse 
de construction des latrines ne comble pas toujours les besoins de la population du 
camp. Dans ce cas, la défécation en plein air est parfois inévitable, et des installations 
doivent être mises en place.

Des endroits spécifiques à la défécation doivent être désignés, grillagés et 
situés à une distance raisonnable des points d’eau, des sites de préparation et de 
conservation de la nourriture, des quartiers résidentiels, des bâtiments publics ou 
des routes. Les terrains en contrebas qui peuvent être inondés ne doivent pas servir 
à la défécation en plein air. Cependant, les endroits assignés à la défécation doivent 
être facilement accessibles, en particulier pour les femmes et les jeunes filles. 
L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de services WASH 
doivent s’assurer que tous les habitants du camp sont bien informés des risques 
qu’implique la défécation en plein air.

Dans l’idéal, les installations sanitaires doivent être compatibles 
dans la mesure du possible avec les pratiques traditionnelles de défé-
cation. Cependant, les pratiques traditionnelles peuvent être discutées/
changées pour réduire les risques sanitaires lors d’un déplacement à 
grande échelle. Il sera sans doute difficile de fournir des installations 
sanitaires aux communautés habituées à déféquer dans des champs, des 
ruisseaux ou des buissons. Cependant, la promotion de l’hygiène est es-
sentielle pour influencer les comportements et encourager les réfugiés à 
se familiariser avec l’utilisation des latrines. 

drainage
Les eaux usées des latrines et des installations de bains ou les eaux usées de cuisine 
ou de vaisselle, transportent différents micro-organismes. Si ces eaux ne sont pas 
correctement drainées, elles causeront probablement des infections, des maladies 
et des épidémies. Les eaux usées ou l’eau de pluie croupissante peuvent facilement 
devenir des lieux de reproduction pour les insectes comme les moustiques.

Le projet Sphere définit deux standards clés pour le drainage. Les 
réfugiés doivent toujours avoir un environnement avec un risque très 
faible d’érosion de l’eau et d’eau croupissante, y compris l’eau des orag-
es, des inondations, les eaux usées domestiques et celles provenant des 
installations médicales. Deuxièmement, les réfugiés doivent avoir les 
moyens - les installations (canaux de drainage/fosses d’assainissement) 
et les outils - pour gérer correctement et efficacement les eaux usées 
domestiques et protéger leurs abris et les autres installations familiales 
et communautaires des inondations et de l’érosion.
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Selon les ressources humaines et financières, et selon les contextes, la mise en place 
et l’entretien d’un système de drainage au camp incombent à l’agence responsable 
de la gestion de camp, au prestataire de services WASH ou aux autorités sanitaires 
locales (surtout dans les zones urbaines). Les parties impliquées doivent cependant 
se mettre d’accord sur leurs responsabilités et rôles respectifs, et communiquer 
clairement ces rôles et responsabilités à la population du camp.

Dans l’idéal, un camp est planifié avant l’arrivée des déplacés internes ou des 
réfugiés, de préférence sur un sol sableux et légèrement en pente. Le type de sol 
déterminera le type de système d’infiltration utilisé. L’infiltration est généralement 
le moyen le plus facile de drainer l’eau et le plus facile à mettre en place, mais 
il ne représente pas toujours la meilleure option ; par exemple,  les fosses dans 
les camps construits sur un sol riche en terreau où l’infiltration du sol est limitée, 
peuvent être contre-productives.

La planification et la mise en place d’un système de drainage au 
camp sont de bonnes occasions pour les agences gestionnaires du camp 
et les prestataires de services WASH d’impliquer la population du camp. 
Lorsqu’ils ont les bons outils et la bonne formation technique, les ha-
bitants du camp peuvent avoir la responsabilité de la maintenance de 
simples canaux d’eau autour de leurs abris individuels. Si nécessaire, la 
communauté d’accueil doit être également impliquée dans la planifica-
tion puisque les systèmes de drainage peuvent affecter l’environnement 
autour du camp. 

Malheureusement, la planification d’un camp est souvent impossible. Les 
déplacements de population sont souvent imprévisibles. Lorsque des abris ou des 
tentes sont érigés d’une manière non structurée, ou lorsqu’un sol riche en terreau 
rend l’infiltration d’eau difficile, la mise en place d’un système de drainage devient 
difficile. Cependant, des améliorations petites mais importantes dans le drainage 
autour des points d’eau et des autres infrastructures WASH ou des sites de distribution 
aideront la population du camp à améliorer ses conditions de vie.

Les eaux usées des canalisations à écoulement libre qui se trou-
vent dans les quartiers d’habitation, représentent souvent le seul espace 
de jeu disponible, pouvant attirer les enfants. Quand l’eau est rare, les 
écoulements libres peuvent pousser les réfugiés à utiliser les eaux usées 
pour des besoins domestiques. 
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nettoyage et entretien des infrastructures WasH
Le nettoyage et l’entretien des infrastructures WASH ne sont pas la tâche la 
plus agréable mais elle est nécessaire. Les latrines ne seront pas utilisées si elles 
sont sales. Le soutien de la population du camp est essentiel pour conserver les 
infrastructures WASH dans de bonnes conditions. Généralement, la population 
du camp sera représentée dans le secteur WASH par un comité WASH élu. 
L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de services WASH 
doivent soutenir, promouvoir et utiliser ces comités communautaires. Sans 
implication significative de la population, il sera difficile d’entretenir et nettoyer 
les infrastructures WASH.

Afin de mettre en place un système de suivi et d’étude de fonctionnement, 
y compris pour le nettoyage et l’entretien, le prestataire de services WASH, les 
comités WASH et la population du camp doivent se mettre d’accord sur leurs 
rôles et responsabilités et sur les règles et règlements des infrastructures. Un plan 
de travail quotidien pour l’inspection des infrastructures WASH doit être mis en 
place et les manques doivent être signalés au prestataire de services WASH. Les 
comités WASH, guidés dans leurs travaux et formés par le prestataire de services 
WASH, peuvent être responsables de la sensibilisation de la population du camp à 
l’utilisation, le nettoyage et l’entretien des infrastructures WASH.

Le nettoyage et l’entretien sont difficiles sans les pièces détachées et le 
matériel approprié. En particulier pour les systèmes d’approvisionnement en eau, 
le prestataire de services WASH doit s’assurer que des pièces détachées appropriées 
sont disponibles en quantité suffisante, comme les robinets d’eau, les tuyaux et 
les joints. Ces pièces détachées doivent être de bonne qualité pour assurer le bon 
fonctionnement des pompes et robinets d’eau.

gestion des déchets solides
Le terme «déchet solide» désigne tous les déchets non liquides produits par les 
ménages, les installations médicales, les marchés, les points de distribution de 
nourriture et d’autres sources. Ce terme ne désigne pas les excréments humains. La 
mauvaise gestion des ordures et des déchets augmente les risques graves comme la 
pollution de l’eau de surface, de l’eau souterraine et de l’environnement en général. 
Les déchets représentent un environnement de reproduction idéal pour les mouches 
et attirent les rats et autres rongeurs qui sont porteurs de nombreuses maladies. 

Le projet Sphere définit deux standards clés pour la gestion des 
déchets solides, visant à s’assurer que la population a) évolue dans un 
environnement non contaminé par les déchets solides, y compris les 
déchets médicaux et b) a les moyens de gérer ses propres ordures mé-
nagères de manière efficace.
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Parmi les moyens appropriés de gérer les déchets collectés dans les ménages, les 
marchés, les écoles et les autres infrastructures :
• Les fosses, boîtes ou container à ordures pour les ménages individuels ou pour 

un groupe de ménages
• Les fosses et décharges communales pour les plus grands groupes de ménages

Il existe trois techniques fréquemment utilisées dans les camps pour la gestion des 
déchets solides - l’enterrement, l’incinération et le compostage.
• L’enterrement des déchets (également appelé mise en décharge contrôlée ou 

décharge contrôlée) dans des tranchées ou dans de grands trous est relativement 
simple mais il faut faire attention à certains paramètres. Un drainage approprié 
est essentiel pour éviter la contamination des sources d’eau. Quand le drainage 
n’est pas approprié, les tranchées peuvent devenir, avec le temps, des réservoirs 
de maladies. Les trous d’enfouissement doivent être fermés avec plusieurs 
couches de terre lorsqu’ils sont pleins, qu’ils soient en cours d’usage ou 
déjà fermés. Ces trous doivent toujours être grillagés et situés à une distance 
suffisante des abris et des infrastructures WASH.

• L’incinération est parfois la seule option disponible quand il n’y a pas assez de 
terrain disponible pour l’enfouissement des déchets. Dans ce cas, l’incinération 
doit être effectuée loin du site puisque le feu et la fumée peuvent représenter un 
danger pour un camp surpeuplé. Cependant, les déchets médicaux ne doivent pas 
être enterrés mais uniquement incinérés dans un incinérateur approprié dans les 
centres de santé et sous la surveillance du personnel médical formé.

• Le compostage est utilisé pour jardiner et pour l’agriculture mais il est difficile 
à mettre en place dans les situations d’urgence. Cela peut être faisable dans les 
camps créés pour le long terme et où il y a assez de terrain dans et autour du 
camp. Le compostage nécessite des connaissances techniques spécifiques, une 
formation et un suivi. Les ordures doivent être correctement triées. Les sites et 
trous de compostage plus importants augmentent aussi le risque d’émanations 
qui peuvent causer un risque sanitaire pour la population du camp.

Lors de l’installation d’un système de gestion des déchets au camp, le prestataire 
de services WASH et l’agence responsable de la gestion de camp doivent s’assurer 
que :
• Tous les matériaux et toutes les infrastructures, comme les boîtes, les 

containers, les trous ou les incinérateurs, sont de bonne qualité et sans danger 
pour l’utilisation.

• Tous les sites et les terrains pour la gestion des déchets et ordures sont grillagés, 
surtout pour protéger les enfants et éloigner les animaux.

• Un plan de travail et un programme quotidien sont établis en coopération avec 
les comités WASH et la population du camp pour la gestion des déchets et le 
suivi et l’entretien des sites et des trous.
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• Les rôles et les responsabilités de chacun ont été définis en accord avec la 
population du camp et les comités WASH, pour que les tâches soient clairement 
distribuées : il est recommandé de rédiger des mandats formels résumant ces 
rôles et responsabilités.

• Des outils comme des brouettes et des pelles sont disponibles pour le nettoyage 
et l’entretien.

• Les matériaux réutilisables, comme les matériaux venant des sites de 
construction, sont collectés et donnés à ceux qui en ont besoin.

u u Pour plus d’informations concernant l’assainissement dans les situations d’urgence, 
voir	les	notes	techniques	de	l’OMS	dans	la	section	Outils	de	ce	chapitre.

Les déchets laissés à l’abandon créent un environnement physique-
ment démoralisant. Un camp sale, qui sent mauvais ou qui n’est pas 
hygiénique affectera et portera préjudice au moral de la population qui 
fait déjà face à de nombreux défis quotidiens.

gestion des corps morts
Le taux de mortalité dans les camps est particulièrement élevé quand le déplacement 
est récent ou quand les besoins basiques de la population n’ont pas pu être comblés 
pendant un certain laps de temps. Les épidémies, les maladies, la malnutrition ou 
les blessures dues au combat peuvent augmenter le nombre de morts dans un camp 
en très peu de temps.

Dans certaines cultures,  certaines maladies et infections, comme 
le VIH/SIDA, sont toujours considérées comme tabou et certaines per-
sonnes peuvent décider de ne pas signaler la mort de leurs proches quand 
ils sont morts des suites de ces maladies ou infections. C’est pourquoi 
le taux de mortalité dans les camps peut être plus important que le taux 
signalé. Les proches de la victime peuvent avoir peur que leur ration 
alimentaire soit réduite suite à la mort d’un membre de leur famille et 
peuvent décider de ne pas signaler sa mort.

L’enterrement est généralement la meilleure manière de se défaire des corps morts, 
si cela est culturellement acceptable. Lors de la planification d’un camp, les parties 
concernées, y compris l’agence responsable de la gestion de camp, doivent désigner 
des sites appropriés pour les cimetières et l’enterrement des morts à une distance 
suffisante des abris et des infrastructures, et des endroits où l’eau souterraine est 
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puisée. Les sites d’enterrement doivent être sélectionnés et établis en accord avec 
la population déplacée. 

Dans toutes les cultures, les enterrements sont des évènements sensibles 
et chargés d’émotion. Lorsque cela est possible, les organisations humanitaires 
doivent respecter les coutumes traditionnelles de la communauté de déplacés pour 
l’enterrement de leurs morts. Le prestataire de services WASH doit soutenir les 
proches de la personne décédée en mettant à leur disposition l’équipement technique 
destiné à creuser la tombe et à enterrer le défunt, mais aussi en fournissant des 
vêtements de deuil et un linceul. 

Dans certaines cultures, la population préfère incinérer ses morts. Dans les 
camps, cette option n’est souvent pas envisageable à cause du manque d’espace 
et du manque d’infrastructures adéquates. De plus, la crémation nécessite une 
quantité significative de carburant ou de bois de chauffage qui n’est peut-être 
pas disponible. Dans ce cas, l’agence responsable de la gestion de camp et les 
représentants de la communauté de déplacés doivent trouver une autre solution. 
Dans des conditions de déplacement, la population peut changer ses coutumes.

Dans les camps spontanés surpeuplés, l’enterrement devient très 
problématique. Par exemple, les déplacés internes dans les camps au nord 
de l’Ouganda ont dû vivre de nombreuses années dans des camps surpeu-
plés et n’avaient pas le droit de sortir du camp. Leur liberté de mouvement 
était très réduite. Ils n’avaient donc pas d’autre solution que d’enterrer 
leurs morts dans le camp à côté des abris et de l’eau souterraine.

Les corps morts ne présentent pas de risque accru d’épidémie. Les 
morts ne représentent pas de danger sauf s’ils ont succombé au typhus, 
à la peste, au choléra ou à des fièvres hémorragiques comme le virus 
Ébola. Dans ce cas, les morts doivent être brûlés immédiatement et les 
funérailles doivent se dérouler dans l’intimité.

u u Pour plus d’informations concernant la gestion des morts, voir les notes 
techniques	de	l’OMS	dans	la	section	Outils	de	ce	chapitre.

Dans les situations d’urgence importantes, il peut être nécessaire de 
construire une ou plusieurs morgues pour faciliter l’identification. Dans 
les situations planifiées, une morgue peut aussi être nécessaire pour que 
les familles fassent une veillée et puissent se recueillir. Une morgue doit 
être un bâtiment sécurisé en quatre sections - une salle de réception, une 
salle d’exposition, une salle d’entreposage pour les corps qui ne peuvent 
pas être vus et une salle pour les archives et la conservation des effets 
personnels.
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promotion de l’hygiène
L’éducation et la promotion de l’hygiène sont étroitement liées à la santé et à 
l’éducation sanitaire. Qu’il s’agisse de camps planifiés ou de camps spontanés et 
surpeuplés, il est essentiel pour les habitants du camp de comprendre l’impact 
direct qu’une hygiène correcte aura sur leur bien-être physique.

Le projet Sphere définit deux standards clés pour la promotion de 
l’hygiène. Tous les membres de la population touchée doivent avoir con-
science de l’importance de pratiques hygiéniques qui mettent la santé 
en danger et savoir ce qu’il faut faire pour changer ces pratiques. Les 
réfugiés doivent disposer des informations et des ressources adéquates 
pour l’utilisation de l’eau et les installations sanitaires pour protéger 
leur santé et leur dignité. Toutes les installations et ressources fournies 
doivent prendre en compte la vulnérabilité, les besoins et les préférences 
de tous les membres de la population touchée. Les utilisateurs de ces 
installations doivent être impliqués dans la gestion et l’entretien des in-
stallations hygiéniques lorsque cela est approprié.

La promotion de l’hygiène ne peut se substituer à de bonnes instal-
lations sanitaires et à une alimentation en eau suffisante, qui sont les clés 
d’une bonne hygiène.

La distribution de savon, de produits d’hygiène, de produits de nettoyage ou la 
disponibilité des latrines et des boîtes à ordures sont une chose, leur utilisation 
correcte et régulière en est une autre. Le projet Sphere définit la promotion de 
l’hygiène comme «le mélange entre les connaissances, les pratiques et les 
ressources de la population, et les connaissances et ressources de l’agence (et du 
prestataire de services WASH) qui, ensemble, évitent les comportements sanitaires 
dangereux.»

Dans cet esprit, le prestataire de services WASH, les comités WASH et la 
population du camp doivent donner la priorité aux problèmes sanitaires clés. Il vaut 
mieux se concentrer d’abord sur les problèmes d’hygiène les plus importants au 
lieu de surcharger la population avec différentes consignes et règles avec lesquelles 
elle n’est pas forcément familière. Les messages et les informations doivent être 
clairs, simple et faciles à comprendre. Ils doivent être transmis dans la langue 
locale par une équipe qui connaît les coutumes et les structures sociales.
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Dans les communautés de déplacés et dans les zones rurales, 
l’analphabétisme peut être répandu surtout chez les femmes et les jeunes 
filles. Les agences gestionnaires des camps et les prestataires de services 
WASH doivent savoir que les annonces écrites ou remises en mains pro-
pres n’atteignent souvent que les hommes et de nombreuses personnes 
concernées par ces annonces n’y ont souvent pas accès.

La sensibilisation de la population d’un camp à l’hygiène et à la bonne utilisation 
des installations WASH peut être faite par différents moyens et plateformes, 
comme :
• Les annonces au mégaphone, à la radio ou en public
• Les affiches, les panneaux, les peintures et les dessins
• Les rencontres, les groupes de discussion
• Les fêtes, les évènements traditionnels et communautaires
• Les films et les présentations vidéo
• Les pièces de théâtre, les jeux de rôle, les jeux de société et les chansons

Une bonne façon d’attirer les enfants consiste à peindre les infra-
structures WASH comme les réservoirs d’eau et les latrines avec des 
dessins amusants mais instructifs montrant la bonne façon d’utiliser les 
installations WASH et de conserver une bonne hygiène personnelle.

lutte contre les vecteurs
Dans les pays tropicaux, la malaria et la diarrhée restent des maladies à transmission 
vectorielle très inquiétantes pour la santé de tous puisqu’elles présentent un grand 
risque d’infection et de mort. La malaria est transmise par les moustiques et la 
diarrhée par les mouches, mais il existe d’autres vecteurs considérés comme 
particulièrement dangereux dans les camps ou la population et les animaux doivent 
vivre ensemble dans un espace réduit.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 14 - EAU, ASSAINISSEMENT ET HYGIÈNE442

vecteur rIsque
Mouches infections des yeux ; diarrhée
Moustiques malaria ; filariose ; dengue ; fièvre jaune ; encéphalite
Mites gale ; typhus des broussailles
Poux typhus épidémique ; fièvres récurrentes
Puces peste (par les rats infectés) ; typhus endémique
Tiques fièvre récurrente ; fièvre boutonneuse

Rats
fièvre de la morsure du rat ; leptospirose ; salmonellose ; fièvre 
de Lassa

(Tableau tiré du guide pour les situations d’urgence de l’UNHCR, 2007, page 275)

Pour diagnostiquer et traiter les maladies à transmission vectorielle, une aide 
médicale promulguée par des spécialistes est requise. Cependant, pour éviter 
les risques et les maladies, de nombreuses choses peuvent être faites grâce à la 
population du camp. Bien que pas toujours faisable dans les premiers temps de la 
mise en place du camp, l’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire 
de services WASH doivent fournir une bonne éducation sanitaire aux habitants du 
camp pour qu’ils puissent comprendre la relation entre un manque d’hygiène et de 
propreté et les risques sanitaires potentiels qui peuvent en découler.

La prévention des maladies et le contrôle des vecteurs commence au niveau 
du ménage mais implique tous les secteurs du camp. Les stratégies de lutte contre 
les vecteurs doivent se concentrer sur le nombre et la densité des vecteurs et le 
contact entre les humains, le vecteur et les sites favorisant le développement de ces 
vecteurs. Sans un engagement actif de la population du camp, l’agence responsable 
de la gestion de camp et le prestataire de services WASH ne peuvent pas s’assurer 
que les vecteurs et les maladies à transmission vectorielle sont contrôlés. Les 
connaissances et l’expérience locale sont importantes pour identifier les schémas 
saisonniers, les maladies à transmission vectorielle et les sites favorisant ces 
vecteurs.

Le contrôle physique des maladies à transmission vectorielle implique toutes les 
mesures et interventions énoncées plus haut, qui peuvent être utilisées pour :
• Définir les camps et les sites où les caractéristiques physiques et géologiques 

sont favorables; les marécages et les zones humides sont à éviter
• Fournir une eau propre à la consommation aux points d’eau
• mettre en place et entretenir un système de drainage au camp pour que l’eau 

stagnante ne puisse pas devenir un terrain propice aux moustiques
• Nettoyer et vider les latrines et les toilettes correctement et régulièrement pour 

que les mouches ne puissent pas pondre leurs œufs dans les excréments
• Distribuer des articles de conservation appropriés pour les ménages comme 

des containers et des récipients
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• Nettoyer et gérer les ordures sans danger pour que la nourriture soit protégée 
des rats et des autres rongeurs

• Éloigner les animaux domestiques des lieux de vie, de toilette ou de récolte de 
l’eau

La lutte chimique contre les maladies à transmission vectorielle n’est pas la meilleure 
option dans les camps mais elle est parfois inévitable. Pendant les épidémies de 
diarrhée, l’espace et la dispersion des abris peuvent être efficace pour réduire le 
nombre de mouches adultes. La lutte chimique nécessite un suivi technique par un 
spécialiste. Le personnel concerné et les habitants du camp doivent être formés. Le 
prestataire de services WASH doit s’assurer que des informations suffisantes sont 
disponibles sur les produits chimiques utilisés. De plus, le personnel et les habitants 
du camp doivent être équipés et protégés efficacement quand ils manipulent des 
substances chimiques.

Il peut être nécessaire, en particulier dans les zones à risque de ma-
laria, de distribuer des produits traités à l’insecticide comme des mous-
tiquaires, des couvertures, des draps ou des tentes. La pulvérisation 
d’insecticide sur les tentes est une méthode qui a fait ses preuves pour 
éviter les infections. Les abris couverts de toile goudronnée peuvent 
aussi être pulvérisés.

u u  Pour plus d’informations concernant les maladies à transmission vectorielle, 
voir le chapitre 16. 

Certaines mesures interactives pour traiter les problèmes de vecteur 
peuvent se révéler contre-productives. Par exemple, une augmentation 
des rats a été signalée là où des sommes d’argent ont été versées en 
échange de chaque rat mort déposé à un point de livraison. La popula-
tion du camp n’a pas vu les rongeurs comme un vecteur et a considéré 
ce plan comme une source «importante» de revenus.
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personnes ayant des besoIns spécIfIques/per-
sonnes à rIsque
Les personnes ayant des besoins spécifiques ou à risque sont souvent marginalisées 
dans les camps. Dans une situation de déplacement, cette marginalisation peut 
s’accroître si la communauté est stressée, les structures d’aide sociale traditionnelles 
peuvent s’effondrer et les familles peuvent manquer de moyens pour s’occuper des 
autres. L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de services 
WASH doivent cependant porter une attention particulière aux besoins WASH des 
personnes ayant des besoins spécifiques ou à risque :
• Les femmes et les jeunes filles sont généralement responsables de nombreuses 

tâches au sein du ménage, notamment, elles doivent aller chercher de l’eau 
pour leur famille. Le temps d’attente aux points d’eau et aux robinets d’eau 
doit donc être aussi court que possible pour que les femmes et les jeunes filles 
ne perdent pas des heures précieuses nécessaires à leurs autres activités. De 
plus, des robinets et pompes à eau en bon état de fonctionnement, des bidons 
et des récipients réduiront le risque que les femmes et les jeunes filles sortent 
du camp pour aller chercher de l’eau, où il est difficile de les protéger.

• Si cela est possible, les installations WASH publiques doivent être bien éclairées 
et situées dans un endroit sans danger pour que les femmes et les jeunes filles 
n’aient pas peur de les utiliser la nuit. Les chemins vers les infrastructures 
WASH doivent être balisés pour que les personnes avec des béquilles ou en 
fauteuil roulant puissent les utiliser.

• Les latrines et les installations WASH doivent prendre en compte les besoins 
particuliers des jeunes enfants et des personnes invalides. Le prestataire 
de services WASH doit concevoir et construire des latrines et des douches 
spéciales adaptées qui permettent à ces groupes de personnes de les utiliser 
facilement et sans danger.

• Lorsque l’eau potable ou les articles non alimentaires pour l’hygiène et le 
nettoyage sont disponibles en faible quantité, le prestataire de services WASH 
doit s’assurer que les personnes ayant des besoins spécifiques ou à risque 
reçoivent ces articles et l’eau en priorité. Les bébés, les enfants de moins de 
cinq ans, les mères allaitant et/ou les personnes âgées seront les premiers à 
souffrir d’un manque de produits de base comme l’eau ou le savon.

• Des campagnes d’informations doivent être lancées pour répondre aux 
idées reçues concernant les personnes malades - comme la croyance qu’une 
personne vivant avec le VIH/SIDA peut contaminer les points d’eau par leur 
seul contact physique avec l’eau. La population doit savoir que le VIH/SIDA 
ne peut être transmis que par le sang, le sperme, les fluides sexuels et les 
aiguilles contaminées.
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rôles et responsabilités
o Le personnel du camp est formé à la protection et aux soins des groupes ayant 

des besoins spécifiques, et signent un code de conduite.

o Un nombre suffisant de prestataires de services WASH est présent sur le camp; 
un directeur du secteur WASH est nommé.

o Les prestataires de services WASH ont une expertise technique suffisante, un 
personnel formé, et ils utilisent des matériaux de bonne qualité. 

o Les rôles et responsabilités dans le secteur WASH sont clarifiés et définis 
en accord avec l’agence responsable de la gestion de camp, le prestataire de 
services WASH, les comités WASH et les autorités sanitaires locales.

o Les fonctions de chacun sont définies.

o La population du camp est suffisamment informée sur le rôle de chacun.

o Les parties concernées ont convenu des standards internationaux ou locaux à 
appliquer au secteur WASH du camp.

o Les services et infrastructures WASH sont définies selon des standards, 
indicateurs et consignes, et les infrastructures sont régulièrement entretenues 
et surveillées.

o Un système de suivi global des interventions WASH est mis en place.

o Les plans de travail et les plannings sont partagés; les services, les réparations 
et les besoins sont signalés.

o La population du camp, en particulier les femmes et les jeunes filles, est 
suffisamment impliquée dans tous les aspects des interventions WASH - de la 
planification et la conception à la mise en place et la construction mais aussi 
pour le suivi et la coordination ou l’entretien et le nettoyage.

o L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de services 
WASH utilisent une approche et un soutien communautaire et encouragent 
l’implication de la communauté dans les comités WASH du camp.

o L’expérience et les connaissances locales sont prises en compte et utilisées.

lIste de vérIfIcatIon pour une agence 
responsable de la gestIon de caMp
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o Le personnel de l’agence responsable de la gestion de camp et du prestataire 
de services WASH se comporte de façon appropriée et sensible vis à vis de la 
population du camp.

approvisionnement en eau
o Les sources d’eau actuelles (à l’intérieur et à l’extérieur du camp) sont connues 

et cartographiées; des réserves d’eau alternatives ont été évaluées.

o Le niveau de la nappe phréatique est connu et pris en compte.

o La population du camp a un accès suffisant à une eau de qualité raisonnable 
selon les standards et les indicateurs.

o Les points d’eau et les sources sont facilement accessibles, protégées et sans 
danger.

o La qualité de l’eau est régulièrement contrôlée et surveillée. 

o Une attention particulière est portée au bon drainage autour des infrastructures 
d’alimentation en eau.

o Les besoins en eau à court terme et à long terme sont estimés et les réserves 
d’eau sont organisées selon ces besoins.

o Une évaluation du risque de contamination de l’eau et des sources a été 
réalisée. 

o Si cela est nécessaire, l’eau est traitée conformément à cette évaluation pour 
améliorer sa qualité.

o Les résidents du camp ont des moyens de conservation de l’eau suffisants 
comme des récipients et des bidons.

o Des accords avec la communauté d’accueil ont été conclus si des sources 
d’eau sont utilisées en dehors du camp.

o Une évaluation a été réalisée pour savoir si la communauté d’accueil peut 
bénéficier des services WASH fournis au camp.

o Si l’eau est rationnée, la population du camp est suffisamment informée des 
raisons de ce rationnement et des mesures alternatives à appliquer (voir les 
consignes des quatre «R»).
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o Les personnes ayant des besoins spécifiques ou à risque sont prioritaires en cas 
de raréfaction de l’eau.

assainissement général/latrines/défécation en plein air
o Un nombre suffisant de latrines, d’installations de bains et de douches, 

d’installations pour laver et sécher le linge sans danger et culturellement 
appropriées, sont disponibles.

o Les installations sanitaires sont situées dans un endroit sécurisé conformément 
aux standards.

o La disponibilité des matériaux de construction locaux est évaluée.

o Les femmes et les jeunes filles sont impliquées dans la conception et le choix 
de l’emplacement des installations sanitaires.

o Les habitants du camp sont à l’aise avec les infrastructures WASH et savent 
les utiliser et les entretenir.

o Toutes les installations sanitaires prennent en compte le confort, l’hygiène, la 
sécurité, l’intimité et la conformité culturelle des habitants du camp. 

o Les pratiques traditionnelles locales de défécation en plein air sont connues, 
évaluées et prises en compte pour l’hygiène et la sécurité.

o La capacité des latrines par rapport à la gestion des excréments humains a été 
prise en compte dès la phase de planification.

o Les latrines sont vidées régulièrement; toutes les infrastructures WASH sont 
fréquemment nettoyées et entretenues.

o Les latrines et les sites de défécation en plein air disposent de lavabos pour se 
laver les mains.

o Les conditions du sol sont évaluées pour la gestion des excréments humains 
sur le site.

o Les sites de défécation en plein air sont grillagés et situés à une distance suffisante 
des abris individuels, de l’eau souterraine et des infrastructures publiques.

o La population du camp est suffisamment informée des risques de la défécation 
en plein air. 
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drainage/nettoyage et entretien
o Le site du camp est globalement propre.

o Un système de drainage techniquement approprié est mis en place, ce qui 
permet au camp d’être protégé des eaux usées stagnantes et des inondations.

o Le système de drainage est régulièrement entretenu par la population du camp 
et les comités WASH.

o La pente sur laquelle est situé le camp, le type de sol et son degré d’infiltration 
sont pris en compte lors de la planification et la mise en place du système de 
drainage.

o Un bon drainage est favorisé autour des infrastructures WASH.

o Des outils et des matériaux sont mis à la disposition des habitants du camp pour 
qu’ils puissent protéger leurs abris et les infrastructures des inondations et des 
eaux usées.

o Les comités WASH et la population du camp sont mobilisés pour le nettoyage et 
l’entretien des infrastructures; les rôles et responsabilités de chacun sont clairs.

gestion des déchets solides/gestion des morts
o Les pratiques locales de gestion des déchets solides sont connues et prises en 

compte.

o Les types de déchets solides (comme les ordures ménagères, commerciales et 
médicales) sont connues.

o Un système régulier et efficace de gestion des déchets est mis en place et surveillé.

o Les plannings pour la gestion des déchets solides sont établis en accord avec 
la population du camp.

o Les décharges, les boîtes et containers à ordures sont sans danger et conçus 
selon les standards et les indicateurs.

o Les déchets médicaux sont brûlés dans des incinérateurs sous la surveillance 
d’un personnel formé.

o Des brouettes et des pelles sont disponibles.
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o Les matériaux réutilisables sont collectés et donnés à ceux qui en ont besoin.

o Le taux de mortalité dans les camps est connu et surveillé.

o Les habitants du camp signalent les morts à l’administration locale et à l’agence 
responsable de la gestion de camp.

o Les sites appropriés pour les enterrements et les cimetières sont grillagés et 
situés à une distance suffisante des abris individuels et de l’eau souterraine.

o Les proches des défunts ont à leur disposition des outils pour creuser la tombe 
et procéder à l’enterrement ainsi que des vêtements de deuil et des linceuls. 

o Les morts du typhus ou du choléra sont rapidement brûlés.

promotion de l’hygiène/lutte contre les vecteurs
o La fréquence locale des maladies à transmission vectorielle est connue ; les 

principales maladies à transmission vectorielle sont identifiées selon leur 
niveau de risque.

o Les principaux problèmes d’hygiène sont identifiés et connus.

o Une stratégie pour encourager l’hygiène est mise en place et une éducation 
sanitaire est dispensée à la population du camp.

o Des messages et informations clairs et simples sont données à la population du 
camp pour encourager l’hygiène.

o La population du camp comprend la relation entre une mauvaise hygiène et les 
maladies à transmission vectorielle.

o Les femmes et les enfants sont impliqués au maximum dans la promotion de 
l’hygiène.

o Des moyens créatifs comme des pièces de théâtre, des jeux de rôle, des 
dessins et des peintures sont utilisés pour communiquer avec les enfants et les 
personnes analphabètes.

o Si des produits chimiques sont utilisés pour la désinfection, ils sont connus, 
conservés et utilisés de manière appropriée par le personnel concerné qui est 
formé à leur utilisation.
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Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles sur le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

• Best practice guidelines for the on-site decommissioning of emergency and 
semi-permanent raised level latrines from Sri Lanka

• Framework for decision-making regarding barracks
• Guidelines for the decommissioning of water & sanitation facilities from Sri 

Lanka
• OXFAM. Instruction Manual for Hand Dug Well Equipment 
• OXFAM. Water Supply Scheme for Emergencies 
• OXFAM. Low Cost Drainage in Emergencies 
• OXFAM. Water Treatment in Emergencies 
• RedR, Latrine Decommissioning Training Notes (South Asia earthquake) 
• Sphere, 2004. Water Supply and Sanitation Initial Needs Assessment Checklist 
• WASH and CCCM clusters – Roles and Responsibilities Matrix
• WHO. Cleaning and Disinfecting Water Storage Tanks
• WHO. Cleaning and Disinfecting Wells in Emergencies
• WHO. Cleaning and Disinfecting Wells in Emergencies
• WHO. Emergency Sanitation – planning
• WHO. Emergency Sanitation- Technical Options
• WHO. Essential hygiene messages in post-disaster emergencies
• WHO. Disposal of Dead Bodies in Emergency Conditions
• WHO. Minimum water quantity needed for domestic use in emergencies
• WHO. Rehabilitating small scale-piped water distribution systems
• WHO. Solid waste management in emergencies
• WHO. Water, Sanitation and Hygiene promotion
• WHO. Guidelines for Drinking-water Quality
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Gender and Water Alliance, 2006. Mainstreaming Gender in Water 
Management. www.genderandwater.org/content/download/4545/37857/file/Gender_ 
%20and_IWRM_Resource_Guide_complete_200610.pdf

Peter Harvey, Sohrab Baghri and Bob Reed, 2002, Emergency Sanitation: 
Assessment and Programme Design , Water Engineering and Development 
Centre. www.who.or.id/eng/contents/aceh/wsh/books/es/es.htm 
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ABRI
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u Un abri est plus qu’un toit : c’est un moyen de garantir la santé, la sécurité, 
l’intimité et la dignité des habitants du camp. 

u	Les programmes d’hébergement dans les camps doivent être étroitement 
liés à d’autres interventions pour garantir une approche intégrée. Parmi ces 
interventions, il y a l’assainissement et l’hygiène (WASH), la santé, les modes 
de subsistance, la protection et l’infrastructure de base du camp.

u Les besoins d’un abri et l’utilisation que l’on en fait changent avec le temps, la 
population du camp a besoin de soutien pour entretenir, améliorer et réutiliser 
son abri. Les matériaux et la conception doivent être assez durables et flexibles 
pour s’adapter à chaque utilisateur.

u Les ressources et les capacités doivent être évaluées avant la construction. On 
doit observer quels sont les matériaux de construction disponibles et quels sont 
ceux utilisés localement pour la construction d’abris, et l’on doit se demander 
comment une construction faite rapidement et sans danger peut être réalisée 
en utilisant l’expertise locale. Les problèmes de viabilité environnementale 
doivent être pris en compte.

u Il est important d’inclure des mesures de gestion des risques dans les 
programmes d’hébergement en réduisant les menaces pour la santé publique, 
la violence, le vol et les dégâts causés par le feu, les inondations et les grands 
vents. Le but est d’éviter une augmentation de la vulnérabilité des familles de 
déplacés.

u Le besoin d’un soutien technique fort à toutes les étapes du programme ne 
doit pas être sous-estimé. L’agence responsable de la gestion de camp et les 
prestataires de logement doivent s’assurer qu’un personnel assez nombreux est 
disponible pour la supervision technique d’un abri et le suivi de l’utilisation de 

l’abri et de son occupation.

Messages clés
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Un abri est nécessaire pour la santé, la sécurité et la dignité des individus. Un 
abri est plus qu’une simple protection contre les conditions météorologiques car il 
fournit un endroit pour vivre, pour conserver ses affaires personnelles et pour avoir 
de l’intimité. Un bon programme d’hébergement permet à une famille d’avoir 
accès à des opportunités d’emploi et d’avoir un sentiment de sécurité alors qu’elle 

vit dans une communauté temporaire. 

Un abri est un «espace de vie couvert qui donne un environnement 
sécurisé et sain et établit l’intimité et la dignité aux groupes, familles et 
individus qui y habitent.» 

Tom Corsellis et Antonella Vitale,  Installation temporaire des pop-
ulations déplacées p.411

Au début des opérations, toutes les options pour abriter les familles de déplacés 
doivent être examinées. Dans le cadre de la reprise ou de l’amélioration d’un 
camp existant, les prestataires de logement et l’agence responsable de la gestion 
de camp doivent prendre le temps d’évaluer ce qui a déjà été construit par les 
habitants du camp. Souvenez-vous que les composants physiques du programme 
d’hébergement comprennent les murs et un toit mais aussi des vêtements, literies 
et ensembles de cuisine - connus sous le nom d’articles domestiques. 

u	u  Pour plus d’informations concernant les articles domestiques, voir le chapitre 
13.

Dans d’autres installations au début des opérations d’urgence, il est parfois plus 
approprié de réparer les bâtiments existants, louer les structures inoccupées ou hé-
berger les familles déplacées chez leurs proches. Chaque option a ses avantages et 
ses inconvénients pour l’opération. Un bon planning pour un projet d’hébergement 
répond aux besoins des familles de déplacés mais a un impact sur les communautés 
d’accueil. Une compensation pour les effets négatifs sur les voisins du camp ou les 
communautés d’accueil est parfois nécessaire.  

IntroductIon
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 les abris dans les centres collectifs - un témoignage sur le terrain
«Immédiatement après le déplacement de la population en Géorgie en 
1993, certains déplacés internes ont trouvé refuge dans des tentes, mais 
la majorité d’entre eux était hébergée par des amis ou de la famille 
et dans des bâtiments publics. Différents bâtiments ont été utilisés 
comme des centres collectifs, y compris : des hôtels, des logements de 
travailleurs, des maternelles, des complexes sportifs, des usines, des 
écoles et des hôpitaux. Dans toute la Géorgie, il existe de nombreux 
bâtiments désaffectés ou abandonnés après des années de déclin 
industriel et nombre de ces bâtiments n’étaient plus utilisés avant 
l’arrivée des déplacés internes.»

La taille et la structure du camp seront déterminées par l’intégration des besoins 
en logement des familles individuelles. La définition des besoins en abri de la 
communauté peut être réalisée grâce à des groupes de discussion et de dialogue 
avec les communautés du camp et les communautés d’accueil pour choisir la 
conception des abris et les installations qui y seront présentes. La planification 
du site et la conception des abris doivent aussi prendre en compte la livraison et 
l’entretien des autres services du camp, comme la distribution de nourriture et 
d’articles domestiques, les autres infrastructures du camp et l’approvisionnement 
logistique extérieur. Surtout, il est important d’avoir réalisé un plan clair du site 
avant de construire des abris et de distribuer des outils. Les problèmes concer-
nant la planification du site doivent être résolus selon le type d’abris construits et 
la façon dont la population va vivre dans le camp.

La façon dont le terrain a été négociée et les premières relations 
qui ont été développées entre la population du camp et la communauté 
d’accueil auront aussi un impact sur le fonctionnement et la gestion du 
camp. 

u	u  Pour plus d’informations concernant la mise en place et la fermeture d’un 
camp, voir le chapitre 7. 

Souvent, une population déplacée s’établira dans des camps rudimentaires ou im-
provisés avant l’arrivée des organisations humanitaires. Selon la taille de chaque 
camp improvisé, il faudra peut-être améliorer les structures existantes, les déplacer 
pour restructurer le camp ou mettre en place des mesures de sécurité pour protéger 
les infrastructures existantes plutôt que de construire un nouvel abri. Si l’agence 
responsable de la gestion de camp ne possède pas les connaissances techniques 
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adéquates, ces tâches doivent être réalisées et supervisées par un prestataire de 
services de logement spécialisé.

Dans l’idéal, les installations ou les camps sont sélectionnés et choisis avant 
l’arrivée des personnes déplacées et construits en conformité avec des standards 
techniques internationaux qui donnent un cadre de travail aux agences pour 
définir des plans de travail qui atteignent des niveaux de service acceptables. Dans 
les situations instables ou extrêmes, il peut être difficile de se conformer à ces 
standards au début des opérations. Atteindre les standards optimaux est un objectif 
qui peut se développer avec le temps. Les outils de gestion du camp recommandent 
l’utilisation de standards minimums et soulignent certains standards utilisés par 
Sphere et l’UNHCR dans ce chapitre. Bien que les standards minimums visent à 
être universels, leur application dépend de facteurs locaux et culturels. 

Utilisez les standards et indicateurs sanitaires, de protection, en-
vironnementaux et de subsistance pour contrôler les programmes 
d’hébergement !

Selon la situation et le contexte, la construction et l’entretien des abris du camp 
peuvent incomber à l’agence responsable de la gestion de camp ou peuvent être 
planifiés et mis en place par un prestataire de services de logement spécialisé. 
Si la responsabilité incombe au prestataire de services, l’agence responsable de 
la gestion de camp doit remplir l’une de ses tâches principales et surveiller la 
qualité et l’efficacité globale des programmes d’hébergement dans le camp en 
prenant toujours en compte les liens qui existent entre l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène (WASH), la sécurité et la participation. Quand elle surveille les pro-
grammes d’hébergement dans les camps, l’agence responsable de la gestion de 
camp doit porter une attention particulière à la bonne mise en place et la coordi-
nation des structures et au respect des standards. 

u	u Pour plus d’informations concernant les rôles et les responsabilités d’une 
agence responsable de la gestion de camp, voir le chapitre 2. 

questIons clés
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préparer les InterventIons relatIves aux aBrIs
Les programmes d’hébergement dans le contexte d’un camp peuvent être organi-
sés selon les catégories suivantes :
• Capacité de réaction/imprévu 
• Abris d’urgence
• Entretien et amélioration des abris
• Fermeture du camp et abris durables

capacité de réaction/Imprévu
Lors de la préparation ou de la prévision des différents scénarios concernant les 
afflux de population dans le camp (y compris à cause des naissances au sein du 
camp), l’agence responsable de la gestion de camp doit développer une «échelle 
d’options» qui permet une augmentation ou une réduction de la construction 
d’abris selon le nombre de nouveaux arrivants. Prévoir le camp de cette manière 
garantit une réserve adéquate de matériaux de construction d’abris disponibles. 
Souvenez-vous qu’il est aussi important de prendre en compte les stratégies de 
sortie pendant cette étape.

abri d’urgence/de transition
Comme le signale le guide «Key Things to Know» (Choses importantes à savoir), 
du groupe sectoriel d’abri d’urgence, toute construction d’abri vise à assurer la 
«survie, la sécurité, la dignité humaine et la durabilité de la vie sociale.» L’abri 
d’urgence doit être conçu pour être rapidement mis en place. Cependant, les camps 
restent souvent en place pendant de nombreuses années et les programmes d’hé-
bergement d’urgence doivent être suivis par des programmes qui soutiennent les 
habitants pour construire un abri plus solide et plus durable.

Le terme «abri de transition» est souvent utilisé dans les programmes 
d’hébergement pour signifier que l’abri peut être déplacé, adapté et agrandi. Les 
matériaux comme les bâches en plastique, les tentes ou les bâtons peuvent, si cela 
convient, être réutilisés plus tard dans la transition vers une habitation plus durable. 
Cependant, les programmes «d’abris de transition» impliquent de trouver une 
solution d’abri durable. Ce n’est souvent pas le cas dans les camps. 

u	u Voir des exemples d’abris d’urgence et de transition dans l’encadré ci-des-
sous.
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Si l’agence responsable de la gestion de camp est responsable d’un camp où seuls 
des abris d’urgences (ou tentes) sont utilisés, elle doit :
• Encourager les organismes d’hébergement et les prestataires de logement 

à fournir des programmes qui apportent des matériaux et dispensent une 
formation qui permettront de construire un abri durable une fois qu’un endroit 
permanent aura été trouvé pour installer le camp;

• Être consciente que les camps peuvent avoir besoin d’être réhabilités ou remis 
en l’état une fois que les déplacés sont partis : il faut donc choisir les matériaux 
et les méthodes de construction en fonction de cette éventualité;

u	u  Pour plus d’informations concernant la réhabilitation environnementale, voir 
le chapitre 6.

• Il faut savoir que la conception d’abri choisie dépendra de nombreux 
paramètres comme :
–  Ce que peuvent construire les réfugiés
–  Les matériaux disponibles
–  La longueur de déplacement prévue 
–  Le type de bâtiments dans lequel vit la population.

Les distributions d’articles domestiques pour les abris, comme les 
bâches en plastique et les fixations, dépendront du contexte et de la qual-
ité des matériaux. Les distributions devront être répétées tous les ans 
ou tous les deux ans si la population n’est pas autorisée à améliorer ses 
abris ou si elle n’en a pas la capacité.

   exemples d’hébergement d’urgence et de transition : 
1. au darfour, soudan: Des bâches en plastique ont été distribuées 
comme mesures d’urgence pour recouvrir les abris construits avec des 
briques d’argile ou de l’herbe par les déplacés. Des fixations, des ma-
tériaux de structure (comme des bâtons pour éviter les dégâts environ-
nementaux imprévisibles) ont été également distribués et une formation 
a été dispensée. Pour les personnes ayant des besoins spécifiques et les 
individus vulnérables, une aide a été fournie pour la construction des 
abris. 

2. pakistan: Des tentes ont été distribuées avec des couvertures, des 
fourneaux et des ensembles de cuisine. Quelques mois après le tremble-
ment de terre, une formation a été dispensée sur le montage correct des  

u	u
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tentes et des équipes mobiles ont été formées pour aider la population à 
monter les tentes. Pendant la phase de reconstruction, les réfugiés ont pu 
déplacer les tentes sur le site de leur maison détruite. 

3. géorgie : Une école et des appartements ont été réparés pour accueillir 
des familles de déplacés. 

4. ouganda : Les familles de déplacés ont généralement construit elles-
mêmes des abris traditionnels. Des bâches en plastique ont été distribuées à 
ceux qui retournaient chez eux pendant la saison des pluies ou quand l’herbe 
était trop rase ou encore quand ils avaient perdu leur abri à cause d’un in-
cendie. Les personnes ayant des besoins spécifiques ont reçu un soutien 
grâce à des programmes spéciaux pour les aider à construire leur abri.

5. Burundi : Des abris durables - conçus par la communauté d’accueil 
locale - ont été construits, entretenus et financés par l’UNHCR et une 
agence spécialisée. Des opportunités d’emploi et de revenus ont été créées 
pour les réfugiés et la communauté d’accueil.

taille des abris
Vivre dans un camp représente un défi. Le bruit et le manque d’intimité dus à une 
grande proximité peuvent être très stressants pour tous les membres de la famille. 
Ce stress peut être compensé par des abris qui disposent d’assez de place pour 
dormir et s’habiller, s’occuper des jeunes enfants ou des malades, conserver la 
nourriture, l’eau et les biens personnels de la famille, et un espace de réunion pour 
la famille. Chaque abri doit disposer d’un espace supplémentaire pour manger et 
se laver. Dans les camps destinés à durer, de nombreuses familles peuvent vouloir 
disposer d’espace supplémentaire pour leur entreprise ou pour conserver des outils 
et des articles.

Le standard 3 de Sphere concernant les abris et la gestion précise que les individus 
doivent avoir assez d’espace pour disposer d’un logement digne, entreprendre les 
activités essentielles du ménage et subvenir à ses besoins. Cependant, il n’est pas 
toujours possible de respecter ces consignes dans toutes les situations. Les agences 
responsables de la gestion de camp doivent avoir conscience de la dynamique 
sociale et être préparées à faire des exceptions. 
• Les programmes d’hébergement et les distributions d’articles domestiques 

sont souvent réalisés par famille. Cependant, la taille des ménages peut varier 
de manière significative et changer avec le temps. Les changements dans une 
famille peuvent conduire à des situations où un célibataire peut se retrouver 
avec un abri de même taille qu’une famille de 12 personnes.
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• Il peut également y avoir des complications avec les familles polygames dans 
lesquelles plusieurs femmes peuvent s’enregistrer comme faisant partie de la 
même famille. Cette situation peut créer des problèmes sociaux et familiaux 
significatifs si toutes ces personnes sont obligées de vivre sous le même toit.

• Un mariage ou un divorce peut impliquer que ces familles vivent plus proche 
l’une de l’autre qu’elles ne le souhaiteraient. Dans le cas d’un divorce, les 
femmes et les enfants sont ceux qui risquent le plus de se retrouver sans abri.

La taille standard d’une tente est de 16m² - ce qui n’est assez grand 
que pour deux personnes. 

Cependant, l’UNHCR et Sphere recommandent que «les personnes aient un espace 
de vie suffisant pour leur donner un logement digne, [où] les activités essentielles 
du ménage peuvent être entreprises et où les activités de subsistance peuvent être 
pratiquées». Ces indicateurs dépendent largement du climat et des autres services 
disponibles pour la population d’un camp. L’indicateur de Sphere pour un abri est 
de 3,5 m2 par personne. L’UNHCR (en 2007) recommande entre 3,5 m2 et 5,5 m2. 
Sphere ajoute que si ces indicateurs ne peuvent pas être respectés, ou s’ils sont plus 
élevés que ce qu’utilise normalement la population touchée, il faut alors prendre 
en compte les conséquences de cet espace réduit sur la dignité, la santé et l’intimité 
de la population déplacée. 

En Sierra Leone, certains «mariages arrangés» ont été célébrés pour 
que certaines personnes puissent représenter un ménage et bénéficier 
d’abris plus grands. Cette situation a créé des problèmes de protection 
des femmes qui étaient victimes de ces mariages arrangés. 

division de l’espace intérieur 
Au sein des abris individuels, la division intérieure doit être réalisée suivant le 
nombre de membres dans la famille qui y habitent, surtout dans les cultures où 
les hommes, les femmes et/ou les enfants dorment traditionnellement dans des 
chambres séparées. Dans certains contextes, il est courant pour les familles 
étendues de partager les abris, ce qui permet aux hommes et aux femmes de dormir 
dans des abris séparés.

Dans les grands abris, le découpage doit encourager le regroupement des 
familles et la disposition intérieure doit encourager la division du ménage et un 
espace personnel pour chacun des membres de la famille.
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Fermeture du camp
Au moment de la fermeture du camp, la possession des matériaux de construction 
des abris revient généralement à ceux qui ont vécu dans les abris. Cependant, dans 
certaines circonstances, l’agence responsable de la gestion de camp peut souhaiter 
conserver ces matériaux de construction ou garder les abris en l’état pour pouvoir 
améliorer les camps qui sont toujours ouverts dans la région - comme cela a été le 
cas après le tsunami dans les camps de la région de Batticaloa, au Sri Lanka - ou elle 
peut décider de reloger les familles de déplacés dans des maisons déjà construites.

Les agences responsables de la gestion de camp doivent trouver une solution 
au problème de la propriété des abris avant de fermer le camp. Cela représentera un 
problème plus important avec les abris de longue durée, comme ceux construits avec 
des briques d’argile et qui ne peuvent pas être déplacés. Souvent, les constructions 
durables sont cédées à la communauté d’accueil, bien que le propriétaire par défaut 
soit souvent le propriétaire du terrain. Dans l’idéal, les problèmes de propriété 
doivent être résolus avant la construction des abris. La propriété d’un abri doit être 
décidée bien avant la fermeture du camp.

Des arrangements doivent être faits pour : 
• Le transport des matériaux de construction des abris vers des lieux durables 

: cela nécessitera souvent l’utilisation de véhicules puisque les matériaux de 
construction sont encombrants. Les abris en briques d’argile, en acier ou en 
bois de construction sont très lourds. Les groupes ayant des besoins spécifiques 
et les groupes les plus vulnérables auront besoin d’aide pour démonter, 
transporter et remonter les matériaux de construction.

• Pour la gestion des matériaux de construction abandonnés : l’enfouissement, 
l’incinération et la désaffectation constituent les options disponibles. Le 
nettoyage et la réhabilitation environnementale du site seront plus difficiles 
à réaliser si du béton et d’autres matériaux de construction durables ont été 
utilisés dans la construction des abris.

u	u  Pour plus d’informations concernant la réhabilitation environnementale, voir 
le chapitre 6.

types de prograMMes d’héBergeMent
Peu importe le type de programme d’hébergement mis en œuvre dans le camp, il est 
essentiel de disposer des bons matériaux de construction et des bonnes personnes 
pour soutenir la mise en place du programme. 

Les différents types de programme d’hébergement sont listés ci-dessous. Ils peuvent 
être associés quand les matériaux de construction ne sont pas disponibles localement. 
• La distribution d’articles domestiques est la forme la plus courante d’intervention 
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en situation d’urgence en matière de logement. Des trousses à outils peuvent 
être distribuées pour aider la population à construire des structures plus solides. 
Les ensembles de cuisine sont souvent compris dans les articles de logement. Il 
est important de faire attention aux spécificités et à l’approvisionnement pour 
garantir une qualité durable des matériaux de construction.

• Des bons peuvent être utilisés à la place des distributions d’articles domestiques, 
ce qui permet aux habitants du camp d’échanger des bons avec des marchands 
spécifiques contre des marchandises. Cette solution peut aider la population 
à obtenir ce dont elle a vraiment besoin pour construire les abris. Cependant, 
cette méthode repose sur l’échange et peut créer une deuxième monnaie. Les 
bons sont plus souvent utilisés dans les endroits très grands ou dans le cas de 
réfugiés possédant leur terre, mais pas vraiment dans les camps.

• Une distribution d’argent peut être réalisée à la place d’une distribution de 
matériaux de construction. L’argent est donné pour que la population achète ce 
dont elle a besoin. Comme pour les bons, la distribution d’argent est plus courante 
auprès des populations dispersées que dans les camps traditionnels ou urbains. 

u	u Pour plus d’informations sur la distribution d’argent dans les situations 
d’urgence, voir la section lectures et références.

• Des programmes de formation peuvent être proposés pendant la construction 
de la maison temporaire. En plus des techniques de construction, ces formations 
peuvent aussi concerner les risques liés aux incendies et aux inondations et le 
montage des tentes. 

Au début d’une situation d’urgence, il est courant d’améliorer les 
bâtiments existants comme ceux utilisés pour les réceptions et les camps 
de transit. Cette solution peut être nécessaire pour les familles qui at-
tendent la construction d’un camp planifié ou pour fermer ou réhabiliter 
un camp. 

En comparaison, les centres collectifs qui proposent un très grand 
abri dans des bâtiments inoccupés comme les écoles, les maternelles, 
les hôtels ou les usines, sont généralement des abris temporaires ou de 
transit. Ces sujets ne sont pas traités spécifiquement dans le toolkit de 
gestion de camp. Cependant, de nombreux points de gestion similaires 
peuvent être appliqués à ces installations. 

Méthodes de MIse en œuvre
Un suivi efficace des abris sur le site est difficile et nécessite du personnel 
technique qualifié. Les méthodes sélectionnées dans l’organisation et la gestion 
des programmes d’hébergement doivent impliquer les communautés de déplacés 
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grâce à des groupes de discussion et des comités d’hébergement dans le camp. 
Les politiques et les méthodes de mise en place d’un programme d’hébergement 
dans les camps dépendront beaucoup de la nature du déplacement des populations, 
du contexte local, de la disponibilité des matériaux de construction, des types de 
constructions traditionnelles utilisées, de la disponibilité d’un personnel qualifié et 
des compétences de la communauté de déplacés et de la communauté d’accueil. 
L’agence de gestion du camp doit connaître certaines options disponibles pour 
mettre en œuvre un programme d’hébergement, comme :
• La construction directe, pour laquelle l’organisation responsable des abris gère 

le processus de construction, l’emploi et supervise le travail. Cette méthode 
nécessitera beaucoup de temps de gestion du personnel et des superviseurs 
qualifiés pour diriger la progression de la construction des abris. Ces types de 
programmes peuvent conduire à un manque de «sentiment de propriété» pour 
les habitants du camp parce que ces programmes donnent la responsabilité de 
la construction à l’organisation en charge de la réalisation.

• La sous-traitance - quand l’organisation responsable des abris emploie un sous-
traitant ou une organisation partenaire pour construire les abris. Cette méthode 
nécessite l’emploi d’un personnel qualifié pour surveiller la construction et 
conclure un contrat de construction précis (par exemple les fondations, le 
linteau et le toit). Cette méthode peut aussi produire un manque de «sentiment 
de propriété» pour les habitants du camp. 

u	u Voir ci-dessous les notes sur l’utilisation et la direction des experts techniques.

• La construction par les individus ou la communauté de leurs propres abris. Il peut 
s’agir d’un travail rémunéré ou non (en argent ou en nourriture) selon les compétences 
et la complexité de l’abri. Cette technique peut se révéler particulièrement efficace 
pour la conception d’abris traditionnels et simples, avec des communautés qui 
sont habituées à construire leurs propres abris, mais elle ne convient pas pour les 
structures complexes (comme les constructions en béton armé) que seuls quelques 
membres de la communauté travaillant dans la construction sauraient réaliser. 
Une supervision et un soutien sont nécessaires et l’identification et le soutien des 
membres les plus vulnérables du camp sont essentiels.

utiliser et diriger des experts techniques
Pour certaines tâches liées au logement, il peut être nécessaire d’employer 
des experts. Si l’agence de gestion du camp a un doute sur une question 
technique, elle doit demander conseil et faire appel aux services d’un spé-
cialiste. Si les spécialistes techniques apportent une valeur ajoutée au projet, 
il faut s’assurer que les connaissances et les coutumes locales se reflètent 

u	u
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dans toutes les décisions techniques. Il faut être conscient du risque de 
l’application d’une technique trop pointue sur les structures d’abris simples. 
Les dépenses superflues et les suggestions inutiles peuvent être évitées si 
les mandats en matière de support technique sont clairs et orientés vers la 
communauté.

Exemples de situations où un personnel technique peut être nécessaire :
• Dans le cas d’un risque d’inondation, de vent fort et de tremblement de terre
• Pour des conseils dans la planification et le choix du site pour le camp
• Pendant la préparation, la mise en place et le suivi du programme d’hébergement
• Quand des projets détaillés de construction ou des plans de construction 

doivent être dessinés pour des abris durables, des améliorations de bâtiments 
existants ou des bâtiments à grande infrastructure. Il faut faire attention à ce 
que l’industrie du bâtiment locale soit capable de construire ce qui a été prévu

• Quand un «ensemble de travailleurs» aide au suivi et supervise les contrats de 
construction à l’étranger

La corruption représente toujours un problème lorsque des instal-
lations coûteuses sont utilisées. Qu’il s’agisse d’un problème à grande 
ou à petite échelle, il doit toujours être réglé avec le prestataire de loge-
ments. Parmi les stratégies anti-corruption, il y a : 
•	 La force de dissuasion - décourager les comportements de corruption 

en imposant des sanctions. Il faut faire appel à la justice locale, aux 
investigations internes et à des procédures de licenciement 

•	 les systèmes et les procédures de protection - pour minimiser les pos-
sibilités de développement de la corruption - ces méthodes peuvent 
comprendre des systèmes logistiques et comptables, des procédures 
d’appel d’offre, des fonctions d’audit et des procédures de suivi et de 
gestion

•	 l’acceptation - cette méthode fait référence à la façon dont les agences 
humanitaires sont perçues par les communautés avec lesquelles elles 
travaillent et comprend des stratégies de soutien local pour les inter-
ventions d’urgence grâce à une meilleure information et une implica-
tion des bénéficiaires de l’aide apportée. Il ne s’agit pas d’accepter 
la corruption mais de se faire accepter et de gagner le soutien de la 
population pour éviter la corruption.

Une combinaison de ces approches représente probablement le meilleur 
moyen de combattre la corruption dans les camps. 
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entretIen et aMélIoratIon des aBrIs
Après la proposition d’abris d’urgence, il faut construire des abris plus durables, 
capables de résister pendant la durée du séjour au sein du camp. C’est surtout le 
cas dans les régions du monde qui sont confrontées à des températures extrêmes, à 
la pluie, à la neige et/ou à des vents forts. Les abris construits pour une utilisation 
à court terme coûtent généralement cher à entretenir sur le long terme et ne 
remplissent pas les fonctions d’un abri en matière d’intimité et de dignité. 

Lors de l’amélioration d’un abri, les agences responsables doivent prendre 
en compte le mode de vie des habitants et anticiper la durée d’hébergement des 
réfugiés dans le camp, le temps que les abris vont être utilisés dans le camp et 
la notion de permanence perçue par la population d’accueil et la population du 
camp. 

Un logement durable est réalisé quand des solutions de logement ont été trouvées 
pour tous les individus concernés. Les abris durables ne doivent généralement 
pas être construits dans les camps, qui sont destinés à être temporaires, sauf si 
un accord d’utilisation et de propriété du terrain a été conclu sur le long terme. 
Par exemple, cela est possible si les bâtiments construits peuvent être cédés à la 
population d’accueil.

Les camps ne représentent pas des solutions durables et les abris 
permanents ne doivent généralement pas être construits dans les camps. 
La planification des camps est différente de celle des abris permanents, 
et il faut faire très attention à bien comprendre la différence.

Une mauvaise planification et la surpopulation peuvent rendre difficile l’entretien 
et l’amélioration des abris. Cependant, l’amélioration des abris mal construits est 
une priorité dans l’entretien du camp et l’agence responsable de la gestion de camp 
peut avoir à organiser cette amélioration directement.

Idéalement, les habitants du camp sont responsables de l’entretien 
et de l’amélioration de leurs abris.
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Que l’agence responsable de la gestion de camp partage les responsabilités liées 
au logement avec un prestataire de logements ou qu’elle s’occupe directement de 
l’entretien des abris, elle peut lancer des programmes en :
• Évaluant les conditions de base, y compris les conditions d’utilisation des 

abris par les habitants, et la fonction des abris actuels
• S’assurant que les comités de logement du camp évaluent et signalent l’état 

des abris et les besoins en logement des habitants du camp
• Mettant en place un système efficace d’évaluation et de suivi pour une 

intervention et une aide rapides
• Formant le personnel de l’agence et la communauté de déplacés à l’entretien 

des abris
• S’assurant de la disponibilité et de la conservation de l’équipement d’entretien, 

des outils d’entretien et du matériel le plus souvent utilisé
• Trouvant des solutions aux problèmes de logement et d’attribution de terrain 

au sein de la communauté de déplacés
• Jouant le rôle de médiateur concernant les problèmes liés au logement et à 

l’attribution de terrain entre le gouvernement ou la communauté d’accueil et 
les communautés de déplacés

• Négociant les installations des déplacés internes avec les autorités et les 
propriétaires de terrain pour que les habitants du camp puissent améliorer 
leurs abris et leurs terrains : les autorités locales peuvent avoir des restrictions 
spéciales pour les installations de déplacés internes

• S’assurant que les besoins en logement des nouveaux arrivants sont rapidement 
comblés et que les terrains libres sont préparés et attribués

• Identifiant (et éventuellement en supprimant) les abris disponibles
• Remplaçant les abris anciens, endommagés ou détruits : il est souvent plus 

simple de changer des matériaux endommagés et cela évitera aux habitants 
du camp de provoquer des dégâts intentionnels pour avoir de nouveaux 
matériaux

• S’assurant que des règles claires et transparentes sont mises en place concernant 
le remplacement des matériaux 

• Encourageant la participation de la communauté dans les activités d’entretien 
et en sensibilisant les communautés de déplacés à l’importance de l’entretien 
des abris

rIsques
Les risques sont une association de menaces (comme l’inondation des abris) 
et l’exposition à ce risque (élevée quand il n’y a pas de système de drainage). 
L’exposition peut être augmentée par des facteurs comme une mauvaise sélection 
du site (par exemple si un site est situé sur une plaine inondable).
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termites et animaux nuisibles
Parmi les techniques pour protéger les abris contre les termites et les animaux 
nuisibles :
• Tremper ou recouvrir les poutres principales d’un mélange d’huile de moteur 

ancienne ou inutilisée et du diesel : cela doit être fait une fois que le bois a été 
coupé et avant la construction 

• Diffuser des insecticides : cela peut être fait sous la supervision d’une 
organisation expérimentée dans le contrôle des insectes en collaboration avec 
d’autres prestataires de services comme les prestataires de services WASH et 
les agences sanitaires 

u	u Pour plus d’informations concernant l’hygiène, le drainage et les 
infrastructures WASH,  voir le chapitre14.

• S’assurer que les latrines sont nettoyées et entretenues
• Réduire le nombre d’insectes en entretenant les fosses de drainage des abris 

individuels
• Éliminer les infestations de gale en brûlant et remplaçant toutes les literies du 

camp sur les conseils des prestataires de services de santé
• Collecter les déchets des maisons et des communautés dans le camp

Il est important d’entretenir et mettre à jour les données concernant les abris 
(enregistrement et numérotation des maisons, distributions, réparations, estimation 
des coûts pour les améliorations et autres données de planification) qui peuvent être 
partagées avec d’autres organisations. Ces informations peuvent être consultées 
en cas d’épidémie ou pour traiter des problèmes spécifiques liés à des insectes 
nuisibles qui peuvent se développer dans certains secteurs du camp.

pluie/Inondations
La meilleure façon d’éviter les risques d’inondation est une bonne sélection du site et 
une bonne planification 

u	u  Pour plus d’informations concernant la planification du camp, voir le chapitre 7

Souvent, les abris ne sont pas protégés contre la pluie avant la saison des pluies. 
Lorsque cela est possible, il faut organiser des distributions de bâches en plastique 
le mois avant le début de la saison des pluies. De plus, pour une bonne prévention 
contre les inondations, il faut entretenir les fosses de drainage et les canaux 
d’irrigation. Si une évaluation du site réalisée avant la saison des pluies indique que 
des abris sont dans une zone inondable, il peut être nécessaire de les déplacer. Si 
aucune autre option n’est envisageable, on peut utiliser des plateformes surélevées.
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Conseils pratiques pour une agence responsable de la gestion de 
camp qui se prépare aux inondations :
•	 Conserver un ensemble d’outils (pelles et haches) pour les travaux 

d’urgence. Ces outils peuvent être prêtés aux habitants du camp quo-
tidiennement ou par le comité d’entretien du camp.

•	 Expliquer à chaque famille qu’elle doit creuser son propre système 
de drainage avant les pluies : cette explication peut se faire lors des 
programmes d’entretien organisés par l’agence WASH.

•	 S’assurer que chaque fosse de drainage individuelle est connectée à 
un système de drainage sur le site et n’inonde pas les abris voisins.

•	 Proposer une aide physique ou encourager la communauté à proposer 
une aide aux habitants les plus vulnérables pour creuser un système 
de drainage - ou surélever les sols des habitations.

•	 Avant la saison des pluies, identifier les zones du camp qui sont sus-
ceptibles d’être inondées et chercher à les renforcer pour améliorer le 
drainage ou déplacer les logements qui y sont situés.

•	 Procéder à une vérification visuelle des abris pour trouver ceux qui 
sont susceptibles d’être insalubres.

•	 Préparer des matériaux comme des bâches en plastique et des fixa-
tions ou du gros adhésif pour réparer les toits.

•	 Fournir du gravier pour les fosses de drainage. Dans les zones où il 
pleut beaucoup, il peut être nécessaire d’utiliser un drainage avec du 
ciment.

•	 Lors de la planification du site, utiliser les zones basses pour les ac-
tivités moins essentielles : travailler sur un principe de «triage» pour 
les installations lors de la planification d’un camp dans des zones 
inondables - les zones les moins importantes peuvent être inondées 
en premier.

Incendies 
Les incendies peuvent représenter une cause de blessures, de mort ou de perte de 
logement dans un camp. Il faut mettre en place des plans de secours pour assurer 
la prévention contre les incendies. Lorsque cela est possible, ces plans doivent être 
communiqués à la population du camp pour que les habitants sachent comment 
réagir en cas d’incendie. Des comités peuvent se former ou être nommés pour être 
responsables de la prévention des incendies et pour être capables de réagir face à 
un incendie.
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Conseils pour les agences responsables de la gestion de camp pour 
gérer les risques d’incendie :

préventIon
1. Les sites doivent disposer de plusieurs pare-feu
2. Idéalement, les abris doivent être séparés d’un minimum de deux fois 

leur hauteur
3. Empêchez les feux non couverts à l’intérieur des abris sauf dans une 

zone bien protégée - les politiques nationales peuvent varier sur ce 
sujet

4. Réglementez quand les feux de cuisine sont autorisés pendant la 
saison sèche 

5. Si elles sont autorisées dans le camp, assurez-vous que les bougies 
sont placées dans des lampes ou dans des photophores

6. Rappelez aux habitants du camp de ne jamais laisser une bougie 
allumée pendant leur sommeil ou leur absence

7. Proposez des formations de sensibilisation aux risques liés au fait de 
fumer dans ou à proximité des abris

8. Assurez-vous que les fourneaux ne touchent pas de murs 
inflammables

9. Assurez-vous que les cheminées sont construites dans un mur solide 
ou avec une plaque pare-feu

10. Assurez-vous que les ampoules électriques sont au moins à 20 cm des 
toiles de tentes ou d’autres matériaux inflammables

11. Inspectez régulièrement les câblages électriques

préparatIon
1. Équipez les casernes de pompier de seaux (avec de petits trous pour 

réduire le risque de vol), de sable, de battes à feu et d’extincteurs
2. La dispersion d’eau ne fera qu’alimenter les incendies au kérosène
3. Équipez-vous d’une cloche à incendie pour alerter les autres habitants 

du camp en cas de grand incendie
4. Établissez des comités pour les incendies destinés à la formation des 

habitants du camp, à la prévention et à la gestion des incendies
5. Équipez le camp de pare-feu et assurez-vous qu’ils sont dégagés, et 

équipez les casernes de pompiers afin qu’elles puissent faire face aux 
incendies

u	u
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en cas d’IncendIe
1. Vérifiez qu’il n’y a personne à l’intérieur de l’abri/la tente et seulement 

ensuite détruisez-le pour éviter que le feu ne se propage
2. Apprenez aux habitants du camp la «technique du arrêter, tomber 

et rouler» - si vos vêtements sont en feu, arrêtez-vous, laissez-vous 
tomber et roulez sur le sol pour éteindre les flammes

s’Il y a des vIctIMes de Brûlures
1. Rafraîchissez la zone touchée avec de l’eau froide ou une serviette 

mouillée 
 immédiatement
2. Protégez la brûlure avec un linge propre
3. Allez chercher une aide médicale dès que possible
4. Gardez les victimes de brûlures au chaud

Standards de sécurité concernant les incendies de l’UNHCR 
(2007)

«S’il y a assez de place, l’espace entre les bâtiments individuels 
doit être suffisant pour éviter que l’effondrement ou l’embrasement d’un 
bâtiment touchent le bâtiment d’à côté. La distance entre les structures 
doit donc toujours correspondre à un minimum de deux fois la hauteur 
d’une structure. «Si les matériaux de construction sont hautement in-
flammables (paille, chaume, etc.), la distance entre deux bâtiments doit 
être de 3 à 4 fois la hauteur des bâtiments. La direction du vent dominant 
doit aussi être prise en compte lors de la construction.» 

Des abris familiaux dans des camps surpeuplés de déplacés internes 
au Nord de l’Ouganda se sont adaptés aux risques d’incendies d’une 
manière originale, en ne reliant que très superficiellement le toit en 
chaume avec le mur de l’abri. Quand un incendie se déclare, les dépla-
cés internes peuvent pousser le toit en dehors des murs de l’abri, créant 
ainsi une voie d’issue.
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vents forts/typhons 
Les vents forts et les typhons peuvent détruire les abris.

Conseils pratiques pour une agence responsable de la gestion de 
camp dans la préparation contre les vents forts :
1. Réalisez une évaluation de la structure des abris dans les camps : si 

vous ne disposez pas de personnel qualifié pour réaliser cette évalu-
ation, faites appel à une aide extérieure.

2. Agissez selon les résultats de l’évaluation, et si vous avez assez de 
temps, modifiez la conception des abris, assurez-vous que les amé-
liorations ne rendront pas la structure encore plus dangereuse.

3. Assurez-vous que les matériaux non fixés - surtout les toits en tôle 
ondulée - sont sécurisés car ils peuvent blesser et tuer s’ils sont em-
portés par des vents forts.

4. Pensez à distribuer de la corde, des clous pour le toit ou d’autres 
fixations supplémentaires avant l’arrivée des vents forts.

5. Faites appel à des ingénieurs pour vérifier les endroits les plus fai-
bles des structures - de mauvaises connexions entre le toit et les 
murs, un manque de fortifications ou de mauvaises fondations.

6. Attachez les matériaux pour les toits comme la chaume avec de la 
corde.

7. Assurez-vous que les cordes sur les tentes et les autres structures 
temporaires sont bien sécurisées et attachées fermement pour éviter 
que les structures ne bougent avec le vent.

tremblements de terre 
En cas de doute sur la résistance sismique des abris d’un camp, un ingénieur doit 
évaluer les structures et suggérer des améliorations à y apporter. Quand le risque 
de tremblement de terre ou de réplique sismique est élevé, engagez un ingénieur 
pour évaluer la sécurité des bâtiments existants avant de les utiliser comme centres 
collectifs. Généralement, les structures légères et bien équilibrées ont un risque 
moins élevé de s’effondrer. Lorsque cela est possible, il ne faut pas construire le 
camp sur des terrains à forte inclinaison car ils sont sujets à des glissements de 
terrain. Souvenez-vous que: 
• Quand le risque de tremblement de terre est élevé, la population doit conserver 

les objets lourds et les jarres près du sol afin qu’ils ne tombent pas sur la tête des 
habitants de l’abri.

• Quand un tremblement de terre se produit, la population doit être formée pour 
ne pas immédiatement courir à l’extérieur des bâtiments car de l’ardoise et du 
verre peuvent tomber des bâtiments.
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climats froids/préparation pour l’hiver
Même dans les environnements désertiques qui peuvent aussi être chauds pendant 
la journée, le climat peut être très froid la nuit. La saison froide est associée à une 
augmentation des brûlures, des infections respiratoires et des infections oculaires 
dues à une augmentation de la cuisine à l’intérieur des abris. Dans la plupart des 
camps, le combustible est rarement disponible en quantité suffisante pour se 
chauffer, même dans les régions climatiques les plus froides, c’est pourquoi la 
population doit cuisiner avant le lever du soleil, quand les températures sont les 
plus basses.

Pendant des conditions climatiques hivernales, il est important de veiller à garder:
• Un espace chaud et sec près de la peau (des vêtements, une literie, des 

couvertures, un matelas et un toit)
• Un environnement à vivre chaud. Il faut réduire les courants d’air grâce à des 

murs bas

Pour aider les habitants du camp dans les climats froids, l’agence 
responsable de la gestion de camp peut :
•	 Négocier avec les propriétaires terriens/le gouvernement pour que 

des murs bas soient construits avec de la boue pour réduire les cou-
rants d’air.

•	 S’assurer conjointement avec les organisations responsables de 
l’approvisionnement en eau que des réserves d’eau suffisantes sont 
disponibles pour la construction de murs bas en terre, et si nécessaire 
prêter des outils de base aux habitants du camp.

•	 S’assurer que les familles ont suffisamment de bâches en plastique, 
de couvertures ou d’autres matériaux pour éviter les courants d’air : 
cela est essentiel pour améliorer les températures ambiantes et le con-
fort thermique, surtout dans les endroits ou le combustible de chauf-
fage est limité. (A l’inverse, une réduction de la circulation de l’air 
peut causer des infections respiratoires comme la tuberculose). Un 
niveau de ventilation très élevé - supérieur à six changements d’air 
par heure - est nécessaire pour réduire le taux de transmission des 
maladies respiratoires, mais cela n’est pas faisable si l’on n’attribue 
pas suffisamment de combustible pour le chauffage.

•	 Travailler avec l’agence WASH pour préparer les réserves d’eau et 
l’accès aux routes en vue de l’hiver.

•	 S’assurer que les habitants du camp ont un accès suffisant aux réserves 
de nourriture car ils ont besoin de plus de calories lorsque le climat est 
froid. (voir les standards de Sphere pour avoir des conseils quand la 
température ambiante est inférieure à 20°C). Il peut être utile de béné-
ficier du soutien technique d’un nutritionniste en cas de doute.

u	u
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•	 Envisager la construction de murs bas solides autour des abris pour 
éviter les courants d’air au niveau du sol et construire de petits murets 
pour protéger les portes.

•	 Envisager la construction des zones chauffées communales - en sé-
parant peut-être les hommes et les femmes.

temps neigeux 
La neige peut provoquer l’effondrement des abris ; les personnes déplacées (par le 
comité de logements s’il existe) doivent être préparées en cas de fortes chutes de 
neige avant le début de l’hiver: 

Ce que peut faire l’agence de gestion du camp pour se préparer en 
cas de chute de neige sur les camps :
•	 Former une équipe en préparation des chutes de neige - soit grâce au 

personnel de l’agence, soit grâce aux comités de logemen
•	 Envoyer l’équipe dans les camps pour s’assurer que les abris sont 

correctement construits/renforcés par des cordes (s’assurer que la 
structure des tentes est bien fixée

•	 L’équipe doit expliquer aux familles comment enlever la neige des 
abris régulièrement - même la nui

•	 Préparer des hébergements d’urgence en cas d’effondrement des 
abri

•	 S’assurer que le système de drainage est en place pour éviter des 
inondations suite à la fonte de la neig

•	 Envisager de distribuer des cordes ou des fixations supplémentaires 
pour sécuriser les structures ou les bâches en plastique pour que les 
structures restent sèches et que la neige ne stagne pas sur les struc-
ture

•	 Se préparer à ce que les tentes ou les abris puissent s’effondrer sur 
des feux, donc s’assurer qu’il n’y a pas de feu non couvert dans les 
tentes/abris et que les fourneaux sont situés sous des toits de protec-
tion qui ne s’effondreront pas

u	u  Voir les précautions de sécurité concernant les incendies plus haut.

climats chauds
Dans les régions à climat chaud, il est essentiel d’avoir de l’ombre et une bonne 
ventilation. L’utilisation de matériaux comme le chaume, les feuilles de bananiers 
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ou la peinture réfléchissante sur les toits des abris doit être encouragée. Cependant, 
l’impact environnemental des habitants qui ramassent des matériaux eux-mêmes 
pour couvrir leur toit doit être pris en compte. Les toiles de jute représentent aussi 
une bonne solution de ventilation qui est préférable aux bâches en plastique. 

Dans tous les cas, l’agence responsable de la gestion de camp doit :
• Encourager le prestataire de logements à concevoir des mesures appropriées 

comme une meilleure ventilation des abris, des zones extérieures ombragées, 
des auvents ou une plus grande hauteur sous plafond.

• Aider les habitants du camp à construire des auvents et d’autres 
améliorations.

• Encourager la plantation de végétation autours des abris.

servIces des InFrastructures

numérotation des abris
La numérotation des abris aide à :
• Clarifier qui est enregistré comme habitant au camp
• Identifier les familles
• Suivre les habitants du camp, surtout si les habitants sont liés au numéro de la 

maison dans laquelle ils vivent. Les données peuvent être conservées dans un 
tableur sécurisé ou dans un système GIS

Les maisons individuelles doivent être numérotées dans un ordre logique selon le 
plan du site pour pouvoir identifier les abris individuels ainsi que le pâté de maison 
auquel ils appartiennent. On peut utiliser de la peinture permanente pour peindre 
les numéros, lettres ou symboles sur les abris pour identifier les pâtés de maisons. 
Les peintres et les travailleurs impliqués dans ce projet doivent cependant porter 
des vêtements de protection pour éviter de salir leurs propres vêtements.

u	u  Pour plus d’informations concernant la numérotation des abris, voir le 
chapitre 7. 

Certaines questions peuvent se poser concernant la couleur de la 
peinture utilisée - à El Geneina, à L’ouest du Darfour, les gestionnaires 
du camp ont appris que le rouge était traditionnellement utilisé par les 
factions opposées aux factions présentes dans le camp.
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électricité/éclairage
L’alimentation en électricité est souvent trop coûteuse à entretenir et à installer et 
peut conférer aux camps une impression de durabilité qui n’était pas prévue au 
départ. Cependant, l’électricité peut être fournie dans plusieurs cas. Le courant 
électrique est plus généralement utilisé pour l’éclairage puisqu’il utilise moins 
d’énergie que le chauffage et il demande donc une infrastructure moins coûteuse. 
Généralement, il est de la responsabilité du gouvernement national ou du comité 
officiel responsable de l’électricité d’installer et entretenir le réseau électrique. 

La population peut exploiter le réseau électrique. Cette exploitation a des 
implications financières pour le fournisseur mais surtout, elle peut conduire à des 
problèmes de sécurité. L’agence responsable doit donc :
• S’assurer qu’un électricien professionnel a vérifié le câblage pour réduire le 

risque de choc électrique et/ou d’incendie.
• Vérifier les installations du câblage domestique et s’assurer que les ampoules 

électriques ne sont pas trop proches de matériaux inflammables comme les 
toits en chaume.

• Surveiller si certaines familles dans le camp ont fait l’acquisition d’un générateur 
ou d’une autre source d’électricité. Si cela est nécessaire, il faut organiser des 
campagnes d’informations sur l’utilisation sans danger du réseau - comme une 
conservation sans danger du combustible et la ventilation des gaz d’échappement.

énergie du ménage
Le besoin de bois de chauffage autour des camps pose souvent des questions sur 
la protection des habitants à la recherche de bois, des questions sanitaires dues à la 
fumée à l’intérieur des abris et des questions environnementales suite à l’impact de 
la collecte de bois de chauffage. 

Il existe rarement une seule solution qui couvre les besoins en énergie d’un 
ménage et généralement dans la gestion du camp, il est nécessaire de mettre en 
place un programme qui aide la population à construire des fourneaux avec des 
conduits d’échappement hors de la maison, utiliser des pots convenables avec 
des couvercles, collecter du combustible et des sources d’énergie durable dans 
la région. Dans l’idéal, le combustible doit être pris en compte dans la taille et la 
localisation du camp pendant la phase de planification.

gaz
Un réseau d’alimentation en gaz naturel est rarement fourni dans les camps, 
bien qu’il existe quelques exemples de centres collectifs approvisionnés en gaz 
naturel. Lorsqu’un réseau d’alimentation en gaz naturel est utilisé, des techniciens 
professionnels doivent vérifier les installations. Le gaz naturel est plus fréquemment 
utilisé dans des bombonnes pour cuisiner. Si du combustible pour la cuisine est 
utilisé dans le camp, les bonbonnes doivent être conservées en dehors des abris 
pour éviter les fumées toxiques. Des mesures de sécurité supplémentaires peuvent 
être mises en place pour éviter les vols.
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BesoIns des BénéFIcIaIres
Souvent, le meilleur moyen d’identifier les besoins et les lacunes de la population 
du camp est que le personnel de gestion du camp rende fréquemment visite (dans 
l’idéal de manière quotidienne) aux familles de chaque abri. 

abri et vulnérabilité
Il est essentiel d’identifier les résidents du camp qui ont des besoins spécifiques, 
et qui auront besoin d’une aide particulière pour construire ou entretenir leur abri. 
L’agence de gestion du camp doit porter une attention particulière au suivi des 
besoins de ces personnes et développer des politiques spéciales lors de :
• L’attribution du terrain : si possible, les personnes ayant des besoins spécifiques 

peuvent être associées à des mécanismes de soutien traditionnels. Le bon 
positionnement des abris est important, de façon à ce que ces personnes 
puissent obtenir de l’aide de leurs voisins ou des habitants de la même zone et 
de l’agence de gestion du camp, et puissent avoir accès aux infrastructures et 
aux services proposés.

• La distribution et le transport des matériaux de construction des abris vers les 
terrains. Une aide est nécessaire pour le transport des matériaux de construction 
des abris car ils sont généralement lourds.

• La construction des abris : construire un abri peut être très fatiguant.
• L’entretien des abris.

Souvenez-vous que même les individus ou les groupes ayant besoin 
d’aide ne sont pas sans ressources. Les personnes déplacées ont perdu 
leur foyer et leurs effets personnels mais elles n’ont pas perdu leurs ca-
pacités et leur expérience. Faites attention à soutenir et à optimiser les 
stratégies de tous les groupes - y compris les groupes «vulnérables».

u	u  Pour plus d’informations sur la protection des personnes ayant des besoins 
spécifiques, voir le chapitre11. 

attribution des logements
Ces besoins doivent être pris en compte quand les personnes ayant des besoins 
spécifiques ou les groupes à risque vivent dans les camps. Lorsque cela est 
possible, les choix personnels doivent être respectés pour l’emplacement des abris 
de ces personnes et groupes. Cependant, la ségrégation de ces groupes peut aussi 
augmenter leur vulnérabilité avec la création d’un «ghetto». 
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vols/sécurité 
Quelques conseils pratiques : 
• Fournissez des verrous pour protéger les biens personnels et assurez la 

sécurité.
• Négociez avec les propriétaires terriens/les autorités locales pour que 

les déplacés puissent construire des barrières autour de leur terrain s’ils le 
souhaitent et s’il y a assez d’espace.

• Créez des programmes de distribution de matériel qui encouragent la flexibilité 
et le choix du bénéficiaire concernant l’évaluation et la gestion des menaces de 
sécurité. Si vous procédez à ces distributions, informez les donneurs de votre 
politique en la matière et obtenez leur accord. Les donneurs sont-ils d’accord si 
les bénéficiaires prennent les bâches en plastique distribuées pour le logement 
pour les utiliser pour protéger leur bétail ?

• Encouragez les familles à améliorer leur abri et à le rendre plus privé de façon 
culturellement appropriée pour elles : même un mur en herbe séchée d’1 mm 
d’épaisseur peut aider les individus à se sentir plus en sécurité et réduire les 
vols.

u	u  Pour plus d’informations concernant la sûreté et la sécurité du camp, voir le 
chapitre 12. 



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | chapter 15 – aBrI 479

données démographiques
o La taille d’une famille traditionnelle est prise en compte, y compris le nombre 

de femmes/jeunes filles et d’hommes/jeunes garçons.

o L’intervention en matière de logement pour chaque famille est décidée selon 
le nombre de personnes dans chaque ménage. 

o On connaît le nombre de personnes sans logement adéquat et leur situation.

o On connaît le nombre de personnes sans foyer et leur situation.

o On sait quelles familles vivent ensemble.

o La question de l’intimité de la famille et des individus est prise en compte.

o On prévoit des programmes qui permettent aux individus de vivre dignement 
et de fournir des soins et une protection pour leur famille.

coordination avec les autres secteurs
o D’autres options d’installation comme la location sont prises en compte.

o Un plan coordonné et réaliste du site est conçu avant le début de la construction 
du camp.

o Il y a un plan d’assainissement et d’approvisionnement en eau pour le camp, 
y compris concernant les réserves d’eau, le drainage du site, la promotion de 
l’hygiène et la gestion des déchets solides.

o La sélection du site a eu lieu pour s’assurer que le camp est situé assez loin des menaces 
de sûreté et de sécurité comme les zones de conflits ou les glissements de terrain.

risque et vulnérabilité
o Un suivi est en place pour savoir si les habitants du camp sont touchés par la 

violence ou s’ils sont victimes de harcèlement lorsqu’ils accèdent à l’aide au 
logement dans le camp.

o Il n’y a pas de danger de mort immédiat lié à un abri, des vêtements ou une 
literie inadéquats.

o Les risques potentiels pour la santé, la vie et la sécurité à cause d’un mauvais 
abri ont été écartés.

lIste de vérIFIcatIon pour une agence 
responsaBle de la gestIon de caMp
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o On connaît les risques auxquels font face les individus vulnérables ou les 
groupes ayant des besoins spécifiques dans la population, y compris ceux 
atteints du VIH/SIDA.

o Les stratégies communautaires existantes pour l’aide aux personnes ayant des 
besoins spécifiques sont encouragées et les lacunes en fournitures sont comblées.

o Les conséquences des installations de vie et de l’organisation sociale de la 
population de déplacés pour la protection et les soins aux personnes vulnérables 
sont prises en compte.

o Le plus possible de personnes vulnérables et ayant des besoins spécifiques sont 
aidées pour construire ou améliorer leurs abris et transporter leurs matériaux 
de construction depuis les sites de distribution. 

o Des mesures sont prises pour suivre et améliorer les conditions de vie des 
personnes ayant des besoins spécifiques et de leur famille.

o Le besoin de mesures pour lutter contre les vecteurs, en particulier les 
moustiquaires imprégnées d’insecticide, est évalué pour garantir la santé et le 
bien-être des ménages. 

o Les mesures de lutte contre les vecteurs incluent également une formation, des 
soins ou un traitement.

Imprévus
o D’autres catastrophes naturelles potentielles comme des incendies sont envisagées.

o Il y a un plan mis en place et assez de matériaux pour gérer les nouveaux afflux 
de population ou d’autres scénarios.

o Des discussions se sont tenues concernant des plans de logement plus durables 
entre les gestionnaires du camp, les autorités locales et les habitants du camp.

gestion
o Il y a une organisation active des logements dans le camp et elle dispose de 

ressources, compétences et capacités suffisantes pour combler les besoins en 
logement.

o Des individus qualifiés (locaux ou internationaux) peuvent être engagés pour 
aider dans les programmes de logement.

o Un personnel qualifié et suffisant suit les projets de construction.

o Un comité du logement ayant un rôle clairement défini représente les femmes, les 
hommes et les minorités ou les groupes vulnérables ayant des besoins spécifiques.  
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activités des ménages
o Les activités des ménages et de subsistance des ménages ont généralement 

lieu dans et autour des abris de la population concernée et sont connues. Les 
besoins en espace pour ces activités sont comblés.

o Les différents besoins et activités des femmes et des hommes, des enfants et 
des personnes ayant des besoins spécifiques, ont été pris en compte.

Impact sur la communauté d’accueil et sur l’environnement
o Les questions qui inquiètent la communauté d’accueil sont connues et des 

solutions sont trouvées.

o La distribution de logements dans le camp est conforme aux standards et 
pratiques locales. 

o Il faut savoir si les abris et les infrastructures de logement peuvent être utilisés 
par la population d’accueil à la fermeture du camp.

autres considérations
o L’impact environnemental des abris, des combustibles, de l’assainissement et 

de la gestion des déchets est évalué et préparé. 

o La possibilité d’exercer une activité de subsistance est prise en compte grâce 
aux matériaux et à la construction d’abris et de logements.

 
entretien
o Les questions ou les améliorations qui ont le plus de valeur pour les habitants 

sont évaluées.

o Les individus sont aidés dans l’entretien de leur abri de la façon la plus 
appropriée.

o L’agence responsable de la gestion de camp propose des solutions si pour une 
raison administrative, les individus ne peuvent pas améliorer leur abri.

o Un espace physique suffisant est disponible pour améliorer ou agrandir les abris.

o Les habitants du camp ont accès aux outils et aux matériaux nécessaires pour 
améliorer leur abri.

o L’impact des améliorations sur les ressources naturelles locales est pris en 
compte.

o Une aide technique et physique est apportée aux habitants du camp pour 
l’entretien de leur abri.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | chapter 15 – aBrI482

outIls

lectures et réFérences

Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

• Exemple d’une stratégie de logement transitoire
• Logement transitoire - Accord de location (exemple du Timor Oriental)
• Aperçu de la mise en place technique d’un logement transitoire
• Note de briefing d’Oxfam sur le logement et la sexospécificité
• Note de briefing d’Oxfam sur les standards minimums concernant le logement 
• UN-HABITAT, SUDP. Bosasso- Consignes pour la planification et l’amélioration 

des installations des déplacés internes (1 & 2)

Sultan	Barakat,	2003,	‘‘Housing	reconstruction	after	conflict	and	disaster’’.	
humanitarian policy network. www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/
NetworkPaper043HousingReconstructionAfterConflictAndDisaster.pdf

alexandra causton et graham saunders, 2006. “responding to shelter 
needs in post-earthquake pakistan: a self-help approach”, Humanitarian 
Exchange 34. www.odihpn.org/report.asp?id=2810

centre on housing rights and evictions (cohre). The Pinheiro 
Principles – United Nations Principles on Housing and Property Restitution 
for Refugees and Displaced Persons. www.cohre.org/store/attachments/
Pinheiro%20Principles.pdf

chF International, 2005. The Economic Impact of Shelter Assistance in  
Post-Disaster Settings. http://www.chfhq.org/files/2136_file_EIES_final.pdf

tom corsellis et antonella vitale, 2005. Transitional Settlement Displaced 
Populations, oxfam publishing. www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/
pdf/Transitional_Settlement_Displaced_Populations_2005,pdf

www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/NetworkPaper043HousingReconstructionAfterConflictAndDisaster.pdf
www.odihpn.org/report.asp?id=2810
www.cohre.org/store/attachments/Pinheiro%20Principles.pdf
http://www.chfhq.org/files/2136_file_EIES_final.pdf
www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/Transitional_Settlement_Displaced_Populations_2005.pdf


J. Davies and R. Lambert, 2003. Engineering in Emergencies, ITDG.

Emergency Shelter Cluster. Key Things to Know. 
http://ocha.unog.ch/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/
clusters%20pages/Em%20Shelter/Key%20THINGS%20TO%20KNOW.doc 

Paul Harvey, 2007. ‘‘Cash-based responses in emergencies’’. Humanitarian 
Policy Group. www.odi.org.uk/HPG/papers/hpgreport24.pdf

Médecins Sans Frontières (MSF), 1998. Temporary & Semi-permanent 
Buildings for Health Structures in Refugee Camps. www.sheltercentre.org/
shelterlibrary/items/pdf/MSF_TempSemiPermBuildings4InRefugeeCamps1998.pdf 

MSF, Shelter Centre, 2006. Shade Nets: Use and Deployment in Humanitarian 
Relief Environments. www.sheltercentre.org/shelterlibrary/items/pdf/Shade_Nets_
Field_Booklet.pdf

Multi-agency, 2007. Housing and Property Restitution for Refugees and 
Displaced Persons: Implementing the “Pinheiro Principles”, Handbook. 
ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/010/aI131e/aI131e00.pdf

OCHA, 2003. Glossary of Humanitarian Terms in relation to the Protection  
of Civilians in Armed Conflicts.

OCHA, 2004, Tents – A Guide to the Use and Logistics of Family 
Tents in Human-itarian Relief. http://ochaonline.un.org/OchaLinkClick.
aspx?link=ocha&DocId=1002112

OCHA, IFRC, CARE, 2008. Timber. A Guide to the Planning, Use, 
Procurement and Logistics of Timber as a Construction Material in 
Humanitarian Operations
www.humanitariantimber.org/files/download/TIMBER_Draft_1.0_Jan_08_A5.pdf

OXFAM, IFRC, 2007, Plastic Sheeting Guidelines. A Guide to the Specification  
and Use of Plastic Sheeting in Humanitarian Relief.
http://www.plastic-sheeting.org/ref/Plastic_Sheeting_2007.pdf

ProVention Consortium, 2007. Tools for Mainstreaming Disaster Risk 
Reduction.
www.proventionconsortium.org/themes/default/pdfs/tools_for_mainstreaming_DRR.pdf
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Shelter Centre, 2007, Shelter after Disaster. 
www.sheltercenter.org/sheltercentre/attached/SM07b-SAD.pdf

The Sphere Project, 2004 Humanitarian Charter and Minimum Standards 
in Disaster Response. www.sphereproject.org/component/option,com_docman/
task,cat_view/gid,65/Itemid,203/lang,English/

UNEP, 2007. After the Tsunami. Sustainable Building Guidelines for South-
East Asia.http://postconflict.unep.ch/publications/dmb_bb_tsunami.pdf

UNHCR, 2006. Master Glossary of Terms, Rev. 1.
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?docid=42ce7d444&page=search

UNHCR, 2007 Handbook for Emergencies. 
www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/AMMF-75TFLQ?OpenDocument

Winterised Shelter Assistance for Disaster Affected Populations in Post-
earthquake Pakistan 2005. www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/
Portals/1/cluster%20approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20
Field/8.2%20Pakistan%202005/8.2.2%20Shelter,%20Building%20Safety,%20
Winterization/8.2.2.1%20Winterisation%20Plan%20(11%20Nov%2005).pdf
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SANTÉ ET
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SANITAIRE
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u Le niveau de santé de la population d’un camp est souvent fragile et de nombreux 
déplacés sont vulnérables à de nombreuses menaces et facteurs à risque de 
maladie et de mort. Les prestataires de services de santé en coordination avec 
l’agence responsable de la gestion de camp doivent garantir que des services de 
santé appropriés, y compris le dépistage et l’éducation sanitaire, sont disponibles 
pour tous les habitants du camp afin de réduire leur vulnérabilité.

u Les principaux objectifs des services de santé dans un camp sont la réduction 
de la perte de vie (mortalité), la réduction des maladies (morbidité) et la 
contribution à une meilleure qualité de vie. En conséquence, les prestataires de 
services de santé doivent donner la priorité aux principales causes de maladies 
et de morts évitables, identifier les manques sanitaires prioritaires et proposer 
des interventions appropriées pour combler ces manques. 

u Pour que les services de santé soient efficaces, la population du camp doit être 
impliquée dans les décisions clés depuis le départ et faire partie de la totalité 
du programme pour la délivrance et l’évaluation de services de santé. Les 
services de santé doivent être réalisés «avec» (et pas «pour») la population. 

u La rougeole est l’une des maladies les plus graves que l’on rencontre dans les 
camps et elle a été l’une des principales causes de mortalité dans de nombreux 
camps de réfugiés/déplacés internes par le passé. La mise en place d’une 
vaste campagne de vaccination contre la rougeole est l’une des priorités des 
prestataires de services de santé dans un camp. 

u Une sévère malnutrition est une des causes principales de mortalité au sein de 
la population des camps, principalement parce que la malnutrition augmente 
la vulnérabilité face aux maladies. Une estimation de la nutrition et la mise en 
place de programmes alimentaires de base représentent une activité importante 
dans le camp et permettent de s’assurer que la population consomme au moins 
2 100 kilocalories/personne/jour. Les groupes vulnérables et ayant des besoins 
spécifiques dans le camp doivent recevoir une attention particulière, y compris 
pour les rations alimentaires. 

u Comme l’agence responsable de la gestion de camp n’est souvent pas 
spécialiste des problèmes de santé, des étapes concrètes peuvent être entreprises 
en collaboration avec les prestataires de services/groupes sectoriels de santé 
dans le camp pour limiter l’impact des épidémies et encourager l’éducation 
sanitaire. La qualité de la gestion du camp peut être déterminante pour la vie 
et la mort de la population d’un camp.

Messages clés
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Les principaux objectifs des services de santé dans un camp sont la réduction de 
la perte de vie (mortalité), la réduction des maladies (morbidité) et la contribution 
à une meilleure qualité de vie. Les réfugiés/déplacés internes vivant dans un camp 
font souvent face à des conditions de vie dans des lieux surpeuplés, un abri et une 
nourriture inappropriés, une eau non potable, des services de santé inadéquats, 
un manque de vaccination face aux maladies et un mauvais assainissement. De 
plus, ces personnes sont peut-être déjà arrivées au camp dans un état fragile lié à 
la maladie, la faim, la persécution, la violence physique ou un traumatisme. Ces 
circonstances favorisent les maladies, seules ou associées à la malnutrition, et 
conduisent à un fort taux de mortalité. 

Une bonne santé peut être difficile à conserver ou à acquérir dans un camp, mais 
elle peut être obtenue grâce à des interventions de plusieurs secteurs. Les activités 
à organiser comprennent :
• L’amélioration de l’environnement et des conditions de vie de la population du 

camp en réduisant la surpopulation des camps
• Une bonne gestion des excréments
• La garantie de réserves adéquates de nourriture et d’eau
• La lutte contre les vecteurs 
• La fourniture d’un abri adéquat 
• L’éducation et la formation sanitaire concernant les messages clés

Le secteur de la santé contribue à la réduction de la mortalité, la réduction de 
la morbidité et à l’augmentation de la qualité de vie grâce à la mise en place de 
mesures préventives et de  gestion appropriée des maladies. Cela comprend :
• La mise en place d’un système de surveillance et si les données suggèrent la 

présence d’un début d’épidémie, la garantie qu’une intervention précoce et 
adéquate est présente

• La garantie que des mécanismes de coordination et de planification sont en 
place pour que les informations soient partagées et transformées en décisions 
et en planification efficaces et opportunes

• La mise en place d’un système de santé de base qui dispose rapidement d’un 
personnel et de fournitures médicales pour garantir le traitement adéquat et 
précoce des principales maladies présentes au camp

• Une éducation sanitaire concernant la prévention contre les maladies et la 
conservation d’une bonne santé pour toutes les personnes vivant ou travaillant 
au camp

IntroductIon
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Les différentes étapes de la vie au camp - souvent appelées le ‘cycle de déplacement’ 
ou le ‘cycle de vie du camp’ - commencent au début du déplacement et se terminent 
lorsqu’une solution durable est mise en place. La phase d’urgence est associée au 
début du déplacement qui force les individus à chercher refuge en dehors de leur 
région ou pays de résidence. La phase d’urgence peut être caractérisée par : 
• Un taux de mortalité élevé - plus d’un mort/une population de 10 000 

personnes/jour
• L’absence de services de santé dans le camp ou une infrastructure sanitaire 

déplacée et inadéquate
• Une intervention inadéquate de la part des autorités locales ou nationales
• Une interruption des mécanismes réguliers de coordination
 
La solution idéale n’est pas toujours réalisable en phase d’urgence dans le camp 
et d’autres contraintes importantes surviennent dans l’établissement des services 
de base. Cependant, chaque effort possible doit être réalisé pour mettre en place 
les meilleures pratiques, même avec des restrictions de personnel, de ressources 
matérielles, de systèmes d’aide, de sécurité, de financement et de coordination. Les 
services d’urgence sont spécifiques à chaque camp, et la mise en place de services 
difficiles à conserver sur le long terme est souvent justifiée jusqu’à ce que le taux 
de mortalité soit contrôlé. 

La deuxième étape, ou étape post-urgence, est marquée par une plus grande 
stabilité. Le taux de mortalité est de moins de 1 mort/une population de 10 000 
personnes/jour et le standard minimum pour les besoins de base comme la 
nourriture, l’eau et le logement est atteinte. Cette étape est une chance de développer 
et d’améliorer les services de santé mis en place durant l’étape d’urgence, et de 
développer et visualiser les avantages des programmes d’éducation sanitaire. 

Dans la troisième et dernière étape, des solutions durables sont identifiées 
et les réfugiés partent du camp. Lors de cette étape, la question de la gestion 
de l’information comme les campagnes d’informations, les orientations et la 
confidentialité des dossiers médicaux doit être prise en compte. De même, 
la fermeture/mise hors service des installations de santé dans le camp, et une 
estimation des services de santé dans la région du retour/de la réinstallation des 
réfugiés sont nécessaires. Les besoins de santé de la population du camp pendant 
la fermeture du camp et le processus de retour/réinstallation doivent être planifiés, 
surtout pour les personnes à mobilité réduite et les personnes ayant besoin de soins 
médicaux spécifiques. 

Ce chapitre présentera les questions de santé que l’agence responsable de la 
gestion de camp doit connaître afin d’aider à la coordination du secteur de santé et 
suivre les interventions des prestataires de services de santé nécessaires dans les 
différentes étapes du cycle de vie du camp. 
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rôles et responsabIlItés
L’agence responsable de la gestion de camp est l’organisme central de coordination 
et de suivi du camp mais c’est généralement un prestataire de services de santé 
qui coordonne le secteur de santé. Ce prestataire de services de santé est donc 
principalement responsable de la planification, de la mise en place, de la gestion 
et du suivi des services de santé. S’il y a plusieurs prestataires de services de 
santé, y compris des installations sanitaires dirigées par des organismes privés ou 
gouvernementaux dans le camp, l’agence responsable de la gestion de camp doit 
travailler avec les partenaires gouvernementaux et le groupe sectoriel de la santé 
pour désigner une agence sanitaire dirigeante dans le camp. 

Les principaux rôles et responsabilités de l’agence sanitaire dirigeante sont :
• La coordination des autorités sanitaires locales pour tous les aspects des 

services de santé dans le camp
• La facilitation de la coopération entre les prestataires de services de santé pour 

garantir une mise en place et un suivi appropriés des services de santé conclus 
lors des réunions de coordination

• La collecte des informations venant des prestataires de services de santé et la 
rédaction de rapports concernant les questions sanitaires concernées

• La diffusion des informations concernant les questions sanitaires aux autres 
secteurs et agences concernés

• La coordination avec l’agence responsable de la gestion de camp

Les principaux rôles et responsabilités de l’agence responsable de la gestion de 
camp sont :
• La compréhension de la terminologie et des stratégies clés des services de santé 

dans les camps afin de pouvoir interpréter les conclusions des rapports des 
prestataires de services de santé

• La diffusion des mises à jour des informations concernant les questions 
sanitaires et l’alerte des organismes de coordination concernés concernant les 
manques et les services inutiles

• L’utilisation de ces informations pour encourager les interventions appropriées 
aux questions sanitaires soulevées dans le camp 

• L’aide et la coordination avec l’agence sanitaire dirigeante concernant les 
domaines qui peuvent nécessiter une aide supplémentaire

Les deux agences sont responsables du niveau et de la qualité des services de 
santé proposés par toutes les agences sanitaires et de leur conformité aux standards 
locaux ou internationales et de l’étique médicale. 

questIons clés
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Les autorités sanitaires locales doivent être contactées et impliquées 
dès le début de la mise en place des programmes médicaux dans le camp. 
Leur coopération dans la mise en place ou le soutien des structures sani-
taires est essentielle à la réussite des programmes durables.

La gestion des informations sanitaires est un aspect important du rôle de coordination 
qui peut être facilité par l’agence responsable de la gestion de camp. La façon 
dont l’information est partagée doit être claire. Généralement, les informations 
venant de la population du camp passent directement aux prestataires de services 
de santé. Quand un camp dispose de plusieurs prestataires de services de santé, 
le flux d’informations peut être complexe. Non seulement l’agence sanitaire 
dirigeante et l’agence responsable de la gestion de camp doivent disposer de toutes 
les informations nécessaires pour planifier et prendre des décisions, mais les autres 
prestataires de services doivent aussi pouvoir disposer de ces informations.  

Dans ces situations, des réunions de coordination sanitaire doivent être 
organisées régulièrement et être conduites par l’agence sanitaire dirigeante. 
Ces réunions doivent collecter et diffuser les informations sanitaires entre les 
prestataires de services et produire des informations importantes pour remplir les 
réunions de coordination générales du camp organisées par l’agence responsable de 
la gestion de camp. Les réunions sanitaires doivent être organisées chaque semaine 
ou chaque mois (parfois chaque jour pendant une épidémie), mais les canaux de 
communication doivent aussi permettre aux agences sanitaires proposant leurs 
services dans le camp de partager leurs informations ou inquiétudes avec l’agence 
sanitaire dirigeante lorsque cela est nécessaire pour les questions d’urgence. 

Il est avantageux de tenir des réunions de coordination sanitaire 
quelques jours avant les réunions de coordination générale pour que les 
points essentiels soulevés lors de la réunion du secteur médical puissent 
être débattus de manière opportune avec tous les secteurs et l’agence 
responsable de la gestion de camp dans les réunions de coordination 
générale. 

Les sections suivantes de ce chapitre mettent l’accent sur la terminologie et les 
aspects clés des stratégies et des services sanitaires dans un camp, et expliquent les 
points importants dans la supervision et la coordination des services de santé. Les 
rôles et responsabilités supplémentaires de l’agence responsable de la gestion de 
camp/l’agence sanitaire dirigeante sont compris dans ces chapitres. 
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coordination entre les autorités sanitaires locales 
et les agences de secours sanitaire

Les agents sanitaires locaux peuvent être hostiles aux résultats des es-
timations ou aux interventions sanitaires qui donnent une mauvaise  
image du gouvernement ou du pays. L’agence responsable de la gestion 
de camp doit encourager les interventions nécessaires et les standards 
appropriés tout en conservant une relation de travail opérationnelle avec 
les autorités. 

estIMatIons 
Une estimation initiale coordonnée par l’agence sanitaire dirigeante en coopération 
avec l’agence responsable de la gestion de camp devra permettre d’identifier les 
besoins, services disponibles et manques sanitaires. Les résultats de estimation 
permettront de déterminer des stratégies de mise en place, y compris si les agences 
sanitaires doivent aider les services sanitaires en place ou créer de nouveaux 
services. 

Il est important que l’équipe qui réalise l’estimation soit expérimentée, aussi 
objective que possible et indépendante de toute influence politique ou autre. Dans 
l’idéal, l’estimation initiale doit être réalisée dans les trois jours de la formation 
du camp ou dans les trois jours d’arrivée dans un camp existant. S’il y a assez de 
temps pour planifier l’installation du camp, et que les réfugiés arrivent en nombre 
raisonnable et gérable, le dépistage sanitaire de chaque personne peut constituer 
une estimation initiale de la santé sur le camp. 

éléments d’une estimation sanitaire
Informations générales
Les informations clés incluent l’historique médical des personnes déplacées, la 
taille de la population par tranche d’âge et par sexe et la disponibilité de nourriture 
et d’eau. Les chiffres exacts de la population sont importants pour la création de 
statistiques sanitaires cohérentes. 

Identification des questions sanitaires prioritaires
Les informations collectées incluent une estimation du taux et des causes de la 
mortalité, les données de la morbidité sur les maladies les plus communes, la 
présence des maladies ayant un potentiel épidémique (comme le choléra, la 
shigellose, la rougeole et la méningite), la prédominance de la malnutrition et les 
données sur la couverture de vaccination au sein de la population du camp. Le taux 
de mortalité propose le meilleur indicateur pour évaluer la gravité de la situation 
et comprendre les causes de la mortalité. Il est essentiel dans la mise en place des 
premières interventions. 
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La présence et les activités de l’ONU, des ONG et des organisations 
gouvernementales dans le secteur de la santé 
L’estimation initiale doit donner un aperçu des personnes présentes dans le camp, 
des services proposés ou envisagés par chaque organisation, quelle est leur capacité 
opérationnelle et quels services elles couvriront. Dans les grands camps, les agences 
sanitaires peuvent proposer les mêmes services dans plusieurs zones du camp. Cet 
aperçu est essentiel afin de maximiser les ressources disponibles et éviter que les 
services ne soient proposés inutilement. Les services sanitaires existants au sein 
ou en dehors du camp doivent être explorés et leur capacité à proposer des soins 
à la population du camp doit être identifiée. Cela comprend l’identification et la 
garantie d’un accès à un hôpital central, à un laboratoire central pour l’analyse des 
échantillons et des services médicaux déjà établis. L’équipe doit aussi identifier le 
personnel sanitaire disponible au sein des autorités sanitaires locales et des agences 
de secours sanitaires déjà présentes dans les camps, ainsi que parmi les habitants 
du camp ayant des qualifications médicales. Leur niveau de formation doit aussi 
être évalué. 

u u  Pour plus d’informations sur les structures nécessaires pour réaliser la 
cartographie des organisations et des activités, consultez la section Outils. 

Méthodes
Les données ci-dessus doivent être collectées rapidement et simplement lors de 
l’estimation initiale afin d’obtenir une estimation fiable de la population. Différentes 
méthodes d’estimation peuvent être utilisées comme des entretiens avec les 
autorités sanitaires locales, des entretiens avec la population du camp, la collecte 
des données sur la morbidité et la mortalité auprès des infrastructures médicales, 
des entretiens avec des prestataires de services de santé non officiels (par exemple, 
les sages-femmes au sein de la population) et une observation directe - comme 
le recensement des tombes pour déterminer le taux de mortalité et la visite des 
établissements sanitaires existants.  

Souvent, il est plus utile de disposer de moins d’informations : sou-
venez-vous que toutes les informations collectées doivent être utiles et 
ne collectez pas de grands volumes d’informations très détaillées qui ne 
sont d’aucune utilité dans l’immédiat. 

u u  Pour un exemple d’estimation initial de la santé, consultez la section lecture 
et références.
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Les estimations initiales sont réalisées rapidement et sont utilisées pour préparer 
les actions d’urgence. Un suivi de l’estimation est nécessaire une à trois semaines 
après l’estimation initiale et il permettra de disposer d’informations plus détaillées 
pour conserver une intervention sanitaire organisée et coordonnée envers la 
population du camp. De plus, des estimations thématiques peuvent être réalisées 
comme l’évaluation de la prédominance des carences en oligoéléments ou du 
taux de vaccination chez les enfants. Des études utilisant une méthodologie 
d’échantillon représentatif de la population doivent être mises en place pendant 
cette étape. Les secours dans les premiers jours (par exemple, la vaccination contre 
la rougeole, les interventions concernant la nourriture et l’eau) ne doivent pas 
attendre la réalisation d’une estimation complète. Les évaluations de suivi peuvent 
être réalisées en coordination avec les activités suivantes : 

Faites attention lors du choix des informateurs clés. Les informa-
teurs clés les plus accessibles, comme les chefs et les anciens du camp, 
peuvent négliger certaines questions sanitaires importantes concernant 
les utilisateurs des services sanitaires. La mortalité enfantine est une 
préoccupation majeure et les femmes et les adolescents sont générale-
ment ceux qui s’occupent principalement des enfants. Ils doivent être 
consultés lors des estimations. De plus, les personnes ayant des besoins 
spécifiques et les groupes à risque comme les minorités et les personnes 
handicapées, peuvent avoir des difficultés à accéder aux soins et doivent 
être considérés comme des informateurs clés. 

VaccInatIons

Vaste campagne de vaccination contre la rougeole
La rougeole a régulièrement été signalée par l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) comme étant la plus grande cause de mortalité chez les enfants dans de 
nombreuses situations d’urgence récentes. Les mouvements de population et une 
grande densité de population sont des facteurs à risque qui facilitent la transmission 
du virus et peuvent contribuer à des épidémies, même dans les régions qui 
bénéficient d’une bonne couverture de vaccination. De plus, une mauvaise santé 
et une mauvaise nutrition des personnes touchées par la rougeole sont associées 
à un fort taux de mortalité. Pour ces raisons, même si l’estimation initiale ne 
signale aucun cas de rougeole, une vaccination de masse contre la rougeole est 
une priorité. 
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Les épidémies de rougeole peuvent toujours apparaître dans une 
population bénéficiant d’une grande couverture de vaccination. Dans 
des conditions normales, le vaccin actuel contre la rougeole protège 85% 
des enfants lorsqu’il est administré à l’âge de neuf mois. Un nombre  
significatif d’individus est toujours susceptible de contracter la rougeole 
et reste vulnérable face à des épidémies car la maladie est extrêmement 
contagieuse. L’objectif est d’encourager la vaccination de 100% des en-
fants âgés de six mois à 14 ans.

Les autorités sanitaires locales, en maintenant un programme élargi de vaccination 
(PEV) doivent être impliquées dès le début dans la coordination et la mise en 
place d’une vaste campagne de vaccination. Une vaste campagne de vaccination 
est principalement un exercice logistique. L’agence responsable de la gestion de 
camp et l’agence sanitaire dirigeante ont la responsabilité de garantir que tous les 
enfants sont vaccinés contre la rougeole pour atteindre un objectif proche des 100% 
d’enfants vaccinés. L’UNICEF et l’OMS soutiennent généralement les autorités 
nationales et les autres partenaires pour s’assurer que tous les enfants sont vaccinés 
contre la rougeole dans les situations d’urgence. 

Dans l’idéal, tous les enfants âgés de six mois à 14 ans doivent être vaccinés 
sans tenir compte des précédentes vaccinations. Cette stratégie non sélective de 
vaccination possède les avantages suivants : 
• Une deuxième dose de vaccin contre la rougeole ne donne pas d’effets 

secondaires et peut améliorer la réponse immunologique.
• La campagne de vaccination peut rapidement couvrir toute la population alors 

que vérifier les cartes individuelles de vaccination peut prendre beaucoup de 
temps.

• La marge d’erreur est réduite (par exemple, les cartes de vaccination peuvent 
être mal lues ou les cartes de vaccination peuvent être échangées entre les 
frères et sœurs)

Cependant, la disponibilité du vaccin, le financement, les ressources humaines 
et l’épidémiologie locale de rougeole peuvent influencer le choix des groupes 
à vacciner. S’il est impossible d’immuniser toute la population d’un camp, les 
groupes suivants doivent alors être vaccinés dans l’ordre de priorité suivant : 
• Les enfants malades ou souffrant de malnutrition âgés de six mois à 12 ans et 

qui sont inscrits dans les centres alimentaires ou les hôpitaux
• Tous les autres enfants âgés de six à 23 mois
• Tous les autres enfants âgés de 24 à 59 mois
• Tous les autres enfants âgés de 60 mois à 14 ans
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La vaccination des enfants de moins de six mois n’est pas recommandée puisqu’il 
existe un risque que le vaccin interfère avec les anticorps maternels. Les programmes 
de vaccination contre la rougeole dans les situations stables permettent de vacciner 
les enfants jusqu’à l’âge de cinq ans mais à cause des environnements à risque 
présents dans un camp, la recommandation de vaccination dans ces situations s’étend 
jusqu’aux enfants de 14 ans. Les vastes campagnes de vaccination contre la rougeole 
doivent venir en complément mais ne doivent pas être retardées par la distribution de 
vitamine A aux enfants âgés de six mois à 14 ans. Les apports en vitamine A se sont 
révélés efficaces pour réduire la mortalité associée à la rougeole.

Tous les enfants de moins de neuf mois doivent recevoir une deux-
ième dose de vaccin contre la rougeole à l’âge de neuf mois avec un in-
tervalle d’un mois minimum entre les deux doses de vaccin. Les enfants 
peuvent recevoir une deuxième dose de vitamine A après un intervalle 
de quatre à six mois après la première dose.

La vaccination contre la rougeole peut être réalisée à l’arrivée au camp. Cependant, 
si cela n’est pas possible à cause de l’installation de la population ou de la 
surpopulation dans les centres d’accueil, une vaste campagne de vaccination est 
alors nécessaire. Cette campagne dispose des éléments suivants :
• Une campagne d’informations et d’éducation : la population du camp doit être 

informée du lieu des postes de vaccination et recevoir des informations sur le 
vaccin, les risques encourus et l’importance de se faire vacciner.

• La formation des équipes de vaccination : certains membres de l’équipe 
de vaccination n’ont pas besoin d’être des travailleurs du milieu de la 
santé puisqu’une formation complète peut les préparer à la campagne de 
vaccination.

• Des postes de vaccination : il doit y avoir un ou deux postes de vaccination 
pour 10 000 personnes. La distance à parcourir pour se rendre au poste de 
vaccination est un obstacle potentiel pour la vaccination et plusieurs postes de 
vaccination doivent être dispersés dans le camp plutôt qu’une seule structure 
centralisée.

• Des activités de diffusion de l’information : les travailleurs sanitaires de 
la communauté peuvent se déplacer dans le camp pendant la campagne et 
signaler les enfants aux postes de vaccination.

• Des cartes de vaccination : ces cartes sont délivrées à tous les enfants. Si un 
enfant âgé de six à huit mois est vacciné, cela doit être clairement indiqué sur 
la carte de vaccination, et il faut expliquer à son tuteur qu’un deuxième vaccin 
devra être effectué à l’âge de neuf mois.

• Un enregistrement : un enregistrement quotidien de tous les vaccins réalisés 
par jour (et par site) et du nombre de doses utilisées doit être effectué.
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u u  Pour un exemple de formulaire de suivi de vaccin contre la rougeole 
 consultez la section Outils.

considérations logistiques pour les vaccins contre la rougeole
• La commande des vaccins doit se baser sur la taille de la population cible; la 

perte de vaccin pendant une vaste campagne de vaccination ne doit pas être 
supérieure à 15% ; des vaccins doivent être conservés en réserve (idéalement 
25% de réserves en plus de la quantité totale). 

• Le vaccin contre la rougeole est sensible à la chaleur et doit être transporté et 
conservé entre 2 et 8°C. Un système de chaîne du froid doit être mis en place 
pour conserver les vaccins en toute sécurité dans des températures appropriées, 
quelles que soient les températures extérieures et les variations climatiques. 

• Pour se conformer aux précautions universelles - l’ensemble de procédures mises 
au point afin d’éviter la transmission du virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH), le virus de l’hépatite B (VHB) et d’autres virus pathogènes transmis 
par le sang lors des premiers secours ou des soins - des quantités suffisantes de 
seringues jetables (conçues pour rendre une deuxième utilisation impossible) et 
des boîtes de sécurité pour les déchets coupants doivent être disponibles.

u u  Pour plus d’informations concernant le maintien de la chaîne du froid, 
consultez la section lecture et références. 

Il a été établi qu’une équipe de vaccination avec deux personnes chargées des 
vaccins peut vacciner environs 500 à 700 personnes par heure. Voici un exemple 
du personnel nécessaire lors d’une vaste campagne de vaccination :

poste de 
VaccInatIon

personnel noMbre

Un ou deux postes 
de vaccination 
couvrent 10 000 
personnes

Superviseur – Infirmier ou 
personnel de santé qualifié 

Un– Cette personne peut 
superviser plusieurs équipes

Agent logistique
Un – Cette personne peut 
travailler avec plusieurs 
équipes

Personnel pour préparer les 
vaccins

Quatre

Personnel pour administrer les 
vaccins

Deux

Personnel pour enregistrer et 
compter

Six

Personnel pour maintenir 
l’ordre et contrôler la foule

Six
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autres vaccins pour les maladies épidémiques
Contrairement au vaccin contre la rougeole, toutes les autres vastes campagnes 
de vaccination doivent être débutées uniquement après la confirmation de la 
présence d’une maladie épidémique dans le camp et que le seuil de l’épidémie 
(un point auquel une épidémie est déclarée et où la vaccination de masse peut 
être envisagée) a été atteint. L’agence sanitaire dirigeante doit en référer aux 
autorités locales, aux agents et aux experts des maladies infectieuses lorsqu’elle 
pense débuter une vaste campagne de vaccination pour les maladies épidémiques, 
puisque la méthodologie de vaccination diffère selon les contextes. Parmi les 
vaccins importants pour éviter les maladies épidémiques :
• La méningite bactérienne - causée par le pathogène Neisseria meningitidis et 

couramment appelée méningite méningocoque. Les symptômes comprennent 
une poussée soudaine de fièvre, des maux de tâtes intenses, la nuque raide, 
des vomissements occasionnels et une irritabilité. Comme l’infection est 
généralement transmise via les aérosols dans les situations de surpeuplement, 
le seuil épidémique est faible dans les camps. Le groupe prioritaire pour la 
vaccination est les enfants de 2 à 10 ans. 

Le seuil épidémique représente le nombre de cas déclarés de la 
maladie suffisants pour déclencher une épidémie. Un seuil épidémique 
faible indique que l’environnement est plus sensible à la transmission 
des maladies épidémiques. 

• La fièvre jaune cause des épidémies très graves et un fort taux de mortalité. 
Le virus est transmis à l’homme par les moustiques. Les symptômes incluent 
une poussée soudaine de fièvre, des maux de tête et de dos, une douleur dans 
les muscles, des nausées et vomissements, et les yeux rouges. Ces symptômes 
cliniques apparaissent dans la phase aiguë de la maladie et peuvent être 
confondus avec d’autres maladies. Une période de rémission suit les symptômes 
puis une phase toxique où le patient présente une jaunisse (jaunissement de la 
peau) deux semaines après le début des premiers symptômes. Les malades 
peuvent aussi saigner des gencives, du nez, avoir du sang dans les selles et le 
vomi. Un vaccin peut être administré à toute la population du camp dès l’âge 
de deux mois et il permet d’être immunisé pendant au moins dix ans.  
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Vaccination systématique : programme élargi de vaccination (peV)
Dans la phase suivant une situation d’urgence, un programme complet de PEV 
doit faire partie intégrante des programmes de santé à long terme. Le programme 
standard PEV comprend la vaccination contre la rougeole, la diphtérie, la 
coqueluche et l’anatoxine tétanique (DPT), la polio orale (OPV) et le Bacille 
Calmette-Guerin (BCG). Tous les enfants de moins de cinq ans doivent recevoir les 
vaccins nécessaires pour leur groupe d’âge. Ce programme ne doit pas être entamé 
sauf si la population est supposée rester stable (pendant au moins six mois mais 
cela dépend du contexte), si les ressources humaines et matérielles sont adéquates 
pour la mise en place (par exemple, la chaîne du froid), et qu’un plan existe 
pour l’intégration dans un programme national de vaccination. Les vaccinations 
systématiques doivent être proposées dans des points de vaccination fixes comme 
les hôpitaux, les centres de santé, les postes de santé, les centres alimentaires ou 
les centres de dépistage/d’enregistrement. Chacun de ces points devra vérifier le 
statut de vaccination des patients grâce aux cartes de vaccination et vacciner les 
enfants sur place si les vaccins sont disponibles ou les orienter vers un point de 
vaccination. Les services de proximité proposés par les travailleurs sanitaires de 
la communauté doivent aussi permettre de vérifier le statut des vaccinations et 
orienter les patients vers les points de vaccination. 

u u Pour un exemple de programme PEV systématique, consultez la section 
Outils.

nutrItIon
Au sein d’une population déplacée, une sécurité alimentaire inadéquate ou 
menacée conduit souvent à une augmentation du risque de malnutrition, qui 
est un facteur de morbidité et de mortalité. La malnutrition peut être causée 
par une carence en macroéléments (nutriments qui donnent de l’énergie) et une 
carence en oligoéléments (comme les vitamines et les minéraux). Souvent, les 
populations dans les camps sont vulnérables aux carences nutritionnelles dues à 
la perte de leurs modes de subsistance, à l’interruption des réserves alimentaires, 
à de longs voyages vers le camp et à des épidémies de maladies infectieuses. Les 
personnes arrivant au camp ont parfois déjà un grand niveau de malnutrition. Les 
causes de la malnutrition sont souvent complexes et intersectorielles. L’agence 
responsable de la gestion de camp doit surveiller si les programmes alimentaires 
et nutritionnels sont coordonnés avec les secteurs de la santé et les autres secteurs 
vitaux comme l’eau, l’assainissement et l’hygiène (WASH), l’éducation et les 
modes de subsistance. L’UNICEF est le principal acteur pour la nutrition et doit 
être consulté par l’agence responsable de la gestion de camp ou l’agence sanitaire 
dirigeante pour des conseils ou pour bénéficier de son expérience. Le PAM est la 
principale agence alimentaire, responsable de l’alimentation générale et des rations 
alimentaires supplémentaires.
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La sécurité alimentaire est un concept qui fait référence à la capacité 
d’un ménage à nourrir ses membres, leur permettant de vivre une vie 
active. 

besoins nutritionnels
Quand les besoins en énergie et les rations alimentaires sont calculés dans le camp, 
2 100 kcal/personne/jour est le chiffre initial à prendre en compte dans les situations 
d’urgence. Une augmentation des kilocalories/personne/jour des rations générales 
doit être envisagée si :
• Il existe un nombre disproportionné d’hommes adultes puisque les hommes 

adultes ont besoin de plus de kilocalories par jour pour conserver un statut 
nutritionnel optimal

• Il existe une maladie répandue, une épidémie, une malnutrition généralisée et/
ou un taux de mortalité (TM) > 1. (Le TM est défini comme étant le nombre 
de morts pour 10 000 par jour)

• Il y a un niveau d’activité accru parmi la population (par exemple quand un 
programme vivres contre travail est mis en place dans le camp ou qu’un travail 
agricole intense est entrepris)

• La température moyenne est inférieure à 20°C.

principales maladies de carence nutritionnelle 
Les carences nutritionnelles peuvent apparaître ou se dégrader lors d’une situation 
d’urgence et ces carences et maladies sont liées. La diarrhée peut conduire à une 
mauvaise absorption et une perte des nutriments, et d’autres maladies coupent 
l’appétit tout en augmentant le besoin de macro et micro éléments pour aider à 
combattre la maladie.  

Il existe deux catégories de malnutrition - grave et chronique. La malnutrition 
chronique est associée à la malnutrition sur une longue période mais n’est pas 
associée à un fort taux de mortalité. La malnutrition grave est la catégorie qui 
contribue à un fort taux de mortalité et de morbidité dans un camp et elle doit donc 
être évaluée pendant la phase d’urgence. Une malnutrition grave peut se présenter 
sous différentes formes :
• Marasme : cela est caractérisé par un sévère manque de muscles et de graisses 

qui provoquent l’affaiblissement du corps. C’est la forme la plus commune de 
malnutrition en protéines dans une situation d’urgence

• Kwashiorkor: cela est caractérisé principalement par un œdème (suintant à cause de 
l’accumulation de fluides dans les espaces intercellulaires du corps, généralement 
dans les pieds et les jambes) et est parfois accompagné d’un changement de la 
couleur des cheveux en gris ou rouge. Les symptômes comprennent aussi un 
comportement apathique et irritable et un manque d’appétit
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• Kwashiorkor avec marasme : cela est caractérisé par l’association d’une perte 
grave de muscles et de graisses et d’un œdème

Les vitamines et les minéraux sont aussi nécessaires au fonctionnement adéquat 
du corps et constituent un rempart contre les maladies. Les vitamines B, C, A, 
D et les minéraux comme le fer, le sodium, l’iode, le zinc, le magnésium et le 
potassium sont les principaux nutriments dont le corps a besoin pour fonctionner 
correctement. Les carences en oligoéléments peuvent conduire à un risque accru de 
mortalité, morbidité, perte de la vue, fausses couches et une probabilité d’infection. 
Avec les distributions alimentaires dans les camps, il est impératif de vérifier que 
les individus reçoivent les bons oligoéléments. La ration alimentaire générale doit 
fournir les oligoéléments nécessaires, ce qui est normalement réalisé en ajoutant 
des aliments fortifiés (par exemple du sel ionisé, des céréales fortifiées). Cependant, 
il peut être nécessaire de proposer un supplément d’oligoéléments par le biais du 
système de santé (par exemple, des compléments en fer pour les femmes enceintes 
et des vitamines A pour les enfants).

u u Pour plus d’informations concernant les distributions alimentaires, consultez 
le chapitre 13.

estimation et surveillance du statut nutritionnel
Une étude sur la nutrition permettra de quantifier la gravité de la malnutrition au 
sein de la population. Cette étude est utilisée pour établir le degré d’urgence pour 
la fourniture de l’aide alimentaire et pour planifier les interventions alimentaires 
complémentaires. Cette étude permet aussi d’établir des données de base utilisées 
en comparaison avec les futures études pour suivre la situation du camp dans le 
temps. Une estimation initiale du statut nutritionnel de la population du camp doit 
être réalisée dès que possible dans la phase d’urgence et doit être supervisée par 
un nutritionniste. L’étude doit évaluer un échantillon représentatif d’enfants âgés 
de 6 à 59 mois. Quand l’âge d’un enfant est difficile à définir, le critère d’inclusion 
dans l’étude est la taille de l’enfant entre 65 cm et 110 cm. Les données collectées 
pendant la durée de l’étude doivent comprendre :
• Le poids et la taille. Ces deux données seront utilisées pour calculer l’indice 

de rapport poids/taille (RPT) de chaque enfant et ces données représentent 
aussi une estimation objective de la gravité de la malnutrition. Cet indice est 
exprimé sous forme de note Z. La note Z est un écart standard par rapport à une 
population de référence (consultez l’encadré ci-dessous pour les indicateurs de 
malnutrition de note Z).

• L’âge et le sexe de l’enfant. Les formules de notes Z sont différentes pour les 
garçons et les filles et l’enregistrement de l’âge permet de vérifier le critère 
d’inclusion dans l’étude.

• La présence d’un œdème. Défini ci-dessus, un œdème bilatéral est le signe 
d’une grave malnutrition, même si la note Z du RPT ne correspond pas.
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Des données supplémentaires doivent être collectées comme :
• La circonférence du milieu du haut du bras La CMHB est une mesure simple 

et rapide de la circonférence du bras gauche au point médian entre le coude et 
l’épaule. Elle peut indiquer un risque immédiat de mort due à la malnutrition. 
Cependant, cette mesure est sujette à erreur et elle doit être incluse dans un 
processus de dépistage en deux étapes. Si un enfant tombe en dessous d’une 
certaine circonférence, il est transféré à un poste de mesure du RPT où une 
seconde mesure est prise pour la participation à un programme alimentaire 
sélectif.

• L’indice de masse corporel. L’IMC peut être utilisé chez les adolescents 
(individus de > 137 cm.) et les adultes (femmes n’étant pas enceintes) pour 
détecter la malnutrition. Les adultes et les adolescents présentent généralement 
moins de risques d’être victimes de malnutrition que les enfants, mais dans des 
contextes spécifiques, il peut être nécessaire d’inclure ce groupe d’âge. La 
formule est calculée selon [poids/(taille x taille)] = IMC.

Ci-dessous, les limites utilisées pour définir une grave malnutrition avec différents 
facteurs :

statut nutrItIonnel note z du rpt cMhb

Sévère malnutrition globale 
(SMG)

< - note Z 2 ou oedème <125 mm ou oedème

Malnutrition
modérée  note Z entre - 
3 et < - 2

Entre 110 mm et < 
125 mm

Très grave malnutrition 
(TGM)

< - note Z ou œdème < 110 mm ou œdème

  

Une sévère malnutrition globale englobe la malnutrition modérée et 
la très grave malnutrition. 

Il n’existe pas de règles spécifiques concernant les études nutritionnelles répétées, 
mais il est recommandé dans la phase d’urgence qu’une étude nutritionnelle soit 
répétée aussi souvent que nécessaire et aussi souvent que les ressources le permettent, 
car les réserves alimentaires peuvent être faibles, il peut y avoir de nouvelles arrivées 
de réfugiés au camp, un plus grand risque d’épidémies et un taux de mortalité élevé. 
Des études supplémentaires peuvent développer les indicateurs pour inclure des 
estimations comme les carences en oligoéléments ou le statut de vaccination contre 
la rougeole en fonction des priorités selon l’évolution de la situation. 
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cibler des échantillons représentatifs
Une population déplacée a fui une région dangereuse en Afrique de 

l’Est. Ceux qui sont arrivés les premiers ont établi un camp et les nou-
veaux arrivants se sont installés à la périphérie du camp. Il n’y avait pas 
de compte systématique de la population ou d’organisation des ménag-
es et la population du camp fluctuait quotidiennement. Une technique 
d’échantillonnage par groupe sectoriel a été mise en place pour réaliser 
une étude nutritionnelle, mais n’a commencé à récolter que les données 
des enfants du centre du camp. Les ménages à la périphérie du camp 
avaient réalisé un voyage plus long pour se rendre au camp, avec de 
longues périodes sans nourriture ou services sanitaires de base. Les résul-
tats de l’étude nutritionnelle ont été examinés par l’agence sanitaire di-
rigeante et les niveaux de malnutrition étaient bas. Aucun programme nu-
tritionnel supplémentaire n’a été mis en place. Cependant, les besoins de 
la population récemment arrivée n’avaient pas été mesurés. Les individus 
les plus à vulnérables et ayant le plus grand risque de souffrir de malnutri-
tion avaient-ils été correctement représentés dans l’étude ? Quelles ques-
tions l’agence de gestion de camp aurait pu poser à l’équipe s’occupant de 
l’étude nutritionnelle avant de procéder aux décisions de programmation 
de l’étude ? Les données collaboratives des structures sanitaires auraient-
elles pu donner l’alerte sur cette situation ? Les résultats de l’étude ne sont 
pertinents et utiles que si les procédures d’échantillonnage sont standardi-
sées et correctement appliquées pour s’assurer que les individus partici-
pant à l’étude sont représentatifs de la totalité de la population du camp et 
que les résultats sont comparatifs au fil du temps.

programmes alimentaires sélectifs
Il existe deux types de programmes : 
• Les programmes alimentaires généraux pour la totalité de la population du camp 
• Les programmes alimentaires sélectifs qui sont une alimentation 

complémentaire et/ou thérapeutique pour les groupes vulnérables
La hiérarchie des interventions nutritionnelles donne la priorité à la distribution 
de rations alimentaires de base à la majorité de la population par rapport à l’aide 
alimentaire spécialisée et intensive pour les individus souffrant de malnutrition. 
Une fois que la majorité de la population a accès à des quantités appropriées de 
nourriture, la deuxième priorité est de distribuer de la nourriture supplémentaire de 
grande qualité aux individus souffrant de malnutrition grave/modérée. Lorsque des 
rations supplémentaires adéquates sont disponibles pour la majorité des personnes 
souffrant de malnutrition grave/modérée, les soins thérapeutiques pour les individus 
souffrant de sévère malnutrition peuvent être efficaces. Les personnes ayant des 
besoins spécifiques (par exemple les femmes enceintes) peuvent être incluses dans 
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les programmes alimentaires supplémentaires et thérapeutiques même si elles ne 
souffrent pas de malnutrition. 

Les programmes alimentaires sélectifs peuvent être mis en place de deux façons 
différentes: l’alimentation dans des centres de santé ou dans des programmes alimentaires 
ou des rations «à emporter» pour l’alimentation supplémentaire. Dans ce cas, les rations 
sont augmentées pour prendre en compte le partage de la nourriture dans le ménage.

Ci-dessous, vous trouverez un tableau décisionnel pour la mise en place de 
programmes alimentaires sélectifs. Ce tableau décisionnel doit être utilisé comme 
un guide et doit être adapté aux situations locales dans le camp.

sItuatIon actIon nécessaIre
La disponibilité de la 
nourriture au niveau 
du ménage est sous le 
seuil des 2 100 kcal par 
personne et par jour et/ou 
la disponibilité en oligo-
éléments est inadéquate

Situation insatisfaisante 
Améliorez les rations générales jusqu’à ce que la 
disponibilité et l’accès à la nourriture soient adéquats.

Prédominance de la 
malnutrition de 15% 
ou plus ou de 10 à 
14% avec des facteurs 
aggravants

Situation grave
• Les rations générales (nécessaires si les réfugiés/

déplacés internes sont entièrement dépendants de l’aide 
alimentaire mais pas nécessaires si la situation est 
limitée aux groupes ayant des besoins spécifiques), plus:

•  Une alimentation supplémentaire pour toutes les personnes 
ayant des besoins spécifiques et les groupes à risque, surtout 
les jeunes enfants et les femmes enceintes et allaitant

•  Des programmes alimentaires thérapeutiques pour les 
individus souffrant de grave malnutrition

Prédominance de la 
malnutrition de 10 à 
14% ou de 5 à 9% avec 
des facteurs aggravants

Situation à risque
• Rations alimentaires générales uniquement si les 

réfugiés/personnes déplacées sont entièrement 
dépendants de l’aide alimentaire, et

• Une alimentation supplémentaire ciblée pour les 
individus souffrant de malnutrition dans les groupes 
ayant des besoins spécifiques

• Des programmes alimentaires thérapeutiques pour les 
individus souffrant de grave    malnutrition

Prédominance de la 
malnutrition sous 10% 
sans facteur aggravant

Situation acceptable
• Rations alimentaires générales uniquement si la 

population du camp est totalement dépendante de l’aide 
alimentaire

• Pas besoin d’interventions d’alimentation supplémentaire 
pour la population

• Une attention pour les individus souffrant de malnutrition 
grâce à des services communautaires réguliers



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 16 - SANTÉ ET ÉDUCATION SANITAIRE 504

 Parmi les facteurs aggravants, une ration alimentaire générale si-
tuée en dessous des besoins nécessaires en énergie, un taux de mortalité 
plus grand que 1/10 000/jour, une épidémie de rougeole ou d’une autre 
maladie, de nombreux cas de maladies respiratoires ou diarrhéiques.

nouvelles méthodologies pour les programmes alimentaires 
thérapeutiques
L’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Programme alimentaire mondial (PAM), 
le comité permanent des Nations Unies sur la nutrition et l’UNICEF, ont souligné 
de nouvelles preuves indiquant que les trois quarts des enfants souffrant de grave 
malnutrition - ceux qui ont un bon appétit et aucune complication médicale - peuvent 
être soignés à la maison avec des aliments fortifiés, thérapeutiques prêts à l’emploi. 

Ces aliments sont des nutriments doux - une nourriture enrichie qui peut être 
mangée par les enfants de plus de six mois sans ajouter d’eau, ce qui réduit donc 
le risque d’infection bactérienne. Les aliments thérapeutiques prêts à l’emploi 
apportent les nutriments nécessaires pour soigner à la maison un enfant soufrant 
de grave malnutrition, sans réfrigération, et même si les conditions d’hygiène ne 
sont pas satisfaisantes. Cette approche communautaire de la grave malnutrition 
peut être envisagée par le prestataire de services de santé dans un camp touché par 
la malnutrition.

Intégration des programmes alimentaires thérapeutiques    
avec les systèmes sanitaires existants 
Une étude nutritionnelle réalisée dans un camp a décelé un taux de 

14% de malnutrition grave globale et un taux de malnutrition grave de 
3,5%. Une agence de secours sanitaire a établi un projet pour mettre 
en place un programme alimentaire thérapeutique dans un hôpital de 
la région. Cependant, le projet a été examiné pendant une réunion de 
coordination avec l’agence responsable de la gestion de camp et a révélé 
qu’un centre sanitaire gouvernemental au sein du camp avait déjà un 
programme alimentaire thérapeutique en place pour les enfants souf-
frant de malnutrition et de complications médicales. Les pratiques de 
ce programme étaient dépassées et le taux d’échec (nombre d’enfants 
quittant le programme avant la date prévue de leur sortie) était de 55%. 
L’agence a distribué au centre sanitaire gouvernemental des prépara-
tions de lait spécialisées et d’autres fournitures dont il ne disposait pas. 
L’agence a aussi travaillé avec l’agent et le superviseur de la clinique 

u u
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pour mettre à jour les protocoles et former le personnel aux méthodolo-
gies adéquates pour les centres alimentaires thérapeutiques. L’aide aux 
services existants, au lieu de la mise en place d’un système parallèle, a 
amélioré la capacité sur le long terme du personnel de santé gouverne-
mental à soigner la malnutrition grave.

pratiques alimentaires - nourrissons et jeunes enfants
La mortalité chez les nourrissons et les jeunes enfants est la plus grande dans 
une situation d’urgence quand les conditions de vie sont les plus menaçantes. Il 
est recommandé d’allaiter les enfants jusqu’à l’âge de six mois. A partir de six 
mois et jusqu’à l’âge de deux ans, il est recommandé d’allaiter les enfants tout 
en ajoutant à leur alimentation la nourriture supplémentaire adéquate. Aider les 
tuteurs et canaliser les ressources rares pour combler les besoins nutritionnels des 
nourrissons et des jeunes enfants dans le camp sont des priorités. Les conseils sur 
l’allaitement et l’alimentation complémentaires pour les mères vivant avec le VIH/
SIDA possèdent différentes recommandations spécifiques. 

u u Pour plus d’informations sur l’allaitement et les conseils complémentaires 
pour les mères vivant avec le VIH/SIDA, consultez la section lecture et 
références.

Les activités suivantes peuvent réduire la malnutrition chez les nourrissons et les enfants: 
• Les agents sanitaires des collectivités doivent identifier les ménages vulnérables 

comprenant des nourrissons, des jeunes enfants ou des femmes enceintes.
• Un enregistrement prioritaire pour la distribution de nourriture doit être négocié 

pour les personnes ayant des besoins spécifiques et les groupes à risque.
• Les stations d’allaitement doivent être organisées près des points 

d’enregistrement et de distribution. 
• Les femmes peuvent être recrutées pour encourager et aider les pratiques 

alimentaires dans les ménages comprenant des nourrissons et des jeunes 
enfants.

• Les personnes responsables d’enfants non accompagnés doivent être identifiées 
: elles doivent recevoir des compléments alimentaires appropriés (par exemple 
du substitut de lait maternel pour les nourrissons orphelins).

Les agents sanitaires des collectivités (ASC) sont des travailleurs 
qualifiés qui opèrent sur le terrain, et réalisent généralement des opéra-
tions d’éducation sanitaire, de dépistage et d’orientation vers les struc-
tures sanitaires
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structure des serVIces sanItaIres
La structure des services sanitaires dans un camp doit proposer un dépistage 
actif, un diagnostic précoce et un traitement approprié des maladies prioritaires. 
Il est essentiel de travailler avec les structures sanitaires existantes et de les aider. 
Cependant, dans la plupart des camps, le grand nombre de patients qui utilisent ces 
services (surtout pendant la phase d’urgence) peut surcharger les services sanitaires 
privés ou gouvernementaux locaux, même lorsqu’ils bénéficient d’une aide. Il peut 
donc être nécessaire de mettre en place une nouvelle structure sanitaire. Sans tenir 
compte de la stratégie, les services de santé dans un camp structurés selon le modèle 
suivant en quatre parties, ont montré leur efficacité dans différentes situations
• Activités d’informations : les agents sanitaires des collectivités et les sages-

femmes qualifiées participent à des activités d’information. Leurs tâches 
comprennent les visites à domicile, l’identification et le signalement des 
individus malades et des enfants souffrant de malnutrition, l’identification 
des femmes enceintes pour les orienter vers des services de santé appropriés, 
l’éducation sanitaire de base, la collecte des données sur la mortalité pour le 
système d’informations sanitaire.

• Structures périphériques : les postes de santé doivent proposer des consultations 
de base, des soins de base (pas d’injections médicamenteuses et une liste 
limitée des médicaments essentiels), une thérapeutique de réhydratation orale, 
le bandage des plaies, une pharmacie fermée à clé, des installations stérilisées 
et la collecte des données.

• Structure centrale : elle doit proposer un service 24 heures/24 avec un service 
d’admission et de sortie des patients. Des services de laboratoire peuvent être 
disponibles mais cela ne représente pas une priorité dans les situations d’urgence.

• Un hôpital d’orientation : le système de santé dans le camp doit pouvoir orienter 
les patients vers les hôpitaux pour les services plus sophistiqués. Un hôpital 
central doit proposer des soins chirurgicaux et obstétriques d’urgence, des 
services de radiologie et d’analyses laborantines, ainsi que le traitement des 
maladies graves. Un hôpital ne doit être créé dans un camp que dans des cas 
spécifiques, quand aucun hôpital central n’est disponible ou qu’il est surchargé 
(par exemple, par de nombreux cas chirurgicaux de blessures de guerre). 
Normalement, seul un petit nombre de patients aura besoin de se rendre dans un 
hôpital central. Un hôpital central local doit donc être aidé plutôt que de mettre 
en place une structure parallèle au sein du camp.

L’agence responsable de la gestion de camp doit aider l’agence sani-
taire dirigeante (ou le prestataire de services de santé) dans la mise en place 
de réunions de coordination sanitaire régulières pour garantir un système 
central clair dans chaque partie de la structure sanitaire, ainsi que des pro-
tocoles de traitement standardisés et des outils de collecte des données. 



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 16 - SANTÉ ET ÉDUCATION SANITAIRE 507

Dans la phase d’urgence, créer un laboratoire au sein du camp n’est pas une priorité. 
La principale priorité est d’identifier un laboratoire central où les échantillons 
collectés pour les analyses (par exemple pour détecter la sighellose ou le choléra) 
peuvent être envoyés. La plupart des patients se présentant aux structures sanitaires 
du camp lors de la phase d’urgence peuvent être traités selon le diagnostic clinique 
dérivé des protocoles. Avant de commencer un service de transfusion sanguine au 
sein du camp, il faut créer un laboratoire qui teste tout le sang pour le VIH. 

«Dans les situations d’urgence, les services sanitaires préventifs et 
curatifs doivent être proposés gratuitement aux réfugiés et aux personnes 
déplacées. Il a été prouvé que des systèmes de «recouvrement des coûts» 
dans les pays en développement permettent de couvrir au mieux cinq 
pour cent des dépenses et agit comme une barrière pour les personnes 
ayant besoin des services sanitaires. Les populations locales vivant aux 
alentours du camp peuvent aussi bénéficier de services gratuits mais cela 
doit être négocié avec les autorités sanitaires conformément à la politique 
nationale sur le sujet.» (UNHCR Handbook for Emergencies 3rd edition 
p. 361)

ressources humaines 
Les salaires et les primes du personnel doivent être définis dès le début du 
recrutement. En principe, tout le personnel travaillant quotidiennement et ayant 
des responsabilités clairement identifiées et des horaires de travail définis doivent 
recevoir un salaire ou des primes. L’agence responsable de la gestion de camp 
doit soutenir l’agence sanitaire dirigeante dans la coordination de tous les acteurs 
sanitaires dans le camp pour s’assurer qu’ils respectent tous les mêmes standards.

Lors du recrutement de personnel pour les services de santé, l’ordre de 
préférence pour la sélection est le suivant : population du camp/personnes déplacées/
réfugiés ; résidents du pays expérimentés venant de la communauté d’accueil 
locale ; étrangers. La plupart des camps nécessitent un mélange de ces ressources, 
mais il est important de se souvenir que les services sanitaires sont développés 
«avec» et pas «pour» la population du camp. Les femmes sont importantes au sein 
du système de santé du camp et elles doivent être encouragées quotidiennement à 
postuler pour des emplois dans le secteur sanitaire. Les services sanitaires dominés 
par les hommes peuvent décourager l’utilisation ou l’acceptation de ces services 
par leurs principaux utilisateurs - les femmes. 

Le pourcentage de femmes recrutées et formées pour dispenser des 
services sanitaires doit correspondre au pourcentage de femmes dans le 
camp. 
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Le tableau ci-dessous indique les besoins minimums concernant le personnel - définis 
selon les standards Sphere - pour les différents niveaux du système de santé.

nIVeau de 
structure sanItaIre

poste nIVeaux de personnel

Activités d’informations au 
niveau de la communauté

Agent sanitaire 
des collectivités

Un pour 500–1000 personnes

Accoucheuse 
traditionnelle (AT)

Une pour 2 000 personnes

Superviseur
Un pour 10 agents sanitaires des 
collectivités/AT

Superviseur 
senior

Un

Structure sanitaire de 
périphérie 
Une pour environ 10 000 
personnes

Personnel total Deux à cinq

Agent sanitaire 
qualifié

Au moins un, basé sur un  
maximum de 50 consultations par 
agent et par jour

Personnel non 
qualifié

Au moins un pour la TRO, les 
bandages, les enregistrements, 
l’administration, etc.

Structure sanitaire centrale
Une pour environ 50 000 
personnes

Agents sanitaires 
qualifiés

Un minimum de cinq, et un 
maximum de 50 consultations 
par agent et par jour (soins 
ambulatoires), 20–30 lits par 
service (soins en établissement)

Sage-femme Au moins une
Médecin Au moins un
Technicien 
de laboratoire

Au moins un

Pharmacien Au moins un

Agent sanitaire 
non qualifié

Au moins un pour la thérapeutique 
de réhydratation orale ; au moins 
un pour la pharmacie ; au moins un 
pour les bandages. injections et 
stérilisation.

Personnel non 
qualifié

Enregistrement et sécurité

Hôpital central

Variable
Médecin avec 
formation 
chirurgicale

Au moins un

Infirmier
Au moins un : 20–30 lits par 
service
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Les agents sanitaires qualifiés, comme indiqués dans le tableau ci-dessus, sont 
définis comme étant des prestataires cliniques officiellement formés, comme 
des médecins, des infirmiers, des agents cliniques ou des assistants médicaux. 
Cependant, il peut être difficile dans un camp de recruter du personnel clinique 
officiellement formé pour les services sanitaires. Du personnel sans formation 
clinique officielle peut réaliser certains actes cliniques avec une aide supplémentaire 
et une supervision attentive. Certains habitants du camp qui ont aussi peut-être reçu 
une formation officielle de leur pays d’origine, mais leurs qualifications ne sont pas 
reconnues par les autorités sanitaires locales. Dans ce cas, il est important que les 
agences sanitaires et l’agence responsable de la gestion de camp discutent avec les 
autorités sanitaires nationales de la possibilité d’employer de tels individus pour 
des emplois cliniques si nécessaire. 

Formation
Il est essentiel que si un mélange d’agents sanitaires recrutés au sein de la population 
du camp et du gouvernement local travaillent ensemble dans une structure sanitaire, 
une formation initiale doit être dispensée pour clarifier la définition des diagnostics 
et les protocoles appropriés pour la gestion des patients. Même si la définition 
des diagnostics et les protocoles des autorités sanitaires locales sont utilisés, la 
formation permet de rappeler ces protocoles et définitions au personnel sanitaire 
local et de s’assurer que tous les membres du personnel sanitaire gèrent leurs 
responsabilités de la même façon. 

La formation de tous les agents sanitaires et les agents non sanitaires qui aident dans 
le domaine de la santé avec les précautions nécessaires est essentielle pour la gestion 
des systèmes sanitaires d’un camp. Les agences sanitaires doivent s’assurer que 
tous les membres du personnel clinique possèdent des fournitures logistiques (par 
exemple des containers de déchets coupants, des quantités appropriées d’aiguilles 
et seringues jetables) pour faciliter l’application des précautions universelles. Les 
concepts de base pour les précautions universelles sont :
• Tous les agents doivent se laver les mains soigneusement avec du savon et de 

l’eau, surtout après un contact avec des fluides corporels ou des blessures.
• Des gants et des vêtements de protection doivent être utilisés lorsqu’il existe 

un risque de contact avec du sang ou d’autres fluides corporels potentiellement 
infectés.

• Une manipulation et une gestion appropriée des déchets, aiguilles et autres 
instruments coupants sont nécessaires, ainsi qu’un nettoyage et une désinfection 
correcte des instruments médicaux entre les patients



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 16 - SANTÉ ET ÉDUCATION SANITAIRE 510

Des infrastructures d’eau, d’assainissement et d’hygiène (WASH) 
suffisantes et un équipement adéquat pour les précautions universelles 
sont essentiels dans toutes les installations sanitaires, même les petits 
postes sanitaires. 

Les services de santé doivent être flexibles : si une épidémie se 
déclenche, le besoin de soins peut être très important et des ressources 
humaines et matérielles supplémentaires seront nécessaires.

logistique et fournitures 
Pendant l’estimation initiale d’un camp, tous les matériaux médicaux disponibles 
doivent être listés. Si ces ressources ne correspondent pas aux besoins sanitaires de 
la population du camp et que des ressources supplémentaires ne peuvent pas être 
fournies par les autorités gouvernementales locales ou d’autres acteurs sanitaires, 
une «nouvelle trousse d’urgence» de l’OMS peut être commandée par l’OMS ou 
l’UNHCR. La trousse de base possède les médicaments essentiels et les principales 
fournitures médicales nécessaires pour 10 000 personnes pendant trois mois. Le 
FNUAP possède aussi 12 trousses préemballées pour différents besoins de santé 
en matière de reproduction. Cependant, ces trousses ne doivent être utilisées 
qu’à court terme et un approvisionnement régulier en médicaments et matériel 
médical doit être mis en place dès que possible pour conserver toutes les structures 
sanitaires au sein du camp. 

La planification du site hébergeant les infrastructures sanitaires, le contrôle 
des infections, le transport, l’entretien de la chaîne du froid ou les questions 
concernant la pharmacie/la réserve médicale doivent aussi être envisagées lors de 
la planification des structures sanitaires.
 
u u Pour plus d’informations concernant la «nouvelle trousse d’urgence» et les 

trousses pour la santé en matière de reproduction de l’UNFPA, consultez la 
section Outils.

u u Pour plus d’informations concernant la liste de l’OMS des médicaments 
essentiels pour les adultes et les enfants, consultez la section Outils.   
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systèMes d’InForMatIons sanItaIres - 
suivi et surveillance des maladies contagieuses et les services de santé
Des systèmes d’informations sanitaires  doivent être mis en place dès que les services 
sanitaires sont mis en place. Il existe trois méthodes de collecte des données:
• Un signalement régulier des consultations sur une base hebdomadaire ou mensuelle, 

y compris un système d’alerte pour signaler les maladies à tendance épidémiques  
• Des enquêtes sur les épidémies - collectées ponctuellement quand on suspecte 

une épidémie au sein du camp
• Des enquêtes - mises en place quand le signalement régulier est retardé ou pour 

la collecte de données spécifiques (par exemple des enquêtes sur la nutrition 
ou sur la vaccination au sein des ménages)

Dès que les systèmes de santé sont en place et que des consultations sont réalisées, 
le signalement régulier doit être mis en place. La définition des diagnostics doit 
être développée pour chaque évènement sanitaire ou maladie et tous les agents 
sanitaires doivent être formés à la définition, surtout pour les maladies à tendance 
épidémique. La définition des diagnostics et les systèmes d’informations sanitaires 
doivent être conformes aux définitions et systèmes du pays d’accueil. S’ils sont 
inappropriés ou ne sont pas disponibles, ces systèmes doivent être créés en 
coopération avec les autorités sanitaires locales. 

u u Pour plus d’informations concernant la définition des diagnostics de l’OMS, 
consultez la section Outils.

Lors des signalements réguliers dans les centres sanitaires, les agents sanitaires 
donnent des données sur le nombre de consultations (morbidité) et le nombre de 
morts (mortalité) dues à des maladies, ces données sont subdivisées par âge (moins 
de cinq ans ou plus de cinq ans) et par sexe. Tous les niveaux d’un système de santé, y 
compris la structure sanitaire centrale, le poste sanitaire ou l’hôpital de terrain doivent 
contribuer à la collecte de données. Les agents sanitaires des collectivités actifs au 
sein du camp doivent aussi soumettre les chiffres de la mortalité, mais pas les chiffres 
de la morbidité puisqu’ils doivent orienter ces patients vers la structure sanitaire 
appropriée. Les chiffres de la mortalité venant des agents sanitaires des collectivités 
contribuent à définir des statistiques sur la mortalité pour chaque région du camp. 

Évitez la duplication des chiffres de la mortalité. Les individus mou-
rant dans des établissements sanitaires doivent être inscrits dans le rap-
port régulier de cet établissement. Les agents sanitaires des collectivités 
ne doivent pas compter deux fois ces morts dans leurs enregistrements 
pour la collectivité.
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u u Pour des exemples de formulaires de surveillance hebdomadaire de la 
mortalité et de la morbidité, consultez la section Outils.

Les formulaires de surveillance de la mortalité et de la morbidité doivent mettre 
en valeur les maladies à tendance épidémique comme la diarrhée avec du sang, 
la diarrhée sévère, le choléra, les infections respiratoires étendues, la rougeole, la 
méningite et la malaria. Les seuils d’alerte pour les maladies à tendance épidémique 
doivent être établis et communiqués à tous les acteurs sanitaires au sein du camp. 
Un agent sanitaire désigné doit compter toutes les consultations à la fin de chaque 
journée. Quand un seuil d’alerte est atteint, cette personne envoie un signalement 
d’alerte d’épidémie à l’agence sanitaire dirigeante. La rapidité est essentielle lors du 
signalement des maladies à tendance épidémique. Des retards dans l’intervention 
face à une épidémie peuvent faire augmenter la mortalité au sein du camp.

u u  Pour des exemples de seuils d’alerte pour les maladies à tendance épidémique, 
et un exemple de formulaire de signalement d’une épidémie, consultez la 
section Outils. 

Les systèmes d’informations sanitaires doivent être simples et 
faciles à mettre en place. Ne collectez pas de données que les acteurs 
sanitaires n’utiliseront pas. Des formulaires de données extrêmement 
complexes et longues à traiter découragent les prestataires de services 
de santé.

A la fin de chaque semaine ou mois, les données collectées dans chaque structure 
sanitaire du camp doivent être compilées par l’agence sanitaire dirigeante et 
diffusées à tous les acteurs concernés ainsi qu’à l’agence responsable de la gestion 
de camp. Ces données influenceront les stratégies sanitaires pour la semaine ou le 
mois suivant et doivent inclure au minimum les éléments suivants : 
• Taux de mortalité brut = (nombre total de morts pendant la période/population 

totale) x (10 000/nombre de jours dans la période)
• Taux de mortalité des moins de cinq ans = (nombre total de morts chez les 

moins de cinq ans pendant la période/nombre total d’enfants de moins de cinq 
ans) x (10 000/nombre de jours dans la période)

• Taux de mortalité du à une cause spécifique = nombre total de morts dues à 
une cause spécifique dans la période/nombre total de la population pendant la 
même période

• Définition du taux d’incidence : le nombre de nouveaux cas de maladie qui 
émergent pendant une période spécifique dans une population présentant un 
risque de développer la maladie
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• Taux d’incidence = (Nombre de nouveaux cas dus à une maladie spécifique 
dans la période/population présentant un risque de développer la maladie) x 
(1 000 personnes/nombre de mois dans la période)

• Taux d’utilisation d’un établissement sanitaire = (nombre total de visites auprès 
des établissements sanitaires en une semaine/population totale) x 52 semaines

• Nombre de consultations par médecin et par jour = (nombre total de 
consultations (nouvelles et de contrôle)/nombre de médecins à plein temps 
équivalent dans l’établissement sanitaire)/nombre de jours d’ouverture par 
semaine de l’établissement sanitaire

Les médecins à plein temps équivalents correspondent au nombre de médecins 
travaillant dans un établissement sanitaire basé sur un temps partiel. Par exemple, 
si la clinique dispose de 10 personnes à temps plein et de deux personnes à temps 
partiel, l’équivalent en temps plein serait alors de 10 (temps plein) + 1 (les deux 
temps partiels calculés sur un temps plein) = 11.

Marqueurs du taux de mortalité brut (le taux de mortalité brut chez 
les moins de cinq ans correspond généralement à deux fois le TMB) : 
Taux moyen dans la plupart 
des pays en développement    0,5 morts/10 000/jour
Programme de secours: sous contrôle  <1,0 morts/10 000/jour
Programme de secours: situation très grave >1,0 morts/10 000/jour
Urgence : hors de contrôle  >2,0 morts/10 000/jour
Catastrophe naturelle importante >5,0 morts/10 000/jour 

Si le TMB de base est connu (ce qui n’est normalement pas le cas dans 
les camps), les standards Sphere indiquent qu’un doublement du TMB 
de base signifie une urgence sanitaire publique significative qui néces-
site une intervention immédiate. 

Quand vous collectez des données sanitaires, assurez-vous que la confidentialité 
des données du patient est respectée. Toutes les informations concernant le patient, 
son passé médical, sa santé, ses soins, et son pronostic vital ne sont partagées 
qu’entre le patient, le prestataire de services sanitaires et les superviseurs. Aucun 
membre du personnel ne doit partager d’informations sur un patient avec d’autres 
personnes qui ne sont pas directement impliquées dans le soin de ce patient sans la 
permission du patient. Dans la phase d’urgence, il faut former les agents sanitaires 
sur la confidentialité avec les patients et leurs données doivent être complètes. 
En pratique cela n’est souvent pas le cas. Il est de la responsabilité de l’agence 
responsable de la gestion de camp et/ou de l’agence sanitaire dirigeante de garantir 
que tous les membres du personnel sanitaire suivent une formation concernant les 
questions de confidentialité pendant la phase qui suit une situation d’urgence si 
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cela n’a pas déjà été fait pendant la phase d’urgence. Les agents sanitaires doivent 
aussi disposer d’une aide logistique appropriée pour conserver la confidentialité 
- comme des placards équipés de verrous, des livres d’enregistrement ayant des 
couvertures appropriées, des pièces disponibles pour des consultations privées. 

enquête sur les épidémies 
Les signalements et les alertes d’épidémies sont généralement fréquents dans les 
camps, mais chaque signalement doit être suivi par l’agence sanitaire dirigeante 
ou une équipe désignée pour intervenir en cas d’épidémies. Le diagnostic doit être 
confirmé par des analyses en laboratoire ou par une présentation clinique selon la 
maladie et le contexte.  

u u Pour un exemple de formulaire d’enquête sur une épidémie, consultez la 
section Outils.

Les épidémies suivent souvent un modèle. Les cas sont plus rares au début de 
l’épidémie, augmentent jusqu’à un pic et diminuent. Cependant, cela n’est pas 
toujours le cas. Une fois que l’épidémie est déclarée, l’agence sanitaire dirigeante 
doit faire un graphique quotidien ou hebdomadaire des cas de la maladie. Ce 
graphique utilise le «nombre de cas» sur l’axe vertical et le temps en «jours» ou 
«semaines» sur l’axe horizontal. L’interprétation de la courbe doit être réalisée avec 
prudence mais elle peut donner une indication de l’avenir de l’épidémie et permettre 
de mobiliser rapidement les ressources nécessaires. Les implications de la courbe 
épidémiologique doivent être expliquées à tous les acteurs sanitaires du camp. 

contrôle des MaladIes transMIssIbles et des 
épIdéMIes

Intervention en cas d’épidémie
L’agence sanitaire dirigeante, en coordination avec l’agence responsable de la 
gestion de camp, doit mettre en place les plans d’intervention lorsque l’épidémie 
est déclarée. Les prestataires de services de santé doivent être prêts à réagir à une 
épidémie et l’agence sanitaire dirigeante doit disposer de plans d’intervention 
prêts avant le déclenchement d’une épidémie afin d’éviter un taux de mortalité 
et de morbidité élevé. Un plan d’intervention doit comprendre la vérification des 
réserves de vaccins et de matériel médical (par exemple, des liquides à injecter 
en intraveineuse, des antimicrobiens spécifiques [médicaments pour le traitement 
des infections bactériennes], etc.) ainsi que le maintien d’une carte mise à jour de 
tous les acteurs sanitaires dans le camp et leur ressources matérielles et humaines 
disponibles. La formation pour le dépistage actif/passif et des mécanismes de 
signalement appropriés doivent être continuellement renforcés. Des protocoles 
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standards pour la prévention, le diagnostic et le traitement doivent être disponibles 
pour tous les membres du personnel sanitaire concernant la priorité des maladies 
contagieuses dans le camp et en particulier les maladies à tendance épidémique. 
Ces protocoles doivent être en harmonie avec les autorités locales ou adaptés grâce 
aux conseils de l’OMS et acceptés par tous les acteurs sanitaires. 

De nombreuses maladies contagieuses font leur apparition dans les camps 
comme le typhus, les fièvres chroniques, la tuberculose, la fièvre typhoïde, la fièvre 
jaune, la méningite méningocoque et l’hépatite. Comme le taux de mortalité dû à 
une cause spécifique de ces maladies pendant la phase d’urgence est généralement 
minimum, une intervention est recommandée si un seuil d’alerte a été franchi. 
Dans la phase suivant une urgence, les services sanitaires peuvent être mis en place 
si nécessaire pour répondre aux maladies contagieuses citées ci-dessus. Ce qui suit 
est un résumé des maladies contagieuses prioritaires à être traitées pendant la phase 
d’urgence, ainsi que leur gestion appropriée et l’intervention en cas d’épidémie.

Maladies diarrhéiques
Les maladies diarrhéiques représentent une cause importante de morbidité et 
de mortalité dans un camp. Dans les camps, les maladies diarrhéiques sont 
responsables de 40% des morts dans la phase d’urgence. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que : des méthodes 
de prévention sont mises en place dès que possible comme une eau propre, des 
latrines en quantité suffisantes, une distribution de savon, une éducation à l’hygiène 
corporelle, la promotion de la sécurité alimentaire et de l’allaitement. Une diarrhée 
sans complications et sans sang dans les selles peut généralement être traitée avec 
une méthode de réhydratation appropriée, mais dans un camp, il est important 
de toujours former le personnel et de suivre les maladies diarrhéiques à tendance 
épidémique - la sighellose et le choléra. 

La diarrhée correspond à plus de trois selles anormalement molles 
ou liquides sur une période de 24 heures. 

La sighellose (aussi connue sous le nom de dysenterie bacillaire) est une grave 
maladie bactérienne qui touche le gros intestin et l’intestin grêle. La forme la 
plus grave de la maladie et la cause des épidémies dans les camps est la Shigella 
dysenteriae de type 1 (Sd1) qui se présente comme une grave forme de diarrhée 
avec du sang dans les selles. La maladie se transmet par la nourriture et l’eau 
contaminées mais aussi par le contact d’une personne infectée, et elle est donc 
extrêmement contagieuse. Le taux de décès dû à la maladie peut aller jusqu’à 10% 
sans un traitement rapide et efficace. 
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L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que si un cas de Sd1 
est suspecté, l’agent sanitaire doit d’abord vérifier la présence de sang dans 
un échantillon de selles puis le signaler à l’agence sanitaire dirigeante ou à une 
équipe d’intervention en cas d’épidémie à l’aide du formulaire de signalement 
d’une épidémie. La confirmation de la maladie doit être effectuée par des analyses 
en laboratoires et des tests de sensibilité antimicrobiennes. Cela peut nécessiter 
l’envoi des analyses à un laboratoire central à cause de la complexité des analyses. 
Cependant, cela ne devrait pas retarder le traitement ou les activités de contrôle. Si 
les réserves d’antimicrobiens sont limitées, le traitement doit être donné en priorité 
aux patients à risque. Ces patients à risque sont :
• Les enfants de moins de cinq ans, surtout les nourrissons - un enfant de moins de deux ans
• Les enfants souffrant de sévère malnutrition et les enfants qui ont eu la rougeole 

dans les six semaines précédentes
• Les enfants plus âgés et les adultes qui souffrent visiblement de malnutrition
• Les patients qui sont gravement déshydratés, qui ont eu des convulsions ou qui 

sont très malades dès la première consultation
• Tous les adultes de 50 ans ou plus

u u Pour plus d’informations sur la Shigelaa Dysenteriae de type 1, voir la section 
lectures et références.

Vibrio cholerae est une grave maladie bactérienne qui cause une diarrhée liquide 
importante parfois associée à des vomissements violents. Si ces patients ne sont 
pas soignés rapidement, le cycle de vie de la maladie cause une perte de grandes 
quantités de fluides et de sel ce qui conduit à une grave déshydratation et à la mort 
en quelques heures. Le mode de transmission de la maladie est fécal oral et est 
souvent transmis par de la nourriture ou de l’eau contaminée. 

Dans les camps où les conditions d’hygiène sont mauvaises et où 
l’on dispose de peu d’espace, une épidémie de choléra mal gérée peut 
produire un taux de mortalité de 40%. Les camps de réfugiés dans la 
République Démocratique du Congo (puis au Zaïre) en 1994 sont des 
exemples de fort taux de mortalité. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que tout le personnel 
sanitaire est formé pour reconnaître le choléra quand :
• Un patient de plus de cinq ans développe une grave déshydratation à cause 

d’une sévère diarrhée liquide (généralement accompagnée de vomissements).
• Tout patient de plus de deux ans souffre d’une sévère diarrhée liquide dans une 

région où une épidémie de choléra est déclarée.
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Le choléra n’a aucun symptôme dans 90% des cas, mais les porteurs de la maladie 
transmettent la bactérie dans leurs selles. Près de 20% des patients touchés par 
le Vibrio cholerae développent une sévère diarrhée liquide et parmi ces patients, 
environs10 à 20% développent une grave diarrhée liquide accompagnée de 
vomissements. Le nombre de cas peut rapidement augmenter parce que la période 
d’incubation est extrêmement courte (entre deux heures et cinq jours). Un cas 
confirmé de choléra indique une épidémie et les centres de traitement pour le 
choléra doivent être mis en place pour gérer les patients. 

Une fois que le choléra est suspecté dans un camp, la propagation de 
la bactérie doit être évitée grâce à un diagnostic précoce, la confirmation 
des cas, un traitement approprié, l’isolation des patients et la diffusion 
de messages sur l’hygiène.

La gestion des cas de choléra comprend un traitement contre la déshydratation 
grâce à des sels de réhydratation administrés par voie orale et/ou des fluides en 
intraveineuse. L’utilisation des antimicrobiens n’est pas essentielle pour soigner 
le choléra et ils ne doivent être utilisés que pour les cas graves ou quand le taux 
d’occupation des lits ou les réserves de fluides par intraveineuse atteignent un 
niveau critique.

u u Plus d’informations sur les stratégies d’enquête sur les épidémies, la conception 
et la mise en service des centres de quarantaine, les règles essentielles à 
appliquer dans les centres de lutte contre le choléra, la désinfection et le dosage 
du traitement peuvent être consultées dans la section lectures et références.

Les restrictions sur le commerce et les voyages n’empêchent pas la 
propagation du choléra et ne sont pas nécessaires.

affections aiguës des voies respiratoires
Les affections aiguës qui concernent le haut des voies respiratoires comprennent le 
rhume et les affections du bas des voies respiratoires comprennent la pneumonie. Les 
infections du bas des voies respiratoires représentent une cause significative de morbidité 
et de mortalité dans les camps. L’agence responsable de la gestion de camp doit donc 
s’assurer que des agents sanitaires formés sont capables de reconnaître les signes et les 
symptômes de la pneumonie et de diagnostiquer, soigner ou orienter les patients aussi 
rapidement que possible. Les agents sanitaires des collectivités doivent être formés 
pour orienter tous les enfants ayant une toux et/ou des difficultés respiratoires vers le 
poste de santé pour un diagnostic plus approfondi. L’OMS recommande les consignes 
suivantes pour la bonne gestion des cas d’affections du bas des voies respiratoires :
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• Les signes de malnutrition doivent être évalués. La malnutrition augmente le 
risque de mort due à la pneumonie.

• Les enfants souffrant de sévère malnutrition doivent être orientés vers un 
hôpital pour y être soignés.

• La gestion de la pneumonie consiste en une thérapie antimicrobienne mais le 
choix d’un antimicrobien dépend des protocoles nationaux en vigueur et des 
médicaments disponibles.

• Si aucun protocole ou médicament n’est disponible auprès des autorités 
sanitaires locales ou le ministère de la santé, du cotrimoxazole peut être 
administré par voie orale ou un autre médicament disponible. Pour les cas 
de grave pneumonie, des antimicrobiens par injection peuvent être utilisés 
comme la pénicilline, l’ampicilline ou le chloramphénicol.

• Des mesures d’aide sont essentielles comme la prise par voie orale de 
liquides pour éviter la déshydratation, l’alimentation continue pour éviter la 
malnutrition, des mesures pour réduire la fièvre et la protection du froid.

u u Pour les exemples de l’OMS de diagnostics et de gestion des protocoles cliniques 
pour les infections respiratoires et la diarrhée, voir la section Outils.

rougeole
La rougeole est une infection virale extrêmement contagieuse qui se propage 
au contact des personnes infectées par la respiration, et qui détruit le système 
immunitaire. Les morts les plus fréquentes surviennent de complications dues à 
d’autres morbidités (des maladies supplémentaires mais pas liées à la rougeole) 
comme la pneumonie, la diarrhée et la malnutrition. 

L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que les agents 
sanitaires sont formés à la détection des symptômes initiaux pour faciliter une 
orientation précoce des patients et la gestion des patients. Les agents sanitaires 
doivent savoir que les signes et symptômes initiaux sont une forte fièvre, une toux, 
des yeux rouges, un nez qui coule et des boutons de Koplik (de petits boutons 
blancs à l’intérieur des joues et des lèvres). Une irruption de bouton rouges et de 
tâches peut aussi apparaître derrière les oreilles et sur le cuir chevelu, puis s’étendre 
sur tout le corps. Tous les patients qui présentent ces signes et symptômes précoces 
doivent être orientés vers l’infrastructure sanitaire la plus proche pour une gestion 
des symptômes et doivent bénéficier d’un suivi de leur statut nutritionnel afin 
de les inclure dans les programmes alimentaires sélectifs. Il n’est cependant pas 
nécessaire d’isoler ces patients dans une situation d’urgence.  

Malaria
Quatre espèces de la maladie parasitaire appelée «malaria» se développent chez 
les humains, mais le Plasmodium falciparum représente une menace pour la santé 
publique, surtout dans la gestion d’un camp en Afrique sub-saharienne. L’OMS 
estime que 300 millions de cas de malaria se déclarent chaque année avec plus 
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d’un million de morts dont 90% en Afrique sub-saharienne. La maladie se transmet 
par la piqûre de la femelle moustique Anopheles, qui attaque principalement la 
nuit. La définition des cas à utiliser en cas d’urgence est :
• Malaria sans complications : un individu avec de la fièvre ou un antécédent 

de fièvre dans les dernières 48 heures, avec ou sans symptômes de maux de 
tête, maux de dos, frissons, nausées, vomissements, diarrhée ou douleur dans 
les muscles quand d’autres causes de fièvre ont été exclues. Dans une région 
où le risque de malaria est élevé ou si la saison est propice au développement 
de la maladie, tous les enfants de moins de cinq ans avec de la fièvre ou un 
antécédent de fièvre doivent être considérés comme atteints de malaria. Dans 
une région où le risque de malaria est faible ou si la saison est peu propice au 
développement de la maladie, les enfants avec de la fièvre ou un antécédent 
de fièvre sont considérés comme atteints de la malaria mais ne reçoivent un 
traitement que s’ils n’ont pas le nez qui coule, la rougeole ou d’autres causes 
de fièvre comme la pneumonie ou la gorge irritée. Dans les régions où le risque 
de malaria est faible, la confirmation parasitologique est recommandée.

• Malaria grave : la fièvre et les symptômes de la malaria sans complications 
mais associées à des signes neurologiques comme la désorientation, les 
convulsions, la perte de conscience et/ou une grave anémie, une jaunisse, des 
saignements spontanés, un œdème pulmonaire et/ou un choc.

u u Pour plus d’informations sur la malaria dans les situations d’urgence, voir la 
section lectures et références.

L’agence responsable de la gestion de camp doit reconnaître que dans la phase 
d’urgence du camp, les diagnostics de malaria par un laboratoire ne sont 
généralement pas réalisables et le diagnostic et le traitement doivent être basés sur 
les symptômes cliniques associés aux connaissances du risque de malaria dans le 
camp. Dès que les services laborantins peuvent être mis en place, le diagnostic doit 
être confirmé - sauf si la malaria est épidémique, auquel cas le diagnostic clinique 
est acceptable. Les analyses rapides, bien que chères, peuvent être utiles pendant la 
phase d’urgence pour confirmer les cas de malaria dans une région où le risque de 
malaria est faible ou si la saison est peu propice au développement de la maladie 
avant que les services laborantins ne puissent être mis en place. 

Un traitement efficace de la malaria doit être mis en place avec les connaissances 
actuelles des résistances aux médicaments du camp. Dans les camps où la mortalité 
due à la malaria est élevée, des associations de médicaments avec de l’artemesinine 
sont recommandées. Cette association de médicaments est de plus en plus utilisée 
comme un traitement primaire dans de nombreux pays et sont rapidement efficaces 
dans la plupart des régions. Si les autorités sanitaires locales n’utilisent pas cette 
association de médicaments comme traitement primaire de la malaria et si aucune 
étude récente sur les médicaments primaires n’a été réalisée, l’utilisation de ces 
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médicaments est recommandée. La coordination avec les autorités locales est 
impérative et peut nécessiter de longues discussions afin de mettre en place un 
traitement au sein du camp. Si le taux d’échec du traitement est élevé et que le taux 
de mortalité est élevé pour la malaria, il est recommandé que l’agence sanitaire 
dirigeante et/ou l’agence responsable de la gestion de camp, conjointement avec le 
groupe sectoriel principal, encouragent un changement dans le médicament utilisé 
par les autorités sanitaires locales.

u uPour plus d’informations sur la résistance aux médicaments anti-malaria et 
les protocoles de test, voir la section Outils.  

La première priorité dans une situation d’urgence est de mettre en place un diagnostic 
et un traitement efficace de la malaria. De plus, les méthodes de barrière pour la 
prévention des piqûres de moustiques (par exemple, des moustiquaires traitées avec 
de l’insecticide) sont importantes à mettre en place mais après la réalisation des 
priorités ci-dessus. La distribution communautaire de moustiquaires traitées dans 
la phase d’urgence du camp est recommandée uniquement quand les habitants du 
camp sont déjà habitués à utiliser des moustiquaires. Les activités de lutte contre les 
vecteurs et les distributions prolongées de protection personnelle contre les piqûres 
de moustiques tout comme le traitement préventif intermittent pendant la grossesse 
pour éviter une grave anémie et un poids faible à la naissance sont recommandées 
dans la phase suivant l’urgence. Le traitement préventif intermittent est une dose 
de médicament contre la malaria donnée aux femmes enceintes régulièrement pour 
éviter que la malaria ne se déclare pendant la grossesse.

u u  Voir dans la section Outils les exemples de l’OMS de consignes de traitement 
contre la diarrhée, les affections des voies respiratoires, la rougeole, la fièvre 
et les autres maladies contagieuses ou pas.

Virus de l’immunodéficience humaine (VIH)/Syndrome de 
l’immunodéficience acquise (SIDA)
La vulnérabilité au VIH/SIDA est intensifiée pendant une situation d’urgence. Les 
normes sociales régissant le comportement peuvent être affaiblies. La fragmentation 
des familles menace les relations stables. Les déplacements peuvent amener des 
populations avec différentes prédominances du VIH à entrer en contact. Les 
structures sanitaires peuvent être surchargées et ne pas avoir les articles adéquats 
pour éviter la transmission du VIH, comme des réserves de précautions universelles 
ou des préservatifs. De même, dans les camps ayant un grand nombre de blessés de 
guerre, le VIH peut être transmis par les transfusions sanguines. 

Le VIH peut se transmettre de quatre façons différentes :
• Des rapports sexuels avec un partenaire contaminé, surtout en présence d’une 

infection sexuellement transmissible
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• Des aiguilles contaminées (blessures avec une aiguille, injections)
• Une transfusion de sang ou produits sanguins contaminés
• La transmission de la mère à l’enfant pendant la grossesse, le travail et 

l’accouchement ou par l’allaitement

L’agence responsable de la gestion de camp doit s’assurer que l’intervention en 
matière de VIH/SIDA en situation de crise est multisectorielle. L’agence sanitaire 
dirigeante en coopération avec l’agence responsable de la gestion de camp doit 
superviser et garantir qu’un minimum d’interventions sont initiées par les agences 
sanitaires dans le camp pour réduire la transmission du VIH. Au delà du contexte 
de la crise immédiate, le VIH/SIDA influence la vie et la situation des malades et 
leur réseau social pour les années à venir.

Selon les consignes de l’UNAIDS, l’intervention en matière de VIH de la part du 
secteur sanitaire doit inclure les interventions minimums suivantes :
• Donner une réserve de sang sans danger (en ayant testé le sang pour le VIH 

avant la transfusion) et éviter toutes les transfusions sanguines non vitales
• Adhérer aux précautions universelles
• Fournir du matériel éducatif de base sur le VIH
• Fournir des préservatifs de bonne qualité, de préférence gratuitement par des 

canaux de distribution appropriés comme ceux identifiés pendant l’estimation 
rapide initiale

• Proposer un traitement contre les syndromes des maladies sexuellement 
transmissibles (MST) (une approche des syndromes traite les MST selon les 
signes et les symptômes et ne nécessite pas de confirmation par analyses dans 
un laboratoire).

• Gérer les conséquences de la violence hommes/femmes
• Garantir un accouchement sans danger

Les tests obligatoires pour le VIH représentent une violation des 
droits de l’homme et ne se basent sur aucune justification de santé pub-
lique. Un programme de test et une consultation volontaire pour le VIH 
peut être créée dans le camp, mais cela n’est pas une intervention prior-
itaire pendant la phase d’urgence. 

Les services pour le VIH pendant la phase suivant la situation d’urgence doivent 
permettre de développer des interventions plus complètes liées à la prévention de 
la transmission du VIH, mais aussi apporter un soutien, des soins et un traitement 
pour ceux qui vivent avec le VIH/SIDA et leur famille. Ces services doivent inclure 
des services ou des stratégies visant à éviter la violence sexuelle; proposer une 
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prophylaxie suite à une exposition au virus; donner du matériel informatif/éducatif 
pour les groupes à risque; des tests et des consultations volontaires; et des services 
pour éviter la transmission du VIH de la mère à l’enfant. Des soins palliatifs 
et à domicile doivent être proposés aux personnes atteintes du SIDA. D’autres 
interventions de soins et de traitement pour les personnes atteintes du VIH doivent 
inclure la prophylaxie et le traitement pour les infections opportunistes et une 
thérapie antirétrovirale.

u u Pour plus d’informations, voir le toolkit de l’OMS sur les maladies contagieuses 
par pays dans la section lectures et références.

santé en MatIère de procréatIon 
Dans un camp, les services de santé en matière de reproduction doivent faire partie 
intégrante des services de santé primaires. Apporter les services appropriés peut 
permettre de surmonter les complications liées à la grossesse et l’accouchement 
qui représentent la principale cause de mortalité et de maladie parmi les femmes 
réfugiées/déplacées internes en âge de procréer. Une intervention sanitaire en 
matière de reproduction dans la phase d’urgence du camp est nécessaire. 

Des services de santé en matière de reproduction de qualité proposés par un 
personnel formé doivent être disponibles dans le camp, mais les individus doivent 
décider seuls s’ils veulent les utiliser. Comme les services de santé en matière de 
reproduction font intervenir des aspects très personnels de la vie d’un individu, 
ils doivent être mis en place de manière culturellement appropriée, en prenant en 
compte les valeurs éthiques et religieuses de la population du camp. Les prestataires 
de ces services doivent proposer un environnement permettant à ceux qui ont besoin 
de ces services de s’y sentir à l’aise. Les interventions suivantes concernant la santé 
en matière de reproduction doivent être proposées dans la phase d’urgence:
• Une personne/agence de reproduction focale doit être identifiée pour superviser 

tous les services au sein du camp et pour soulever des questions et apporter des 
informations aux réunions de coordination de santé.

• Toutes les femmes enceintes, les accoucheuses et les sages-femmes 
doivent être identifiées au sein du camp et doivent recevoir des «Trousses 
d’accouchement» - une bâche en plastique d’un mètre carré, un pain de savon, 
une lame de rasoir, une longueur de corde et une feuille d’instructions imagée. 
Plusieurs trousses doivent être distribuées aux accoucheuses et sages-femmes, 
et un système doit être établi pour se réapprovisionner en trousses. Les 
installations sanitaires et les sages-femmes formées doivent recevoir des outils 
d’accouchement professionnels en utilisant la «nouvelle trousse d’urgence 
sanitaire» de l’OMS. 

• Des installations et un transport doivent être identifiés pour les transferts 
obstétriques d’urgence.
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• Une intervention médicale doit être proposée aux survivants de violences 
sexuelles, y compris une contraception d’urgence disponible dans les 
installations sanitaires (de petites quantités sont disponibles dans la «nouvelle 
trousse d’urgence» de l’OMS).

• Les chefs de la communauté, les femmes enceintes, les accoucheuses et les 
agents sanitaires doivent éduquer la communauté afin qu’elle sache à quels 
services s’adresser.

Dès que possible, des services complets pour les soins prénataux, l’accouchement 
et les soins postnataux doivent être organisés. Ces services doivent comprendre les 
services d’une planification familiale, des services pour les maladies sexuellement 
transmissibles (MST), les vaccins (tétanos texoïd) et des cliniques pour les bébés «en 
bonne santé». Les objectifs des services de santé reproductive complets consistent à:
• S’assurer que toutes les femmes enceintes se rendent à des cliniques prénatales 

au moins quatre fois pendant leur grossesse pour des soins prénataux, une 
éducation sanitaire et une détection précoce et une gestion des complications 
liées à la grossesse

• S’assurer que toutes les femmes ont accès à un accouchement propre et sans 
danger réalisé par un agent sanitaire qualifié

• Proposer des soins postnataux à tous les nouveaux-nés
• Encourager, protéger et aider l’allaitement précoce, exclusif (‘jusqu’à six 

mois) et durable (jusqu’à deux ans)
• S’assurer que toutes les femmes reçoivent des soins postnataux de base grâce 

à des visites à domicile et qu’elles sont orientées vers les services adéquats en 
cas de complications

• Gérer les complications liées à un avortement spontané ou provoqué et réduire 
les avortements dangereux

• Proposer les services d’une planification familial si nécessaire
• Éviter la transmission du VIH grâce aux précautions universelles
• Proposer la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant 
• Éviter et réduire la transmission de MST et du VIH/SIDA

santé Mentale et soutIen psychologIque 
Les réfugiés et les déplacés internes qui arrivent au camp ont souvent vécu des 
traumatismes dont ils peuvent toujours souffrir. Après leur arrivée au camp, 
l’inactivité et la perte des rôles traditionnels peuvent aussi être difficile à vivre. 
D’autres individus peuvent avoir des antécédents médicaux de psychopathologie. 
Une distinction doit être faite entre les problèmes psychosociaux et les personnes 
vivant avec des maladies psychiatriques et ces deux groupes d’individus nécessitent 
des soins différents. 

Les personnes qui ne peuvent pas faire face aux évènements récents ou 
à la nouvelle situation dans laquelle ils vivent peuvent avoir des signes et des 
symptômes comme: troubles d’anxiété, troubles de dépression, pensées suicidaires, 
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colère ou comportement violent, abus de drogues ou d’alcool, paranoïa, hystérie ou 
insomnies. Les personnes vivant avec des antécédents de maladies psychiatriques 
peuvent avoir les mêmes signes et symptômes et peuvent indirectement profiter 
des interventions de prévention psychosociale, mais ils ont généralement besoin 
d’une approche plus médicalisée de leur maladie. Les interventions psychosociales 
ne s’adressent pas essentiellement aux patients ayant fait l’objet d’un diagnostic 
psychiatrique, elles s’adressent aussi à ceux qui ne peuvent pas faire face aux 
évènements récents ou à la nouvelle situation dans laquelle ils vivent. 

L’aide psychosociale doit être un facteur interdisciplinaire qui influence chaque 
étape des services proposés dans un camp. L’intervention minimale pour le secteur 
de la santé dans la phase d’urgence d’une situation de réfugiés/déplacés internes 
doit comprendre:
• Le renforcement de la capacité nationale des systèmes de santé à proposer une 

aide mentale et psychosociale dans les situations d’urgence
• La prise en compte des considérations psychologiques et sociales spécifiques (par 

exemple, proposer des espaces calmes) dans la prise en charge des soins de santé 
généraux et en particulier proposer des services aux individus souffrant de détresse 
mentale grave après une exposition à des facteurs de stress traumatisants

• L’encouragement des adultes et des adolescents à participer à des activités 
concrètes, intentionnelles et d’intérêt commun 

• Des stratégies pour réduire la douleur liée à l’abus d’alcool ou de toute autre substance

Pour les personnes souffrant de maladies mentales préexistantes, l’accès aux soins 
doit être proposé et le traitement approprié doit être appliqué. Les personnes souffrant 
de graves troubles mentaux et ayant vécu dans des institutions doivent bénéficier de 
stratégies qui leur proposent une protection pour leurs besoins essentiels.

L’aide mentale et psychosociale peut être étendue à la phase suivant la situation 
d’urgence et il est recommandé que :  
• Les prestataires de services de santé encouragent une politique et des lois pour 

la santé mentale de la part du gouvernement;
• une grande variété de soins pour les troubles mentaux liés à la situation 

d’urgence ou préexistants soient développés par les soins médicaux généraux 
et des services de santé mentale communautaires.

• La durabilité des nouveaux services de santé mentale soit assurée.
• Les systèmes de santé locaux, indigènes et traditionnels soient évalués et que 

les prestataires de services de santé collaborent avec eux le plus possible.
• Les relations de collaboration avec les systèmes de santé locaux soient 

continuées et développées lorsque cela est possible.
• Les prestataires de services de santé s’assurent que les personnes ayant besoin 

de soins dans des institutions psychiatriques puissent accéder à des soins 
communautaires et à des possibilités de mode de vie alternatives dans le camp.



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 16 - SANTÉ ET ÉDUCATION SANITAIRE 525

éducatIon sanItaIre
Toutes les personnes dans le camp doivent avoir accès aux informations sanitaires qui 
leur permettent de protéger et améliorer leur état de santé et celui de leurs enfants. Les 
femmes, les hommes, les adolescents et les enfants doivent comprendre comment 
fonctionne leur corps et comment ils peuvent conserver une bonne santé dans un 
environnement inconnu. La diffusion des informations sanitaires est généralement 
réalisée par des programmes d’éducation sanitaire et doit être débutée avec les 
premières activités du camp. Bien que l’éducation sanitaire soit principalement 
diffusée par des programmes d’informations communautaires, chaque contact 
avec le système de santé en tant qu’individu doit être une opportunité de diffuser 
des informations sanitaires. Les consignes suivantes doivent être appliquées :
• L’éducation sanitaire dans le camp doit être réalisée selon le contexte et 

prendre en compte les comportements de recherche de santé de la population 
mais aussi leurs croyances personnelles en matière de santé.

• Les messages d’informations et le matériel informatif doivent être réalisés 
dans la langue locale avec des options pour les personnes analphabètes.

• les informations fournies doivent se concentrer sur les maladies prioritaires 
au sein du camp, les principaux risques de maladies, la disponibilité et 
l’emplacement des services sanitaires et la promotion des comportements qui 
permettent de protéger et d’améliorer la santé.

• L’éducation sur les pratiques alimentaires et de soin des nourrissons et des 
enfants doit être mise en place car elle est essentielle dans la prévention de la 
malnutrition et des maladies.

• L’agence sanitaire dirigeante/l’agence responsable de la gestion de camp 
doit coordonner les messages éducatifs sanitaires pour s’assurer que tous 
les prestataires de services sanitaires dans le camp diffusent des messages 
cohérents et exacts.

• Les prestataires de services sanitaires doivent réaliser des évaluations 
régulières de l’efficacité des messages sanitaires sur le public cible et sur ceux 
qui les mettent en place.

• Les messages sanitaires peuvent être développés pendant la phase suivant la 
situation d’urgence pour inclure des messages coïncidant avec les services 
sanitaires complets mis en place dans le camp.

u u Pour un guide sur le terrain concernant les stratégies de communication sur 
la santé, voir la section Outils.
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Un camp de déplacés internes au nord de l’Ouganda a vécu une épi-
démie de choléra. L’agence responsable de la gestion de camp a conseillé 
les réfugiés de ne pas utiliser l’eau de la rivière à cause de la défécation 
en amont et a confirmé la contamination fécale de l’eau de la rivière. 
Cependant, les habitants du camp ont continué à aller chercher de l’eau 
dans la rivière car la quantité d’eau dans les puits n’était pas suffisante. 
Les agents sanitaires des collectivités avaient été formés pour informer 
la population de la contamination de l’eau de la rivière et ils ont com-
mencé à mettre en place des activités d’informations. La population a 
continué à aller chercher de l’eau dans la rivière et pendant que l’agence 
responsable de la gestion de camp était occupée avec une épidémie dans 
un autre camp, les agents sanitaires des collectivités ont commencé à 
frapper et à humilier les personnes allant chercher de l’eau à la rivière. 
L’éducation sanitaire dans un camp peut conduire à des conséquences 
inattendues si l’agence responsable de la gestion de camp ou les agences 
sanitaires ne supervisent pas correctement les activités d’informations. 

prIorItés sanItaIres à la FerMeture du caMp
La fermeture d’un camp est complexe et elle nécessite une coordination de tous 
les secteurs. Les agences sanitaires coordonnant les activités pendant la phase de 
planification doivent se souvenir que :
• Les épidémies de maladies contagieuses accompagnées d’une grande mortalité 

justifient la non fermeture d’un camp. Les personnes touchées doivent être 
traitées dans la zone de transmission puisque la fermeture du camp et le 
mouvement vers une plus grande population peuvent propager encore plus la 
maladie.

• Le taux d’utilisation des installations sanitaires et la population totale restant 
dans le camp sont des indicateurs pour la planification de la fermeture des 
services sanitaires (par exemple la chute du nombre de patients dans un 
établissement et des activités d’informations).

• Les services médicaux doivent rester disponibles jusqu’au départ de tous les 
résidents du camp. Généralement, les derniers à quitter le camp - comme les 
femmes retardées par un accouchement, les enfants souffrant de malnutrition 
et les personnes âgées - ont les plus grands besoins sanitaires.

La population du camp doit savoir que les services sanitaires restent disponibles 
quand ils quittent le camp. L’agence responsable de la gestion de camp/l’agence 
sanitaire dirigeante doit travailler en coordination avec les autorités sanitaires dans 
les régions où la population retournera pour rassembler et partager des informations. 
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Les informations rassemblées doivent être diffusées à la population avant qu’elle 
ne quitte le camp. La diffusion d’informations se révèle plus difficile dans les 
cas où la population du camp est éparpillée dans des régions géographiquement 
éloignées et nécessitera un plan d’action plus détaillé. 

Les dépistages sanitaires doivent être organisés avant le départ de la population 
mais cela peut se révéler difficile dans les camps où le retour de la population est 
spontané. Lorsque le dépistage est possible, les campagnes d’informations doivent 
avoir des objectifs précis. Les dépistages sanitaires peuvent être interprétés comme 
un moyen d’empêcher la population de quitter le camp ou pour rassembler des 
informations sanitaires confidentielles pour les transmettre aux régions de retour 
de la population. Les objectifs des dépistages sanitaires comprennent : 
• L’éducation, l’orientation et la gestion correcte des groupes ayant des besoins 

spécifiques comme les personnes souffrant de malnutrition
• La reconnaissance du besoin de rester sous traitement, des conséquences de 

la décision d’un retour et des programmes qui peuvent être à la disposition 
des populations pendant ou à leur retour (par exemple, des véhicules spéciaux 
peuvent les emmener dans la région du retour ou des programmes alimentaires 
peuvent les aider à leur retour)

• L’identification des personnes qui doivent être orientées vers des services 
sanitaires spéciaux dans leur région de retour. Une lettre du médecin distribuée 
à chaque personne dans la langue correspondant à la région du retour

• L’identification des enfants qui ont besoin d’une lettre du médecin pour 
la vaccination (contre la rougeole ou le PEV si le camp a commencé ce 
programme)

Lors de la fermeture du camp, il faut s’assurer de la confidentialité des dossiers 
médicaux et que tous les documents dépassés ou indésirables sont détruits.
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o L’agence responsable de la gestion de camp s’assure que tous les prestataires 
de services sanitaires dans le camp ont un mandat avec les autorités locales 
qui souligne leurs rôles et responsabilités pour la mise en place des services 
sanitaires, les stratégies de sortie et le développement de l’aide dans les 
installations sanitaires préexistantes. 

o Les services sanitaires sont coordonnés entre les agences et les autorités 
sanitaires locales par le partage d’informations et des réunions régulières.

estimations
o Une estimation sanitaire rapide est réalisée dans les trois jours suivant l’arrivée 

au camp des premiers habitants. Les personnes réalisant l’estimation possèdent 
la formation appropriée et une expérience concrète, et ils n’ont pas d’affiliation 
politique ou d’autre appartenance compromettante. 

o Les résultats de l’estimation sanitaire rapide sont utilisés pour décider d’une 
intervention sanitaire. 

o La cartographie des prestataires de services sanitaires dans le camp est 
régulièrement mise à jour, y compris pour les activités pratiquées et le lieu de 
travail des prestataires. 

o Une estimation complète prenant en charge le contexte est réalisée entre une à 
trois semaines après la première estimation pour décider des stratégies sanitaires 
à adopter. Des estimations sont réalisées périodiquement suivant les besoins.

Vaccinations
o Une vaste campagne de vaccination bien surveillée est organisée en 

collaboration avec les agences et les autorités nationales pour tous les enfants 
âgés de six mois à 14 ans dans le camp. 

o Il convient de déterminer si d’autres vastes campagnes de vaccination doivent 
être mises en place, comme pour la vaccination contre la fièvre jaune et/ou la 
méningite bactérienne.

o Des vaccinations régulières (PEV) font partie intégrante de la stratégie de soins 
globale pour le camp dès que les stratégies sanitaires d’urgence sont en place.

lIste de VérIFIcatIon pour une agence 
responsable de la gestIon de caMp
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nutrition
o Une estimation nutritionnelle des enfants âgés de six à 59 mois est réalisée 

pour quantifier le degré de malnutrition sévère dans la population du camp. 
Des estimations nutritionnelles supplémentaires sont réalisées régulièrement 
pour surveiller les changements dans le taux de malnutrition. 

o Toutes les personnes dans les camps bénéficient de la sécurité alimentaire et 
comblent leurs besoins en énergie et en oligoéléments quotidiens. Sinon, des 
programmes alimentaires généraux ou sélectifs sont mis en place. La ration 
alimentaire générale doit donner à tous les résidents du camp une énergie 
adéquate et des oligoéléments. La ration alimentaire supplémentaire doit être 
donnée aux groupes vulnérables et à ceux ayant des besoins spécifiques avec 
une aide supplémentaire. 

o Les prestataires de services sanitaires forment leur personnel aux stratégies 
qui permettent des pratiques alimentaires appropriées pour les nourrissons et 
les jeunes enfants (par exemple l’allaitement exclusif des nourrissons jusqu’à 
six mois).

structure des services sanitaires
o Les structures sanitaires au sein du camp sont conçues pour proposer des 

services sanitaires à tous les niveaux de soins. Tous les prestataires de services 
sanitaires utilisent un système d’orientation des patients commun au sein de la 
structure sanitaire et en particulier vers un hôpital central. 

o Tous les prestataires de services sanitaires mettent en place des politiques 
sanitaires, utilisent des définitions cliniques et des protocoles de diagnostics 
et prescrivent les médicaments essentiels en accord avec les consignes des 
autorités sanitaires locales ou, si elles ne sont pas appropriées, en accord avec 
les standards internationales.

o Les normes sont respectées pour le recrutement, la formation et la supervision 
du personnel local et international (par exemple les consignes sur les salaires 
et les primes) et tous les prestataires de services de santé les respectent. 

o Des infrastructures sont mises en place pour une meilleure pratique des 
précautions universelles et la formation de toutes les agences sanitaires 
présentes dans ces infrastructures est supervisée.

o Les systèmes globaux de logistique et d’approvisionnement pour les prestataires 
de services sanitaires dans le camp sont soutenus. Si les ressources ne suffisent 
pas, un plaidoyer peut être fait via le CCCM/groupe sectoriel sanitaire.
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systèmes d’informations sanitaires (sIs)
o La mise en place d’une gestion efficace de l’information sanitaire et des 

systèmes de coordination avec tous les prestataires de services sanitaires dans 
le camp est assurée. 

o La formation de toutes les agences sanitaires pour les formulaires de 
signalement quotidien, l’identification des maladies à tendance épidémique, les 
seuils d’alerte et les protocoles de signalement d’une épidémie est soutenue.

contrôle des maladies contagieuses et des épidémies
o Une agence sanitaire est nommée pour coordonner l’intervention en cas 

d’épidémie. L’intervention en cas d’épidémie est planifiée en identifiant un 
laboratoire central pour la confirmation des échantillons et le maintien et la 
diffusion d’un plan d’urgence pour une épidémie. Le plan d’urgence doit 
comprendre des réserves pré positionnées et la cartographie de toutes les 
ressources disponibles en cas d’épidémie. 

o Les standards et les protocoles cliniques pour les maladies contagieuses 
prioritaires (maladies diarrhéiques, infections respiratoires graves, rougeole et 
malaria) sont développés et diffusés pour toutes les maladies dépendantes du 
contexte pendant la phase suivant la situation d’urgence. Les traitements qui 
ont fait leurs preuves sont encouragés. 

o La formation de toutes les agences sanitaires est assurée en utilisant des 
consignes pour les définitions cliniques, les diagnostics et le traitement des 
maladies contagieuses.

o Les services sont étendus aux personnes vivant avec le VIH/SIDA dans la 
phase suivant la situation d’urgence, ils comprennent un soutien, des soins et 
si possible un traitement mais aussi une campagne d’informations complète 
ciblée sur la prévention de la transmission du VIH et la connaissance des 
services VIH. 

santé en matière de procréation 
o Une organisation ou un individu est identifié en tant qu’agent de coordination 

pour l’intervention sanitaire en matière de reproduction au sein du camp.
 
o L’ensemble minimum des soins en matière de procréation est disponible auprès 

de tous les prestataires de services sanitaires (selon la phase en cours) et les 
services en matière de reproduction dans le camp sont supervisés. Des «Trousses 
d’accouchement» sont disponibles et distribuées, des fournitures professionnelles 
pour l’accouchement sont disponibles aux centres sanitaires et un système 
d’orientation des patients est créé pour gérer les urgences obstétriques.
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o Les conséquences de la violence sexuelle sont évitées et gérées - en particulier 
en s’assurant qu’une intervention médicale pour les survivants de violences 
sexuelles est disponible et que la population du camp la connaît.

santé mentale et soutien psychosocial 
o L’intervention sanitaire pour la santé mentale et le soutien psychosocial est 

soutenue, et elle doit principalement soutenir les activités psychosociales 
avec des services médicaux capables de traiter les personnes atteintes de 
psychopathologies préexistantes.

éducation sanitaire
o Les agences sanitaires sont aidées pour répondre à la situation sanitaire et 

pour cibler la population afin d’identifier les problèmes les plus importants 
nécessitant une intervention par des stratégies de communication éducative 
sur la santé.

o Les canaux et outils de communication les plus appropriés sont utilisés avec la 
population ciblée.

o L’évaluation et les activités de supervision sont planifiées pour suivre et 
mesurer l’efficacité d’une stratégie éducative sur la santé.

priorités sanitaires à la fermeture du camp
o Les services sanitaires de base au sein du camp restent opérationnels jusqu’à 

ce que tous les habitants du camp soient partis.

o La fermeture planifiée des services de santé basée sur le taux d’utilisation 
des installations sanitaires associé à la population totale restant au camp est 
assurée.

o Les informations avec les prestataires de services sanitaires dans les régions de 
retour sont coordonnées et échangées lorsque cela est possible. Des campagnes 
d’informations informent la population du camp des services disponibles dans 
les régions du retour et leur expliquent comment y accéder à leur retour.

o Les activités pour le dépistage sanitaire et les campagnes d’informations 
coordonnées sont en place pour diffuser les bons messages à la population du 
camp concernant les raisons des interventions de dépistage. 
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• Exemple d’un formulaire 3 W pour les agences gestionnaires de camp 
• Exemple d’un formulaire d’estimation sanitaire rapide initiale 
• Exemple d’un format de collecte de données au camp y compris pour la santé 
• Exemples de diagnostic et de protocoles de gestion clinique pour les 

infections respiratoires et la diarrhée  
• Exemple de planning pour un programme élargi de vaccination
• Exemples de formulaires de surveillance de la morbidité et de la mortalité 
• Exemples de consignes de traitement pour la diarrhée, les infections de l’appareil 

respiratoire, la rougeole, la fièvre et d’autres maladies contagieuses ou pas
• Guide de terrain pour créer une stratégie de communication sanitaire. 
 http://www.jhuccp.org/pubs/fg/02/
• Des informations concernant les besoins et la façon de demander une trousse 

de soins en matière de procréation à l’UNFPA sont disponibles à http://www.
unfpa.org/procurement/

• Informations sur la résistance aux médicaments contre la malaria et les 
protocoles de test. 

 http://www.who.int/malaria/resistance.html 
• Informations concernant la «nouvelle trousse d’urgence»  
 http://www.who.int/hac/techguidance/ems/healthkit/en/
• Exemple de formulaire d’enquête sur une épidémie 
• Définition des cas standards de l’OMS
• Liste de l’OMS des médicaments essentiels pour les adultes et les enfants 
• Valeurs de référence de la note z de WFH par sexe

centres pour le contrôle et la prévention des maladies, 1996. Universal 
Precautions for Prevention of Transmission of HIV and Other Bloodborne 
Infections. Fact Sheet.  
http://www.cdc.gov/ncidod/dhqp/bp_universal_precautions.html

g. habquet, (ed), Médecins sans Frontières ,1997. Refugee Health: An 
Approach to Emergency Situations.
http://www.refbooks.msf.org/msf_docs/en/Refugee_Health/RH1.pdf
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u La Déclaration universelle des droits de l’homme établit que l’éducation est 
un droit de l’homme de base qui doit être gratuit et obligatoire «au moins 
dans les étapes élémentaires et fondamentales.» Les acteurs humanitaires 
responsables, y compris l’agence responsable de la gestion de camp, sont 
donc dans l’obligation de négocier l’accès aux écoles locales pour les élèves 
habitants dans le camp ou d’allouer de l’espace pour la construction d’écoles 
au sein du camp.

u L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de services 
d’éducation doivent soutenir la mise en place et l’amélioration d’initiatives 
communautaires comme les associations de parents/ enseignants ou les 
comités d’éducation. Ces groupes doivent être inclus dans la planification, la 
programmation et l’estimation des besoins d’éducation dans le camp, ainsi 
qu’à la participation aux travaux d’entretien liés aux installations éducatives.

u Les locaux scolaires doivent être construits selon les standards internationaux 
ou locaux. Il est important d’assurer un accès sans danger aux écoles du camp. 
Les questions liées aux écoles qui ont besoin d’être considérées sont entre 
autre la distance à parcourir et l’accompagnement pour aller à l’école, des 
chemins dégagés et des installations sanitaires propres et sans danger dans les 
écoles et les centres de formation.

u Les écoles doivent faire leur possible pour employer du personnel qualifié 
recruté par un processus participatif et transparent. Les critères de sélection 
doivent refléter la diversité et l’équité. Cela peut limiter le risque d’abus sexuels 
dans les écoles et mettre les parents plus à l’aise pour envoyer leurs filles 
à l’école. Des formations et des cours de perfectionnement supplémentaires 
doivent être proposés à tous les enseignants, y compris une formation sur 
les questions de sexospécificité, d’hygiène et d’assainissement, des droits de 
l’homme et d’environnement.

u Le taux de non inscription ou d’abandon est souvent élevé dans les écoles 
des camps. La surveillance régulière du taux d’inscription, de présence, 
d’abandon, de redoublement, de réussite et d’obtention des diplômes est une 
tâche essentielle du prestataire de services d’éducation en coopération avec les 
acteurs clés du secteur éducatif. Les raisons de non inscription ou d’abandon 
de l’école doivent être trouvées et suivies de près pour assurer la qualité de 
l’éducation et éviter les problèmes de protection des enfants. Des mesures 
pour maximiser la présence à l’école doivent être mises en place.

Messages clés
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L’éducation est essentielle au développement des enfants et des jeunes car elle 
affecte leur quotidien, leurs relations sociales et leurs opportunités futures. L’accès 
à l’éducation est un droit fondamental pour chaque enfant. L’éducation est aussi 
primordiale pour la protection des enfants et des jeunes déplacés, et pour leur 
permettre de contribuer à la paix durable et au rétablissement de leur société à leur 
retour, relocalisation ou intégration. 

Quand un conflit ou une catastrophe naturelle survient, l’une des conséquences 
est que les dommages faits aux infrastructures et services et/ou le besoin de fuir 
vers un endroit plus sûr interrompt l’éducation d’un enfant. Les écoles sont souvent 
détruites ou fermées à cause de l’insécurité. Même si une école est en état de 
fonctionner, de nombreuses familles touchées par la crise n’ont pas les ressources 
nécessaires à l’achat de livres ou pour payer les frais de scolarité. Le simple fait 
de marcher jusqu’à l’école peut mettre la vie d’un élève en danger dans certaines 
régions propices aux tensions, surtout si les combattants choisissent de cibler les 
écoles ou les infrastructures d’éducation. 

Selon le rapport mondial de suivi sur l’éducation pour tous 2008 
publié par l’UNESCO, 37 % des 77 millions d’enfants d’âge scolaire 
qui ne vont pas à l’école vivent dans 35 pays fragilisés par un conflit, en 
conflit ou à la suite d’un conflit. Inclure l’éducation dans l’intervention 
humanitaire est donc essentiel pour atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement et de l’éducation pour tous (EPT).

Dans certaines situations de déplacement, la présence à l’école peut être un important 
outil de protection. Quand les enfants et les jeunes sont inscrits à l’école, ils peuvent 
être protégés 
• D’un recrutement dans les forces armées 
• De violence sexiste
• D’autres formes d’exploitation, y compris le travail des enfants et la 

prostitution

Conserver des registres des présences dans les écoles du camp peut aider à 
surveiller l’incidence de tels risques et permet un suivi périodique. Cependant, la 
présence à l’école peut mettre les élèves en plus grand danger de violence et d’abus 
par les enseignants ou d’autres élèves. De plus, les forces armées peuvent attaquer 
les écoles pour démoraliser la communauté et faciliter le recrutement des enfants 
soldats. Des efforts sont donc requis pour transformer les écoles en «environnements 

IntroductIon
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d’apprentissage sûrs» et pour surveiller les incidents de protection qui pourraient 
se produire à l’école et sur le trajet pour aller et revenir de l’école. Les écoles du 
camp doivent aussi fournir un lieu qui permet de toucher différentes parties de la 
population du camp et proposer des instructions pour la vie quotidienne :
• La promotion de l’hygiène et l’importance de se laver les mains
• La connaissance du VIH/SIDA
• La conscience des mines antipersonnel
• Les droits de l’homme
• La tolérance et la résolution des conflits par la non-violence

Dans de nombreux camps, se rendre à l’école contribue à une amélioration 
significative du bien-être physique des élèves. Quand des programmes alimentaires 
scolaires spécifiques sont mis en place, ils complètent la ration alimentaire 
habituelle pour les enfants à un stade important de leur développement personnel. 
L’éducation d’urgence qui comprend une aide psychopédagogique et d’autres 
composants thérapeutiques peut aider à répondre aux besoins psychosociaux des 
enfants touchés et traumatisés par un conflit. La scolarité contribue ainsi à la santé 
mentale et physique. 

Dans la plupart des cas, les enfants et les jeunes touchés par des conflits ou 
des catastrophes naturelles ont perdu certaines bases de leur éducation. Afin de 
minimiser cette perte et d’éviter que les élèves doivent redoubler ou repasser des 
examens, il est essentiel de proposer un accès à l’éducation dès que possible. 
Pour garantir qu’une éducation adéquate est proposée, l’agence responsable de la 
gestion de camp doit travailler avec :
• Les parents
• Les chefs de la communauté
• Les chefs de élèves et de la jeunesse
• Les enseignants
• Les ONG d’éducation ou le prestataire de services d’éducation
• L’UNHCR, le groupe sectoriel ou l’agence dirigeante
• L’UNICEF 
• Le ministère de l’Éducation et/ou les autorités locales

Il convient parfois d’établir une année scolaire selon le calendrier scolaire approprié, 
d’organiser des classes de rattrapage pendant les vacances ou si nécessaire de 
réserver une période académique comme période de rattrapage.

u u Pour plus d’informations concernant les standards et indicateurs dans 
l’éducation, consultez les standards minimaux pour  l’éducation en situation 
d’urgence de l’INEE dans la section Outils.
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rôles et responsabIlItés
Généralement dans les camps, un prestataire de services d’éducation ou les 
autorités d’éducation locales seront responsables de la scolarité et des services 
d’éducation. Bien que l’agence responsable de la gestion de camp ne soit 
généralement pas responsable de la construction, de l’agrandissement ou de la 
gestion des infrastructures scolaires, elle joue toujours un rôle important dans 
la mobilisation de la communauté et dans le plaidoyer en faveur de l’inscription 
scolaire. L’agence responsable de la gestion de camp a la responsabilité principale 
de tenir les prestataires de services d’éducation responsables si les services 
d’éducation ne sont pas conformes aux standards internationaux. Le prestataire de 
services d’éducation n’assumera normalement pas la responsabilité principale de 
la mise en place des relations et de l’officialisation des accords avec les autorités 
locales et les ministères ou institutions d’éducation. Cependant, il peut être utile 
que l’agence responsable de la gestion de camp soutienne ces actions en plaidant 
auprès des autorités locales sur les questions d’éducation. 

Dans certaines situations, l’engagement de l’agence responsable de la gestion de 
camp peut devenir nécessaire quand les autorités locales : 
• Sont réticentes à admettre les enfants déplacés dans le système scolaire local
• Demandent une documentation spécifique sur l’éducation précédente
• Facturent des frais d’inscription et/ou de scolarité élevés
• Ne soutiennent pas la construction d’écoles au sein du camp

Ces questions se posent souvent quand un gouvernement ne peut déjà pas proposer 
une éducation adéquate à sa propre population. 

Avant l’arrivée d’acteurs extérieurs, les communautés de déplacés peuvent 
déjà avoir organisé des activités éducatives qui peuvent être reprises si elles 
conviennent. Il est important que l’agence responsable de la gestion de camp et 
le prestataire de services d’éducation aident et encouragent de telles initiatives et 
participation communautaires. 

Les agences de l’ONU (comme l’UNICEF et l’UNHCR) et le ministère de 
l’Éducation local joueront probablement un rôle important en fournissant un 
soutien technique à un prestataire de services d’éducation. Parmi les premières 
aides qu’ils fournissent se trouvent : une estimation des premiers besoins, des 
conseils, une aide pour les infrastructures et fournitures scolaires, la création et 
l’adaptation de l’enseignement, l’identification et la formation des enseignants, 
la couverture des frais récurrents des salaires des enseignants et la garantie de 
l’obtention d’un diplôme et d’une accréditation.

questIons clés
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Dans les situations d’urgence, l’UNICEF distribue souvent des 
trousses éducatives appelées « l’école en boîte » qui comprennent des 
tentes et du matériel éducatif et récréatif. Ces trousses peuvent être de-
mandés par l’agence responsable de la gestion de camp ou le prestataire 
de services d’éducation.

envIronneMent scolaIre
Quand la population déplacée parle la même langue que la communauté d’accueil, 
les enfants du camp doivent être admis dans les écoles et les systèmes éducatifs 
locaux afin d’éviter la ségrégation. Si les écoles sont surpeuplées, il peut être 
nécessaire pour les écoles de proposer plusieurs classes par jour et d’agrandir les 
établissements avec des salles de classe temporaires. 

Dans de nombreuses situations, en particulier celles où les réfugiés ne parlent 
pas la même langue et n’ont pas le même enseignement que la communauté 
d’accueil, l’option alternative est de mettre en place des écoles dans les camps ou 
dans les établissements scolaires locaux en dehors des heures de cours habituelles.  
L’agence responsable de la gestion de camp, conjointement avec le prestataire de 
services d’éducation, doit identifier un espace dans le camp pour construire des 
infrastructures scolaires et de formation. Cet espace doit être situé au centre du 
camp pour proposer un accès à tous les enfants - y compris à ceux ayant une mobilité 
réduite et/ou avec un handicap - et pour minimiser les risques sécuritaires. 

L’UNHCR recommande une école pour environ 5 000 personnes et 
un rapport de 40 élèves par enseignant maximum.

Des installations supplémentaires sur le complexe scolaire doivent comprendre : 
• Un accès séparé pour l’eau potable 
• Des zones de traitement des déchets
• Des installations pour se laver les mains
• Des latrines séparées pour les garçons, les filles et les enseignants

La construction d’une cour de récréation, d’une cuisine et des centres d’alimentation 
ou d’une barrière ne font peut-être pas partie des priorités de construction mais 
elles doivent être planifiées et construites dès que possible.
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u u  Pour plus d’informations concernant les installations récréatives, consultez 
«Aires de jeu» dans la section Outils.

Les locaux scolaires doivent être marqués ou équipés d’une bar-
rière. Les latrines et les installations d’eau ne doivent pas être utilisées 
par d’autres personnes que les élèves et les enseignants. Un manque 
d’installations sanitaires et de mesures de sécurité dans les écoles peut 
pousser les enfants à abandonner l’école, en particulier les filles.

Matériel et normes locales
Les gouvernements ont souvent des consignes complexes pour la construction des 
écoles et les fournitures scolaires. Si possible, la conservation des installations 
scolaires du camp à un niveau d’égalité avec les écoles des zones aidées par le 
gouvernement amoindrira les tensions avec la communauté d’accueil et les 
installations scolaires seront plus faciles à entretenir. 

Il est recommandé d’utiliser des matériaux de construction ou de 
s’approvisionner en meubles disponibles localement. Lors de l’achat de matériaux 
locaux, les questions environnementales doivent être prises en compte. Les mises 
en place de camps plus grands ont généralement un impact négatif sur la densité 
des arbres dans la région. 

aspects IntersectorIels dans les prograMMes 
d’éducatIon
Des liens intersectoriels existent aussi dans le secteur éducatif. Dans son rôle de 
soutien au prestataire de services d’éducation, l’agence responsable de la gestion 
de camp doit avoir conscience de certaines consignes et des aspects liés aux autres 
secteurs particulièrement utiles lors du suivi de l’efficacité et de la qualité globale 
des programmes d’enseignement dans les camps. L’identification des individus ou 
des groupes d’enfants qui ne sont pas éduqués et pourquoi peut aider à construire 
des programmes sur mesure et à utiliser une plus grande coopération intersectorielle 
dans le camp. Les deux agences doivent prendre en compte :

La santé :
• Travailler avec le prestataire de services de santé ou le centre de santé/clinique local(e) 

pour fournir un traitement et des informations sanitaires aux enfants à l’école.
• Lancer des campagnes et des journées de vaccination à l’école pour garantir 

une couverture de vaccination maximale.
• Quand les services de santé ne peuvent pas être fournis à l’école, essayer 

de voir si les élèves et les enseignants peuvent bénéficier d’un traitement 
prioritaire dans les cliniques ou les centres de santé dans le camp pour qu’ils 
manquent l’école le moins possible.
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• Cibler les programmes d’éducation sanitaire dans les écoles pour que les 
enfants en apprennent plus sur les modes de vie sains pendant leur croissance 
et leur développement.

La distribution de nourriture et d’articles domestiques :
• Mettre en place un moyen pour que les enseignants reçoivent leurs rations 

alimentaires après les heures de classe ou d’une façon qui n’interfèrera pas 
dans leurs responsabilités à l’école.

• Mettre en place des programmes alimentaires scolaires pour faire baisser 
le taux d’abandon de l’école et augmenter la participation des groupes 
défavorisés. Certaines recherches suggèrent que les programmes alimentaires 
scolaires persuadent les parents d’inscrire leurs filles à l’école alors qu’ils ne 
l’auraient pas fait sans programme alimentaire scolaire. 

L’eau et l’assainissement :
• Construire des latrines et des installations d’eau, même dans les écoles 

d’urgence ou temporaires : les écoles semi permanentes doivent toujours 
disposer de latrines de bonne qualité.

• Encourager l’utilisation des latrines à l’école peut avoir un effet démonstratif 
surtout lors d’une collaboration avec des populations rurales.

• Incorporer de bonnes pratiques sanitaires et la mise en place de programmes 
d’éducation sur l’hygiène dans les écoles - en particulier le lavage des mains 
après l’utilisation des toilettes.

• Encourager de bonnes pratiques d’assainissement comme une bonne gestion 
des déchets et le nettoyage des parties communes et des salles de classe. Ces 
mesures ont aussi un impact important sur les enfants en leurs apprenant à 
conserver un environnement propre et rangé. 

Institutions religieuses :
• Travailler avec les écoles religieuses et leurs plannings pour harmoniser les 

heures de classe afin que les écoles gouvernementales, les écoles du camp et 
les écoles religieuses ne soient pas en compétition. Il est important pour les 
parents et les élèves d’apprécier et de soutenir la disponibilité d’un programme 
scolaire religieux en plus d’un enseignement normalisé pour tous les élèves. 

IMplIcatIon de la coMMunauté
La participation de la communauté au camp est essentielle dans tous les aspects 
de la planification du programme d’éducation. Les structures existantes de soutien 
aux communautés comme les associations parents/ enseignants, les comités 
d’éducation ou d’autres initiatives semblables peuvent contribuer de manière 
significative à : 
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• L’estimation des besoins
• La planification de l’enseignement
• Le soutien des ressources humaines et l’identification de enseignants qualifiés
• L’entretien et la construction des installations scolaires
• L’évaluation et le suivi des programmes

Souvent, les personnes déplacées parcourent de grandes distances pour que leurs 
enfants continuent leur scolarité. Même dans les situations d’urgence, les initiatives 
communautaires existent. Plus nombreux sont les groupes participant aux activités 
éducatives, plus nombreuses sont les personnes assumant la responsabilité de la 
planification, de l’entretien, du suivi et des soins. La mise en place d’un planning 
régulier permettra de distribuer les tâches plus équitablement entre les groupes 
et garantira qu’aucun dégât sur les biens personnels et le fonctionnement du 
programme ne sera reproché à aucun groupe. 

Tout en coopérant avec le prestataire de services d’éducation, l’agence 
responsable de la gestion de camp peut être impliquée dans le suivi des programmes 
d’éducation dans le camp. Les surveillants doivent être recrutés parmi la population 
du camp et comprendre des hommes et des femmes de tout âge. Le suivi pour 
savoir si les enfants vulnérables reçoivent le traitement adéquat à l’école ou si 
la présence scolaire des filles est satisfaisante peut être sensible, et nécessite une 
formation appropriée aux techniques d’observation et d’entretien. 

u u Pour plus d’informations concernant le travail avec les communautés, 
consultez le chapitre 3. 

enseIgneMent 
Un enseignement scolaire doit avoir une approche holistique du développement 
et de l’apprentissage et doit comprendre un apprentissage académique, une 
préparation à la vie active et de la culture, une approche psychosociale et des 
modules sportifs et environnementaux.

Proposer des programmes d’éducation pour les enfants selon l’enseignement de 
leur pays d’origine et dans leur langue (quand cela est approprié) est essentiel pour 
les enfants réfugiés et déplacés internes. Proposer une éducation appropriée peut 
être particulièrement difficile dans les situations de réfugiés et quand les enfants 
déplacés ne peuvent pas être intégrés au système scolaire local. Quand l’intégration 
au système scolaire local de la communauté d’accueil est impossible, les enfants 
réfugiés doivent recevoir un programme d’éducation au camp qui suit l’enseignement 
de leur pays d’origine afin de faciliter leur réintégration à leur retour. Cependant, une 
attention spéciale peut être donnée à l’enseignement de la communauté d’accueil si 
la situation de déplacement est particulièrement longue et que l’intégration locale est 
probablement la solution la plus durable pour les déplacés. 
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L’enseignement peut avoir besoin d’être adapté quand des cours de rattrapage et 
des programmes d’apprentissage accélérés sont utilisés pour compenser l’arrêt de 
l’éducation des déplacés. Bien souvent, le conflit ou le déplacement se traduit par 
la présence de nombreux élèves plus âgés qui n’ont pas été à l’école pendant de 
nombreuses années et qui ont besoin d’un soutien pour rattraper leurs camarades. 

L’enseignement doit aussi être vérifié pour s’assurer qu’il incorpore autant 
que possible les questions de l’égalité des sexes, des besoins spéciaux, du soutien 
psychosocial et de l’éducation à la paix. Dans certaines situations, l’éducation a aidé 
à envenimer le conflit en soutenant les conceptions historiques exclusives mutuelles 
des groupes en conflit. Il est donc important de s’assurer que l’enseignement 
contribue à la cohésion sociale et ne la dégrade pas.

Des efforts particuliers peuvent aussi être nécessaires pour garantir la 
certification des examens, ce qui permet aux élèves déplacés de réintégrer leur 
système d’éducation ou le marché du travail de leur pays d’origine. 

L’analyse des lacunes dans les programmes d’éducation doit se 
baser sur les informations obtenues par l’observation, des visites aux 
ménages et aux écoles et par des entretiens avec les élèves, les parents 
et les enseignants.

autres prograMMes d’éducatIon

éducation de la jeunesse
Les programmes pour la  jeunesse sont essentiels pour les jeunes et leurs communautés. 
Il est crucial de proposer aux jeunes un environnement d’apprentissage significatif 
avec une éducation formelle et informelle, un enseignement mathématique 
et une formation technique et professionnelle et ceci, pas uniquement dans les 
situations de déplacement. Bien que l’éducation primaire reste une priorité dans 
les programmes d’éducation du camp, une agence responsable de la gestion de 
camp devrait pro activement plaider en faveur de la mise en place d’installation 
d’éducation et de formation pour les jeunes de plus de douze ans comme : 
• Des écoles d’enseignement secondaire
• Des centres d’éducation pour la jeunesse 
• Des centres de formation technique et professionnelle 
• Des clubs de sports et des groupes d’activité
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L’expérience montre que les adolescents et les jeunes sont sérieuse-
ment désavantagés dans les camps, ce qui conduit souvent à ce que leur 
potentiel soit gâché et que leur énergie soit canalisée dans des activités 
anti-sociales. Dans de nombreuses situations de conflit, les garçons ado-
lescents inoccupés peuvent être attirés par l’armée alors que les filles 
inoccupées sont exposées à une menace accrue d’abus sexuels ou de 
mariage forcé.

u u  Pour plus d’informations concernant les comités de jeunesse, consultez le 
chapitre 11 sur les personnes ayant des besoins spécifiques.

l’éducation des adultes 
Souvent dans les camps, un certain pourcentage de la population adulte est 
analphabet. Les femmes ont peut-être été abandonnées par le système scolaire avant 
leur déplacement. L’agence responsable de la gestion du camp doit être consciente 
que l’éducation des adultes nécessite une approche différente de celle des enfants. 
Les programmes d’apprentissage pour adultes nécessitent des méthodologies 
et techniques différentes qui sont mieux gérées par des agences humanitaires 
spécialisées ou des institutions gouvernementales. Si des classes de lecture/écriture 
et calcul de base pour adultes sont mises en place, il est recommandé que les sujets 
enseignés comprennent :
• Les droits de l’homme
• L’hygiène et l’assainissement
• La conscience de la sexospécificité 
• L’établissement de la paix
• La conscience de l’environnement

Du matériel scolaire pour la lecture/écriture et le calcul est disponible dans de 
nombreuses langues et de nombreux pays et on peut souvent les commander. Une 
attention particulière doit être donnée à l’heure de la journée proposée pour chaque 
classe afin de se conformer aux journées des femmes. Une aide de garderie peut 
encourager les femmes à participer aux cours.

activités récréatives
Les aires de jeu et les autres installations pour la récréation doivent être construites 
dans les locaux scolaires pour garantir des espaces suffisants et sans danger pour 
les jeux. Les évènements sportifs et les jeux sont aussi une bonne opportunité pour 
les enfants déplacés et ceux de la communauté d’accueil de se rencontrer et de faire 
des activités ensemble.
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garderie pour les jeunes enfants
Pour soutenir l’inscription et la présence scolaire des jeunes filles, il peut être utile 
de mettre en place une garderie dans ou près des locaux scolaires, ce qui permet 
à ces jeunes filles d’avoir plus de temps à consacrer à l’éducation - en particulier 
pour les adolescentes - qui autrement est consacré à s’occuper des frères et sœurs 
plus jeunes. 

comment les programmes d’éducation du camp peuvent aider la 
communauté d’accueil
Dans les camps bien gérés, le système d’éducation peut recevoir une aide et une attention 
plus grandes de la part des organisations humanitaires que l’aide reçue par le système 
scolaire de la communauté d’accueil de la part du gouvernement. Dans ces situations, 
le prestataire de services d’éducation, conjointement avec l’agence responsable de la 
gestion du camp, doit chercher à coopérer avec les écoles locales situées près du camp, 
et aider les enfants de la communauté d’accueil à profiter du programme d’éducation 
du camp. De bonnes approches pour créer des liens constructifs entre le système 
d’éducation du camp et le système d’éducation local sont:
• Inclure les enseignants locaux dans les sessions de formation du camp 
• Créer des initiatives éducatives et récréatives conjointes pour les enfants/

jeunes déplacés et appartenant à la communauté d’accueil en coopération avec 
l’administration éducative locale

enseIgnants

Identification et indemnisation
D’une manière générale, les enseignants doivent être recrutés dans la population 
déplacée. Des efforts particuliers doivent être faits pour recruter des femmes 
pour qu’elles représentent des modèles pour les jeunes filles et les encouragent 
à s’inscrire et à se rendre à l’école. La façon la plus simple d’identifier des 
enseignants qualifiés est pendant le processus d’enregistrement de la population 
du camp. D’autres identifications ou estimations peuvent être réalisées par des 
annonces officielles et des offres d’emploi. Bien qu’il ne soit souvent pas possible 
de le faire dans la première phase d’une situation d’urgence, il est recommandé 
d’évaluer les capacités des aspirants enseignants grâce à un test officiel avant 
qu’ils ne commencent le travail, même s’ils ont un diplôme. 

Si aucun enseignant qualifié n’est disponible, les habitants du camp ayant le 
plus haut niveau d’éducation comme le niveau de la 9ème ou 10ème année (classe 
de 3ème ou 2de) doivent être identifiés pour les former comme enseignant. 
Conjointement avec le prestataire de services d’éducation et les autorités locales 
du gouvernement d’accueil, il faut aussi estimer si des enseignants en dehors du 
camp peuvent être intégrés dans le système d’éducation du camp.
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Au sein d’une communauté déplacée, les enseignants sont souvent 
les individus les plus instruits et peuvent donc être bien considérés et 
écoutés. Les organisations humanitaires travaillant dans le camp peu-
vent donc vouloir les employer pour des emplois dans d’autres sect-
eurs ou dans l’administration. Quand les enseignants ne peuvent pas être 
payés avec un salaire régulier, ils doivent au moins recevoir une prime 
ou des articles domestiques pour rendre leur travail plus attractif. Sinon 
trop d’enseignants sont susceptibles de quitter le système d’éducation du 
camp pour d’autres emplois, ce qui aurait des conséquences graves sur 
la qualité et le fonctionnement du système d’éducation.

Lorsque cela est possible, les enseignants doivent être payés ou indemnisés pour 
leur travail. Non seulement leur contribution est essentielle au développement 
des enfants de la communauté déplacée, mais des efforts doivent être faits pour 
s’assurer qu’ils ne sont pas obligés de chercher un autre emploi payé. L’éducation 
dans les écoles primaires pour les enfants déplacés est un travail à temps complet 
dans des conditions de travail souvent difficiles et stressantes. L’indemnisation des 
enseignants pour le temps qu’ils ne peuvent pas passer à gagner un autre revenu 
ou à réaliser des activités domestiques est donc essentielle. Comment, quand et 
combien les enseignants doivent être indemnisés doit faire partie d’une approche 
coordonnée et intersectorielle concernant les paiements et indemnisations. 

u u  Pour plus d’informations, consultez le chapitre 3.

Formation des enseignants
Dans de nombreux camps, il est difficile d’identifier un nombre suffisant de 
enseignants qualifiés, il peut donc être nécessaire d’inclure des bénévoles n’ayant 
pas de qualifications officielles. Même si les enseignants sont officiellement 
qualifiés, ils peuvent ne jamais avoir bénéficié d’une mise à jour des méthodologies 
d’enseignement ou de cours de perfectionnement sur les programmes scolaires. De 
plus, ils peuvent ne pas avoir bénéficié de cours de soutien ou de programmes 
d’apprentissage accéléré et donc ne pas être familier ou ne pas être à l’aise avec 
les modifications associées au programme scolaire pour s’adapter à la situation des 
enfants et jeunes déplacés. Certains enseignants peuvent aussi avoir besoin d’une 
formation sur l’enseignement aux élèves plus âgés et aux classes qui regroupent 
des élèves d’âges différents. Proposer une formation aux enseignants améliorera 
donc la qualité, les techniques d’éducation et la motivation des enseignants.

Afin de s’assurer que la consolidation des compétences a un impact à long terme 
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sur les communautés déplacées, même après leur retour, les connaissances 
et compétences doivent rester au sein de la population déplacée. Les agences 
responsables de l’éducation dans le camp doivent envisager la mise en place et la 
formation d’une équipe de enseignants qui peuvent former et soutenir les autres 
enseignants du camp. En plus de la motivation et des techniques éducatives, la 
formation des enseignants doit porter sur : 
• Les questions de sexospécificité
• La prévention du VIH/SIDA
• Les questions environnementales
• Les messages clés de santé et d’hygiène 
• La résolution des conflits
• Les droits de l’homme en général et les droits de l’enfant en particulier

Dans tous les cas, les enseignants et les enfants doivent mieux comprendre la façon 
dont un déplacement peut affecter les enfants. Les enseignants recrutés au sein 
de la population déplacée peuvent aussi souffrir d’un traumatisme psychologique 
et peuvent avoir besoin d’une attention et d’une aide spéciales. La formation des 
enseignants doit porter sur : 
• Les effets psychosociaux négatifs du déplacement
• Le traumatisme psychologique
• Le syndrome du stress post-traumatique (SSPT)

u u  Pour plus d’informations concernant les enfants victimes de traumatismes 
psychologiques, consultez le nouveau guide de formation des enseignants à 
l’IRC psychosocial dans la section Outils - aussi disponible en arabe.

code de conduite
Les camps sont généralement des environnements stressants pour les personnes 
déplacées, y compris les enseignants et les autres membres du personnel scolaire. Un 
mauvais comportement et des abus de pouvoir peuvent se produire fréquemment. 
Comme pour les autres membres du personnel du camp, payés ou non, un code de 
conduite doit donc être mis en place pour tout le personnel impliqué dans l’éducation 
- qu’il s’agisse des directeurs d’école, des enseignants, des assistants scolaires, des 
autres membres du personnel de soutien, des administrateurs ou des surveillants. 

Le code de conduite doit être rédigé en coopération étroite avec la communauté 
déplacée et les autorités locales, et être mis en place grâce à une formation ou 
une sensibilisation adéquate, afin que chaque personne impliquée comprenne les 
objectifs et les règles. 

u u  Consultez le code de conduite des enseignants de l’INEE dans la section 
Outils de ce chapitre.
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abus et eXploItatIon seXuelle
L’inscription des enfants à l’école est un outil protecteur essentiel, en particulier 
pour les habitants des camps. Cependant, l’école peut aussi présenter un plus grand 
risque d’abus, en particulier pour les filles. Une agence responsable de la gestion 
de camp peut minimiser ce risque en :
• Encourageant l’emploi de enseignants et d’assistants scolaires femmes pour 

que les jeunes filles aient une personne de contact du même sexe à l’école
• Installant les écoles et les installations d’éducation dans des endroits où les 

enfants de tout le camp ont facilement accès
• Proposant des latrines et des installations pour se laver les mains séparées pour 

les garçons et les filles et en situant ces installations à une courte distance ou 
au sein des locaux scolaires 

• Organisant un accompagnement pour les enfants qui doivent assister à des 
cours après la tombée de la nuit 

• Évitant les salles de classe surpeuplées ; en regroupant les enfants dans les 
classes selon les standards locaux ou internationaux et en ne mélangeant pas 
les enfants de différents niveaux scolaires et âges dans une seule classe 

• Surveillant la qualité de l’éducation, y compris les mécanismes d’intervention 
pour une protection contre les menaces potentielles envers les écoliers, grâce 
à des entretiens avec les enfants, les adolescents et les parents 

• S’assurant que le comportement des enseignants et des autres membres du 
personnel d’éducation et leur respect du code de conduite sont étroitement 
surveillés 

• Proposant aux enfants, jeunes, enseignants et parents une procédure de plaintes 
accessible et confidentielle et des mécanismes de suivi
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opportunités et infrastructures d’éducation
o Les opportunités d’éducation de primaire, après le primaire et non officielles 

pour les enfants déplacés et réfugiés sont estimées.

o Des données de base sur les activités d’éducation sont collectées pour que 
l’agence responsable de la gestion de camp puisse déterminer : 
• Combien d’écoles (maternelles, primaires, secondaires) existent
• Combien d’écoles sont soutenues par le gouvernement, les communautés 

religieuses et les ONG
• L’âge et le sexe des enfants allant à l’école, par niveau et par type 

(maternelle, primaire, secondaire)
• Le nombre d’élèves dans chaque école - garçons et filles

o La qualité et l’efficacité du système scolaire du camp sont souvent surveillées 
et évaluées. 

o Des mesures pour améliorer la qualité et l’efficacité sont identifiées et mises 
en place.

o Les installations scolaires disponibles sont utiles à l’expérience et aux besoins 
des personnes déplacées/réfugiées.

o L’éducation est dispensée dans la langue maternelle et avec le même 
enseignement que ceux des jeunes élèves.

o La rapport élèves/ enseignant dans les écoles du camp correspond à des 
standards et indicateurs internationaux.

o Les locaux et bâtiments scolaires sont situés et construits selon les consignes 
et standards techniques internationaux.

o Des latrines et installations pour se laver les mains fonctionnelles sont 
disponibles dans les écoles.

Planification et estimation 
o Un système de planification d’éducation est mis en place pour l’éducation de 

tous les enfants déplacés.

lIste de vérIFIcatIon pour une agence 
responsable de la gestIon de caMp
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o Un système d’estimation de l’éducation est mis en place pour suivre le 
fonctionnement de l’éducation des enfants déplacés/réfugiés.

diplômes
o Des diplômes sont disponibles pour valider les réussites académiques des 

enfants.

commentaires et bien-être des enfants
o Les enfants ont l’opportunité de faire des commentaires sur leur système 

d’éducation et d’être écoutés.

o Des estimations avec des données sectorielles sur l’âge et le sexe sont réalisées 
sur :
• Ce que les enfants envisagent pour leur avenir 
• Ce qu’ils font après les heures de cours 
• Ce qu’ils aiment faire de leur temps libre 
• Ce qu’ils aiment à l’école
• Pourquoi ils manquent l’école parfois
• Ce qu’ils pensent des qualités nécessaires à un bon enseignant
• Ce qu’ils changeraient dans leur école s’ils le pouvaient

o Il existe un mécanisme de plaintes confidentielles et une procédure de suivi. 

o La sécurité et la sûreté des enfants sont surveillées sur les chemins de et vers 
l’école et pendant l’école.

o L’enseignement possède une approche holistique des besoins de l’enfant; 
y compris sont bien-être et développement mental, émotionnel, social et 
physique.

enseignants et comités
o Les enseignants bénéficient de formations et cours de perfectionnement.

o Les enseignants sont formés aux questions psychosociales qui peuvent avoir 
un impact sur l’éducation des enfants déplacés.

o Des régimes de rémunération pour les enseignants sont évalués et mis en 
place.

o Des comités d’éducation pour le camp sont établis et soutenus.
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o Un code de conduite est conclu et signé par tous les acteurs impliqués dans le 
fonctionnement des écoles du camp.

Inscription à l’école
o La proportion d’enfants déplacés se rendant à l’école est estimée et connue par 

âge et par sexe.

o Les raisons de l’abandon scolaire des enfants ou de leur absentéisme sont 
estimées et mesurées.

o Des actions sont identifiées et mises en place pour augmenter la présence 
scolaire.

participation de la communauté
o Les parents et la communauté de déplacés sont activement impliqués dans les 

programmes d’éducation et les comités d’éducation.
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outIls

Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

• assessment of teacher/Facilitator availability and capacity, including  
selection (Inee). 

 Ce  document est tiré du Réseau inter-agences pour l’éducation en situations 
d’urgence (INEE), et donne des informations utiles pour la mise en place 
des programmes d’éducation. Il met l’accent sur l’identification des 
éducateurs (sélection et infrastructures qui peuvent être nécessaires pour les 
classes, enseignants et complexes scolaires). http://www.ineesite.org/page.
asp?pid=1128

• educational assessment Matrix. 
 Outil essentiel pour mesurer et suivre : le rapport garçons/filles des élèves ; 

le rapport enseignants hommes/femme, qualifiés/non qualifiés ; l’eau et 
les installations sanitaires disponibles ; le nombre d’enfants n’allant pas à 
l’école parmi la population locale déplacée ; le statut des enseignants. Cette 
matrice peut être utilisée par l’agence responsable de la gestion de camp 
en coordination avec le prestataire de services d’éducation (lorsque cela 
est possible) pour suivre les changements dans les rapports et répondre aux 
questions de protection comme une inscription égalitaire.

• Inee 2008: Interactive Minimum Standards Toolkit.
 http://www.ineesite.org/toolkit/

• Irc, 2006. creating Healing classrooms. guide for teachers and 
teacher educators. http://www.theirc.org/resources/hci-teachers-guide.pdf

• Irc, 2004. the Irc’s psychosocial teacher training guide. http://www.
ineesite.org/tt_resource_kit/IRC%20Psychosocial%20Teacher%20Training.
doc

• nrc/Irc psychosocial approaches to teaching. 

• nrc Youth education pack – Yep.
 Concept de programme informel pour les jeunes ayant une scolarité faible.

http://www.ineesite.org/toolkit/
http://www.theirc.org/resources/hci-teachers-guide.pdf
 http://www.ineesite.org/tt_resource_kit/IRC%20Psychosocial%20Teacher%20Training.doc
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• school site assessment – a checklist (Inee). 
 Cette liste de vérification est tirée du Réseau inter agences pour l’éducation 

en situations d’urgence (INEE) et propose des informations utiles sur la 
mesure du site scolaire. Elle gère les aspects physiques de la construction des 
écoles, comme les abris et les sièges, les aspects de protection (accès/sortie/
sûreté) et l’utilisation des matériaux et normes locales. http://www.ineesite.
org/page.asp?pid=1129

• proposed distribution Formula (Irc, sierra leone). 
 Elle indique le type proposé et la qualité d’écoles et les matériaux et 

installations qui y sont liées. Cette formule est utilisée en Sierra Léone par 
IRC et sera différente selon le contexte. Elle peut être utilisée comme outil de 
référence pour avoir des idées sur les matériaux et installations qui peuvent 
être utilisés en classe, par les enseignants et les complexes scolaires.

• Malette pédagogique d’urgence de l’unesco.   
 Aperçu rapide du programme pédagogique d’urgence de l’UNESCO.
 http://portal.unesco.org/education/en/ev.php-URL_ID=13446&URL_

DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201,html

• unIceF 2006: education in emergencies – a resource toolkit. 
 http://ineesite.org/uploads/documents/store/doc_1_89_UNICEF_EiE_Toolkit.pdf

KaceM bensalaH, 2002. Guidelines for Education in Situations 
of Emergency and Crisis, unesco. http://unesdoc.unesco.org/
images/0012/001282/128214e.pdf

lyndsay bird, 2005. “getting education out of the box”, Revue des 
migrations forcées. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR22/FMR2210.pdf

rüdiger blumör, Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ), 2005.  
Basic Education for Refugees and  Displaced Populations.
www.gtz.de/de/dokumente/en-refugees-education-study-2005,pdf

dana burde, cIce, 2007. Empower or Control? Education in Emergencies and 
Global Governance. http://www.tc.columbia.edu/cice/Current/9.2/92_burde.html

Magali chelpi-den Hamer, 2008 (à venir). Educational Attainments of 
Liberian Refugees in Côte d’Ivoire (1992-2007): Reflections on certification, 
equivalence and relevance of informal schooling in a refugee situation. 
www.fmg.uva.nl/amidst/object.cfm/objectID=472179D4-D988-4A83-
926A05169CD1F136

lectures et réFérences

http://portal.unesco.org/education/en/ev.php-URL_ID=13446&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://ineesite.org/uploads/documents/store/doc_1_89_UNICEF_EiE_Toolkit.pdf
http://unesdoc.unesco.org/images/0012/001282/128214e.pdf
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR22/FMR2210.pdf
www.gtz.de/de/dokumente/en-refugees-education-study-2005.pdf
http://www.tc.columbia.edu/cice/Current/9.2/92_burde.html
www.fmg.uva.nl/amidst/object.cfm/objectID=472179D4-D988-4A83-926A05169CD1F136
http://www.ineesite.org/page.asp?pid=1129


equivalence and relevance of informal schooling in a refugee situation. www.
fmg.uva.nl/amidst/object.cfm/objectID=472179D4-D988-4A83-926A05169CD1F136

Convention on the Rights of the Child. http://www.unicef.org/crc/

Forced Migration Review, 2006. Education and conflict: research, policy and  
practice. http://www.fmreview.org/FMRpdfs/EducationSupplement/full.pdf

Inter-Agency Network for Education in Emergencies, 2004. Minimum 
Standards for Education in Emergencies. www.ineesite.org/minimum_standards/
MSEE_report.pdf

Inter-Agency Standing Committee, Global Education Cluster.
http://www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Default.aspx?tabid=115

Inter-Agency Standing Committee, Global Education Cluster, 2008. 
Capacity Mapping for Emergency Education Preparedness and Response: 
Global Education Cluster. http://www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/
Portals/1/cluster%20approach%20page/clusters%20pages/Educ/01-15-08_Concept%20
Note%20and%20Methodology.doc

International Institute for Educational Planning (IIEP).
www.unesco.org/iiep/eng/focus/emergency/emergency_1.htm

Inter-Agency Network for Education in Emergencies, Good Practice Guide: Adult 
Education. http://www.ineesite.org/uploads/documents/store/doc_1_Adult_Education.pd

Jane Lowicki, WCRWC, 1999. “Missing Out – Adolescents Affected by Armed  
Conflict Face Few Educational Opportunities and Increased Protection 
Risks”. http://www.tc.columbia.edu/cice/Archives/2.1/21lowicki.pdf

Patrice Manengere, 2008. L’éducation dans les Camps des Refugies 
en République Unie de Tanzanie, Ministère de l’Education nationale, 
Burundi. http://www.ineesite.org/uploads/documents/store/doc_1_Manengere_Note_
sur_l%E9ducation_dans_les_camps_des_r%E9fugi%E9s.doc

Eldrid K Midttun and Toril Skjetne: “Youth Education Pack: an investment 
in the future”. Forced Migration Review. http://www.fmreview.org/FMRpdfs/
FMR20/FMR20nrc.pdf

Jean-Marie Rurankiriza, 2008. Les Enjeux de la Certification des 
Apprentissages des Etudiants Réfugiés : Cas du Burundi. http://www.ineesite.
org/uploads/documents/store/doc_1_Rurankiriza-Burundi.pdf

Katherine Reid, 2006. “Right to education in South Darfur”, Forced Migration  
Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR26/FMR2634.pdf
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Margaret Sinclair, IIEP, 2002. Planning Education in and after Emergencies.
http://www.unesco.org/iiep/PDF/Fund73.pdf 

Margaret Sinclair, 2005. “Building citizenship and life skills”, Forced 
Migration Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR22/FMR2211.pdf

Marc Sommers, IIEP, 2004. Co-ordinating Education during Emergencies  
and Reconstruction. Challenges and Responsibilities. 
http://www.unesco.org/iiep/PDF/pubs/136154.pdf

The Universal Declaration of Human Rights. www.un.org/Overview/rights.html

Carl Triplehorn, Save the Children, 2001. Education: Care & Protection of 
Children in Emergencies, A Field Guide. www.savethechildren.org/publications/
technical-resources/emergencies-protection/EducationFieldGuide.pdf

UNESCO. 2007. Education for All by 2015: Will we make it? EFA Global 
Monitoring Report 2008. http://unesdoc.unesco.org/images/0015/001547/154743e.pdf 

UNESCO, 2006 Guidebook for Planning Education in Emergencies and  
Reconstruction. http://www.unesco.org/iiep/eng/focus/emergency/guidebook.htm

UNICEF, 2005. Core Commitments for Children in Emergencies.
http://www.unicef.org/publications/files/CCC_EMERG_E_revised7.pdf

UNHCR, 2003. Education Field Guidelines. 
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/refworld/rwmain?docid=3f1d38124&page=search

Rebecca Winthrop and Jackie Kirk. “Teacher development and student 
well-being.” Forced Migration Review. http://www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR22/
FMR2209.pdf

Women’s Commission for Refugee Women and Children (WCRWC), 2004. 
Global Survey on Education in Emergencies. 
http://www.womenscommission.org/pdf/Ed_Emerg.pdf

Women’s Commission for Refugee Women and Children (WCRWC), 2005. 
“Don’t Forget Us!”: The Education and Gender-Based Violence Protection 
Needs of Adolescent Girls from Darfur in Chad. 
http://www.womenscommission.org/pdf/Td_ed2.pdf

Women’s Commission for Refugee Women and Children (WCRWC), 2006. 
Right to Education during Displacement – a Resource for Organizations 
Working with Refugees and Internally Displaced Persons. http://www.
reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/LTIO-6SBPF2/$FILE/wcrwc-education-jul2006.
pdf?OpenElement 
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Modes de
subsistance
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u Pour les communautés touchées par une catastrophe, il est très important de 
protéger, retrouver et développer les ressources dont elles ont besoin pour 
une sécurité alimentaire à moyen et long terme et pour ses futurs modes de 
subsistance. Dans les situations de déplacement où les communautés ont perdu 
leurs biens lors d’une fuite ou d’un conflit, leurs activités de subsistance et leur 
accès aux marchés sont souvent gravement restreints.

u Proposer des opportunités de modes de subsistance pour les populations 
déplacées est un outil pour la protection et cette proposition doit être 
coordonnée avec les acteurs de la protection. Cette proposition répond au 
développement humain parmi les déplacés internes et à une existence pacifique 
entre les populations du camp et les communautés d’accueil tout en évitant des 
mécanismes de subsistance préventifs et négatifs comme la prostitution ou 
l’emploi à des salaires très bas.

u Les initiatives de modes de subsistance doivent avoir pour objectif de 
protéger et de promouvoir la sécurité alimentaire lorsque cela est possible 
par la production agricole, les petites entreprises et l’emploi. Les possibilités 
de stratégies positives de modes de subsistance pour les habitants du camp 
doivent être appropriées et apporter une rémunération juste. Les stratégies de 
modes de subsistance doivent empêcher la perte d’autres biens et promouvoir 
l’autosubsistance et le rétablissement. Les stratégies existantes pour les modes 
de subsistance et le rétablissement doivent être soutenues lorsque cela est 
possible et quand cela est nécessaire, à l’aide d’opportunités sur le long terme.

u  En l’absence d’ agence de sécurité alimentaire et de modes de subsistance ou 
en travaillant avec elle, l’agence responsable de la gestion du camp doit estimer 
les compétences et possibilités existantes pour les modes de subsistance des 
habitants du camp au sein et en dehors du camp. L’emploi de la population du 
camp dans des projets autours du camp comme le nettoyage d’un nouveau site 
choisi pour les activités de travail contre nourriture ou travail contre argent, 
peut être une possibilité. 

u Les habitants du camp doivent avoir accès aux marchés locaux. Des places de marché 
doivent aussi être mises en place au sein du camp où des échanges commerciaux 
réguliers peuvent se dérouler entre les habitants du camp et les communautés 
d’accueil. Un accès sans danger pour tous doit être encouragé par l’agence 
responsable de la gestion du camp et un comité de camp nommé pour s’occuper de 
la planification et du fonctionnement quotidien de la place de marché. 

Messages clés
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Les personnes déplacées, qui ont subit des pertes directes de leurs biens productifs, 
économiques, financiers et sociaux à cause d’une catastrophe naturelle ou d’un 
conflit, ont le droit de protéger, rétablir, améliorer et développer leur mode de 
subsistance. Dans un camp, où les communautés sont très dépendantes de l’aide 
et des services des autres pour combler leurs besoins essentiels et faire valoir leurs 
droits, cela est particulièrement important. Les modes de subsistance contribuent 
à la sécurité alimentaire, évitent la dépendance, réduisent la vulnérabilité, 
améliorent l’autosuffisance et peuvent développer ou construire un ensemble de 
compétences spéciales pendant la période de déplacement qui peuvent avoir un 
impact positif sur le bien-être et les futures opportunités des déplacés internes. 

Une agence responsable de la gestion de camp peut aider à améliorer le mode 
de vie global de la population et soutenir des stratégies  positives de moyens 
de subsistance grâce à une identification et une coordination avec les agences 
concernées pour proposer des formations, une aide agricole lorsque cela est 
approprié et des projets de création de revenu. Ces initiatives doivent être basées 
sur une analyse participative du contexte social, économique et environnemental 
de la population du camp et de la communauté d’accueil.

Le rôle de l’agence responsable de la gestion de camp est d’éviter les stratégies 
négatives d’adaptation au sein de la population du camp. Ces stratégies négatives 
peuvent inclure la prostitution, le vol ou l’accès à des produits gratuits par la 
corruption ou la manipulation.

Le développement d’opportunités de modes de subsistance peut aussi avoir un 
impact positif sur la sécurité au sein du camp. L’emploi et l’attention constructive 
qui peuvent se dégager d’un tel projet peuvent aider à réduire l’ennui, la frustration 
et le niveau de la criminalité et de la violence. Ils peuvent aussi aider à lutter 
contre les risques de protection liés à l’abus d’alcool ou de drogue et contre les cas 
de violence sexiste (VS). Travailler, s’investir, même dans des activités à petite 
échelle, et avoir un accès indépendant à la nourriture a un impact positif sur la 
dignité et le respect de soi.

Les programmes et stratégies de modes de subsistance positifs qui améliorent la 
sécurité alimentaire et sont souvent facilités dans un camp incluent : 
• La culture d’un jardin ou une agriculture à petite échelle : cela peut être 

développé par la distribution de graines et d’outils, le soutien du traitement 
des produits alimentaires ou la formation.

• La pêche, l’élevage de volailles ou de petit bétail : cela peut être soutenu grâce 
à la distribution d’équipement de pêche ou de bétail.

• Les marchés et le commerce avec les autres habitants du camp ou la 
communauté d’accueil : cela peut nécessiter la fourniture d’une infrastructure, 
de mesures de sécurité adéquates ou de bons pour nourriture ou bons pour 

IntroductIon



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 18 - MODES ET SUBSISTANCE562

argent qui peuvent être échangés dans les boutiques. Des précautions doivent 
être prises pour s’assurer que la nourriture distribuée dans les camps ne soit 
pas revendue sur les marchés.

• Les entreprises à petite échelle : elles nécessitent le soutien de projets créateurs 
de revenu ou de micro finance qui forment les habitants du camp à la gestion 
commerciale et à d’autres domaines.

• Les activités créatrices de revenu (parfois appelées AGR). Ces activités incluent 
la production artisanale ou la confection et peuvent nécessiter une formation, 
un soutien commercial ou des boutiques à loyer réduit pour contrôler ou 
subventionner les prix.

• Le travail salarié : ce travail peut avoir lieu en dehors du camp grâce à un 
emploi rémunéré ou à des projets d’entretien du camp et de développement. 
Le travail contre rémunération (TCR) ou les vivres contre travail (VCT) sont 
parfois plus appropriés.

Les stratégies choisies par les habitants du camp comme étant les plus viables dépendent 
souvent de leurs propres compétences, culture, capacités, ressources et mécanismes 
sociaux mais aussi des règlements de la communauté d’accueil, des politiques du 
camp, de la situation sécuritaire et des opportunités disponibles et encouragés.

«Les modes de subsistance englobent les capacités, les biens (y 
compris les ressources sociales et matérielles) et les activités nécessaires 
pour gagner un moyen de subsistance lié à la survie et au futur bien-être. 
Les stratégies de modes de subsistance sont les moyens ou activités pra-
tiques par lesquels les habitants du camp ont accès à la nourriture ou à un 
revenu qui leur permet d’acheter de la nourriture, alors que les stratégies 
de rétablissement sont des interventions temporaires contre l’insécurité 
alimentaire.» Sphere, p. 108.

rôles et responsabIlItés

estimation
Même quand il n’existe pas d’agence spécialisée dans les modes de subsistance, 
l’agence responsable de la gestion de camp peut chercher à améliorer les stratégies 
de subsistance des habitants du camp. La base de ces activités est l’estimation 
précise et participative des besoins, ressources, capacités, compétences et du passé 
socio-économique et politique/judiciaire. 

questIons clés
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Les estimations dans la communauté du camp doivent prendre en compte :
• Les modes de subsistance passés et actuels et les stratégies de rétablissement 

des habitants
• Les compétences, connaissances et capacités des habitants - y compris celles des 

femmes, des personnes ayant des besoins spécifiques et de la communauté d’accueil
• La stratification sociale et les niveaux de vulnérabilité des habitants 
• Les vues et les priorités d’une diversité de groupes avec différents rôles et 

statuts sociaux 
• Les ressources disponibles (humaines, organisationnelles, financières et naturelles)
• Les schémas de dépense des ménages et les sources d’argent et de nourriture

Il est aussi important d’estimer : 
• La demande locale pour des biens et services particuliers
• Si, quand et comment les habitants du camp économisent de l’argent
• Les relations économiques existantes - commerce, flux de travail et de biens - 

entre la population du camp et la communauté d’accueil

u u	 	Consultez	l’Outil	4	dans	le	Guide	pour	l’autosuffisance	de	l’UNHCR.

participation et coordination
L’étape suivante est de faire la liaison entre les différents intervenants et la 
communauté déplacée mais aussi avec la communauté d’accueil pour débattre 
des priorités pour l’aide à la subsistance qui sont réalisables et qui doivent être 
encouragées. Des méthodes d’estimation participative comme des réunions de 
groupes de discussion, sont un moyen efficace d’avoir accès aux avis et priorités des 
différents groupes de la communauté. L’agence responsable de la gestion de camp 
doit aussi soutenir le développement d’un comité des modes de subsistance qui 
garantit l’implication des femmes et des groupes ayant des besoins spécifiques.

L’aide pour les modes de subsistance est directement liée à un rétablissement 
et à un développement précoce. La coordination avec les acteurs concernés de 
protection, de rétablissement et de développement précoce est essentielle pour 
garantir une approche globale, holistique et sur le long terme de l’aide pour les 
modes de subsistance des déplacés. 

u u	 Consultez	 l’Outil	 pour	 l’estimation	 participative	 dans	 les	 opérations	 de	
l’UNHCR	dans	le	CD	toolkit.

l’emplacement du camp
L’influence la plus importante que peut avoir l’agence responsable de la gestion de 
camp sur les opportunités de subsistance pour les habitants du camp a lieu pendant 
la sélection de son emplacement. L’emplacement d’un camp peut avoir un impact 
significatif sur les opportunités et les choix de subsistance de la communauté. La 
construction de nouveaux camps loin des emplois et des modes de subsistance 
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disponibles obligera les habitants du camp à dépendre de l’aide humanitaire et 
rendra les relations commerciales avec les communautés locales impossibles.
 
u u	 	 Pour	 plus	 d’informations	 concernant	 la	 sélection	 du	 camp,	 consultez	 le	

chapitre	7

Au Sri Lanka, après le tsunami, les communautés de pêcheurs dé-
placées dans le sud étaient fréquemment relocalisées dans des camps 
à l’intérieur des terres et des sites temporaires. Cela reflétait en partie 
la peur de certaines communautés de vivre près de la mer immédiate-
ment après la catastrophe naturelle. Cependant, le choix des sites a aussi 
été influencé par des considérations financières et politiques. Les terres 
plus éloignées de la côte étaient meilleur marché et le gouvernement 
voulait établir une zone côtière tampon à l’intérieur de laquelle aucune 
construction n’était autorisée. La conséquence de ce déplacement dans 
les terres a été que de nombreuses familles dépendantes de la pêche ont 
été relocalisées à l’intérieur des terres sans accès facile et immédiat à la 
mer. Suite à cela, les hommes de la communauté choisissaient souvent 
de s’établir dans des abris temporaires sur la plage, où ils vivaient une 
grande partie du temps, ce qui leur permettait de pêcher le matin et le 
soir. À cause de la séparation, il y a eu une augmentation des rapports de 
femmes signalant un abus d’alcool par les hommes forcés de vivre avec 
d’autres hommes.

connaissance du marché
L’agence responsable de la gestion de camp doit développer sa connaissance des 
marchés et systèmes économiques locaux pour soutenir des échanges commerciaux 
viables et surveiller et encourager un accès sans danger et durable aux marchés 
pour la population du camp. Il est important pour les membres de la population du 
camp, y compris pour les groupes ayant des besoins spécifiques, d’avoir un accès 
physique et économique au marché, et que les produits alimentaires de base et 
d’autres articles essentiels soient disponibles à des prix raisonnables. 

L’agence responsable de la gestion de camp, en collaboration étroite avec la 
population du camp, doit allouer un espace suffisant pour un (plusieurs) marché(s) 
central (aux) pour l’achat et la vente. Cet espace pourra nécessiter un agrandissement 
par la suite et tous les risques de sécurité et les besoins de protection doivent être 
attentivement estimés. L’infrastructure de base du marché doit comprendre :
• Un abri pour la protection contre les conditions météorologiques 
• Des latrines pour les hommes et les femmes
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• Des installations pour une gestion sans danger des déchets
• Des installations pour aider les groupes ayant des besoins spécifiques

La sûreté et la sécurité de la place de marché sont importantes. Le marché doit être 
facilement accessible de jour comme de nuit, en particulier pour les femmes et les 
jeunes filles. La place de marché et les routes qui permettent d’y accéder doivent 
être bien éclairées pendant la nuit et situées dans un endroit facilement accessible 
pour les habitants du camp et la population locale, afin d’encourager les échanges 
sociaux et économiques.

Les politiques gouvernementales, y compris les politiques sur les 
prix et le commerce, influencent l’accès et la disponibilité dans les mar-
chés. Il est important que l’agence responsable de la gestion de camp 
comprenne ces facteurs pour disposer d’assez de renseignements et tra-
vailler avec d’autres agences pour essayer d’améliorer la situation.

u u	 	 Pour	 plus	 d’informations,	 consultez	 le	 deuxième	 chapitre	 du	 guide	 de	
Sphere.

plaidoyer pour l’accès
Dans les situations de déplacement, l’accès aux marchés et aux ressources est 
fréquemment limité ou même refusé par les autorités. Bien que dans certaines 
circonstances, cela ne soit pas possible, l’agence responsable de la gestion de camp 
doit encourager au nom de la communauté du camp, un échanger économique 
avec la communauté d’accueil et le partage des ressources naturelles. L’accès peut 
être facilité pour les ressources environnementales essentielles comme les forêts, 
les eaux de pêche et les terres cultivables. 

Le stress environnemental et la diminution des ressources naturelles rares peuvent 
représenter une difficulté significative dans de nombreux camps. Les questions 
concernant l’accès aux ressources naturelles peuvent être source de tensions et de 
conflit entre la communauté du camp et la communauté d’accueil. La diminution 
ou la dégradation des ressources naturelles comme l’eau ou le bois, peut avoir un 
impact significatif sur les stratégies de subsistance futures. Il est donc essentiel que 
l’agence responsable de la gestion de camp connaisse les restrictions supplémentaires 
imposées à la communauté d’accueil et de les impliquer dans l’estimation. 

Les règles et règlements locaux pour l’accès et l’utilisation des ressources 
naturelles doivent être respectés et peuvent nécessiter une connaissance et un suivi 
spécifique de la part de l’agence responsable de la gestion de camp. La population 
du camp et la communauté d’accueil doivent être activement impliquées dans 
le suivi des ressources naturelles et de l’impact environnemental pour que les 
problèmes puissent être évités et les solutions identifiées. 
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u u Pour	plus	d’informations	concernant	l’environnement,	consultez	le	chapitre	6.	

coordination des projets de subsistance
Il est courant dans les phases plus tardives du cycle de vie du camp que d’autres 
agences arrivent avec des projets pour développer des stratégies de subsistance. Ces 
stratégies impliquent parfois des options alternatives aux activités de subsistance 
existantes ou le développement de nouvelles compétences. Le rôle de l’agence 
responsable de la gestion de camp est de s’assurer que ces initiatives sont basées 
sur une bonne compréhension du contexte, et de les coordonner pour :
• Éviter le chevauchement de différents programmes de subsistance et d’agences 
• S’assurer que chaque agence ou programme sert un secteur particulier de la 

population
• Porter l’attention sur les compétences sur lesquelles les habitants du camp 

comptent le plus, et qui seront les plus utiles lors du retour, de l’intégration ou 
de la relocalisation de la population

• Encourager l’intégration des estimations des modes de subsistance dans les 
estimations des  besoins des autres secteurs 

• Inclure des opportunités qui permettent à la population d’accueil de participer 
• Impliquer les femmes et les groupes ayant des besoins spécifiques
• Proposer un suivi régulier, un soutien et une rétroaction pour toutes les 

nouvelles initiatives.

opportunItés d’eMploI
Les agences responsables de la gestion de camp doivent penser à créer des 
opportunités d’emploi lorsque cela est possible, peut-être en développant 
l’infrastructure qui utilise une approche permettant de créer des emplois pour la 
population locale. Lorsque cela est faisable, et afin de partager les opportunités 
d’emploi et d’encourager le partage des compétences, les habitants du camp et les 
habitants de la communauté d’accueil doivent être employés équitablement. Tous 
les autres prestataires de services actifs dans le camp doivent être encouragés par 
l’agence responsable de la gestion de camp à adopter la même politique. 

Souvenez-vous :
• Les méthodes de paiement/compensation et le niveau des salaires doivent être 

coordonnés et harmonisés entre les différentes agences qui proposent des emplois.
• Une préférence doit être donnée aux ménages qui comptent des membres 

vulnérables et aux ménages n’ayant pas d’autre soutien de famille.
• Dans l’idéal, l’emploi des hommes et des femmes doit refléter le rapport 

hommes/femmes au camp : cet objectif doit être commun à toutes les agences.
• Les politiques de recrutement et de rémunération doivent être justes, claires et 

transparentes.
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Quand les habitants du camp ne peuvent pas trouver de travail dans la communauté 
d’accueil (par exemple dans l’agriculture), ou inversement quand la communauté 
d’accueil n’a pas le droit de profiter des constructions ou des emplois à l’intérieur 
du camp, des tensions peuvent se créer entre les deux communautés. Si des 
opportunités conjointes existent, elles créeront probablement des relations plus 
harmonieuses entre les communautés. 

Le type de rémunération, comme l’argent ou la nourriture, ou une combinaison 
des deux suivant le contexte, doit être estimé et sélectionné en étroite coopération 
avec la population du camp. Comme précédemment indiqué, les habitants du 
camp doivent être impliqués au maximum dans la planification des opportunités 
d’emploi. Ces programmes peuvent être créés sur mesure pour contribuer aux 
infrastructures ou services du camp. Cependant, ils ne doivent pas mettre en péril 
les efforts pour la mobilisation de la communauté, la participation des bénévoles et 
la propriété, surtout dans le développement de services à la communauté comme 
les marchés, les centres communautaires et/ou les écoles.

Le paiement en argent a des conséquences sur la sécurité ! Quand 
les travailleurs sont rémunérés en argent, l’agence responsable de la ges-
tion de camp et le prestataire de modes de subsistance doivent s’assurer 
que la rémunération s’effectue dans un lieu où les travailleurs peuvent 
compter et prendre leur argent en toute sécurité. Une grosse somme 
d’argent peut aussi impliquer le personnel des agences dans de la cor-
ruption. Au moins deux membres du personnel avec des responsabilités 
clairement établies doivent donc toujours être présents lorsque l’argent 
est remis aux travailleurs. 

L’agence responsable de la gestion de camp et les prestataires de modes de 
subsistance doivent surveiller si l’emploi des habitants du camp en dehors du 
camp et les emplois et activités génératrices de revenu sont exploiteurs. Le risque 
d’exploitation doit être limité autant que possible en particulier pour les femmes 
et les jeunes filles. Il existe de nombreux cas de personnes déplacées prenant des 
emplois dangereux, abusifs, difficiles ou sous-payés pour subvenir aux besoins de 
leur famille. 

Bien que le droit de chercher un emploi en dehors du camp soit un droit 
fondamental qui doit être encouragé, cela doit être fait avec la connaissance de 
l’économie locale et une compréhension partagée des impacts potentiels positifs 
et négatifs pour la communauté d’accueil. Cela aidera à éviter le ressentiment et 
les futurs problèmes de coexistence tout en proposant des opportunités pour les 
réfugiés ou les déplacés internes de contribuer positivement à l’économie locale.
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travail contre rémunération 

Un gestionnaire de camp travaillant avec les habitants du camp sur un 
programme travail contre rémunération doit : 

•	 Mettre en place un comité pour vérifier et valider les tarifs de paiement 
pour chaque échange, service ou compétence afin de garantir que la 
rémunération soit transparente, juste et basée sur les tarifs locaux

•	 Employer de la main d’œuvre qualifiée et non qualifiée dans le camp et 
dans la communauté d’accueil

•	 S’assurer que les procédures de recrutement sont ouvertes et transpa-
rentes

•	 Rémunérer les employés selon le travail effectué à un tarif pour la 
quantité demandée (par exemple, le nombre de briques posées, le nom-
bre de mètres creusés pour le drainage) au lieu d’un tarif journalier plus 
difficile à surveiller

•	 Garantir l’emploi d’une équipe de surveillance ou employer un super-
viseur pour surveiller la qualité, le processus, le gain de temps et le 
respect des normes de sécurité

•	 Chercher des opportunités pour que les femmes et les jeunes participent 
lorsque cela est possible

•	 Former un (des) membre(s) du personnel de gestion du camp pour su-
perviser les finances

•	 Utiliser une telle formation comme une opportunité de développer des 
compétences financières et comptables parmi les habitants du camp

•	 Planifier de grands projets en plusieurs phases pour que le projet puisse 
continuer harmonieusement et proposer des opportunités de participa-
tion au plus grand nombre de personnes

•	 Utiliser des employés disposant d’une expertise technique pour former 
les autres employés en équipe comme apprentis et rémunérer correcte-
ment les « formateurs »

•	 Utiliser des fournisseurs locaux pour les matériaux et outils
•	 Penser aux impacts des demandes de projets de secours d’urgence sur 

les prix et marchés locaux
•	 Connaître les risques de corruption

Dans les situations où les marchés et l’accès à la nourriture sont limités, 
les projets de vivres contre travail peuvent être plus appropriés que les 
projets de travail contre rémunération. 
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L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de 
modes de subsistance doivent s’assurer que les opportunités d’emploi ne 
poussent pas les élèves à abandonner l’école pour gagner de l’argent ! 

Souvent dans les camps et les installations semblables aux camps, 
les bars et les petits pubs sont très fréquentés. Quand les travailleurs 
reçoivent de l’argent, certains d’entre eux vont abuser de l’alcool. Cela 
soulève des inquiétudes sur la protection si les hommes utilisent le re-
venu familial dans l’alcool ou d’autres drogues et laissent des ressources 
insuffisantes pour acheter de la nourriture ou d’autres produits pour le 
ménage. L’agence responsable de la gestion de camp et le prestataire de 
modes de subsistance doivent surveiller la situation et encourager les 
hommes à être conscients de leurs responsabilités envers les femmes et 
les enfants dépendants.

coMMerce
Quand les camps sont situés dans des zones reculées, les marchés locaux sont 
difficiles (et parfois impossibles) d’accès pour la population du camp, ce qui 
rend le commerce difficile pour la population du camp. Cela peut aussi être dû au 
manque de sécurité dans la région, au harcèlement policier, au manque de statut 
légal, au manque de documents d’identité et/ou aux politiques du gouvernement 
local. Quand les contacts et le commerce local sont restreints, le marché du camp 
devient un endroit encore plus crucial pour les échanges commerciaux et sociaux. 
Quand les arrivées des marchés en dehors du camp sont restreintes, il deviendra 
plus difficile pour les personnes déplacées de gérer un commerce rentable au 
sein du camp. Les initiatives concernant la sécurité alimentaire ou les projets de 
subsistance peuvent proposer de l’aide dans ces situations.

Quand cela est faisable, la promotion des relations économiques entre la 
communauté du camp et les communautés locales peut être effectuée de plusieurs 
façons. Des forums pour la coordination et la coopération peuvent rassembler des 
représentants de la communauté d’accueil et des membres du comité de marché 
du camp pour débattre des opportunités commerciales et de l’accès aux marchés 
locaux. De telles discussions doivent prendre en considération le niveau de pauvreté 
de la communauté d’accueil locale et le développement économique des régions 
d’accueil, mais aussi les atouts et besoins de la population du camp. 

Le suivi des fluctuations sur la place de marché (par exemple après les 
distributions alimentaires) aidera l’agence responsable de la gestion de camp à 
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rester informée de l’inflation des prix et cela permet aussi de tester l’environnement 
économique. Des études du marché peuvent aider à clarifier la question des taxes 
commerciales et d’aider à planifier un système standardisé et juste pour tous. La 
surveillance	régulière	des	marchés	(la	disponibilité	des	produits	et	leur	prix)	est	aussi	
importante	pour	estimer	de	manière	continue	la	situation	de	la	sécurité	alimentaire	
et	les	tendances	dans	la	production	agricole	et	la commercialisation. Il peut être utile 
d’anticiper les éventuelles crises alimentaires dues à un manque de nourriture ou à 
l’augmentation rapide des prix.

u u	 Pour	plus	d’informations,	consultez	les	Consignes	du	guide	de	Sphere.	
	 pp.131–133.

agrIculture, hortIculture et élevage de bétaIl
Selon l’expérience des habitants du camp, l’emplacement et la taille du camp et l’accès 
aux terres cultivables et aux potagers, un élevage à petite échelle ou des activités agricoles 
plus extensives peuvent généralement être réalisées par certains habitants du camp. 
Même dans les zones urbaines, le jardinage peut être une possibilité pour contribuer à 
une alimentation nutritive et bien équilibrée, mais aussi pour générer un revenu.

Une estimation de la disponibilité et qualité potentielle de la terre pour une 
culture à petite échelle ou une pâture doit être réalisée pendant le processus de 
sélection du site. Un accès peut être négocié ultérieurement avec des représentants 
de la communauté d’accueil et des autorités locales. Une formation, la provision 
initiale d’articles (comme des graines ou des animaux) ainsi qu’un suivi et une 
extension des services de soutien peuvent être nécessaires. Dans certaines 
situations, comme lors d’une intervention pour une urbanisation grandissante, une 
formation rurale spécifique en horticulture ou en culture des céréales peut aussi 
motiver les réfugiés à revenir à un mode de vie rural. 

Cultiver des céréales ou élever du bétail dans le camp sont des ac-
tivités qui doivent être planifiées pour ne pas affecter l’accès des autres 
groupes à des ressources importantes, et en particulier à l’eau.

ForMatIon et projets générateurs de revenu
Une formation et des programmes générateurs de revenu sont souvent proposés dans 
les camps. Les types et la nature de ces programmes diffèrent selon la population du 
camp, la culture et l’environnement socio-économique. La formation et la génération 
de revenu peuvent avoir des avantages à court terme et à long terme. Sur le long terme, 
ils peuvent stimuler la population du camp à trouver un travail selon leur expérience 
et leurs compétences. De plus, les compétences et la formation commerciale ainsi que 
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l’expérience d’un engagement dans des activités génératrices de revenu peuvent avoir 
des implications futures positives et faciliter la réintégration socio-économique dans 
le pays ou la région d’origine pendant la relocalisation.

Certains types de formation visent en particulier à la contribution à 
l’environnement d’accueil. La conception de programmes avec la communauté 
d’accueil doit être basée sur la consultation et l’analyse par lesquelles les besoins, 
les préférences et la propriété des ressources peuvent être identifiés et abordés. 

La formation et les activités génératrices de revenu dans le camp peuvent 
aussi contribuer significativement à la restauration d’une certaine normalité et à la 
construction de l’estime de soi. Les programmes de formation auront sûrement un 
effet positif sur la réduction du stress et des effets du traumatisme. L’engagement 
dans une formation ou une entreprise à petite échelle peut aussi contribuer à 
protéger la population du recrutement forcé ou volontaire dans les forces ou les 
factions combattantes. 

Les questions légales liées au statut de la communauté du camp et 
son droit à l’emploi, ses obligations d’imposition, sa liberté de mou-
vement et d’accès aux opportunités économiques doivent être étudiées 
car elles influencent le niveau de possibilité de création de revenu et la 
possibilité d’utilisation des compétences nouvellement acquises sur le 
marché de l’emploi local. 

La formation peut avoir différentes formes. Parmi les possibilités de formation :
• L’apprentissage avec des formateurs qualifiés au sein de la population 

déplacée
• La formation «sur le tas»
• Des séminaires et des ateliers de travail
• Des évènements de formation

Il est essentiel de mettre l’accent sur les personnes ayant des be-
soins spécifiques et les groupes à risque qui ont la capacité d’être ou de 
devenir économiquement actifs. Les agences responsables et de soutien 
doivent organiser des formations ou des activités génératrices de revenu 
spécifiquement pour les personnes et les groupes comme les ménages 
dont le chef est une femme, les ménages touchés par le VIH/SIDA, les 
jeunes, les personnes handicapées et d’autres personnes qui peuvent être 
marginalisées dans le camp.
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Pour réussir, les formations visant au travail indépendant doivent être accompagnées 
de cours de lecture/écriture et de calcul mais aussi d’une formation en gestion 
commerciale, qui donne aux individus une connaissance de base sur la réalisation 
d’études de faisabilité, les coûts, la commercialisation et/ou l’administration 
financière et la comptabilité. 

u u	 	 Pour	 plus	 d’informations,	 consultez	 le	 manuel	 pour	 l’autosuffisance	 de	
l’UNHCR,	appendice	1.13.1.

L’agence responsable de la gestion du camp doit aussi savoir que :
• Les compétences qui ne sont pas utilisées dans les quelques mois suivant leur 

acquisition sont très rapidement perdues.
• Il est essentiel d’éviter d’engager trop de personnes dans la même activité 

génératrice de revenus afin de ne pas saturer le marché et de limiter les 
opportunités de revenu dans les phases suivantes : il est donc obligatoire de 
procéder à une analyse complète des besoins, des opportunités et du marché.

• Il est essentiel de coordonner les agences concernées pour éviter la duplication 
et pour définir des standards pour les différentes approches concernant les 
primes, la provision de matériaux, la certification et la durée de la formation.

• La sélection des habitants du camp et des membres de la communauté d’accueil 
doit être juste et transparente.

• Il est important de soutenir les prestataires de modes de subsistance pour 
identifier les stagiaires correspondants dans la population du camp et parmi 
les habitants de la communauté d’accueil.

• Il est crucial d’encourager l’implication des communautés d’accueil.
• Il est nécessaire de faire la liaison avec le prestataire de modes de subsistance 

et d’inclure un composant de formation des formateurs dans le programme de 
formation.

• La durée de la formation varie selon le type de formation et le contexte. Il faut 
remarquer ce qui a été réalisé pendant la formation, le type de diplôme accordé 
à la fin du programme important peu.

• Dans le camp, les cours de formation peuvent être limités à trois à six mois 
pour permettre d’inscrire le plus de personnes possible.

• Des installations de formation correctes et des installations d’archivage doivent 
être identifiées et allouées.
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Les habitants du camp qui ont terminé les cours de formation 
doivent avoir la possibilité de devenir eux-mêmes formateurs. Pour cela, 
un cours de «formation des formateurs» doit être développé et proposer 
des compétences éducatives pour les futurs formateurs. La « formation 
des formateurs » est un investissement intéressant qui rend la formation 
durable et apporte à la communauté des avantages sur le long terme et 
sur le court terme.

bourses
Les programmes de création de revenu peuvent inclure un système de bourses, 
souvent accompagné par une formation en lecture/écriture, calcul et commerce. 
Un programme de bourses est différent du micro financement puisqu’aucun 
remboursement n’est nécessaire. Les bourses peuvent être allouées en nature ou 
en argent selon la disponibilité des articles nécessaires sur le marché local et les 
personnes qui en bénéficient. Les programmes de bourse sont particulièrement 
appropriés pour l’aide aux modes de subsistance des plus vulnérables du camp et 
pour les petits articles des individus en situation d’accès limité au marché. Parfois, 
les personnes ayant utilisé une bourse à bon escient reçoivent un prêt par la suite.

prograMMes de MIcro FInanceMent
Les programmes générateurs de revenu peuvent comporter des services de 
micro financement qui sont accompagnés par une formation appropriée comme 
l’apprentissage de la lecture/écriture ou de la gestion commerciale. Le micro 
financement aide les hommes et les femmes aux revenus limités à accéder au 
capital nécessaire pour commencer une activité indépendante et contribuer à leur 
propre développement économique.

Les programmes de micro financement peuvent être difficiles à mettre en place 
dans un camp puisqu’ils nécessitent :
• Un certain niveau de stabilité politique et démographique
• La sélection des bons clients, qui ont un esprit d’entreprise
• Une économie fonctionnelle
• Une approche sur le long terme comprenant l’estimation et la conception du 

programme approprié
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u u	 	Pour	réussir,	il	est	essentiel	que	le	micro	financement	soit	proposé	par	des	
agences	expérimentées	selon	les	meilleures	pratiques	de	micro	financement.	
L’encouragement	des	activités	commerciales	et	du	travail	indépendant	peut	
profiter	aux	déplacés	et	à	la	communauté	d’accueil.	Pour	plus	d’informations,	
consultez	 le	 manuel	 de	 l’UNHCR	 pur	 l’autosuffisance,	 appendice	 1.13.9	
et	 aussi	 le	 manuel	 de	 formation	 de	 l’ILO/UNHCR,	 Introduction	 au	 micro	
financement	dans	les	communautés	touchées	par	nu	conflit.

IMplIcatIon des habItants du caMp
La participation de la population déplacée est essentielle dans la protection, la 
nouvelle mise en place et le développement de modes de subsistance, en particulier 
à la suite de situations d’urgence quand les distributions massives et rapides sont 
prioritaires sur la formation ou les programmes générateurs de revenus. 

L’emploi dans l’entretien, le maintien et le développement du camp est l’une des 
façons de faciliter cette période de transition et d’impliquer les habitants du camp 
à la suite d’une situation d’urgence tout en améliorant leur mode de subsistance. Il 
existe également d’autres possibilités comme :
• La mise en place de comités de modes de subsistance ou de groupes de soutien 

proposant des compétences spécifiques
• La mise en place d’un comité de marché, responsable de la planification, 

du développement et de la gestion de la place de marché, y compris sur les 
questions liées à la gestion des déchets et à l’hygiène alimentaire 

• Le développement de forums et de groupes de discussion pour débattre avec 
la population du camp et la communauté d’accueil de la sécurité alimentaire 
et des opportunités créatrices de revenu, ainsi que d’autres questions liées au 
commerce

• La prise en compte des différentes stratégies que les hommes, les femmes et 
les adolescents peuvent adopter pour améliorer leur mode de subsistance

L’implication des habitants du camp dans l’estimation des besoins et la planification 
de projets créateurs de revenu et de formations sont essentielles pour s’assurer 
que les activités les plus viables et les plus appropriées sont développées. Il est 
important de s’assurer que les femmes sont représentées équitablement dans ces 
forums.

u u	 	 Pour	 plus	 d’informations	 concernant	 la	 participation	 de	 la	 communauté,	
consultez	le	chapitre	3.
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Sous certaines conditions contrôlées avec soin, les personnes dé-
placées peuvent jouer un rôle important dans la provision de matériaux 
de construction pour le développement de leur camp tout en créant des 
opportunités de mode de subsistance. Au Sri Lanka et en Sierra Léone, 
une agence responsable de la gestion de camp a aidé les habitants du 
camp et les communautés d’accueil en lançant des interventions pour du 
matériel pour les toits des abris moins cher faits de feuilles de palmier. 
Les relations entre les communautés ont été améliorées en partageant le 
travail entre les deux communautés : la communauté d’accueil rassem-
blait les matières premières qui étaient transformées par les habitants du 
camp. De cette façon, les personnes déplacées pouvaient contribuer au 
développement de leur propre camp - et en tirer une plus grande fierté 
et un sens de la propriété - tout en créant une opportunité de mode de 
subsistance importante.

la partIcIpatIon des FeMMes
Il est important de s’assurer que les femmes participent équitablement et d’une 
manière culturellement appropriée à l’agriculture, à la formation et aux activités 
créatrices de revenus. Il peut être nécessaire de faire prendre conscience du 
besoin de participation des femmes et de prendre des mesures pour faciliter leur 
participation.  cause des tâches domestiques traditionnelles quotidiennes et souvent 
chronophages des femmes, il est souvent nécessaire de limiter dans le temps la 
formation et les initiatives d’emploi. Cela peut être réalisé en mettant en place des 
crèches ou d’autres garderies pour les enfants afin de garantir la participation des 
femmes. Dans certaines cultures, la participation des femmes peut dépendre de 
l’accompagnement d’un proche (homme ou femme). 
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o L’emplacement du camp a été choisi en prenant en considération les 
opportunités de modes de subsistance et un accès aux marchés.

o Une estimation complète du contexte socio-économique et de la situation de 
sécurité alimentaire de la population déplacée et de ses activités de subsistance 
(passées et actuelles) a été réalisée.

o L’estimation était de nature participative et a impliqué les femmes et des 
représentants des groupes ayant des besoins spécifiques.

o Les priorités pour la protection des biens et la promotion, le soutien et le 
développement des modes de subsistance ont été identifiées.

o L’agence responsable de la gestion de camp travaille pour promouvoir et 
identifier les programmes de modes de subsistance qui peuvent soutenir le 
développement de stratégies positives de subsistance. 

o La participation de la population du camp et de la communauté d’accueil est 
essentielle dans la planification, la mise en place, la surveillance et l’évaluation 
des initiatives de subsistance.

o Les marchés sont accessibles et sans dangers et disposent d’une infrastructure 
de soutien suffisante - comme des routes d’accès et un éclairage.

o Un comité de marché a été mis en place dans le camp.

o L’agence responsable de la gestion de camp encourage un accès pour la 
population du camp aux ressources essentielles - comme la terre, les pâturages 
et l’eau - qui peuvent aider à la création des modes de subsistance.

o Les questions environnementales sont identifiées et résolues pour s’assurer 
que les ressources rares sont bien gérées dans l’intérêt de la population du 
camp et de la communauté d’accueil.

o Les projets de modes de subsistance mettent l’accent sur les compétences que 
les individus doivent développer et peuvent être appliqués à la communauté 
d’accueil, aux femmes et aux groupes ayant des besoins spécifiques.

lIste de vérIFIcatIon pour une agence 
responsable de la gestIon de caMp
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o L’agence responsable de la gestion de camp engage en priorité de la main 
d’œuvre locale pour réaliser les projets d’entretien, de maintien et de 
développement du camp et encourage les prestataires de services à faire de 
même.

o Les initiatives travail contre rémunération ou vivres contre travail sont 
planifiées, justes, transparentes et adaptées au contexte.

o Lorsque cela est nécessaire, des liens commerciaux sont établis entre les 
habitants du camp et la communauté locale.

o Les projets agricoles à petite échelle sont soutenus pour améliorer la nutrition 
et les modes de subsistance.

o Les projets de formation et de création de revenus prennent en compte le 
contexte culturel, les besoins, les préférences et les ressources (humaines, 
économiques et naturelles).

o Les groupes ayant des besoins spécifiques et les femmes sont encouragés et 
soutenus pour être économiquement actifs.

o Les programmes de micro financement sont utilisés quand une demande de 
services financiers existe et que les clients ont la possibilité de rembourser. 

o Les individus extrêmement vulnérables - dépendants des autres pour leur 
quotidien et qui ne sont donc pas des candidats potentiels pour le micro 
financement - ont été identifiés.

o La population du camp, y compris les femmes, joue un rôle central dans le 
développement de toutes les initiatives de subsistance dans le camp, et est 
aidée grâce à des garderies.
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Presque tous les outils, les publications et les autres documents in-
diqués sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens 
Internet sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

• liste de vérification de questionnaire d’estimation.
 Cette liste de vérification fournie par les programmes Action for the Rights 

of Children	(ARC)	en Sierra Léone aide l’agence responsable de la gestion 
de camp pour estimer les besoins,	l’historique et les expériences,	les activités 
économiques de la communauté d’accueil,	les demandes locales et les 
relations économiques existantes	(ou potentielles)	entre les habitants du 
camp et la communauté d’accueil.

• un exemple de mandat utilisé en sierra léone entre l’agence 
responsable de la gestion de camp et un prestataire de services de 
formation local. 

 Dans cet exemple,	l’accord s’applique à l’équipement qui a été acheté par 
l’agence responsable de la gestion de camp.	Il souligne aussi les conditions 
pour l’utilisation des centres de formation dans le camp et les primes payées 
aux enseignants par l’agence responsable de la gestion de camp.
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Le projet de gestion de camp a débuté en Sierra Leone fin 2002, en réponse à 
la frustration causée par la qualité inadéquate de l’assistance et de la protection 
dans un grand nombre des camps destinés aux personnes déplacées. La gestion 
générale des camps était souvent mauvaise, car plusieurs agences chargées de la 
gestion de camp disposaient d’un financement limité et souffraient d’un manque 
d’expérience et d’expertise. Dans les camps de déplacés internes, la situation 
était particulièrement critique. Le rapport alarmant de Save the Children-UK/
UNHCR qui documentait des cas de travailleurs humanitaires abusant et forçant 
sexuellement des résidents de camp par le biais de leur contrôle de l’assistance 
humanitaire et des relations de pouvoir a renforcé le besoin de changement.1 

En réponse aux inquiétudes mondiales générées par cette preuve 
d’humanitarisme dénué de principes, un Groupe de travail inter agences sur la 
gestion de camp en Sierra Leone a été créé en octobre 2002 dans le but d’améliorer 
la pratique de gestion de camp en identifiant les rôles et responsabilités des 
gestionnaires de camp/équipes responsables de la gestion de camp, en examinant 
les leçons apprises sur le terrain et en identifiant la bonne pratique. Le groupe de 
travail comprenait des représentants du Comité international de secours (IRC), 
de la Commission nationale sur l’action social du gouvernement de Sierra Leone 
(NaCSA), du bureau de Sierra Leone appartenant au Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires (OCHA) des NU, du bureau sur le terrain en Sierra 
Leone du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) et du 
Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC). Le projet était conçu et mis en œuvre 
en coopération proche et dans le cadre d’un dialogue avec les résidents de camp et 
les populations hôtes.

Début 2003, le groupe de travail inter agences en Sierra Leone a décidé de 
globaliser l’initiative de gestion de camp innovante. Un groupe éditorial de toolkit 
de gestion de camp, comprenant des représentants du Conseil danois pour les 
réfugiés (DRC), de l’IRC, du NRC, du Groupe des personnes déplacées basé à 
Genève de l’OCHA et de l’UNHCR a été créé. Les agences ont collaboré pour 
produire une seconde version du toolkit de gestion de camp en 2004. 

En réponse à l’Enquête sur les interventions humanitaires (HRR : Humanitarian 
Response Review) indépendante du système humanitaire international, publié en 
20052 l’approche de responsabilité sectorielle a été initiée. Le groupe sectoriel 
coordination de camp et gestion de camp (CCCM) était un des onze groupes 
sectoriels établis au niveau international. Le projet de gestion de camp et le groupe 
sectoriel CCCM international se soutiennent l’un l’autre et recherchent un point 
de vue commun sur la façon dont doivent être mises en œuvre la gestion et la 
coordination de camp. Le toolkit de gestion de camp est activement utilisé, plébiscité 

APPENDICE 1 : LE PROJET DE GESTION DE CAMP
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et distribué par le groupe sectoriel CCCM et ses organisations partenaires.
Aujourd’hui, le projet de gestion de camp comprend six organisations 

membres – DRC, IRC, NRC, OIM, UNHCR et UNOCHA. Si tous les membres 
sont partenaires ou co-responsables du groupe sectoriel CCCM international, le 
projet de gestion de camp reste autonome, travaillant indépendamment vers un 
système de gestion plus systématique et régulé des situations de camp de personnes 
déplacées et de réfugiés. 

1.  www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D 
 SE%20A%2057%20465,pdf

2.  www.reliefweb.int/library/documents/2005/ocha-gen-02sep.pdf
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INTRODuCTION à L’APPROChE DE RESPONSAbILITé
SECTORIELLE
En raison de la nature ad hoc, imprévisible de nombreuses interventions 
internationales aux urgences humanitaires, le Secrétaire général des NU a diligenté 
une Enquête sur les interventions humanitaires (HRR) du système humanitaire 
international publiée en 2005. En réponse aux recommandations de l’enquête, le 
Comité permanent inter organisations (IASC) – le principal forum international 
pour la coordination humanitaire – a mis en place des mesures pour améliorer la 
prévisibilité et la responsabilité de l’intervention humanitaire suite aux situations 
de déplacement interne. Parmi ces initiatives figurait l’approche de responsabilité 
sectorielle, par laquelle l’IASC a désigné des responsables de groupes sectoriels 
internationaux pour les groupes sectoriels ou les zones d’activité humanitaire ou 
un leadership prévisible et/ou un partenariat renforcé était nécessaire. 

La HRR a remarqué que “presque toutes les opérations récentes ont révélé 
une faiblesse dans le secteur de la gestion de camp.” Elle soulignait un manque de 
propriété pour les principaux aspects du travail avec les populations de déplacés 
internes dans les situations de camp, de faibles niveaux de capacités et un manque 
d’outils et de standards. Cela a fait du groupe sectoriel coordination de camp et 
gestion de camp (CCCM) un des domaines prioritaires (originaux) clés, car il n’y 
avait pas de réseau d’agences et d’organisation établi travaillant sur une approche 
coordonnée de la gestion et de la coordination de camp, sauf dans le cas du projet 
de gestion de camp inter agences. 
Le tableau sur la page suivante offre un aperçu des onze (11) groupes sectoriels et 
responsables de internationaux désignés au niveau mondial. 

APPENDICE 2 : APPROChE DE RESPONSAbILITé 
SECTORIELLE ET GROuPE SECTORIEL DE 
COORDINATION DE CAMP/GESTION DE CAMP (CCCM)
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GROuPE SECTORIEL
RESPONSAbLES DE GROuPE 
SECTORIEL MONDIAux

Agriculture FAO

Coordination de camp/Gestion de camp
UNHCR (déplacés internes suite à un 
conflit)
IOM (situations de catastrophe)

Redressement rapide UNDP
Éducation UNICEF/Save the Children

Abris d'urgence
UNHCR (déplacés internes suite à un 
conflit)
IFRC – responsable (situations de 
catastrophe)

Télécommunications d'urgence OCHA/UNICEF/WFP
Santé OMS
Logistique WFP
Nutrition UNICEF

Protection
UNHCR (déplacés internes suite à un 
conflit)
UNHCR/OHCHR/UNICEF  
(catastrophes/civiles)

WASH (eau, système sanitaire, hygiène) UNICEF

Quel est le but de l’approche de responsabilité sectorielle ?
En général, l’approche de responsabilité sectorielle vise à assurer une capacité 
internationale suffisante, ainsi que l’efficacité de l’intervention conformément à 
cinq points clés. Plus précisément, l’approche vise à :
• Assurer une capacité internationale suffisante
• Assurer un leadership prévisible
• Renforcer le concept de partenariat
• Renforcer la responsabilité 
• Améliorer la coordination et la hiérarchisation stratégique sur le terrain

Quand l’approche de responsabilité sectorielle est-elle utilisée ?
L’IASC a accepté que l’approche de responsabilité sectorielle soit mise en œuvre 
sur le terrain :
• Dans toutes les situations urgences impliquant un déplacement interne
• Dans les situations urgences en cours, graduellement par étapes
• Dans toute planification pour les nouvelles situations

La procédure générale pour adopter l’approche de responsabilité sectorielle au 
niveau du pays est :
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• Le Coordinateur humanitaire (CH) ou le Coordinateur résident (CR) consulte 
les autorités/homologues nationaux et les partenaires IASC concernés au 
niveau du pays pour déterminer les secteurs ou les zones prioritaires d’activité 
pour la situation d’urgence.

• En fonction de ces consultations, le CH (ou CR) établit une liste provisoire 
de secteurs avec des responsables de groupe sectoriel pour chacun, qui est 
envoyée au coordinateur des secours d’urgence (CSU), en demandant l’accord 
de l’IASC.

• Le CSU partage cette proposition avec l’IASC, en demandant un accord ou 
des propositions alternatives. Le CSU assure qu’un accord est atteint au sein de 
l’IASC.

• Le CSU communique la décision finale au CH (ou CR) et à tous les partenaires 
concernés au niveau international, et le CH (ou CR) informe le gouvernement 
d’accueil et tous les partenaires concernés au niveau du pays des arrangements 
adoptés dans le cadre de l’intervention humanitaire internationale.

INTRODuCTION Au GROuPE SECTORIEL 
DE COORDINATION DE CAMP  
GESTION DE CAMP (CCCM)
Le groupe sectoriel CCCM est un groupe inclusif d’acteurs intervenant dans le 
secteur de la gestion et la coordination de camp dans le cadre des situations de 
déplacement interne. Il continue d’accueillir et d’engager de nouveaux partenaires, 
au niveau international et national, dans un effort visant à maximiser les ressources 
et, par là, à améliorer les complémentarités inter agences au sein du groupe 
sectoriel. Le groupe sectoriel CCCM comprend une approche holistique des 
interventions de camp englobant la coordination de camp, la gestion de camp et 
l’administration de camp, comme expliqué dans les chapitres précédents, dans le 
cadre de l’intervention humanitaire globale. 

Le toolkit de gestion de camp doit être compris comme un outil que les 
gestionnaires de camp utilisent dans le cadre de leur travail en conjonction avec la 
structure de groupe sectoriel CCCM globale et d’autres directives de secteur clés 
sur les standards et la meilleure pratique. Il est possible que les outils soient inclus 
dans le toolkit à mesure qu’ils sont développés dans le groupe sectoriel. 

Le groupe sectoriel CCCM au niveau international
Le groupe sectoriel fonctionne au niveau international et sur le terrain. Les 
principaux centres d’intérêt du groupe sectoriel CCCM au niveau international 
sont :
• Le développement de directives, d’outils et de structures 
• Le soutien opérationnel sur le terrain
• Le renforcement des capacités (formation)
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Le groupe sectoriel CCCM international est un groupe sectoriel commun à des co-
responsables ; l’UNHCR pour un déplacement causé par un conflit et l’OIM pour 
un déplacement consécutif une catastrophe naturelle. Le groupe sectoriel CCCM 
unifié, pour les conflits et les catastrophes naturelles, a été adopté pour éviter la 
répétition et assurer la complémentarité des activités, comme les priorités dans les 
deux types d’urgence sont similaires et que de nombreux partenaires sur le terrain 
interviennent dans les deux types d’urgence. Le groupe sectoriel CCCM fait son 
possible pour aboutir à une compréhension mutuelle du secteur de la gestion et de 
la coordination de camp. Par ailleurs, en tant que groupe sectoriel interdisciplinaire, 
il est en relation avec d’autres groupes sectoriels afin d’assurer que les lacunes sont 
comblées et que la répétition est limitée.

Le groupe sectoriel CCCM sur le terrain
Sur le terrain, le groupe sectoriel CCCM cherche à mener à bien une intervention 
humanitaire efficace dans des situations où les populations déplacées internes sont 
forcées de chercher refuge dans des camps/situations de type camp. Le groupe 
sectoriel ne fait pas la promotion des camps et cherche à mettre un terme à la vie 
de camp par la défense de solutions durables. Les principaux objectifs du groupe 
sectoriel CCCM comprennent :
• Améliorer les conditions de vie des déplacés internes et leur apporter assistance 

et protection dans et en dehors des camps
• Plaidoyer pour des solutions durables 
• Un espace humanitaire sécurisé 
• Sécuriser la coordination et la gestion de camp comme un secteur clé disposant 

du personnel et du financement adéquat 
• Organiser la fermeture et la suppression progressive des camps au retour des 

déplacés internes
• Intégrer les aspects interdisciplinaires y compris la protection, l’environnement, 

le VIH/SIDA et l’âge, le sexe et la parité

À ce jour, le groupe sectoriel CCCM a été activé dans plusieurs interventions, 
dans le cadre de situations d’urgences complexes et de catastrophes naturelles. 
La tableau ci-dessous donne un aperçu des pays où le groupe sectoriel CCCM a 
été officiellement mis en œuvre ou a fonctionné conformément aux principes de 
l’approche de responsabilité sectorielle, depuis 2005. 
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PAyS TyPE D’INTERvENTION
Pakistan Catastrophe naturelle (tremblement de terre et inondation)
Ouganda Conflit
Éthiopie Catastrophe naturelle et plan de contingence
Timor oriental Conflit
Philippines Catastrophe naturelle et plan de contingence
Somalie Conflit
Tchad Conflit
RDC Conflit
Kenya Conflit

En ce qui concerne 2008, il est prévu que le groupe sectoriel soit activé dans le cadre 
d’interventions bien plus nombreuses, à mesure que l’approche de responsabilité 
sectorielle continue de s’étendre. 

Sur les deux dernières années, le groupe sectoriel CCCM a entrepris une série 
d’activités de renforcement de capacités, donnant lieu à une plus grande 
connaissance parmi les partenaires de la gestion/coordination de camp et à des plus 
importantes capacités et un personnel qualifié. Parmi ces activités on trouve : 
• Formation de formateurs (FdF) – Gestion de camp : deux événements à Addis 

Abeba et Manille
• Formation à la coordination de camp internationale : Ankara
• Formation CCCM régionales : Panama, Mali, Egypte
• Formations à la gestion de camp nationale : Soudan, Amman (opération en 

Irak), Ouganda, Sri Lanka, Timor oriental

Dans le but d’exposer les options de formation disponibles, une stratégie de formation 
commune a été développée pour le groupe sectoriel CCCM. Ces formations sont 
conçues pour satisfaire les besoins de différents intervenants et pour fournir des 
conseils sur les besoins en formation et les exigences de rapport. Les diverses 
options de formation offertes par le groupe sectoriel CCCM – telles que mise en 
avant dans le document de stratégie, sont à trois niveaux:
1. La coordination de camp : formation pour l’équipe des responsables de groupe 

sectoriel (UNHCR, OIM ou une autre agence désignée responsable du groupe 
sectoriel CCCM).

2. La coordination de camp et la gestion de camp : formation pour divers 
intervenants sur le terrain, y compris le personnel de l’UNHCR/OIM, les 
officiels gouvernementaux, le personnel des ONG et dans certains cas le 
personnel d’autres agences impliquées dans les activités humanitaires dans les 
camps

3. La gestion de camp : formation pour le personnel des ONG ou d’autres 
organisations impliquées dans les activités de gestion de camp dans un camp 
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donné. Dans le cadre de cette formation, il y a trois profils d’élèves : 
a) Les agences responsables de la gestion de camp et les partenaires 

(habituellement du personnel local ou des ONG internationales)
b) Le personnel du gouvernement/des autorités 
c) Les responsables/comités communautaires des déplacés internes ou des 

résidents et/ou les membres de la communauté d’accueil

PRINCIPALES RéféRENCES
Pour de plus amples informations générales sur les causes, l’adoption  
de l’approche de responsabilité sectorielle et son développement, visitez : 
www.humanitarianreform.org and www.icva.ch/doc00001560,html,

Des informations spécifiques sur le groupe sectoriel CCCM – son origine, ses 
objectifs, ses membres, ses activités et les plans de travail futurs se trouvent 
sur : 
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform

Les documents d’importance particulière sont :
Les conseils de l’IASC sur l’utilisation de l’approche de responsabilité 
sectorielle pour renforcer l’intervention humanitaire. 
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/Home%20page/
Annexe4.IASCGUIDANCENOTECLUSTERAPPROACH.pdf

Les conseils opérationnels de l’IASC pour les nouvelles situations 
d’urgences. 
www.who.int/hac/network/interagency/news/operational_guidance/en/index.html

Les conseils opérationnels de l’IASC pour les situations d’urgences en 
cours.
www.who.int/hac/network/interagency/news/interagency_opguidance_ongoing_
emergencies_en.pdf

Stratégie de formation CCCM
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-
proach%20page/clusters%20pages/CCm/CCCM%20Training%20Strategy%20
Version%206%2019%20November%202007,doc

www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Default.aspx?tabid=78
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/Home%20page/Annexe4.IASCGUIDANCENOTECLUSTERAPPROACH.pdf
www.who.int/hac/network/interagency/news/operational_guidance/en/index.html
www.who.int/hac/network/interagency/news/interagency_opguidance_ongoing_emergencies_en.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-proach%20page/clusters%20pages/CCm/CCCM%20Training%20Strategy%20Version%206%2019%20November%202007.doc
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3 w  Who, what, where? (Qui, quoi, où ?)

ACf  Action contre la faim

ALNAP Active Learning Network for Accountability and Partnership 
in Development

IAR   Infection aiguë des voies respiratoires

bID  Best interests determination

IMC  Indice de masse corporelle

CCCM  Coordination de camp et gestion de camp 

CEAP  Plan d’action environnemental communautaire

Cfw  Cash-for-work (travail contre rémunération)

ASC  Agent sanitaire des collectivités

TbM  Taux brut de mortalité

DRC  Conseil danois pour les réfugiés

EfA  Education for All (Éducation pour tous)

PIE  Programme d’immunisation étendu

CSu  Coordinateur des secours d’urgence

fAO  Organisation pour l’alimentation et l’agriculture

ffw  Food-for-work (vivre contre travail)

MGf  Mutilation génitale des femmes

vS  Violence sexiste

SIG  Système d’information géographique

PRh  Projet de responsabilité humanitaire

Ch  Coordinateur humanitaire

hRR  Enquête sur les interventions humanitaires

IASC  Comité permanent inter organisations 

ICRC  Comité international de la Croix-Rouge

IDP  Déplacé interne

fICR  Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et  
  du Croissant-Rouge

APPENDICE 3 : LISTE DES ACRONyMES
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IGA  Income generating activity (activité génératrice de revenus)

OIG  Organisation intergouvernementale

DIh  Droit international humanitaire

INEE  Réseau inter agences pour l’éducation en situations d’urgence

ONGI  Organisation non gouvernementale internationale

IOM  Organisation internationale pour les migrations 

IRC  Comité international de secours

fRI  Formulaire de rapport d’incident 

LEGS Livestock Emergency Guidelines and Standards/Directives et 
standards d’urgences sur le bétail 

OMD  Objectifs du Millénaire pour le Développement

MDM  Médecins du Monde

MOu  Memorandum of Understanding/Mémorandum d’accord

MSf  Médecins Sans Frontières

Pb  Périmètre brachiale

NfI  Article domestique

ONG  Organisation non gouvernementale

NRC  Conseil norvégien pour les réfugiés

PDA  Assistant personnel électronique

PPvS  Personne porteuse du VIH/SIDA

ESPT   État de stress post-traumatique

SG   Santé génésique

CDS  Comité de développement de site

PAC  Programme d’alimentation complémentaire

SMART Specific, Measurable, Achievable, Relevant, Time-bound

TfP  Programme d’alimentation thérapeutique/Therapeutic   
  feeding programme

TOR  Mandat

uNDP  Programme des Nations Unies pour le développement

uNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et  
  la culture
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uNhCR  Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

uNICEf United Nation’s Children’s Fund

uNMAS Service de la lutte antimines des Nations Unies 

uNOChA Bureau de la coordination des affaires humanitaires des  
  Nations Unies 

uNOhChR Bureau des Nations Unies du Haut Commissariat aux droits  
  de l’homme 

vIP  Ventilated improved pit latrine (latrine améliorée à fosse  
  autoventilée)

wASh  Water, Sanitation and Hygiene (eau, système sanitaire et  
  hygiène)

P/T   Poids/taille

PAM  Programme alimentaire mondial

OMS  Organisation mondiale de la santé

wvI  World Vision International
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Action Against hunger/Action Contre La faim (ACf).  
www.actionagainsthunger.org

Action for the Rights of Children (ARC)/Action pour les droits de 
l’enfant. www.savethechildren.net/arc 

Active Learning Network for Accountability and Performance in  
humanitarian Action (ALNAP). www.alnap.org

Aid workers Network. www.aidworkers.net

Alert Net/Reuters foundation. www.alertnet.org

Amnesty International. www.amnesty.org

CARE International. www.careinternational.org

Centre for humanitarian Cooperation (ChC). www.cooperationcenter.org

Centre on housing Rights and Evictions (COhRE). www.cohre.org

Child Rights Information Network (CRIN). www.crin.org

Collaborative for Development Action (CDA)/The Do No harm Project. 
www.cdainc.com/dnh/

Conseil danois pour les réfugiés (DRC). www.drc.dk

Electronic Mine Information Network (E-MINE). www.mineaction.org

Emergency Capacity building Project (ECbP). www.ecbproject.org

Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(fAO). www.fao.org

Revue Migration forcée (RMf). www.fmreview.org

Alliance genre et eau (GwA). www.genderandwater.org

handicape International. www.handicap-international.org

helpAge International. www.helpage.org 

humanitarian Accountability Partnership (hAP). www.hapinternational.org 

humanitarian Policy Group (hPG)/Overseas Development Institute 
(ODI). www.odi.org.uk/hpg/index.html

Réforme humanitaire/Groupes sectoriels globaux. www.
humanitarianreform.org

APPENDICE 4 : AGENCES ET SITES wEb
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humanitarian Timber. www.humanitariantimber.org

Integrated Regional Information Networks (IRIN). www.irinnews.org

Réseau inter-agences pour l’éducation en situations d’urgence (INEE).  
www.ineesite.org

Comité permanent inter organisations (IASC). www.humanitarianinfo.
org/iasc  

Observatoire des déplacements internes (IDMC).  
www.internal-displacement.org

Comité international de la Croix-Rouge (ICRC). www.icrc.org

Conseil International des Agences bénévoles (ICvA).  
www.icva.ch/doc00000718,html

fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (fICR). www.ifrc.org

Organisation internationale du travail (ILO). www.ilo.org

Organisation internationale pour les migrations (OIM). www.iom.int

International Rainwater harvesting Alliance (IRhA). www.irha-h2o.org/

Comité international de secours (IRC). www.theirc.org

Programme commun des Nations unies sur le vIh/sida (uNAIDS). 
www.unaids.org

Livestock Emergency Guidelines and Standards/Directives et standards 
d’urgences sur le bétail (LEGS). www.livestock-emergency.net

Médecins Sans frontières (MSf). www.msf.org

Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC). www.nrc.no

One world Trust. www.oneworldtrust.org

Overseas Development Institute (ODI)/humanitarian Policy Group 
(hPG). www.odi.org.uk/hpg 

Oxfam Great britain. www.oxfam.org.uk

Oxford Journals/Oxford university Press. www.oxfordjournals.org

ProAct Network. www.proactnetwork.org 

RedR International. www.redr.org

Reliefweb. www.reliefweb.int
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Reproductive Health Response in Conflict (RHRC) Consortium. www.
rhrc.org

Right to Play. www.righttoplay.com 

Save the Children International. www.savethechildren.net

Shelter Centre. www.sheltercentre.org

Le projet Sphere. www.sphereproject.org

Tsunami Evaluation Coalition (TEC). www.tsunami-evaluation.org

uNICEf. www.unicef.org

fonds de développement des Nations unies pour la femme (uNIfEM). 
www.unifem.org

Programme des Nations unies pour le développement (uNDP). www.
undp.org

Programme des Nations unies pour l’environnement (uNEP). www.
unep.org

haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (uNhCR).  
www.unhcr.org

Programme des Nations unies pour les établissements humains (uN-
hAbITAT). www.unhabitat.org

bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies  
(uNOChA). http://ochaonline.un.org 

bureau des Nations unies du haut Commissariat aux droits de l’homme  
(OhChR). www.ohchr.org

fonds des Nations unies pour la population. (uNfPA). www.unfpa.org

water, Engineering and Development Centre (wEDC).  
http://wedc.lboro.ac.uk/

women’s Commission for Refugee women and Children (wCRwC).  
www.womenscommission.org

women‘s International League for Peace and freedom (wILPf).  
www.peacewomen.org

womenwarPeace. www.womenwarpeace.org

world health Organization (whO/OMS). www.who.int
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